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CHARTE DES NATIONS UNIES (PRÉAMBULE)
Nous, peuples des Nations Unies, résolus

à préserver les générations futures du fléau de la guerre qui deux fois en l'espace d'une vie humaine a 
infligé à l'humanité d'indicibles souffrances,

à proclamer à nouveau notre foi dans les droits fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur 
de la personne humaine, dans l'égalité de droits des hommes et des femmes, ainsi que des nations,  
grandes et petites,

à créer les conditions nécessaires au maintien de la justice et du respect des obligations nées des  
traités et autres sources du droit international,
à favoriser le progrès social et instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande,

Et à ces fins

à pratiquer la tolérance, à vivre en paix l'un avec l'autre dans un esprit de bon voisinage,

à unir nos forces pour maintenir la paix et la sécurité internationales,

à accepter des principes et instituer des méthodes garantissant qu'il ne sera pas fait usage de la force 
des armes, sauf dans l'intérêt commun,

à recourir aux institutions internationales pour favoriser le progrès économique et social de tous les 
peuples,

Avons décidé d'associer nos efforts pour réaliser ces desseins.

En conséquence, nos gouvernements respectifs, par l'intermédiaire de leurs représentants, réunis en 
la ville de San Francisco, et munis de pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme, ont adopté la  
présente Charte des Nations Unies et établissent par les présentes une organisation internationale qui 
prendra le nom de Nations Unies.

CHAPITRE I - BUTS ET PRINCIPES

Article 1

Les buts des Nations Unies sont les suivants :

1. Maintenir la paix et la sécurité internationales et à cette fin : prendre des mesures collectives 
efficaces en vue de prévenir et d'écarter les menaces à la paix et de réprimer tout acte d'agression ou 
autre rupture de la paix, et réaliser, par des moyens pacifiques, conformément aux principes de la  
justice  et  du droit  international,  l'ajustement  ou le  règlement  de  différends  ou de  situations,  de 
caractère international, susceptibles de mener à une rupture de la paix;

2. Développer entre les nations des relations amicales fondées sur le respect du principe de l'égalité  
de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, et prendre toutes autres mesures 
propres à consolider la paix du monde;

3.  Réaliser  la  coopération  internationale  en  résolvant  les  problèmes  internationaux  d'ordre 
économique, social, intellectuel ou humanitaire, en développant et en encourageant le respect des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de 
langue ou de religion;

4. Etre un centre où s'harmonisent les efforts des nations vers ces fins communes.
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Article 2

L'Organisation des Nations Unies et ses Membres, dans la poursuite des buts énoncés à l'Article 1,  
doivent agir conformément aux principes suivants :

1. L'Organisation est fondée sur le principe de l'égalité souveraine de tous ses Membres.

2. Les Membres de l'Organisation, afin d'assurer à tous la jouissance des droits et avantages résultant 
de leur qualité  de Membre, doivent remplir  de bonne foi  les  obligations qu'ils  ont assumées aux 
termes de la présente Charte.

3. Les Membres de l'Organisation règlent leurs différends internationaux par des moyens pacifiques, 
de telle manière que la paix et la sécurité internationales ainsi que la justice ne soient pas mises en  
danger.

4. Les Membres de l'Organisation s'abstiennent, dans leurs relations internationales, de recourir à la 
menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout  
Etat, soit de toute autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies.

5. Les Membres de l'Organisation donnent à celle-ci pleine assistance dans toute action entreprise par 
elle conformément aux dispositions de la présente Charte et s'abstiennent de prêter assistance à un 
Etat contre lequel l'Organisation entreprend une action préventive ou coercitive.

6. L'Organisation fait en sorte que les Etats qui ne sont pas Membres des Nations Unies agissent  
conformément à ces principes dans la mesure nécessaire au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales.

7. Aucune disposition de la présente Charte n'autorise les Nations Unies à intervenir dans des affaires 
qui relèvent essentiellement de la compétence nationale d'un Etat ni n'oblige les Membres à soumettre 
des affaires de ce genre à une procédure de règlement aux termes de la présente Charte; toutefois,  
ce principe ne porte en rien atteinte à l'application des mesures de coercition prévues au Chapitre VII.
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CHARTE DES NATIONS UNIES (CHAP. X)

CHAPITRE X – CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

Fonctions et pouvoirs

Article 62

1. Le Conseil  économique et  social  peut faire  ou provoquer  des études  et des  rapports  sur des 
questions  internationales  dans les  domaines  économique,  social,  de la  culture  intellectuelle  et de 
l'éducation, de la santé publique et autres domaines connexes et peut adresser des recommandations 
sur toutes ces questions à l'Assemblée générale, aux Membres de l'Organisation et aux institutions 
spécialisées intéressées.
2. Il peut faire des recommandations en vue d'assurer le respect effectif des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales pour tous.

3.  Il  peut,  sur  des  questions  de  sa  compétence,  préparer  des  projets  de  convention  pour  les 
soumettre à l'Assemblée générale.

4.  Il  peut  convoquer,  conformément  aux  règles  fixées  par  l'Organisation,  des  conférences 
internationales sur des questions de sa compétence.

Article 64

1. Le Conseil économique et social peut prendre toutes mesures utiles pour recevoir des rapports 
réguliers des institutions spécialisées. Il peut s'entendre avec les Membres de l'Organisation et avec 
les institutions spécialisées afin de recevoir des rapports sur les mesures prises en exécution de ses 
propres recommandations et des recommandations de l'Assemblée générale sur des objets relevant 
de la compétence du Conseil.

2. Il peut communiquer à l'Assemblée générale ses observations sur ces rapports.

Procédure

Article 68

Le Conseil économique et social institue des commissions pour les questions économiques et sociales 
et le progrès des droits de l'homme ainsi que toutes autres commissions nécessaires à l'exercice de 
ses fonctions.

Article 71

Le  Conseil  économique  et  social  peut  prendre  toutes  dispositions  utiles  pour  consulter  les 
organisations non gouvernementales qui s'occupent de questions relevant de sa compétence. Ces 
dispositions peuvent s'appliquer à des organisations internationales et, s'il y a lieu, à des organisations 
nationales après consultation du Membre intéressé de l'Organisation.
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DÉCLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE L'HOMME

Adoptée et proclamée par l'Assemblée générale dans sa résolution 217 A (III) du 10 décembre 1948

PRÉAMBULE

Considérant que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine  
et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix 
dans le monde, 

Considérant que la méconnaissance et le mépris des droits de l'homme ont conduit à des actes de 
barbarie  qui  révoltent  la  conscience  de  l'humanité  et  que  l'avènement  d'un  monde  où  les  êtres 
humains seront libres de parler et de croire, libérés de la terreur et de la misère, a été proclamé  
comme la plus haute aspiration de l'homme, 

Considérant qu'il est essentiel que les droits de l'homme soient protégés par un régime de droit pour 
que l'homme ne soit pas contraint, en suprême recours, à la révolte contre la tyrannie et l'oppression, 

Considérant qu'il est essentiel d'encourager le développement de relations amicales entre nations, 

Considérant que dans la Charte les peuples des Nations Unies ont proclamé à nouveau leur foi dans 
les  droits  fondamentaux de l'homme, dans la  dignité  et la  valeur de la personne humaine, dans 
l'égalité des droits des hommes et des femmes, et qu'ils se sont déclarés résolus à favoriser le progrès 
social et à instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande, 

Considérant que les Etats Membres se sont engagés à assurer, en coopération avec l'Organisation des 
Nations Unies, le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 

Considérant qu'une conception commune de ces droits et libertés est de la plus haute importance 
pour remplir pleinement cet engagement, 

L'Assemblée générale  proclame la présente Déclaration  universelle  des droits  de l'homme comme 
l'idéal commun à atteindre par tous les peuples et toutes les nations afin que tous les individus et tous 
les  organes  de  la  société,  ayant  cette  Déclaration  constamment  à  l'esprit,  s'efforcent,  par 
l'enseignement et l'éducation, de développer le respect de ces droits et libertés et d'en assurer, par 
des  mesures  progressives  d'ordre  national  et  international,  la  reconnaissance  et  l'application 
universelles et effectives, tant parmi les populations des Etats Membres eux-mêmes que parmi celles 
des territoires placés sous leur juridiction.

Article premier

Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison et de 
conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité. 

Article 2

1. Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la présente 
Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance 
ou de toute autre situation. 

2. De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut politique, juridique ou international du  
pays ou du territoire dont une personne est ressortissante, que ce pays ou territoire soit indépendant,  
sous tutelle, non autonome ou soumis à une limitation quelconque de souveraineté. 
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Article 3 

Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne. 

Article 4 

Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l'esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous  
toutes leurs formes. 

Article 5 

Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

Article 6 

Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique. 

Article 7 

Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de la loi. Tous ont  
droit à une protection égale contre toute discrimination qui violerait la présente Déclaration et contre 
toute provocation à une telle discrimination. 

Article 8 

Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions nationales compétentes contre les 
actes violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus par la constitution ou par la loi. 

Article 9 

Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ni exilé. 

Article 10 

Toute  personne  a  droit,  en  pleine  égalité,  à  ce  que  sa  cause  soit  entendue  équitablement  et  
publiquement par un tribunal indépendant et impartial, qui décidera, soit de ses droits et obligations,  
soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. 

Article 11 

1. Toute personne accusée d'un acte délictueux est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité 
ait été légalement établie au cours d'un procès public où toutes les garanties nécessaires à sa défense 
lui auront été assurées. 

2. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, au moment où elles ont été commises,  
ne constituaient pas un acte délictueux d'après le droit national ou international. De même, il ne sera 
infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l'acte délictueux a été 
commis. 

Article 12 

Nul  ne  sera  l'objet  d'immixtions  arbitraires  dans  sa  vie  privée,  sa  famille,  son  domicile  ou  sa  
correspondance,  ni  d'atteintes  à  son  honneur  et  à  sa  réputation.  Toute  personne  a  droit  à  la 
protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes. 
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Article 13 

1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat. 

2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays. 

Article 14 

1. Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de l'asile en  
d'autres pays. 

2. Ce droit ne peut être invoqué dans le cas de poursuites réellement fondées sur un crime de droit 
commun ou sur des agissements contraires aux buts et aux principes des Nations Unies. 

Article 15 

1. Tout individu a droit à une nationalité. 

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité, ni du droit de changer de nationalité 

Article 16 

1. A partir de l'âge nubile, l'homme et la femme, sans aucune restriction quant à la race, la nationalité  
ou la religion, ont le droit de se marier et de fonder une famille. Ils ont des droits égaux au regard du  
mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution. 

2. Le mariage ne peut être conclu qu'avec le libre et plein consentement des futurs époux. 

3. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protection de la société 
et de l'Etat. 

Article 17 

1. Toute personne, aussi bien seule qu'en collectivité, a droit à la propriété. 

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa propriété 

Article 18 

Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit implique la liberté  
de changer de religion ou de conviction ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction,  
seule  ou  en  commun,  tant  en  public  qu'en  privé,  par  l'enseignement,  les  pratiques,  le  culte  et 
l'accomplissement des rites. 

Article 19 

Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui implique le droit de ne pas être 
inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considérations de 
frontières, les informations et les idées par quelque moyen d'expression que ce soit. 

Article 20 

1. Toute personne a droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques. 

2. Nul ne peut être obligé de faire partie d'une association. 
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Article 21 

1. Toute personne a le droit de prendre part à la direction des affaires publiques de son pays, soit  
directement, soit par l'intermédiaire de représentants librement choisis. 

2. Toute personne a droit à accéder, dans des conditions d'égalité, aux fonctions publiques de son 
pays. 

3.  La  volonté  du  peuple  est  le  fondement  de  l'autorité  des  pouvoirs  publics;  cette  volonté  doit 
s'exprimer par des élections honnêtes qui doivent avoir lieu périodiquement, au suffrage universel 
égal et au vote secret ou suivant une procédure équivalente assurant la liberté du vote. 

Article 22 

Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité sociale; elle est fondée à 
obtenir la satisfaction des droits économiques, sociaux et culturels indispensables à sa dignité et au 
libre développement de sa personnalité, grâce à l'effort national et à la coopération internationale, 
compte tenu de l'organisation et des ressources de chaque pays. 

Article 23 

1. Toute personne a droit au travail,  au libre choix de son travail,  à des conditions équitables et  
satisfaisantes de travail et à la protection contre le chômage. 

2. Tous ont droit, sans aucune discrimination, à un salaire égal pour un travail égal. 

3. Quiconque travaille a droit à une rémunération équitable et satisfaisante lui assurant ainsi qu'à sa 
famille une existence conforme à la dignité humaine et complétée, s'il y a lieu, par tous autres moyens 
de protection sociale. 

4. Toute personne a le droit de fonder avec d'autres des syndicats et de s'affilier à des syndicats pour 
la défense de ses intérêts. 

Article 24 

Toute personne a droit au repos et aux loisirs et notamment à une limitation raisonnable de la durée  
du travail et à des congés payés périodiques. 

Article 25 

1. Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de 
sa famille, notamment pour l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que 
pour les  services sociaux nécessaires; elle a droit  à la sécurité en cas de chômage, de maladie,  
d'invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte de ses moyens de subsistance 
par suite de circonstances indépendantes de sa volonté. 

2. La maternité et l'enfance ont droit à une aide et à une assistance spéciales. Tous les enfants, qu'ils  
soient nés dans le mariage ou hors mariage, jouissent de la même protection sociale. 

Article 26 

1. Toute personne a droit à l'éducation. L'éducation doit être gratuite, au moins en ce qui concerne 
l'enseignement  élémentaire  et  fondamental.  L'enseignement  élémentaire  est  obligatoire. 
L'enseignement technique et professionnel doit être généralisé; l'accès aux études supérieures doit 
être ouvert en pleine égalité à tous en fonction de leur mérite. 

2. L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au renforcement du 
respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, la 
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tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou religieux, ainsi que le 
développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la paix. 

3. Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation à donner à leurs enfants. 

Article 27 

1. Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la communauté, de jouir  
des arts et de participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent.

2. Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute production 
scientifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur. 

Article 28 

Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan international, un ordre tel que 
les droits et libertés énoncés dans la présente Déclaration puissent y trouver plein effet. 

Article 29 

1. L'individu a des devoirs envers la communauté dans laquelle seul le libre et plein développement de 
sa personnalité est possible. 

2. Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, chacun n'est soumis qu'aux  
limitations établies par la loi exclusivement en vue d'assurer la reconnaissance et le respect des droits  
et libertés d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, de l'ordre public et du bien-
être général dans une société démocratique. 

3. Ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s'exercer contrairement aux buts et aux principes 
des Nations Unies. 

Article 30 

Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme impliquant, pour un 
Etat, un groupement ou un individu, un droit quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir un  
acte visant à la destruction des droits et libertés qui y sont énoncés.
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PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET 
CULTURELS

Adopté et ouvert à la signature, à la ratification et à l'adhésion par l'Assemblée générale dans sa  
résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966.

Entrée en vigueur: le 3 janvier 1976, conformément aux dispositions de l'article 27.

PRÉAMBULE

Les Etats parties au présent Pacte,

Considérant que,  conformément  aux  principes  énoncés  dans  la  Charte  des  Nations  Unies,  la 
reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres  de la famille humaine et de leurs droits  
égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde, 

Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité inhérente à la personne humaine,

Reconnaissant que, conformément à la Déclaration universelle des droits de l'homme, l'idéal de l'être 
humain  libre,  libéré  de  la  crainte  et  de  la  misère,   ne  peut  être  réalisé  que  si  des  conditions 
permettant à chacun de jouir de ses droits économiques, sociaux et culturels, aussi bien que de ses 
droits civils  et politiques, sont créées,

Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux Etats l'obligation de promouvoir le respect 
universel et effectif des droits et des libertés de l'homme,

Prenant en considération le fait que l'individu a des devoirs envers autrui et envers la collectivité à 
laquelle il appartient et est tenu de s'efforcer de promouvoir et de respecter les droits reconnus dans 
le présent Pacte,

Sont convenus des articles suivants :

PREMIÈRE PARTIE

Article premier

1.  Tous les  peuples ont le  droit  de disposer d'eux-mêmes.  En vertu  de ce droit,  ils  déterminent 
librement  leur  statut  politique  et  assurent  librement  leur  développement  économique,  social  et 
culturel.

2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs  
ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui  découlent de la coopération  économique 
internationale, fondée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit international. En aucun cas, un 
peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance.

3.  Les Etats  parties au présent Pacte,  y compris  ceux qui ont la responsabilité  d'administrer  des 
territoires non autonomes et des territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la réalisation du droit  
des peuples à disposer d'eux-mêmes, et de respecter ce droit, conformément aux dispositions de la 
Charte des Nations Unies.
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DEUXIÈME PARTIE

Article 2

1. Chacun des Etats parties au présent Pacte s'engage à agir, tant par son effort propre que par 
l'assistance et la coopération internationales, notamment sur les plans économique et technique, au 
maximum de ses ressources disponibles, en vue d'assurer progressivement le plein exercice des droits  
reconnus dans le présent Pacte par tous les moyens appropriés, y compris en particulier l'adoption de 
mesures législatives.

2. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à garantir que les droits qui y sont énoncés seront  
exercés sans discrimination aucune fondée sur la race,  la couleur,  le sexe, la langue, la religion,  
l'opinion politique ou toute autre opinion, l'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou 
toute autre situation.

3.  Les  pays  en voie  de  développement,  compte  dûment tenu des  droits  de  l'homme et  de  leur 
économie nationale, peuvent déterminer dans quelle mesure ils garantiront les droits économiques 
reconnus dans le présent Pacte à des non-ressortissants.

Article 3

Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à assurer le droit égal qu'ont l'homme et la femme au 
bénéfice de tous les droits économiques, sociaux et culturels qui sont énumérés dans le présent Pacte.

Article 4

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent que, dans la jouissance des droits assurés par l'Etat  
conformément au présent Pacte, l'Etat ne peut soumettre ces droits qu'aux limitations établies par la 
loi, dans la seule mesure compatible avec la nature de ces droits et exclusivement en vue de favoriser  
le bien-être général dans une société démocratique.

Article 5

1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme impliquant pour un Etat, un 
groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte 
visant à la destruction des droits ou libertés reconnus dans le présent Pacte ou à des limitations plus  
amples que celles prévues dans ledit Pacte.

2.  Il  ne  peut  être  admis  aucune restriction  ou  dérogation  aux  droits  fondamentaux  de  l'homme 
reconnus  ou en  vigueur  dans  tout  pays  en vertu  de  lois,  de  conventions,  de  règlements  ou  de 
coutumes, sous prétexte que le présent Pacte ne les reconnaît pas ou les reconnaît à un moindre 
degré.

TROISIÈME PARTIE

Article 6

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit au travail, qui comprend le droit qu'a toute 
personne  d'obtenir  la  possibilité  de  gagner  sa vie  par  un  travail  librement  choisi  ou  accepté,  et 
prendront des mesures appropriées pour sauvegarder ce droit.

2. Les mesures que chacun des Etats  parties au présent Pacte prendra en vue d'assurer le plein 
exercice  de  ce  droit  doivent  inclure  l'orientation  et  la  formation  techniques  et  professionnelles,  
l'élaboration de programmes, de politiques et de techniques propres à assurer un développement 
économique,  social  et  culturel  constant  et  un  plein  emploi  productif  dans  des  conditions  qui 
sauvegardent aux individus la jouissance des libertés politiques et économiques fondamentales.

16



Recueil d’instruments du droit international des droits de l’homme CODAP
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

Article 7

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu'a toute personne de jouir de conditions de 
travail justes et favorables, qui assurent notamment:

a) La rémunération qui procure, au minimum, à tous les travailleurs:

i) Un salaire équitable et une rémunération égale pour un travail  de valeur égale sans distinction 
aucune; en particulier, les femmes doivent avoir la garantie que les conditions de travail qui leur sont 
accordées  ne  sont  pas  inférieures  à  celles  dont  bénéficient  les  hommes  et  recevoir  la  même 
rémunération qu'eux pour un même travail;

ii) Une existence décente pour eux et leur famille conformément aux dispositions du présent Pacte;

b) La sécurité et l'hygiène du travail;

c)  La  même  possibilité  pour  tous  d'être  promus,  dans  leur  travail,  à  la  catégorie  supérieure  
appropriée, sans autre considération que la durée des services accomplis et les aptitudes;

d) Le repos, les loisirs, la limitation raisonnable de la durée du travail et les congés payés périodiques, 
ainsi que la rémunération des jours fériés.

Article 8

1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à assurer:

a) Le droit qu'a toute personne de former avec d'autres des syndicats et de s'affilier au syndicat de 
son choix, sous la seule réserve des règles fixées par l'organisation intéressée, en vue de favoriser et 
de protéger ses intérêts économiques et sociaux. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des  
seules restrictions prévues par la loi et qui constituent des mesures nécessaires, dans une société  
démocratique, dans l'intérêt de la sécurité nationale ou de l'ordre public, ou pour protéger les droits et 
les libertés d'autrui.

b) Le droit qu'ont les syndicats de former des fédérations ou des confédérations nationales et le droit 
qu'ont celles-ci de former des organisations syndicales internationales ou de s'y affilier.

c) Le droit qu'ont les syndicats d'exercer librement leur activité, sans limitations autres que celles qui  
sont prévues par la loi et qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique,  
dans l'intérêt de la sécurité nationale ou de l'ordre public, ou pour protéger les droits et les libertés 
d'autrui.

d) Le droit de grève, exercé conformément aux lois de chaque pays.

2. Le présent article n'empêche pas de soumettre à des restrictions légales l'exercice de ces droits par 
les membres des forces armées, de la police ou de la fonction publique.

3. Aucune disposition du présent article ne permet aux Etats parties à la Convention de 1948 de  
l'Organisation internationale du Travail concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical 
de prendre des mesures législatives portant atteinte -- ou d'appliquer la loi de façon à porter atteinte  
-- aux garanties prévues dans ladite convention.

Article 9

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à la sécurité sociale, y  
compris les assurances sociales.
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Article 10

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent que :

1. Une protection et une assistance aussi larges que possible doivent être accordées à la famille, qui  
est l'élément naturel et fondamental de la société, en particulier pour sa formation et aussi longtemps 
qu'elle a la responsabilité de l'entretien et de l'éducation d'enfants à charge. Le mariage doit être  
librement consenti par les futurs époux.

2. Une protection spéciale doit être accordée aux mères pendant une période de temps raisonnable 
avant et après la naissance des enfants. Les mères salariées doivent bénéficier, pendant cette même 
période, d'un congé payé ou d'un congé accompagné de prestations de sécurité sociale adéquates.

3.  Des mesures spéciales  de protection et d'assistance doivent être prises en faveur de tous les  
enfants et adolescents, sans discrimination aucune pour des raisons de filiation ou autres. Les enfants  
et  adolescents  doivent  être  protégés  contre  l'exploitation  économique  et  sociale.  Le  fait  de  les 
employer à des travaux de nature à compromettre leur moralité ou leur santé, à mettre leur vie en 
danger ou à nuire à leur développement normal doit être sanctionné par la loi. Les Etats doivent aussi  
fixer  des  limites  d'âge  au-dessous  desquelles  l'emploi  salarié  de  la  main-d’œuvre  enfantine  sera 
interdit et sanctionné par la loi.

Article 11

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à un niveau de vie  
suffisant  pour  elle-même  et  sa  famille,  y  compris  une  nourriture,  un  vêtement  et  un  logement 
suffisants,  ainsi  qu'à  une  amélioration  constante  de  ses  conditions  d'existence.  Les  Etats  parties 
prendront des mesures appropriées pour assurer la réalisation de ce droit et ils reconnaissent à cet 
effet l'importance essentielle d'une coopération internationale librement consentie.

2. Les Etats parties au présent Pacte, reconnaissant le droit fondamental qu'a toute personne d'être à 
l'abri  de  la  faim,  adopteront,  individuellement  et  au  moyen  de  la  coopération  internationale,  les 
mesures nécessaires, y compris des programmes concrets:

a)  Pour  améliorer  les  méthodes  de  production,  de  conservation  et  de  distribution  des  denrées 
alimentaires par la pleine utilisation des connaissances techniques et scientifiques, par la diffusion de 
principes d'éducation nutritionnelle et par le développement ou la réforme des régimes agraires, de 
manière à assurer au mieux la mise en valeur et l'utilisation des ressources naturelles;

b)  Pour  assurer  une répartition  équitable  des  ressources  alimentaires  mondiales  par  rapport  aux 
besoins,  compte  tenu  des  problèmes  qui  se  posent  tant  aux  pays  importateurs  qu'aux  pays 
exportateurs de denrées alimentaires.

Article 12

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu'a toute personne de jouir du meilleur  
état de santé physique et mentale qu'elle soit capable d'atteindre.

2. Les mesures que les Etats parties au présent Pacte prendront en vue d'assurer le plein exercice de 
ce droit devront comprendre les mesures nécessaires pour assurer:

a) La diminution de la mortinatalité et de la mortalité infantile, ainsi que le développement sain de  
l'enfant;

b) L'amélioration de tous les aspects de l'hygiène du milieu et de l'hygiène industrielle;

c) La prophylaxie et le traitement des maladies épidémiques, endémiques, professionnelles et autres, 
ainsi que la lutte contre ces maladies;

d) La création de conditions propres à assurer à tous des services médicaux et une aide médicale en  
cas de maladie.
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Article 13

1.  Les  Etats  parties  au présent  Pacte  reconnaissent  le  droit  de  toute  personne à l'éducation.  Ils 
conviennent que l'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et du sens 
de  sa  dignité  et  renforcer  le  respect  des  droits  de  l'homme  et  des  libertés  fondamentales.  Ils  
conviennent en outre que l'éducation doit mettre toute personne en mesure de jouer un rôle utile 
dans une société libre, favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre toutes les nations et 
tous les groupes raciaux, ethniques ou religieux et encourager le développement des activités des 
Nations Unies pour le maintien de la paix.

2. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent qu'en vue d'assurer le plein exercice de ce droit:

a) L'enseignement primaire doit être obligatoire et accessible gratuitement à tous;

b)  L'enseignement  secondaire,  sous  ses  différentes  formes,  y  compris  l'enseignement  secondaire 
technique et  professionnel,  doit  être  généralisé  et  rendu accessible  à  tous  par  tous  les  moyens  
appropriés et notamment par l'instauration progressive de la gratuité;

c)  L'enseignement supérieur doit  être rendu accessible  à  tous  en pleine  égalité,  en fonction  des 
capacités de chacun, par tous les moyens appropriés et notamment par l'instauration progressive de 
la gratuité;

d) L'éducation de base doit être encouragée ou intensifiée, dans toute la mesure possible, pour les 
personnes qui n'ont pas reçu d'instruction primaire ou qui ne l'ont pas reçue jusqu'à son terme;

e) Il faut poursuivre activement le développement d'un réseau scolaire à tous les échelons, établir un  
système adéquat de bourses et améliorer de façon continue les conditions matérielles du personnel 
enseignant.

3. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté des parents et, le cas échéant, 
des tuteurs légaux, de choisir pour leurs enfants des établissements autres que ceux des pouvoirs 
publics, mais conformes aux normes minimales qui peuvent être prescrites ou approuvées par l'Etat  
en  matière  d'éducation,  et  de  faire  assurer  l'éducation  religieuse  et  morale  de  leurs  enfants, 
conformément à leurs propres convictions.

4. Aucune disposition du présent article ne doit être interprétée comme portant atteinte à la liberté 
des individus et des personnes morales de créer et de diriger des établissements d'enseignement, 
sous réserve que les principes énoncés au paragraphe 1 du présent article soient observés et que 
l'éducation donnée dans ces établissements soit conforme aux normes minimales qui peuvent être 
prescrites par l'Etat.

Article 14

Tout Etat partie au présent Pacte qui, au moment où il devient partie, n'a pas encore pu assurer dans 
sa métropole ou dans les territoires placés sous sa juridiction le caractère obligatoire et la gratuité de 
l'enseignement primaire s'engage à établir et à adopter, dans un délai de deux ans, un plan détaillé  
des mesures nécessaires pour réaliser progressivement, dans un nombre raisonnable d'années fixé 
par ce plan, la pleine application du principe de l'enseignement primaire obligatoire et gratuit pour 
tous.

Article 15

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent à chacun le droit:

a) De participer à la vie culturelle;

b) De bénéficier du progrès scientifique et de ses applications;

c) De bénéficier  de la protection  des intérêts  moraux et matériels découlant de toute production 
scientifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur.
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2. Les mesures que les Etats parties au présent Pacte prendront en vue d'assurer le plein exercice de 
ce droit devront comprendre celles qui sont nécessaires pour assurer le maintien, le développement et 
la diffusion de la science et de la culture.

3. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté indispensable à la recherche 
scientifique et aux activités créatrices.

4.  Les  Etats  parties  au  présent  Pacte  reconnaissent  les  bienfaits  qui  doivent  résulter  de 
l'encouragement  et  du  développement  de  la  coopération  et  des  contacts  internationaux  dans  le 
domaine de la science et de la culture.

QUATRIÈME PARTIE

Article 16

1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à présenter, conformément aux dispositions de la 
présente partie  du Pacte,  des rapports  sur les mesures qu'ils  auront adoptées et sur les progrès  
accomplis en vue d'assurer le respect des droits reconnus dans le Pacte.

2. 

a) Tous les rapports sont adressés au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en 
transmet copie au Conseil économique et social, pour examen, conformément aux dispositions du 
présent Pacte;

b)  le  Secrétaire  général  de  l'Organisation  des  Nations  Unies  transmet  également  aux  institutions 
spécialisées copie des rapports, ou de toutes parties pertinentes des rapports, envoyés par les Etats 
Parties au présent Pacte qui sont également membres desdites institutions spécialisées, pour autant 
que ces rapports, ou parties de rapports, ont trait à des questions relevant de la compétence desdites 
institutions aux termes de leurs actes constitutifs respectifs.

Article 17

1. Les Etats  parties au présent Pacte présentent leurs  rapports  par  étapes,  selon un programme 
qu'établira le Conseil économique et social dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en  
vigueur  du  présent  Pacte,  après  avoir  consulté  les  Etats  Parties  et  les  institutions  spécialisées 
intéressées.

2.  Les  rapports  peuvent  faire  connaître  les  facteurs  et  les  difficultés  empêchant  ces  Etats  de 
s'acquitter pleinement des obligations prévues au présent Pacte.

3. Dans le cas où des renseignements à ce sujet ont déjà été adressés à l'Organisation des Nations 
Unies  ou à  une institution  spécialisée  par  un Etat  partie  au  Pacte,  il  ne  sera pas  nécessaire  de 
reproduire lesdits renseignements et une référence précise à ces renseignements suffira.

Article 18

En vertu des responsabilités qui lui sont conférées par la Charte des Nations Unies dans le domaine 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, le Conseil économique et social pourra conclure 
des arrangements avec les institutions spécialisées, en vue de la présentation par celles-ci de rapports 
relatifs aux progrès accomplis quant à l'observation des dispositions du présent Pacte qui entrent dans 
le  cadre  de  leurs  activités.  Ces  rapports  pourront  comprendre  des  données  sur  les  décisions  et 
recommandations adoptées par les organes compétents des institutions spécialisées au sujet de cette 
mise en œuvre.

20



Recueil d’instruments du droit international des droits de l’homme CODAP
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

Article 19

Le Conseil  économique et social  peut  renvoyer à  la  Commission  des droits  de l'homme aux  fins 
d'étude  et  de  recommandations  d'ordre  général  ou  pour  information,  s'il  y  a  lieu,  les  rapports 
concernant les droits de l'homme que communiquent les Etats conformément aux articles 16 et 17 et 
les  rapports  concernant  les  droits  de  l'homme  que  communiquent  les  institutions  spécialisées 
conformément à l'article 18.

Article 20

Les Etats parties au présent Pacte et les institutions spécialisées intéressées peuvent présenter au 
Conseil  économique et social  des observations sur toute recommandation d'ordre général  faite en 
vertu de l'article 19 ou sur toute mention d'une recommandation d'ordre général figurant dans un 
rapport de la Commission des droits de l'homme ou dans tout document mentionné dans ledit rapport.

Article 21

Le Conseil  économique et  social  peut  présenter  de  temps en temps à l'Assemblée  générale  des 
rapports  contenant des recommandations de caractère général  et un résumé des renseignements 
reçus des Etats parties au présent Pacte et des institutions spécialisées sur les mesures prises et les 
progrès accomplis en vue d'assurer le respect général des droits reconnus dans le présent Pacte.

Article 22

Le Conseil économique et social peut porter à l'attention des autres organes de l'Organisation des  
Nations Unies, de leurs organes subsidiaires et des institutions spécialisées intéressées qui s'occupent 
de fournir une assistance technique toute question que soulèvent les rapports mentionnés dans la 
présente partie du présent Pacte et qui peut aider ces organismes à se prononcer, chacun dans sa  
propre sphère de compétence, sur l'opportunité de mesures internationales propres à contribuer à la 
mise en œuvre effective et progressive du présent Pacte.

Article 23

Les Etats  parties au présent Pacte conviennent que les mesures d'ordre international  destinées à 
assurer la réalisation des droits reconnus dans ledit Pacte comprennent notamment la conclusion de 
conventions,  l'adoption  de  recommandations,  la  fourniture  d'une  assistance  technique  et 
l'organisation, en liaison avec les gouvernements intéressés, de réunions régionales et de réunions 
techniques aux fins de consultations et d'études.

Article 24

Aucune disposition du présent Pacte ne doit être interprétée comme portant atteinte aux dispositions 
de la Charte des Nations Unies et des constitutions des institutions spécialisées qui définissent les  
responsabilités respectives des divers organes de l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées en ce qui concerne les questions traitées dans le présent Pacte.

Article 25

Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée comme portant atteinte au droit inhérent de 
tous  les  peuples  à  profiter  et  à  user  pleinement  et  librement  de  leurs  richesses  et  ressources 
naturelles.
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CINQUIÈME PARTIE

Article 26

1. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies 
ou membre de l'une quelconque de ses institutions spécialisées, de tout Etat partie au Statut de la 
Cour internationale de Justice, ainsi que tout autre Etat invité par l'Assemblée générale des Nations 
Unies à devenir partie au présent Pacte.

2. Le présent Pacte est sujet à ratification et les instruments de ratification seront déposés auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

3. Le présent Pacte sera ouvert à l'adhésion de tout Etat visé au paragraphe 1 du présent article.

4.  L'adhésion  se  fera  par  le  dépôt  d'un  instrument  d'adhésion  auprès  du  Secrétaire  général  de  
l'Organisation des Nations Unies.

5. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informe tous les Etats qui ont signé le  
présent Pacte ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 27

1. Le présent Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies du trente-cinquième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Pacte ou y adhéreront après le dépôt du trente-
cinquième instrument de ratification ou d'adhésion, ledit Pacte entrera en vigueur trois mois après la  
date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 28

Les dispositions du présent Pacte s'appliquent, sans limitation ni exception aucune, à toutes les unités 
constitutives des Etats fédératifs.

Article 29

1. Tout Etat partie au présent Pacte peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès du  
Secrétaire  général  de l'Organisation  des Nations Unies.  Le Secrétaire  général  transmet alors  tous 
projets d'amendements aux Etats Parties au présent Pacte en leur demandant de lui indiquer s'ils 
désirent voir convoquer une conférence d'Etats parties pour examiner ces projets et les mettre aux 
voix. Si un tiers au moins des Etats se déclarent en faveur de cette convocation, le Secrétaire général  
convoque la conférence sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement 
adopté par la majorité des Etats présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à 
l'Assemblée générale des Nations Unies.

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu'ils ont été approuvés par l'Assemblée générale des 
Nations  Unies  et  acceptés,  conformément  à  leurs  règles  constitutionnelles  respectives,  par  une 
majorité des deux tiers des Etats parties au présent Pacte.

3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires pour les Etats parties qui les ont 
acceptés,  les  autres  Etats  parties  restant  liés  par  les  dispositions  du  présent  Pacte  et  par  tout  
amendement antérieur qu'ils ont accepté.

Article 30

Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de l'article 26, le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies informera tous les Etats visés au paragraphe 1 dudit article:
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a) Des signatures apposées au présent Pacte et des instruments de ratification et d'adhésion déposés 
conformément à l'article 26;

b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en vigueur conformément à l'article 27 et de la date à 
laquelle entreront en vigueur les amendements prévus à l'article 29.

Article 31

1. Le présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe font également foi,  
sera déposé aux archives de l'Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmettra une copie certifiée conforme 
du présent Pacte à tous les Etats visés à l'article 26.
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PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU PACTE INTERNATIONAL RELATIF 
AUX DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

Adopté  par l’Assemblée générale par la résolution A/RES/63/117 le 10 décembre 2008

PRÉAMBULE

Les États Parties au présent Protocole,

Considérant  que,  conformément  aux  principes  proclamés  dans  la  Charte  des  Nations  Unies,  la 
reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et de leurs droits  
égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde,

Notant que la Déclaration universelle des droits de l’homme proclame que tous les êtres humains 
naissent libres et égaux en dignité et en droits et que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de  
toutes les libertés proclamés dans la Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de 
couleur,  de sexe,  de langue,  de  religion,  d’opinion politique ou de  toute  autre  opinion,  d’origine 
nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation,

Rappelant que la Déclaration universelle des droits de l’homme et les Pactes internationaux relatifs  
aux droits de l’homme2 reconnaissent que l’idéal de l’être humain libre, libéré de la crainte et de la 
misère, ne peut être réalisé que si sont créées les conditions permettant à chacun de jouir de ses 
droits civils, culturels, économiques, politiques et sociaux,

Réaffirmant que tous les droits de l’homme et libertés fondamentales sont universels, indissociables,  
interdépendants et intimement liés,

Rappelant que chacun des États Parties au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et  culturels  (ci-après  dénommé  le  Pacte)  s’engage  à  agir,  tant  par  son  effort  propre  que  par 
l’assistance et la coopération internationales, notamment sur les plans économique et technique, au 
maximum de ses ressources disponibles, en vue d’assurer progressivement le plein exercice des droits  
reconnus dans le Pacte par tous les moyens appropriés, y compris en particulier l’adoption de mesures 
législatives,

Considérant  que,  pour  mieux  assurer  l’accomplissement  des  fins  du Pacte  et  l’application  de  ses 
dispositions, il conviendrait d’habiliter le Comité des droits économiques, sociaux et culturels (ci-après 
dénommé le Comité) à s’acquitter des fonctions prévues dans le présent Protocole,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1 Compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications

1.  Tout  État  Partie  au  Pacte  qui  devient  Partie  au  présent  Protocole  reconnaît  que  le  Comité  a  
compétence pour recevoir et examiner les communications prévues par les dispositions du présent 
Protocole.

2. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un État Partie au Pacte qui n’est pas Partie 
au présent Protocole.

Article 2 Communications

Des communications peuvent être présentées par des particuliers ou groupes de particuliers ou au 
nom de particuliers ou groupes de particuliers relevant de la juridiction d’un État Partie, qui affirment 
être victimes d’une violation par cet État Partie d’un des droits économiques, sociaux et culturels 
énoncés dans le Pacte. Une communication ne peut être présentée au nom de particuliers ou groupes 
de particuliers qu’avec leur consentement à moins que l’auteur ne puisse justifier qu’il agit en leur 
nom sans un tel consentement.
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Article 3 Recevabilité

1. Le Comité n’examine aucune communication sans avoir vérifié que tous les recours internes ont été 
épuisés. Cette règle ne s’applique pas dans les cas où la procédure de recours excède des délais  
raisonnables.

2. Le Comité déclare irrecevable toute communication qui :

a) N’est pas présentée dans les douze mois suivant l’épuisement des recours internes, sauf dans les 
cas où l’auteur peut démontrer qu’il n’a pas été possible de présenter la communication dans ce délai;

b) Porte sur des faits antérieurs à la date d’entrée en vigueur du présent Protocole à l’égard de l’État  
Partie intéressé, à moins que ces faits ne persistent après cette date;

c) A trait à une question qu’il a déjà examinée ou qui a déjà fait l’objet ou qui fait l’objet d’un examen 
dans le cadre d’une autre procédure d’enquête ou de règlement au niveau international;

d) Est incompatible avec les dispositions du Pacte;

e)  Est  manifestement  mal  fondée,  insuffisamment  étayée  ou  repose  exclusivement  sur  des 
informations diffusées par les médias;

f) Constitue un abus du droit de présenter une communication;

g) Est anonyme ou n’est pas présentée par écrit.

Article 4 Communications dont il ne ressort pas un désavantage notable

Le Comité peut,  si  nécessaire,  refuser d’examiner une communication dont  il  ne ressort  pas que 
l’auteur a subi un désavantage notable, à moins que le Comité ne considère que la communication 
soulève une grave question d’importance générale.

Article 5 Mesures provisoires

1. Après réception d’une communication et avant de prendre une décision sur le fond, le Comité peut 
à tout moment soumettre à l’urgente attention de l’État Partie intéressé une demande tendant à ce  
que l’État Partie prenne les mesures provisoires qui peuvent être nécessaires dans des circonstances 
exceptionnelles pour éviter qu’un éventuel préjudice irréparable ne soit causé à la victime ou aux 
victimes de la violation présumée.

2. Le Comité ne préjuge pas de sa décision sur la recevabilité ou le fond de la communication du 
simple fait qu’il exerce la faculté que lui donne le paragraphe 1 du présent article.

Article 6 Transmission de la communication

1.  Sauf  s’il  la  juge d’office  irrecevable  sans  en référer  à  l’État  Partie  intéressé,  le  Comité  porte 
confidentiellement à l’attention de cet État Partie toute communication qui lui est adressée en vertu 
du présent Protocole.

2. Dans un délai de six mois, l’État Partie intéressé présente par écrit au Comité des explications ou  
déclarations apportant des précisions sur l’affaire qui fait l’objet de la communication en indiquant, le  
cas échéant, les mesures correctives qu’il a prises.

Article 7 Règlement amiable

1. Le Comité met ses bons offices à la disposition des États Parties intéressés en vue de parvenir à un  
règlement amiable de la question fondé sur le respect des obligations énoncées dans le Pacte.

2. Tout accord de règlement amiable met un terme à l’examen de la communication présentée en 
vertu du présent Protocole.
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Article 8 Examen des communications

1. Le Comité examine les communications qui lui sont adressées en vertu de l’article 2 du présent 
Protocole en tenant compte de toute la documentation qui lui a été soumise, étant entendu que cette 
documentation doit être communiquée aux parties intéressées.

2. Le Comité examine à huis clos les communications qui lui sont adressées en vertu du présent  
Protocole.

3. Lorsqu’il  examine une communication présentée en vertu du présent Protocole, le Comité peut 
consulter,  selon  qu’il  conviendra,  la  documentation  pertinente  émanant  d’autres  organes  ou 
institutions  spécialisées,  fonds,  programmes  et  mécanismes  des  Nations  Unies  et  d’autres 
organisations  internationales,  y  compris  des systèmes régionaux des droits  de l’homme, et  toute 
observation ou commentaire de l’État Partie concerné.

4.  Lorsqu’il  examine  les  communications  qu’il  reçoit  en  vertu  du  présent  Protocole,  le  Comité 
détermine le caractère approprié des mesures prises par l’État Partie, conformément aux dispositions 
de la deuxième partie du Pacte. Ce faisant, il garde à l’esprit le fait que l’État Partie peut adopter un 
éventail de mesures pour mettre en oeuvre les droits énoncés dans le Pacte.

Article 9 Suivi des constatations du Comité

1.  Après  avoir  examiné  une  communication,  le  Comité  transmet  ses  constatations  sur  la 
communication, accompagnées, le cas échéant, de ses recommandations aux parties intéressées.

2. L’État Partie examine dûment les constatations et les éventuelles recommandations du Comité et 
soumet dans les six mois au Comité une réponse écrite contenant des informations sur toute action 
menée à la lumière des constatations et recommandations du Comité.

3. Le Comité peut inviter l’État Partie à lui soumettre un complément d’information sur les mesures 
prises en réponse à ses constatations ou à ses éventuelles recommandations, y compris, si le Comité 
le juge approprié, dans les rapports ultérieurs de l’État Partie présentés au titre des articles 16 et 17 
du Pacte.

Article 10 Communications interétatiques

1. Tout État Partie au présent Protocole peut déclarer à tout moment, en vertu du présent article, qu’il  
reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles un 
État Partie affirme qu’un autre État Partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre du Pacte. Les 
communications présentées en vertu du présent article ne peuvent être reçues et examinées que si 
elles émanent d’un État Partie qui a fait une déclaration reconnaissant, en ce qui le concerne, la  
compétence du Comité. Le Comité ne reçoit aucune communication visant un État Partie qui n’a pas 
fait  une  telle  déclaration.  La  procédure  ci-après  s’applique  à  l’égard  des  communications  reçues 
conformément au présent article :

a) Si un État Partie au présent Protocole estime qu’un autre État Partie ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre du Pacte, il peut appeler, par communication écrite, l’attention de cet État sur la  
question. L’État Partie peut aussi informer le Comité de la question. Dans un délai de trois mois à 
compter de la réception de la communication, l’État destinataire fera tenir à l’État qui a adressé la 
communication des explications ou toutes autres déclarations écrites élucidant la question, qui devront 
comprendre, dans toute la mesure possible et utile, des indications sur ses règles de procédure et sur  
les moyens de recours exercés, pendants ou encore ouverts;

b) Si la question n’est pas réglée à la satisfaction des deux États Parties intéressés dans un délai de 
six mois à compter de la date de réception de la communication originale par l’État destinataire, l’un 
et l’autre auront le droit de la soumettre au Comité, en adressant une notification au Comité ainsi qu’à 
l’autre État intéressé;

c) Le Comité ne peut connaître d’une affaire qui lui est soumise qu’après s’être assuré que tous les  
recours internes disponibles ont été exercés et épuisés. Cette règle ne s’applique pas dans les cas où,  
de l’avis du Comité, la procédure de recours excède des délais raisonnables;
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d) Sous réserve des dispositions de l’alinéa c) du présent paragraphe, le Comité met ses bons offices 
à la disposition des États Parties intéressés en vue de parvenir à un règlement amiable de la question 
fondé sur le respect des obligations énoncées dans le Pacte;

e) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il  examine les communications prévues dans le 
présent article;

f) Dans toute affaire qui lui est soumise conformément à l’alinéa b) du présent paragraphe, le Comité  
peut  demander  aux  États  Parties  intéressés  visés  à  l’alinéa  b)  de  lui  fournir  tout  renseignement 
pertinent;

g)  Les États  Parties  intéressés visés à  l’alinéa b)  du présent  paragraphe ont le  droit  de se faire 
représenter lors de l’examen de l’affaire par le Comité et de présenter des observations oralement ou  
par écrit, ou sous l’une et l’autre forme;

h) Le Comité doit, avec la célérité voulue à compter du jour où il a reçu la notification visée à l’alinéa  
b) du présent paragraphe, présenter un rapport comme suit :

i)  Si  une  solution  a  pu  être  trouvée  conformément  aux  dispositions  de  l’alinéa  d)  du  présent 
paragraphe,  le  Comité  se borne,  dans  son rapport,  à un bref  exposé des faits  et  de la  solution  
intervenue;

ii)  Si  une  solution  n’a  pu  être  trouvée  conformément  aux  dispositions  de  l’alinéa  d)  du  présent 
paragraphe, le Comité expose, dans son rapport, les faits pertinents concernant l’objet du différend 
entre  les  États  Parties  intéressés.  Le  texte  des  observations  écrites  et  le  procès-verbal  des 
observations orales présentées par les États Parties intéressés sont joints au rapport. Le Comité peut 
également  communiquer  aux  seuls  États  Parties  intéressés  toutes  vues  qu’il  peut  considérer 
pertinentes en la matière.

Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux États Parties intéressés.

2. Les États Parties déposent la déclaration qu’ils auront faite conformément au paragraphe 1 du 
présent article auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui en communique 
copie aux autres États Parties. Une déclaration peut être retirée à tout moment au moyen d’une  
notification  adressée  au  Secrétaire  général.  Ce  retrait  est  sans  préjudice  de  l’examen  de  toute  
question qui fait l’objet d’une communication déjà transmise en vertu du présent article; aucune autre 
communication d’un État Partie ne sera reçue en vertu du présent article après que le Secrétaire 
général aura reçu notification du retrait de la déclaration, à moins que l’État Partie intéressé n’ait fait  
une nouvelle déclaration.

Article 11 Procédure d’enquête

1. Un État Partie au présent Protocole peut déclarer à tout moment qu’il reconnaît la compétence du 
Comité aux fins du présent article.

2. Si le Comité reçoit des renseignements crédibles indiquant qu’un État Partie porte gravement ou 
systématiquement atteinte à l’un des droits économiques, sociaux et culturels énoncés dans le Pacte,  
il invite cet État Partie à coopérer avec lui aux fins de l’examen des informations ainsi portées à son 
attention et à présenter ses observations à leur sujet.

3. Se fondant sur les observations éventuellement formulées par l’État Partie intéressé, ainsi que sur 
tout autre renseignement crédible dont il  dispose, le Comité peut charger un ou plusieurs de ses 
membres d’effectuer une enquête et de lui rendre compte d’urgence de ses résultats. Cette enquête 
peut, lorsque cela se justifie et avec l’accord de l’État Partie, comporter une visite sur le territoire de  
cet État.

4. L’enquête se déroule dans la confidentialité et la coopération de l’État Partie est sollicitée à tous les  
stades de la procédure.

5. Après avoir étudié les résultats de l’enquête, le Comité les communique à l’État Partie intéressé, 
accompagnés, le cas échéant, d’observations et de recommandations.
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6. Après avoir été informé des résultats de l’enquête et des observations et recommandations du 
Comité, l’État Partie présente ses observations à celui-ci dans un délai de six mois.

7. Une fois achevée la procédure d’enquête entreprise en vertu du paragraphe 2 du présent article, le  
Comité peut, après consultations avec l’État Partie intéressé, décider de faire figurer un compte rendu 
succinct  des  résultats  de  la  procédure  dans  son  rapport  annuel  prévu  à  l’article  15  du  présent 
Protocole.

8. Tout État Partie ayant fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent article peut, à tout  
moment, retirer cette déclaration par voie de notification adressée au Secrétaire général.

Article 12 Suivi de la procédure d’enquête

1.  Le  Comité  peut  inviter  l’État  Partie  intéressé  à  inclure  dans  le  rapport  qu’il  doit  présenter 
conformément aux articles 16 et 17 du Pacte, des indications détaillées sur les mesures qu’il a prises à 
la suite d’une enquête effectuée en vertu de l’article 11 du présent Protocole.

2. Au terme du délai de six mois visé au paragraphe 6 de l’article 11, le Comité peut, au besoin, inviter 
l’État Partie intéressé à l’informer des mesures prises à la suite d’une telle enquête.

Article 13 Mesures de protection

L’État Partie prend toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce que les personnes relevant de sa  
juridiction ne fassent l’objet d’aucune forme de mauvais traitements ou d’intimidation du fait qu’elles  
adressent au Comité des communications au titre du présent Protocole.

Article 14 Assistance et coopération internationales

1. Le Comité transmet, s’il le juge nécessaire, et avec le consentement de l’État Partie intéressé, aux 
institutions  spécialisées,  fonds  et  programmes  des  Nations  Unies  et  aux  autres  organismes 
compétents,  ses  observations  ou recommandations  concernant  des  communications  et  demandes 
indiquant  un  besoin  de  conseils  ou  d’assistance  techniques,  accompagnés,  le  cas  échéant,  des 
commentaires et suggestions de l’État Partie sur ces observations ou recommandations.

2. Le Comité peut aussi  porter à l’attention de ces entités, avec le consentement de l’État Partie  
intéressé, toute question que soulèvent les communications examinées en vertu du présent Protocole 
qui peut les aider à se prononcer, chacun dans sa propre sphère de compétence, sur l’opportunité de 
mesures internationales propres à aider l’État Partie à progresser sur la voie de la mise en oeuvre des 
droits reconnus dans le Pacte.

3.  Il  sera  établi,  conformément  aux  procédures  pertinentes  de  l’Assemblée  générale,  un  fonds 
d’affectation spéciale, qui sera administré conformément au Règlement financier et aux règles de 
gestion  financière  de  l’Organisation  des  Nations  Unies,  destiné  à  fournir  aux  États  Parties  une 
assistance spécialisée et technique, avec le consentement de l’État Partie intéressé, en vue d’une 
meilleure application des droits reconnus dans le Pacte, de manière à contribuer au renforcement des 
capacités nationales dans le domaine des droits économiques, sociaux et culturels dans le contexte du 
présent Protocole.

4.  Les  dispositions  du  présent  article  ne  préjugent  pas  de  l’obligation  de  chaque État  Partie  de 
s’acquitter des engagements contractés en vertu du Pacte.

Article 15 Rapport annuel

Dans  son  rapport  annuel,  le  Comité  inclut  un  récapitulatif  de  ses  activités  au  titre  du  présent  
Protocole.
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Article 16 Diffusion et information

Tout État Partie s’engage à faire largement connaître et à diffuser le Pacte et le présent Protocole,  
ainsi qu’à faciliter l’accès aux informations sur les constatations et recommandations du Comité, en 
particulier pour les affaires concernant cet État Partie, et de le faire selon des modalités accessibles  
aux personnes handicapées.

Article 17 Signature, ratification et adhésion

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tous les États qui ont signé ou ratifié le Pacte, ou 
qui y ont adhéré.

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification de tout État qui a ratifié le Pacte ou qui y a adhéré.  
Les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général  de l’Organisation des 
Nations Unies.

3. Le présent Protocole sera ouvert à l’adhésion de tout État qui a ratifié le Pacte ou qui y a adhéré.

4.  L’adhésion  se  fera  par  le  dépôt  d’un  instrument  d’adhésion  auprès  du  Secrétaire  général  de  
l’Organisation des Nations Unies.

Article 18 Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date de dépôt auprès du Secrétaire  
général de l’Organisation des Nations Unies du dixième instrument de ratification ou d’adhésion.

2.  Pour  chaque État  qui  ratifiera  le  présent  Protocole,  après  le  dépôt  du dixième instrument  de  
ratification ou d’adhésion, le Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt par cet  
État de son instrument de ratification ou d’adhésion.

Article 19 Amendements

1. Tout État Partie peut proposer un amendement au présent Protocole et le soumettre au Secrétaire 
général  de  l’Organisation  des  Nations  Unies.  Le  Secrétaire  général  communique  les  propositions 
d’amendement aux États  Parties,  en leur demandant  de lui  faire  savoir  s’ils  sont favorables à la  
convocation d’une réunion des États Parties en vue d’examiner ces propositions et de se prononcer 
sur elles. Si, dans les quatre mois qui suivent la date de cette communication, un tiers au moins des  
États Parties se prononcent en faveur de la convocation d’une telle réunion, le Secrétaire général  
convoque la réunion sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté 
par une majorité des deux tiers des États Parties présents et votants est soumis pour approbation à  
l’Assemblée générale  de  l’Organisation  des Nations Unies,  puis  pour  acceptation  à tous les  États 
Parties.

2. Tout amendement adopté et approuvé conformément au paragraphe 1 du présent article entre en 
vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle le nombre d’instruments d’acceptation atteint les 
deux tiers du nombre des États Parties à la date de son adoption. Par la suite, l’amendement entre en 
vigueur pour chaque État Partie le trentième jour suivant le dépôt par cet État de son instrument 
d’acceptation. L’amendement ne lie que les États Parties qui l’ont accepté.

Article 20 Dénonciation

1. Tout État Partie peut dénoncer le présent Protocole à tout moment en adressant une notification 
écrite au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. La

dénonciation  prend  effet  six  mois  après  la  date  de  réception  de  la  notification  par  le  Secrétaire 
général.
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2. Les dispositions du présent Protocole continuent de s’appliquer à toute communication présentée 
conformément aux articles 2 et 10 ou à toute procédure engagée conformément à l’article 11 avant la  
date où la dénonciation prend effet.

Article 21 Notification par le Secrétaire général

Le  Secrétaire  général  de  l’Organisation  des  Nations  Unies  notifiera  à  tous  les  États  visés  au 
paragraphe 1 de l’article 26 du Pacte :

a) Les signatures, ratifications et adhésions;

b) La date d’entrée en vigueur du présent Protocole et de tout amendement adopté au titre de l’article 
19;

c) Toute dénonciation au titre de l’article 20.

Article 22 Langues officielles

1.  Le  présent  Protocole,  dont  les  textes  anglais,  arabe,  chinois,  espagnol,  français  et  russe  font 
également foi, sera déposé aux archives de l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies transmettra une copie certifiée conforme 
du présent Protocole à tous les États visés à l’article 26 du Pacte.
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PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES

Adopté et ouvert à la signature, à la ratification et à l'adhésion par l'Assemblée générale dans sa  
résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966.

Entrée en vigueur: le 23 mars 1976, conformément aux dispositions de l'article 49.

PRÉAMBULE

Les Etats parties au présent Pacte,

Considérant que,  conformément  aux  principes  énoncés  dans  la  Charte  des  Nations  Unies,  la 
reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et de leurs droits  
égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde,

Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité inhérente à la personne humaine,

Reconnaissant que, conformément à la Déclaration universelle des droits de l'homme, l'idéal de l'être 
humain libre, jouissant des libertés civiles et politiques et libéré de la crainte et de la misère, ne peut  
être réalisé que si des conditions permettant à chacun de jouir de ses droits civils et politiques, aussi 
bien que de ses droits économiques, sociaux et culturels, sont créées,

Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux Etats l'obligation de promouvoir le respect 
universel et effectif des droits et des libertés de l'homme,

Prenant en considération le fait que l'individu a des devoirs envers autrui et envers la collectivité à 
laquelle il appartient et est tenu de s'efforcer de promouvoir et de respecter les droits reconnus dans 
le présent Pacte,

Sont convenus des articles suivants :

PREMIÈRE PARTIE

Article premier

1.  Tous les  peuples ont le  droit  de disposer d'eux-mêmes.  En vertu  de ce droit,  ils  déterminent 
librement  leur  statut  politique  et  assurent  librement  leur  développement  économique,  social  et 
culturel.

2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs  
ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui  découlent de la coopération  économique 
internationale, fondée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit international. En aucun cas, un 
peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance.

3.  Les Etats  parties au présent Pacte,  y compris  ceux qui ont la responsabilité  d'administrer  des 
territoires non autonomes et des territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la réalisation du droit  
des peuples à disposer d'eux-mêmes, et de respecter ce droit, conformément aux dispositions de la 
Charte des Nations Unies.
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DEUXIÈME PARTIE

Article 2

1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter et à garantir  à tous les individus se 
trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les droits reconnus dans le présent Pacte,  
sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion 
politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de 
toute autre situation.

2.  Les  Etats  parties  au  présent  Pacte  s'engagent  à  prendre,  en  accord  avec  leurs  procédures 
constitutionnelles  et  avec  les  dispositions  du  présent  Pacte,  les  arrangements  devant  permettre 
l'adoption de telles mesures d'ordre législatif ou autre, propres à donner effet aux droits reconnus 
dans le présent Pacte qui ne seraient pas déjà en vigueur.

3. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à:

a) Garantir que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans le présent Pacte auront été  
violés disposera d'un recours utile, alors même que la violation aurait été commise par des personnes 
agissant dans l'exercice de leurs fonctions officielles;

b) Garantir que l'autorité compétente, judiciaire, administrative ou législative, ou toute autre autorité 
compétente selon la législation de l'Etat, statuera sur les droits de la personne qui forme le recours et 
développer les possibilités de recours juridictionnel;

c) Garantir la bonne suite donnée par les autorités compétentes à tout recours qui aura été reconnu 
justifié.

Article 3

Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à assurer le droit égal des hommes et des femmes de 
jouir de tous les droits civils et politiques énoncés dans le présent Pacte.

Article 4

1. Dans le cas où un danger public exceptionnel menace l'existence de la nation et est proclamé par  
un acte officiel,  les Etats  parties au présent Pacte peuvent prendre, dans la stricte mesure où la 
situation l'exige, des mesures dérogeant aux obligations prévues dans le présent Pacte, sous réserve 
que ces mesures ne soient pas incompatibles avec les autres obligations que leur impose le droit  
international et qu'elles n'entraînent pas une discrimination fondée uniquement sur la race, la couleur, 
le sexe, la langue, la religion ou l'origine sociale.

2. La disposition précédente n'autorise aucune dérogation aux articles 6, 7, 8 (par. 1 et 2), 11, 15, 16 
et 18.

3. Les Etats parties au présent Pacte qui usent du droit de dérogation doivent, par l'entremise du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, signaler aussitôt aux autres Etats parties les 
dispositions auxquelles ils ont dérogé ainsi que les motifs qui ont provoqué cette dérogation. Une 
nouvelle communication sera faite par la même entremise, à la date à laquelle ils ont mis fin à ces 
dérogations.

Article 5

1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme impliquant pour un Etat, un 
groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte 
visant à la destruction des droits et des libertés reconnus dans le présent Pacte ou à des limitations 
plus amples que celles prévues audit Pacte.
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2.  Il  ne  peut  être  admis  aucune restriction  ou  dérogation  aux  droits  fondamentaux  de  l'homme 
reconnus ou en vigueur dans tout Etat partie au présent Pacte en application de lois, de conventions, 
de règlements ou de coutumes, sous prétexte que le  présent Pacte  ne les  reconnaît  pas  ou les  
reconnaît à un moindre degré.

TROISIÈME PARTIE

Article 6

1. Le droit à la vie est inhérent à la personne humaine. Ce droit doit être protégé par la loi. Nul ne  
peut être arbitrairement privé de la vie.

2. Dans les pays où la peine de mort n'a pas été abolie, une sentence de mort ne peut être prononcée 
que pour les crimes les plus graves, conformément à la législation en vigueur au moment où le crime  
a été commis et qui ne doit pas être en contradiction avec les dispositions du présent Pacte ni avec la  
Convention  pour  la  prévention  et  la  répression  du crime de génocide.  Cette  peine  ne  peut  être  
appliquée qu'en vertu d'un jugement définitif rendu par un tribunal compétent.

3. Lorsque la privation de la vie constitue le crime de génocide, il est entendu qu'aucune disposition 
du présent article  n'autorise un Etat  partie  au  présent  Pacte  à déroger  d'aucune manière à une 
obligation quelconque assumée en vertu des dispositions de la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide.

4. Tout condamné à mort a le droit de solliciter la grâce ou la commutation de la peine. L'amnistie, la  
grâce ou la commutation de la peine de mort peuvent dans tous les cas être accordées.

5. Une sentence de mort ne peut être imposée pour des crimes commis par des personnes âgées de 
moins de 18 ans et ne peut être exécutée contre des femmes enceintes.

6. Aucune disposition du présent article ne peut être invoquée pour retarder ou empêcher l'abolition 
de la peine capitale par un Etat partie au présent Pacte.

Article 7

Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. En 
particulier, il est interdit de soumettre une personne sans son libre consentement à une expérience  
médicale ou scientifique.

Article 8

1. Nul ne sera tenu en esclavage; l'esclavage et la traite des esclaves, sous toutes leurs formes, sont 
interdits.

2. Nul ne sera tenu en servitude.

3. a) Nul ne sera astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire;

b) L'alinéa a du présent paragraphe ne saurait être interprété comme interdisant, dans les pays où 
certains crimes peuvent être punis de détention accompagnée de travaux forcés, l'accomplissement 
d'une peine de travaux forcés, infligée par un tribunal compétent;

c) N'est pas considéré comme "travail forcé ou obligatoire" au sens du présent paragraphe:

i) Tout travail ou service, non visé à l'alinéa b, normalement requis d'un individu qui est détenu en 
vertu d'une décision  de  justice  régulière ou qui,  ayant  fait  l'objet  d'une telle  décision,  est  libéré 
conditionnellement;

ii) Tout service de caractère militaire et, dans les pays où l'objection de conscience est admise, tout 
service national exigé des objecteurs de conscience en vertu de la loi;
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iii) Tout service exigé dans les cas de force majeure ou de sinistres qui menacent la vie ou le bien-être  
de la communauté;

iv) Tout travail ou tout service formant partie des obligations civiques normales.

Article 9

1. Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne peut faire l'objet d'une  
arrestation ou d'une détention arbitraire. Nul ne peut être privé de sa liberté, si ce n'est pour des 
motifs, et conformément à la procédure prévus par la loi.

2. Tout individu arrêté sera informé, au moment de son arrestation, des raisons de cette arrestation et 
recevra notification, dans le plus court délai, de toute accusation portée contre lui.

3. Tout individu arrêté ou détenu du chef d'une infraction pénale sera traduit dans le plus court délai 
devant un juge ou une autre autorité habilitée par la loi à exercer des fonctions judiciaires, et devra  
être jugé dans un délai raisonnable ou libéré. La détention de personnes qui attendent de passer en 
jugement ne doit pas être de règle, mais la mise en liberté peut être subordonnée à des garanties 
assurant la comparution de l'intéressé à l'audience, à tous les autres actes de la procédure et, le cas  
échéant, pour l'exécution du jugement.

4. Quiconque se trouve privé de sa liberté par arrestation ou détention a le droit d'introduire un 
recours devant un tribunal afin que celui-ci statue sans délai sur la légalité de sa détention et ordonne 
sa libération si la détention est illégale.

5. Tout individu victime d'arrestation ou de détention illégale a droit à réparation.

Article 10

1. Toute personne privée de sa liberté est traitée avec humanité et avec le respect de la dignité 
inhérente à la personne humaine.

2. a) Les prévenus sont, sauf dans des circonstances exceptionnelles, séparés des condamnés et sont 
soumis à un régime distinct, approprié à leur condition de personnes non condamnées;

b) Les jeunes prévenus sont séparés des adultes et il est décidé de leur cas aussi rapidement que 
possible.

3.  Le régime pénitentiaire  comporte  un traitement des condamnés dont  le  but essentiel  est  leur  
amendement et leur reclassement social. Les jeunes délinquants sont séparés des adultes et soumis à 
un régime approprié à leur âge et à leur statut légal.

Article 11

Nul ne peut être emprisonné pour la seule raison qu'il n'est pas en mesure d'exécuter une obligation  
contractuelle.

Article 12

1. Quiconque se trouve légalement sur le territoire d'un Etat a le droit d'y circuler librement et d'y  
choisir librement sa résidence.

2. Toute personne est libre de quitter n'importe quel pays, y compris le sien.

3. Les droits mentionnés ci-dessus ne peuvent être l'objet de restrictions que si celles-ci sont prévues 
par  la  loi,  nécessaires  pour  protéger  la  sécurité  nationale,  l'ordre  public,  la  santé ou la moralité  
publiques, ou les droits et libertés d'autrui,  et compatibles avec les autres droits reconnus par le 
présent Pacte.

4. Nul ne peut être arbitrairement privé du droit d'entrer dans son propre pays.
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Article 13

Un étranger qui se trouve légalement sur le territoire d'un Etat partie au présent Pacte ne peut en être 
expulsé qu'en exécution  d'une décision prise conformément à la loi  et,  à  moins que des raisons  
impérieuses de sécurité nationale ne s'y opposent, il doit avoir la possibilité de faire valoir les raisons 
qui militent contre son expulsion et de faire examiner son cas par l'autorité compétente, ou par une  
ou plusieurs personnes spécialement désignées par ladite autorité, en se faisant représenter à cette 
fin.

Article 14

1. Tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de justice. Toute personne a droit à ce que sa  
cause  soit  entendue  équitablement  et  publiquement  par  un  tribunal  compétent,  indépendant  et 
impartial,  établi  par la loi,  qui décidera soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale 
dirigée contre elle, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil. Le huis clos  
peut être prononcé pendant la totalité ou une partie du procès soit dans l'intérêt des bonnes mœurs,  
de l'ordre public ou de la sécurité nationale dans une société démocratique, soit lorsque l'intérêt de la 
vie privée des parties en cause l'exige, soit encore dans la mesure où le tribunal l'estimera absolument  
nécessaire lorsqu'en raison des circonstances particulières de l'affaire la publicité nuirait aux intérêts 
de la justice; cependant, tout jugement rendu en matière pénale ou civile sera public, sauf si l'intérêt 
de mineurs exige qu'il en soit autrement ou si le procès porte sur des différends matrimoniaux ou sur 
la tutelle des enfants.

2.  Toute  personne  accusée  d'une  infraction  pénale  est  présumée  innocente  jusqu'à  ce  que  sa 
culpabilité ait été légalement établie.

3. Toute personne accusée d'une infraction pénale a droit, en pleine égalité, au moins aux garanties 
suivantes:

a) A être informée, dans le plus court délai, dans une langue qu'elle comprend et de façon détaillée, 
de la nature et des motifs de l'accusation portée contre elle;

b) A disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense et à communiquer 
avec le conseil de son choix;

c) A être jugée sans retard excessif;

d) A être présente au procès et à se défendre elle-même ou à avoir l'assistance d'un défenseur de son 
choix; si elle n'a pas de défenseur, à être informée de son droit d'en avoir un, et, chaque fois que  
l'intérêt de la justice l'exige, à se voir attribuer d'office un défenseur, sans frais, si elle n'a pas les 
moyens de le rémunérer;

e) A interroger ou faire interroger les témoins à charge et à obtenir la comparution et l'interrogatoire  
des témoins à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à charge;

f) A se faire assister gratuitement d'un interprète si elle ne comprend pas ou ne parle pas la langue  
employée à l'audience;

g) A ne pas être forcée de témoigner contre elle-même ou de s'avouer coupable.

4. La procédure applicable aux jeunes gens qui ne sont pas encore majeurs au regard de la loi pénale  
tiendra compte de leur âge et de l'intérêt que présente leur rééducation.

5. Toute personne déclarée coupable d'une infraction a le droit de faire examiner par une juridiction 
supérieure la déclaration de culpabilité et la condamnation, conformément à la loi.

6.  Lorsqu'une condamnation  pénale définitive est ultérieurement annulée ou lorsque la  grâce est  
accordée  parce  qu'un fait  nouveau  ou  nouvellement  révélé  prouve  qu'il  s'est  produit  une erreur 
judiciaire,  la  personne  qui  a  subi  une  peine  en  raison  de  cette  condamnation  sera  indemnisée, 
conformément à la loi,  à moins qu'il  ne soit  prouvé que la non-révélation en temps utile du fait  
inconnu lui est imputable en tout ou partie.
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7. Nul ne peut être poursuivi ou puni en raison d'une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou 
condamné par un jugement définitif conformément à la loi et à la procédure pénale de chaque pays.

Article 15

1. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui ne constituaient pas un acte délictueux  
d'après le droit national ou international au moment où elles ont été commises. De même, il ne sera 
infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l'infraction a été commise. 
Si, postérieurement à cette infraction, la loi prévoit l'application d'une peine plus légère, le délinquant 
doit en bénéficier.

2. Rien dans le présent article ne s'oppose au jugement ou à la condamnation de tout individu en 
raison d'actes ou omissions qui, au moment où ils  ont été commis, étaient tenus pour criminels,  
d'après les principes généraux de droit reconnus par l'ensemble des nations.

Article 16

Chacun a droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique.

Article 17

1. Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa famille, son domicile  
ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son honneur et à sa réputation.

2. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes.

Article 18

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit implique la  
liberté  d'avoir  ou  d'adopter  une religion  ou une conviction  de  son choix,  ainsi  que la  liberté  de 
manifester sa religion ou sa conviction, individuellement ou en commun, tant en public qu'en privé,  
par le culte et l'accomplissement des rites, les pratiques et l'enseignement.

2. Nul ne subira de contrainte pouvant porter atteinte à sa liberté d'avoir ou d'adopter une religion ou 
une conviction de son choix.

3.  La  liberté  de  manifester  sa  religion  ou  ses  convictions  ne  peut  faire  l'objet  que  des  seules 
restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires à la protection de la sécurité, de l'ordre et de la  
santé publique, ou de la morale ou des libertés et droits fondamentaux d'autrui.

4. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté des parents et, le cas échéant, 
des tuteurs légaux de faire assurer l'éducation religieuse et morale de leurs enfants conformément à 
leurs propres convictions.

Article 19

1. Nul ne peut être inquiété pour ses opinions.

2. Toute personne a droit à la liberté d'expression; ce droit comprend la liberté de rechercher, de 
recevoir  et  de  répandre  des  informations  et  des  idées  de  toute  espèce,  sans  considération  de 
frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen de son choix.

3. L'exercice des libertés prévues au paragraphe 2 du présent article comporte des devoirs spéciaux et 
des responsabilités spéciales. Il peut en conséquence être soumis à certaines restrictions qui doivent 
toutefois être expressément fixées par la loi et qui sont nécessaires:

a) Au respect des droits ou de la réputation d'autrui;

b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé ou de la moralité publiques.
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Article 20

1. Toute propagande en faveur de la guerre est interdite par la loi.

2. Tout appel à la haine nationale, raciale ou religieuse qui constitue une incitation à la discrimination,  
à l'hostilité ou à la violence est interdit par la loi.

Article 21

Le droit de réunion pacifique est reconnu. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules  
restrictions imposées conformément à la loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique,  
dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté publique, de l'ordre public ou pour protéger la 
santé ou la moralité publiques, ou les droits et les libertés d'autrui.

Article 22

1. Toute personne a le droit de s'associer librement avec d'autres, y compris le droit de constituer des 
syndicats et d'y adhérer pour la protection de ses intérêts.

2. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui sont  
nécessaires  dans  une  société  démocratique,  dans  l'intérêt  de  la  sécurité  nationale,  de  la  sûreté 
publique, de l'ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité publiques ou les droits et les 
libertés d'autrui. Le présent article n'empêche pas de soumettre à des restrictions légales l'exercice de 
ce droit par les membres des forces armées et de la police.

3. Aucune disposition du présent article ne permet aux Etats parties à la Convention de 1948 de  
l'Organisation internationale du Travail concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical 
de prendre des mesures législatives portant atteinte -- ou d'appliquer la loi de façon à porter atteinte  
-- aux garanties prévues dans ladite convention.

Article 23

1. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protection de la société 
et de l'Etat.

2. Le droit de se marier et de fonder une famille est reconnu à l'homme et à la femme à partir de l'âge 
nubile.

3. Nul mariage ne peut être conclu sans le libre et plein consentement des futurs époux.

4. Les Etats parties au présent Pacte prendront les mesures appropriées pour assurer l'égalité de 
droits  et  de  responsabilités  des  époux  au  regard  du  mariage,  durant  le  mariage  et  lors  de  sa 
dissolution.  En  cas  de  dissolution,  des  dispositions  seront  prises  afin  d'assurer  aux  enfants  la  
protection nécessaire.

Article 24

1.  Tout  enfant,  sans discrimination  aucune fondée sur  la  race,  la  couleur,  le  sexe, la  langue, la 
religion, l'origine nationale ou sociale, la fortune ou la naissance, a droit, de la part de sa famille, de la 
société et de l'Etat, aux mesures de protection qu'exige sa condition de mineur.

2. Tout enfant doit être enregistré immédiatement après sa naissance et avoir un nom.

3. Tout enfant a le droit d'acquérir une nationalité.
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Article 25

Tout citoyen a le droit et la possibilité, sans aucune des discriminations visées à l'article 2 et sans 
restrictions déraisonnables:

a) De prendre part à la direction des affaires publiques, soit directement, soit par l'intermédiaire de 
représentants librement choisis;

b) De voter et d'être élu, au cours d'élections périodiques, honnêtes, au suffrage universel et égal et 
au scrutin secret, assurant l'expression libre de la volonté des électeurs;

c) D'accéder, dans des conditions générales d'égalité, aux fonctions publiques de son pays.

Article 26

Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimination à une égale protection  
de la loi. A cet égard, la loi doit interdire toute discrimination et garantir à toutes les personnes une 
protection égale et efficace contre toute discrimination, notamment de race, de couleur, de sexe, de 
langue, de religion, d'opinion politique et de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de 
fortune, de naissance ou de toute autre situation.

Article 27

Dans  les  Etats  où  il  existe  des  minorités  ethniques,  religieuses  ou  linguistiques,  les  personnes 
appartenant à ces minorités ne peuvent être privées du droit d'avoir, en commun avec les autres 
membres de leur groupe, leur propre vie culturelle, de professer et de pratiquer leur propre religion,  
ou d'employer leur propre langue.

QUATRIÈME PARTIE

Article 28

1. Il  est  institué un comité des droits  de l'homme (ci-après dénommé le Comité dans le présent 
Pacte). Ce comité est composé de dix-huit membres et a les fonctions définies ci-après.

2. Le Comité est composé des ressortissants des Etats parties au présent Pacte, qui doivent être des 
personnalités de haute moralité et possédant une compétence reconnue dans le domaine des droits  
de l'homme. Il sera tenu compte de l'intérêt que présente la participation aux travaux du Comité de  
quelques personnes ayant une expérience juridique.

3. Les membres du Comité sont élus et siègent à titre individuel.

Article 29

1. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de personnes réunissant les 
conditions prévues à l'article 28, et présentées à cet effet par les Etats parties au présent Pacte.

2. Chaque Etat partie au présent Pacte peut présenter deux personnes au plus. Ces personnes doivent 
être des ressortissants de l'Etat qui les présente.

3. La même personne peut être présentée à nouveau.

Article 30

1. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date d'entrée en vigueur du présent  
Pacte.
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2. Quatre mois au moins avant la date de toute élection au Comité, autre qu'une élection en vue de  
pourvoir à une vacance déclarée conformément à l'article 34, le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies invite par écrit les Etats parties au présent Pacte à désigner, dans un délai de trois  
mois, les candidats qu'ils proposent comme membres du Comité.

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies dresse la liste alphabétique de toutes les 
personnes ainsi présentées en mentionnant les Etats parties qui les ont présentées et la communique 
aux Etats parties au présent Pacte au plus tard un mois avant la date de chaque élection.

4.  Les membres du Comité sont élus au cours d'une réunion des Etats  parties  au présent Pacte 
convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies au Siège de l'Organisation. A 
cette réunion, où le quorum est constitué par les deux tiers des Etats parties au présent Pacte, sont 
élus membres du Comité les candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la majorité  
absolue des votes des représentants des Etats parties présents et votants.

Article 31

1. Le Comité ne peut comprendre plus d'un ressortissant d'un même Etat.

2. Pour les élections au Comité, il est tenu compte d'une répartition géographique équitable et de la  
représentation des diverses formes de civilisation ainsi que des principaux systèmes juridiques.

Article 32

1.  Les membres du Comité  sont  élus  pour  quatre  ans.  Ils  sont  rééligibles  s'ils  sont  présentés à  
nouveau. Toutefois, le mandat de neuf des membres élus lors de la première élection prend fin au  
bout de deux ans; immédiatement après la première élection, les noms de ces neuf membres sont 
tirés au sort par le Président de la réunion visée au paragraphe 4 de l'article 30.

2.  A  l'expiration  du  mandat,  les  élections  ont  lieu  conformément  aux  dispositions  des  articles  
précédents de la présente partie du Pacte.

Article 33

1. Si, de l'avis unanime des autres membres, un membre du Comité a cessé de remplir ses fonctions 
pour toute cause autre qu'une absence de caractère temporaire, le Président du Comité en informe le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui déclare alors vacant le siège qu'occupait 
ledit membre.

2. En cas de décès ou de démission d'un membre du Comité, le Président en informe immédiatement 
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui déclare le siège vacant à compter de la 
date du décès ou de celle à laquelle la démission prend effet.

Article 34

1.  Lorsqu'une  vacance  est  déclarée  conformément  à  l'article  33  et  si  le  mandat  du  membre  à 
remplacer n'expire pas dans les six mois qui suivent la date à laquelle la vacance a été déclarée, le  
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies en avise les Etats parties au présent Pacte qui 
peuvent,  dans un délai  de deux mois,  désigner des candidats  conformément aux dispositions de 
l'article 29 en vue de pourvoir à la vacance.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies dresse la liste alphabétique des personnes 
ainsi présentées et la communique aux Etats parties au présent Pacte. L'élection en vue de pourvoir à 
la vacance a lieu ensuite conformément aux dispositions pertinentes de la présente partie du Pacte.

3. Tout membre du Comité élu à un siège déclaré vacant conformément à l'article 33 fait partie du  
Comité jusqu'à la date normale d'expiration du mandat du membre dont le siège est devenu vacant au 
Comité conformément aux dispositions dudit article.
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Article 35

Les membres du Comité reçoivent, avec l'approbation de l'Assemblée générale des Nations Unies, des 
émoluments prélevés sur les ressources de l'Organisation des Nations Unies dans les conditions fixées  
par l'Assemblée générale, eu égard à l'importance des fonctions du Comité.

Article 36

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies met à la disposition du Comité le personnel 
et les moyens matériels qui lui sont nécessaires pour s'acquitter efficacement des fonctions qui lui  
sont confiées en vertu du présent Pacte.

Article 37

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies convoque les membres du Comité, pour 
la première réunion, au Siège de l'Organisation.

2. Après sa première réunion, le Comité se réunit à toute occasion prévue par son règlement intérieur.

3. Les réunions du Comité ont normalement lieu au Siège de l'Organisation des Nations Unies ou à  
l'Office des Nations Unies à Genève.

Article 38

Tout membre du Comité doit, avant d'entrer en fonctions, prendre en séance publique l'engagement 
solennel de s'acquitter de ses fonctions en toute impartialité et en toute conscience.

Article 39

1. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. Les membres du bureau sont rééligibles.

2. Le Comité établit lui-même son règlement intérieur; celui-ci doit, toutefois, contenir entre autres les 
dispositions suivantes:

a) Le quorum est de douze membres;

b) Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres présents.

Article 40

1. Les Etats  parties  au présent Pacte s'engagent à présenter des rapports  sur les mesures qu'ils 
auront arrêtées et qui donnent effet aux droits reconnus dans le présent Pacte et sur les progrès 
réalisés dans la jouissance de ces droits:

a) Dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du présent Pacte, pour chaque Etat partie 
intéressé en ce qui le concerne;

b) Par la suite, chaque fois que le Comité en fera la demande.

2. Tous les rapports seront adressés au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qui les  
transmettra au Comité pour examen. Les rapports devront indiquer, le cas échéant, les facteurs et les 
difficultés qui affectent la mise en œuvre des dispositions du présent Pacte.

3.  Le Secrétaire  général  de l'Organisation  des Nations Unies peut,  après  consultation  du Comité,  
communiquer aux institutions spécialisées intéressées copie de toutes parties des rapports pouvant 
avoir trait à leur domaine de compétence.

4. Le Comité étudie les rapports présentés par les Etats parties au présent Pacte. Il adresse aux Etats 
parties ses propres rapports, ainsi que toutes observations générales qu'il  jugerait appropriées. Le 
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Comité peut également transmettre au Conseil économique et social ces observations accompagnées 
de copies des rapports qu'il a reçus d'Etats parties au présent Pacte.

5.  Les  Etats  parties  au présent  Pacte  peuvent  présenter  au  Comité  des  commentaires  sur  toute  
observation qui serait faite en vertu du paragraphe 4 du présent article.

Article 41

1. Tout Etat partie au présent Pacte peut, en vertu du présent article, déclarer à tout moment qu'il  
reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles un 
Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre du présent 
Pacte.  Les  communications  présentées  en  vertu  du  présent  article  ne  peuvent  être  reçues  et 
examinées que si elles émanent d'un Etat partie qui a fait une déclaration reconnaissant, en ce qui le 
concerne, la compétence du Comité. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un Etat 
partie  qui  n'a  pas  fait  une  telle  déclaration.  La  procédure  ci-après  s'applique  à  l'égard  des 
communications reçues conformément au présent article:

a)  Si  un Etat  partie  au présent Pacte  estime qu'un autre Etat  également partie  à  ce pacte  n'en 
applique pas les dispositions, il peut appeler, par communication écrite, l'attention de cet Etat sur la 
question.  Dans  un  délai  de  trois  mois  à  compter  de  la  réception  de  la  communication,  l'Etat 
destinataire  fera  tenir  à  l'Etat  qui  a  adressé  la  communication  des  explications  ou toutes  autres 
déclarations écrites élucidant la question, qui devront comprendre, dans toute la mesure possible et 
utile, des indications sur ses règles de procédure et sur les moyens de recours soit déjà utilisés, soit  
en instance, soit encore ouverts.

b) Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la communication originale par  
l'Etat destinataire, la question n'est pas réglée à la satisfaction des deux Etats parties intéressés, l'un  
comme l'autre auront le droit de la soumettre au Comité, en adressant une notification au Comité 
ainsi qu'à l'autre Etat intéressé.

c) Le Comité ne peut connaître d'une affaire qui lui est soumise qu'après s'être assuré que tous les  
recours  internes  disponibles  ont  été  utilisés  et  épuisés,  conformément  aux  principes  de  droit  
international généralement reconnus. Cette règle ne s'applique pas dans les cas où les procédures de 
recours excèdent les délais raisonnables.

d) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications prévues au présent 
article.

e) Sous réserve des dispositions de l'alinéa c, le Comité met ses bons offices à la disposition des Etats  
parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la question fondée sur le respect des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, tels que les reconnaît le présent Pacte.

f) Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité peut demander aux Etats parties intéressés visés à  
l'alinéa b de lui fournir tout renseignement pertinent.

g) Les Etats parties intéressés, visés à l'alinéa b, ont le droit de se faire représenter lors de l'examen 
de l'affaire par le Comité et de présenter des observations oralement ou par écrit, ou sous l'une et  
l'autre forme.

h) Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze mois à compter du jour où il a reçu la  
notification visée à l'alinéa b:

i) Si une solution a pu être trouvée conformément aux dispositions de l'alinéa e, le Comité se borne,  
dans son rapport, à un bref exposé des faits et de la solution intervenue;

ii) Si une solution n'a pu être trouvée conformément aux dispositions de l'alinéa e, le Comité se borne,  
dans son rapport, à un bref exposé des faits; le texte des observations écrites et le procès-verbal des 
observations orales présentées par les Etats parties intéressés sont joints au rapport.

Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux Etats parties intéressés.

2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque dix Etats parties au présent Pacte 
auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent article. Ladite déclaration est déposée 

41



CODAP Pacte international relatif aux droits civils et politiques
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

par l'Etat partie auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en communique 
copie aux autres Etats parties. Une déclaration peut être retirée à tout moment au moyen d'une  
notification  adressée  au  Secrétaire  Général.  Ce  retrait  est  sans  préjudice  de  l'examen  de  toute 
question qui fait l'objet d'une communication déjà transmise en vertu du présent article; aucune autre 
communication d'un Etat partie ne sera reçue après que le Secrétaire général aura reçu notification du 
retrait de la déclaration, à moins que l'Etat partie intéressé n'ait fait une nouvelle déclaration.

Article 42

1. a) Si une question soumise au Comité conformément à l'article 41 n'est pas réglée à la satisfaction 
des Etats parties intéressés, le Comité peut, avec l'assentiment préalable des Etats parties intéressés,  
désigner une commission de conciliation ad hoc (ci- après dénommée la Commission). La Commission 
met ses bons offices à la disposition des Etats parties intéressés, afin de parvenir à une solution  
amiable de la question, fondée sur le respect du présent Pacte;

b) La Commission est composée de cinq membres nommés avec l'accord des Etats parties intéressés. 
Si les Etats parties intéressés ne parviennent pas à une entente sur tout ou partie de la composition  
de la Commission dans un délai  de trois mois, les membres de la Commission au sujet desquels 
l'accord ne s'est pas fait sont élus au scrutin secret parmi les membres du Comité, à la majorité des 
deux tiers des membres du Comité.

2. Les membres de la Commission siègent à titre individuel. Ils ne doivent être ressortissants ni des 
Etats parties intéressés, ni d'un Etat qui n'est pas partie au présent Pacte, ni d'un Etat partie qui n'a 
pas fait la déclaration prévue à l'Article 41.

3. La Commission élit son président et adopte son règlement intérieur.

4. La Commission tient normalement ses réunions au Siège de l'Organisation des Nations Unies ou à 
l'Office des Nations Unies à Genève. Toutefois, elle peut se réunir en tout autre lieu approprié que 
peut  déterminer  la  Commission  en  consultation  avec  le  Secrétaire  général  de  l'Organisation  des 
Nations Unies et les Etats parties intéressés.

5. Le secrétariat prévu à l'article 36 prête également ses services aux commissions désignées en vertu 
du présent article.

6. Les renseignements obtenus et dépouillés par le Comité sont mis à la disposition de la Commission, 
et  la  Commission  peut  demander  aux  Etats  parties  intéressés  de  lui  fournir  tout  renseignement  
complémentaire pertinent.

7. Après avoir étudié la question sous tous ses aspects, mais en tout cas dans un délai maximum de 
douze mois après qu'elle en aura été saisie, la Commission soumet un rapport au Président du Comité  
qui le communique aux Etats parties intéressés:

a) Si la Commission ne peut achever l'examen de la question dans les douze mois, elle se borne à 
indiquer brièvement dans son rapport où elle en est de l'examen de la question;

b) Si l'on est parvenu à un règlement amiable de la question, fondé sur le respect des droits de 
l'homme reconnus dans le présent Pacte, la Commission se borne à indiquer brièvement dans son 
rapport les faits et le règlement auquel on est parvenu;

c) Si l'on n'est pas parvenu à un règlement au sens de l'alinéa b, la Commission fait figurer dans son 
rapport ses conclusions sur tous les points de fait relatifs à la question débattue entre les Etats parties 
intéressés ainsi que ses constatations sur les possibilités de règlement amiable de l'affaire; le rapport  
renferme également les observations écrites et un procès-verbal des observations orales présentées 
par les Etats parties intéressés;

d) Si le rapport de la Commission est soumis conformément à l'alinéa c, les Etats parties intéressés  
font savoir au Président du Comité, dans un délai de trois mois après la réception du rapport, s'ils  
acceptent ou non les termes du rapport de la Commission.

8. Les dispositions du présent article s'entendent sans préjudice des attributions du Comité prévues à 
l'article 41.
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9. Toutes les  dépenses des membres de la Commission sont réparties  également entre les Etats  
parties intéressés, sur la base d'un état estimatif établi par le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies.

10. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est habilité, si besoin est, à défrayer les 
membres de la Commission de leurs dépenses, avant que le remboursement en ait été effectué par 
les Etats parties intéressés, conformément au paragraphe 9 du présent article.

Article 43

Les membres du Comité et les membres des commissions de conciliation ad hoc qui pourraient être 
désignées conformément à l'article 42 ont droit aux facilités, privilèges et immunités reconnus aux 
experts en mission pour l'Organisation des Nations Unies, tels qu'ils sont énoncés dans les sections 
pertinentes de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies.

Article 44

Les  dispositions  de  mise  en œuvre  du présent  Pacte  s'appliquent  sans  préjudice  des  procédures 
instituées en matière de droits de l'homme aux termes ou en vertu des instruments constitutifs et des 
conventions de l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées, et n'empêchent pas 
les Etats parties de recourir à d'autres procédures pour le règlement d'un différend conformément aux 
accords internationaux généraux ou spéciaux qui les lient.

Article 45

Le Comité adresse chaque année à l'Assemblée générale des Nations Unies, par l'intermédiaire du 
Conseil économique et social, un rapport sur ses travaux.

CINQUIÈME PARTIE

Article 46

Aucune disposition du présent Pacte ne doit être interprétée comme portant atteinte aux dispositions 
de la Charte des Nations Unies et des constitutions des institutions spécialisées qui définissent les  
responsabilités respectives des divers organes de l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées en ce qui concerne les questions traitées dans le présent Pacte.

Article 47

Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée comme portant atteinte au droit inhérent de 
tous les peuples à profiter et à user pleinement et librement de leur richesses et ressources naturelles.

SIXIÈME PARTIE

Article 48

1. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies 
ou membre de l'une quelconque de ses institutions spécialisées, de tout Etat partie au Statut de la 
Cour internationale de Justice, ainsi que de tout autre Etat invité par l'Assemblée générale des Nations 
Unies à devenir partie au présent Pacte.

2. Le présent Pacte est sujet à ratification et les instruments de ratification seront déposés auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

43



CODAP Pacte international relatif aux droits civils et politiques
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

3. Le présent Pacte sera ouvert à l'adhésion de tout Etat visé au paragraphe 1 du présent article.

4.  L'adhésion  se  fera  par  le  dépôt  d'un  instrument  d'adhésion  auprès  du  Secrétaire  général  de  
l'Organisation des Nations Unies.

5. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informe tous les Etats qui ont signé le  
présent Pacte ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 49

1. Le présent Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies du trente-cinquième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Pacte ou y adhéreront après le dépôt du trente-
cinquième instrument de ratification ou d'adhésion, ledit Pacte entrera en vigueur trois mois après la  
date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 50

Les dispositions du présent Pacte s'appliquent, sans limitation ni exception aucune, à toutes les unités 
constitutives des Etats fédératifs.

Article 51

1. Tout Etat partie au présent Pacte peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès du  
Secrétaire  général  de l'Organisation  des Nations Unies.  Le Secrétaire  général  transmet alors  tous 
projets d'amendements aux Etats parties au présent Pacte en leur demandant de lui indiquer s'ils 
désirent voir convoquer une conférence d'Etats parties pour examiner ces projets et les mettre aux 
voix. Si un tiers au moins des Etats se déclarent en faveur de cette convocation, le Secrétaire général  
convoque la conférence sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement 
adopté par la majorité des Etats présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à 
l'Assemblée générale des Nations Unies.

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu'ils ont été approuvés par l'Assemblée générale des 
Nations  Unies  et  acceptés,  conformément  à  leurs  règles  constitutionnelles  respectives,  par  une 
majorité des deux tiers des Etats parties au présent Pacte.

3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires pour les Etats parties qui les ont 
acceptés,  les  autres  Etats  parties  restant  liés  par  les  dispositions  du  présent  Pacte  et  par  tout  
amendement antérieur qu'ils ont accepté.

Article 52

Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de l'article 48, le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies informera tous les Etats visés au paragraphe 1 dudit article:

a) Des signatures apposées au présent Pacte et des instruments de ratification et d'adhésion déposés 
conformément à l'article 48;

b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en vigueur conformément à l'article 49 et de la date à 
laquelle entreront en vigueur les amendements prévus à l'article 51.

Article 53

1. Le présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe font également foi,  
sera déposé aux archives de l'Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmettra une copie certifiée conforme 
du présent Pacte à tous les Etats visés à l'article 48. 
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PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU PACTE INTERNATIONAL RELATIF 
AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES

Adopté et ouvert à la signature, à la ratification et à l'adhésion par l'Assemblée générale dans sa  
résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966.

Entrée en vigueur: le 23 mars 1976, conformément aux dispositions de l'article 9.

Les Etats parties au présent Protocole,

Considérant que, pour mieux assurer l'accomplissement des fins du Pacte international  relatif  aux 
droits  civils  et  politiques  (ci-  après  dénommé  le  Pacte)  et  l'application  de  ses  dispositions,  il 
conviendrait d'habiliter le Comité des droits de l'homme, constitué aux termes de la quatrième partie 
du Pacte (ci-après dénommé le Comité), à recevoir et à examiner, ainsi qu'il est prévu dans le présent 
Protocole, des communications émanant de particuliers qui prétendent être victimes d'une violation 
d'un des droits énoncés dans le Pacte,

Sont convenus de ce qui suit:

Article premier

Tout  Etat  partie  au  Pacte  qui  devient  partie  au  présent  Protocole  reconnaît  que  le  Comité  a 
compétence pour recevoir et examiner des communications émanant de particuliers relevant de sa 
juridiction qui prétendent être victimes d'une violation, par cet Etat partie, de l'un quelconque des 
droits énoncés dans le Pacte. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un Etat Partie au  
Pacte qui n'est pas partie au présent Protocole.

Article 2

Sous  réserve  des  dispositions  de  l'article  premier,  tout  particulier  qui  prétend  être  victime  d'une 
violation de l'un quelconque des droits énoncés dans le Pacte et qui a épuisé tous les recours internes 
disponibles peut présenter une communication écrite au Comité pour qu'il l'examine.

Article 3

Le Comité déclare irrecevable toute communication présentée en vertu du présent Protocole qui est 
anonyme ou qu'il  considère être un abus du droit de présenter de telles communications ou être  
incompatible avec les dispositions du Pacte.

Article 4

1.  Sous  réserve  des  dispositions  de  l'article  3,  le  Comité  porte  toute  communication  qui  lui  est 
présentée  en  vertu  du  présent  Protocole  à  l'attention  de  l'Etat  partie  audit  Protocole  qui  a 
prétendument violé l'une quelconque des dispositions du Pacte.

2. Dans les six mois qui suivent, ledit Etat soumet par écrit au Comité des explications ou déclarations 
éclaircissant la question et indiquant,  le  cas échéant,  les  mesures qu'il  pourrait  avoir  prises pour 
remédier à la situation.

Article 5

1. Le Comité examine les communications reçues en vertu du présent Protocole en tenant compte de 
toutes les informations écrites qui lui sont soumises par le particulier et par l'Etat partie intéressé.

2. Le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier sans s'être assuré que:
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a) La même question n'est pas déjà en cours d'examen devant une autre instance internationale  
d'enquête ou de règlement;

b) Le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles. Cette règle ne s'applique pas si les 
procédures de recours excèdent des délais raisonnables.

3. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il  examine les communications prévues dans le  
présent Protocole.

4. Le Comité fait part de ses constatations à l'Etat partie intéressé et au particulier.

Article 6

Le Comité inclut dans le rapport annuel qu'il établit conformément à l'article 45 du Pacte un résumé 
de ses activités au titre du présent Protocole.

Article 7

En attendant la réalisation des objectifs de la résolution 1514 (XV) adoptée par l'Assemblée générale 
des Nations Unies le 14 décembre 1960, concernant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, les dispositions du présent Protocole ne restreignent en rien le droit de  
pétition accordé à ces peuples par la Charte des Nations Unies et d'autres conventions et instruments 
internationaux conclus sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies ou de ses institutions 
spécialisées.

Article 8

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout Etat qui a signé le Pacte.

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification de tout Etat qui a ratifié le Pacte ou qui y a adhéré.  
Les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général  de l'Organisation des 
Nations Unies.

3. Le présent Protocole sera ouvert à l'adhésion de tout Etat qui a ratifié le Pacte ou qui y a adhéré.

4.  L'adhésion  se  fera  par  le  dépôt  d'un  instrument  d'adhésion  auprès  du  Secrétaire  général  de  
l'Organisation des Nations Unies.

5. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informe tous les Etats qui ont signé le  
présent Protocole ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 9

1. Sous réserve de l'entrée en vigueur du Pacte, le présent Protocole entrera en vigueur trois mois 
après la date du dépôt, auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du dixième 
instrument de ratification ou d'adhésion.

2.  Pour chacun des Etats  qui  ratifieront  le  présent Protocole  ou y adhéreront  après le  dépôt  du 
dixième instrument de ratification ou d'adhésion, ledit Protocole entrera en vigueur trois mois après la 
date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 10

Les dispositions du présent Protocole s'appliquent, sans limitation ni exception aucune, à toutes les 
unités constitutives des Etats fédératifs.
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Article 11

1. Tout Etat partie au présent Protocole peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général transmet alors tous 
projets  d'amendements  aux  Etats  parties  audit  Protocole  en leur  demandant  de  lui  indiquer  s'ils 
désirent voir convoquer une conférence d'Etats parties pour examiner ces projets et les mettre aux 
voix. Si le tiers au moins des Etats se déclarent en faveur de cette convocation, le Secrétaire général 
convoque la conférence sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement 
adopté par la majorité des Etats présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à 
l'Assemblée générale des Nations Unies.

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu'ils ont été approuvés par l'Assemblée générale des 
Nations  Unies  et  acceptés,  conformément  à  leurs  règles  constitutionnelles  respectives,  par  une 
majorité des deux tiers des Etats parties au présent Protocole.

3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires pour les Etats parties qui les ont 
acceptés, les autres Etats parties restant liés par les dispositions du présent Protocole et par tout 
amendement antérieur qu'ils ont accepté.

Article 12

1. Tout Etat partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Protocole par voie de notification écrite 
adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation portera effet trois 
mois après la date à laquelle le Secrétaire général en aura reçu notification.

2.  La  dénonciation  n'entravera  pas  l'application  des  dispositions  du  présent  Protocole  à  toute 
communication présentée en vertu de l'article 2 avant la date à laquelle la dénonciation prend effet.

Article 13

Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de l'article 8 du présent Protocole, le  
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera tous les Etats visés au paragraphe 1 
de l'article 48 du Pacte:

a)  Des signatures apposées au présent Protocole  et des instruments de ratification  et d'adhésion 
déposés conformément à l'article 8;

b) De la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur conformément à l'article 9 et de la 
date à laquelle entreront en vigueur les amendements prévus à l'article 11;

c) Des dénonciations faites conformément à l'article 12

Article 14

1. Le présent Protocole, dont les textes, anglais, chinois, espagnol, français et russe font également 
foi, sera déposé aux archives de l'Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmettra une copie certifiée conforme 
du présent Protocole à tous les Etats visés à l'article 48 du Pacte. 
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DEUXIÈME PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU PACTE 
INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES, VISANT À ABOLIR 

LA PEINE DE MORT

Adopté et proclamé par l'Assemblée générale dans sa résolution 44/128 du 15 décembre 1989.

Les Etats parties au présent Protocole,

Convaincus que l'abolition  de  la  peine  de  mort  contribue à  promouvoir  la  dignité  humaine  et  le 
développement progressif des droits de l'homme,

Rappelant l'article 3 de la Déclaration universelle des droits de l'homme adoptée le 10 décembre 1948, 
ainsi que l'article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques adopté le 16 décembre 
1966,

Notant que l'article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques se réfère à l'abolition 
de la peine de mort en des termes qui suggèrent sans ambiguïté que l'abolition de cette peine est 
souhaitable,

Convaincus que  toutes  les  mesures  prises  touchant  l'abolition  de  la  peine  de  mort  doivent  être 
considérées comme un progrès quant à la jouissance du droit à la vie,

Désireux de prendre, par le présent Protocole, l'engagement international d'abolir la peine de mort,

Sont convenus de ce qui suit:

Article premier

1. Aucune personne relevant de la juridiction d'un Etat partie au présent Protocole ne sera exécutée.

2. Chaque Etat partie prendra toutes les mesures voulues pour abolir la peine de mort dans le ressort 
de sa juridiction.

Article 2

1. Il ne sera admis aucune réserve au présent Protocole, en dehors de la réserve formulée lors de la  
ratification ou de l'adhésion et prévoyant l'application de la peine de mort en temps de guerre à la 
suite d'une condamnation pour un crime de caractère militaire, d'une gravité extrême, commis en 
temps de guerre.

2. L'Etat partie formulant une telle réserve communiquera au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, lors de la ratification ou de l'adhésion, les dispositions pertinentes de sa législation 
interne qui s'appliquent en temps de guerre.

3. L'Etat partie ayant formulé une telle réserve notifiera au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies la proclamation ou la levée de l'état de guerre sur son territoire.

Article 3

Les Etats parties au présent Protocole feront état, dans les rapports qu'ils présentent au Comité des 
droits de l'homme en vertu de l'article 40 du Pacte, des mesures qu'ils auront adoptées pour donner 
effet au présent Protocole.
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Article 4

En ce qui  concerne les  Etats  parties  au Pacte  qui  ont fait  la déclaration prévue à l'article  41,  la  
compétence  reconnue  au  Comité  des  droits  de  l'homme  pour  recevoir  et  examiner  des 
communications dans lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations s'étend aux dispositions du présent Protocole, à moins que l'Etat partie en cause n'ait fait 
une déclaration en sens contraire lors de la ratification ou de l'adhésion.

Article 5

En  ce  qui  concerne  les  Etats  parties  au  premier  Protocole  facultatif  se  rapportant  au  Pacte  
international  relatif  aux  droits  civils  et  politiques  adopté  le  16  décembre  1966,  la  compétence 
reconnue au Comité des droits de l'homme pour recevoir et examiner des communications émanant 
de particuliers relevant de leur juridiction s'étend aux dispositions du présent Protocole, à moins que 
l'Etat partie en cause n'ait fait une déclaration en sens contraire lors de la ratification ou de l'adhésion.

Article 6

1. Les dispositions du présent Protocole s'appliquent en tant que dispositions additionnelles du Pacte.

2. Sans préjudice de la possibilité de formuler la réserve prévue à l'article 2 du présent Protocole, le  
droit garanti au paragraphe 1 de l'article premier du présent Protocole ne peut faire l'objet d'aucune 
des dérogations visées à l'article 4 du Pacte.

Article 7

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout Etat qui a signé le Pacte.

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification de tout Etat qui a ratifié le Pacte ou qui y a adhéré.  
Les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général  de l'Organisation des 
Nations Unies.

3. Le présent Protocole sera ouvert à l'adhésion de tout Etat qui a ratifié le Pacte ou qui y a adhéré.

4.  L'adhésion  se  fera  par  le  dépôt  d'un  instrument  d'adhésion  auprès  du  Secrétaire  général  de  
l'Organisation des Nations Unies.

5. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera tous les Etats qui ont signé le 
présent Protocole ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 8

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies du dixième instrument de ratification ou d'adhésion.

2.  Pour chacun des Etats  qui  ratifieront  le  présent Protocole  ou y adhéreront  après le  dépôt  du 
dixième instrument de ratification ou d'adhésion, ledit Protocole entrera en vigueur trois mois après la 
date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 9

Les dispositions du présent Protocole s'appliquent, sans limitation ni exception aucune, à toutes les 
unités constitutives des Etats fédératifs.

Article 10

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera tous les Etats visés au paragraphe  
1 de l'article 48 du Pacte:
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a) Des réserves, communications et notifications reçues au titre de l'article 2 du présent Protocole;

b) Des déclarations faites en vertu des articles 4 ou 5 du présent Protocole;

c) Des signatures apposées au présent Protocole et des instruments de ratification  et d'adhésion 
déposés conformément à l'article 7 du présent Protocole;

d) De la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur conformément à l'article 8 de celui-ci.

Article 11

1.  Le  présent  Protocole,  dont  les  textes  anglais,  arabe,  chinois,  espagnol,  français  et  russe  font 
également foi, sera déposé aux archives de l'Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmettra une copie certifiée conforme 
du présent Protocole à tous les Etats visés à l'article 48 du Pacte. 
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CONVENTION POUR LA PRÉVENTION ET LA RÉPRESSION DU CRIME DE 
GÉNOCIDE

Approuvée et soumise à la signature et à la ratification ou à l'adhésion par l'Assemblée générale dans  
sa résolution 260 A (III) du 9 décembre 1948 Entrée en vigueur : le 12 janvier 1951, conformément  
aux dispositions de l'article XIII

Les Parties contractantes, 

Considérant que l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies, par sa résolution 96 (I) en  
date du 11 décembre 1946, a déclaré que le génocide est un crime du droit des gens, en contradiction 
avec l'esprit et les fins des Nations Unies et que le monde civilisé condamne.

Reconnaissant qu'à  toutes  les  périodes  de  l'histoire  le  génocide  a  infligé  de  grandes  pertes  à 
l'humanité,

Convaincues que pour libérer l'humanité  d'un fléau aussi  odieux la coopération  internationale  est 
nécessaire,

Conviennent de ce qui suit :

Article premier

Les Parties contractantes confirment que le génocide, qu'il soit commis en temps de paix ou en temps 
de guerre, est un crime du droit des gens, qu'elles s'engagent à prévenir et à punir.

Article II

Dans la présente Convention, le génocide s'entend de l'un quelconque des actes ci-après, commis 
dans l'intention de détruire, ou tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, 
comme tel :

a) Meurtre de membres du groupe;

b) Atteinte grave à l'intégrité physique ou mentale de membres du groupe;

c) Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d'existence devant entraîner sa destruction 
physique totale ou partielle;

d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe;

e) Transfert forcé d'enfants du groupe à un autre groupe.

Article III

Seront punis les actes suivants :

a) Le génocide ;

b) L'entente en vue de commettre le génocide ;

c) L'incitation directe et publique à commettre le génocide ;

d) La tentative de génocide ;

e) La complicité dans le génocide.
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Article IV

Les personnes ayant commis le génocide ou l'un quelconque des autres actes énumérés à l'article III  
seront punies, qu'elles soient des gouvernants, des fonctionnaires ou des particuliers.

Article V

Les Parties contractantes s'engagent à prendre, conformément à leurs constitutions respectives, les 
mesures législatives nécessaires pour assurer l'application des dispositions de la présente Convention, 
et notamment à prévoir des sanctions pénales efficaces frappant les personnes coupables de génocide 
ou de l'un quelconque des autres actes énumérés à l'article III.

Article VI

Les personnes accusées de génocide ou de l'un quelconque des autres actes énumérés à l'article III 
seront traduites devant les tribunaux compétents de l'Etat sur le territoire duquel l'acte a été commis,  
ou  devant  la  cour  criminelle  internationale  qui  sera  compétente  à  l'égard  de  celles  des  Parties  
contractantes qui en auront reconnu la juridiction.

Article VII

Le génocide et les autres actes énumérés à l'article III ne seront pas considérés comme des crimes 
politiques pour ce qui est de l'extradition.

Les  Parties  contractantes  s'engagent  en  pareil  cas  à  accorder  l'extradition  conformément  à  leur 
législation et aux traités en vigueur.

Article VIII

Toute Partie contractante peut saisir les organes compétents de l'Organisation des Nations Unies afin 
que  ceux-ci  prennent  ,conformément  à  la  Charte  des  Nations  Unies,  les  mesures  qu'ils  jugent 
appropriées pour la prévention et la répression des actes de génocide ou de l'un quelconque des 
autres actes énumérés à l'article III.

Article IX

Les différends entre les Parties contractantes relatifs à l'interprétation, l'application ou l'exécution de 
la présente Convention, y compris ceux relatifs à la responsabilité d'un Etat en matière de génocide ou 
de l'un quelconque des autres actes énumérés à l'article III, seront soumis à la Cour internationale de 
Justice, à la requête d'une partie au différend.

Article X

La présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe feront également 
foi, portera la date du 9 décembre 1948.

Article XI

La présente Convention sera ouverte jusqu'au 31 décembre 1949 à la signature au nom de tout 
Membre de l'Organisation des Nations Unies et de tout Etat non membre à qui l'Assemblée générale  
aura adressé une invitation à cet effet.

La  présente  Convention  sera  ratifiée  et  les  instruments  de  ratification  seront  déposés  auprès  du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
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A partir du 1er janvier 1950, il pourra être adhéré à la présente Convention au nom de tout Membre 
de  l'Organisation  des  Nations  Unies  et  de  tout  Etat  non  membre  qui  aura  reçu  l'invitation 
susmentionnée.

Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies.

Article XII

Toute Partie contractante pourra, à tout moment, par notification adressée au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, étendre l'application de la présente Convention à tous les territoires  
ou à l'un quelconque des territoires dont elle dirige les relations extérieures.

Article XIII

Dès le jour où les vingt premiers instruments de ratification ou d'adhésion auront été déposés, le 
Secrétaire général en dressera procès-verbal. Il transmettra copie de ce procès-verbal à tous les Etats  
Membres de l'Organisation des Nations Unies et aux Etats non membres visés par l'article XI.

La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt du  
vingtième instrument de ratification ou d'adhésion.

Toute ratification ou adhésion effectuée ultérieurement à la dernière date prendra effet le quatre-
vingt-dixième jour qui suivra le dépôt de l'instrument de ratification ou d'adhésion.

Article XIV

La présente Convention aura une durée de dix ans à partir de la date de son entrée en vigueur.

Elle restera par la suite en vigueur pour une période de cinq ans, et ainsi de suite, vis-à-vis des Parties  
contractantes qui ne l'auront pas dénoncée six mois au moins avant l'expiration du terme.

La dénonciation se fera par notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies.

Article XV

Si, par suite de dénonciations, le nombre des parties à la présente Convention se trouve ramené à 
moins de seize, la Convention cessera d'être en vigueur à partir de la date à laquelle la dernière de 
ces dénonciations prendra effet.

Article XVI

Une demande de révision de la présente Convention pourra être formulée en tout temps par toute  
Partie contractante, par voie de notification écrite adressée au Secrétaire général.

L'Assemblée générale statuera sur les mesures à prendre, s'il y a lieu, au sujet de cette demande.

Article XVII

Le  Secrétaire  général  de  l'Organisation  des  Nations  Unies  notifiera  ce  qui  suit  à  tous  les  Etats 
Membres de l'Organisation et aux Etats non membres visés par l'article XI :

a) Les signatures, ratifications et adhésions reçues en application de l'article XI :

b) Les notifications reçues en application de l'article XII;

c) La date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur, en application de l'article XIII;
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d) Les dénonciations reçues en application de l'article XIV;

e) L'abrogation de la Convention en application de l'article XV;

f) Les notifications reçues en application de l'article XVI.

Article XVIII

L'original de la présente Convention sera déposé aux archives de l'Organisation des Nations Unies.

Une copie certifiée conforme sera adressée à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations  
Unies et aux Etats non membres visés par l'article XI.

Article XIX

La présente Convention sera enregistrée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
à la date de son entrée en vigueur. 
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CONVENTION SUR L'IMPRESCRIPTIBILITÉ DES CRIMES DE GUERRE ET DES 
CRIMES CONTRE L'HUMANITÉ

Adoptée et ouverte à la signature, à la ratification et à l'adhésion par l'Assemblée générale dans sa  
résolution 2391 (XXIII) du 26 novembre 1968.

Entrée en vigueur : le 11 novembre 1970, conformément aux dispositions de l'article VIII.

PRÉAMBULE 

Les Etats parties à la présente Convention, 

Rappelant les  résolutions 3 (I)  et 170 (II)  de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies, en date des 13 février 1946 et 31 octobre 1947, portant sur l'extradition et le châtiment des 
criminels de guerre, et la résolution 95 (I) du 11 décembre 1946, confirmant les principes de droit  
international  reconnus  par  le  Statut  du  Tribunal  militaire  international  de  Nuremberg  et  par  le  
jugement de ce tribunal, ainsi que les résolutions 2184 (XXI) du 12 décembre 1966 et 2202 (XXI) du 
16 décembre 1966, par lesquelles l'Assemblée générale a expressément condamné en tant que crimes 
contre  l'humanité,  d'une  part,  la  violation  des  droits  économiques  et  politiques  des  populations 
autochtones et, d'autre part, la politique d'apartheid, 

Rappelant les  résolutions  1074  D  (XXXIX)  et  1158  (XLI)  du  Conseil  économique  et  social  de 
l'Organisation des Nations Unies, en date des 28 juillet 1965 et 5 août 1966, concernant le châtiment 
des criminels de guerre et des individus coupables de crimes contre l'humanité, 

Constatant que dans aucune des déclarations solennelles, actes et conventions visant la poursuite et  
la répression des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité il n'a été prévu de limitation dans 
le temps, 

Considérant que les crimes de guerre et les crimes contre l'humanité comptent au nombre des crimes 
de droit international les plus graves, 

Convaincus que la répression effective des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité est un 
élément important de la prévention de ces crimes, de la protection des droits de l'homme et des  
libertés fondamentales, propre à encourager la confiance, à stimuler la coopération entre les peuples 
et à favoriser la paix et la sécurité internationales, 

Constatant que l'application aux crimes de guerre et aux crimes contre l'humanité des règles de droit 
interne  relatives  à  la  prescription  des  crimes  ordinaires  inquiète  profondément  l'opinion  publique 
mondiale  car  elle  empêche  que  les  personnes  responsables  de  ces  crimes  soient  poursuivies  et 
châtiées, 

Reconnaissant qu'il  est  nécessaire  et  opportun  d'affirmer  en  droit  international,  au  moyen de  la 
présente Convention,  le  principe de l'imprescriptibilité  des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanité et d'en assurer l'application universelle, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les crimes suivants sont imprescriptibles, quelle que soit la date à laquelle ils ont été commis : 

a) Les crimes de guerre, tels qu'ils sont définis dans le Statut du Tribunal militaire international de  
Nuremberg du 8 août 1945 et confirmés par les résolutions 3 (I) et 95 (I) de l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies, en date des 13 février 1946 et 11 décembre 1946, notamment les 
"infractions graves" énumérées dans les Conventions de Genève du 12 août 1949 pour la protection 
des victimes de la guerre; 
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b) Les crimes contre l'humanité, qu'ils soient commis en temps de guerre ou en temps de paix, tels 
qu'ils sont définis dans le Statut du Tribunal militaire international de Nuremberg du 8 août 1945 et  
confirmés par les résolutions 3 (I) et 95 (I) de l'Assemblée générale l'Organisation des Nations, en 
date des 13 février 1946 et 11 décembre 1946, l'éviction par une attaque armée ou l'occupation et les 
actes inhumains découlant de la politique d'apartheid, ainsi que le crime de génocide, tel qu'il est  
défini dans la Convention de 1948 pour la prévention et la répression du crime de génocide, même si 
ces actes ne constituent pas une violation du droit interne du pays où ils ont été commis. 

Article II 

Si  l'un  quelconque  des  crimes  mentionnés  à  l'article  premier  est  commis,  les  dispositions  de  la 
présente Convention s'appliqueront aux représentants de l'autorité de l'Etat et aux particuliers qui y 
participeraient  en  tant  qu'auteurs  ou  en  tant  que  complices,  ou  qui  se  rendraient  coupables 
d'incitation directe à la perpétration de l'un quelconque de ces crimes, ou qui participeraient à une  
entente en vue de le commettre, quel que soit son degré d'exécution, ainsi qu'aux représentants de 
l'autorité de l'Etat qui toléreraient sa perpétration. 

Article III 

Les Etats parties à la présente Convention s'engagent à adopter toutes les mesures internes, d'ordre  
législatif ou autre, qui seraient nécessaire en vue de permettre l'extradition, conformément au droit  
international, des personnes visées par l'article II de la présente Convention. 

Article IV 

Les Etats parties à la présente Convention s'engagent à prendre, conformément à leurs procédures 
constitutionnelles,  toutes  mesures  législatives  ou  autres  qui  seraient  nécessaires  pour  assurer 
l'imprescriptibilité des crimes visés aux articles premier et II de la présente Convention, tant en ce qui  
concerne les poursuites qu'en ce qui concerne la peine; là où une prescription existerait en la matière, 
en vertu de la loi ou autrement, elle sera abolie. 

Article V 

La présente Convention sera jusqu'au 31 décembre 1969 ouverte à la signature de tout Etat Membre 
de l'Organisation des Nations Unies ou membre de l'une quelconque de ses institutions spécialisées ou  
membre de l'Agence internationale de l'énergie atomique, de tout Etat partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice, ainsi que de tout autre Etat invité par l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies à devenir partie à la présente Convention. 

Article VI 

La présente Convention est sujette à ratification et les instruments de ratification  seront déposés 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

Article VII 

La présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tout Etat  visé à l'article  V. Les instruments 
d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

Article VIII 

1. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du dixième instrument de ratification 
ou d'adhésion. 
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2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreront après le dépôt du  
dixième instrument de ratification ou d'adhésion, ladite Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-
dixième jour après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion. 

Article IX 

1. Après l'expiration d'une période de dix ans à partir de la date à laquelle la présente Convention 
entrera en vigueur, une demande de révision de la Convention peut être formulée, en tout temps, par  
toute  Partie  contractante,  par  voie  de  notification  écrite  adressée  au  Secrétaire  général  de 
l'Organisation des Nations Unies. 

2. L'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies statuera sur les mesures à prendre, le 
cas échéant, au sujet de cette demande. 

Article X 

1. La présente Convention sera déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera tenir une copie certifiée conforme à 
la présente Convention à tous les Etats visés à l'article V. 

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera tous les Etats visés à l'article 
V : 

a) Des signatures apposées à la présente Convention et des instruments de ratification et d'adhésion 
déposés conformément aux articles V, VI et VII; 

b) De la date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur conformément à l'article VIII; 

c) Des communications reçues conformément à l'article IX. 

Article XI 

La présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe font également 
foi, portera la date du 26 novembre 1968. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Convention. 
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CONVENTION RELATIVE AU STATUT DES RÉFUGIÉS

Adoptée le 28 juillet 1951 par une conférence de plénipotentiaires sur le statut des réfugiés et des  
apatrides convoquée par l'Organisation des Nations Unies en application de la résolution 429 (V) de  
l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1950.

Entrée en vigueur : le 22 avril 1954, conformément aux dispositions de l'article 43.

PRÉAMBULE 

Les Hautes Parties contractantes, 

Considérant que la Charte  des Nations Unies et la Déclaration  universelle  des droits  de l'homme 
approuvée  le  10  décembre  1948  par  l'Assemblée  générale  ont  affirmé  le  principe  que  les  êtres  
humains, sans discrimination, doivent jouir des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 

Considérant que  l'Organisation  des  Nations  Unies  a,  à  plusieurs  reprises,  manifesté  la  profonde 
sollicitude qu'elle éprouve pour les réfugiés et qu'elle s'est préoccupée d'assurer à ceux-ci l'exercice le  
plus large possible des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 

Considérant qu'il est désirable de réviser et de codifier les accords internationaux antérieurs relatifs au 
statut des réfugiés et d'étendre l'application de ces instruments et la protection qu'ils constituent pour  
les réfugiés au moyen d'un nouvel accord, 

Considérant qu'il peut résulter de l'octroi du droit d'asile des charges exceptionnellement lourdes pour 
certains pays et que la solution satisfaisante des problèmes dont l'Organisation des Nations Unies a 
reconnu la portée et le caractère internationaux, ne saurait, dans cette hypothèse, être obtenue sans  
une solidarité internationale, 

Exprimant le vœu que tous les Etats, reconnaissant le caractère social et humanitaire du problème des 
réfugiés, fassent tout ce qui est en leur pouvoir pour éviter que ce problème ne devienne une cause 
de tension entre Etats, 

Prenant acte de ce que le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés a pour tâche de 
veiller  à  l'application  des  conventions  internationales  qui  assurent  la  protection  des  réfugiés,  et 
reconnaissant que la coordination effective des mesures prises pour résoudre ce problème dépendra 
de la coopération des Etats avec le Haut Commissaire, 

Sont convenues des dispositions ci-après : 

CHAPITRE PREMIER – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier – Définition du terme « réfugié »

A. Aux fins de la présente Convention, le terme « réfugié » s'appliquera à toute personne : 

1) Qui a été considérée comme réfugiée en application des Arrangements du 12 mai 1926 et du 30 
juin  1928,  ou en  application  des  Conventions  du 28  octobre  1933 et  du  10  février  1938 et  du 
Protocole  du  14  septembre  1939  ou  encore  en  application  de  la  Constitution  de  l'Organisation 
internationale pour les réfugiés. 

Les décisions de non-éligibilité prise par l'Organisation internationale pour les réfugiés pendant la 
durée  de  son  mandat  ne  font  pas  obstacle  à  ce  que  la  qualité  de  réfugié  soit  accordée  à  des 
personnes qui remplissent les conditions prévues au paragraphe 2 de la présente section. 

2) Qui, par suite d'événements survenus avant le premier janvier 1951 et craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain  
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groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne  
peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle n'a 
pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle à la suite de 
tels événements, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner. 

Dans  le  cas  d'une  personne  qui  a  plus  d'une  nationalité,  l'expression  « du  pays  dont  elle  a  la 
nationalité » vise  chacun des  pays  dont  cette  personne a  la  nationalité.  Ne sera pas  considérée 
comme privée de la protection du pays dont elle a la nationalité toute personne qui, sans raison  
valable fondée sur une crainte justifiée, ne s'est pas réclamée de la protection de l'un des pays dont  
elle a la nationalité. 

B. 1) Aux fins de la présente Convention, les mots "événements survenus avant le premier janvier 
1951" figurant à l'article 1, section A, pourront être compris dans le sens de soit a) "événements  
survenus avant le premier janvier 1951 en Europe", soit b) "événements survenus avant le premier 
janvier 1951 en Europe ou ailleurs"; et chaque Etat contractant fera, au moment de la signature, de la 
ratification ou de l'adhésion, une déclaration précisant la portée qu'il entend donner à cette expression 
au point de vue des obligations assumées par lui en vertu de la présente Convention. 

2) Tout Etat contractant qui a adopté la formule a pourra à tout moment étendre ses obligations en 
adoptant la formule b par notification adressée au Secrétaire général des Nations Unies. 

C. Cette Convention cessera, dans les cas ci-après, d'être applicable à toute personne visée par les 
dispositions de la section A ci-dessus : 

1) Si elle s'est volontairement réclamée à nouveau de la protection du pays dont elle a la nationalité;  
ou 

2) Si, ayant perdu sa nationalité, elle l'a volontairement recouvrée; ou 

3) Si elle a acquis une nouvelle nationalité et jouit de la protection du pays dont elle a acquis la 
nationalité; ou 

4) Si elle est retournée volontairement s'établir dans le pays qu'elle a quitté ou hors duquel elle est 
demeurée de crainte d'être persécutée; ou 

5) Si, les circonstances à la suite desquelles elle a été reconnue comme réfugiée ayant cessé d'exister, 
elle ne peut plus continuer à refuser de se réclamer de la protection du pays dont elle a la nationalité; 

Etant entendu, toutefois, que les dispositions du présent paragraphe ne s'appliqueront pas à tout 
réfugié visé au paragraphe 1 de la section A du présent article qui peut invoquer, pour refuser de se 
réclamer  de  la protection  du pays  dont  il  a  la  nationalité,  des  raisons  impérieuses tenant  à  des  
persécutions antérieures; 

6) S'agissant d'une personne qui n'a pas de nationalité, si, les circonstances à la suite desquelles elle a 
été reconnue comme réfugiée ayant cessé d'exister, elle est en mesure de retourner dans le pays  
dans lequel elle avait sa résidence habituelle; 

Etant entendu, toutefois, que les dispositions du présent paragraphe ne s'appliqueront pas à tout 
réfugié visé au paragraphe 1 de la section A du présent article qui peut invoquer, pour refuser de  
retourner dans le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle, des raisons impérieuses tenant à 
des persécutions antérieures. 

D.  Cette  Convention  ne  sera  pas  applicable  aux  personnes  qui  bénéficient  actuellement  d'une 
protection ou d'une assistance de la part d'un organisme ou d'une institution des Nations Unies autre 
que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés. 

Lorsque cette protection ou cette assistance aura cessé pour une raison quelconque, sans que le sort  
de ces personnes ait été définitivement réglé, conformément aux résolutions y relatives adoptées par 
l'Assemblée générale des Nations Unies, ces personnes bénéficieront de plein droit du régime de cette 
Convention. 

E. Cette Convention ne sera pas applicable à une personne considérée par les autorités compétentes 
du pays dans lequel cette personne a établi sa résidence comme ayant les droits et les obligations  
attachés à la possession de la nationalité de ce pays. 
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F. Les dispositions de cette Convention ne seront pas applicables aux personnes dont on aura des  
raisons sérieuses de penser : 

a) Qu'elles ont commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un rime contre l'humanité, au 
sens des instruments internationaux élaborés pour prévoir des dispositions relatives à ces crimes; 

b) Qu'elles ont commis un crime grave de droit commun en dehors du pays d'accueil avant d'y être 
admises comme réfugiés; 

c) Qu'elles se sont rendues coupables d'agissements contraires aux buts et aux principes des Nations 
Unies. 

Article 2 – Obligations générales 

Tout réfugié a, à l'égard du pays où il se trouve, des devoirs qui comportent notamment l'obligation 
de se conformer aux lois et règlements ainsi qu'aux mesures prises pour le maintien de l'ordre public. 

Article 3 – Non-discrimination 

Les  Etats  contractants  appliqueront  les  dispositions  de  cette  Convention  aux  réfugiés  sans 
discrimination quant à la race, la religion ou le pays d'origine. 

Article 4 – Religion 

Les  Etats  contractants  accorderont  aux  réfugiés  sur  leur  territoire  un  traitement  au  moins  aussi  
favorable que celui accordé aux nationaux en ce qui concerne la liberté de pratiquer leur religion et en  
ce qui concerne la liberté d'instruction religieuse de leurs enfants. 

Article 5 – Droits accordés indépendamment de cette Convention 

Aucune disposition de cette Convention ne porte atteinte aux autres droits et avantages accordés,  
indépendamment de cette Convention, aux réfugiés. 

Article 6 – L'expression « dans les mêmes circonstances »

Aux fins de cette Convention, les termes "dans les mêmes circonstances" impliquent que toutes les  
conditions (et notamment celles qui ont trait à la durée et aux conditions de séjour ou de résidence) 
que l'intéressé devrait remplir, pour pouvoir exercer le droit en question, s'il n'était pas un réfugié, 
doivent être remplies par lui à l'exception des conditions qui, en raison de leur nature, ne peuvent être 
remplies par un réfugié. 

Article 7 – Dispense de réciprocité 

1. Sous réserve des dispositions plus favorables prévues par cette Convention, tout Etat contractant  
accordera aux réfugiés le régime qu'il accorde aux étrangers en général. 

2. Après un délai de résidence de trois ans, tous les réfugiés bénéficieront, sur le territoire des Etats  
contractants, de la dispense de réciprocité législative. 

3.  Tout  Etat  contractant  continuera à accorder  aux  réfugiés  les  droits  et  avantages  auxquels  ils  
pouvaient  déjà  prétendre,  en  l'absence  de  réciprocité,  à  la  date  d'entrée  en  vigueur  de  cette 
Convention pour ledit Etat. 

4. Les Etats contractants  envisageront avec bienveillance la possibilité d'accorder aux réfugiés, en 
l'absence de réciprocité, des droits et des avantages outre ceux auxquels ils peuvent prétendre en 
vertu des paragraphes 2 et 3 ainsi que la possibilité de faire bénéficier de la dispense de réciprocité 
des réfugiés qui ne remplissent pas les conditions visées aux paragraphes 2 et 3. 
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5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-dessus s'appliquent aussi bien aux droits et avantages 
visés aux articles 13, 18, 19, 21 et 22 de cette Convention qu'aux droits et avantages qui ne sont pas 
prévus par elle. 

Article 8 – Dispense de mesures exceptionnelles 

En ce qui concerne les mesures exceptionnelles qui peuvent être prises contre la personne, les biens  
ou les intérêts des ressortissants d'un Etat déterminé, les Etats contractants n'appliqueront pas ces 
mesures à un réfugié ressortissant formellement dudit Etat uniquement en raison de sa nationalité. 
Les Etats contractants qui, de par leur législation, ne peuvent appliquer le principe général consacré 
dans cet article accorderont dans des cas appropriés des dispenses en faveur de tels réfugiés. 

Article 9 – Mesures provisoires 

Aucune des dispositions de la présente Convention n'a pour effet d'empêcher un Etat contractant, en 
temps de guerre ou dans d'autres circonstances graves et exceptionnelles, de prendre provisoirement, 
à l'égard d'une personne déterminée, les mesures que cet Etat estime indispensables à la sécurité 
nationale, en attendant qu'il soit établi par ledit Etat contractant que cette personne est effectivement  
un réfugié et que le maintien desdites mesures est nécessaire à son égard dans l'intérêt de sa sécurité 
nationale. 

Article 10 – Continuité de résidence 

1. Lorsqu'un réfugié a été déporté au cours de la deuxième guerre mondiale et transporté sur le 
territoire de l'un des Etats contractants et y réside, la durée de ce séjour forcé comptera comme 
résidence régulière sur ce territoire. 

2. Lorsqu'un réfugié a été déporté du territoire d'un Etat contractant au cours de la deuxième guerre 
mondiale et y est retourné avant l'entrée en vigueur de cette Convention pour y établir sa résidence, 
la période qui précède et celle qui suit cette déportation seront considérées, à toutes les fins pour 
lesquelles une résidence ininterrompue est nécessaire, comme ne constituant qu'une seule période 
ininterrompue. 

Article 11 – Gens de mer réfugiés 

Dans le cas de réfugiés régulièrement employés comme membres de l'équipage à bord d'un navire  
battant pavillon d'un Etat contractant, cet Etat examinera avec bienveillance la possibilité d'autoriser 
lesdits réfugiés à s'établir sur son territoire et de leur délivrer des titres de voyage ou de les admettre 
à titre temporaire sur son territoire, afin, notamment, de faciliter leur établissement dans un autre  
pays. 

CHAPITRE II – CONDITION JURIDIQUE 

Article 12 – Statut personnel 

1. Le statut personnel de tout réfugié sera régi par la loi du pays de son domicile ou, à défaut de  
domicile, par la loi du pays de sa résidence. 

2. Les droits précédemment acquis par le réfugié et découlant du statut personnel, et notamment 
ceux  qui  résultent  du  mariage,  seront  respectés  par  tout  Etat  contractant,  sous  réserve,  le  cas 
échéant, de l'accomplissement des formalités prévues par la législation dudit Etat,  étant entendu, 
toutefois, que le droit en cause doit être de ceux qui auraient été reconnus par la législation dudit Etat 
si l'intéressé n'était devenu un réfugié. 
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Article 13 – Propriété mobilière et immobilière 

Les Etats contractants accorderont à tout réfugié un traitement aussi favorable que possible et de 
toute façon un traitement qui ne soit pas moins favorable que celui qui est accordé, dans les mêmes 
circonstances, aux étrangers en général en ce qui concerne l'acquisition de la propriété mobilière et 
immobilière et autres droits s'y rapportant,  le louage et les autres contrats  relatifs à la propriété 
mobilière et immobilière. 

Article 14 – Propriété intellectuelle et industrielle 

En  matière  de  protection  de  la  propriété  industrielle,  notamment  d'inventions,  dessins,  modèles,  
marques de fabrique, nom commercial, et en matière de protection de la propriété littéraire, artistique 
et scientifique, tout réfugié bénéficiera dans le pays où il a sa résidence habituelle de la protection qui 
est  accordée  aux  nationaux  dudit  pays.  Dans  le  territoire  de  l'un  quelconque  des  autres  Etats  
contractants, il bénéficiera de la protection qui est accordée dans ledit territoire aux nationaux du 
pays dans lequel il a sa résidence habituelle. 

Article 15 – Droit d'association 

Les Etats contractants accorderont aux réfugiés qui résident régulièrement sur leur territoire, en ce 
qui concerne les associations à but non politique et non lucratif et les syndicats professionnels, le 
traitement  le  plus  favorable  accordé  aux  ressortissants  d'un  pays  étranger  dans  les  mêmes 
circonstances. 

Article 16 – Droit d'ester en justice 

1. Tout réfugié aura, sur le territoire des Etats contractants, libre et facile accès devant les tribunaux. 

2. Dans l'Etat contractant où il a sa résidence habituelle, tout réfugié jouira du même traitement qu'un 
ressortissant en ce qui concerne l'accès aux tribunaux, y compris l'assistance judiciaire et l'exemption 
de la caution judicatum solvi. 

3. Dans les Etats contractants autres que celui où il a sa résidence habituelle, et en ce qui concerne 
les questions visées au paragraphe 2, tout réfugié jouira du même traitement qu'un national du pays  
dans lequel il a sa résidence habituelle. 

CHAPITRE III – EMPLOIS LUCRATIFS 

Article 17 – Professions salariées 

1.  Les  Etats  contractants  accorderont  à  tout  réfugié  résidant  régulièrement  sur  leur  territoire  le 
traitement le plus favorable accordé,  dans les mêmes circonstances,  aux ressortissants  d'un pays 
étranger en ce qui concerne l'exercice d'une activité professionnelle salariée. 

2. En tout cas, les mesures restrictives imposées aux étrangers ou à l'emploi  d'étrangers pour la 
protection du marché national du travail ne seront pas applicables aux réfugiés qui en étaient déjà 
dispensés à la date de l'entrée en vigueur de cette Convention par l'Etat contractant intéressé, ou qui 
remplissent l'une des conditions suivantes : 

a) Compter trois ans de résidence dans le pays; 

b) Avoir pour conjoint une personne possédant la nationalité du pays de résidence. Un réfugié ne 
pourrait invoquer le bénéfice de cette disposition au cas où il aurait abandonné son conjoint; 

c) Avoir un ou plusieurs enfants possédant la nationalité du pays de résidence. 

3. Les Etats contractants envisageront avec bienveillance l'adoption de mesures tendant à assimiler les 
droits de tous les réfugiés en ce qui concerne l'exercice des professions salariées à ceux de leurs  
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nationaux et ce, notamment pour les réfugiés qui sont entrés sur leur territoire en application d'un 
programme de recrutement de la main-d’œuvre ou d'un plan d'immigration. 

Article 18 – Professions non salariées 

Les  Etats  contractants  accorderont  aux  réfugiés  se  trouvant  régulièrement  sur  leur  territoire  un 
traitement aussi favorable que possible et en tout cas un traitement non moins favorable que celui 
accordé dans les mêmes circonstances aux étrangers en général, en ce qui concerne l'exercice d'une 
profession non salariée dans l'agriculture, l'industrie, l'artisanat et le commerce, ainsi que la création  
de sociétés commerciales et industrielles. 

Article 19 – Professions libérales 

1. Tout Etat contractant accordera aux réfugiés résidant régulièrement sur son territoire, qui sont 
titulaires de diplômes reconnus par les autorités compétentes dudit Etat et qui sont désireux d'exercer 
une profession libérale, un traitement aussi favorable que possible et en tout cas un traitement non 
moins favorable que celui accordé, dans les mêmes circonstances, aux étrangers en général. 

2.  Les  Etats  contractants  feront  tout  ce  qui  est  en  leur  pouvoir,  conformément  à  leurs  lois  et 
constitutions, pour assurer l'installation de tels réfugiés dans les territoires, autres que le territoire 
métropolitain, dont ils assument la responsabilité des relations internationales. 

CHAPITRE IV – BIEN-ÊTRE 

Article 20 – Rationnement 

Dans le cas où il  existe un système de rationnement auquel est  soumise la population dans son 
ensemble et qui réglemente la répartition générale de produits dont il y a pénurie, les réfugiés seront 
traités comme les nationaux. 

Article 21 – Logement 

En ce qui concerne le logement, les Etats contractants accorderont, dans la mesure où cette question 
tombe sous le coup des lois et règlements ou est soumise au contrôle des autorités publiques, aux 
réfugiés  résidant  régulièrement  sur  leur  territoire  un  traitement  aussi  favorable  que  possible;  ce 
traitement ne saurait être, en tout cas, moins favorable que celui qui est accordé, dans les mêmes  
circonstances, aux étrangers en général. 

Article 22 – Education publique 

1. Les Etats contractants accorderont aux réfugiés le même traitement qu'aux nationaux en ce qui 
concerne l'enseignement primaire. 

2. Les Etats contractants accorderont aux réfugiés un traitement aussi favorable que possible, et en 
tout cas non moins favorable que celui qui est accordé aux étrangers en général dans les mêmes 
circonstances quant aux catégories d'enseignement autre que l'enseignement primaire et notamment 
en ce qui concerne l'accès aux études, la reconnaissance de certificats d'études, de diplômes et de 
titres  universitaires  délivrés à  l'étranger,  la  remise  des  droits  et  taxes et l'attribution  de bourses 
d'études. 

Article 23 – Assistance publique 

Les Etats contractants accorderont aux réfugiés résidant régulièrement sur leur territoire le même 
traitement en matière d'assistance et de secours publics qu'à leurs nationaux. 
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Article 24 – Législation du travail et sécurité sociale 

1. Les Etats contractants accorderont aux réfugiés résidant régulièrement sur leur territoire le même 
traitement qu'aux nationaux en ce qui concerne les matières suivantes : 

a) Dans la mesure où ces questions sont réglementées par la législation ou dépendent des autorités 
administratives  :  la  rémunération,  y  compris  les  allocations  familiales  lorsque ces  allocations  font 
partie  de la rémunération,  la durée du travail,  les  heures supplémentaires,  les congés payés,  les 
restrictions  au  travail  à  domicile,  l'âge  d'admission  à  l'emploi,  l'apprentissage  et  la  formation 
professionnelle, le travail des femmes et des adolescents et la jouissance des avantages offerts par les  
conventions collectives; 

b)  La  sécurité  sociale  (les  dispositions  légales  relatives  aux  accidents  du  travail,  aux  maladies 
professionnelles, à la maternité, à la maladie, à l'invalidité, à la vieillesse et au décès, au chômage, 
aux charges de famille, ainsi qu'à tout autre risque qui, conformément à la législation nationale, est 
couvert par un système de sécurité sociale), sous réserve : 

i)  Des  arrangements  appropriés  visant  le  maintien  des  droits  acquis  et  des  droits  en  cours 
d'acquisition; 

ii) Des dispositions particulières prescrites par la législation nationale du pays de résidence et visant 
les prestations ou fractions de prestations payables exclusivement sur les fonds publics, ainsi que les 
allocations versées aux personnes qui ne réunissent pas les conditions de cotisation exigées pour 
l'attribution d'une pension normale. 

2. Les droits à prestation ouverts par le décès d'un réfugié survenu du fait d'un accident du travail ou 
d'une maladie professionnelle ne seront pas affectés par le fait que l'ayant droit réside en dehors du 
territoire de l'Etat contractant. 

3.  Les  Etats  contractants  étendront  aux  réfugiés  le  bénéfice  des  accords  qu'ils  ont  conclus  ou 
viendront à conclure entre eux, concernant le maintien des droits acquis ou en cours d'acquisition en 
matière de sécurité sociale, pour autant que les réfugiés réunissent les conditions prévues pour les 
nationaux des pays signataires des accords en question. 

4. Les Etats contractants examineront avec bienveillance la possibilité d'étendre, dans toute la mesure 
du possible, aux réfugiés le bénéfice d'accords similaires qui sont ou seront en vigueur entre ces Etats  
contractants et des Etats non contractants. 

CHAPITRE V – MESURES ADMINISTRATIVES 

Article 25 – Aide administrative 

1.  Lorsque  l'exercice  d'un  droit  par  un réfugié  nécessiterait  normalement  le  concours  d'autorités 
étrangères auxquelles il  ne peut recourir,  les Etats  contractants sur le territoire desquels il  réside 
veilleront à ce que ce concours lui soit fourni soit par leurs propres autorités, soit par une autorité 
internationale. 

2. La ou les autorités visées au paragraphe 1 délivreront ou feront délivrer, sous leur contrôle, aux 
réfugiés  les  documents  ou  certificats  qui  normalement  seraient  délivrés  à  un  étranger  par  ses 
autorités nationales ou par leur intermédiaire. 

3. Les documents ou certificats ainsi délivrés remplaceront les actes officiels délivrés à des étrangers 
par leurs autorités nationales ou par leur intermédiaire, et feront foi jusqu'à preuve du contraire. 

4.  Sous réserve des exceptions qui  pourraient être admises en faveur des indigents, les  services  
mentionnés dans le présent article pourront être rétribués; mais ces rétributions seront modérées et 
en rapport avec les perceptions opérées sur les nationaux à l'occasion de services analogues. 

5. Les dispositions de cet article n'affectent en rien les articles 27 et 28. 
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Article 26 – Liberté de circulation 

Tout Etat contractant accordera aux réfugiés se trouvant régulièrement sur son territoire le droit d'y 
choisir  leur  lieu  de  résidence  et  d'y  circuler  librement  sous  les  réserves  instituées  par  la 
réglementation applicable aux étrangers en général dans les mêmes circonstances. 

Article 27 – Pièces d'identité 

Les Etats contractants délivreront des pièces d'identité à tout réfugié se trouvant sur leur territoire et 
qui ne possède pas un titre de voyage valable. 

Article 28 – Titres de voyage 

1. Les Etats contractants délivreront aux réfugiés résidant régulièrement sur leur territoire des titres 
de  voyage  destinés  à  leur  permettre  de  voyager  hors  de  ce  territoire  à  moins  que  des  raisons 
impérieuses de sécurité nationale ou d'ordre public ne s'y opposent; les dispositions de l'annexe à 
cette Convention s'appliqueront à ces documents. Les Etats contractants pourront délivrer un titre de 
voyage à tout autre réfugié se trouvant sur leur territoire; ils accorderont une attention particulière 
aux cas de réfugiés se trouvant sur leur territoire et qui ne sont pas en mesure d'obtenir un titre de  
voyage du pays de leur résidence régulière. 

2. Les documents de voyage délivrés aux termes d'accords internationaux antérieurs par les parties à 
ces accords seront reconnus par les Etats contractants et traités comme s'ils avaient été délivrés aux 
réfugiés en vertu du présent article. 

Article 29 – Charges fiscales 

1. Les Etats contractants n'assujettiront pas les réfugiés à des droits, taxes, impôts, sous quelque 
dénomination que ce soit, autres ou plus élevés que ceux qui sont ou qui seront perçus sur leurs 
nationaux dans des situations analogues. 

2.  Les  dispositions  du  paragraphe  précédent  ne  s'opposent  pas  à  l'application  aux  réfugiés  des 
dispositions des lois et règlements concernant les taxes afférentes à la délivrance aux étrangers de 
documents administratifs, pièces d'identité y comprises. 

Article 30 – Transfert des avoirs 

1. Tout Etat contractant permettra aux réfugiés, conformément aux lois et règlements de leur pays, 
de transférer les avoirs qu'ils ont fait entrer sur son territoire dans le territoire d'un autre pays où ils  
ont été admis afin de s'y réinstaller. 

2.  Tout  Etat  contractant  accordera  sa  bienveillante  attention  aux  demandes  présentées  par  des 
réfugiés  qui  désirent  obtenir  l'autorisation  de  transférer  tous  autres  avoirs  nécessaires  à  leur 
réinstallation dans un autre pays où ils ont été admis afin de s'y réinstaller. 

Article 31 – Réfugiés en situation irrégulière dans le pays d'accueil 

1. Les Etats contractants n'appliqueront pas de sanctions pénales, du fait de leur entrée ou de leur 
séjour irréguliers, aux réfugiés qui, arrivant directement du territoire où leur vie ou leur liberté était  
menacée  au  sens  prévu  par  l'article  premier,  entrent  ou  se  trouvent  sur  leur  territoire  sans 
autorisation, sous la réserve qu'ils se présentent sans délai aux autorités et leur exposent des raisons 
reconnues valables de leur entrée ou présence irrégulières. 

2. Les Etats contractants n'appliqueront aux déplacements de ces réfugiés d'autres restrictions que 
celles qui sont nécessaires; ces restrictions seront appliquées seulement en attendant que le statut de 
ces réfugiés dans le pays d'accueil ait été régularisé ou qu'ils aient réussi à se faire admettre dans un 
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autre pays. En vue de cette dernière admission, les Etats contractants accorderont à ces réfugiés un 
délai raisonnable ainsi que toutes facilités nécessaires. 

Article 32 – Expulsion 

1. Les Etats contractants n'expulseront un réfugié se trouvant régulièrement sur leur territoire que 
pour des raisons de sécurité nationale ou d'ordre public. 

2. L'expulsion de ce réfugié n'aura lieu qu'en exécution d'une décision rendue conformément à la  
procédure  par  la  loi.  Le  réfugié  devra,  sauf  si  des  raisons  impérieuses  de  sécurité  nationale  s'y 
opposent, être admis à fournir des preuves tendant à le disculper, à présenter un recours et à se faire 
représenter  à  cet  effet  devant  une  autorité  compétente  ou  devant  une  ou  plusieurs  personnes  
spécialement désignées par l'autorité compétente. 

3. Les Etats contractants  accorderont à un tel  réfugié un délai raisonnable pour lui  permettre de 
chercher  à  se  faire  admettre  régulièrement  dans  un  autre  pays.  Les  Etats  contractants  peuvent 
appliquer, pendant ce délai, telle mesure d'ordre interne qu'ils jugeront opportune. 

Article 33 – Défense d'expulsion et de refoulement 

1. Aucun des Etats contractants n'expulsera ou ne refoulera, de quelque manière que ce soit, un 
réfugié sur les frontières des territoires où sa vie ou sa liberté serait menacée en raison de sa race, de 
sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions  
politiques. 

2. Le bénéfice de la présente disposition ne pourra toutefois être invoqué par un réfugié qu'il y aura  
des raisons sérieuses de considérer comme un danger pour la sécurité du pays où il se trouve ou qui, 
ayant  été  l'objet  d'une  condamnation  définitive  pour  un  crime  ou  délit  particulièrement  grave, 
constitue une menace pour la communauté dudit pays. 

Article 34 – Naturalisation 

Les Etats contractants faciliteront, dans toute la mesure possible, l'assimilation et la naturalisation des 
réfugiés. Ils s'efforceront notamment d'accélérer la procédure de naturalisation et de réduire, dans 
toute la mesure possible, les taxes et les frais de cette procédure. 

CHAPITRE VI – DISPOSITIONS EXÉCUTOIRES ET TRANSITOIRES 

Article 35 – Coopération des autorités nationales avec les Nations Unies 

1. Les Etats contractants s'engagent à coopérer avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les  
réfugiés,  ou  toute  autre  institution  des  Nations  Unies  qui  lui  succéderait,  dans  l'exercice  de  ses 
fonctions et en particulier à faciliter sa tâche de surveillance de l'application des dispositions de cette  
Convention. 

2. Afin de permettre au Haut Commissariat  ou à toute autre institution des Nations Unies qui lui  
succéderait  de  présenter  des  rapports  aux  organes  compétents  des  Nations  Unies,  les  Etat 
contractants  s'engagent  à  leur  fournir  dans  la  forme  appropriée  les  informations  et  les  données 
statistiques demandées relatives : 

a) Au statut des réfugiés, 

b) A la mise en œuvre de cette Convention, et 

c) Aux lois, règlements et décrets, qui sont ou entreront en vigueur en ce qui concerne les réfugiés. 

Article 36 – Renseignements portant sur les lois et règlements nationaux 
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Les Etats contractants communiqueront au Secrétaire général des Nations Unies le texte des lois et 
des règlements qu'ils pourront promulguer pour assurer l'application de cette Convention. 

Article 37 – Relations avec les conventions antérieures 

Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2 de l'article 28, cette Convention remplace, entre les  
parties à la Convention, les accords des 5 juillet 1922, 31 mai 1924, 12 mai 1926, 30 juin 1928 et 30 
juillet  1935, ainsi  que les Conventions des 28 octobre  1933, 10 février  1938, le  Protocole du 14 
septembre 1939 et l'Accord du 15 octobre 1946. 

CHAPITRE VII – CLAUSES FINALES 

Article 38 – Règlement des différends 

Tout différend entre les parties à cette Convention relatif à son interprétation ou à son application qui  
n'aura pu être réglé par d'autres moyens sera soumis à la Cour internationale de Justice à la demande 
de l'une des parties au différend. 

Article 39 – Signature, ratification et adhésion 

1. Cette Convention sera ouverte à la signature à Genève le 28 juillet 1951 et, après cette date,  
déposée auprès du Secrétaire général des Nations Unies. Elle sera ouverte à la signature à l'Office 
européen des Nations Unies du 28 juillet au 31 août 1951, puis ouverte à nouveau à la signature au  
Siège de l'Organisation des Nations Unies du 17 septembre 1951 au 31 décembre 1952. 

2. Cette Convention sera ouverte à la signature de tous les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies ainsi que de tout autre Etat non membre invité à la Conférence de plénipotentiaires sur  
le statut des réfugiés et des apatrides ou de tout Etat auquel l'Assemblée générale aura adressé une 
invitation à signer. Elle devra être ratifiée et les instruments de ratification seront déposés auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies. 

3. Les Etats visés au paragraphe 2 du présent article pourront adhérer à cette Convention à dater du 
28 juillet  1951. L'adhésion se fera par  le  dépôt  d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire 
général des Nations Unies. 

Article 40 – Clause d'application territoriale 

1.  Tout  Etat  pourra,  au  moment  de  la  signature,  ratification  ou  adhésion,  déclarer  que  cette 
Convention s'étendra à l'ensemble des territoires qu'il représente sur le plan international, ou à l'un ou 
plusieurs d'entre eux. Une telle déclaration produira ses effets au moment de l'entrée en vigueur de la  
Convention pour ledit Etat. 

2. A tout moment ultérieur cette extension se fera par notification adressée au Secrétaire général des  
Nations Unies et produira ses effets à partir du quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date à laquelle  
le Secrétaire général des Nations Unies aura reçu la notification ou à la date d'entrée en vigueur de la  
Convention pour ledit Etat si cette dernière date est postérieure. 

3. En ce qui concerne les territoires auxquels cette Convention ne s'appliquerait pas à la date de la 
signature, ratification ou adhésion, chaque Etat intéressé examinera la possibilité de prendre aussitôt 
que possible toutes mesures nécessaires afin d'aboutir à l'application de cette Convention aux dits 
territoires sous réserve, le cas échéant, de l'assentiment des gouvernements de ces territoires qui 
serait requis pour des raisons constitutionnelles. 
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Article 41 – Clause fédérale 

Dans le cas d'un Etat fédératif ou non unitaire, les dispositions ci-après s'appliqueront : 

a)  En ce qui  concerne les  articles de cette Convention dont la mise en œuvre relève de l'action 
législative du pouvoir législatif fédéral, les obligations du gouvernement fédéral seront, dans cette 
mesure, les mêmes que celles des parties qui ne sont pas des Etats fédératifs; 

b) En ce qui concerne les articles de cette Convention dont l'application relève de l'action législative de 
chacun  des  Etats,  provinces  ou  cantons  constituants,  qui  ne  sont  pas,  en  vertu  du  système 
constitutionnel de la fédération, tenus de prendre des mesures législatives, le gouvernement fédéral 
portera le plus tôt possible, et avec son avis favorable, lesdits articles à la connaissance des autorités  
compétentes des Etats, provinces ou cantons; 

c)  Un Etat  fédératif  partie  à  cette  Convention  communiquera,  à  la  demande  de tout  autre  Etat 
contractant qui lui aura été transmise par le Secrétaire général des Nations Unies, un exposé de la 
législation  et  des  pratiques  en  vigueur  dans  la  fédération  et  ses  unités  constituantes  en  ce  qui 
concerne telle ou telle disposition de la Convention, indiquant la mesure dans laquelle effet a été 
donné, par une action législative ou autre, à ladite disposition. 

Article 42 – Réserves 

1.  Au moment de la signature,  de la ratification  ou de l'adhésion, tout Etat  pourra formuler des 
réserves aux articles de la Convention autres que les articles 1, 3, 4, 16 (1), 33, 36 à 46 inclus. 

2. Tout Etat contractant ayant formulé une réserve conformément au paragraphe 1 de cet article 
pourra à tout moment la retirer par une communication à cet effet adressée au Secrétaire général des  
Nations Unies. 

Article 43 – Entrée en vigueur 

1. Cette Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt du 
sixième instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y adhéreront après le dépôt du sixième 
instrument de ratification ou d'adhésion, elle entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suivra 
la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion. 

Article 44 – Dénonciation 

1. Tout Etat contractant pourra dénoncer la Convention à tout moment par notification adressée au 
Secrétaire général des Nations Unies. 

2. La dénonciation prendra effet pour l'Etat intéressé un an après la date à laquelle elle aura été reçue 
par le Secrétaire général des Nations Unies. 

3. Tout Etat qui a fait une déclaration ou une notification conformément à l'article 40 pourra notifier  
ultérieurement au Secrétaire général des Nations Unies que la Convention cessera de s'appliquer à 
tout territoire désigné dans la notification. La Convention cessera alors de s'appliquer au territoire en 
question un an après la date à laquelle le Secrétaire général aura reçu cette notification. 

Article 45 – Révision 

1. Tout Etat contractant pourra en tout temps, par voie de notification adressée au Secrétaire général  
des Nations Unies, demander la révision de cette Convention. 

2. L'Assemblée générale des Nations Unies recommandera les mesures à prendre, le cas échéant, au  
sujet de cette demande. 
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Article 46 – Notification par le Secrétaire général des Nations Unies 

Le Secrétaire général des Nations Unies notifiera à tous les Etats Membres des Nations Unies et aux  
Etats non membres visés à l'article 39 : 

a) Les déclarations et les notifications visées à la section B de l'article premier; 

b) Les signatures, ratifications et adhésions visées à l'article 39; 

c) Les déclarations et les notifications visées à l'article 40; 

d) Les réserves formulées ou retirées visées à l'article 42; 

e) La date à laquelle cette Convention entrera en vigueur, en application de l'article 43; 

f) Les dénonciations et les notifications visées à l'article 44; 

g) Les demandes de révision visées à l'article 45. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention au nom de 
leurs gouvernements respectifs. 

FAIT à Genève, le vingt-huit juillet mil neuf cent cinquante et un, en un seul exemplaire, dont les 
textes anglais  et  français  font également foi,  qui sera déposé aux archives de l'Organisation des  
Nations Unies et dont des copies certifiées conformes seront remises à tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies et aux Etats non membres visés à l'article 39.
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PROTOCOLE RELATIF AU STATUT DES RÉFUGIÉS

Dans sa résolution 1186 (XLI) du 18 novembre 1966, le Conseil économique et social a pris acte du  
Protocole  avec  approbation.  Dans  sa  résolution  2198  (XXI)  du  16  décembre  1966,  l'Assemblée  
générale a pris acte du Protocole et a prié le Secrétaire général d'en communiquer le texte aux Etats  
visés à l'article V dudit Protocole en vue de les mettre en mesure d'y adhérer

Entrée en vigueur : le 4 octobre 1967, conformément aux dispositions de l'article VIII

Les Etats parties au présent Protocole, 

Considérant que la Convention relative au statut des réfugiés signée à Genève le 28 juillet 1951 (ci-
après dénommé la Convention) ne s'applique qu'aux personnes qui sont devenues réfugiées par suite 
d'événements survenus avant le 1er janvier 1951,

Considérant que de nouvelles catégories de réfugiés sont apparues depuis que la Convention a été 
adoptée et que, de ce fait, lesdits réfugiés peuvent ne pas être admis au bénéfice de la Convention,

Considérant qu'il est souhaitable que le même statut s'applique à tous les réfugiés couverts par la  
définition donnée dans la Convention sans qu'il soit tenu compte de la date limite du 1er janvier 1951,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier – Disposition générale

1. Les Etats parties au présent Protocole s'engagent à appliquer aux réfugiés, tels qu'ils sont définis ci-
après, les articles 2 à 34 inclus de la Convention.

2.  Aux  fins  du  présent  Protocole,  le  terme  "réfugié",  sauf  en  ce  qui  concerne  l'application  du 
paragraphe 3 du présent article,  s'entend de toute  personne répondant  à la définition  donnée à 
l'article premier de la Convention comme si les mots "par suite d'événements survenus avant le 1er 
janvier 1951 et..." et les mots "... à la suite de tels événements" ne figuraient pas au paragraphe 2 de  
la section A de l'article premier.

3.  Le  présent  Protocole  sera  appliqué  par  les  Etats  qui  y  sont  parties  sans  aucune  limitation 
géographique; toutefois, les déclarations déjà faites en vertu de l'alinéa a du paragraphe 1 de la 
section B de l'article premier de la Convention par des Etats déjà parties à celle-ci s'appliqueront aussi 
sous  le  régime du présent  Protocole,  à  moins  que les  obligations  de  l'Etat  déclarant  n'aient  été 
étendues conformément au paragraphe 2 de la section B de l'article premier de la Convention.

Article II – Coopération des autorités nationales avec les Nations Unies

1.  Les  Etats  parties  au présent  Protocole  s'engagent  à  coopérer  avec  le  Haut  Commissariat  des 
Nations Unies pour les réfugiés, ou toute autre institution des Nations Unies qui lui succéderait, dans 
l'exercice de ses fonctions et, en particulier, à faciliter sa tâche de surveillance de l'application des 
dispositions du présent Protocole.

2. Afin de permettre au Haut Commissariat  ou à toute autre institution des Nations Unies qui lui  
succéderait de présenter des rapports aux organes compétents des Nations Unies, les Etats parties au 
présent Protocole s'engagent à leur fournir, dans la forme appropriée, les informations et les données 
statistiques demandées relatives :

a) Au statut des réfugiés;

b) A la mise en œuvre du présent Protocole;

c) Aux lois, règlements et décrets qui sont ou entreront en vigueur en ce qui concerne les réfugiés.

Article III – Renseignements portant sur les lois et règlements nationaux
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Les Etats parties au présent Protocole communiqueront au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies le texte des lois et des règlements qu'ils pourront promulguer pour assurer l'application 
du présent Protocole.

Article IV – Règlement des différends

Tout différend entre les parties au présent Protocole relatif à son interprétation et à son application, 
qui n'aurait pu être réglé par d'autres moyens, sera soumis à la Cour internationale de Justice à la 
demande l'une des parties au différend.

Article V – Adhésion

Le présent Protocole sera ouvert à l'adhésion de tous les Etats parties à la Convention et de tout autre  
Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies ou membre de l'une des institutions spécialisées ou 
de  tout  Etat  auquel  l'Assemblée  générale  aura  adressé  une  invitation  à  adhérer  au  Protocole. 
L'adhésion  se  fera  par  le  dépôt  d'un  instrument  d'adhésion  auprès  du  Secrétaire  général  de 
l'Organisation des Nations Unies.

Article VI – Clause fédérale

Dans le cas d'un Etat fédératif ou non unitaire, les dispositions ci-après s'appliqueront :

a) En ce qui concerne les articles de la Convention à appliquer conformément au paragraphe 1 de  
l'article premier du présent Protocole et dont la mise en œuvre relève de l'action législative du pouvoir  
législatif fédéral, les obligations du gouvernement fédéral seront, dans cette mesure, les mêmes que 
celles des Etats parties qui ne sont pas des Etats fédératifs;

b) En ce qui concerne les articles de la Convention à appliquer conformément au paragraphe 1 de 
l'article premier du présent Protocole et dont l'application relève de l'action législative de chacun des 
Etats, provinces ou cantons constituants, qui ne sont pas, en vertu du système constitutionnel de la  
fédération, tenus de prendre des mesures législatives, le gouvernement fédéral portera le plus tôt 
possible, et avec son avis favorable, lesdits articles à la connaissance des autorités compétentes des  
Etats, provinces ou cantons;

c) Un Etat fédératif partie au présent Protocole communiquera, à la demande de tout autre Etat partie 
au présent Protocole qui lui aura été transmise par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies,  un  exposé  de  la  législation  et  des  pratiques  en vigueur  dans  la  fédération  et  ses  unités 
constituantes en ce qui concerne telle ou telle disposition de la Convention à appliquer conformément 
au paragraphe 1 de l'article premier du présent Protocole, indiquant la mesure dans laquelle effet a 
été donné, par son action législative ou autre, à ladite disposition.

Article VII – Réserves et déclarations

1. Au moment de son adhésion, tout Etat pourra formuler des réserves sur l'article IV du présent 
Protocole, et au sujet de l'application, en vertu de l'article premier du présent Protocole, de toutes 
dispositions de la Convention autres que celles des articles 1, 3, 4, 16 (1) et 33, à condition que, dans 
le cas d'un Etat partie à la Convention, les réserves faites en vertu du présent article ne s'étendent 
pas aux réfugiés auxquels s'applique la Convention.

2. Les réserves faites par des Etats parties à la Convention conformément à l'article 42 de ladite 
Convention s'appliqueront, à moins qu'elles ne soient retirées, à leurs obligations découlant du présent 
Protocole.

3. Tout Etat formulant une réserve en vertu du paragraphe 1 du présent article peut la retirer à tout 
moment par une communication adressée à cet effet  au Secrétaire  général  de l'Organisation des 
Nations Unies.
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4. Les déclarations faites en vertu des paragraphes 1 et 2 de l'article 40 de la Convention, par un Etat  
partie  à  celle-ci,  qui  adhère  au  présent  Protocole,  seront  censées  s'appliquer  sous  le  régime du 
présent Protocole, à moins que, au moment de l'adhésion, un avis contraire n'ait été notifié par la  
partie  intéressée  au  Secrétaire  général  de  l'Organisation  des  Nations  Unies.  Les  dispositions  des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 40 et du paragraphe 3 de l'article 44 de la Convention seront censées  
s'appliquer, mutatis mutandis, au présent Protocole.

Article VIII – Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entrera en vigueur à la date du dépôt du sixième instrument d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats adhérant au Protocole après le dépôt du sixième instrument d'adhésion, le  
Protocole entrera en vigueur à la date où cet Etat aura déposé son instrument d'adhésion.

Article IX – Dénonciation

1. Tout Etat partie au présent Protocole pourra le dénoncer à tout moment par notification adressée 
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

2. La dénonciation prendra effet, pour l'Etat intéressé, un an après la date à laquelle elle aura été  
reçue par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article X – Notifications par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies notifiera à tous les Etats visés à l'article V, 
en ce qui concerne le présent Protocole, les dates d'entrée en vigueur, d'adhésion, de dépôt et de 
retrait de réserves, de dénonciation et de déclarations et notifications s'y rapportant.

Article XI – Dépôt du Protocole aux archives du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies

Un exemplaire du présent Protocole, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe font 
également  foi,  signé  par  le  Président  de  l'Assemblée  générale  et  par  le  Secrétaire  général  de  
l'Organisation  des  Nations  Unies,  sera  déposé  aux  archives  du  Secrétariat  de  l'Organisation.  Le 
Secrétaire général en transmettra copie certifiée conforme à tous les Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies et aux autres Etats visés à l'article V. 

72



Recueil d’instruments du droit international des droits de l’homme CODAP
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'ÉLIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE 
DISCRIMINATION RACIALE

Adoptée et ouverte à la signature et à la ratification par l'Assemblée générale dans sa résolution 2106  
A(XX) du 21 décembre 1965.

Entrée en vigueur : le 4 janvier 1969, conformément aux dispositions de l'article 19.

PRÉAMBULE

Les Etats parties à la présente convention,

Considérant que la Charte des Nations Unies est fondée sur les principes de la dignité et de l'égalité  
de tous les êtres humains, et que tous les Etats Membres se sont engagés à agir, tant conjointement 
que séparément, en coopération avec l'Organisation, en vue d'atteindre l'un des buts des Nations  
Unies, à savoir : développer et encourager le respect universel et effectif des droits de l'homme et des  
libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion,

Considérant que la Déclaration universelle des droits de l'homme proclame que tous les êtres humains 
naissent libres et égaux en dignité et en droit et que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de 
toutes les libertés qui y sont énoncés, sans distinction aucune notamment de race, de couleur ou 
d'origine nationale,

Considérant que tous les hommes sont égaux devant la loi et ont droit à une égale protection de la loi 
contre toute discrimination et contre toute incitation à la discrimination,

Considérant que  les  Nations  Unies  ont  condamné  le  colonialisme  et  toutes  les  pratiques  de 
ségrégation et de discrimination dont il  s'accompagne, sous quelque forme et en quelque endroit  
qu'ils existent, et que la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
du 14 décembre 1960 [résolution 1514(XV) de l'Assemblée générale], a affirmé et solennellement 
proclamé la nécessité d'y mettre rapidement et inconditionnellement fin,

Considérant que  la  Déclaration  des  Nations  Unies  sur  l'élimination  de  toutes  les  formes  de 
discrimination raciale, du 20 novembre 1963 [résolution 1904(XVIII) de l'Assemblée générale], affirme 
solennellement la nécessité d'éliminer rapidement toutes les formes et toutes les manifestations de 
discrimination raciale dans toutes les parties du monde et d'assurer la compréhension et le respect de 
la dignité de la personne humaine,

Convaincus que  toute  doctrine  de  supériorité  fondée  sur  la  différenciation  entre  les  races  est 
scientifiquement fausse, moralement condamnable et socialement injuste et dangereuse et que rien 
ne saurait justifier, où que ce soit, la discrimination raciale, ni en théorie ni en pratique,

Réaffirmant que la discrimination entre les être humains pour des motifs fondés sur la race, la couleur 
ou l'origine ethnique est un obstacle aux relations amicales et pacifiques entre les nations et est 
susceptible de troubler la paix et la sécurité entre les peuples ainsi que la coexistence harmonieuse 
des personnes au sein d'un même Etat,

Convaincus que l'existence de barrières raciales  est incompatible  avec les  idéals de toute société 
humaine,

Alarmés par les manifestations de discrimination raciale qui existent encore dans certaines régions du 
monde et par les politiques gouvernementales fondées sur la supériorité ou la haine raciale, telles que 
les politiques d'apartheid, de ségrégation ou de séparation,

Résolus à adopter toutes les mesures nécessaires pour l'élimination rapide de toutes les formes et de 
toutes les manifestations de discrimination raciale et à prévenir et combattre les doctrines et pratiques 
racistes afin de favoriser la bonne entente entre les races et d'édifier une communauté internationale 
affranchie de toutes les formes de ségrégation et de discrimination raciales,
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Ayant présentes  à  l'esprit  la  Convention  concernant  la  discrimination  en  matière  d'emploi  et  de 
profession adoptée par l'Organisation internationale du Travail en 1958 et la Convention concernant la 
lutte  contre  la  discrimination  dans  le  domaine  de  l'enseignement  adoptée  par  l'Organisation  des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture en 1960,

Désireux de donner effet aux principes énoncés dans la Déclaration des Nations Unies sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale et d'assurer le plus rapidement possible l'adoption de 
mesures pratiques à cette fin,

Sont convenus de ce qui suit :

PREMIÈRE PARTIE

Article premier

1. Dans la présente Convention, l'expression “discrimination raciale” vise toute distinction, exclusion, 
restriction  ou  préférence  fondée  sur  la  race,  la  couleur,  l'ascendance  ou  l'origine  nationale  ou 
ethnique,  qui  a  pour  but  ou  pour  effet  de  détruire  ou  de  compromettre  la  reconnaissance,  la 
jouissance  ou  l'exercice,  dans  des  conditions  d'égalité,  des  droits  de  l'homme  et  des  libertés 
fondamentales dans les domaines politique, économique, social et culturel ou dans tout autre domaine 
de la vie publique.

2. La présente Convention ne s'applique pas aux distinctions, exclusions, restrictions ou préférences 
établies  par  un  Etat  partie  à  la  Convention  selon  qu'il  s'agit  de  ses  ressortissants  ou  de  non-
ressortissants.

3. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme affectant de quelque 
manière  que  ce  soit  les  dispositions  législatives  des  Etats  parties  à  la  Convention  concernant  la 
nationalité,  la  citoyenneté  ou  la  naturalisation,  à  condition  que  ces  dispositions  ne  soient  pas 
discriminatoires à l'égard d'une nationalité particulière.

4. Les mesures spéciales prises à seule fin d'assurer comme il convient le progrès de certains groupes  
raciaux ou ethniques ou d'individus ayant besoin de la protection qui peut être nécessaire pour leur  
garantir  la jouissance et l'exercice des droits  de l'homme et des libertés fondamentales dans des 
conditions d'égalité ne sont pas considérées comme des mesures de discrimination raciale, à condition 
toutefois  qu'elles  n'aient  pas  pour  effet  le  maintien  de  droits  distincts  pour  des  groupes  raciaux 
différents et qu'elles ne soient pas maintenues en vigueur une fois atteints les objectifs auxquels elles  
répondaient.

Article 2

1.  Les Etats  parties  condamnent la discrimination  raciale  et s'engagent à poursuivre par tous les  
moyens appropriés  et sans retard une politique  tendant  à éliminer toute  forme de discrimination 
raciale et à favoriser l'entente entre toutes les races, et, à cette fin :

a) Chaque Etat partie s'engage à ne se livrer à aucun acte ou pratique de discrimination raciale contre 
des personnes,  groupes de personnes ou institutions et à faire en sorte que toutes les autorités  
publiques et institutions publiques, nationales et locales, se conforment à cette obligation;

b) Chaque Etat partie s'engage à ne pas encourager, défendre ou appuyer la discrimination raciale 
pratiquée par une personne ou une organisation quelconque;

c) Chaque Etat partie doit prendre des mesures efficaces pour revoir les politiques gouvernementales 
nationales et locales et pour modifier, abroger ou annuler toute loi et toute disposition réglementaire 
ayant pour effet de créer la discrimination raciale ou de la perpétuer là où elle existe;

d) Chaque Etat partie doit, par tous les moyens appropriés, y compris, si les circonstances l'exigent, 
des mesures législatives, interdire la discrimination raciale pratiquée par des personnes, des groupes 
ou des organisations et y mettre fin;
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e)  Chaque  Etat  partie  s'engage  à  favoriser,  le  cas  échéant,  les  organisations  et  mouvements 
intégrationnistes multiraciaux et autres moyens propres à éliminer les barrières entre les races, et à 
décourager ce qui tend à renforcer la division raciale.

2. Les Etats parties prendront, si les circonstances l'exigent, dans les domaines social, économique, 
culturel  et  autres,  des  mesures  spéciales  et  concrètes  pour  assurer  comme  il  convient  le 
développement ou la protection de certains groupes raciaux ou d'individus appartenant à ces groupes 
en vue de leur garantir, dans des conditions d'égalité, le plein exercice des droits de l'homme et des  
libertés fondamentales. Ces mesures ne pourront en aucun cas avoir pour effet le maintien de droits  
inégaux ou distincts pour les divers groupes raciaux,  une fois atteints  les objectifs  auxquels elles 
répondaient.

Article 3

Les  Etats  parties  condamnent  spécialement  la  ségrégation  raciale  et  l'apartheid  et  s'engagent  à 
prévenir, à interdire et à éliminer sur les territoires relevant de leur juridiction toutes les pratiques de  
cette nature.

Article 4

Les Etats parties condamnent toute propagande et toutes organisations qui s'inspirent d'idées ou de 
théories fondées sur la supériorité d'une race ou d'un groupe de personnes d'une certaine couleur ou 
d'une certaine origine ethnique, ou qui prétendent justifier ou encourager toute forme de haine et de 
discrimination raciales; ils s'engagent à adopter immédiatement des mesures positives destinées à 
éliminer toute incitation à une telle discrimination, ou tous actes de discrimination, et, à cette fin,  
tenant dûment compte des principes formulés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et 
des droits expressément énoncés à l'article 5 de la présente Convention, ils s'engagent notamment :

a) A déclarer délits punissables par la loi toute diffusion d'idées fondées sur la supériorité ou la haine  
raciale, toute incitation à la discrimination raciale, ainsi que tous actes de violence, ou provocation à 
de tels actes, dirigés contre toute race ou tout groupe de personnes d'une autre couleur ou d'une 
autre origine ethnique, de même que toute assistance apportée à des activités racistes, y compris leur 
financement;

b) A déclarer illégales et à interdire les organisations ainsi que les activités de propagande organisée 
et tout autre type d'activité de propagande qui incitent à la discrimination raciale et qui l'encouragent  
et à déclarer délit punissable par la loi la participation à ces organisations ou à ces activités;

c) A ne pas permettre aux autorités publiques ni aux institutions publiques, nationales ou locales, 
d'inciter à la discrimination raciale ou de l'encourager.

Article 5

Conformément aux obligations fondamentales énoncées à l'article 2 de la présente Convention, les 
Etats parties s'engagent à interdire et à éliminer la discrimination raciale sous toute ses formes et à 
garantir le droit de chacun à l'égalité devant la loi sans distinction de race, de couleur ou d'origine  
nationale ou ethnique, notamment dans la jouissance des droits suivants :

a) Droit à un traitement égal devant les tribunaux et tout autre organe administrant la justice;

b) Droit à la sûreté de la personne et à la protection de l'Etat contre les voies de fait ou les sévices de  
la part soit de fonctionnaires du gouvernement, soit de tout individu, groupe ou institution;

c) Droits politiques, notamment droit de participer aux élections -- de voter et d'être candidat -- selon 
le système du suffrage universel et égal, droit de prendre part au gouvernement ainsi qu'à la direction 
des affaires publiques,  à tous les  échelons,  et droit  d'accéder,  dans des conditions d'égalité,  aux 
fonctions publiques;

d) Autres droits civils, notamment :
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i) Droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat;

ii) Droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays;

iii) Droit à une nationalité;

iv) Droit de se marier et de choisir son conjoint;

v) Droit de toute personne, aussi bien seule qu'en association, à la propriété;

vi) Droit d'hériter;

vii) Droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion;

viii) Droit à la liberté d'opinion et d'expression;

ix) Droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques;

e) Droits économiques, sociaux et culturels, notamment :

i) Droits au travail, au libre choix de son travail, à des conditions équitables et satisfaisantes de travail,  
à la protection contre le chômage, à un salaire égal pour un travail égal, à une rémunération équitable  
et satisfaisante;

ii) Droit de fonder des syndicats et de s'affilier à des syndicats;

iii) Droit au logement;

iv) Droit à la santé, aux soins médicaux, à la sécurité sociale et aux services sociaux;

v) Droit à l'éducation et à la formation professionnelle;

vi) Droit de prendre part, dans des conditions d'égalité, aux activités culturelles; f) Droit d'accès à tous 
lieux et services destinés à l'usage du public, tels que moyens de transport, hôtels, restaurants, cafés, 
spectacles et parcs.

Article 6

Les Etats parties assureront à toute personne soumise à leur juridiction une protection et une voie de 
recours effectives, devant les tribunaux nationaux et autres organismes d'Etat compétents, contre 
tous actes de discrimination raciale qui, contrairement à la présente Convention, violeraient ses droits 
individuels et ses libertés fondamentales, ainsi que le droit de demander à ces tribunaux satisfaction  
ou réparation juste et adéquate pour tout dommage dont elle pourrait être victime par suite d'une  
telle discrimination.

Article 7

Les Etats parties s'engagent à prendre des mesures immédiates et efficaces, notamment dans les 
domaines de l'enseignement, de l'éducation, de la culture et de l'information, pour lutter contre les  
préjugés conduisant à la discrimination raciale et favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié 
entre nations et groupes raciaux ou ethniques, ainsi que pour promouvoir les buts et les principes de 
la Charte des Nations Unies, de la Déclaration universelle des droits de l'homme, de la Déclaration des 
Nations  Unies  sur  l'élimination  de  toutes  les  formes  de  discrimination  raciale  et  de  la  présente  
Convention.

DEUXIÈME PARTIE

Article 8

1.  Il  est  constitué un Comité pour l'élimination  de la discrimination raciale  (ci-après dénommé le 
Comité) composé de dix-huit experts connus pour leur haute moralité et leur impartialité, qui sont élus 
par les Etats parties parmi leurs ressortissants et qui siègent à titre individuel, compte tenu d'une 

76



Recueil d’instruments du droit international des droits de l’homme CODAP
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

répartition géographique équitable et de la représentation des différentes formes de civilisation ainsi 
que des principaux systèmes juridiques.

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de candidats désignés par les Etats 
parties. Chaque Etat partie peut désigner un candidat choisi parmi ses ressortissants.

3.  La  première  élection  aura  lieu  six  mois  après  la  date  de  l'entrée  en  vigueur  de  la  présente 
Convention.  Trois  mois  au  moins  avant  la  date  de  chaque  élection,  le  Secrétaire  général  de 
l'Organisation des Nations Unies envoie une lettre aux Etats parties pour les inviter à présenter leurs  
candidatures  dans  un  délai  de  deux  mois.  Le  Secrétaire  général  dresse  une  liste  par  ordre 
alphabétique  de  tous  les  candidats  ainsi  désignés,  avec  indication  des  Etats  parties  qui  les  ont 
désignés, et la communique aux Etats parties.

4. Les membres du Comité sont élus au cours d'une réunion des Etats  parties convoquée par le  
Secrétaire général au Siège de l'Organisation des Nations Unies. A cette réunion où le quorum est 
constitué  par  les  deux  tiers  des  Etats  parties,  sont  élus  membres  du  Comité  les  candidats  qui 
obtiennent le plus grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des représentants des Etats 
parties présents et votants.

5.

a) Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Toutefois, le mandat de neuf des membres élus  
lors  de la première élection prendra fin  au bout de deux ans; immédiatement après la première 
élection, le nom de ces neuf membres sera tiré au sort par le Président du Comité;

b) Pour remplir les vacances fortuites, l'Etat partie dont l'expert a cessé d'exercer ses fonctions de 
membre du Comité nommera un autre expert parmi ses ressortissants, sous réserve de l'approbation 
du Comité;

6. Les Etats parties prennent à leur charge les dépenses des membres du Comité pour la période où  
ceux-ci s'acquittent de fonctions au Comité.

Article 9

1. Les Etats parties s'engagent à présenter au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 
pour examen par le Comité, un rapport sur les mesures d'ordre législatif, judiciaire, administratif ou 
autre qu'ils ont arrêtées et qui donnent effet aux dispositions de la présente Convention : a) dans un 
délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de la Convention, pour chaque Etat intéressé en ce qui 
le concerne et b) par la suite, tous les deux ans et, en outre, chaque fois que le Comité en fera la  
demande. Le Comité peut demander des renseignements complémentaires aux Etats parties.

2. Le Comité soumet chaque année à l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies, par  
l'intermédiaire du Secrétaire général, un rapport sur ses activités et peut faire des suggestions et des  
recommandations d'ordre général fondées sur l'examen des rapports et des renseignements reçus des 
Etats  parties.  Il  porte  ces suggestions et recommandations  d'ordre général  à la connaissance de 
l'Assemblée générale avec, le cas échéant, les observations des Etats parties.

Article 10

1. Le Comité adopte son règlement intérieur.

2. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans.

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies assure le secrétariat du Comité.

4. Le Comité tient normalement ses réunions au Siège de l'Organisation des Nations Unies.

Article 11

1. Si un Etat partie estime qu'un autre Etat également partie n'applique pas les dispositions de la  
présente Convention, il peut appeler l'attention du Comité sur la question. Le Comité transmet alors la  
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communication à l'Etat partie intéressé. Dans un délai de trois mois, l'Etat destinataire soumet au 
Comité des explications ou déclarations écrites éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant,  
les mesures qui peuvent avoir été prises par ledit Etat pour remédier à la situation.

2. Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la communication originale par  
l'Etat  destinataire,  la  question  n'est  pas  réglée  à  la  satisfaction  des  deux  Etats,  par  voie  de 
négociations bilatérales ou par toute autre procédure qui serait à leur disposition, l'un comme l'autre 
auront le droit de la soumettre à nouveau au Comité en adressant une notification au Comité ainsi 
qu'à l'autre Etat intéressé.

3. Le Comité ne peut connaître d'une affaire qui lui est soumise conformément au paragraphe 2 du 
présent article qu'après s'être assuré que tous les recours internes disponibles ont été utilisés ou 
épuisés, conformément aux principes de droit international généralement reconnus. Cette règle ne 
s'applique pas si les procédures de recours excèdent des délais raisonnables.

4. Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité peut demander aux Etats parties en présence de 
lui fournir tout renseignement complémentaire pertinent.

5.  Lorsque  le  Comité  examine  une  question  en  application  du  présent  article,  les  Etats  parties 
intéressés ont le droit de désigner un représentant qui participera sans droit de vote aux travaux du 
Comité pendant toute la durée des débats.

Article 12

1.

a) Une fois que le Comité a obtenu et dépouillé tous les renseignements qu'il juge nécessaires, le 
Président  désigne  une  Commission  de  conciliation  ad  hoc  (ci-après  dénommée  la  Commission) 
composée de cinq personnes qui peuvent ou non être membres du Comité. Les membres en sont  
désignés avec l'assentiment entier et unanime des parties au différend et la Commission met ses bons 
offices à la disposition des Etats intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la question,  
fondée sur le respect de la présente Convention.

b)  Si  les  Etats  parties  au différend ne  parviennent  pas  à  une  entente  sur  tout  ou  partie  de  la  
composition de la Commission dans un délai de trois mois, les membres de la Commission qui n'ont  
pas l'assentiment des Etats parties au différend sont élus au scrutin secret parmi les membres du 
Comité, à la majorité des deux tiers des membres du Comité.

2. Les membres de la Commission siègent à titre individuel. Ils ne doivent pas être ressortissants de 
l'un des Etats parties au différend ni d'un Etat qui n'est pas partie à la présente Convention.

3. La Commission élit son Président et adopte son règlement intérieur.

4. La Commission tient normalement ses réunions au Siège de l'Organisation des Nations Unies ou en  
tout autre lieu approprié que déterminera la Commission.

5. Le secrétariat prévu au paragraphe 3 de l'article 10 de la présente Convention prête également ses  
services à la Commission chaque fois qu'un différend entre des Etats parties entraîne la constitution 
de la Commission.

6.  Toutes les  dépenses des membres de la Commission sont réparties  également entre les Etats  
parties au différend, sur la base d'un état estimatif établi par le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies.

7. Le Secrétaire général sera habilité, si besoin est, à défrayer les membres de la Commission de leurs 
dépenses,  avant  que  le  remboursement  en  ait  été  effectué  par  les  Etats  parties  au  différend 
conformément au paragraphe 6 du présent article.

8. Les renseignements obtenus et dépouillés par le Comité sont mis à la disposition de la Commission, 
et  la  Commission  peut  demander  aux  Etats  intéressés  de  lui  fournir  tout  renseignement 
complémentaire pertinent.
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Article 13

1. Après avoir étudié la question sous tous ses aspects, la Commission prépare et soumet au Président 
du Comité un rapport contenant ses conclusions sur toutes les questions de fait relatives au litige 
entre les parties et renfermant les recommandations qu'elle juge opportunes en vue de parvenir à un 
règlement amiable au différend.

2.  Le  Président  du Comité  transmet le  rapport  de la Commission  à chacun des Etats  parties  au 
différend. Lesdits Etats font savoir au Président du Comité, dans un délai de trois mois, s'ils acceptent, 
ou non, les recommandations contenues dans le rapport de la Commission.

3.  Une  fois  expiré  le  délai  prévu  au  paragraphe  2  du  présent  article,  le  Président  du  Comité 
communique le rapport de la Commission et les déclarations des Etats parties intéressés aux autres 
Etats parties à la Convention.

Article 14

1. Tout Etat partie peut déclarer à tout moment qu'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir 
et examiner des communications émanant de personnes ou de groupes de personnes relevant de sa 
juridiction qui se plaignent d'être victimes d'une violation, par ledit Etat partie, de l'un quelconque des  
droits énoncés dans la présente Convention. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant  
un Etat partie qui n'a pas fait une telle déclaration.

2. Tout Etat partie qui fait une déclaration conformément au paragraphe 1 du présent article peut 
créer ou désigner un organisme dans le cadre de son ordre juridique national qui aura compétence 
pour recevoir et examiner les pétitions émanant de personnes ou de groupes de personnes relevant  
de la juridiction dudit Etat qui se plaignent d'être victimes d'une violation de l'un quelconque des 
droits énoncés dans la présente Convention et qui ont épuisé les autres recours locaux disponibles.

3. La déclaration faite conformément au paragraphe 1 du présent article et le nom de tout organisme 
créé ou désigné conformément au paragraphe 2 du présent article sont déposés par l'Etat partie 
intéressé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en communique copie 
aux autres Etats parties. La déclaration peut être retirée à tout moment au moyen d'une notification 
adressée au Secrétaire général, mais ce retrait n'affecte pas les communications dont le Comité est 
déjà saisi.

4. L'organisme créé ou désigné conformément au paragraphe 2 du présent article devra tenir un 
registre des pétitions et des copies certifiées conformes du registre seront déposées chaque année 
auprès du Secrétaire général par les voies appropriées, étant entendu que le contenu desdites copies 
ne sera pas divulgué au public.

5. S'il n'obtient pas satisfaction de l'organisme créé ou désigné conformément au paragraphe 2 du 
présent article, le pétitionnaire a le droit d'adresser, dans les six mois, une communication à cet effet  
au Comité.

6.

a) Le Comité porte, à titre confidentiel, toute communication qui lui est adressée à l'attention de l'Etat 
partie qui a prétendument violé l'une quelconque des dispositions de la Convention, mais l'identité de  
la personne ou des groupes de personnes intéressés ne peut être révélée sans le  consentement 
exprès  de  ladite  personne  ou  desdits  groupes  de  personnes.  Le  Comité  ne  reçoit  pas  de 
communications anonymes.

b)  Dans  les  trois  mois  qui  suivent,  ledit  Etat  soumet  par  écrit  au  Comité  des  explications  ou  
déclarations éclaircissant la question et indiquant,  le cas échéant,  les mesures qu'il  pourrait  avoir 
prises pour remédier à la situation.

7.

a) Le Comité examine les communications en tenant compte de toutes les informations qui lui sont  
soumises  par  l'Etat  partie  intéressé  et  par  le  pétitionnaire.  Le  Comité  n'examinera  aucune 
communication d'un pétitionnaire sans s'être assuré que celui-ci a épuisé tous les recours internes 
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disponibles. Toutefois, cette règle ne s'applique pas si les procédures de recours excèdent des délais 
raisonnables.

b) Le Comité adresse ses suggestions et recommandations éventuelles à l'Etat partie intéressé et au 
pétitionnaire.

8. Le Comité inclut dans son rapport annuel un résumé de ces communications et, le cas échéant, un 
résumé  des  explications  et  déclarations  des  Etats  parties  intéressés  ainsi  que  de  ses  propres 
suggestions et recommandations.

9. Le Comité n'a compétence pour s'acquitter des fonctions prévues au présent article que si au moins 
dix Etats parties à la Convention sont liés par des déclarations faites conformément au paragraphe 1  
du présent article.

Article 15

1. En attendant la réalisation des objectifs de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux  peuples  coloniaux,  contenue  dans  la  résolution  1514  (XV)  de  l'Assemblée  générale  de 
l'Organisation  des  Nations  Unies,  en  date  du 14  décembre  1960,  les  dispositions  de  la  présente 
Convention ne restreignent en rien le droit de pétition accordé à ces peuples par d'autres instruments 
internationaux ou par l'Organisation des Nations Unies ou ses institutions spécialisées.

2. a) Le Comité constitué conformément au paragraphe 1 de l'article 8 de la présente Convention 
reçoit copie des pétitions venant des organes de l'Organisation des Nations Unies qui s'occupent de 
questions ayant un rapport direct avec les principes et les objectifs de la présente Convention, et 
exprime une opinion et fait des recommandations au sujet des pétitions reçues lors de l'examen des 
pétitions  émanant  des  habitants  de  territoires  sous  tutelle  ou  non  autonomes  ou  de  tout  autre 
territoire  auquel  s'applique  la  résolution  1514(XV)  de  l'Assemblée  générale,  et  ayant  trait  à  des 
questions visées par la présente Convention, dont sont saisis lesdits organes.

b) Le Comité reçoit des organes compétents de l'Organisation des Nations Unies copie des rapports 
concernant les mesures d'ordre législatif, judiciaire, administratif ou autre intéressant directement les 
principes et objectifs de la présente Convention que les puissances administrantes ont appliquées 
dans les territoires mentionnés à l'alinéa a) du présent paragraphe et exprime des avis et fait des  
recommandations à ces organes.

3. Le Comité inclut dans ses rapports à l'Assemblée générale un résumé des pétitions et des rapports  
qu'il a reçus d'organes de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que les expressions d'opinion et les  
recommandations qu'ont appelées de sa part lesdits pétitions et rapports.

4.  Le  Comité  prie  le  Secrétaire  général  de  l'Organisation  des  Nations  Unies  de  lui  fournir  tous 
renseignements ayant trait aux objectifs de la présente Convention, dont celui-ci dispose au sujet des  
territoires mentionnés à l'alinéa a) du paragraphe 2 du présent article.

Article 16

Les dispositions de la présente Convention concernant les mesures à prendre pour régler un différend 
ou liquider une plainte s'appliquent sans préjudice des autres procédures de règlement des différends 
ou de liquidation des plaintes en matière de discrimination prévues dans des instruments constitutifs 
de  l'Organisation  des  Nations  Unies  et  de  ses  institutions  spécialisées  ou  dans  des  conventions 
adoptées par ces organisations, et n'empêchent pas les Etats parties de recourir à d'autres procédures 
pour le règlement d'un différend conformément aux accords internationaux généraux ou spéciaux qui 
les lient.
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TROISIÈME PARTIE

Article 17

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tout Etat  Membre de l'Organisation  des 
Nations Unies ou membre de l'une quelconque de ses institutions spécialisées, de tout Etat partie au 
Statut de la Cour internationale de Justice, ainsi que de tout autre Etat invité par l'Assemblée générale  
de l'Organisation des Nations Unies à devenir partie à la présente Convention.

2. La présente Convention est sujette à ratification et les instruments de ratification seront déposés 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 18

1. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tout Etat visé au paragraphe 1 de l'article 17 
de la Convention.

2.  L'adhésion  se  fera  par  le  dépôt  d'un  instrument  d'adhésion  auprès  du  Secrétaire  général  de  
l'Organisation des Nations Unies.

Article 19

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date du dépôt auprès du  
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du vingt-septième instrument de ratification ou 
d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreront après le dépôt du  
vingt-septième  instrument  de  ratification  ou  d'adhésion,  ladite  Convention  entrera  en  vigueur  le 
trentième jour après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 20

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies recevra et communiquera à tous les Etats 
qui sont ou qui peuvent devenir parties à la présente Convention le texte des réserves qui auront été  
faites au moment de la ratification ou de l'adhésion. Tout Etat qui élève des objections contre la  
réserve avisera le Secrétaire général, dans un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la date de  
ladite communication, qu'il n'accepte pas ladite réserve.

2. Aucune réserve incompatible avec l'objet et le but de la présente Convention ne sera autorisée non 
plus qu'aucune réserve qui aurait pour effet de paralyser le fonctionnement de l'un quelconque des 
organes créés par la Convention. Une réserve sera considérée comme rentrant dans les catégories 
définies ci-dessus si les deux tiers au moins des Etats parties à la Convention élèvent des objections.

3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par voie de notification adressée au Secrétaire 
général. La notification prendra effet à la date de réception.

Article 21

Tout Etat partie peut dénoncer la présente Convention par voie de notification adressée au Secrétaire 
général  de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation portera effet  un an après la date à  
laquelle le Secrétaire général en aura reçu notification.

Article 22

Tout différend entre deux ou plusieurs Etats parties touchant l'interprétation ou l'application de la 
présente Convention qui n'aura pas été réglé par voie de négociation ou au moyen des procédures 
expressément prévues par ladite Convention sera porté, à la requête de toute partie au différend, 
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devant la Cour internationale de Justice pour qu'elle statue à son sujet, à moins que les parties au  
différend ne conviennent d'un autre mode de règlement.

Article 23

1. Tout Etat partie peut formuler à tout moment une demande de révision de la présente Convention 
par voie de notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

2. L'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies statuera sur les mesures à prendre, le 
cas échéant, au sujet de cette demande.

Article 24

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera tous les Etats visés au paragraphe  
1 de l'article 17 de la présente Convention :

a) Des signatures apposées à la présente Convention et des instruments de ratification et d'adhésion 
déposés conformément aux articles 17 et 18;

b) De la date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur conformément à l'article 19;

c) Des communications et déclarations reçues conformément aux articles 14, 20 et 23;

d) Des dénonciations notifiées conformément à l'article 21.

Article 25

1. La présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe font également 
foi, sera déposée aux archives de l'Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera tenir une copie certifiée conforme de 
la présente Convention à tous les Etats appartenant à l'une quelconque des catégories mentionnées 
au paragraphe 1 de l'article 17 de la Convention.
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CONVENTION SUR L'ÉLIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE 
DISCRIMINATION À L'ÉGARD DES FEMMES

Adoptée et ouverte à la signature, à la ratification et à l'adhésion par l'Assemblée générale dans sa  
résolution 34/180 du 18décembre 1979.

Entrée en vigueur : le 3 septembre 1981, conformément aux dispositions de l'article 27 (1).

PRÉAMBULE

Les Etats parties à la présente Convention,

Notant que la Charte des Nations Unies réaffirme la foi dans les droits fondamentaux de l'homme, 
dans la dignité et la valeur de la personne humaine et dans l'égalité des droits de l'homme et de la  
femme,

Notant que  la  Déclaration  universelle  des  droits  de  l'homme  affirme  le  principe  de  la  non-
discrimination et proclame que tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droit,  
et que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont énoncés, sans  
distinction aucune, notamment de sexe,

Notant que les Etats parties aux Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme ont l'obligation  
d'assurer  l'égalité  des  droits  de  l'homme  et  de  la  femme  dans  l'exercice  de  tous  les  droits 
économiques, sociaux, culturels, civils et politiques,

Considérant les conventions internationales conclues sous l'égide de l'Organisation des Nations Unies 
et des institutions spécialisées en vue de promouvoir l'égalité des droits de l'homme et de la femme,

Notant également les résolutions, déclarations et recommandations adoptées par l'Organisation des 
Nations Unies et les institutions spécialisées en vue de promouvoir l'égalité des droits de l'homme et 
de la femme,

Préoccupés toutefois de constater qu'en dépit de ces divers instruments les femmes continuent de 
faire l'objet d'importantes discriminations,

Rappelant que la discrimination à l'encontre des femmes viole les principes de l'égalité des droits et du 
respect de la dignité humaine, qu'elle entrave la participation des femmes, dans les mêmes conditions  
que les hommes, à la vie politique, sociale, économique et culturelle de leur pays, qu'elle fait obstacle  
à l'accroissement du bien-être de la société et de la famille et qu'elle empêche les femmes de servir 
leur pays et l'humanité dans toute la mesure de leurs possibilités,

Préoccupés par le fait que, dans les situations de pauvreté, les femmes ont un minimum d'accès à 
l'alimentation, aux services médicaux, à l'éducation, à la formation, ainsi qu'aux possibilités d'emploi 
et à la satisfaction d'autres besoins,

Convaincus que l'instauration du nouvel ordre économique international fondé sur l'équité et la justice 
contribuera de façon significative à promouvoir l'égalité entre l'homme et la femme,

Soulignant que l'élimination de l'apartheid, de toutes les formes de racisme, de discrimination raciale,  
de  colonialisme,  de  néocolonialisme,  d'agression,  d'occupation  et  domination  étrangères  et 
d'ingérence dans les affaires intérieures des Etats est indispensable à la pleine jouissance par l'homme 
et la femme de leurs droits,

Affirmant que le renforcement de la paix et de la sécurité internationales, le relâchement de la tension 
internationale,  la  coopération  entre  tous  les  Etats  quels  que  soient  leurs  systèmes  sociaux  et  
économiques, le désarmement général et complet et, en particulier, le désarmement nucléaire sous 
contrôle  international  strict  et  efficace,  l'affirmation des principes de la  justice,  de l'égalité  et de  
l'avantage mutuel dans les relations entre pays et la réalisation du droit des peuples assujettis à une 
domination  étrangère  et  coloniale  et  à  une  occupation  étrangère  à  l'autodétermination  et  à 
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l'indépendance,  ainsi  que  le  respect  de  la  souveraineté  nationale  et  de  l'intégrité  territoriale 
favoriseront le progrès social et le développement et contribueront par conséquent à la réalisation de 
la pleine égalité entre l'homme et la femme,

Convaincus que le développement complet d'un pays, le bien- être du monde et la cause de la paix  
demandent  la  participation  maximale  des  femmes,  à  égalité  avec  les  hommes,  dans  tous  les 
domaines,

Ayant à l'esprit l'importance de la contribution des femmes au bien-être de la famille et au progrès de 
la  société,  qui  jusqu'à  présent  n'a  pas  été  pleinement  reconnue,  de  l'importance  sociale  de  la 
maternité et du rôle des parents dans la famille et dans l'éducation des enfants et conscients du fait 
que le rôle de la femme dans la procréation ne doit pas être une cause de discrimination et que 
l'éducation  des enfants  exige le  partage des responsabilités  entre les  hommes, les  femmes et la 
société dans son ensemble,

Conscients que le rôle traditionnel de l'homme dans la famille et dans la société doit évoluer autant  
que celui de la femme si on veut parvenir à une réelle égalité de l'homme et de la femme,

Résolus à  mettre  en  œuvre  les  principes  énoncés  dans  la  Déclaration  sur  l'élimination  de  la 
discrimination  à  l'égard  des  femmes  et,  pour  ce  faire,  à  adopter  les  mesures  nécessaires  à  la  
suppression de cette discrimination sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations,

Sont convenus de ce qui suit :

PREMIÈRE PARTIE

Article premier

Aux fins de la présente Convention, l'expression "discrimination à l'égard des femmes" vise toute  
distinction, exclusion ou restriction fondée sur le sexe qui a pour effet ou pour but de compromettre 
ou de détruire la reconnaissance, la jouissance ou l'exercice par les femmes, quel que soit leur état 
matrimonial, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme, des droits de l'homme et des libertés  
fondamentales dans les domaines politique, économique, social, culturel et civil ou dans tout autre 
domaine.

Article 2

Les  Etats  parties  condamnent  la  discrimination  à  l'égard  des  femmes  sous  toutes  ses  formes, 
conviennent de poursuivre par tous les moyens appropriés et sans retard une politique tendant à 
éliminer la discrimination à l'égard des femmes et, à cette fin, s'engagent à :

a) Inscrire dans leur constitution nationale ou toute autre disposition législative appropriée le principe 
de l'égalité des hommes et des femmes, si ce n'est déjà fait, et assurer par voie de législation ou par  
d'autres moyens appropriés l'application effective dudit principe;

b)  Adopter  des  mesures  législatives  et  d'autres  mesures  appropriées  assorties,  y  compris  des 
sanctions en cas de besoin, interdisant toute discrimination à l'égard des femmes;

c)  Instaurer  une protection  juridictionnelle  des droits  des  femmes sur un pied d'égalité  avec les  
hommes et garantir, par le truchement des tribunaux nationaux compétents et d'autres institutions 
publiques, la protection effective des femmes contre tout acte discriminatoire;

d) S'abstenir de tout acte ou pratique discriminatoire à l'égard des femmes et faire en sorte que les 
autorités publiques et les institutions publiques se conforment à cette obligation;

e) Prendre toutes mesures appropriées pour éliminer la discrimination pratiquée à l'égard des femmes 
par une personne, une organisation ou une entreprise quelconque;
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f) Prendre toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions législatives, pour modifier ou 
abroger toute loi, disposition réglementaire, coutume ou pratique qui constitue une discrimination à 
l'égard des femmes;

g) Abroger toutes les dispositions pénales qui constituent une discrimination à l'égard des femmes.

Article 3

Les Etats parties prennent dans tous les domaines, notamment dans les domaines politique, social, 
économique et culturel, toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions législatives, pour 
assurer le plein développement et le progrès des femmes, en vue de leur garantir  l'exercice et la 
jouissance des droits  de l'homme et des libertés fondamentales  sur la base de l'égalité  avec les 
hommes.

Article 4

1. L'adoption par les Etats parties de mesures temporaires spéciales visant à accélérer l'instauration 
d'une égalité  de  fait  entre  les  hommes  et  les  femmes  n'est  pas  considérée  comme un acte  de 
discrimination tel qu'il est défini dans la présente Convention, mais ne doit en aucune façon avoir pour 
conséquence le maintien de normes inégales ou distinctes; ces mesures doivent être abrogées dès  
que les objectifs en matière d'égalité de chances et de traitement ont été atteints.

2.  L'adoption  par  les  Etats  parties  de mesures spéciales,  y compris  de mesures prévues dans la 
présente  Convention,  qui  visent  à  protéger  la  maternité  n'est  pas  considérée  comme  un  acte 
discriminatoire.

Article 5

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour :

a) Modifier les schémas et modèles de comportement socioculturel de l'homme et de la femme en vue 
de parvenir à l'élimination des préjugés et des pratiques coutumières, ou de tout autre type, qui sont 
fondés sur l'idée de l'infériorité ou de la supériorité de l'un ou l'autre sexe ou d'un rôle stéréotypé des  
hommes et des femmes;

b) Faire en sorte que l'éducation familiale contribue à faire bien comprendre que la maternité est une  
fonction sociale et à faire reconnaître la responsabilité commune de l'homme et de la femme dans le 
soin d'élever leurs enfants et d'assurer leur développement, étant entendu que l'intérêt des enfants  
est la condition primordiale dans tous les cas.

Article 6

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions législatives, 
pour supprimer, sous toutes leurs formes, le trafic des femmes et l'exploitation de la prostitution des 
femmes.

DEUXIÈME PARTIE

Article 7

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l'égard des 
femmes dans la vie politique et publique du pays et, en particulier, leur assurent, dans des conditions 
d'égalité avec les hommes, le droit :

a) De voter à toutes les élections et dans tous les référendums publics et être éligibles à tous les  
organismes publiquement élus;
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b) De prendre part à l'élaboration de la politique de l'Etat et à son exécution, occuper des emplois 
publics et exercer toutes les fonctions publiques à tous les échelons du gouvernement;

c) De participer aux organisations et associations non gouvernementales s'occupant de la vie publique 
et politique du pays.

Article 8

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour que les femmes, dans des conditions 
d'égalité  avec les  hommes et  sans  aucune discrimination,  aient  la  possibilité  de  représenter  leur 
gouvernement à l'échelon international et de participer aux travaux des organisations internationales.

Article 9

1. Les Etats parties accordent aux femmes des droits égaux à ceux des hommes en ce qui concerne 
l'acquisition, le changement et la conservation de la nationalité. Ils garantissent en particulier que ni le 
mariage avec un étranger, ni le changement de nationalité du mari pendant le mariage ne change 
automatiquement  la  nationalité  de  la  femme,  ni  ne  la  rend  apatride,  ni  ne  l'oblige  à prendre  la 
nationalité de son mari.

2. Les Etats parties accordent à la femme des droits égaux à ceux de l'homme en ce qui concerne la 
nationalité de leurs enfants.

TROISIÈME PARTIE

Article 10

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l'égard des 
femmes afin de leur assurer des droits égaux à ceux des hommes en ce qui concerne l'éducation et,  
en particulier, pour assurer, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme :

a) Les mêmes conditions d'orientation professionnelle, d'accès aux études et d'obtention de diplômes 
dans les établissements d'enseignement de toutes catégories, dans les zones rurales comme dans les 
zones urbaines, cette égalité devant être assurée dans l'enseignement préscolaire, général, technique, 
professionnel et technique supérieur, ainsi que dans tout autre moyen de formation professionnelle;

b) L'accès aux mêmes programmes, aux mêmes examens, à un personnel enseignant possédant les 
qualifications de même ordre, à des locaux scolaires et à un équipement de même qualité;

c) L'élimination de toute conception stéréotypée des rôles de l'homme et de la femme à tous les  
niveaux et dans toutes les formes d'enseignement en encourageant l'éducation mixte et d'autres types 
d'éducation qui aideront à réaliser cet objectif et, en particulier, en révisant les livres et programmes 
scolaires et en adaptant les méthodes pédagogiques;

d)  Les mêmes possibilités  en ce qui  concerne l'octroi  de bourses et autres subventions pour  les 
études;

e)  Les  mêmes  possibilités  d'accès  aux  programmes  d'éducation  permanente,  y  compris  aux 
programmes d'alphabétisation pour adultes et d'alphabétisation fonctionnelle, en vue notamment de 
réduire au plus tôt tout écart d'instruction existant entre les hommes et les femmes;

f) La réduction des taux d'abandon féminin des études et l'organisation de programmes pour les filles 
et les femmes qui ont quitté l'école prématurément;

g) Les mêmes possibilités de participer activement aux sports et à l'éducation physique;

h) L'accès à des renseignements spécifiques d'ordre éducatif tendant à assurer la santé et le bien-être 
des familles, y compris l'information et des conseils relatifs à la planification de la famille.

86



Recueil d’instruments du droit international des droits de l’homme CODAP
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

Article 11

1.  Les  Etats  parties  s'engagent  à  prendre  toutes  le  mesures  appropriées  pour  éliminer  la 
discrimination  à l'égard  des  femmes dans le  domaine  de l'emploi,  afin  d'assurer,  sur  la  base  de 
l'égalité de l'homme et de la femme, les mêmes droits, et en particulier :

a) Le droit au travail en tant que droit inaliénable de tous les êtres humains;

b) Le droit aux mêmes possibilités d'emploi, y compris l'application des mêmes critères de sélection en 
matière d'emploi;

c) Le droit au libre choix de la profession et de l'emploi, le droit à la promotion, à la stabilité de  
l'emploi et à toutes les prestations et conditions de travail, le droit à la formation professionnelle et au 
recyclage, y compris l'apprentissage, le perfectionnement professionnel et la formation permanente;

d) Le droit à l'égalité de rémunération, y compris de prestation, à l'égalité de traitement pour un 
travail  d'égale valeur aussi  bien qu'à l'égalité de traitement en ce qui concerne l'évaluation de la 
qualité du travail;

e) Le droit à la sécurité sociale, notamment aux prestations de retraite, de chômage, de maladie,  
d'invalidité et de vieillesse ou pour toute autre perte de capacité de travail, ainsi que le droit à des 
congés payés;

f) Le droit à la protection de la santé et à la sécurité des conditions de travail, y compris la sauvegarde 
de la fonction de reproduction.

2. Afin de prévenir la discrimination à l'égard des femmes en raison de leur mariage ou de leur  
maternité  et  de  garantir  leur  droit  effectif  au  travail,  les  Etats  parties  s'engagent  à  prendre des  
mesures appropriées ayant pour objet :

a) D'interdire, sous peine de sanctions, le licenciement pour cause de grossesse ou de congé de 
maternité et la discrimination des les licenciements fondée sur le statut matrimonial;

b)  D'instituer  l'octroi  de  congés  de  maternité  payés  ou  ouvrant  droit  à  des  prestations  sociales 
comparables,  avec  la  garantie  du  maintien  de  l'emploi  antérieur,  des  droits  d'ancienneté  et  des 
avantages sociaux;

c) D'encourager la fourniture des services sociaux d'appui nécessaires pour permettre aux parents de  
combiner les obligations familiales avec les responsabilités professionnelles et la participation à la vie 
publique, en particulier en favorisant l'établissement et le développement d'un réseau de garderies 
d'enfants;

d) D'assurer une protection spéciale aux femmes enceintes dont il est prouvé que le travail est nocif.

3. Les lois visant à protéger les femmes dans les domaines visés par le présent article seront revues 
périodiquement en fonction des connaissances scientifiques et techniques et seront révisées, abrogées 
ou étendues, selon les besoins.

Article 12

1. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l'égard 
des femmes dans le domaine des soins de santé en vue de leur assurer, sur la base de l'égalité de 
l'homme et de la femme, les moyens d'accéder aux services médicaux, y compris ceux qui concernent 
la planification de la famille.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les Etats parties fournissent aux femmes 
pendant la grossesse, pendant l'accouchement et après l'accouchement, des services appropriés et, 
au besoin, gratuits, ainsi qu'une nutrition adéquate pendant la grossesse et l'allaitement.
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Article 13

Les Etats parties s'engagent à prendre toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination 
à l'égard des femmes dans d'autres domaines de la vie économique et sociale, afin d'assurer, sur la 
base de l'égalité de l'homme et de la femme, les mêmes droits et, en particulier :

a) Le droit aux prestations familiales;

b) Le droit aux prêts bancaires, prêts hypothécaires et autres formes de crédit financier;

c) Le droit de participer aux activités récréatives, aux sports et à tous les aspects de la vie culturelle.

Article 14

1. Les Etats parties tiennent compte des problèmes particuliers qui se posent aux femmes rurales et 
du rôle important que ces femmes jouent dans la survie économique de leurs familles, notamment par 
leur  travail  dans  les  secteurs  non  monétaires  de  l'économie,  et  prennent  toutes  les  mesures 
appropriées pour assurer l'application des dispositions de la présente Convention aux femmes des 
zones rurales.

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l'égard 
des femmes dans les zones rurales afin d'assurer, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme,  
leur participation au développement rural et à ses avantages et, en particulier, ils leur assurent le droit  
:

a) De participer pleinement à l'élaboration et à l'exécution des plans de développement à tous les  
échelons;

b) D'avoir accès aux services adéquats dans le domaine de la santé, y compris aux informations,  
conseils et services en matière de planification de la famille;

c) De bénéficier directement des programmes de sécurité sociale;

d)  De  recevoir  tout  type  de  formation  et  d'éducation,  scolaires  ou  non,  y  compris  en  matière 
d'alphabétisation fonctionnelle, et de pouvoir bénéficier de tous les services communautaires et de 
vulgarisation, notamment pour accroître leurs compétences techniques;

e) D'organiser des groupes d'entraide et des coopératives afin de permettre l'égalité de chances sur le 
plan économique, qu'il s'agisse de travail salarié ou de travail indépendant;

f) De participer à toutes les activités de la communauté;

g) D'avoir accès au crédit et aux prêts agricoles, ainsi qu'aux services de commercialisation et aux 
technologies appropriées, et de recevoir un traitement égal dans les réformes foncières et agraires et  
dans les projets d'aménagement rural;

h)  De bénéficier  de conditions  de  vie  convenables,  notamment en ce  qui  concerne le  logement, 
l'assainissement, l'approvisionnement en électricité et en eau, les transports et les communications.

QUATRIÈME PARTIE

Article 15

1. Les Etats parties reconnaissent à la femme l'égalité avec l'homme devant la loi.

2. Les Etats parties reconnaissent à la femme, en matière civile, une capacité juridique identique à 
celle  de  l'homme et  les  mêmes  possibilités  pour  exercer  cette  capacité.  Ils  lui  reconnaissent  en 
particulier des droits égaux en ce qui concerne la conclusion de contrats et l'administration des biens 
et leur accordent le même traitement à tous les stades de la procédure judiciaire.

3. Les Etats parties conviennent que tout contrat et tout autre instrument privé, de quelque type que  
ce  soit,  ayant  un  effet  juridique visant  à  limiter  la  capacité  juridique de  la  femme doivent  être  
considérés comme nuls.
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4. Les Etats parties reconnaissent à l'homme et à la femme les mêmes droits en ce qui concerne la  
législation  relative  au droit  des personnes à circuler  librement  et  à  choisir  leur résidence et leur  
domicile.

Article 16

1. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l'égard 
des femmes dans toutes les questions découlant du mariage et dans les rapports familiaux et, en 
particulier, assurent, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme :

a) Le même droit de contracter mariage;

b) Le même droit de choisir librement son conjoint et de ne contracter mariage que de son libre et 
plein consentement;

c) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités au cours du mariage et lors de sa dissolution;

d)  Les  mêmes  droits  et  les  mêmes  responsabilités  en  tant  que parents,  quel  que  soit  leur  état 
matrimonial, pour les questions se rapportant à leurs enfants; dans tous les cas, l'intérêt des enfants 
est la considération primordiale;

e)  Les  mêmes droits  de décider  librement  et  en toute  connaissance  de cause  du nombre et de 
l'espacement  des  naissances  et  d'avoir  accès  aux  informations,  à  l'éducation  et  aux  moyens 
nécessaires pour leur permettre d'exercer ces droits;

f) Les mêmes droits et responsabilités en matière de tutelle, de curatelle, de garde et d'adoption des 
enfants, ou d'institutions similaires, lorsque ces concepts existent dans la législation nationale; dans 
tous les cas, l'intérêt des enfants est la considération primordiale;

g) Les mêmes droits personnels au mari et à la femme, y compris en ce qui concerne le choix du nom 
de famille, d'une profession et d'une occupation;

h)  Les  mêmes  droits  à  chacun  des  époux  en  matière  de  propriété,  d'acquisition,  de  gestion, 
d'administration, de jouissance et de disposition des biens, tant à titre gratuit qu'à titre onéreux.

2.  Les  fiançailles  et  les  mariages  d'enfants  n'ont  pas  d'effets  juridiques  et  toutes  les  mesures 
nécessaires, y compris des dispositions législatives, sont prises afin de fixer un âge minimal pour le 
mariage et de rendre obligatoire l'inscription du mariage sur un registre officiel.

CINQUIÈME PARTIE

Article 17

1. Aux fins d'examiner les progrès réalisés dans l'application de la présente Convention, il est constitué 
un Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (ci-après dénommé le Comité), 
qui  se  compose,  au  moment  de  l'entrée  en  vigueur  de  la  Convention,  de  dix-huit,  et  après  sa 
ratification ou l'adhésion du trente-cinquième Etat partie, de vingt-trois experts d'une haute autorité 
morale et éminemment compétents dans le domaine auquel s'applique la présente Convention. Ces 
experts sont élus par les Etats parties parmi les ressortissants et siègent à titre personnel, compte 
tenu du principe d'une répartition  géographique équitable et de la représentation  des différentes 
formes de civilisation ainsi que des principaux systèmes juridiques.

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de candidats désignés par les Etats 
parties. Chaque Etat partie peut désigner un candidat choisi parmi ses ressortissants.

3. La première élection a lieu six mois après la date d'entrée en vigueur de la présente Convention. 
Trois mois au moins avant la date de chaque élection, le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies adresse une lettre aux Etats parties pour les inviter à soumettre leurs candidatures dans 
un délai de deux mois. Le Secrétaire général dresse une liste alphabétique de tous les candidats, en 
indiquant par quel Etat ils ont été désignés, liste qu'il communique aux Etats parties.
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4. Les membres du Comité sont élus au cours d'une réunion des Etats  parties convoquée par le  
Secrétaire général au Siège de l'Organisation des Nations Unies. A cette réunion, où le quorum est 
constitué par les deux tiers des Etats  parties,  sont élus membres du Comité les candidats  ayant 
obtenu le plus grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des représentants des Etats  
parties présents et votants.

5. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Toutefois, le mandat de neuf des membres élus 
à la première élection prendra fin au bout de deux ans; le Président du Comité tirera au sort les noms 
de ces neuf membres immédiatement après la première élection.

6. L'élection des cinq membres additionnels du Comité se fera conformément aux dispositions des 
paragraphes 2, 3 et 4 du présent article à la suite de la trente-cinquième ratification ou adhésion. Le 
mandat de deux des membres additionnels élus à cette occasion prendra fin au bout de deux ans; le  
nom de ces deux membres sera tiré au sort par le Président du Comité.

7. Pour remplir les vacances fortuites, l'Etat partie dont l'expert a cessé d'exercer ses fonctions de  
membre de Comité nommera un autre expert parmi ses ressortissants, sous réserve de l'approbation 
du Comité.

8. Les membres du Comité reçoivent, avec l'approbation de l'Assemblée générale, des émoluments 
prélevés  sur  les  ressources  de  l'Organisation  des  Nations  Unies  dans  les  conditions  fixées  par 
l'Assemblée eu égard à l'importance des fonctions du Comité.

9.  Le  Secrétaire  général  de  l'Organisation  des  Nations  Unies  met  à  la  disposition  du  Comité  le 
personnel et les moyens matériels qui lui sont nécessaires pour s'acquitter efficacement des fonctions 
qui lui sont confiées en vertu de la présente Convention.

Article 18

1. Les Etats parties s'engagent à présenter au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 
pour examen par le Comité, un rapport sur les mesures d'ordre législatif, judiciaire, administratif ou 
autre qu'ils ont adoptées pour donner effet aux dispositions de la présente Convention et sur les  
progrès réalisés à cet égard :

a) Dans l'année suivant l'entrée en vigueur de la Convention dans l'Etat intéressé :

b) Puis tous les quatre ans, ainsi qu'à la demande du Comité.

2. Les rapports peuvent indiquer les facteurs et difficultés influant sur la mesure dans laquelle sont 
remplies les obligations prévues par la présente Convention.

Article 19

1. Le Comité adopte son propre règlement intérieur.

2. Le Comité élit son Bureau pour une période de deux ans.

Article 20

1. Le Comité se réunit normalement pendant une période de deux semaines au plus chaque année 
pour examiner les rapports présentés conformément à l'article 18 de la présente Convention.

2. Les séances du Comité se tiennent normalement au Siège de l'Organisation des Nations Unies ou 
en tout autre lieu adéquat déterminé par le Comité.

Article 21

1. Le Comité rend compte chaque année à l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies, 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, de ses activités et peut formuler des suggestions  
et des recommandations générales fondées sur l'examen des rapports et des renseignements reçus 
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des Etats  parties.  Ces suggestions et recommandations  sont  incluses dans le  rapport  du Comité, 
accompagnées, le cas échéant, des observations des Etats parties.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmet les rapports du Comité à la 
Commission de la condition de la femme, pour information.

Article 22

Les institutions spécialisées ont le droit d'être représentées lors de l'examen de la mise en œuvre de 
toute disposition de la présente Convention qui entre dans le cadre de leurs activités. Le Comité peut 
inviter les institutions spécialisées à soumettre des rapports sur l'application de la Convention dans les 
domaines qui entrent dans le cadre de leurs activités.

SIXIÈME PARTIE

Article 23

Aucune des dispositions de la présente Convention ne portera atteinte aux dispositions plus propices à 
la réalisation de l'égalité de l'homme et de la femme pouvant être contenues :

a) Dans la législation d'un Etat partie; ou

b) Dans toute autre convention, tout autre traité ou accord international en vigueur dans cet Etat.

Article 24

Les Etats parties s'engagent à adopter toutes les mesures nécessaires au niveau national pour assurer 
le plein exercice des droits reconnus par la présente Convention.

Article 25

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats.

2. Le Secrétaire général  de l'Organisation des Nations Unies est désigné comme dépositaire de la 
présente Convention.

3. La présente Convention est sujette à ratification et les instruments de ratification seront déposés 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

4. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tous les Etats. L'adhésion s'effectuera par le 
dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 26

1. Tout Etat partie peut demander à tout moment la révision de la présente Convention en adressant 
une communication écrite à cet effet au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

2. L'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies décide des mesures à prendre, le cas 
échéant, au sujet d'une demande de cette nature.

Article 27

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date du dépôt auprès du  
Secrétaire général  de l'Organisation  des Nations Unies du vingtième instrument de ratification  ou 
d'adhésion.
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2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreront après le dépôt du  
vingtième instrument de ratification ou d'adhésion, ladite Convention entrera en vigueur le trentième 
jour après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ramification ou d'adhésion.

Article 28

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies recevra et communiquera à tous les Etats 
le texte des réserves qui auront été faites au moment de la ratification ou de l'adhésion.

2. Aucune réserve incompatible avec l'objet et le but de la présente Convention ne sera autorisée.

3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par voie de notification adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, lequel informe tous les Etats parties à la Convention. La 
notification prendra effet à la date de réception.

Article 29

1. Tout différend entre deux ou plusieurs Etats parties concernant l'interprétation ou l'application de la 
présente Convention qui n'est pas réglé par voie de négociation est soumis à l'arbitrage, à la demande 
de l'un d'entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les parties ne  
parviennent pas à se mettre d'accord sur l'organisation de l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles 
peut  soumettre  le  différend  à  la  Cour  internationale  de  Justice,  en  déposant  une  requête 
conformément au Statut de la Cour.

2. Tout Etat partie pourra, au moment où il signera la présente Convention, la ratifiera ou y adhérera,  
déclarer qu'il  ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les 
autres Etats parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers un Etat partie qui aura formulé  
une telle réserve.

3. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions du paragraphe 2 du 
présent article pourra à tout moment lever cette réserve par une notification adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 30

La présente Convention, dont les textes en anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 
également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment habilités, ont signé la présente Convention. 
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PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION SUR L'ÉLIMINATION DE 
TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION À L'ÉGARD DES FEMMES

Proclamé par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies le 6 octobre 1999 [résolution  
A/RES/54/4]

Les Etats Parties au présent Protocole, 

Notant que la Charte des Nations Unies réaffirme la foi dans les droits fondamentaux de l'individu,  
dans la dignité et la valeur de la personne humaine et dans l'égalité des droits des femmes et des 
hommes, 

Notant également que la Déclaration universelle des droits de l'homme proclame que tous les êtres 
humains naissent libres et égaux en dignité et en droits et que chacun peut se prévaloir de tous les  
droits et de toutes les libertés proclamés dans la Déclaration, sans distinction aucune, notamment de  
sexe, 

Rappelant que les  Pactes  internationaux  relatifs  aux  droits  de  l'homme et  les  autres  instruments 
internationaux relatifs aux droits de l'homme interdisent la discrimination fondée sur le sexe, 

Rappelant la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes 
(« la Convention »), dans laquelle les Etats Parties condamnent la discrimination à l'égard des femmes 
sous toutes ses formes et conviennent de poursuivre par tous les moyens appropriés et sans retard  
une politique tendant à éliminer la discrimination à l'égard des femmes, 

Réaffirmant qu'ils  sont  résolus  à  assurer  le  plein  exercice  par  les  femmes,  dans  des  conditions 
d'égalité,  de  tous  les  droits  fondamentaux  et  libertés  fondamentales  et  de  prendre  des  mesures 
efficaces pour prévenir les violations de ces droits et libertés, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier

Tout  Etat  Partie  au  présent  Protocole  ("l'Etat  Partie")  reconnaît  la  compétence  du  Comité  pour 
l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes ("le Comité") en ce qui concerne la réception et 
l'examen de communications soumises en application de l'article 2. 

Article 2

Des communications peuvent être présentées par des particuliers ou groupes de particuliers ou au 
nom de particuliers ou groupes de particuliers relevant de la juridiction d'un Etat Partie, qui affirment 
être victimes d'une violation par cet Etat Partie d'un des droits énoncés dans la Convention. Une 
communication ne peut être présentée au nom de particuliers ou groupes de particuliers qu'avec leur  
consentement,  à  moins  que  l'auteur  ne  puisse  justifier  qu'il  agit  en  leur  nom  sans  un  tel  
consentement. 

Article 3

Les  communications  doivent  être  présentées  par  écrit  et  ne  peuvent  être  anonymes.  Une 
communication concernant un Etat Partie à la Convention qui n'est pas Partie au présent Protocole est 
irrecevable par le Comité. 
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Article 4

1. Le Comité n'examine aucune communication sans avoir vérifié que tous les recours internes ont été 
épuisés, à moins que la procédure de recours n'excède des délais raisonnables ou qu'il soit improbable 
que le requérant obtienne réparation par ce moyen. 

2. Le Comité déclare irrecevable toute communication : 

a) Ayant trait à une question qu'il a déjà examinée ou qui a déjà fait l'objet ou qui fait l'objet d'un 
examen dans le cadre d'une autre procédure d'enquête ou de règlement international ; 

b) Incompatible avec les dispositions de la Convention ; 

c) Manifestement mal fondée ou insuffisamment motivée ; 

d) Constituant un abus du droit de présenter de telles communications ; 

e) Portant sur des faits antérieurs à la date d'entrée en vigueur du présent Protocole à l'égard des 
Etats Parties intéressé, à moins que ces faits ne persistent après cette date. 

Article 5

1. Après réception d'une communication, et avant de prendre une décision sur le fond, le Comité peut 
à tout moment soumettre à l'urgente attention de l'Etat Partie intéressé une demande tendant à ce  
qu'il prenne les mesures conservatoires nécessaires pour éviter qu'un dommage irréparable ne soit 
causé aux victimes de la violation présumée. 

2. Le Comité ne préjuge pas de sa décision sur la recevabilité ou le fond de la communication du 
simple fait qu'il exerce la faculté que lui donne le paragraphe 1 du présent article. 

Article 6

1. Sauf s'il la juge d'office irrecevable sans en référer à l'Etat Partie concerné, et à condition que  
l'intéressé ou les intéressés consentent à ce que leur identité soit révélée à l'Etat Partie, le Comité 
porte  confidentiellement  à  l'attention  de  l'Etat  Partie  concerné  toute  communication  qui  lui  est 
adressée en vertu du présent Protocole. 

2. L'Etat Partie intéressé présente par écrit au Comité, dans un délai de six mois, des explications ou 
déclarations apportant des précisions sur l'affaire qui fait l'objet de la communication, en indiquant le  
cas échéant les mesures correctives qu'il a prises. 

Article 7

1. En examinant les communications qu'il reçoit en vertu du présent Protocole, le Comité tient compte 
de toutes les indications qui lui sont communiquées par les particuliers ou groupes de particuliers ou 
en  leur  nom  et  par  l'Etat  Partie  intéressé,  étant  entendu  que  ces  renseignements  doivent  être 
communiqués aux parties concernées. 

2. Le Comité examine à huit clos les communications qui lui  sont adressées en vertu du présent 
Protocole. 

3.  Après  avoir  examiné  une  communication,  le  Comité  transmet  ses  constatations  à  son  sujet,  
éventuellement accompagnées de ses recommandations, aux parties concernées. 

4. L'Etat Partie examine dûment les constatations et les éventuelles recommandations du Comité, 
auquel il soumet, dans un délai de six mois une réponse écrite, l'informant notamment de toute action  
menée à la lumière de ses constatations et recommandations. 

5. Le Comité peut inviter l'Etat Partie à lui soumettre de plus amples renseignements sur les mesures 
qu'il a prises en réponse à ces constatations et éventuellement recommandations, y compris, si le  
Comité le juge approprié, dans les rapports ultérieurs que l'Etat Partie doit lui présenter conformément 
à l'article 18 de la Convention. 
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Article 8

1. Si le Comité est informé, par des renseignements crédibles, qu'un Etat Partie porte gravement ou 
systématiquement atteinte aux droits énoncés dans la Convention, il invite cet Etat à s'entretenir avec 
lui des éléments ainsi portés à son attention et à présenter ses observations à leur sujet. 

2. Le Comité, se fondant sur les observations éventuellement formulées par l'Etat Partie intéressé, 
ainsi que sur tout autre renseignement crédible dont il dispose, peut charger un ou plusieurs de ses  
membres d'effectuer une enquête et de lui rendre compte sans tarder des résultats de celle-ci. Cette 
enquête peut, lorsque cela se justifie et avec l'accord de l'Etat Partie, comporter des visites sur le  
territoire de cet Etat. 

3. Après avoir étudié les résultats de l'enquête, le Comité les communique à l'Etat Partie intéressé, 
accompagnés, le cas échéant, d'observations et de recommandations. 

4. Après avoir été informé des résultats de l'enquête et des observations et recommandations du 
Comité, l'Etat Partie présente ses observations à celui-ci dans un délai de six mois. 

5. L'enquête conserve un caractère confidentiel et la coopération de l'Etat Partie sera sollicitée à tous  
les stades de la procédure. 

Article 9

1.  Le  Comité  peut  inviter  l'Etat  Partie  intéressé  à  inclure  dans  le  rapport  qu'il  doit  présenter 
conformément à l'article 18 de la Convention des précisions sur les mesures qu'il a prises à la suite  
d'une enquête effectuée en vertu de l'article 8 du présent Protocole. 

2. A l'expiration du délai de six mois visé au paragraphe 4 de l'article 8, le Comité peut, s'il y a lieu, 
inviter l'Etat Partie intéressé à l'informer des mesures qu'il a prises à la suite d'une telle enquête. 

Article 10

1. Tout Etat Partie peut, au moment où il signe ou ratifie le présent Protocole ou y adhère, déclarer 
qu'il ne reconnaît pas au Comité la compétence que confèrent à celui-ci les articles 8 et 9. 

2. Tout Etat Partie qui a fait la déclaration visée au paragraphe 1 du présent article peut à tout  
moment retirer cette déclaration par voie de notification au Secrétaire général. 

Article 11

L'Etat Partie prend toutes les dispositions nécessaires pour que les personnes relevant de sa juridiction 
qui  communiquent  avec  le  Comité  ne  fassent  pas  de  ce  fait  l'objet  de  mauvais  traitements  ou 
d'intimidation. 

Article 12

Le Comité résume dans le rapport annuel qu'il établit conformément à l'article 21 de la Convention les 
activités qu'il a menées au titre du présent Protocole. 

Article 13

Tout Etat Partie s'engage à faire largement connaître et à diffuser la Convention ainsi que le présent 
Protocole, et à faciliter l'accès aux informations relatives aux constatations et aux recommandations 
du Comité, en particulier pour les affaires concernant cet Etat Partie. 
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Article 14

Le Comité arrête son propre règlement intérieur et exerce les fonctions que lui confère le présent 
Protocole conformément à ce règlement. 

Article 15

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tous les Etats qui ont signé la Convention, l'ont 
ratifiée ou y ont adhéré. 

2. Le présent Protocole est sujet à ratification par tout Etat qui a ratifié la Convention ou y a adhéré.  
Les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général  de l'Organisation des 
Nations Unies. 

3. Le présent Protocole est ouvert à l'adhésion de tout Etat qui a ratifié la Convention ou y a adhéré. 

4. L'adhésion s'effectue par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire  général  de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Article 16

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date de dépôt du dixième instrument de 
ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chaque Etat qui ratifiera le présent Protocole ou y adhérera après son entrée en vigueur, le  
Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de 
ratification ou d'adhésion. 

Article 17

Le présent Protocole n'admet aucune réserve. 

Article 18

1.  Tout  Etat  Partie  peut  déposer  une proposition  d'amendement au présent  Protocole  auprès du 
Secrétaire  général  de  l'Organisation  des  Nations  Unies.  Le  Secrétaire  général  communiquera  la 
proposition  aux  Etats  Parties  en  leur  demandant  de  lui  faire  savoir  s'ils  sont  favorables  à  la  
convocation  d'une  conférence  des  Etats  Parties  aux  fins  d'examen  et  de  mise  aux  voix  de  la  
proposition. Si un tiers au moins des Etats Parties se déclare favorable à une telle conférence, le 
Secrétaire  général  la  convoque  sous  les  auspices  de  l'Organisation  des  Nations  Unies.  Tout 
amendement adopté par la majorité des Etats Parties présents et votants à la Conférence est présenté 
à l'Assemblée générale des Nations Unies pour approbation. 

2. Les amendements entreront en vigueur lorsqu'ils auront été approuvés par l'Assemblée générale 
des Nations Unies et acceptés par les deux tiers des Etats Parties au présent Protocole, conformément 
aux procédures prévues par leur constitution respective. 

3. Lorsque les amendements entreront en vigueur, ils auront force obligatoire pour les Etats Parties 
qui les auront acceptés, les autres Etats Parties restant liés par les dispositions du présent Protocole et 
par tout autre amendement qu'ils auront accepté antérieurement. 

Article 19

1. Tout Etat Partie peut dénoncer le présent Protocole à tout moment en adressant une notification 
écrite au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation prend effet six mois 
après la date de réception de la notification par le Secrétaire général. 
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2. Les dispositions du présent Protocole continuent de s'appliquer à toute communication présentée 
conformément à l'article 2 ou toute enquête entamée conformément à l'article 8 avant la date où la 
dénonciation prend effet. 

Article 20

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informe tous les Etats : 

a) Des signatures, ratifications et adhésions ; 

b) De la date d'entrée en vigueur du présent Protocole et de tout amendement adopté au titre de 
l'article 18 ; 

c) De toute dénonciation au titre de l'article 19. 

Article 21

Le présent  Protocole,  dont  les  textes  en anglais,  arabe,  chinois,  espagnol,  français  et  russe  font 
également foi, est versé aux archives de l'Organisation des Nations Unies.
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CONVENTION SUR LES DROITS POLITIQUES DE LA FEMME

Ouverte à la signature et à la ratification par l'Assemblée générale dans sa résolution 640 (VII) du 20  
décembre 1952.

Entrée en vigueur : le 7 juillet 1954, conformément aux dispositions de l'article VI.

Les Parties contractantes,

Souhaitant mettre en œuvre le principe de l'égalité de droits des hommes et des femmes contenu 
dans la Charte des Nations Unies,

Reconnaissant que toute personne a le droit de prendre part à la direction des affaires publiques de 
son pays, soit directement, soit par l'intermédiaire de représentants librement choisis, et d'accéder,  
dans des conditions d'égalité, aux fonctions publiques de son pays, et désirant accorder aux hommes 
et aux femmes l'égalité  dans la jouissance  et l'exercice des droits  politiques,  conformément à la 
Charte des Nations Unies et aux dispositions de la Déclaration universelle des droits de l'homme,

Ayant décidé de conclure une convention à cette fin,

Sont convenues des dispositions suivantes :

Article premier

Les femmes auront, dans des conditions d'égalité avec les hommes, le droit de vote dans toutes les 
élections, sans aucune discrimination.

Article II

Les femmes seront, dans des conditions d'égalité avec les hommes, éligibles à tous les organismes 
publiquement élus, constitués en vertu de la législation nationale, sans aucune discrimination.

Article III

Les femmes auront, dans des conditions d'égalité, le même droit que les hommes d'occuper tous les 
postes publics et d'exercer toutes les fonctions publiques établis en vertu de la législation nationale,  
sans aucune discrimination.

Article IV

1. La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies et de tout autre Etat auquel l'Assemblée générale aura adressé une invitation à cet 
effet.

2. Elle sera ratifiée et les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de  
l'Organisation des Nations Unies.

Article V

1. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tous les Etats visés au paragraphe premier de 
l'article IV.

2.  L'adhésion  se  fera  par  le  dépôt  d'un  instrument  d'adhésion  auprès  du  Secrétaire  général  de  
l'Organisation des Nations Unies.
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Article VI

1. La présente Convention entrera en vigueur le quatre- vingt dixième jour qui suivra la date du dépôt 
du sixième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui la ratifieront ou y adhéreront après le dépôt du sixième instrument de 
ratification ou d'adhésion, la présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui 
suivra le dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article VII

Si, au moment de la signature, de la ratification ou de l'adhésion, un Etat formule une réserve à l'un  
des articles de la présente Convention, le Secrétaire général communiquera le texte de la réserve à 
tous les Etats qui sont ou qui peuvent devenir parties à cette Convention. Tout Etat qui n'accepte pas  
ladite réserve peut, dans le délai de quatre-vingt-dix jours à partir de la date de cette communication 
(ou à la date à laquelle il devient Partie à la Convention), notifier au Secrétaire général qu'il n'accepte 
pas la réserve. Dans ce cas, la Convention n'entrera pas en vigueur entre ledit  Etat et  l'Etat qui 
formule la réserve.

Article VIII

1. Tout Etat contractant peut dénoncer la présente Convention par une notification écrite adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation prendra effet un an après la 
date à laquelle le Secrétaire général en aura reçu notification.

2. La présente Convention cessera d'être en vigueur à partir de la date à laquelle aura pris effet la 
dénonciation qui ramènera à moins de six le nombre des parties.

Article IX

Tout différend entre deux ou plusieurs Etats contractants touchant l'interprétation ou l'application de 
la présente Convention qui n'aura pas été réglé par voie de négociations sera porté, à la requête de 
l'une des Parties au différend, devant la Cour internationale de Justice pour qu'elle statue à son sujet,  
à moins que les Parties intéressées ne conviennent d'un autre mode de règlement.

Article X

Seront notifiés par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies à tous les Etats Membres 
et aux Etats non membres visés au paragraphe premier de l'article IV de la présente Convention :

a) Les signatures apposées et les instruments de ratification reçus conformément à l'article IV;

b) Les instruments d'adhésion reçus conformément à l'article V;

c) La date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur conformément à l'article VI;

d) Les communications et notifications reçues conformément à l'article VII;

e) Les notifications de dénonciation reçues conformément aux dispositions du paragraphe premier de 
l'article VIII;

f) L'extinction résultant de l'application du paragraphe 2 de l'article VIII.

Article XI

1.  La  présente  Convention,  dont  les  textes  anglais,  chinois,  espagnol,  français  et  russe  feront 
également foi, sera déposée aux archives de l'Organisation des Nations Unies.
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2. Le Secrétaire  général  de l'Organisation  des Nations Unies en fera parvenir  une copie certifiée 
conforme à tous les Etats Membres et aux Etats non membres visés au paragraphe premier de l'article  
VI. 
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CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS 
CRUELS, INHUMAINS OU DÉGRADANTS

Adoptée et ouverte à la signature, à la ratification et à l'adhésion par l'Assemblée générale dans sa  
résolution 39/46 du 10 décembre 1984.

Entrée en vigueur: le 26 juin 1987, conformément aux dispositions de l'article 27 (1).

PRÉAMBULE

Les Etats parties à la présente Convention,

Considérant que,  conformément  aux  principes  proclamés  dans  la  Charte  des  Nations  Unies,  la 
reconnaissance des droits égaux et inaliénables de tous les membres de la famille humaine est le  
fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde,

Reconnaissant que ces droits procèdent de la dignité inhérente à la personne humaine,

Considérant que les Etats sont tenus, en vertu de la Charte, en particulier de l'Article 55, d'encourager 
le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales,

Tenant compte de l'article 5 de la Déclaration universelle des droits de l'homme et de l'article 7 du 
Pacte international  relatif  aux droits civils  et politiques qui prescrivent tous deux que nul ne sera  
soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants,

Tenant compte également de la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée par l'Assemblée générale le  
9 décembre 1975,

Désireux d'accroître l'efficacité de la lutte contre la torture et les autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants dans le monde entier,

Sont convenus de ce qui suit:

PREMIÈRE PARTIE

Article premier

1. Aux fins de la présente Convention, le terme "torture" désigne tout acte par lequel une douleur ou 
des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement infligées à une personne aux 
fins notamment d'obtenir d'elle ou d'une tierce personne des renseignements ou des aveux, de la 
punir  d'un acte qu'elle  ou une tierce personne a commis ou est  soupçonnée d'avoir  commis,  de 
l'intimider ou de faire pression sur elle ou d'intimider ou de faire pression sur une tierce personne, ou 
pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu'elle soit, lorsqu'une telle douleur 
ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la fonction publique ou toute autre personne 
agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. Ce terme ne 
s'étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à 
ces sanctions ou occasionnées par elles.

2. Cet article est sans préjudice de tout instrument international ou de toute loi nationale qui contient 
ou peut contenir des dispositions de portée plus large.
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Article 2

1.  Tout  Etat  partie  prend  des  mesures  législatives,  administratives,  judiciaires  et  autres  mesures 
efficaces  pour  empêcher  que  des  actes  de  torture  soient  commis  dans  tout  territoire  sous  sa 
juridiction.

2. Aucune circonstance exceptionnelle,  quelle qu'elle  soit,  qu'il  s'agisse de l'état  de guerre ou de 
menace de guerre, d'instabilité politique intérieure ou de tout autre état d'exception, ne peut être  
invoquée pour justifier la torture.

3. L'ordre d'un supérieur ou d'une autorité publique ne peut être invoqué pour justifier la torture.

Article 3

1. Aucun Etat partie n'expulsera, ne refoulera, ni n'extradera une personne vers un autre Etat où il y a 
des motifs sérieux de croire qu'elle risque d'être soumise à la torture.

2. Pour déterminer s'il y a de tels motifs, les autorités compétentes tiendront compte de toutes les 
considérations  pertinentes,  y  compris,  le  cas  échéant,  de  l'existence,  dans  l'Etat  intéressé,  d'un 
ensemble de violations systématiques des droits de l'homme, graves, flagrantes ou massives.

Article 4

1. Tout Etat partie veille à ce que tous les actes de torture constituent des infractions au regard de 
son droit pénal. Il en est de même de la tentative de pratiquer la torture ou de tout acte commis par 
n'importe quelle personne qui constitue une complicité ou une participation à l'acte de torture.

2. Tout Etat partie rend ces infractions passibles de peines appropriées qui prennent en considération 
leur gravité.

Article 5

1. Tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître  
des infractions visées à l'article 4 dans les cas suivants:

a)  Quand  l'infraction  a  été  commise  sur  tout  territoire  sous  la  juridiction  dudit  Etat  ou  à  bord 
d'aéronefs ou de navires immatriculés dans cet Etat;

b) Quand l'auteur présumé de l'infraction est un ressortissant dudit Etat;

c) Quand la victime est un ressortissant dudit Etat et que ce dernier le juge approprié.

2. Tout Etat partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de  
connaître desdites infractions dans le cas où l'auteur présumé de celles-ci se trouve sur tout territoire 
sous sa juridiction et où ledit Etat ne l'extrade pas conformément à l'article 8 vers l'un des Etats visés 
au paragraphe 1 du présent article.

3.  La  présente  Convention  n'écarte  aucune  compétence  pénale  exercée  conformément  aux  lois 
nationales.

Article 6

1.  S'il  estime que les  circonstances  le  justifient,  après  avoir  examiné les  renseignements  dont  il  
dispose, tout Etat partie sur le territoire duquel se trouve une personne soupçonnée d'avoir commis 
une infraction visée à l'article 4 assure la détention de cette personne ou prend toutes autres mesures 
juridiques  nécessaires  pour  assurer  sa  présence.  Cette  détention  et  ces  mesures  doivent  être 
conformes  à  la  législation  dudit  Etat;  elles  ne  peuvent  être  maintenues  que  pendant  le  délai  
nécessaire à l'engagement et poursuites pénales ou d'une procédure d'extradition.

2. Ledit Etat procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue d'établir les faits.
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3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent article peut communiquer 
immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l'Etat dont elle a la nationalité ou, s'il 
s'agit d'une personne apatride, avec le représentant de l'Etat où elle réside habituellement.

4. Lorsqu'un Etat a mis une personne en détention, conformément aux dispositions du présent article,  
il  avise immédiatement de cette détention et des circonstances qui la justifient les Etats  visés au 
paragraphe 1 de l'article 5. L'Etat  qui procède à l'enquête préliminaire visée au paragraphe 2 du 
présent article en communique rapidement les conclusions aux dits Etats et leur indique s'il entend 
exercer sa compétence.

Article 7

1. L'Etat partie sur le territoire sous la juridiction duquel l'auteur présumé d'une infraction visée à  
l'article 4 est découvert, s'il n'extrade pas ce dernier, soumet l'affaire, dans les cas visés à l'article 5, à  
ses autorités compétentes pour l'exercice de l'action pénale.

2. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour toute infraction de droit 
commun de caractère grave en vertu du droit de cet Etat. Dans les cas visés au paragraphe 2 de 
l'article 5, les règles de preuve qui s'appliquent aux poursuites et à la condamnation  ne sont en 
aucune façon moins rigoureuses que celles qui s'appliquent dans les cas visés au paragraphe 1 de 
l'article 5.

3. Toute personne poursuivie pour l'une quelconque des infractions visées à l'article 4 bénéficie de la 
garantie d'un traitement équitable à tous les stades de la procédure.

Article 8

1. Les infractions visées à l'article 4 sont de plein droit comprises dans tout traité d'extradition conclu 
entre Etats parties. Les Etats parties s'engagent à comprendre lesdites infractions dans tout traité  
d'extradition à conclure entre eux.

2. Si  un Etat  partie  qui subordonne l'extradition  à l'existence d'un traité  est saisi  d'une demande 
d'extradition par un autre Etat partie avec lequel il n'est pas lié par un traité d'extradition, il peut 
considérer la présente Convention comme constituant  la base juridique de l'extradition  en ce qui 
concerne lesdites infractions. L'extradition est subordonnée aux autres conditions prévues par le droit  
de l'Etat requis.

3.  Les  Etats  parties  qui  ne  subordonnent  pas  l'extradition  à  l'existence  d'un traité  reconnaissent 
lesdites infractions comme cas d'extradition entre eux dans les conditions prévues par le droit de l'Etat 
requis.

4. Entre Etats parties lesdites infractions sont considérées aux fins d'extradition comme ayant été 
commises tant au lieu de leur perpétration que sur le territoire sous la juridiction des Etats tenus  
d'établir leur compétence en vertu du paragraphe 1 de l'article 5.

Article 9

1. Les Etats parties s'accordent l'entraide judiciaire la plus large possible dans toute procédure pénale 
relative aux infractions visées à l'article 4, y compris en ce qui concerne la communication de tous les 
éléments de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins de la procédure.

2. Les Etats parties s'acquittent de leurs obligations en vertu du paragraphe 1 du présent article en 
conformité avec tout traité d'entraide judiciaire qui peut exister entre eux.

Article 10

1. Tout Etat partie veille à ce que l'enseignement et l'information concernant l'interdiction de la torture 
fassent partie intégrante de la formation du personnel civil ou militaire chargé de l'application des lois, 
du  personnel  médical,  des  agents  de  la  fonction  publique  et  des  autres  personnes  qui  peuvent 
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intervenir  dans  la  garde,  l'interrogatoire  ou  le  traitement  de  tout  individu  arrêté,  détenu  ou 
emprisonné de quelque façon que ce soit.

2. Tout Etat partie incorpore ladite interdiction aux règles ou instructions édictées en ce qui concerne 
les obligations et les attributions de telles personnes.

Article 11

Tout  Etat  partie  exerce  une  surveillance  systématique  sur  les  règles,  instructions,  méthodes  et 
pratiques d'interrogatoire et sur les dispositions concernant la garde et le traitement des personnes 
arrêtées,  détenues  ou  emprisonnées  de  quelque  façon  que  ce  soit  sur  tout  territoire  sous  sa 
juridiction, en vue d'éviter tout cas de torture.

Article 12

Tout Etat partie veille à ce que les autorités compétentes procèdent immédiatement à une enquête 
impartiale chaque fois qu'il y a des motifs raisonnables de croire qu'un acte de torture a été commis 
sur tout territoire sous sa juridiction.

Article 13

Tout Etat partie assure à toute personne qui prétend avoir été soumise à la torture sur tout territoire 
sous  sa  juridiction  le  droit  de  porter  plainte  devant  les  autorités  compétentes  dudit  Etat  qui 
procéderont immédiatement et impartialement à l'examen de sa cause. Des mesures seront prises  
pour  assurer  la  protection  du plaignant  et  des  témoins  contre  tout  mauvais  traitement  ou toute 
intimidation en raison de la plainte déposée ou de toute déposition faite.

Article 14

1. Tout Etat partie garantit, dans son système juridique, à la victime d'un acte de torture, le droit 
d'obtenir  réparation  et  d'être  indemnisée  équitablement  et  de  manière  adéquate,  y  compris  les 
moyens  nécessaires  à  sa  réadaptation  la  plus  complète  possible.  En  cas  de  mort  de  la  victime 
résultant d'un acte de torture, les ayants cause de celle-ci ont doit à indemnisation.

2. Le présent article n'exclut aucun droit à indemnisation qu'aurait la victime ou toute autre personne 
en vertu des lois nationales.

Article 15

Tout Etat partie veille à ce que toute déclaration dont il est établi qu'elle a été obtenue par la torture 
ne puisse être invoquée comme un élément de preuve dans une procédure, si ce n'est contre la 
personne accusée de torture pour établir qu'une déclaration a été faite.

Article 16

1.  Tout  Etat  partie  s'engage  à  interdire  dans  tout  territoire  sous  sa  juridiction  d'autres  actes 
constitutifs de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants qui ne sont pas des actes de 
torture telle qu'elle est définie à l'article premier lorsque de tels actes sont commis par un agent de la  
fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel, ou à son instigation ou avec son  
consentement exprès ou tacite. En particulier, les obligations énoncées aux articles 10, 11, 12 et 13  
sont applicables moyennant le remplacement de la mention de la torture par la mention d'autres 
formes de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

2.  Les dispositions  de  la  présente  Convention  sont  sans  préjudice  des  dispositions  de  tout  autre 
instrument  international  ou  de  la  loi  nationale  qui  interdisent  les  peines  ou  traitements  cruels, 
inhumains ou dégradants, ou qui ont trait à l'extradition ou à l'expulsion.
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DEUXIÈME PARTIE

Article 17

1. Il est institué un Comité contre la torture (ci-après dénommé le Comité) qui a les fonctions définies 
ci-après. Le Comité est composé de dix experts de haute moralité et possédant une compétence 
reconnue dans le domaine des droits de l'homme, qui siègent à titre personnel. Les experts sont élus  
par  les  Etats  parties,  compte  tenu  d'une  répartition  géographique  équitable  et  de  l'intérêt  que 
présente  la  participation  aux  travaux  du  Comité  de  quelques  personnes  ayant  une  expérience 
juridique.

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de candidats désignés par les Etats 
parties. Chaque Etat partie peut désigner un candidat choisi parmi ses ressortissants. Les Etats parties 
tiennent compte de l'intérêt qu'il  y a à désigner des candidats  qui soient également membres du 
Comité  des  droits  de  l'homme institué  en vertu  du Pacte  international  relatif  aux  droits  civils  et  
politiques et qui soient disposés à siéger au Comité contre la torture.

3. Les membres du Comité sont élus au cours de réunions biennales des Etats parties convoquées par  
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. A ces réunions, où le quorum est constitué 
par les deux tiers des Etats parties, sont élus membres du Comité les candidats qui obtiennent le plus  
grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des représentants des Etats parties présents et 
votants.

4. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date d'entrée en vigueur de la présente 
Convention.  Quatre  mois  au  moins  avant  la  date  de  chaque  élection,  le  Secrétaire  général  de 
l'Organisation des Nations Unies envoie une lettre aux Etats parties pour les inviter à présenter leurs 
candidatures dans un délai de trois mois. Le Secrétaire général dresse une liste par ordre alphabétique 
de tous les candidats  ainsi  désignés, avec indication  des Etats  parties qui les ont désignés, et la 
communique aux Etats parties.

5.  Les  membres  du Comité  sont  élus  pour  quatre  ans.  Ils  sont  rééligibles  s'ils  sont  présentés  à 
nouveau. Toutefois, le mandat de cinq des membres élus lors de la première élection prendra fin au  
bout de deux ans; immédiatement après la première élection, le nom de ces cinq membres sera tiré 
au sort par le président de la réunion mentionnée au paragraphe 3 du présent article.

6. Si un membre du Comité décède, se démet de ses fonctions ou n'est plus en mesure pour quelque 
autre raison de s'acquitter de ses attributions au Comité, l'Etat partie qui l'a désigné nomme parmi ses 
ressortissants un autre expert qui siège au Comité pour la partie du mandat restant à courir, sous 
réserve de l'approbation de la majorité des Etats parties. Cette approbation est considérée comme 
acquise à moins que la moitié des Etats parties ou davantage n'émettent une opinion défavorable  
dans un délai de six semaines à compter du moment où ils ont été informés par le Secrétaire général  
de l'Organisation des Nations Unies de la nomination proposée.

7. Les Etats parties prennent à leur charge les dépenses des membres du Comité pour la période où  
ceux-ci s'acquittent de fonctions au Comité.

Article 18

1. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. Les membres du bureau sont rééligibles.

2. Le Comité établit lui-même son règlement intérieur; celui-ci doit, toutefois, contenir notamment les  
dispositions suivantes:

a) Le quorum est de six membres;

b) Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres présents.
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3.  Le  Secrétaire  général  de  l'Organisation  des  Nations  Unies  met  à  la  disposition  du  Comité  le 
personnel et les installations matérielles qui lui  sont nécessaires pour s'acquitter efficacement des 
fonctions qui lui sont confiées en vertu de la présente Convention.

4. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies convoque les membres du Comité pour la 
première réunion. Après sa première réunion, le Comité se réunit à toute occasion prévue par son 
règlement intérieur.

5. Les Etats parties prennent à leur charge les dépenses occasionnées par la tenue de réunions des 
Etats parties et du Comité, y compris le remboursement à l'Organisation des Nations Unies de tous 
frais,  tels  que  dépenses  de  personnel  et  coût  d'installations  matérielles,  que  l'Organisation  aura 
engagés conformément au paragraphe 3 du présent article.

Article 19

1. Les Etats parties présentent au Comité, par l'entremise du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, des rapports sur les mesures qu'ils ont prises pour donner effet à leurs engagements 
en vertu de la présente Convention, dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de la 
Convention  pour  l'Etat  partie  intéressé.  Les  Etats  parties  présentent  ensuite  des  rapports 
complémentaires tous les quatre ans sur toutes nouvelles mesures prises, et tous autres rapports 
demandés par le Comité.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmet les rapports à tous les Etats 
parties.

3. Chaque rapport est étudié par le Comité, qui peut faire les commentaires d'ordre général sur le 
rapport qu'il estime appropriés et qui transmet lesdits commentaires à l'Etat partie intéressé. Cet Etat 
partie peut communiquer en réponse au Comité toutes observations qu'il juge utiles.

4.  Le  Comité  peut,  à  sa  discrétion,  décider  de  reproduire  dans  le  rapport  annuel  qu'il  établit 
conformément à l'article 24 tous commentaires formulés par lui en vertu du paragraphe 3 du présent 
article, accompagnés des observations reçues à ce sujet de l'Etat partie  intéressé.  Si  l'Etat partie 
intéressé le demande, le Comité peut aussi reproduire le rapport présenté au titre du paragraphe 1 du 
présent article.

Article 20

1. Si  le Comité reçoit des renseignements crédibles qui lui semblent contenir des indications bien 
fondées que la torture est pratiquée systématiquement sur le territoire d'un Etat partie, il invite ledit  
Etat à coopérer dans l'examen des renseignements et, à cette fin, à lui faire part de ses observations 
à ce sujet.

2. En tenant compte de toutes observations éventuellement présentées par l'Etat partie intéressé et 
de tous autres renseignements pertinents dont il dispose, le Comité peut, s'il juge que cela se justifie, 
charger un ou plusieurs de ses membres de procéder à une enquête confidentielle et de lui faire  
rapport d'urgence.

3. Si  une enquête est faite en vertu du paragraphe 2 du présent article,  le Comité recherche la 
coopération de l'Etat partie intéressé. En accord avec cet Etat partie, l'enquête peut comporter une 
visite sur son territoire.

4.  Après  avoir  examiné  les  conclusions  du  membre  ou  des  membres  qui  lui  sont  soumises 
conformément au paragraphe 2 du présent article, le Comité transmet ces conclusions à l'Etat partie 
intéressé, avec tous commentaires ou suggestions qu'il juge appropriés compte tenu de la situation.

5. Tous les travaux du Comité dont il est fait mention aux paragraphes 1 à 4 du présent article sont  
confidentiels et, à toutes les étapes des travaux, on s'efforce d'obtenir la coopération de l'Etat partie.  
Une fois achevés ces travaux relatifs à une enquête menée en vertu du paragraphe 2, le Comité peut, 
après consultations avec l'Etat partie intéressé, décider de faire figurer un compte rendu succinct des 
résultats des travaux dans le rapport annuel qu'il établit conformément à l'article 24.
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Article 21

1. Tout Etat partie à la présente Convention peut, en vertu du présent article, déclarer à tout moment 
qu'il  reconnaît  la  compétence  du  Comité  pour  recevoir  et  examiner  des  communications  dans 
lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre 
de la présente Convention. Ces communications ne peuvent être reçues et examinées conformément 
au présent article que si elles émanent d'un Etat partie qui a fait une déclaration reconnaissant, en ce  
qui le concerne, la compétence du Comité. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un 
Etat  partie  qui  n'a  pas  fait  une telle  déclaration.  La  procédure  ci-après  s'applique à  l'égard  des 
communications reçues en vertu du présent article:

a) Si un Etat partie à la présente Convention estime qu'un autre Etat également partie à la Convention 
n'en applique pas les dispositions, il peut appeler, par communication écrite, l'attention de cet Etat sur 
la question. Dans un délai de trois mois à compter de la date de réception de la communication, l'Etat  
destinataire  fera tenir  à  l'Etat  qui  a  adressé  la  communication  des  explications  ou toutes  autres 
déclarations écrites élucidant la question, qui devront comprendre, dans toute la mesure possible et 
utile, des indications sur ses règles de procédure et sur les moyens de recours, soit déjà utilisés, soit 
en instance, soit encore ouverts;

b) Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la communication originale par 
l'Etat destinataire, la question n'est pas réglée à la satisfaction des deux Etats parties intéressés, l'un  
comme l'autre auront le droit de la soumettre au Comité, en adressant une notification au Comité, 
ainsi qu'à l'autre Etat intéressé;

c) Le Comité ne peut connaître d'une affaire qui lui est soumise en vertu du présent article qu'après  
s'être assuré que tous les recours internes disponibles ont été utilisés et épuisés, conformément aux 
principes de droit international généralement reconnus. Cette règle ne s'applique pas dans les cas où 
les procédures de recours excèdent des délais raisonnables ni dans les cas où il est peu probable que 
les procédures de recours donneraient satisfaction à la personne qui est la victime de la violation de la 
présente Convention;

d) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications prévues au présent 
article;

e) Sous réserve des dispositions de l'alinéa c, le Comité met ses bons offices à la disposition des Etats  
parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la question, fondée sur le respect des  
obligations prévues par la présente Convention. A cette fin, le Comité peut, s'il  l'estime opportun, 
établir une commission de conciliation ad hoc;

f) Dans toute l'affaire qui lui est soumise en vertu du présent article, le Comité peut demander aux 
Etats parties intéressés, visés à l'alinéa b, de lui fournir tout renseignement pertinent;

g) Les Etats parties intéressés, visés à l'alinéa b, ont le droit de se faire représenter lors de l'examen 
de l'affaire par le Comité et de présenter des observations oralement ou par écrit, ou sous l'une et  
l'autre forme;

h) Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze mois à compter du jour où il a reçu la  
notification visée à l'alinéa b:

i) Si une solution a pu être trouvée conformément aux dispositions de l'alinéa e, le Comité se borne 
dans son rapport à un bref exposé des faits et de la solution intervenue;

ii) Si une solution n'a pu être trouvée conformément aux dispositions de l'alinéa e, le Comité se borne,  
dans son rapport, à un bref exposé des faits; le texte des observations écrites et le procès-verbal des 
observations orales présentées par les Etats parties intéressés sont joints au rapport. Pour chaque 
affaire, le rapport est communiqué aux Etats parties intéressés.

2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq Etats parties à la présente 
Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent article. Ladite déclaration est  
déposée par l'Etat partie auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en 
communique copie aux autres Etats  parties.  Une déclaration  peut être retirée à tout moment au 
moyen d'une notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l'examen de 
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toute question qui fait l'objet d'une communication déjà transmise en vertu du présent article; aucune 
autre communication d'un Etat partie ne sera reçue en vertu du présent article après que le Secrétaire 
général aura reçu notification du retrait de la déclaration, à moins que l'Etat partie intéressé ait fait  
une nouvelle déclaration.

Article 22

1. Tout Etat partie à la présente Convention peut, en vertu du présent article, déclarer à tout moment 
qu'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications présentées 
par ou pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être victimes d'une 
violation,  par  un  Etat  partie,  des  dispositions  de  la  Convention.  Le  Comité  ne  reçoit  aucune 
communication intéressant un Etat partie qui n'a pas fait une telle déclaration.

2. Le Comité déclare irrecevable toute communication soumise en vertu du présent article qui est 
anonyme ou qu'il considère être un abus du droit de soumettre de telles communications, ou être 
incompatible avec les dispositions de la présente Convention.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, le Comité porte toute communication qui lui est 
soumise en vertu du présent article à l'attention de l'Etat partie à la présente Convention qui a fait une 
déclaration en vertu du paragraphe 1 et a prétendument violé l'une quelconque des dispositions de la 
Convention. Dans les six mois qui suivent, ledit Etat soumet par écrit au Comité des explications ou 
déclarations éclaircissant la question et indiquant le cas échéant, les mesures qu'il pourrait avoir prises 
pour remédier à la situation.

4. Le Comité examine les communications reçues en vertu du présent article en tenant compte de 
toutes les informations qui lui sont soumises par ou pour le compte du particulier et par l'Etat partie 
intéressé.

5. Le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier conformément au présent article 
sans s'être assuré que:

a)  La  même  question  n'a  pas  été  et  n'est  pas  en  cours  d'examen  devant  une  autre  instance 
internationale d'enquête ou de règlement;

b) Le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles; cette règle ne s'applique pas si les 
procédures de recours excèdent des délais raisonnables ou s'il est peu probable qu'elles donneraient 
satisfaction au particulier qui est la victime d'une violation de la présente Convention.

6. Le Comité tient ses séances à huis clos  lorsqu'il  examine les  communications prévues dans le 
présent article.

7. Le Comité fait part de ses constatations à l'Etat partie intéressé et au particulier.

8. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq Etats parties à la présente 
Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent article. Ladite déclaration est  
déposée par l'Etat partie auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en 
communique copie aux autres Etats  parties.  Une déclaration  peut être retirée à tout moment au 
moyen d'une notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l'examen de 
toute question qui fait l'objet d'une communication déjà transmise en vertu du présent article; aucune 
autre communication  soumise par  ou pour  le  compte  d'un particulier  ne sera reçue en vertu  du  
présent article après que le Secrétaire général aura reçu notification du retrait de la déclaration, à 
moins que l'Etat partie intéressé ait fait une nouvelle déclaration.

Article 23

Les membres du Comité et les membres des commissions de conciliation ad hoc qui pourraient être  
nommés conformément à l'alinéa e du paragraphe 1 de l'article 21 ont droit aux facilités, privilèges et 
immunités reconnus aux experts en mission pour l'Organisation des Nations Unies, tels qu'ils sont 
énoncés dans les sections pertinentes de la Convention sur les privilèges et les immunités des Nations 
Unies.
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Article 24

Le Comité présente aux Etats parties et à l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies un  
rapport annuel sur les activités qu'il aura entreprises en application de la présente Convention.

TROISIÈME PARTIE

Article 25

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats.

2. La présente Convention est sujette à ratification. Les instruments de ratification seront déposés 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 26

Tous  les  Etats  peuvent  adhérer  à  la  présente  Convention.  L'adhésion se  fera  par  le  dépôt  d'un  
instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 27

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour après la date du dépôt auprès du  
Secrétaire  général  de l'Organisation des Nations Unies du vingtième instrument de ratification ou 
d'adhésion.

2. Pour tout Etat qui ratifiera la présente Convention ou y adhérera après le dépôt du vingtième 
instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième jour après la 
date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 28

1. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente Convention ou y adhérera,  
déclarer qu'il ne reconnaît pas la compétence accordée au Comité aux termes de l'article 20.

2. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions du paragraphe 1 du 
présent article pourra à tout moment lever cette réserve par une notification adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 29

1.  Tout  Etat  partie  à  la  présente  Convention  pourra  proposer  un  amendement  et  déposer  sa 
proposition auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général  
communiquera la proposition d'amendement aux Etats parties en leur demandant de lui faire savoir  
s'ils  sont  favorables  à  l'organisation  d'une  conférence  d'Etats  parties  en  vue  de  l'examen  de  la  
proposition  et  de  sa  mise  aux  voix.  Si,  dans  les  quatre  mois  qui  suivent  la  date  d'une  telle  
communication, le tiers au moins des Etats parties se prononcent en faveur de la tenue de ladite  
conférence, le Secrétaire général organisera la conférence sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des Etats parties présents et votants à la 
conférence sera soumis par le Secrétaire général à l'acceptation de tous les Etats parties.

2.  Un amendement adopté  selon les  dispositions  du paragraphe  1 du présent  article  entrera en 
vigueur lorsque les deux tiers des Etats parties à la présente Convention auront informé le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies qu'ils l'ont accepté conformément à la procédure prévue 
par leurs constitutions respectives.
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3. Lorsque les amendements entreront en vigueur, ils auront force obligatoire pour les Etats parties 
qui les auront acceptés, les autres Etats parties demeurant liés par les dispositions de la présente 
Convention et par tous amendements antérieurs qu'ils auront acceptés.

Article 30

1. Tout différend entre deux ou plus des Etats parties concernant l'interprétation ou l'application de la  
présente Convention qui ne peut pas être réglé par voie de négociation est soumis à l'arbitrage à la 
demande de l'un d'entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les  
parties ne parviennent pas à se mettre d'accord sur l'organisation de l'arbitrage, l'une quelconque 
d'entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale de Justice en déposant une requête 
conformément au Statut de la Cour.

2. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente Convention ou y adhérera,  
déclarer qu'il  ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les 
autres Etats parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers tout Etat partie qui aura formulé  
une telle réserve.

3. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions du paragraphe 2 du 
présent article pourra à tout moment lever cette réserve par une notification adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 31

1.  Un  Etat  partie  pourra  dénoncer  la  présente  Convention  par  notification  écrite  adressée  au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation prend effet un an après la  
date à laquelle la notification aura été reçue par le Secrétaire général.

2. Une telle dénonciation ne libérera pas l'Etat partie des obligations qui lui incombent en vertu de la 
présente Convention en ce qui concerne tout acte ou toute omission commis avant la date à laquelle  
la dénonciation prendra effet; elle ne fera nullement obstacle à la poursuite de l'examen de toute 
question dont le Comité était déjà saisi à la date à laquelle la dénonciation a pris effet.

3. Après la date à laquelle la dénonciation par un Etat partie prend effet, le Comité n'entreprend 
l'examen d'aucune question nouvelle concernant cet Etat.

Article 32

Le Secrétaire  général  de  l'Organisation  des  Nations  Unies  notifiera  à  tous  les  Etats  Membres  de 
l'Organisation des Nations Unies et à tous les Etats qui auront signé la présente Convention ou y  
auront adhéré:

a) Les signatures, les ratifications et les adhésions reçues en application des articles 25 et 26;

b) La date d'entrée en vigueur de la Convention en application de l'article 27 et de la date d'entrée en  
vigueur de tout amendement en application de l'article 29;

c) Les dénonciations reçues en application de l'article 31.

Article 33

1. La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font  
également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera tenir une copie certifiée conforme de 
la présente Convention à tous les Etats. 
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PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À LA CONVENTION CONTRE LA 
TORTURE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU 

DÉGRADANTS

PRÉAMBULE

Les États Parties au présent Protocole,

Réaffirmant  que la torture  et autres peines ou traitements cruels,  inhumains ou dégradants  sont 
interdits et constituent des violations graves des droits de l’homme,

Convaincus que d’autres mesures sont nécessaires pour atteindre les objectifs de la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (ci-après dénommée la 
Convention) et renforcer la protection des personnes privées de liberté contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants,

Rappelant les articles 2 et 16 de la Convention, qui font obligation à tout État Partie de prendre des  
mesures efficaces pour empêcher que des actes de torture et autres peines ou traitements cruels,  
inhumains ou dégradants soient commis dans tout territoire sous sa juridiction,

Conscients qu’il incombe au premier chef aux États d’appliquer ces articles, que le renforcement de la  
protection des personnes privées de liberté et le plein respect de leurs droits de l’homme sont une 
responsabilité commune partagée par tous, et que les organes internationaux chargés de veiller à 
l’application de ces principes complètent et renforcent les mesures prises à l’échelon national,

Rappelant que la prévention efficace de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants requiert un programme d’éducation et un ensemble de mesures diverses, législatives, 
administratives, judiciaires et autres,

Rappelant également  que la Conférence mondiale sur les droits de l’homme a déclaré avec fermeté 
que les efforts tendant à éliminer la torture devaient, avant tout, être centrés sur la prévention et a 
lancé un appel en vue de l’adoption d’un protocole facultatif se rapportant à la Convention, visant à 
mettre en place un système préventif de visites régulières sur les lieux de détention,

Convaincus que la protection des personnes privées de liberté contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants peut être renforcée par des moyens non judiciaires à  
caractère préventif, fondés sur des visites régulières sur les lieux de détention,

Sont convenus de ce qui suit :

PREMIÈRE PARTIE - PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article premier

Le présent Protocole a pour objectif l’établissement d’un système de visites régulières, effectuées par 
des organismes internationaux et nationaux indépendants, sur les lieux où se trouvent des personnes 
privées de liberté, afin de prévenir la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants.

Article 2

1. Il est constitué un Sous-Comité pour la prévention de la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants du Comité contre la torture (ci-après dénommé le Sous-Comité de la 
prévention), qui exerce les fonctions définies dans le présent Protocole.

2. Le Sous-Comité de la prévention conduit ses travaux dans le cadre de la Charte des Nations Unies  
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et s’inspire des buts et principes qui y sont énoncés, ainsi  que des normes de l’Organisation des 
Nations Unies relatives au traitement des personnes privées de liberté.

3. Le Sous-Comité de la prévention s’inspire également des principes de confidentialité, d’impartialité, 
de non-sélectivité, d’universalité et d’objectivité.

4. Le Sous-Comité de la prévention et les États Parties coopèrent en vue de l’application du présent 
Protocole.

Article 3

Chaque État Partie met en place, désigne ou administre, à l’échelon national, un ou plusieurs organes 
de  visite  chargés  de  prévenir  la  torture  et  autres  peines  ou  traitements  cruels,  inhumains  ou 
dégradants (ci-après dénommés mécanisme national de prévention).

Article 4

1.  Chaque  État  Partie  autorise  les  mécanismes visés  aux  articles  2  et  3  à  effectuer  des  visites, 
conformément au présent Protocole, dans tout lieu placé sous sa juridiction ou sous son contrôle où 
se  trouvent  ou  pourraient  se  trouver  des  personnes  privées  de  liberté  sur  l’ordre  d’une autorité 
publique ou à son instigation, ou avec son consentement exprès ou tacite (ci-après dénommé lieu de 
détention). Ces visites sont effectuées afin de renforcer, s’il y a lieu, la protection desdites personnes 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou

dégradants.

2. Aux fins du présent Protocole, on entend par privation de liberté toute forme de détention ou 
d’emprisonnement,  ou  le  placement  d’une  personne  dans  un  établissement  public  ou  privé  de 
surveillance dont elle n’est pas autorisée à sortir à son gré, ordonné par une autorité judiciaire ou 
administrative ou toute autre autorité publique.

DEUXIÈME PARTIE - SOUS-COMITÉ DE LA PRÉVENTION

Article 5

1. Le Sous-Comité de la prévention se compose de dix membres. Lorsque le nombre des ratifications 
ou adhésions au présent Protocole aura atteint cinquante, celui des membres du Sous-Comité de la 
prévention sera porté à vingt-cinq.

2.  Les membres du Sous-Comité  de la prévention  sont  choisis  parmi  des personnalités  de haute 
moralité ayant une expérience professionnelle reconnue dans le domaine de l’administration de la 
justice, en particulier en matière de droit pénal et d’administration pénitentiaire ou policière, ou dans 
les divers domaines ayant un rapport avec le traitement des personnes privées de liberté.

3. Dans la composition du Sous-Comité de la prévention, il est dûment tenu compte de la nécessité 
d’assurer une répartition géographique équitable ainsi que la représentation des diverses formes de 
civilisation et systèmes juridiques des États Parties.

4. Dans la composition du Sous-Comité de la prévention, il est également tenu compte de la nécessité  
d’assurer une représentation respectueuse de l’équilibre entre les sexes, sur la base des principes 
d’égalité et de non-discrimination.

5. Le Sous-Comité de la prévention ne peut comprendre plus d’un ressortissant d’un même État.

6.  Les  membres  du  Sous-Comité  de  la  prévention  siègent  à  titre  individuel,  agissent  en  toute 
indépendance et impartialité et doivent être disponibles pour exercer efficacement leurs fonctions au 
sein du Sous-Comité de la prévention.
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Article 6

1. Chaque État Partie peut désigner, conformément au paragraphe 2 ci-après, deux candidats au plus, 
possédant les qualifications et satisfaisant aux exigences énoncées à l’article 5, et fournit à ce titre des 
informations détaillées sur les

qualifications des candidats.

2. a) Les candidats désignés doivent avoir la nationalité d’un État Partie au présent Protocole ;

b)  L’un  des  deux  candidats  au  moins  doit  avoir  la  nationalité  de  l’État  Partie  auteur  de  la 
désignation ;

c) Il ne peut être désigné comme candidats plus de deux ressortissants d’un même État Partie ;

d)  Tout  État  Partie  doit,  avant  de  désigner  un  candidat  ressortissant  d’un  autre  État  Partie,  
demander et obtenir le consentement dudit État Partie.

3. Cinq mois au moins avant la date de la réunion des États Parties au cours de laquelle aura lieu  
l’élection, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies envoie une lettre aux États Parties  
pour les inviter à présenter leurs candidats dans un délai de trois mois. Le Secrétaire général dresse la  
liste par ordre alphabétique de tous les candidats ainsi désignés, avec indication des États Parties qui 
les ont désignés.

Article 7

1. Les membres du Sous-Comité de la prévention sont élus selon la procédure suivante :

a) Il est tenu compte au premier chef des exigences et critères énoncés à l’article 5 du présent 
Protocole ;

b) La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date d’entrée en vigueur du présent  
Protocole;

c) Les membres du Sous-Comité de la prévention sont élus par les États Parties au scrutin secret ;

d) Les membres du Sous-Comité de la prévention sont élus au cours de réunions biennales des  
États  Parties,  convoquées  par  le  Secrétaire  général  de  l’Organisation  des  Nations  Unies.  À  ces 
réunions, où le quorum est constitué par les deux tiers des États Parties, sont élus membres du Sous-
Comité de la prévention les candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la majorité 
absolue des voix des représentants des États Parties présents et votants.

2.  Si,  au  cours  de  l’élection,  il  s’avère  que  deux  ressortissants  d’un  État  Partie  remplissent  les 
conditions requises pour être élus membres du Sous-Comité de la prévention, c’est le candidat qui 
obtient le plus grand nombre de voix qui est élu. Si les deux candidats obtiennent le même nombre de 
voix, la procédure est la suivante :

a) Si l’un seulement des candidats a été désigné par l’État Partie dont il est ressortissant, il est élu 
membre du Sous-Comité de la prévention ;

b) Si les deux candidats ont été désignés par l’État Partie dont ils sont ressortissants, un vote  
séparé au scrutin secret a lieu pour déterminer celui qui est élu ;

c) Si aucun des deux candidats n’a été désigné par l’État Partie dont il est ressortissant, un vote 
séparé au scrutin secret a lieu pour déterminer celui qui est élu.

Article 8

Si un membre du Sous-Comité de la prévention décède, se démet de ses fonctions ou n’est plus en 
mesure pour quelque autre raison de s’acquitter de ses attributions au Sous-Comité de la prévention, 
l’État Partie qui l’a désigné propose, en tenant compte de la nécessité d’assurer un équilibre adéquat 
entre  les  divers  domaines  de  compétence,  un  autre  candidat  possédant  les  qualifications  et 
satisfaisant  aux  exigences  énoncées à l’article  5,  qui  siège  jusqu’à  la  réunion suivante  des  États 
Parties,  sous  réserve  de  l’approbation  de  la  majorité  des  États  Parties.  Cette  approbation  est 
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considérée comme acquise à moins que la moitié des États  Parties ou davantage n’émettent une 
opinion défavorable dans un délai de six semaines à compter du moment où ils ont été informés par le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies de la nomination proposée.

Article 9

Les membres du Sous-Comité de la prévention sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles une fois  
si leur candidature est présentée de nouveau. Le mandat de la moitié des membres élus lors de la  
première élection prend fin au bout de deux ans ; immédiatement après la première élection, le nom 
de ces membres est tiré au sort par le Président de la réunion visée à l’alinéa d du paragraphe 1 de 
l’article 7.

Article 10

1. Le Sous-Comité de la prévention élit son bureau pour une période de deux ans. Les membres du 
bureau sont rééligibles.

2. Le Sous-Comité de la prévention établit son règlement intérieur, qui doit contenir notamment les 
dispositions suivantes :

a) Le quorum est de la moitié des membres plus un ;

b) Les décisions du Sous-Comité de la prévention sont prises à la majorité des membres présents ;

c) Le Sous-Comité de la prévention se réunit à huis clos.

3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies convoque la première réunion du Sous-
Comité de la prévention. Après sa première réunion, le Sous-Comité de la prévention se réunit à toute 
occasion prévue par son règlement intérieur. Les sessions du Sous-Comité de la prévention et du  
Comité contre la torture ont lieu simultanément au moins une fois par an.

TROISIÈME PARTIE - MANDAT DU SOUS-COMITÉ DE LA PRÉVENTION

Article 11

Le Sous-Comité de la prévention :

a) Effectue les  visites  mentionnées à l’article  4 et formule,  à l’intention des États  Parties,  des 
recommandations concernant la protection des personnes privées de liberté contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ;

b) En ce qui concerne les mécanismes nationaux de prévention :

i) Offre des avis et une assistance aux États Parties, le cas échéant, aux fins de la mise en place  
desdits mécanismes ;

ii) Entretient avec lesdits mécanismes des contacts directs, confidentiels s’il y a lieu, et leur  
offre une formation et une assistance technique en vue de renforcer leurs capacités ;

iii) Leur offre des avis et une assistance pour évaluer les besoins et les moyens nécessaires afin  
de renforcer la protection  des personnes privées de liberté contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou

dégradants ;

iv) Formule des recommandations et observations à l’intention des États  Parties  en vue de 
renforcer les capacités et le mandat des mécanismes nationaux de prévention de la torture et autres  
peines ou traitements cruels,

inhumains ou dégradants ;

c)  Coopère,  en  vue  de  prévenir  la  torture,  avec  les  organes  et  mécanismes  compétents  de 
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l’Organisation  des  Nations  Unies  ainsi  qu’avec  les  organisations  ou  organismes  internationaux, 
régionaux  et  nationaux  qui  oeuvrent  en  faveur  du  renforcement  de  la  protection  de  toute  les  
personnes contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

Article 12

Afin que le Sous-Comité de la prévention puisse s’acquitter du mandat défini à l’article 11, les États 
Parties s’engagent :

a) À recevoir le Sous-Comité de la prévention sur leur territoire et à lui donner accès aux lieux de 
détention visés à l’article 4 du présent Protocole ;

b)  À  communiquer  au  Sous-Comité  de  la  prévention  tous  les  renseignements  pertinents  qu’il 
pourrait demander pour évaluer les besoins et les mesures à prendre pour renforcer la protection des 
personnes privées de liberté contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants ;

c) À encourager et à faciliter les contacts entre le Sous-Comité de la prévention et les mécanismes  
nationaux de prévention ;

d) À examiner les recommandations du Sous-Comité de la prévention et à engager le dialogue 
avec lui au sujet des mesures qui pourraient être prises pour les mettre en oeuvre.

Article 13

1. Le Sous-Comité de la prévention  établit,  d’abord par  tirage  au sort,  un programme de visites  
régulières dans les États Parties en vue de s’acquitter de son mandat tel qu’il est défini à l’article 11.

2.  Après  avoir  procédé  à  des  consultations,  le  Sous-Comité  de  la  prévention  communique  son 
programme aux États Parties afin qu’ils puissent prendre, sans délai, les dispositions d’ordre pratique 
nécessaires pour que les visites puissent avoir lieu.

3. Les visites sont conduites par au moins deux membres du Sous-Comité de la prévention. Ceux-ci  
peuvent  être  accompagnés,  si  besoin  est,  d’experts  ayant  une  expérience  et  des  connaissances 
professionnelles reconnues dans les domaines visés dans le présent Protocole, qui sont choisis sur une 
liste  d’experts  établie  sur  la  base  des  propositions  des  États  Parties,  du  Haut  Commissariat  des 
Nations Unies aux droits de l’homme et du Centre des Nations Unies pour la prévention internationale 
du crime. Pour établir la liste d’experts, les États Parties intéressés proposent le nom de cinq experts 
nationaux  au  plus.  L’État  Partie  intéressé  peut  s’opposer  à  l’inscription  sur  la  liste  d’un  expert 
déterminé, à la suite de quoi le Sous-Comité de la prévention propose le nom d’un autre expert.

4. Le Sous-Comité de la prévention peut, s’il le juge approprié, proposer une brève visite pour faire 
suite à une visite régulière.

Article 14

1. Pour permettre au Sous-Comité de la prévention de s’acquitter de son mandat, les États Parties au 
présent Protocole s’engagent à lui accorder :

a)  L’accès  sans  restriction  à  tous  les  renseignements  concernant  le  nombre  de  personnes  se 
trouvant privées de liberté dans les lieux de détention visés à l’article 4, ainsi que le nombre de lieux  
de détention et leur emplacement ;

b) L’accès sans restriction à tous les renseignements relatifs au traitement de ces personnes et à  
leurs conditions de détention ;

c) Sous réserve du paragraphe 2 ci-après, l’accès sans restriction à tous les lieux de détention et à 
leurs installations et équipements ;

d) La possibilité de s’entretenir en privé avec les personnes privées de liberté, sans témoins, soit  
directement, soit par le truchement d’un interprète si cela paraît nécessaire, ainsi qu’avec toute autre 
personne dont le Sous-Comité de la prévention pense qu’elle pourrait  fournir des renseignements 
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pertinents;

e) La liberté de choisir les lieux qu’il visitera et les personnes qu’il rencontrera.

2. Il  ne peut être fait objection à la visite d’un lieu de détention déterminé que pour des raisons 
pressantes et impérieuses liées à la défense nationale,  à la sécurité publique, à des catastrophes 
naturelles ou à des troubles graves là où la visite doit avoir lieu, qui empêchent provisoirement que la 
visite ait lieu. Un État Partie ne saurait invoquer l’existence d’un état d’urgence pour faire objection à 
une visite.

Article 15

Aucune autorité publique ni aucun fonctionnaire n’ordonnera, n’appliquera, n’autorisera ou ne tolérera 
de  sanction  à  l’encontre  d’une  personne  ou  d’une  organisation  qui  aura  communiqué  des 
renseignements, vrais ou faux, au Sous-

Comité de la prévention ou à ses membres, et ladite personne ou organisation ne subira de préjudice 
d’aucune autre manière.

Article 16

1.  Le  Sous-Comité  de  la  prévention  communique  ses  recommandations  et  observations  à  titre 
confidentiel à l’État Partie et, le cas échéant, au mécanisme national de prévention.

2. Le Sous-Comité de la prévention publie son rapport, accompagné d’éventuelles observations de 
l’État Partie intéressé, à la demande de ce dernier. Si l’État Partie rend publique une partie du rapport,  
le Sous-Comité de la prévention peut le publier, en tout ou en partie.  Toutefois, aucune donnée 
personnelle n’est publiée sans le consentement exprès de la personne concernée.

3. Le Sous-Comité de la prévention présente chaque année au Comité contre la torture un rapport 
public sur ses activités.

4.  Si  l’État  Partie  refuse  de  coopérer  avec  le  Sous-Comité  de  la  prévention  conformément  aux 
dispositions des articles 12 et 14, ou de prendre des mesures pour améliorer la situation à la lumière 
des  recommandations  du  Sous-Comité  de  la  prévention,  le  Comité  contre  la  torture  peut,  à  la 
demande du Sous-Comité de la prévention, décider à la majorité de ses membres, après que l’État  
Partie aura eu la possibilité de s’expliquer, de faire une déclaration publique à ce sujet ou de publier le 
rapport du Sous-Comité de la prévention.

QUATRIÈME PARTIE - MÉCANISMES NATIONAUX DE PRÉVENTION

Article 17

Chaque État Partie administre, désigne ou met en place au plus tard un an après l’entrée en vigueur  
ou la ratification du présent Protocole, ou son adhésion audit Protocole, un ou plusieurs mécanismes  
nationaux  de  prévention  indépendants  en  vue  de  prévenir  la  torture  à  l’échelon  national.  Les 
mécanismes mis en place par des entités décentralisées pourront être désignés comme mécanismes 
nationaux de prévention aux fins du présent Protocole, s’ils sont conformes à ses dispositions.

Article 18

1.  Les  États  Parties  garantissent  l’indépendance  des  mécanismes  nationaux  de  prévention  dans 
l’exercice de leurs fonctions et l’indépendance de leur personnel.

2. Les États Parties prennent les mesures nécessaires pour veiller à ce que les experts du mécanisme 
national de prévention possèdent les compétences et les connaissances professionnelles requises. Ils 
s’efforcent d’assurer l’équilibre entre les sexes et une représentation adéquate des groupes ethniques 
et minoritaires du pays.

116



Recueil d’instruments du droit international des droits de l’homme CODAP
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

3.  Les  États  Parties  s’engagent  à  dégager  les  ressources  nécessaires  au  fonctionnement  des 
mécanismes nationaux de prévention.

4. Lorsqu’ils  mettent en place les mécanismes nationaux de prévention, les États  Parties tiennent 
dûment compte des Principes concernant le statut des institutions nationales pour la promotion et la 
protection des droits de l’homme.

Article 19

Les mécanismes nationaux de prévention sont investis à tout le moins des attributions suivantes :

a) Examiner régulièrement la situation des personnes privées de liberté se trouvant dans les lieux 
de détention visés à l’article 4, en vue de renforcer, le cas échéant, leur protection contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ;

b)  Formuler  des  recommandations  à  l’intention  des  autorités  compétentes  afin  d’améliorer  le 
traitement et la situation des personnes privées de liberté et de prévenir la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, compte tenu des normes pertinentes de l’Organisation 
des Nations Unies ;

c) Présenter des propositions et des observations au sujet de la législation en vigueur ou des 
projets de loi en la matière.

Article 20

Pour permettre aux mécanismes nationaux de prévention de s’acquitter de leur mandat,  les États 
Parties au présent Protocole s’engagent à leur accorder :

a) L’accès à tous les renseignements concernant le nombre de personnes privées de liberté se 
trouvant dans les lieux de détention visés à l’article 4, ainsi que le nombre de lieux de détention et  
leur emplacement ;

b) L’accès à tous les renseignements relatifs au traitement de ces personnes et à leurs conditions  
de détention;

c) L’accès à tous les lieux de détention et à leurs installations et équipements ;

d) La possibilité de s’entretenir en privé avec les personnes privées de liberté, sans témoins, soit  
directement, soit par le truchement d’un interprète si cela paraît nécessaire, ainsi qu’avec toute autre 
personne dont le mécanisme national de prévention pense qu’elle pourrait fournir des renseignements 
pertinents ;

e) La liberté de choisir les lieux qu’ils visiteront et les personnes qu’ils rencontreront ;

f) Le droit d’avoir des contacts avec le Sous-Comité de la prévention, de lui communiquer des  
renseignements et de le rencontrer.

Article 21

1.  Aucune autorité  publique ni  aucun fonctionnaire  n’ordonnera,  n’appliquera,  n’autorisera  ou  ne 
tolérera de sanction à l’encontre d’une personne ou d’une organisation qui aura communiqué des 
renseignements,  vrais  ou  faux,  au  mécanisme  national  de  prévention,  et  ladite  personne  ou 
organisation ne subira de préjudice d’aucune autre manière.

2.  Les  renseignements  confidentiels  recueillis  par  le  mécanisme  national  de  prévention  seront 
protégés. Aucune donnée personnelle ne sera publiée sans le consentement exprès de la personne 
concernée.

Article 22

Les autorités compétentes de l’État Partie intéressé examinent les recommandations du mécanisme 
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national de prévention et engagent le dialogue avec lui au sujet des mesures qui pourraient être 
prises pour les mettre en oeuvre.

Article 23

Les États Parties au présent Protocole s’engagent à publier et à diffuser les rapports annuels des 
mécanismes nationaux de prévention.

CINQUIÈME PARTIE - DÉCLARATION

Article 24

1.  Au  moment  de  la  ratification,  les  États  Parties  peuvent  faire  une  déclaration  indiquant  qu’ils 
ajournent l’exécution des obligations qui leur incombent en vertu de la troisième ou de la quatrième 
partie du présent Protocole.

2.  Cet  ajournement  vaut  pour  un  maximum de  trois  ans.  À  la  suite  de  représentations  dûment 
formulées par l’État Partie et après consultation du Sous-Comité de la prévention, le Comité contre la  
torture peut proroger cette période de deux ans encore.

SIXIÈME PARTIE - DISPOSITIONS FINANCIÈRES

Article 25

1. Les dépenses résultant des travaux du Sous-Comité de la prévention créé en vertu du présent  
Protocole sont prises en charge par l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies met à la disposition du Sous-Comité de la 
prévention le personnel et les installations qui lui sont nécessaires pour s’acquitter efficacement des 
fonctions qui lui sont confiées en vertu du présent Protocole.

Article 26

1. Il est établi, conformément aux procédures pertinentes de l’Assemblée générale, un fonds spécial,  
qui  sera administré  conformément au règlement  financier  et  aux  règles  de gestion  financière  de 
l’Organisation des Nations Unies, pour aider à financer l’application des recommandations que le Sous-
Comité de la prévention adresse à un État Partie à la suite d’une visite, ainsi que les programmes 
d’éducation des mécanismes nationaux de prévention.

2. Le Fonds spécial peut être financé par des contributions volontaires versées par les gouvernements,  
les  organisations  intergouvernementales  et  non  gouvernementales  et  d’autres  entités  privées  ou 
publiques.

SEPTIÈME PARTIE - DISPOSITIONS FINALES

Article 27

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État qui a signé la Convention.

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification de tout État qui a ratifié la Convention ou y a 
adhéré. Les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies.
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3. Le présent Protocole est ouvert à l’adhésion de tout État qui a ratifié la Convention ou qui y a 
adhéré.

4.  L’adhésion  se  fera  par  le  dépôt  d’un  instrument  d’adhésion  auprès  du  Secrétaire  général  de  
l’Organisation des Nations Unies.

5. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies informera tous les États qui auront signé 
le  présent  Protocole  ou  qui  y  auront  adhéré  du  dépôt  de  chaque  instrument  de  ratification  ou 
d’adhésion.

Article 28

1. Le présent Protocole entrera en vigueur le trentième jour suivant la date du dépôt auprès du 
Secrétaire général  de l’Organisation  des Nations Unies du vingtième instrument de ratification  ou 
d’adhésion.

2.  Pour  chaque  État  qui  ratifiera  le  présent  Protocole  ou  y  adhérera  après  le  dépôt  auprès  du 
Secrétaire général  de l’Organisation  des Nations Unies du vingtième instrument de ratification  ou 
d’adhésion, le présent Protocole entrera en vigueur le trentième jour suivant la date du dépôt par cet  
État de son instrument de ratification ou d’adhésion.

Article 29

Les dispositions du présent Protocole s’appliquent, sans limitation ni exception aucune, à toutes les 
unités constitutives des États fédéraux.

Article 30

Il ne sera admis aucune réserve au présent Protocole.

Article 31

Les dispositions du présent Protocole sont sans effet sur les obligations contractées par les États  
Parties en vertu d’une convention régionale instituant un système de visite des lieux de détention. Le 
Sous-Comité de la prévention et les organes établis en vertu de telles conventions régionales sont 
invités à se consulter et à coopérer afin d’éviter les doubles emplois et de promouvoir efficacement la 
réalisation des objectifs du présent Protocole.

Article 32

Les dispositions du présent Protocole sont sans effet  sur les obligations  qui  incombent aux États  
Parties en vertu des quatre Conventions de Genève du 12 août 1949 et des Protocoles additionnels du 
8 juin 1977 s’y rapportant, ou sur la possibilité qu’a tout État Partie d’autoriser le Comité international 
de la Croix-Rouge à se rendre sur des lieux de détention dans des cas non prévus par le  droit  
international humanitaire.

Article 33

1. Tout État Partie peut dénoncer le présent Protocole à tout moment, par notification écrite adressée 
au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui en informe alors les autres États Parties 
au  Protocole  et  à  la  Convention.  La  dénonciation  prend  effet  un an  après  la  date  à  laquelle  la  
notification est reçue par le Secrétaire général.

2. Une telle dénonciation ne libère pas l’État Partie des obligations qui lui incombent en vertu du 
présent Protocole en ce qui concerne tout acte ou toute situation qui se sera produit avant la date à 
laquelle la dénonciation prendra effet, ou toute mesure que le Sous-Comité de la prévention aura 
décidé ou pourra décider d’adopter à l’égard de l’État Partie concerné ; elle ne fera nullement obstacle  
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à la poursuite de l’examen de questions dont le Sous-Comité de la prévention était déjà saisi avant la 
date à laquelle la dénonciation a pris effet.

3.  Après la  date  à laquelle  la  dénonciation  par un État  Partie  prend effet,  le  Sous-Comité de la  
prévention n’entreprend l’examen d’aucune question nouvelle concernant cet État.

Article 34

1. Tout État Partie au présent Protocole peut proposer un amendement et déposer sa proposition 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général communique 
la proposition d’amendement aux États Parties au présent Protocole en leur demandant de lui faire 
savoir s’ils sont favorables à l’organisation d’une conférence d’États Parties en vue de l’examen de la 
proposition  et  de  sa  mise  aux  voix.  Si,  dans  les  quatre  mois  qui  suivent  la  date  d’une  telle  
communication, le tiers au moins des États Parties se prononcent en faveur de la tenue de ladite 
conférence,  le  Secrétaire  général  organise  la  conférence  sous  les  auspices  de  l’Organisation  des 
Nations Unies. Tout amendement adopté à la majorité des deux tiers des États Parties présents et  
votants à la conférence est soumis par le Secrétaire général à l’acceptation de tous les États Parties.

2. Un amendement adopté selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article entre en vigueur 
lorsque  les  deux  tiers  des  États  Parties  au  présent  Protocole  l’ont  accepté  conformément  à  la 
procédure prévue par leurs constitutions respectives.

3. Lorsque les amendements entrent en vigueur, ils ont force obligatoire pour les États Parties qui les  
ont acceptés, les autres États Parties demeurant liés par les dispositions du présent Protocole et par 
tout amendement antérieur qu’ils auraient accepté.

Article 35

Les membres du Sous-Comité de la prévention et des mécanismes nationaux de prévention jouissent 
des  privilèges  et  immunités  qui  leur  sont  nécessaires  pour  exercer  leurs  fonctions  en  toute 
indépendance. Les membres du Sous-Comité de la prévention jouissent des privilèges et immunités 
prévus à la section 22 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, du 13  
février 1946, sous réserve des dispositions de la section 23 de ladite Convention.

Article 36

Lorsqu’ils se rendent dans un État Partie, les membres du Sous-Comité de la prévention doivent, sans  
préjudice des dispositions et des buts du présent Protocole ni des privilèges et immunités dont ils 
peuvent jouir :

a) Respecter les lois et règlements en vigueur dans l’État où ils se rendent ;

b) S’abstenir de toute action ou activité incompatible avec le caractère impartial et international de 
leurs fonctions.

Article 37

1.  Le  présent  Protocole,  dont  les  textes  anglais,  arabe,  chinois,  espagnol,  français  et  russe  font 
également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies fera tenir une copie certifiée conforme du 
présent Protocole à tous les États.
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CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT

Adoptée et ouverte à la signature, ratification et adhésion par l'Assemblée générale dans sa résolution  
44/25 du 20 novembre 1989.

Entrée en vigueur le 2 septembre 1990, conformément à l'article 49

PRÉAMBULE

Les Etats parties à la présente Convention,

Considérant que,  conformément  aux  principes  proclamés  dans  la  Charte  des  Nations  Unies,  la 
reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine ainsi que l'égalité et 
le caractère inaliénable de leurs droits sont le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans 
le monde,

Ayant à l'esprit le fait que les peuples des Nations Unies ont, dans la Charte, proclamé à nouveau leur 
foi dans les droits fondamentaux de l'homme et dans la dignité et la valeur de la personne humaine,  
et qu'ils ont résolu de favoriser le progrès social et d'instaurer de meilleures conditions de vie dans 
une liberté plus grande,

Reconnaissant que les Nations Unies, dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et dans les 
pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, ont proclamé et sont convenues que chacun peut 
se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont énoncés, sans distinction aucune,  
notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre 
opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation,

Rappelant que, dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, les Nations Unies ont proclamé 
que l'enfance a droit à une aide et à une assistance spéciales,

Convaincus que la famille, unité fondamentale de la société et milieu naturel pour la croissance et le 
bien-être de tous ses membres et en particulier des enfants, doit recevoir la protection et l'assistance  
dont elle a besoin pour pouvoir jouer pleinement son rôle dans la communauté,

Reconnaissant que l'enfant, pour l'épanouissement harmonieux de sa personnalité, doit grandir dans 
le milieu familial, dans un climat de bonheur, d'amour et de compréhension,

Considérant qu'il importe de préparer pleinement l'enfant à avoir une vie individuelle dans la société,  
et de l'élever dans l'esprit des idéaux proclamés dans la Charte des Nations Unies, et en particulier 
dans un esprit de paix, de dignité, de tolérance, de liberté, d'égalité et de solidarité,

Ayant à l'esprit que la nécessité d'accorder une protection spéciale à l'enfant a été énoncée dans la 
Déclaration de Genève de 1924 sur les droits de l'enfant et dans la Déclaration des droits de l'enfant  
adoptée par l'Assemblée générale le 20 novembre 1959, et qu'elle a été reconnue dans la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (en 
particulier aux articles 23 et 24), dans le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et  
culturels (en particulier à l'article 10) et dans les statuts et instruments pertinents des institutions 
spécialisées et des organisations internationales qui se préoccupent du bien-être de l'enfant,

Ayant à l'esprit que, comme indiqué dans la Déclaration des droits de l'enfant, “l'enfant, en raison de 
son manque de maturité physique et intellectuelle, a besoin d'une protection spéciale et de soins 
spéciaux, notamment d'une protection juridique appropriée, avant comme après la naissance”,

Rappelant les dispositions de la Déclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables à la  
protection  et au  bien-  être  des  enfants,  envisagés  surtout  sous l'angle des pratiques  en matière 
d'adoption et de placement familial sur les plans national et international, de l'Ensemble de règles 
minima des Nations Unies concernant l'administration de la justice pour mineurs (Règles de Beijing) et 
de la Déclaration sur la protection des femmes et des enfants en période d'urgence et de conflit armé,
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Reconnaissant qu'il  y a dans tous les pays du monde des enfants qui vivent dans des conditions 
particulièrement difficiles, et qu'il est nécessaire d'accorder à ces enfants une attention particulière,

Tenant dûment compte de l'importance des traditions et valeurs culturelles de chaque peuple dans la 
protection et le développement harmonieux de l'enfant,

Reconnaissant l'importance de la coopération internationale pour l'amélioration des conditions de vie 
des enfants dans tous les pays, en particulier dans les pays en développement,

Sont convenus de ce qui suit :

PREMIÈRE PARTIE

Article premier

Au sens de la présente Convention, un enfant s'entend de tout être humain âgé de moins de dix-huit 
ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable.

Article 2

1. Les Etats parties s'engagent à respecter les droits qui sont énoncés dans la présente Convention et  
à les garantir à tout enfant relevant de leur juridiction, sans distinction aucune, indépendamment de 
toute considération de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou autre  
de l'enfant ou de ses parents ou représentants légaux, de leur origine nationale, ethnique ou sociale,  
de leur situation de fortune, de leur incapacité, de leur naissance ou de toute autre situation.

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour que l'enfant soit effectivement 
protégé contre toutes formes de discrimination ou de sanction motivées par la situation juridique, les 
activités, les opinions déclarées ou les convictions de ses parents, de ses représentants légaux ou des 
membres de sa famille.

Article 3

1. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles soient le fait des institutions publiques 
ou  privées  de  protection  sociale,  des  tribunaux,  des  autorités  administratives  ou  des  organes 
législatifs, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale.

2. Les Etats parties s'engagent à assurer à l'enfant la protection et les soins nécessaires à son bien-
être, compte tenu des droits et des devoirs de ses parents, de ses tuteurs ou des autres personnes  
légalement  responsables  de  lui,  et  ils  prennent  à  cette  fin  toutes  les  mesures  législatives  et 
administratives appropriées.

3. Les Etats parties veillent à ce que le fonctionnement des institutions, services et établissements qui  
ont la charge des enfants et assurent leur protection soit conforme aux normes fixées par les autorités  
compétentes, particulièrement dans le domaine de la sécurité et de la santé et en ce qui concerne le 
nombre et la compétence de leur personnel ainsi que l'existence d'un contrôle approprié.

Article 4

Les Etats parties s'engagent à prendre toutes les mesures législatives, administratives et autres qui 
sont nécessaires pour mettre en œuvre les droits reconnus dans la présente Convention. Dans le cas 
des droits économiques, sociaux et culturels, ils prennent ces mesures dans toutes les limites des  
ressources dont ils disposent et, s'il y a lieu, dans le cadre de la coopération internationale.
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Article 5

Les  Etats  parties  respectent  la  responsabilité,  le  droit  et  le  devoir  qu'ont  les  parents  ou,  le  cas 
échéant, les membres de la famille élargie ou de la communauté, comme prévu par la coutume locale,  
les  tuteurs  ou autres personnes légalement responsables de l'enfant,  de donner à celui-ci,  d'une 
manière qui corresponde au développement de ses capacités, l'orientation et les conseils appropriés à 
l'exercice des droits que lui reconnaît la présente Convention. 

Article 6

1. Les Etats parties reconnaissent que tout enfant a un droit inhérent à la vie.

2. Les Etats parties assurent dans toute la mesure possible la survie et le développement de l'enfant.

Article 7

1. L'enfant est enregistré aussitôt sa naissance et a dès celle-ci le droit à un nom, le droit d'acquérir 
une nationalité et, dans la mesure du possible, le droit de connaître ses parents et d'être élevé par  
eux.

2. Les Etats parties veillent à mettre ces droits en œuvre conformément à leur législation nationale et  
aux  obligations  que  leur  imposent  les  instruments  internationaux  applicables  en  la  matière,  en 
particulier dans les cas où faute de cela l'enfant se trouverait apatride.

Article 8

1. Les Etats parties s'engagent à respecter le droit de l'enfant de préserver son identité, y compris sa  
nationalité, son nom et ses relations familiales, tels qu'ils sont reconnus par la loi, sans ingérence 
illégale.

2. Si un enfant est illégalement privé des éléments constitutifs de son identité ou de certains d'entre  
eux, les Etats parties doivent lui accorder une assistance et une protection appropriées, pour que son 
identité soit rétablie aussi rapidement que possible.

Article 9

1. Les Etats parties veillent à ce que l'enfant ne soit pas séparé de ses parents contre leur gré, à 
moins que les autorités compétentes ne décident, sous réserve de révision judiciaire et conformément 
aux lois et procédures applicables, que cette séparation est nécessaire dans l'intérêt supérieur de 
l'enfant. Une décision en ce sens peut être nécessaire dans certains cas particuliers, par exemple 
lorsque  les  parents  maltraitent  ou  négligent  l'enfant,  ou  lorsqu'ils  vivent  séparément  et  qu'une 
décision doit être prise au sujet du lieu de résidence de l'enfant.

2. Dans tous les cas prévus au paragraphe 1 du présent article, toutes les parties intéressées doivent  
avoir la possibilité de participer aux délibérations et de faire connaître leurs vues.

3.  Les Etats  parties  respectent le  droit  de l'enfant séparé de ses deux parents  ou de l'un d'eux 
d'entretenir régulièrement des relations personnelles et des contacts directs avec ses deux parents,  
sauf si cela est contraire à l'intérêt supérieur de l'enfant.

4.  Lorsque  la  séparation  résulte  de  mesures  prises  par  un  Etat  partie,  telles  que  la  détention, 
l'emprisonnement, l'exil, l'expulsion ou la mort (y compris la mort, quelle qu'en soit la cause, survenue 
en cours de détention) des deux parents ou de l'un d'eux, ou de l'enfant, l'Etat partie donne sur 
demande aux parents, à l'enfant ou, s'il y a lieu, à un autre membre de la famille les renseignements  
essentiels  sur  le  lieu  où  se  trouvent  le  membre ou les  membres  de  la  famille,  à  moins  que la  
divulgation de ces renseignements ne soit préjudiciable au bien-être de l'enfant. Les Etats parties 
veillent  en  outre  à ce  que la  présentation  d'une telle  demande n'entraîne  pas  en elle-même de 
conséquences fâcheuses pour la personne ou les personnes intéressées.
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Article 10

1. Conformément à l'obligation incombant aux Etats parties en vertu du paragraphe 1 de l'article 9,  
toute demande faite par un enfant ou ses parents en vue d'entrer dans un Etat partie ou de le quitter 
aux fins de réunification familiale est considérée par les Etats  parties dans un esprit positif,  avec  
humanité et diligence. Les Etats parties veillent en outre à ce que la présentation d'une telle demande 
n'entraîne pas de conséquences fâcheuses pour les auteurs de la demande et les membres de leur 
famille.

2.  Un  enfant  dont  les  parents  résident  dans  des  Etats  différents  a  le  droit  d'entretenir,  sauf 
circonstances exceptionnelles, des relations personnelles et des contacts directs réguliers avec ses 
deux parents. A cette fin, et conformément à l'obligation incombant aux Etats parties en vertu du 
paragraphe 1 de l'article 9, les Etats parties respectent le droit qu'ont l'enfant et ses parents de quitter  
tout pays, y compris le leur, et de revenir dans leur propre pays. Le droit de quitter tout pays ne peut 
faire l'objet que des restrictions prescrites par la loi qui sont nécessaires pour protéger la sécurité 
nationale, l'ordre public, la santé ou la moralité publiques, ou les droits et libertés d'autrui, et qui sont  
compatibles avec les autres droits reconnus dans la présente Convention.

Article 11

1. Les Etats parties prennent des mesures pour lutter contre les déplacements et les non-retours  
illicites d'enfants à l'étranger.

2.  A  cette  fin,  les  Etats  parties  favorisent  la  conclusion  d'accords  bilatéraux  ou multilatéraux  ou 
l'adhésion aux accords existants.

Article 12

1.  Les  Etats  parties  garantissent  à  l'enfant  qui  est  capable  de  discernement  le  droit  d'exprimer 
librement son opinion sur toute question l'intéressant, les opinions de l'enfant étant dûment prises en 
considération eu égard à son âge et à son degré de maturité.

2. A cette fin, on donnera notamment à l'enfant la possibilité d'être entendu dans toute procédure 
judiciaire ou administrative l'intéressant, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un représentant ou 
d'une organisation  approprié,  de  façon compatible  avec les  règles  de  procédure de la  législation 
nationale.

Article 13

1. L'enfant a droit à la liberté d'expression. Ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et  
de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération de frontières, sous une 
forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen du choix de l'enfant.

2. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions qui sont prescrites par la loi et  
qui sont nécessaires :

a) Au respect des droits ou de la réputation d'autrui; ou

b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé ou de la moralité publiques.

Article 14

1. Les Etats parties respectent le droit de l'enfant à la liberté de pensée, de conscience et de religion.

2. Les Etats parties respectent le droit et le devoir des parents ou, le cas échéant, des représentants 
légaux  de  l'enfant,  de  guider  celui-ci  dans  l'exercice  du  droit  susmentionné  d'une  manière  qui 
corresponde au développement de ses capacités.
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3.  La  liberté  de  manifester  sa  religion  ou  ses  convictions  ne  peut  être  soumise  qu'aux  seules 
restrictions qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires pour préserver la sûreté publique,  
l'ordre public, la santé et la moralité publiques, ou les libertés et droits fondamentaux d'autrui.

Article 15

1. Les Etats parties reconnaissent les droits de l'enfant à la liberté d'association et à la liberté de 
réunion pacifique.

2. L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet que des seules restrictions qui sont prescrites par la loi  
et qui sont nécessaires dans une société démocratique, dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la 
sûreté publique ou de l'ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité publiques, ou les droits 
et libertés d'autrui.

Article 16

1. Nul enfant ne fera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa famille, son 
domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son honneur et à sa réputation. 2. L'enfant a 
droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes.

Article 17

Les Etats parties reconnaissent l'importance de la fonction remplie par les médias et veillent à ce que 
l'enfant  ait  accès  à  une  information  et  à  des  matériels  provenant  de  sources  nationales  et  
internationales diverses, notamment ceux qui visent à promouvoir son bien-être social, spirituel et 
moral ainsi que sa santé physique et mentale. A cette fin, les Etats parties :

a)  Encouragent les  médias à diffuser une information  et des matériels  qui  présentent une utilité 
sociale et culturelle pour l'enfant et répondent à l'esprit de l'article 29;

b)  Encouragent  la  coopération  internationale  en  vue  de  produire,  d'échanger  et  de  diffuser  une 
information et des matériels de ce type provenant de différentes sources culturelles, nationales et  
internationales;

c) Encouragent la production et la diffusion de livres pour enfants;

d)  Encouragent  les  médias  à  tenir  particulièrement compte  des besoins  linguistiques  des enfants  
autochtones ou appartenant à un groupe minoritaire;

e)  Favorisent  l'élaboration  de  principes  directeurs  appropriés  destinés  à  protéger  l'enfant  contre 
l'information et les matériels qui nuisent à son bien-être, compte tenu des dispositions des articles 13 
et 18.

Article 18

1. Les Etats parties s'emploient de leur mieux à assurer la reconnaissance du principe selon lequel les  
deux  parents  ont  une responsabilité  commune pour  ce  qui  est  d'élever l'enfant  et  d'assurer son  
développement.  La  responsabilité  d'élever  l'enfant  et  d'assurer  son  développement  incombe  au 
premier chef aux parents ou, le cas échéant, à ses représentants légaux. Ceux-ci doivent être guidés 
avant tout par l'intérêt supérieur de l'enfant.

2.  Pour garantir  et  promouvoir  les  droits  énoncés dans la présente Convention,  les  Etats  parties  
accordent l'aide appropriée aux parents et aux représentants légaux de l'enfant dans l'exercice de la 
responsabilité  qui  leur  incombe  d'élever  l'enfant  et  assurent  la  mise  en  place  d'institutions, 
d'établissements et de services chargés de veiller au bien-être des enfants.

3.  Les  Etats  parties  prennent  toutes  les  mesures  appropriées  pour  assurer  aux  enfants  dont  les  
parents  travaillent  le  droit  de  bénéficier  des  services  et  établissements  de  garde  d'enfants  pour 
lesquels ils remplissent les conditions requises. Article 19
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1. Les Etats parties prennent toutes les mesures législatives, administratives, sociales et éducatives  
appropriées  pour  protéger  l'enfant  contre  toute  forme  de  violence,  d'atteinte  ou  de  brutalités  
physiques ou mentales,  d'abandon ou de négligence, de mauvais  traitements ou d'exploitation,  y 
compris la violence sexuelle, pendant qu'il est sous la garde de ses parents ou de l'un d'eux, de son 
ou ses représentants légaux ou de toute autre personne à qui il est confié.

2. Ces mesures de protection doivent comprendre, selon qu'il conviendra, des procédures efficaces 
pour l'établissement de programmes sociaux visant à fournir l'appui nécessaire à l'enfant et à ceux à 
qui il est confié, ainsi que pour d'autres formes de prévention, et aux fins d'identification, de rapport,  
de renvoi, d'enquête, de traitement et de suivi pour les cas de mauvais traitements de l'enfant décrits  
ci-dessus, et comprendre également, selon qu'il conviendra, des procédures d'intervention judiciaire.

Article 20

1. Tout enfant qui est temporairement ou définitivement privé de son milieu familial, ou qui dans son  
propre intérêt ne peut être laissé dans ce milieu, a droit à une protection et une aide spéciales de 
l'Etat.

2.  Les  Etats  parties  prévoient  pour  cet  enfant  une protection  de  remplacement  conforme à  leur 
législation nationale.

3. Cette protection de remplacement peut notamment avoir la forme du placement dans une famille,  
de  la  kafalahde  droit  islamique,  de  l'adoption  ou,  en  cas  de  nécessité,  du  placement  dans  un 
établissement pour enfants approprié. Dans le choix entre ces solutions, il est dûment tenu compte de 
la nécessité d'une certaine continuité dans l'éducation de l'enfant, ainsi que de son origine ethnique, 
religieuse, culturelle et linguistique.

Article 21

Les  Etats  parties  qui  admettent  et/ou  autorisent  l'adoption  s'assurent  que  l'intérêt  supérieur  de 
l'enfant est la considération primordiale en la matière, et :

a) Veillent à ce que l'adoption d'un enfant ne soit autorisée que par les autorités compétentes, qui  
vérifient,  conformément  à  la  loi  et  aux  procédures  applicables  et  sur  la  base  de  tous  les 
renseignements fiables relatifs au cas considéré, que l'adoption peut avoir lieu eu égard à la situation 
de l'enfant par rapport à ses père et mère, parents et représentants légaux et que, le cas échéant, les 
personnes intéressées ont donné leur consentement à l'adoption en connaissance de cause, après 
s'être entourées des avis nécessaires;

b) Reconnaissent que l'adoption à l'étranger peut être envisagée comme un autre moyen d'assurer les  
soins nécessaires à l'enfant, si celui-ci ne peut, dans son pays d'origine, être placé dans une famille 
nourricière ou adoptive ou être convenablement élevé;

c) Veillent, en cas d'adoption à l'étranger, à ce que l'enfant ait le bénéfice de garanties et de normes 
équivalant à celles existant en cas d'adoption nationale;

d) Prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que, en cas d'adoption à l'étranger, le  
placement de l'enfant ne se traduise pas par un profit matériel indu pour les personnes qui en sont 
responsables;

e)  Poursuivent  les  objectifs  du  présent  article  en  concluant  des  arrangements  ou  des  accords 
bilatéraux  ou  multilatéraux,  selon  les  cas,  et  s'efforcent  dans  ce  cadre  de  veiller  à  ce  que  les 
placements d'enfants à l'étranger soient effectués par des autorités ou des organes compétents.

Article 22

1. Les Etats parties prennent les mesures appropriées pour qu'un enfant qui cherche à obtenir le  
statut de réfugié ou qui est considéré comme réfugié en vertu des règles et procédures du droit  
international ou national applicable, qu'il soit seul ou accompagné de ses père et mère ou de toute 
autre personne, bénéficie de la protection et de l'assistance humanitaire voulues pour lui permettre de 
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jouir des droits que lui reconnaissent la présente Convention et les autres instruments internationaux 
relatifs aux droits de l'homme ou de caractère humanitaire auxquels lesdits Etats sont parties.

2. A cette fin, les Etats parties collaborent, selon qu'ils le jugent nécessaire, à tous les efforts faits par  
l'Organisation  des  Nations  Unies  et  les  autres  organisations  intergouvernementales  ou  non 
gouvernementales compétentes collaborant avec l'Organisation des Nations Unies pour protéger et 
aider les enfants qui se trouvent en pareille situation et pour rechercher les père et mère ou autres 
membres de la famille de tout enfant réfugié en vue d'obtenir les renseignements nécessaires pour le 
réunir à sa famille. Lorsque ni le père, ni la mère, ni aucun autre membre de la famille ne peut être 
retrouvé, l'enfant se voit accorder, selon les principes énoncés dans la présente Convention, la même 
protection que tout autre enfant définitivement ou temporairement privé de son milieu familial pour 
quelque raison que ce soit.

Article 23

1. Les Etats parties reconnaissent que les enfants mentalement ou physiquement handicapés doivent 
mener une vie pleine et décente, dans des conditions qui garantissent leur dignité, favorisent leur 
autonomie et facilitent leur participation active à la vie de la collectivité.

2. Les Etats parties reconnaissent le droit à des enfants handicapés de bénéficier de soins spéciaux et 
encouragent  et  assurent,  dans  la  mesure  des  ressources  disponibles,  l'octroi,  sur  demande,  aux 
enfants handicapés remplissant les conditions requises et à ceux qui en ont la charge, d'une aide 
adaptée à l'état de l'enfant et à la situation de ses parents ou de ceux à qui il est confié.

3.  Eu  égard  aux  besoins  particuliers  des  enfants  handicapés,  l'aide  fournie  conformément  au 
paragraphe 2 du présent article est gratuite chaque fois qu'il est possible, compte tenu des ressources  
financières de leurs parents ou de ceux à qui l'enfant est confié, et elle est conçue de telle sorte que  
les enfants handicapés aient effectivement accès à l'éducation, à la formation, aux soins de santé, à la 
rééducation, à la préparation à l'emploi et aux activités récréatives, et bénéficient de ces services de 
façon propre à assurer une intégration sociale aussi complète que possible et leur épanouissement 
personnel, y compris dans le domaine culturel et spirituel.

4. Dans un esprit de coopération internationale, les Etats parties favorisent l'échange d'informations 
pertinentes dans le domaine des soins de santé préventifs et du traitement médical, psychologique et 
fonctionnel des enfants handicapés, y compris par la diffusion d'informations concernant les méthodes 
de rééducation et les services de formation professionnelle, ainsi que l'accès à ces données, en vue de 
permettre  aux  Etats  parties  d'améliorer  leurs  capacités  et  leurs  compétences  et  d'élargir  leur 
expérience dans ces domaines. A cet égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des pays 
en développement.

Article 24

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant de jouir du meilleur état de santé possible et de 
bénéficier de services médicaux et de rééducation. Ils s'efforcent de garantir qu'aucun enfant ne soit  
privé du droit d'avoir accès à ces services.

2.  Les  Etats  parties  s'efforcent  d'assurer  la  réalisation  intégrale  du  droit  susmentionné  et,  en  
particulier, prennent les mesures appropriées pour :

a) Réduire la mortalité parmi les nourrissons et les enfants;

b) Assurer à tous les enfants l'assistance médicale et les soins de santé nécessaires, l'accent étant mis  
sur le développement des soins de santé primaires;

c) Lutter contre la maladie et la malnutrition, y compris dans le cadre de soins de santé primaires, 
grâce  notamment  à  l'utilisation  de  techniques  aisément  disponibles  et  à  la  fourniture  d'aliments 
nutritifs et d'eau potable, compte tenu des dangers et des risques de pollution du milieu naturel;

d) Assurer aux mères des soins prénatals et postnatals appropriés;
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e) Faire en sorte que tous les groupes de la société, en particulier les parents et les enfants, reçoivent 
une information sur la santé et la nutrition de l'enfant, les avantages de l'allaitement au sein, l'hygiène 
et  la  salubrité  de  l'environnement  et  la  prévention  des  accidents,  et  bénéficient  d'une  aide  leur 
permettant de mettre à profit cette information;

f) Développer les soins de santé préventifs, les conseils aux parents et l'éducation et les services en 
matière de planification familiale.

3. Les Etats parties prennent toutes les mesures efficaces appropriées en vue d'abolir les pratiques 
traditionnelles préjudiciables à la santé des enfants.

4.  Les  Etats  parties  s'engagent  à  favoriser  et  à  encourager  la  coopération  internationale  en vue 
d'assurer progressivement la pleine réalisation du droit reconnu dans le présent article. A cet égard, il  
est tenu particulièrement compte des besoins des pays en développement.

Article 25

Les Etats parties reconnaissent à l'enfant qui a été placé par les autorités compétentes pour recevoir  
des soins, une protection ou un traitement physique ou mental, le droit à un examen périodique dudit 
traitement et de toute autre circonstance relative à son placement.

Article 26

1. Les Etats parties reconnaissent à tout enfant le droit de bénéficier de la sécurité sociale, y compris  
les assurances sociales, et prennent les mesures nécessaires pour assurer la pleine réalisation de ce  
droit en conformité avec leur législation nationale.

2. Les prestations doivent, lorsqu'il  y a lieu, être accordées compte tenu des ressources et de la 
situation  de  l'enfant  et  des  personnes  responsables  de  son  entretien,  ainsi  que  de  toute  autre 
considération applicable à la demande de prestation faite par l'enfant ou en son nom.

Article 27

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de tout enfant à un niveau de vie suffisant pour permettre 
son développement physique, mental, spirituel, moral et social.

2. C'est aux parents ou autres personnes ayant la charge de l'enfant qu'incombe au premier chef la  
responsabilité  d'assurer,  dans  les  limites  de  leurs  possibilités  et  de  leurs  moyens  financiers,  les 
conditions de vie nécessaires au développement de l'enfant.

3. Les Etats parties adoptent les mesures appropriées, compte tenu des conditions nationales et dans 
la mesure de leurs moyens, pour aider les parents et autres personnes ayant la charge de l'enfant à 
mettre en œuvre ce droit et offrent, en cas de besoin, une assistance matérielle et des programmes 
d'appui, notamment en ce qui concerne l'alimentation, le vêtement et le logement.

4. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées en vue d'assurer le recouvrement de la  
pension  alimentaire  de  l'enfant  auprès  de  ses  parents  ou  des  autres  personnes  ayant  une 
responsabilité financière à son égard, que ce soit sur leur territoire ou à l'étranger. En particulier, pour 
tenir compte des cas où la personne qui a une responsabilité financière à l'égard de l'enfant vit dans  
un Etat autre que celui de l'enfant, les Etats parties favorisent l'adhésion à des accords internationaux 
ou la conclusion de tels accords ainsi que l'adoption de tous autres arrangements appropriés.

Article 28

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant à l'éducation, et en particulier, en vue d'assurer  
l'exercice de ce droit progressivement et sur la base de l'égalité des chances :

a) Ils rendent l'enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous;
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b) Ils encouragent l'organisation de différentes formes d'enseignement secondaire, tant général que 
professionnel, les rendent ouvertes et accessibles à tout enfant, et prennent des mesures appropriées, 
telles que l'instauration de la gratuité de l'enseignement et l'offre d'une aide financière en cas de 
besoin;

c) Ils assurent à tous l'accès à l'enseignement supérieur, en fonction des capacités de chacun, par 
tous les moyens appropriés;

d)  Ils  rendent  ouvertes  et  accessibles  à  tout  enfant  l'information  et  l'orientation  scolaires  et  
professionnelles;

e) Ils prennent des mesures pour encourager la régularité de la fréquentation scolaire et la réduction 
des taux d'abandon scolaire.

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que la discipline scolaire  
soit  appliquée  d'une  manière  compatible  avec  la  dignité  de  l'enfant  en  tant  qu'être  humain  et 
conformément à la présente Convention.

3.  Les  Etats  parties  favorisent  et  encouragent  la  coopération  internationale  dans  le  domaine  de 
l'éducation, en vue notamment de contribuer à éliminer l'ignorance et l'analphabétisme dans le monde 
et de faciliter l'accès aux connaissances scientifiques et techniques et aux méthodes d'enseignement 
modernes. A cet égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des pays en développement.

Article 29

1. Les Etats parties conviennent que l'éducation de l'enfant doit viser à :

a) Favoriser l'épanouissement de la personnalité de l'enfant et le développement de ses dons et de 
ses aptitudes mentales et physiques, dans toute la mesure de leurs potentialités;

b)  Inculquer  à  l'enfant  le  respect  des  droits  de  l'homme  et  des  libertés  fondamentales,  et  des 
principes consacrés dans la Charte des Nations Unies;

c) Inculquer à l'enfant le respect de ses parents, de son identité, de sa langue et de ses valeurs  
culturelles, ainsi que le respect des valeurs nationales du pays dans lequel il vit, du pays duquel il peut 
être originaire et des civilisations différentes de la sienne;

d) Préparer l'enfant à assumer les responsabilités de la vie dans une société libre, dans un esprit de  
compréhension, de paix, de tolérance, d'égalité entre les sexes et d'amitié entre tous les peuples et 
groupes ethniques, nationaux et religieux, et avec les personnes d'origine autochtone;

e) Inculquer à l'enfant le respect du milieu naturel.

2. Aucune disposition du présent article ou de l'article 28 ne sera interprétée d'une manière qui porte 
atteinte à la liberté des personnes physiques ou morales de créer et de diriger des établissements  
d'enseignement,  à condition que les principes énoncés au paragraphe 1 du présent article  soient 
respectés et que l'éducation dispensée dans ces établissements soit conforme aux normes minimales 
que l'Etat aura prescrites.

Article 30

Dans les Etats où il  existe des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques ou des personnes 
d'origine autochtone, un enfant autochtone ou appartenant à une de ces minorités ne peut être privé 
du droit d'avoir sa propre vie culturelle, de professer et de pratiquer sa propre religion ou d'employer 
sa propre langue en commun avec les autres membres de son groupe.

Article 31

1. Les Etats parties reconnaissent à l'enfant le droit au repos et aux loisirs, de se livrer au jeu et à des 
activités récréatives propres à son âge et de participer librement à la vie culturelle et artistique.
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2. Les Etats  parties respectent et favorisent le droit  de l'enfant de participer pleinement à la vie 
culturelle et artistique et encouragent l'organisation à son intention de moyens appropriés de loisirs et 
d'activités récréatives, artistiques et culturelles, dans des conditions d'égalité.

Article 32

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant d'être protégé contre l'exploitation économique 
et de n'être astreint à aucun travail  comportant des risques ou susceptible de compromettre son 
éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, spirituel, moral ou social.

2. Les Etats parties prennent des mesures législatives, administratives, sociales et éducatives pour 
assurer l'application du présent article. A cette fin, et compte tenu des dispositions pertinentes des 
autres instruments internationaux, les Etats parties, en particulier :

a) Fixent un âge minimum ou des âges minimums d'admission à l'emploi;

b) Prévoient une réglementation appropriée des horaires de travail et des conditions d'emploi;

c) Prévoient des peines ou autres sanctions appropriées pour assurer l'application effective du présent 
article.

Article 33

Les  Etats  parties  prennent  toutes  les  mesures  appropriées,  y  compris  des  mesures  législatives, 
administratives, sociales et éducatives, pour protéger les enfants contre l'usage illicite de stupéfiants 
et de substances psychotropes, tels que les définissent les conventions internationales pertinentes, et  
pour  empêcher  que des  enfants  ne  soient  utilisés  pour  la  production  et  le  trafic  illicites  de  ces 
substances.

Article 34

Les Etats parties s'engagent à protéger l'enfant contre toutes les formes d'exploitation sexuelle et de  
violence sexuelle. A cette fin, les Etats prennent en particulier toutes les mesures appropriées sur les 
plans national, bilatéral et multilatéral pour empêcher :

a) Que des enfants ne soient incités ou contraints à se livrer à une activité sexuelle illégale;

b)  Que  des  enfants  ne  soient  exploités  à  des  fins  de  prostitution  ou  autres  pratiques  sexuelles 
illégales;

c) Que des enfants ne soient exploités aux fins de la production de spectacles ou de matériel de 
caractère pornographique.

Article 35

Les  Etats  parties  prennent  toutes  les  mesures  appropriées  sur  les  plans  national,  bilatéral  et 
multilatéral pour empêcher l'enlèvement, la vente ou la traite d'enfants à quelque fin que ce soit et  
sous quelque forme que ce soit.

Article 36

Les Etats parties protègent l'enfant contre toutes autres formes d'exploitation préjudiciables à tout 
aspect de son bien- être.
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Article 37

Les Etats parties veillent à ce que :

a)  Nul  enfant  ne  soit  soumis  à  la  torture  ni  à  des  peines  ou  traitements  cruels,  inhumains  ou 
dégradants. Ni la peine capitale ni l'emprisonnement à vie sans possibilité de libération ne doivent être 
prononcés pour les infractions commises par des personnes âgées de moins de dix-huit ans;

b) Nul enfant ne soit privé de liberté de façon illégale ou arbitraire. L'arrestation, la détention ou 
l'emprisonnement d'un enfant doit être en conformité avec la loi, n'être qu'une mesure de dernier 
ressort, et être d'une durée aussi brève que possible;

c) Tout enfant privé de liberté soit traité avec humanité et avec le respect dû à la dignité de la  
personne humaine,  et  d'une manière  tenant  compte  des  besoins  des  personnes  de  son âge.  En 
particulier, tout enfant privé de liberté sera séparé des adultes, à moins que l'on estime préférable de 
ne pas le faire dans l'intérêt supérieur de l'enfant, et il a le droit de rester en contact avec sa famille 
par la correspondance et par les visites, sauf circonstances exceptionnelles;

d) Les enfants privés de liberté aient le droit d'avoir rapidement accès à l'assistance juridique ou à 
toute autre assistance appropriée, ainsi que le droit de contester la légalité de leur privation de liberté 
devant un tribunal ou une autre autorité compétente, indépendante et impartiale,  et à ce qu'une 
décision rapide soit prise en la matière.

Article 38

1.  Les  Etats  parties  s'engagent  à  respecter  et  à  faire  respecter  les  règles  du  droit  humanitaire  
international qui leur sont applicables en cas de conflit armé et dont la protection s'étend aux enfants.

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour veiller à ce que les  
personnes n'ayant pas atteint l'âge de quinze ans ne participent pas directement aux hostilités.

3.  Les Etats  parties  s'abstiennent d'enrôler  dans leurs  forces armées toute  personne n'ayant  pas 
atteint l'âge de quinze ans. Lorsqu'ils incorporent des personnes de plus de quinze ans mais de moins  
de dix-huit ans, les Etats parties s'efforcent d'enrôler en priorité les plus âgées.

4.  Conformément  à  l'obligation  qui  leur  incombe  en  vertu  du  droit  humanitaire  international  de 
protéger la population civile en cas de conflit armé, les Etats parties prennent toutes les mesures  
possibles dans la pratique pour que les enfants qui sont touchés par un conflit armé bénéficient d'une 
protection et de soins.

Article 39

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour faciliter la réadaptation physique et 
psychologique  et  la  réinsertion  sociale  de  tout  enfant  victime  de  toute  forme  de  négligence, 
d'exploitation ou de sévices, de torture ou de toute autre forme de peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, ou de conflit armé. Cette réadaptation et cette réinsertion se déroulent 
dans des conditions qui favorisent la santé, le respect de soi et la dignité de l'enfant.

Article 40

1. Les Etats parties reconnaissent à tout enfant suspecté, accusé ou convaincu d'infraction à la loi 
pénale le droit à un traitement qui soit de nature à favoriser son sens de la dignité et de la valeur 
personnelle,  qui  renforce  son  respect  pour  les  droits  de  l'homme  et  les  libertés  fondamentales 
d'autrui, et qui tienne compte de son âge ainsi que de la nécessité de faciliter sa réintégration dans la  
société et de lui faire assumer un rôle constructif au sein de celle-ci.

2. A cette fin, et compte tenu des dispositions pertinentes des instruments internationaux, les Etats 
parties veillent en particulier :
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a) A ce qu'aucun enfant ne soit suspecté, accusé ou convaincu d'infraction à la loi pénale en raison 
d'actions ou d'omissions qui n'étaient pas interdites par le droit national ou international au moment 
où elles ont été commises;

b) A ce que tout enfant suspecté ou accusé d'infraction à la loi pénale ait au moins le droit aux 
garanties suivantes :

i) Etre présumé innocent jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie;

ii) Etre informé dans le plus court délai et directement des accusations portées contre lui, ou, le cas 
échéant, par l'intermédiaire de ses parents ou représentants légaux, et bénéficier d'une assistance 
juridique ou de toute autre assistance appropriée pour la préparation et la présentation de sa défense;

iii) Que sa cause soit entendue sans retard par une autorité ou une instance judiciaire compétentes, 
indépendantes et impartiales, selon une procédure équitable aux termes de la loi, en présence de son 
conseil juridique ou autre et, à moins que cela ne soit jugé contraire à l'intérêt supérieur de l'enfant 
en raison notamment de son âge ou de sa situation, en présence de ses parents ou représentants 
légaux;

iv) Ne pas être contraint de témoigner ou de s'avouer coupable; interroger ou faire interroger les  
témoins à charge, et obtenir  la comparution  et l'interrogatoire  des témoins à décharge dans des 
conditions d'égalité;

v) S'il est reconnu avoir enfreint la loi pénale, faire appel de cette décision et de toute mesure arrêtée 
en  conséquence  devant  une  autorité  ou  une  instance  judiciaire  supérieure  compétentes, 
indépendantes et impartiales, conformément à la loi;

vi) Se faire assister gratuitement d'un interprète s'il ne comprend ou ne parle pas la langue utilisée;

vii) Que sa vie privée soit pleinement respectée à tous les stades de la procédure.

3. Les Etats parties s'efforcent de promouvoir  l'adoption de lois, de procédures, la mise en place 
d'autorités et d'institutions spécialement conçues pour les enfants suspectés, accusés ou convaincus 
d'infraction à la loi pénale, et en particulier :

a) D'établir un âge minimum au-dessous duquel les enfants seront présumés n'avoir pas la capacité 
d'enfreindre la loi pénale;

b) De prendre des mesures, chaque fois que cela est possible et souhaitable, pour traiter ces enfants 
sans recourir à la procédure judiciaire, étant cependant entendu que les droits de l'homme et les 
garanties légales doivent être pleinement respectés.

4.  Toute  une  gamme  de  dispositions,  relatives  notamment  aux  soins,  à  l'orientation  et  à  la 
supervision, aux conseils, à la probation, au placement familial, aux programmes d'éducation générale 
et professionnelle et aux solutions autres qu'institutionnelles seront prévues en vue d'assurer aux 
enfants un traitement conforme à leur bien-être et proportionné à leur situation et à l'infraction.

Article 41

Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte aux dispositions plus propices à  
la réalisation des droits de l'enfant qui peuvent figurer :

a) Dans la législation d'un Etat partie; ou

b) Dans le droit international en vigueur pour cet Etat.

DEUXIÈME PARTIE

Article 42

Les Etats parties s'engagent à faire largement connaître les principes et les dispositions de la présente 
Convention, par des moyens actifs et appropriés, aux adultes comme aux enfants.
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Article 43

1. Aux fins d'examiner les progrès accomplis par les Etats parties dans l'exécution des obligations  
contractées par eux en vertu de la présente Convention, il est institué un Comité des droits de l'enfant 
qui s'acquitte des fonctions définies ci-après.

2. Le Comité se compose de dix experts de haute moralité et possédant une compétence reconnue 
dans le domaine visé par la présente Convention. Ses membres sont élus par les Etats parties parmi  
leurs ressortissants et siègent à titre personnel, compte tenu de la nécessité d'assurer une répartition  
géographique équitable et eu égard aux principaux systèmes juridiques.

3. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de personnes désignées par les 
Etats parties. Chaque Etat partie peut désigner un candidat parmi ses ressortissants.

4. La première élection aura lieu dans les six mois suivant la date d'entrée en vigueur de la présente  
Convention. Les élections auront lieu ensuite tous les deux ans. Quatre mois au moins avant la date 
de chaque élection, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies invitera par écrit les  
Etats parties à proposer leurs candidats dans un délai de deux mois. Le Secrétaire général dressera  
ensuite la liste alphabétique des candidats ainsi désignés, en indiquant les Etats parties qui les ont  
désignés, et la communiquera aux Etats parties à la présente Convention.

5. Les élections ont lieu lors des réunions des Etats parties, convoquées par le Secrétaire général au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies. A ces réunions, pour lesquelles le quorum est constitué par  
les deux tiers des Etats parties, les candidats élus au Comité sont ceux qui obtiennent le plus grand  
nombre  de  voix  et  la  majorité  absolue  des  voix  des  représentants  des  Etats  parties  présents  et 
votants.

6. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils  sont rééligibles si  leur candidature est 
présentée à nouveau. Le mandat de cinq des membres élus lors de la première élection prend fin au  
bout de deux ans. Les noms de ces cinq membres seront tirés au sort par le président de la réunion 
immédiatement après la première élection.

7. En cas de décès ou de démission d'un membre du Comité, ou si, pour toute autre raison, un  
membre déclare  ne plus pouvoir  exercer  ses  fonctions au sein  du Comité,  l'Etat  partie  qui  avait  
présenté sa candidature nomme un autre expert parmi ses ressortissants pour pourvoir le poste ainsi  
vacant jusqu'à l'expiration du mandat correspondant, sous réserve de l'approbation du Comité.

8. Le Comité adopte son règlement intérieur.

9. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans.

10. Les réunions du Comité se tiennent normalement au Siège de l'Organisation des Nations Unies, ou 
en tout autre lieu approprié déterminé par le Comité. Le Comité se réunit normalement chaque année. 
La durée de ses sessions est déterminée et modifiée, si nécessaire, par une réunion des Etats parties 
à la présente Convention, sous réserve de l'approbation de l'Assemblée générale.

11.  Le  Secrétaire  général  de  l'Organisation  des  Nations  Unies  met  à  la  disposition  du Comité  le  
personnel et les installations qui lui sont nécessaires pour s'acquitter efficacement des fonctions qui lui 
sont confiées en vertu de la présente Convention.

12. Les membres du Comité institué en vertu de la présente Convention reçoivent, avec l'approbation 
de l'Assemblée générale, des émoluments prélevés sur les ressources de l'Organisation des Nations 
Unies dans les conditions et selon les modalités fixées par l'Assemblée générale.

Article 44

1. Les Etats  parties  s'engagent  à soumettre  au Comité,  par  l'entremise du Secrétaire  général  de 
l'Organisation des Nations Unies, des rapports sur les mesures qu'ils auront adoptées pour donner 
effet aux droits reconnus dans la présente Convention et sur les progrès réalisés dans la jouissance de 
ces droits :
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a) Dans les deux ans à compter de la date de l'entrée en vigueur de la présente Convention pour les 
Etats parties intéressés;

b) Par la suite, tous les cinq ans.

2. Les rapports établis en application du présent article doivent, le cas échéant, indiquer les facteurs  
et les difficultés empêchant les Etats parties de s'acquitter pleinement des obligations prévues dans la 
présente Convention. Ils doivent également contenir des renseignements suffisants pour donner au 
Comité une idée précise de l'application de la Convention dans le pays considéré.

3. Les Etats parties ayant présenté au Comité un rapport initial complet n'ont pas, dans les rapports 
qu'ils lui présentent ensuite conformément à l'alinéa b du paragraphe 1 du présent article, à répéter 
les renseignements de base antérieurement communiqués.

4.  Le  Comité  peut  demander  aux  Etats  parties  tous  renseignements  complémentaires  relatifs  à 
l'application de la Convention.

5. Le Comité soumet tous les deux ans à l'Assemblée générale, par l'entremise du Conseil économique 
et social, un rapport sur ses activités.

6. Les Etats parties assurent à leurs rapports une large diffusion dans leur propre pays.

Article 45

Pour promouvoir l'application effective de la Convention et encourager la coopération internationale 
dans le domaine visé par la Convention :

a) Les institutions spécialisées, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance et d'autres organes des 
Nations Unies ont le droit de se faire représenter lors de l'examen de l'application des dispositions de 
la  présente  Convention  qui  relèvent  de  leur  mandat.  Le  Comité  peut  inviter  les  institutions 
spécialisées,  le  Fonds  des  Nations  Unies  pour  l'enfance  et  tous  autres  organismes  qu'il  jugera 
appropriés  à donner des avis spécialisés sur l'application de la Convention dans les domaines qui 
relèvent de leurs mandats respectifs. Il peut inviter les institutions spécialisées, le Fonds des Nations  
Unies  pour  l'enfance  et  d'autres  organes  des  Nations  Unies  à  lui  présenter  des  rapports  sur 
l'application de la Convention dans les secteurs qui relèvent de leur domaine d'activité;

b) Le Comité transmet, s'il  le juge nécessaire, aux institutions spécialisées, au Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance et aux autres organismes compétents tout rapport des Etats parties contenant 
une demande ou indiquant un besoin de conseils ou d'assistance techniques, accompagné, le cas 
échéant, des observations et suggestions du Comité touchant ladite demande ou indication;

c) Le Comité peut recommander à l'Assemblée générale de prier le Secrétaire général de procéder 
pour le Comité à des études sur des questions spécifiques touchant les droits de l'enfant;

d) Le Comité peut faire des suggestions et des recommandations d'ordre général  fondées sur les  
renseignements reçus en application des articles 44 et 45 de la présente Convention. Ces suggestions 
et  recommandations  d'ordre  général  sont  transmises  à  tout  Etat  partie  intéressé  et  portées  à 
l'attention de l'Assemblée générale, accompagnées, le cas échéant, des observations des Etats parties.

TROISIÈME PARTIE

Article 46

La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats.

Article 47

La  présente  Convention  est  sujette  à  ratification.  Les  instruments  de  ratification  seront  déposés 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
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Article 48

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion de tout Etat. Les instruments d'adhésion seront 
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 49

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date du dépôt auprès du  
Secrétaire général  de l'Organisation  des Nations Unies du vingtième instrument de ratification  ou 
d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreront après le dépôt du  
vingtième instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième jour  
qui suivra le dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 50

1. Tout Etat partie peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès du Secrétaire général 
de  l'Organisation  des  Nations  Unies.  Le  Secrétaire  général  communique  alors  la  proposition 
d'amendement aux Etats  parties,  en leur demandant  de lui  faire  savoir  s'ils  sont favorables à la  
convocation d'une conférence des Etats parties en vue de l'examen de la proposition et de sa mise  
aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date de cette communication, un tiers au moins des  
Etats parties se prononcent en faveur de la convocation d'une telle conférence, le Secrétaire général  
convoque la conférence sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement 
adopté  par  la  majorité  des  Etats  parties  présents  et  votants  à  la  conférence  est  soumis  pour 
approbation à l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies.

2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article entre 
en vigueur lorsqu'il a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies et accepté par une 
majorité des deux tiers des Etats parties.

3.  Lorsqu'un amendement entre en vigueur,  il  a force obligatoire  pour  les  Etats  parties  qui  l'ont  
accepté, les autres Etats parties demeurant liés par les dispositions de la présente Convention et par 
tous amendements antérieurs acceptés par eux.

Article 51

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies recevra et communiquera à tous les Etats 
le texte des réserves qui auront été faites par les Etats au moment de la ratification ou de l'adhésion.

2. Aucune réserve incompatible avec l'objet et le but de la présente Convention n'est autorisée.

3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par notification adressée au Secrétaire général de 
l'Organisation  des  Nations  Unies,  lequel  en  informe  tous  les  Etats  parties  à  la  Convention.  La 
notification prend effet à la date à laquelle elle est reçue par le Secrétaire général.

Article 52

Tout Etat partie peut dénoncer la présente Convention par notification écrite adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle 
la notification a été reçue par le Secrétaire général.

Article 53

Le  Secrétaire  général  de  l'Organisation  des  Nations  Unies  est  désigné  comme  dépositaire  de  la 
présente Convention.
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Article 54 

L'original  de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol,  français et  
russe font également foi,  sera déposé auprès du Secrétaire général  de l'Organisation des Nations 
Unies.

EN  FOI  DE  QUOI  les  plénipotentiaires  soussignés,  dûment  habilités  par  leurs  gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention.
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PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À LA CONVENTION RELATIVE AUX 
DROITS DE L'ENFANT,  CONCERNANT L'IMPLICATION D'ENFANTS DANS LES 

CONFLITS ARMÉS

Les États Parties au présent Protocole,  

Encouragés par l'appui considérable recueilli par la Convention relative aux droits de l'enfant1, qui 
dénote une volonté générale de promouvoir et de protéger les droits de l'enfant, 

Réaffirmant que les droits des enfants doivent être spécialement protégés et lançant un appel pour 
que la situation des enfants, sans distinction, soit sans cesse améliorée et qu'ils puissent s'épanouir et  
être éduqués dans des conditions de paix et de sécurité, 

Troublés par  les  effets  préjudiciables  et  étendus  des  conflits  armés  sur  les  enfants  et  leurs  
répercussions à long terme sur le maintien d'une paix, d'une sécurité et d'un développement durables, 

Condamnant le fait que des enfants soient pris pour cible dans des situations de conflit armé ainsi que 
les  attaques  directes  de lieux  protégés  par  le  droit  international,  notamment des  endroits  où se  
trouvent généralement de nombreux enfants, comme les écoles et les hôpitaux, 

Prenant acte de l'adoption du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, qui inclut en particulier  
parmi les crimes de guerre, dans les conflits armés tant internationaux que non internationaux, le fait  
de procéder à la conscription ou à l'enrôlement d'enfants de moins de 15 ans dans les forces armées 
nationales ou de les faire participer activement à des hostilités, 

Considérant par conséquent que, pour renforcer davantage les droits reconnus dans la Convention 
relative aux droits de l'enfant, il importe d'accroître la protection des enfants contre toute implication 
dans les conflits armés, 

Notant que l'article premier de la Convention relative aux droits de l'enfant spécifie que, au sens de la 
Convention, un enfant s'entend de tout être humain âgé de moins de 18 ans, sauf si la majorité est 
atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable, 

Convaincus que l'adoption d'un protocole facultatif se rapportant à la Convention qui relèverait l'âge 
minimum  de  l'enrôlement  éventuel  dans  les  forces  armées  et  de  la  participation  aux  hostilités 
contribuera effectivement à la mise en œuvre du principe selon lequel l'intérêt supérieur de l'enfant  
doit primer dans toutes les décisions le concernant, 

Notant que la vingt-sixième Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge tenue 
en décembre  1995 a recommandé,  notamment,  que les  parties  à  un conflit  prennent  toutes  les 
mesures possibles pour éviter que des enfants de moins de 18 ans ne prennent part aux hostilités, 

Se félicitant de l'adoption par consensus, en juin 1999, de la Convention no 182 de l'Organisation 
internationale du Travail concernant l'interdiction des pires formes de travail des enfants et l'action 
immédiate en vue de leur élimination, qui interdit l'enrôlement forcé ou obligatoire des enfants en vue 
de leur utilisation dans des conflits armés, 

Condamnant avec une profonde inquiétude l'enrôlement, l'entraînement et l'utilisation – en deçà et 
au-delà des frontières nationales – d'enfants dans les hostilités par des groupes armés distincts des 
forces armées d'un État, et reconnaissant la responsabilité des personnes qui recrutent, forment et 
utilisent des enfants à cet égard, 

Rappelant l'obligation pour toute partie à un conflit armé de se conformer aux dispositions du droit 
international humanitaire, 

Soulignant que le présent Protocole est sans préjudice des buts et principes énoncés dans la Charte 
des Nations Unies, notamment à l'Article 51, et des normes pertinentes du droit humanitaire, 

Tenant compte du fait que des conditions de paix et de sécurité fondées sur le respect intégral des 
buts et principes énoncés dans la Charte et le respect des instruments relatifs aux droits de l'homme 
applicables sont essentiels à la pleine protection des enfants, en particulier pendant les conflits armés 
et sous une occupation étrangère, 
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Conscients des besoins particuliers des enfants qui, en raison de leur situation économique et sociale 
ou de leur sexe, sont particulièrement vulnérables à l'enrôlement ou à l'utilisation dans des hostilités 
en violation du présent Protocole, 

Conscients également de la nécessité de prendre en considération les causes économiques, sociales et 
politiques profondes de la participation des enfants aux conflits armés, 

Convaincus de la nécessité de renforcer la coopération internationale pour assurer la réadaptation 
physique et psychologique et la réinsertion sociale des enfants qui sont victimes de conflits armés, 

Encourageant la participation des communautés et, en particulier, des enfants et des enfants victimes, 
à la diffusion de l'information et aux programmes d'éducation concernant l'application du présent 
Protocole, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier

Les États Parties prennent toutes les mesures possibles pour veiller à ce que les membres de leurs 
forces armées qui n'ont pas atteint l'âge de 18 ans ne participent pas directement aux hostilités. 

Article 2

Les États Parties veillent à ce que les personnes n'ayant pas atteint l'âge de 18 ans ne fassent pas 
l'objet d'un enrôlement obligatoire dans leurs forces armées. 

Article 3

1. Les États  Parties relèvent l'âge minimum de l'engagement volontaire  dans leurs forces armées 
nationales par rapport à celui qui est fixé au paragraphe 3 de l'article 38 de la Convention relative aux 
droits de l'enfant1, en tenant compte des principes inscrits dans cet article et en reconnaissant qu'en 
vertu de la Convention les personnes âgées de moins de 18 ans ont droit à une protection spéciale. 

2. Chaque État  Partie  dépose, lors  de la ratification  du présent Protocole  ou de l'adhésion à cet 
instrument,  une  déclaration  contraignante  indiquant  l'âge  minimum  à  partir  duquel  il  autorise 
l'engagement volontaire dans ses forces armées nationales et décrivant les garanties qu'il a prévues 
pour veiller à ce que cet engagement ne soit pas contracté de force ou sous la contrainte. 

3. Les États Parties qui autorisent l'engagement volontaire dans leurs forces armées nationales avant  
l'âge de 18 ans mettent en place des garanties assurant, au minimum, que: 

a) Cet engagement soit effectivement volontaire; 

b) Cet engagement ait lieu avec le consentement, en connaissance de cause, des parents ou gardiens  
légaux de l'intéressé; 

c)  Les  personnes  engagées  soient  pleinement  informées  des  devoirs  qui  s'attachent  au  service 
militaire national;  

d) Ces personnes fournissent une preuve fiable de leur âge avant d'être admises au service militaire. 

4. Tout État Partie peut, à tout moment, renforcer sa déclaration par voie de notification à cet effet  
adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en informe tous les autres 
États Parties. Cette notification prend effet à la date à laquelle elle est reçue par le Secrétaire général. 

5. L'obligation de relever l'âge minimum de l'engagement volontaire visée au paragraphe 1 du présent 
article ne s'applique pas aux établissements scolaires placés sous l'administration ou le contrôle des 
forces armées des États Parties, conformément aux articles 28 et 29 de la Convention relative aux 
droits de l'enfant. 
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Article 4

1.  Les  groupes  armés  qui  sont  distincts  des  forces  armées  d'un  État  ne  devraient  en  aucune  
circonstance enrôler ni utiliser dans les hostilités des personnes âgées de moins de 18 ans. 

2. Les États Parties prennent toutes les mesures possibles pour empêcher l'enrôlement et l'utilisation 
de ces personnes, notamment les mesures d'ordre juridique voulues pour interdire et sanctionner 
pénalement ces pratiques. 

3. L'application du présent article est sans effet sur le statut juridique de toute partie à un conflit 
armé. 

Article 5

Aucune des dispositions du présent Protocole ne peut être interprétée comme empêchant l'application 
de dispositions de la législation d'un État Partie, d'instruments internationaux et du droit international  
humanitaire plus propices à la réalisation des droits de l'enfant. 

Article 6

1. Chaque État Partie prend toutes les mesures – d'ordre juridique, administratif et autre – voulues 
pour assurer l'application et le respect effectifs des dispositions du présent Protocole dans les limites 
de sa compétence. 

2. Les États Parties s'engagent à faire largement connaître les principes et dispositions du présent 
Protocole, aux adultes comme aux enfants, à l'aide de moyens appropriés. 

3. Les États Parties prennent toutes les mesures possibles pour veiller à ce que les personnes relevant  
de leur compétence qui sont enrôlées ou utilisées dans des hostilités en violation du présent Protocole  
soient démobilisées ou de quelque autre manière libérées des obligations militaires. Si nécessaire, les 
États Parties accordent à ces personnes toute l'assistance appropriée en vue de leur réadaptation 
physique et psychologique et de leur réinsertion sociale. 

Article 7

1. Les États Parties coopèrent à l'application du présent Protocole, notamment pour la prévention de 
toute activité contraire à ce dernier et pour la réadaptation et la réinsertion sociale des personnes qui 
sont victimes d'actes contraires au présent Protocole, y compris par une coopération technique et une 
assistance financière. Cette assistance et cette coopération se feront en consultation avec les États 
Parties concernés et les organisations internationales compétentes. 

2. Les États Parties qui sont en mesure de le faire fournissent cette assistance par l'entremise des 
programmes multilatéraux, bilatéraux ou autres déjà en place ou, le cas échéant, dans le cadre d'un 
fonds  de  contributions  volontaires  constitué  conformément  aux  règles  établies  par  l'Assemblée 
générale. 

Article 8

1.  Chaque État  Partie  présente,  dans les  deux ans à compter  de l'entrée en vigueur du présent 
Protocole à son égard, un rapport au Comité des droits de l'enfant contenant des renseignements 
détaillés sur les mesures qu'il a prises pour donner effet aux dispositions du Protocole, notamment 
celles concernant la participation et l'enrôlement. 

2. Après la présentation  de son rapport  détaillé,  chaque État  Partie  inclut dans les rapports  qu'il  
présente  au  Comité  des  droits  de  l'enfant,  conformément  à  l'article  44  de  la  Convention,  tout 
complément d'information concernant l'application du présent Protocole. Les autres États Parties au 
Protocole présentent un rapport tous les cinq ans. 
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3. Le Comité des droits de l'enfant peut demander aux États Parties un complément d'information 
concernant l'application du présent Protocole. 

Article 9

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État qui est Partie à la Convention ou qui l'a  
signée. 

2.  Le  présent  Protocole  est  soumis  à  la  ratification  et  est  ouvert  à  l'adhésion de  tout  État.  Les  
instruments de ratification ou d'adhésion sont déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies. 

3. Le Secrétaire général, en sa qualité de dépositaire de la Convention et du Protocole, informe tous  
les États Parties à la Convention et tous les États qui ont signé la Convention du dépôt de chaque  
déclaration en vertu de l'article 3. 

Article 10 

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date de dépôt du dixième instrument de 
ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des États qui ratifieront le présent Protocole ou qui y adhéreront après son entrée en 
vigueur,  le  Protocole  entrera  en  vigueur  un  mois  après  la  date  du  dépôt  par  cet  État  de  son 
instrument de ratification ou d'adhésion. 

Article 11

1. Tout État Partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Protocole par voie de notification écrite  
adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en informera les autres États 
Parties à la Convention et tous les États qui ont signé la Convention. La dénonciation prendra effet un  
an après la date à laquelle le Secrétaire général en aura reçu notification. Toutefois, si, à l'expiration  
de ce délai d'un an, l'État Partie auteur de la dénonciation est engagé dans un conflit armé, celle-ci ne 
prendra pas effet avant la fin du conflit. 

2. Cette dénonciation ne saurait dégager l'État Partie de ses obligations en vertu du présent Protocole 
à raison de tout acte accompli avant la date à laquelle la dénonciation prend effet, pas plus qu'elle ne 
compromet en quelque manière que ce soit la poursuite de l'examen de toute question dont le Comité 
des droits de l'enfant serait saisi avant la date de prise d'effet de la dénonciation. 

Article 12

1. Tout État Partie peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies. Celui-ci communique alors la proposition d'amendement aux États 
Parties, en leur demandant de lui faire savoir s'ils sont favorables à la convocation d'une conférence  
des États Parties en vue de l'examen de la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les quatre mois  
qui suivent la date de cette communication, un tiers au moins des États Parties se prononcent en  
faveur de la convocation d'une telle conférence, le Secrétaire général convoque la Conférence sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité  des États  
Parties présents et votants à la conférence est soumis à l'Assemblée générale des Nations Unies pour 
approbation.  

2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article entre 
en vigueur lorsqu'il a été approuvé par l'Assemblée générale et accepté par une majorité des deux 
tiers des États Parties. 

3.  Lorsqu'un amendement entre en vigueur,  il  a  force obligatoire  pour les  États  Parties  qui  l'ont  
accepté, les autres États Parties demeurant liés par les dispositions du présent Protocole et par tous 
amendements antérieurs acceptés par eux. 
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Article 13

1.  Le  présent  Protocole,  dont  les  textes  anglais,  arabe,  chinois,  espagnol,  français  et  russe  font 
également foi, sera déposé aux archives de l'Organisation des Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera parvenir une copie certifiée conforme 
du présent Protocole à tous les États Parties à la Convention et à tous les États qui ont signé la  
Convention.
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PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À LA CONVENTION RELATIVE AUX 
DROITS DE L'ENFANT,  CONCERNANT LA VENTE D'ENFANTS, LA PROSTITUTION 

DES ENFANTS ET LA PORNOGRAPHIE  METTANT EN SCÈNE DES ENFANTS

Les États Parties au présent Protocole, 

Considérant que, pour aller de l'avant dans la réalisation des buts de la Convention relative aux droits  
de l'enfant1 et l'application de ses dispositions, en particulier des articles premier, 11, 21, 32, 33, 34,  
35 et 36, il serait approprié d'élargir les mesures que les États Parties devraient prendre pour garantir  
la  protection  de l'enfant contre la vente d'enfants,  la prostitution  des enfants  et la pornographie 
mettant en scène des enfants, 

Considérant également que la Convention relative aux droits de l'enfant consacre le droit de l'enfant  
d'être protégé contre l'exploitation économique et de ne pas être astreint à un travail comportant des 
risques  ou  susceptible  de  compromettre  son  éducation  ou  de  nuire  à  sa  santé  ou  à  son 
développement physique, mental, spirituel, moral ou social, 

Constatant avec une vive préoccupation que la traite internationale d'enfants aux fins de la vente 
d'enfants, de la prostitution des enfants et de la pornographie mettant en scène des enfants revêt des 
proportions considérables et croissantes, 

Profondément préoccupés par  la  pratique répandue et  persistante  du tourisme sexuel  auquel  les 
enfants sont particulièrement exposés, dans la mesure où il favorise directement la vente d'enfants, la 
prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, 

Conscients qu'un certain nombre de groupes particulièrement vulnérables, notamment les fillettes, 
sont  davantage  exposés  au  risque  d'exploitation  sexuelle,  et  que  l'on  recense  un  nombre 
anormalement élevé de fillettes parmi les victimes de l'exploitation sexuelle, 

Préoccupés par l'offre croissante de matériels pornographiques mettant en scène des enfants  sur 
l'Internet et autres nouveaux supports  technologiques, et rappelant  que, dans ses conclusions, la  
Conférence internationale sur la lutte contre la pornographie impliquant des enfants sur l'Internet,  
tenue  à  Vienne  en  1999,  a  notamment  demandé  la  criminalisation  dans  le  monde  entier  de  la 
production, la distribution, l'exportation, l'importation, la transmission, la possession intentionnelle et 
la publicité de matériels pornographiques impliquant des enfants, et soulignant l'importance d'une 
coopération  et  d'un  partenariat  plus  étroits  entre  les  pouvoirs  publics  et  les  professionnels  de 
l'Internet, 

Convaincus que l'élimination de la vente d'enfants, de la prostitution des enfants et de la pornographie 
mettant en scène des enfants sera facilitée par l'adoption d'une approche globale tenant compte des 
facteurs  qui  contribuent  à  ces  phénomènes,  notamment  le  sous-développement,  la  pauvreté,  les 
disparités économiques, l'inéquité des structures socioéconomiques, les dysfonctionnements familiaux, 
le manque d'éducation, l'exode rural, la discrimination fondée sur le sexe, le comportement sexuel 
irresponsable des adultes, les pratiques traditionnelles préjudiciables, les conflits armés et la traite des 
enfants, 

Estimant qu'une action de sensibilisation du public est nécessaire pour réduire la demande qui est à  
l'origine de la vente d'enfants, de la prostitution des enfants et de la pornographie pédophile, et qu'il  
importe de renforcer le partenariat mondial entre tous les acteurs et d'améliorer l'application de la loi 
au niveau national, 

Prenant note des  dispositions des instruments juridiques internationaux  pertinents  en matière  de 
protection des enfants, notamment la Convention de La Haye sur la protection  des enfants et la 
coopération en matière d'adoption internationale, la Convention de La Haye sur les aspects civils de 
l'enlèvement  international  d'enfants,  la  Convention  de  La  Haye  concernant  la  compétence,  la  loi 
applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et 
de mesures de protection des enfants, et la Convention no 182 de l'Organisation internationale du 
Travail concernant l'interdiction des pires formes de travail des enfants et l'action immédiate en vue  
de leur élimination, 
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Encouragés par l'appui  considérable recueilli  par la Convention relative aux droits de l'enfant,  qui 
dénote une volonté générale de promouvoir et de protéger les droits de l'enfant, 

Considérant qu'il  importe  de  mettre  en  œuvre  les  dispositions  du  Programme  d'action  pour  la 
prévention de la vente d'enfants, de la prostitution des enfants et de la pornographie impliquant des  
enfants et de la Déclaration et du Programme d'action adoptés en 1996 au Congrès mondial contre 
l'exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales, tenu à Stockholm du 27 au 31 août 1996,  
ainsi  que  les  autres  décisions  et  recommandations  pertinentes  des  organismes  internationaux 
concernés,  

Tenant dûment compte de l'importance des traditions et des valeurs culturelles de chaque peuple 
pour la protection de l'enfant et son développement harmonieux, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier

Les États Parties interdisent la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant 
en scène des enfants conformément aux dispositions du présent Protocole. 

Article 2 

Aux fins du présent Protocole: 

a) On entend par vente d'enfants tout acte ou toute transaction faisant intervenir le transfert d'un 
enfant de toute personne ou de tout groupe de personnes à une autre personne ou un autre groupe 
contre rémunération ou tout autre avantage; 

b) On entend par prostitution des enfants le fait d'utiliser un enfant aux fins d'activités sexuelles 
contre rémunération ou toute autre forme d'avantage; 

c)  On entend par  pornographie  mettant  en scène des  enfants  toute  représentation,  par  quelque 
moyen que ce soit, d'un enfant s'adonnant à des activités sexuelles explicites, réelles ou simulées, ou 
toute représentation des organes sexuels d'un enfant, à des fins principalement sexuelles. 

Article 3

1. Chaque État Partie veille à ce que, au minimum, les actes et activités suivants soient pleinement 
saisis par son droit pénal, que ces infractions soient commises au plan interne ou transnational, par un 
individu ou de façon organisée: 

a) Pour ce qui est de la vente d'enfants visée à l'article 2: 

i) Le fait d'offrir, de remettre, ou d'accepter un enfant, quel que soit le moyen utilisé, aux fins: 

a. D'exploiter l'enfant à des fins sexuelles; 

b. De transférer les organes de l'enfant à titre onéreux; 

c. De soumettre l'enfant au travail forcé; 

ii) Le fait d'obtenir indûment, en tant qu'intermédiaire, le consentement à l'adoption d'un enfant, en 
violation des instruments juridiques internationaux relatifs à l'adoption; 

b) Le fait d'offrir, d'obtenir, de procurer ou de fournir un enfant à des fins de prostitution, telle que 
définie à l'article 2; 

c)  Le fait de produire, de distribuer, de diffuser, d'importer,  d'exporter,  d'offrir,  de vendre ou de 
détenir aux fins susmentionnées des matériels pornographiques mettant en scène des enfants, tels 
que définis à l'article 2. 
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2. Sous réserve du droit interne d'un État Partie, les mêmes dispositions valent en cas de tentative de 
commission de l'un quelconque de ces actes, de complicité dans sa commission ou de participation à 
celle-ci. 

3.  Tout  État  Partie  rend  ces  infractions  passibles  de  peines  appropriées  tenant  compte  de  leur 
gravité.  

4. Sous réserve des dispositions de son droit interne, tout État Partie prend, s'il y a lieu, les mesures  
qui s'imposent, afin d'établir la responsabilité des personnes morales pour les infractions visées au 
paragraphe 1 du présent article. Selon les principes juridiques de l'État Partie, cette responsabilité 
peut être pénale, civile ou administrative. 

5.  Les  États  Parties  prennent  toutes  les  mesures  juridiques  et  administratives  appropriées  pour 
s'assurer que toutes les personnes intervenant dans l'adoption d'un enfant agissent conformément 
aux dispositions des instruments juridiques internationaux applicables. 

Article 4

1. Tout État Partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître  
des infractions visées au paragraphe 1 de l'article 3, lorsque ces infractions ont été commises sur son 
territoire ou à bord de navires ou d'aéronefs immatriculés dans cet État.  

2. Tout État Partie peut prendre les mesures nécessaires pour établir  sa compétence aux fins de 
connaître des infractions visées au paragraphe 1 de l'article 3, dans les cas suivants: 

a) Lorsque l'auteur présumé de l'infraction est un ressortissant dudit État, ou a sa résidence habituelle  
sur le territoire de celui-ci; 

b) Lorsque la victime est un ressortissant dudit État. 

3.  Tout  État  Partie  prend  également  les  mesures  propres  à  établir  sa  compétence  aux  fins  de 
connaître des infractions susmentionnées lorsque l'auteur présumé de l'infraction est présent sur son 
territoire et qu'il ne l'extrade pas vers un autre État Partie au motif que l'infraction a été commise par  
l'un de ses ressortissants. 

4. Le présent Protocole n'exclut l'exercice d'aucune compétence pénale en application du droit interne. 

Article 5

1. Les infractions visées au paragraphe 1 de l'article 3 sont de plein droit comprises dans tout traité 
d'extradition en vigueur entre les États Parties et sont comprises dans tout traité d'extradition qui sera  
conclu ultérieurement entre eux, conformément aux conditions énoncées dans lesdits traités. 

2. Si  un État Partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité est saisi  d'une demande 
d'extradition par un autre État Partie avec lequel il n'est pas lié par un traité d'extradition, il peut 
considérer  le  présent  Protocole  comme  constituant  la  base  juridique  de  l'extradition  en  ce  qui  
concerne lesdites infractions. L'extradition est subordonnée aux conditions prévues par le droit de 
l'État requis. 

3.  Les  États  Parties  qui  ne  subordonnent  pas  l'extradition  à  l'existence  d'un traité  reconnaissent 
lesdites infractions comme cas d'extradition entre eux dans les conditions prévues par le droit de l'État  
requis. 

4. Entre États Parties, lesdites infractions sont considérées aux fins d'extradition comme ayant été 
commises  non  seulement  au  lieu  de  leur  perpétration,  mais  aussi  sur  le  territoire  placé  sous  la 
juridiction des États tenus d'établir leur compétence en vertu de l'article 4. 

5. Si une demande d'extradition est présentée au motif d'une infraction visée au paragraphe 1 de 
l'article 3, et si l'État requis n'extrade pas ou ne veut pas extrader, à raison de la nationalité de 
l'auteur de l'infraction, cet État prend les mesures voulues pour saisir ses autorités compétentes aux 
fins de poursuites. 
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Article 6

1. Les États Parties s'accordent l'entraide la plus large possible pour toute enquête, procédure pénale 
ou procédure d'extradition relative aux infractions visées au paragraphe 1 de l'article 3, y compris 
pour l'obtention des éléments de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins de la 
procédure. 

2. Les États Parties s'acquittent de leurs obligations en vertu du paragraphe 1 du présent article en 
conformité avec tout traité ou accord d'entraide judiciaire qui peut exister entre eux. En l'absence d'un 
tel traité ou accord, les États Parties s'accordent cette entraide conformément à leur droit interne. 

Article 7

Sous réserve des dispositions de leur droit interne, les États Parties: 

a) Prennent des mesures appropriées pour permettre la saisie et la confiscation, selon que de besoin: 

i)  Des  biens  tels  que documents,  avoirs  et  autres  moyens  matériels  utilisés  pour  commettre  les  
infractions visées dans le présent Protocole ou en faciliter la commission; 

ii) Du produit de ces infractions; 

b) Donnent effet aux demandes de saisie ou de confiscation des biens ou produits visés aux  alinéas i 
et ii du paragraphe a émanant d'un autre État Partie; 

c) Prennent des mesures en vue de fermer provisoirement ou définitivement les locaux utilisés pour  
commettre lesdites infractions. 

Article 8

1. Les États Parties adoptent à tous les stades de la procédure pénale les mesures nécessaires pour 
protéger  les  droits  et  les  intérêts  des  enfants  victimes  des  pratiques  proscrites  par  le  présent 
Protocole, en particulier: 

a) En reconnaissant la vulnérabilité des enfants victimes et en adaptant les procédures de manière à 
tenir compte de leurs besoins particuliers, notamment en tant que témoins; 

b) En tenant les enfants victimes informés de leurs droits, de leur rôle ainsi que de la portée, du 
calendrier et du déroulement de la procédure, et de la décision rendue dans leur affaire; 

c)  En  permettant  que  les  vues,  les  besoins  ou  les  préoccupations  des  enfants  victimes  soient 
présentés et examinés au cours de la procédure lorsque leurs intérêts personnels sont en jeu, d'une 
manière conforme aux règles de procédure du droit interne; 

d)  En  fournissant  des  services  d'appui  appropriés  aux  enfants  victimes  à  tous  les  stades  de  la 
procédure judiciaire; 

e) En protégeant, s'il y a lieu, la vie privée et l'identité des enfants victimes et en prenant des mesures 
conformes au droit interne pour prévenir la diffusion de toute information pouvant conduire à leur  
identification; 

f) En veillant, le cas échéant, à ce que les enfants victimes, ainsi que leur famille et les témoins à  
charge, soient à l'abri de l'intimidation et des représailles; 

g) En évitant tout retard indu dans le prononcé du jugement et l'exécution des ordonnances ou des  
décisions accordant une indemnisation aux enfants victimes. 

2. Les États Parties veillent à ce qu'une incertitude quant à l'âge réel de la victime n'empêche pas 
l'ouverture d'enquêtes pénales, notamment d'enquêtes visant à déterminer cet âge. 

3. Les États Parties veillent à ce que, dans la manière dont le système de justice pénale traite les 
enfants victimes des infractions décrites dans le présent Protocole, l'intérêt supérieur de l'enfant soit la 
considération première. 
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4. Les États Parties prennent des mesures pour dispenser une formation appropriée, en particulier 
dans  les  domaines  juridique  et  psychologique,  aux  personnes  qui  s'occupent  des  victimes  des 
infractions visées dans le présent Protocole. 

5. S'il y a lieu, les États Parties font le nécessaire pour garantir la sécurité et l'intégrité des personnes 
et/ou des organismes de prévention et/ou de protection et de réadaptation des victimes de telles 
infractions. 

6.  Aucune des dispositions du présent  article  ne porte  atteinte  au droit  de l'accusé à un procès 
équitable et impartial ou n'est incompatible avec ce droit. 

Article 9

1. Les États Parties adoptent ou renforcent, appliquent et diffusent des lois, mesures administratives, 
politiques et programmes sociaux pour prévenir les infractions visées dans le présent Protocole. Une 
attention  spéciale  est  accordée  à  la  protection  des  enfants  particulièrement  exposés  à  de  telles  
pratiques. 

2.  Par l'information à l'aide de tous les  moyens appropriés,  l'éducation et la formation,  les  États  
Parties  sensibilisent  le  grand  public,  y  compris  les  enfants,  aux  mesures  propres  à  prévenir  les  
pratiques proscrites par le présent Protocole et aux effets néfastes de ces dernières. Pour s'acquitter 
de leurs obligations en vertu du présent article,  les États Parties encouragent la participation des 
communautés et, en particulier, des enfants et des enfants victimes, à ces programmes d'information, 
d'éducation et de formation, y compris au niveau international. 

3. Les États Parties prennent toutes les mesures possibles pour assurer toute l'assistance appropriée 
aux  victimes  des  infractions  visées  dans  le  présent  Protocole,  notamment  leur  pleine  réinsertion 
sociale et leur plein rétablissement physique et psychologique. 

4. Les États Parties veillent à ce que tous les enfants victimes des infractions décrites dans le présent 
Protocole aient accès à des procédures leur permettant, sans discrimination, de réclamer réparation 
du préjudice subi aux personnes juridiquement responsables. 

5. Les États Parties prennent des mesures appropriées pour interdire efficacement la production et la 
diffusion de matériels qui font la publicité des pratiques proscrites dans le présent Protocole. 

Article 10

1.  Les  États  Parties  prennent  toutes  les  mesures  nécessaires  pour  renforcer  la  coopération 
internationale par des accords multilatéraux, régionaux et bilatéraux ayant pour objet de prévenir, 
identifier, poursuivre et punir les responsables d'actes liés à la vente d'enfants, à la prostitution des 
enfants, à la pornographie et au tourisme pédophiles, ainsi que d'enquêter sur de tels actes. Les États 
Parties favorisent également la coopération et la coordination internationales entre leurs autorités, les 
organisations non gouvernementales nationales et internationales et les organisations internationales. 

2. Les États Parties encouragent la coopération internationale pour aider à la réadaptation physique et 
psychologique des enfants victimes, à leur réinsertion sociale et à leur rapatriement. 

3. Les États Parties s'attachent à renforcer la coopération internationale pour éliminer les principaux 
facteurs, notamment la pauvreté et le sous-développement, qui rendent les enfants vulnérables à la 
vente, à la prostitution, à la pornographie et au tourisme pédophiles. 

4. Les États Parties qui sont en mesure de le faire fournissent une aide financière, technique ou autre 
dans le cadre des programmes existants, multilatéraux, régionaux, bilatéraux ou autres. 

Article 11

Aucune des dispositions du présent Protocole ne porte atteinte aux dispositions plus propices à la 
réalisation des droits de l'enfant qui peuvent figurer: 

a) Dans la législation d'un État Partie; 
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b) Dans le droit international en vigueur pour cet État. 

Article 12

1. Chaque État  Partie  présente,  dans les  deux ans à compter  de l'entrée en vigueur du présent 
Protocole à son égard, un rapport au Comité des droits de l'enfant contenant des renseignements 
détaillés sur les mesures qu'il a prises pour donner effet aux dispositions du Protocole. 

2.  Après la présentation  de son rapport  détaillé,  chaque État  Partie  inclut dans les  rapports  qu'il  
présente  au  Comité  des  droits  de  l'enfant,  conformément  à  l'article  44  de  la  Convention,  tout 
complément d'information concernant l'application du présent Protocole. Les autres États Parties au 

Protocole présentent un rapport tous les cinq ans. 

3. Le Comité des droits de l'enfant peut demander aux États Parties un complément d'information 
concernant l'application du présent Protocole. 

Article 13

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État qui est Partie à la Convention ou qui l'a 
signée. 

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification et est ouvert à l'adhésion de tout État qui est Partie  
à la Convention ou qui l'a signée. Les instruments de ratification ou d'adhésion seront déposés auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

Article 14

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt du dixième instrument de 
ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des États qui ratifieront le présent Protocole ou y adhéreront après son entrée en 
vigueur,  le  Protocole  entrera  en  vigueur  un  mois  après  la  date  du  dépôt  par  cet  État  de  son 
instrument de ratification ou d'adhésion. 

Article 15

1. Tout État Partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Protocole par notification écrite adressée 
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en informe les autres États Parties à la 
Convention et tous les États  qui l'ont signée. La dénonciation prend effet un an après la date à  
laquelle la notification a été reçue par le Secrétaire général. 

2. La dénonciation ne dégage pas l'État Partie qui en est l'auteur des obligations que lui impose le 

Protocole au regard de toute infraction survenue avant la date à laquelle la dénonciation prend effet,  
pas plus qu'elle n'entrave en aucune manière la poursuite de l'examen de toute question dont le 
Comité des droits de l'enfant serait déjà saisi avant cette date. 

Article 16

1. Tout État Partie peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies. Celui-ci communique alors la proposition d'amendement aux États 
Parties, en leur demandant de lui faire savoir s'ils sont favorables à la convocation d'une conférence  
des États Parties en vue de l'examen de la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les quatre mois 
qui suivent la date de cette communication, un tiers au moins des États Parties se prononcent en  
faveur de la convocation d'une telle conférence, le Secrétaire général convoque la conférence sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des États 
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Parties présents et votants à la conférence est soumis à l'Assemblée générale des Nations Unies pour 
approbation. 

2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article entre 
en vigueur lorsqu'il a été approuvé par l'Assemblée générale et accepté par une majorité des deux 
tiers des États Parties. 

3.  Lorsqu'un amendement entre en vigueur,  il  a force obligatoire  pour  les  États  Parties  qui  l'ont  
accepté, les autres États Parties demeurant liés par les dispositions du présent Protocole et par tous 
amendements antérieurs acceptés par eux. 

Article 17

1.  Le  présent  Protocole,  dont  les  textes  anglais,  arabe,  chinois,  espagnol,  français  et  russe  font 
également foi, sera déposé aux archives de l'Organisation des Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmettra une copie certifiée conforme 
du présent Protocole à tous les États Parties à la Convention et à tous les États qui l'ont signée.
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PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE 
L’ENFANT ÉTABLISSANT UNE PROCÉDURE DE PRÉSENTATION DE 

COMMUNICATIONS

Les États parties au présent Protocole,

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des Nations Unies, la 
reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et de leurs droits 
égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde,

Notant que les États parties à la Convention relative aux droits de l’enfant (ci-après dénommée «la 
Convention») reconnaissent les droits qui sont énoncés dans celle-ci à tout enfant relevant de leur 
juridiction, sans distinction aucune, indépendamment de la race, de la couleur, du sexe, de la langue, 
de la religion, de l’opinion politique ou autre, de l’origine nationale, ethnique ou sociale, de la situation 
de fortune, du handicap, de la naissance ou de toute autre situation de l’enfant ou de ses parents ou 
représentants légaux,

Réaffirmant que tous les droits de l’homme et libertés fondamentales sont universels, indissociables, 
interdépendants et intimement liés,

Réaffirmant en outre le statut de l’enfant en tant que sujet de droits et en tant qu’être humain dont la 
dignité doit être reconnue et dont les capacités évoluent,

Reconnaissant que, compte tenu de leur statut spécial et de leur état de dépendance, les enfants 
peuvent avoir de grandes difficultés à se prévaloir des recours disponibles en cas de violation de leurs 
droits,

Considérant que le présent Protocole renforcera et complétera les mécanismes nationaux et régionaux 
permettant aux enfants de présenter des plaintes pour violation de leurs droits,

Reconnaissant que, dans l’exercice des voies de recours en cas de violation des droits de l’enfant, 
l’intérêt supérieur de l’enfant devrait primer et que les procédures prévues à tous les niveaux dans le 
cadre de ces recours devraient être adaptées aux enfants,

Encourageant les États parties à mettre au point des mécanismes nationaux appropriés pour 
permettre à un enfant dont les droits ont été violés d’avoir accès à des recours utiles à l’échelon 
national, 

Rappelant le rôle important que les institutions nationales des droits de l’homme et d’autres 
institutions spécialisées compétentes chargées de promouvoir et de protéger les droits des enfants 
peuvent jouer à cet égard,

Considérant que, pour renforcer et compléter ces mécanismes nationaux et améliorer encore la mise 
en oeuvre de la Convention et, s’il y a lieu, des Protocoles facultatifs à la Convention, concernant la 
vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants et 
l’implication d’enfants dans les conflits armés, il conviendrait d’habiliter le Comité des droits de l’enfant 
(ci-après dénommé «le Comité») à s’acquitter des fonctions prévues dans le présent Protocole,

Sont convenus de ce qui suit:

PREMIÈRE PARTIE
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Dispositions générales

Article premier
Compétence du Comité des droits de l’enfant

1. Tout État partie au présent Protocole reconnaît au Comité la compétence que lui confère le présent 
Protocole.
2. Le Comité n’exerce pas sa compétence à l’égard d’un État partie au présent Protocole pour des 
affaires concernant la violation de droits énoncés dans un instrument auquel l’État en question n’est 
pas partie.
3. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un État partie qui n’est pas partie au 
présent Protocole.

Article 2
Principes généraux guidant l’exercice des fonctions du Comité

Dans l’exercice des fonctions qui lui sont conférées par le présent Protocole, le Comité est guidé par le 
principe de l’intérêt supérieur de l’enfant. Il prend aussi en considération les droits et l’opinion de 
l’enfant, en accordant à celle-ci le poids voulu en fonction de l’âge et du degré de maturité de l’enfant.

Article 3
Règles de procédure

1. Le Comité adopte des règles de procédure relatives à l’exercice des fonctions qui lui sont conférées 
par le présent Protocole. Ce faisant, il tient compte en particulier de l’article 2 du présent Protocole 
afin de garantir que les procédures soient adaptées aux enfants.

2. Le Comité inclut dans ses règles de procédure des garanties visant à empêcher que l’enfant ne soit 
manipulé par ceux qui agissent en son nom et peut refuser d’examiner une communication s’il 
considère qu’elle ne sert pas l’intérêt supérieur de l’enfant.

Article 4
Mesures de protection

1. L’État partie prend toute les mesures nécessaires pour veiller à ce que les personnes relevant de sa 
juridiction ne subissent aucune violation des droits de l’homme et ne fassent l’objet d’aucune forme de 
mauvais traitements ou d’intimidation du fait qu’elles communiquent ou coopèrent avec le Comité au 
titre du présent Protocole.

2. L’identité de la personne ou du groupe de personnes concerné n’est pas révélée publiquement sans 
le consentement exprès des intéressés.

DEUXIÈME PARTIE

Procédure de présentation de communications

Article 5
Communications individuelles

1. Des communications peuvent être présentées par des particuliers ou des groupes de particuliers ou 
au nom de particuliers ou de groupes de particuliers relevant de la juridiction d’un État partie, qui 
affirment être victimes d’une violation par cet État partie de l’un quelconque des droits énoncés dans 
l’un quelconque des instruments suivants auquel cet État est partie:

a) La Convention;
b) Le Protocole facultatif à la Convention concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et 
la pornographie mettant en scène des enfants;
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c) Le Protocole facultatif à la Convention concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés.

2. Une communication ne peut être présentée au nom de particuliers ou de groupes de particuliers 
qu’avec leur consentement à moins que l’auteur puisse justifier qu’il agit en leur nom sans un tel 
consentement.

Article 6
Mesures provisoires

1. Après réception d’une communication, et avant de prendre une décision sur le fond, le Comité peut 
à tout moment soumettre à l’urgente attention de l’État partie intéressé une demande tendant à ce 
qu’il prenne les mesures provisoires qui s’avèrent nécessaires dans des circonstances exceptionnelles 
pour éviter qu’un préjudice irréparable ne soit causé à la victime ou aux victimes des violations 
alléguées.

2. L’exercice par le Comité de la faculté que lui donne le paragraphe 1 du présent article ne préjuge 
pas de sa décision concernant la recevabilité ou le fond de la communication.

Article 7
Recevabilité

Le Comité déclare irrecevable une communication lorsque:

a) La communication est anonyme;

b) La communication n’est pas présentée par écrit;

c) La communication constitue un abus du droit de présenter de telles communications ou est 
incompatible avec les dispositions de la Convention et/ou des Protocoles facultatifs s’y rapportant;

d) La même question a déjà été examinée par le Comité ou a été ou est examinée au titre d’une autre 
procédure internationale d’enquête ou de règlement;

e) Tous les recours internes disponibles n’ont pas été épuisés. Cette règle ne s’applique pas si la 
procédure de recours excède des délais raisonnables ou s’il est peu probable qu’elle permette 
d’obtenir une réparation effective;

f) La communication est manifestement mal fondée ou insuffisamment motivée;

g) Les faits qui font l’objet de la communication sont antérieurs à la date d’entrée en vigueur du 
présent Protocole à l’égard de l’État partie intéressé, à moins que ces faits ne persistent après cette 
date;

h) La communication n’est pas présentée dans les douze mois suivant l’épuisement des recours 
internes, sauf dans les cas où l’auteur peut démontrer qu’il n’a pas été possible de présenter la 
communication dans ce délai.

Article 8
Transmission de la communication

1. Le Comité porte confidentiellement et dans les meilleurs délais à l’attention de l’État partie concerné 
toute communication qui lui est adressée en vertu du présent Protocole, sauf s’il la juge irrecevable.
2. L’État partie présente par écrit au Comité des explications ou déclarations apportant des précisions 
sur l’affaire et indiquant, s’il y a lieu, les mesures correctives qu’il a prises. L’État partie soumet sa 
réponse dès que possible, dans un délai de six mois.

Article 9

151



CODAP Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits de l’enfant,
concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants

                                                                                                                                                                                                                                                                                              

Règlement amiable

1. Le Comité met ses bons offices à la disposition des parties en vue de parvenir à un règlement 
amiable de la question fondé sur le respect des obligations énoncées dans la Convention et/ou les 
Protocoles facultatifs s’y rapportant.
2. Tout accord de règlement amiable conclu sous les auspices du Comité met un terme à l’examen de 
la communication présentée en vertu du présent Protocole.

Article 10
Examen des communications

1. Le Comité examine aussi rapidement que possible les communications qui lui sont adressées en 
vertu du présent Protocole en tenant compte de toute la documentation qui lui a été soumise, étant 
entendu que cette documentation doit être communiquée aux parties intéressées.
2. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les communications qui lui sont adressées 
en vertu du présent Protocole. 
3. Lorsque le Comité a demandé des mesures provisoires de protection, il procède sans délai à 
l’examen de la communication.
4. Lorsqu’il examine des communications faisant état de violations des droits économiques, sociaux ou 
culturels, le Comité évalue le caractère raisonnable des mesures prises par l’État partie conformément 
à l’article 4 de la Convention. Ce faisant, il garde à l’esprit que l’État partie peut adopter différentes 
mesures de politique générale pour mettre en œuvre les droits économiques, sociaux et culturels 
consacrés par la Convention.
5. Après avoir examiné une communication, le Comité transmet sans délai aux parties concernées ses 
constatations au sujet de cette communication, éventuellement accompagnées de ses 
recommandations.

Article 11
Suivi

1. L’État partie prend dûment en considération les constatations et les éventuelles recommandations 
du Comité et lui soumet une réponse écrite contenant des informations sur toute mesure prise ou 
envisagée à la lumière de ses constatations et recommandations. L’État partie soumet sa réponse dès 
que possible, dans un délai de six mois.
2. Le Comité peut inviter l’État partie à lui soumettre un complément d’information sur toute mesure 
prise pour donner suite à ses constatations ou à ses recommandations ou sur l’application d’un 
éventuel accord de règlement amiable, y compris, si le Comité le juge approprié, dans les rapports 
ultérieurs de l’État partie présentés au titre de l’article 44 de la Convention, de l’article 12 du Protocole 
facultatif concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en 
scène des enfants, ou de l’article 8 du Protocole facultatif concernant l’implication d’enfants dans les 
conflits armés, selon les cas.

Article 12
Communications interétatiques

1. Tout État partie au présent Protocole peut déclarer à tout moment qu’il reconnaît la compétence du 
Comité pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles un État partie affirme qu’un 
autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de l’un quelconque des instruments 
suivants auquel l’État est partie:
a) La Convention;
b) Le Protocole facultatif à la Convention concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et 
la pornographie mettant en scène des enfants;
c) Le Protocole facultatif à la Convention concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés.
2. Le Comité ne reçoit aucune communication visant un État partie qui n’a pas fait une telle 
déclaration ou émanant d’un État partie qui n’a pas fait une telle déclaration.
3. Le Comité met ses bons offices à la disposition des États parties concernés en vue de parvenir à un 
règlement amiable de la question fondé sur le respect des obligations énoncées dans la Convention et 
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les Protocoles facultatifs s’y rapportant.
4. Les États parties déposent la déclaration qu’ils auront faite conformément au paragraphe 1 du 
présent article auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui en communique 
copie aux autres États parties. Une déclaration peut être retirée à tout moment par voie de 
notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l’examen de toute 
question qui fait l’objet d’une communication déjà transmise en vertu du présent article; aucune autre 
communication d’un État partie ne sera reçue en vertu du présent article après que le Secrétaire 
général aura reçu notification du retrait de la déclaration, à moins que l’État partie intéressé n’ait fait 
une nouvelle déclaration.

TROISIÈME PARTIE

Procédure d’enquête

Article 13
Procédure d’enquête pour les violations graves ou systématiques

1. Si le Comité reçoit des renseignements crédibles indiquant qu’un État partie porte gravement ou 
systématiquement atteinte aux droits énoncés dans la Convention, le Protocole facultatif à la 
Convention concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en 
scène des enfants ou le Protocole facultatif à la Convention concernant l’implication d’enfants dans les 
conflits armés, il invite cet État partie à coopérer à l’examen de ces renseignements et, à cette fin, à 
présenter sans délai ses observations à leur sujet.
2. Compte tenu des observations éventuellement formulées par l’État partie intéressé, ainsi que de 
tout autre renseignement crédible dont il dispose, le Comité peut charger un ou plusieurs de ses 
membres d’effectuer une enquête et de lui rendre compte d’urgence de ses résultats. L’enquête peut, 
lorsque cela se justifie et que l’État partie donne son accord, comporter une visite sur le territoire de 
cet État.
3. L’enquête se déroule dans la confidentialité, et la coopération de l’État partie est sollicitée à tous les 
stades de la procédure.
4. Après avoir étudié les résultats de l’enquête, le Comité les communique sans délai à l’État partie 
concerné, accompagnés, le cas échéant, d’observations et de recommandations. 
5. Le plus tôt possible, et au plus tard six mois après réception des résultats de l’enquête et des 
observations et recommandations transmis par le Comité, l’État partie concerné présente ses 
observations au Comité.
6. Une fois achevée la procédure d’enquête entreprise en vertu du paragraphe 2 du présent article, le 
Comité peut, après consultations avec l’État partie intéressé, décider de faire figurer un compte rendu 
succinct des résultats de la procédure dans son rapport annuel prévu à l’article 16 du présent 
Protocole.
7. Tout État partie peut, au moment où il signe le présent Protocole, le ratifie ou y adhère, déclarer 
qu’il ne reconnaît pas la compétence du Comité aux fins du présent article à l’égard des droits 
énoncés dans l’un ou dans la totalité des instruments énumérés au paragraphe 1.
8. Tout État partie ayant fait la déclaration prévue au paragraphe 7 du présent article peut, à tout 
moment, retirer cette déclaration par voie de notification adressée au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies.

Article 14
Suivi de la procédure d’enquête

1. Le Comité peut, si nécessaire, au terme du délai de six mois visé au paragraphe 5 de l’article 13, 
inviter l’État partie concerné à l’informer des mesures prises ou envisagées à la suite d’une enquête 
menée au titre de l’article 13 du présent Protocole.

2. Le Comité peut inviter l’État partie à présenter de nouvelles informations sur toute mesure prise 
comme suite à une enquête menée au titre de l’article 13, y compris, si le Comité le juge approprié, 
dans les rapports ultérieurs de l’État partie présentés au titre de l’article 44 de la Convention, de 
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l’article 12 du Protocole facultatif à la Convention concernant la vente d’enfants, la prostitution des 
enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, ou de l’article 8 du Protocole facultatif à la 
Convention concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, selon les cas.

QUATRIÈME PARTIE

Dispositions finales

Article 15
Assistance et coopération internationales

1. Le Comité peut, avec le consentement de l’État partie concerné, transmettre aux institutions 
spécialisées, fonds et programmes des Nations Unies et aux autres organismes compétents ses 
constatations ou recommandations concernant des communications et des demandes faisant état d’un 
besoin d’assistance ou de conseils techniques, accompagnées, le cas échéant, des commentaires et 
suggestions de l’État partie sur ces constatations ou recommandations.
2. Le Comité peut aussi porter à l’attention de ces entités, avec le consentement de l’État partie 
concerné, toute question que soulèvent les communications examinées en vertu du présent Protocole 
qui peut les aider à se prononcer, chacune dans sa propre sphère de compétence, sur l’opportunité de 
mesures internationales propres à aider l’État partie à progresser sur la voie de la mise en oeuvre des 
droits reconnus dans la Convention et/ou les Protocoles facultatifs s’y rapportant.

Article 16
Rapport à l’Assemblée générale

Le Comité fait figurer dans le rapport qu’il présente tous les deux ans à l’Assemblée générale en 
application du paragraphe 5 de l’article 44 de la Convention un récapitulatif de ses activités au titre du 
présent Protocole.

Article 17
Diffusion et information concernant le Protocole facultatif

Chaque État partie s’emploie à faire largement connaître et à diffuser le présent Protocole, ainsi qu’à 
faciliter l’accès des adultes comme des enfants, y compris ceux qui sont handicapés, aux informations 
sur les constatations et les recommandations du Comité, en particulier en ce qui concerne les affaires 
impliquant l’État partie, par des moyens actifs
et appropriés et sous une forme accessible. 

Article 18
Signature, ratification et adhésion

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tous les États qui ont signé ou ratifié la 
Convention ou l’un des deux premiers Protocoles facultatifs s’y rapportant, ou qui y ont adhéré.
2. Le présent Protocole est soumis à la ratification de tout État qui a ratifié la Convention ou l’un des 
deux premiers Protocoles facultatifs s’y rapportant, ou qui y a adhéré. Les instruments de ratification 
seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.
3. Le présent Protocole est ouvert à l’adhésion de tout État qui a ratifié la Convention ou l’un des deux 
premiers Protocoles facultatifs s’y rapportant, ou qui y a adhéré. 
4. L’adhésion se fait par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du Secrétaire général.

Article 19
Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies du dixième instrument de ratification ou d’adhésion.
2. Pour chaque État qui ratifiera le présent Protocole ou y adhérera après le dépôt du dixième 
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instrument de ratification ou d’adhésion, le Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du 
dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d’adhésion.

Article 20
Violations commises après l’entrée en vigueur

1. Le Comité n’est compétent qu’à l’égard des violations par l’État partie de l’un quelconque des droits 
énoncés dans la Convention ou l’un des deux premiers Protocoles facultatifs s’y rapportant commises 
postérieurement à l’entrée en vigueur du présent Protocole.
2. Si un État devient partie au présent Protocole facultatif après l’entrée en vigueur de celui-ci, ses 
obligations vis-à-vis du Comité ne concernent que les violations des droits énoncés dans la Convention 
ou l’un des deux premiers Protocoles facultatifs s’y rapportant qui sont commises postérieurement à 
l’entrée en vigueur du présent Protocole facultatif à son égard. 

Article 21
Amendements

1. Tout État partie peut proposer un amendement au présent Protocole et le soumettre au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général communique les propositions 
d’amendement aux États parties, en leur demandant de lui faire savoir s’ils sont favorables à la 
convocation d’une réunion des États parties en vue d’examiner ces propositions et de se prononcer 
sur elles. Si, dans les quatre mois qui suivent la date de cette communication, un tiers au moins des 
États parties se prononcent en faveur de la convocation d’une telle réunion, le Secrétaire général 
convoque la réunion sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté 
par une majorité des deux tiers des États parties présents et votants est soumis pour approbation à 
l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies, puis pour acceptation à tous les États 
parties.
2. Tout amendement adopté et approuvé conformément au paragraphe 1 du présent article entre en 
vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle le nombre d’instruments d’acceptation déposés 
atteint les deux tiers du nombre des États parties à la date de son adoption. Par la suite, 
l’amendement entre en vigueur pour chaque État partie le trentième jour suivant le dépôt 
par cet État de son instrument d’acceptation. L’amendement ne lie que les États parties qui l’ont 
accepté.

Article 22
Dénonciation

1. Tout État partie peut dénoncer le présent Protocole à tout moment en adressant une notification 
écrite au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. La dénonciation prend effet un an 
après la date de réception de la notification par le Secrétaire général.
2. Les dispositions du présent Protocole continuent de s’appliquer à toute communication présentée 
conformément aux articles 5 ou 12 ou à toute procédure engagée conformément à l’article 13 avant la 
date où la dénonciation prend effet.

Article 23
Dépositaire et notification par le Secrétaire général

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le dépositaire du présent Protocole.
2. Le Secrétaire général informe tous les États:
a) Des signatures, ratifications et adhésions;
b) De la date d’entrée en vigueur du présent Protocole et de tout amendement adopté au titre de 
l’article 21;
c) De toute dénonciation au titre de l’article 22.

Article 24
Langues
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1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 
également foi, sera déposé aux archives de l’Organisation des Nations Unies. 
2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies transmettra une copie certifiée conforme 
du présent Protocole à tous les États.
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CONVENTION CONCERNANT LE TRAVAIL FORCÉ OU OBLIGATOIRE 
ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

C29 Convention sur le travail forcé, 1930

Date d'entrée en vigueur: 1er mai 1932.
Lieu: Genève 
Date d'adoption:28 juin 1930 
La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y étant 
réunie le 10 juin 1930, en sa quatorzième session;

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives au travail forcé ou obligatoire, question 
comprise dans le premier point de l'ordre du jour de la session;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une convention internationale,

Adopte,  ce  vingt-huitième  jour  de  juin  mil  neuf  cent  trente,  la  convention  ci-après,  qui  sera 
dénommée  Convention  sur  le  travail  forcé,  1930,  à  ratifier  par  les  Membres  de  l'Organisation 
internationale  du  Travail  conformément  aux  dispositions  de  la  Constitution  de  l'Organisation 
internationale du Travail.

Article 1

1. Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail qui ratifie la présente convention s'engage  
à supprimer l'emploi du travail forcé ou obligatoire sous toutes ses formes dans le plus bref délai 
possible.

2. En vue de cette suppression totale, le travail forcé ou obligatoire pourra être employé, pendant la  
période transitoire, uniquement pour des fins publiques et à titre exceptionnel, dans les conditions et 
avec les garanties stipulées par les articles qui suivent.

3. A l'expiration d'un délai de cinq ans à partir de l'entrée en vigueur de la présente convention et à 
l'occasion du rapport prévu à l'article 31 ci-dessous, le Conseil d'administration du Bureau international 
du Travail examinera la possibilité de supprimer sans nouveau délai le travail forcé ou obligatoire sous 
toutes ses formes et décidera s'il y a lieu d'inscrire cette question à l'ordre du jour de la Conférence.

Article 2

1. Aux fins de la présente convention, le terme travail forcé ou obligatoire désignera tout travail ou 
service exigé d'un individu sous la menace d'une peine quelconque et pour lequel ledit individu ne 
s'est pas offert de plein gré.

2.  Toutefois,  le  terme  travail  forcé  ou  obligatoire  ne  comprendra  pas,  aux  fins  de  la  présente 
convention:

a) tout travail ou service exigé en vertu des lois sur le service militaire obligatoire et affecté à des  
travaux d'un caractère purement militaire;

b) tout travail ou service faisant partie des obligations civiques normales des citoyens d'un pays se 
gouvernant pleinement lui-même;

c) tout travail ou service exigé d'un individu comme conséquence d'une condamnation prononcée par 
une décision judiciaire, à la condition que ce travail ou service soit exécuté sous la surveillance et le  
contrôle des autorités publiques et que ledit individu ne soit pas concédé ou mis à la disposition de 
particuliers, compagnies ou personnes morales privées;

d) tout travail ou service exigé dans les cas de force majeure, c'est-à-dire dans les cas de guerre, de 
sinistres  ou  menaces  de  sinistres  tels  qu'incendies,  inondations,  famines,  tremblements  de  terre, 
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épidémies et épizooties violentes, invasions d'animaux, d'insectes ou de parasites végétaux nuisibles, 
et en général toutes circonstances mettant en danger ou risquant de mettre en danger la vie ou les  
conditions normales d'existence de l'ensemble ou d'une partie de la population;

e) les menus travaux de village, c'est-à-dire les travaux exécutés dans l'intérêt direct de la collectivité 
par les membres de celle-ci, travaux qui, de ce chef, peuvent être considérés comme des obligations 
civiques normales incombant aux membres de la collectivité, à condition que la population elle-même 
ou ses représentants directs aient le droit de se prononcer sur le bien-fondé de ces travaux.

Article 3

Aux  fins  de  la  présente  convention,  le  terme  autorités  compétentes  désignera  soit  les  autorités 
métropolitaines, soit les autorités centrales supérieures du territoire intéressé.

Article 4

1. Les autorités compétentes ne devront pas imposer ou laisser imposer le travail forcé ou obligatoire 
au profit de particuliers, de compagnies ou de personnes morales privées.

2. Si une telle forme de travail forcé ou obligatoire au profit de particuliers, de compagnies ou de 
personnes morales privées existe à la date à laquelle la ratification de la présente convention par un 
Membre est enregistrée par le Directeur général du Bureau international du Travail, ce Membre devra 
supprimer complètement ledit travail  forcé ou obligatoire dès la date de l'entrée en vigueur de la 
présente convention à son égard.

Article 5

1. Aucune concession accordée à des particuliers, à des compagnies ou à des personnes morales 
privées ne devra avoir pour conséquence l'imposition d'une forme quelconque de travail  forcé ou 
obligatoire  en  vue  de  produire  ou  de  recueillir  les  produits  que  ces  particuliers,  compagnies  ou 
personnes morales privées utilisent ou dont ils font le commerce.

2. Si des concessions existantes comportent des dispositions ayant pour conséquence l'imposition d'un 
tel travail forcé ou obligatoire, ces dispositions devront être rescindées aussitôt que possible afin de 
satisfaire aux prescriptions de l'article premier de la présente convention.

Article 6

Les fonctionnaires de l'administration, même lorsqu'ils devront encourager les populations dont ils ont 
la charge à s'adonner à une forme quelconque de travail, ne devront pas exercer sur ces populations 
une contrainte collective ou individuelle en vue de les faire travailler pour des particuliers, compagnies 
ou personnes morales privées.

Article 7

1. Les chefs qui n'exercent pas des fonctions administratives ne devront pas avoir recours au travail 
forcé ou obligatoire.

2. Les chefs exerçant des fonctions administratives pourront, avec l'autorisation expresse des autorités 
compétentes, avoir recours au travail forcé ou obligatoire dans les conditions visées à l'article 10 de la  
présente convention.

3. Les chefs légalement reconnus et ne recevant pas une rémunération adéquate sous d'autres formes 
pourront  bénéficier  de  la  jouissance  de services  personnels  dûment réglementés,  toutes mesures 
utiles devant être prises pour prévenir les abus.
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Article 8

1.  La  responsabilité  de  toute  décision  de  recourir  au  travail  forcé  ou  obligatoire  incombera  aux 
autorités civiles supérieures du territoire intéressé.

2. Toutefois, ces autorités pourront déléguer aux autorités locales supérieures le pouvoir d'imposer du 
travail forcé ou obligatoire dans les cas où ce travail n'aura pas pour effet d'éloigner les travailleurs de 
leur résidence habituelle. Ces autorités pourront également déléguer aux autorités locales supérieures, 
pour les périodes et dans les conditions qui seront stipulées par la réglementation prévue à l'article 23 
de la présente convention, le pouvoir d'imposer un travail forcé ou obligatoire pour l'exécution duquel 
les  travailleurs  devront  s'éloigner  de  leur  résidence  habituelle,  lorsqu'il  s'agira  de  faciliter  le  
déplacement de fonctionnaires de l'administration dans l'exercice de leurs fonctions et le transport du 
matériel de l'administration.

Article 9

Sauf dispositions contraires stipulées à l'article 10 de la présente convention, toute autorité ayant le  
droit d'imposer du travail forcé ou obligatoire ne devra permettre le recours à cette forme de travail  
que si elle s'est d'abord assurée:

a) que le service ou travail à exécuter est d'un intérêt direct et important pour la collectivité appelée à 
l'exécuter;

b) que ce service ou travail est d'une nécessité actuelle ou imminente;

c) qu'il a été impossible de se procurer la main-d’œuvre volontaire pour l'exécution de ce service ou 
travail malgré l'offre de salaires et de conditions de travail au moins égaux à ceux qui sont pratiqués 
dans le territoire intéressé pour des travaux ou services analogues;

d) qu'il ne résultera pas du travail ou service un fardeau trop lourd pour la population actuelle, eu 
égard à la main-d’œuvre disponible et à son aptitude à entreprendre le travail en question.

Article 10

1. Le travail forcé ou obligatoire demandé à titre d'impôt et le travail forcé ou obligatoire imposé, pour 
des travaux d'intérêt public, par des chefs qui exercent des fonctions administratives devront être 
progressivement supprimés. 

2. En attendant cette abolition, lorsque le travail forcé ou obligatoire sera demandé à titre d'impôt et  
lorsque  le  travail  forcé  ou  obligatoire  sera  imposé  par  des  chefs  qui  exercent  des  fonctions 
administratives, en vue de l'exécution de travaux d'intérêt public, les autorités intéressées devront 
s'assurer préalablement:

a) que le service ou travail à exécuter est d'un intérêt direct et important pour la collectivité appelée à 
l'exécuter;

b) que ce service ou travail est d'une nécessité actuelle ou imminente;

c) qu'il ne résultera pas du travail ou service un fardeau trop lourd pour la population actuelle, eu 
égard à la main-d’œuvre disponible et à son aptitude à entreprendre le travail en question;

d) que l'exécution de ce travail ou service n'obligera pas les travailleurs à s'éloigner du lieu de leur  
résidence habituelle;

e) que l'exécution de ce travail ou service sera dirigée conformément aux exigences de la religion, de  
la vie sociale ou de l'agriculture.

Article 11

1. Seuls les adultes valides du sexe masculin dont l'âge ne sera pas présumé inférieur à dix-huit ans ni 
supérieur  à  quarante-cinq  pourront  être  assujettis  au  travail  forcé  ou  obligatoire.  Sauf  pour  les 
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catégories  de  travail  visées  à  l'article  10  de  la  présente  convention,  les  limitations  et  conditions 
suivantes devront être observées:

a) reconnaissance préalable dans tous les cas où cela sera possible, par un médecin désigné par 
l'administration, de l'absence de toute maladie contagieuse et de l'aptitude physique des intéressés à 
supporter le travail imposé et les conditions où il sera exécuté;

b) exemption du personnel des écoles, élèves et professeurs, ainsi que du personnel administratif en 
général;

c) maintien dans chaque collectivité du nombre d'hommes adultes et valides indispensables à la vie  
familiale et sociale;

d) respect des liens conjugaux et familiaux.

2. Aux fins indiquées par l'alinéa c) ci-dessus, la réglementation prévue à l'article 23 de la présente 
convention fixera la proportion d'individus de la population permanente mâle et valide qui pourra faire  
l'objet  d'un  prélèvement  déterminé,  sans  toutefois  que  cette  proportion  puisse,  en  aucun  cas, 
dépasser 25 pour cent de cette population.  En fixant cette proportion,  les  autorités  compétentes 
devront tenir compte de la densité de la population, du développement social et physique de cette 
population, de l'époque de l'année et de l'état des travaux à effectuer par les intéressés sur place et à  
leur propre compte; d'une manière générale, elles devront respecter les nécessités économiques et 
sociales de la vie normale de la collectivité envisagée.

Article 12

1. La période maximum pendant laquelle un individu quelconque pourra être astreint au travail forcé  
ou obligatoire sous ses diverses formes ne devra pas dépasser soixante jours par période de douze 
mois, les jours de voyage nécessaires pour aller au lieu de travail  et pour en revenir devant être  
compris dans ces soixante jours.

2. Chaque travailleur astreint au travail forcé ou obligatoire devra être muni d'un certificat indiquant 
les périodes de travail forcé ou obligatoire qu'il aura effectuées.

Article 13

1. Les heures normales de travail de toute personne astreinte au travail forcé ou obligatoire devront  
être les mêmes que celles en usage pour le travail libre et les heures de travail effectuées en sus de la 
durée normale devront être rémunérées aux mêmes taux que les taux en usage pour les heures  
supplémentaires des travailleurs libres.

2. Un jour de repos hebdomadaire devra être accordé à toutes les personnes soumises à une forme 
quelconque de travail forcé ou obligatoire et ce jour devra coïncider autant que possible avec le jour  
consacré par la tradition ou les usages du pays ou de la région.

Article 14

1. A l'exception du travail prévu à l'article 10 de la présente convention, le travail forcé ou obligatoire  
sous toutes ses formes devra être rémunéré en espèces et à des taux qui, pour le même genre de 
travail,  ne  devront  être  inférieurs  ni  à  ceux  en  vigueur  dans  la  région  où  les  travailleurs  sont  
employés, ni à ceux en vigueur dans la région où les travailleurs ont été recrutés.

2. Dans le cas de travail imposé par des chefs dans l'exercice de leurs fonctions administratives, le 
paiement  de  salaires  dans  les  conditions  prévues  au  paragraphe  précédent  devra  être  introduit 
aussitôt que possible.

3. Les salaires devront être versés à chaque travailleur individuellement et non à son chef de tribu ou  
à tout autre autorité.

4. Les jours de voyage pour aller au lieu de travail et pour en revenir devront être comptés pour le  
paiement des salaires comme journées de travail.
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5.  Le  présent  article  n'aura  pas  pour  effet  d'interdire  la  fourniture  aux  travailleurs  des  rations 
alimentaires habituelles comme partie du salaire, ces rations devant être au moins équivalentes à la 
somme d'argent qu'elles sont censées représenter; mais aucune déduction ne devra être opérée sur le 
salaire, ni pour l'acquittement des impôts, ni pour la nourriture, les vêtements et le logement spéciaux 
qui seront fournis aux travailleurs pour les maintenir en état de continuer leur travail eu égard aux  
conditions spéciales de leur emploi, ni pour la fourniture d'outils.

Article 15

1. Toute législation concernant la réparation des accidents ou des maladies résultant du travail et  
toute  législation  prévoyant  l'indemnisation  des  personnes  à  la  charge  de  travailleurs  décédés  ou 
invalides, qui sont ou seront en vigueur sur le territoire intéressé, devront s'appliquer aux personnes  
assujetties au travail forcé ou obligatoire dans les mêmes conditions qu'aux travailleurs libres.

2. De toute façon, toute autorité employant un travailleur au travail forcé ou obligatoire devra avoir  
l'obligation d'assurer la subsistance dudit travailleur si un accident ou une maladie résultant de son 
travail  a pour effet de le rendre totalement ou partiellement incapable de subvenir à ses besoins. 
Cette autorité devra également avoir l'obligation de prendre des mesures pour assurer l'entretien de 
toute personne effectivement à la charge dudit travailleur en cas d'incapacité ou de décès résultant du 
travail.

Article 16

1.  Les personnes  soumises au travail  forcé  ou obligatoire  ne  devront  pas,  sauf  dans  les  cas  de  
nécessité exceptionnelle, être transférées dans des régions où les conditions de nourriture et de climat 
seraient tellement différentes de celles auxquelles elles ont été accoutumées qu'elles offriraient un 
danger pour leur santé.

2.  Dans aucun cas un tel  transfert  de travailleurs  ne sera autorisé sans que toutes les  mesures 
d'hygiène et d'habitat qui s'imposent pour leur installation et pour la sauvegarde de leur santé n'aient 
été strictement appliquées.

3. Lorsqu'un tel transfert ne pourra être évité, des mesures assurant l'adaptation progressive des 
travailleurs aux nouvelles conditions de nourriture et de climat devront être adoptées après avis du 
service médical compétent.

4. Dans les cas où ces travailleurs sont appelés à exécuter un travail régulier auquel ils ne sont pas 
accoutumés, des mesures devront être prises pour assurer leur adaptation à ce genre de travail, 
notamment en ce qui concerne l'entraînement progressif, les heures de travail,  l'aménagement de 
repos intercalaires et les améliorations ou accroissements de rations alimentaires qui pourraient être 
nécessaires.

Article 17

Avant d'autoriser tout recours au travail  forcé ou obligatoire  pour des travaux de construction ou 
d'entretien qui obligeront les travailleurs à séjourner sur des lieux de travail  pendant une période 
prolongée, les autorités compétentes devront s'assurer:

1) que toutes les mesures nécessaires ont été prises pour assurer l'hygiène des travailleurs et leur  
garantir  les soins médicaux indispensables, et que, en particulier: a) ces travailleurs subissent un 
examen  médical  avant  de  commencer  les  travaux  et  de  nouveaux  examens  à  des  intervalles 
déterminés durant la durée de l'emploi; b) il a été prévu un personnel médical suffisant ainsi que les 
dispensaires, infirmeries, hôpitaux et matériel nécessaires pour faire face à tous les besoins; c) la 
bonne  hygiène  des  lieux  de  travail,  l'approvisionnement  des  travailleurs  en  eau,  en  vivres,  en 
combustibles et matériel de cuisine ont été assurés d'une manière satisfaisante et des vêtements et 
un logement satisfaisants ont été prévus s'il est nécessaire;
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2) que des mesures appropriées ont été prises pour assurer la subsistance de la famille du travailleur, 
notamment  en  facilitant  l'envoi  d'une  partie  du  salaire  à  celle-ci,  par  un  procédé  sûr,  avec 
l'assentiment ou sur la demande du travailleur;

3) que les voyages des travailleurs pour aller au lieu du travail et pour en revenir seront assurés par 
l'administration, sous sa responsabilité et à ses frais, et que l'administration facilitera ces voyages en 
utilisant dans la plus large mesure possible tous les moyens de transport disponibles;

4) que, en cas de maladie ou d'accident du travailleur entraînant une incapacité  de travail  d'une 
certaine durée, le rapatriement du travailleur sera assuré aux frais de l'administration;

5) que tout  travailleur qui désirerait  rester  sur place comme travailleur libre,  à l'expiration de sa 
période de travail forcé ou obligatoire, aura la faculté de le faire sans être déchu, pendant une période 
de deux ans, de ses droits au rapatriement gratuit.

Article 18

1. Le travail forcé ou obligatoire pour le transport de personnes ou de marchandises, par exemple 
pour le portage et le pagayage, devra être supprimé dans le plus bref délai possible et, en attendant 
cette suppression, les autorités compétentes devront édicter des règlements fixant notamment: a) 
l'obligation  de  n'utiliser  ce  travail  que  pour  faciliter  le  déplacement  de  fonctionnaires  de 
l'administration dans l'exercice de leurs fonctions, ou le transport du matériel de l'administration, ou,  
en cas de nécessité absolument urgente, le transport d'autres personnes que des fonctionnaires; b) 
l'obligation de n'employer à de tels transports que des hommes reconnus physiquement aptes à ce 
travail par un examen médical préalable, dans tous les cas où cet examen est possible; dans les cas 
où  il  ne  sera  pas  possible,  la  personne  employant  cette  main-d’œuvre  devra  s'assurer,  sous  sa 
responsabilité, que les travailleurs employés ont l'aptitude physique requise et ne souffrent pas d'une 
maladie contagieuse; c) la charge maximum à porter par les travailleurs; d) le parcours maximum qui 
pourra être imposé à ces travailleurs du lieu de leur résidence; e) le nombre maximum de jour par 
mois, ou par toute autre période, pendant lesquels ces travailleurs pourront être réquisitionnés, en 
comprenant dans ce nombre les journées du voyage de retour; f) les personnes qui sont autorisées à 
faire appel à cette forme de travail forcé ou obligatoire ainsi que la mesure dans laquelle elles ont le  
droit d'y recourir.

2. En fixant les maxima dont il est question sous les lettres c), d), e) du paragraphe précédent, les  
autorités  compétentes  devront  tenir  compte  des  divers  éléments  à  considérer,  notamment  de 
l'aptitude  physique  de  la  population  qui  devra  subir  la  réquisition,  de  la  nature  de  l'itinéraire  à 
parcourir, ainsi que des conditions climatiques.

3. Les autorités compétentes devront, en outre, prendre des dispositions pour que le trajet quotidien 
normal des porteurs ne dépasse pas une distance correspondant à la durée moyenne d'une journée 
de  travail  de  huit  heures,  étant  entendu  que,  pour  la  déterminer,  on  devra  tenir  compte  non 
seulement de la charge à porter et de la distance à parcourir, mais encore de l'état de la route, de  
l'époque  de  l'année et  de  tous  autres  éléments  à  considérer;  s'il  était  nécessaire  d'imposer  aux  
porteurs des heures de marche supplémentaires, celles-ci devront être rémunérées à des taux plus 
élevés que les taux normaux. 

Article 19

1. Les autorités compétentes ne devront autoriser le recours aux cultures obligatoires que dans le but 
de prévenir la famine ou une disette de produits alimentaires et toujours sous la réserve que les 
denrées ou les produits ainsi obtenus devront rester la propriété des individus ou de la collectivité qui 
les auront produits.

2. Le présent article ne devra pas avoir pour effet, lorsque la production se trouve organisée suivant la 
loi et la coutume, sur une base communale et lorsque les produits ou les bénéfices provenant de la  
vente de ces produits restent la propriété de la collectivité, de supprimer l'obligation pour les membres 
de la collectivité de s'acquitter du travail ainsi imposé.

163



CODAP Convention concernant le travail forcé ou obligatoire
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

Article 20

Les législations prévoyant une répression collective applicable à une collectivité entière pour des délits 
commis par quelques-uns de ses membres ne devront pas comporter le travail forcé ou obligatoire 
pour une collectivité comme une des méthodes de répression.

Article 21

Il ne sera pas fait appel au travail forcé ou obligatoire pour les travaux souterrains à exécuter dans les  
mines.

Article 22

Les rapports annuels que les Membres qui ratifient la présente convention s'engagent à présenter au  
Bureau international du Travail, conformément aux dispositions de l'article 22 de la Constitution de 
l'Organisation  internationale  du  Travail,  sur  les  mesures  prises  par  eux  pour  donner  effet  aux 
dispositions  de  la  présente  convention,  devront  contenir  des  informations  aussi  complètes  que 
possible, pour chaque territoire intéressé, sur la mesure dans laquelle il aura été fait appel au travail 
forcé ou obligatoire dans ce territoire, ainsi que sur les points suivants: fins auxquelles ce travail aura 
été effectué; taux de morbidité et de mortalité; heures de travail; méthodes de paiement des salaires 
et taux de ces derniers; ainsi que tous autres renseignements pertinents.

Article 23

1. Pour donner effet aux dispositions de la présente convention, les autorités compétentes devront 
promulguer une réglementation complète et précise sur l'emploi du travail forcé ou obligatoire.

2.  Cette  réglementation  devra comporter,  notamment,  des  règles  permettant  à  chaque personne 
assujettie au travail forcé ou obligatoire de présenter aux autorités toutes réclamations relatives aux 
conditions  de travail  qui  lui  sont faites  et lui  donnant des garanties  que ces réclamations  seront 
examinées et prises en considération.

Article 24

Des mesures appropriées devront être prises dans tous les cas pour assurer la stricte application des 
règlements concernant l'emploi du travail forcé ou obligatoire, soit par l'extension au travail forcé ou 
obligatoire des attributions de tout organisme d'inspection déjà créé pour la surveillance du travail 
libre, soit par tout autre système convenable. Des mesures devront également être prises pour que 
ces  règlements  soient  portés  à  la  connaissance  des  personnes  assujetties  au  travail  forcé  ou 
obligatoire.

Article 25

Le fait d'exiger illégalement du travail forcé ou obligatoire sera passible de sanctions pénales et tout  
Membre ratifiant la présente convention aura l'obligation de s'assurer que les sanctions imposées par 
la loi sont réellement efficaces et strictement appliquées.

Article 26

1. Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail qui ratifie la présente convention s'engage  
à l'appliquer aux territoires soumis à sa souveraineté, juridiction, protection, suzeraineté, tutelle ou 
autorité, dans la mesure où il a le droit de souscrire des obligations touchant à des questions de 
juridiction intérieure. Toutefois, si ce Membre veut se prévaloir des dispositions de l'article 35 de la 
Constitution de l'Organisation internationale  du Travail,  il  devra accompagner  sa ratification  d'une 
déclaration faisant connaître:
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1)  les  territoires  dans  lesquels  il  entend  appliquer  intégralement  les  dispositions  de  la  présente 
convention;

2) les territoires dans lesquels il entend appliquer les dispositions de la présente convention avec des 
modifications et en quoi consistent lesdites modifications;

3) les territoires pour lesquels il réserve sa décision.

2. La déclaration susmentionnée sera réputée partie intégrante de la ratification et portera des effets 
identiques. Tout membre qui formulera une telle déclaration aura la faculté de renoncer, par une 
nouvelle déclaration, à tout ou partie des réserves contenues, en vertu des alinéas 2 et 3 ci-dessus, 
dans sa déclaration antérieure.

DISPOSITIONS FINALES

Article 27

Les ratifications officielles de la présente convention dans les conditions établies par la Constitution de 
l'Organisation  internationale  du  Travail  seront  communiquées  au  Directeur  général  du  Bureau 
international du Travail et par lui enregistrées.

Article 28

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation internationale du Travail dont la  
ratification aura été enregistrée au Bureau international du Travail.

2.  Elle  entrera  en  vigueur  douze  mois  après  que  les  ratifications  de  deux  Membres  auront  été  
enregistrées par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où  
sa ratification aura été enregistrée.

Article 29

Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l'Organisation internationale du Travail auront été 
enregistrées  au  Bureau  international  du  Travail,  le  Directeur  général  du  Bureau  international  du 
Travail notifiera ce fait à tous les Membres de l'Organisation internationale du Travail. Il leur notifiera 
également  l'enregistrement des ratifications  qui  lui  seront  ultérieurement  communiquées par  tous 
autres Membres de l'Organisation.

Article 30

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration d'une période de  
dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au 
Directeur général du Bureau international du Travail, et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra 
effet qu'une année après avoir été enregistrée au Bureau international du Travail.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année après l'expiration  
de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de  
dénonciation prévue par le présent article, sera lié pour une nouvelle période de cinq années, et, par  
la suite pourra dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période de cinq années dans 
les conditions prévues au présent article.

Article 31

A l'expiration de chaque période de dix  années à compter de l'entrée en vigueur de la présente 
convention,  le  Conseil  d'administration  du  Bureau  international  du  Travail  devra  présenter  à  la 
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Conférence générale un rapport sur l'application de la présente convention et décidera s'il y a lieu 
d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou partielle.

Article 32

1. Au cas où la Conférence internationale adopterait une nouvelle convention portant révision totale  
ou partielle de la présente convention, la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant 
révision entraînerait de plein droit dénonciation de la présente convention sans condition de délai,  
nonobstant l'article 30 ci-dessus, sous réserve que la nouvelle convention portant révision soit entrée 
en vigueur;

2. A partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la présente 
convention cesserait d'être ouverte à la ratification des Membres.

3. La présente convention demeurerait  en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les  
Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision.

Article 33

Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l'un et l'autre.
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CONVENTION CONCERNANT LA LIBERTÉ SYNDICALE ET LA PROTECTION DU 
DROIT SYNDICAL

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

C87 Convention concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948

Date d'entrée en vigueur : 04 juillet 1950. 

Lieu : San Francisco

Date d'adoption : 09 juillet 1948 

Session de la Conference : 31 

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à San Francisco par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y 
étant réunie le 17 juin 1948, en sa trente et unième session;

Après avoir décidé d'adopter sous forme d'une convention diverses propositions relatives à la liberté 
syndicale et la protection du droit syndical, question qui constitue le septième point à l'ordre du jour 
de la session;

Considérant que le Préambule de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail énonce, 
parmi  les  moyens  susceptibles  d'améliorer  la  condition  des  travailleurs  et  d'assurer  la  paix, 
l'affirmation du principe de la liberté syndicale;

Considérant que la Déclaration de Philadelphie a proclamé de nouveau que la liberté d'expression et  
d'association est une condition indispensable d'un progrès soutenu;

Considérant  que  la  Conférence  internationale  du  Travail,  à  sa  trentième  session,  a  adopté  à 
l'unanimité les principes qui doivent être à la base de la réglementation internationale;

Considérant que l'Assemblée générale des Nations Unies, à sa deuxième session, a fait  siens ces 
principes et a invité l'Organisation internationale du Travail à poursuivre tous ses efforts afin qu'il soit 
possible d'adopter une ou plusieurs conventions internationales,

Adopte,  ce neuvième jour de juillet  mil  neuf  cent quarante-huit,  la convention ci-après,  qui  sera 
dénommée Convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948.

PARTIE I – LIBERTÉ SYNDICALE

Article 1

Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail pour lequel la présente convention est en 
vigueur s'engage à donner effet aux dispositions suivantes.

Article 2

Les travailleurs  et les  employeurs,  sans distinction  d'aucune sorte,  ont  le  droit,  sans autorisation  
préalable,  de  constituer  des  organisations  de  leur  choix,  ainsi  que  celui  de  s'affilier  à  ces 
organisations, à la seule condition de se conformer aux statuts de ces dernières.
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Article 3

1. Les organisations de travailleurs et d'employeurs ont le droit d'élaborer leurs statuts et règlements  
administratifs,  d'élire librement leurs représentants,  d'organiser leur gestion et leur activité,  et de 
formuler leur programme d'action.

2. Les autorités publiques doivent s'abstenir de toute intervention de nature à limiter ce droit ou à en 
entraver l'exercice légal.

Article 4

Les organisations de travailleurs et d'employeurs ne sont pas sujettes à dissolution ou à suspension 
par voie administrative.

Article 5

Les organisations de travailleurs et d'employeurs ont le droit de constituer des fédérations et des 
confédérations ainsi que celui de s'y affilier, et toute organisation, fédération ou confédération a le 
droit de s'affilier à des organisations internationales de travailleurs et d'employeurs.

Article 6

Les dispositions des articles 2, 3 et 4 ci-dessus s'appliquent aux fédérations et aux confédérations des 
organisations de travailleurs et d'employeurs.

Article 7

L'acquisition de la personnalité juridique par les organisations de travailleurs et d'employeurs, leurs 
fédérations et confédérations, ne peut être subordonnée à des conditions de nature à mettre en cause 
l'application des dispositions des articles 2, 3 et 4 ci-dessus.

Article 8

1. Dans l'exercice des droits qui leur sont reconnus par la présente convention, les travailleurs, les 
employeurs  et  leurs  organisations  respectives  sont  tenus,  à  l'instar  des  autres  personnes  ou 
collectivités organisées, de respecter la légalité.

2. La législation nationale ne devra porter atteinte ni être appliquée de manière à porter atteinte aux 
garanties prévues par la présente convention.

Article 9

1. La mesure dans laquelle les garanties prévues par la présente convention s'appliqueront aux forces 
armées et à la police sera déterminée par la législation nationale.

2.  Conformément aux  principes  établis  par  le  paragraphe  8 de  l'article  19  de  la  Constitution  de 
l'Organisation internationale du Travail, la ratification de cette convention par un Membre ne devra 
pas être considérée comme affectant toute loi, toute sentence, toute coutume ou tout accord déjà  
existants qui accordent aux membres des forces armées et de la police des garanties prévues par la 
présente convention.
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Article 10

Dans  la  présente  convention,  le  terme  organisation  signifie  toute  organisation  de  travailleurs  ou 
d'employeurs  ayant  pour  but  de  promouvoir  et  de  défendre  les  intérêts  des  travailleurs  ou  des 
employeurs.

PARTIE II – PROTECTION DU DROIT SYNDICAL

Article 11

Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail pour lequel la présente convention est en 
vigueur  s'engage  à  prendre  toutes  mesures  nécessaires  et  appropriées  en  vue  d'assurer  aux 
travailleurs et aux employeurs le libre exercice du droit syndical.

PARTIE III – MESURES DIVERSES

Article 12

1. En ce qui concerne les territoires mentionnés par l'article 35 de la Constitution de l'Organisation  
internationale de Travail telle qu'elle a été amendée par l'Instrument d'amendement à la Constitution 
de l'Organisation internationale du Travail, 1946, à l'exclusion des territoires visés par les paragraphes 
4 et 5 dudit article ainsi amendé, tout Membre de l'Organisation qui ratifie la présente convention doit  
communiquer au Directeur général du Bureau international du Travail, dans le plus bref délai possible 
après sa ratification, une déclaration faisant connaître:

a) les territoires pour lesquels il s'engage à ce que les dispositions de la convention soient appliquées  
sans modification;

b) les territoires pour lesquels il s'engage à ce que les dispositions de la convention soient appliquées 
avec des modifications, et en quoi consistent lesdites modifications;

c) les territoires auxquels la convention est inapplicable et, dans ces cas, les raisons pour lesquelles 
elle est inapplicable;

d) les territoires pour lesquels il réserve sa décision.

2. les engagements mentionnés aux alinéas a) et b) du paragraphe 1 du présent article seront réputés 
partie intégrante de la ratification et porteront des effets identiques.

3. Tout Membre pourra renoncer par une nouvelle déclaration à tout ou partie des réserves contenues 
dans sa déclaration antérieure en vertu des alinéas b), c) ou d) du paragraphe 1 du présent article.

4. Tout Membre pourra, pendant les périodes au cours desquelles la présente convention peut être 
dénoncée  conformément  aux  dispositions  de  l'article  16,  communiquer  au  Directeur  général  une 
nouvelle déclaration modifiant à tout autre égard les termes de toute déclaration antérieure et faisant  
connaître la situation dans des territoires déterminés.

Article 13

1. Lorsque les questions traitées par la présente convention entrent dans le cadre de la compétence 
propre  des  autorités  d'un  territoire  non  métropolitain,  le  Membre  responsable  des  relations 
internationales de ce territoire, en accord avec le gouvernement dudit territoire, pourra communiquer 
au Directeur général du Bureau international du Travail une déclaration d'acceptation, au nom de ce 
territoire, des obligations de la présente convention.

2. Une déclaration d'acceptation des obligations de la présente convention peut être communiquée au 
Directeur  général  du  Bureau  international  du  Travail:  a)  par  deux  ou  plusieurs  Membres  de 
l'Organisation pour un territoire placé sous leur autorité conjointe;
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b)  par  toute  autorité  internationale  responsable  de  l'administration  d'un  territoire  en  vertu  des 
dispositions de la Charte des Nations Unies ou de toute autre disposition en vigueur à l'égard de ce 
territoire.

3.  Les  déclarations  communiquées  au  Directeur  général  du  Bureau  international  du  Travail  
conformément aux dispositions des paragraphes précédents du présent article doivent indiquer si les  
dispositions de la convention seront appliquées dans le territoire avec ou sans modification; lorsque la 
déclaration indique que les dispositions de la convention s'appliquent sous réserve de modifications, 
elle doit spécifier en quoi consistent lesdites modifications.

4. Le Membre ou les Membres ou l'autorité internationale intéressés pourront renoncer entièrement ou 
partiellement par une déclaration ultérieure au droit d'invoquer une modification indiquée dans une 
déclaration antérieure.

5. Le Membre ou les Membres ou l'autorité internationale intéressés pourront, pendant les périodes au 
cours  desquelles  la  convention  peut  être  dénoncée  conformément  aux  dispositions  de  l'article  16, 
communiquer au Directeur général une nouvelle déclaration modifiant à tout autre égard les termes de 
toute déclaration antérieure et faisant connaître la situation en ce qui concerne l'application de cette 
convention.

PARTIE IV – DISPOSITIONS FINALES

Article 14

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du 
Bureau international du Travail et par lui enregistrées.

Article 15

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation internationale du Travail dont la 
ratification aura été enregistrée par le Directeur général.

2.  Elle  entrera  en  vigueur  douze  mois  après  que  les  ratifications  de  deux  Membres  auront  été 
enregistrées par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où  
sa ratification aura été enregistrée.

Article 16

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration d'une période de  
dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au 
Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra 
effet qu'une année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année après l'expiration  
de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de 
dénonciation prévue par le présent article sera lié par une nouvelle période de dix années et, par la  
suite, pourra dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période de dix années dans les 
conditions prévues au présent article.

Article 17

1.  Le  Directeur  général  du  Bureau  international  du  Travail  notifiera  à  tous  les  Membres  de 
l'Organisation  internationale  du Travail  l'enregistrement  de  toutes  les  ratifications,  déclarations  et 
dénonciations qui lui seront communiquées par les Membres de l'Organisation.
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2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura 
été communiquée, le Directeur général appellera l'attention des Membres de l'Organisation sur la date  
à laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Article 18

Le Directeur général  du Bureau international  du Travail  communiquera au Secrétaire  général  des 
Nations Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies,  
des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il  
aura enregistrés conformément aux articles précédents.

Article 19

A l'expiration  du chaque période de dix années à compter de l'entrée en vigueur de la présente 
convention,  le  Conseil  d'administration  du  Bureau  international  du  travail  devra  présenter  à  la 
Conférence générale un rapport sur l'application de la présente convention et décidera s'il y a lieu 
d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou partielle.

Article 20

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle de 
la présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement:

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein droit, 
nonobstant l'article 16 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que 
la nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur;

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la présente  
convention cesserait d'être ouverte à la ratification des Membres.

2. La présente convention demeurerait  en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les  
Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision.

Article 21

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi.
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CONVENTION CONCERNANT L'APPLICATION DES PRINCIPES DU DROIT 
D'ORGANISATION ET DE NÉGOCIATION COLLECTIVE

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

C98 Convention sur le droit d'organisation et de négociation collective, 1949 

Date d'entrée en vigueur: 18 juillet 1951.

Lieu: Genève 

Date d'adoption: 1er juillet 1949 

Session de la Conference: 32 

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y étant 
réunie le 8 juin 1949, en sa trente-deuxième session;

Après  avoir  décidé  d'adopter  diverses  propositions  relatives  à  l'application  des  principes  du droit 
d'organisation et de négociation collective, question qui constitue le quatrième point à l'ordre du jour 
de la session;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une convention internationale,

adopte,  ce  premier  jour  de  juillet  mil  neuf  cent  quarante-neuf,  la  convention  ci-après,  qui  sera 
dénommée Convention sur le droit d'organisation et de négociation collective, 1949.

Article 1

1. Les travailleurs doivent bénéficier d'une protection adéquate contre tous actes de discrimination 
tendant à porter atteinte à la liberté syndicale en matière d'emploi.

2. Une telle protection doit notamment s'appliquer en ce qui concerne les actes ayant pour but de:

a) subordonner l'emploi d'un travailleur à la condition qu'il ne s'affilie pas à un syndicat ou cesse de  
faire partie d'un syndicat;

b) congédier un travailleur ou lui porter préjudice par tous autres moyens, en raison de son affiliation 
syndicale ou de sa participation à des activités syndicales en dehors des heures de travail ou, avec le  
consentement de l'employeur, durant les heures de travail.

Article 2

1.  Les  organisations  de  travailleurs  et  d'employeurs  doivent  bénéficier  d'une protection  adéquate 
contre tous actes d'ingérence des unes à l'égard des autres, soit directement, soit par leurs agents ou 
membres dans leur formation, leur fonctionnement et leur administration.

2. Sont notamment assimilées à des actes d'ingérence au sens du présent article des mesures tendant 
à  provoquer  la  création  d'organisations  de  travailleurs  dominées  par  un  employeur  ou  une 
organisation d'employeurs, ou à soutenir des organisations de travailleurs par des moyens financiers  
ou autrement, dans le dessein de placer ces organisations sous le contrôle d'un employeur ou d'une 
organisation d'employeurs.
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Article 3

Des  organismes  appropriés  aux  conditions  nationales  doivent,  si  nécessaire,  être  institués  pour 
assurer le respect du droit d'organisation défini par les articles précédents.

Article 4

Des mesures appropriées aux conditions nationales doivent, si nécessaire, être prises pour encourager 
et promouvoir le développement et l'utilisation les plus larges de procédures de négociation volontaire 
de conventions collectives entre les employeurs et les organisations d'employeurs d'une part, et les 
organisations de travailleurs d'autre part, en vue de régler par ce moyen les conditions d'emploi.

Article 5

1. La mesure dans laquelle les garanties prévues par la présente convention s'appliqueront aux forces 
armées ou à la police sera déterminée par la législation nationale.

2.  Conformément  aux  principes  établis  par  le  paragraphe 8  de  l'article  19 de  la  Constitution  de 
l'Organisation internationale du Travail, la ratification de cette convention par un Membre ne devra 
pas être considérée comme affectant toute loi, toute sentence, toute coutume ou tout accord déjà 
existants qui accordent aux membres des forces armées et de la police des garanties prévues par la 
présente convention.

Article 6

La présente convention ne traite pas de la situation des fonctionnaires publics et ne pourra, en aucune 
manière, être interprétée comme portant préjudice à leurs droits ou à leur statut.

Article 7

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du 
Bureau international du Travail et par lui enregistrées.

Article 8

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation internationale du Travail dont la  
ratification aura été enregistrée par le Directeur général.

2.  Elle  entrera  en  vigueur  douze  mois  après  que  les  ratifications  de  deux  Membres  auront  été  
enregistrées par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où  
sa ratification aura été enregistrée.

Article 9

1. Les déclarations qui seront communiquées au Directeur général du Bureau international du Travail  
conformément au paragraphe 2 de l'article 35 de la Constitution de l'Organisation internationale du 
Travail devront faire connaître:

a) les territoires pour lesquels le Membre intéressé s'engage à ce que les dispositions de la convention 
soient appliquées sans modification;

b) les territoires pour lesquels il s'engage à ce que les dispositions de la convention soient appliquées 
avec des modifications, et en quoi consistent lesdites modifications;

c) les territoires auxquels la convention est inapplicable et, dans ces cas, les raisons pour lesquelles 
elle est inapplicable;
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d) les territoires pour lesquels il réserve sa décision en attendant un examen plus approfondi de la 
situation à l'égard desdits territoires.

2.  Les engagements mentionnés aux alinéas a) et b) du paragraphe 1 du présent  article  seront 
réputés partie intégrante de la ratification et porteront des effets identiques.

3.  Tout  Membre  pourra  renoncer,  par  une  nouvelle  déclaration,  à  tout  ou  partie  des  réserves 
contenues dans sa déclaration  antérieure en vertu des alinéas b),  c)  ou d) du paragraphe 1 du  
présent article.

4. Tout Membre pourra, pendant les périodes au cours desquelles la présente convention peut être 
dénoncée  conformément  aux  dispositions  de  l'article  11,  communiquer  au  Directeur  général  une 
nouvelle déclaration modifiant à tout autre égard les termes du toute déclaration antérieure et faisant 
connaître la situation dans des territoires déterminés.

Article 10

1.  Les  déclarations  communiquées  au  Directeur  général  du  Bureau  international  du  Travail  
conformément aux paragraphes 4 et 5 de l'article 35 de la Constitution de l'Organisation internationale  
du Travail doivent indiquer si les dispositions de la convention seront appliquées dans le territoire avec 
ou sans modifications; lorsque la déclaration indique que les disposition indique que les dispositions 
de la convention s'appliquent sous réserve de modifications,  elle doit  spécifier en quoi consistent  
lesdites modifications.

2. Le Membre ou les Membres ou l'autorité internationale intéressés pourront renoncer entièrement ou 
partiellement, par une déclaration ultérieure, au droit d'invoquer une modification indiquée dans une 
déclaration antérieure.

3. Le Membre ou les Membres ou l'autorité internationale intéressés pourront, pendant les périodes au 
cours desquelles la convention peut être dénoncée conformément aux dispositions de l'article 11, 
communiquer au Directeur général une nouvelle déclaration modifiant à tout autre égard les termes 
d'une déclaration antérieure en faisant connaître la situation en ce qui concerne l'application de cette  
convention.

Article 11

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration d'une période de  
dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au 
Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra 
effet qu'une année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année après l'expiration  
de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de  
dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la 
suite, pourra dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période de dix années dans les 
conditions prévues au présent article.

Article 12

1.  Le  Directeur  général  du  Bureau  international  du  Travail  notifiera  à  tous  les  Membres  de 
l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement de toutes les ratifications et dénonciations qui  
lui seront communiquées par les Membres de l'Organisation.

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura 
été communiquée, le Directeur général appellera l'attention des Membres de l'Organisation sur la date  
à laquelle la présente convention entrera en vigueur.
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Article 13

Le Directeur général  du Bureau international  du Travail  communiquera au Secrétaire  général  des 
Nations Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies,  
des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il  
aura enregistrés conformément aux articles précédents.

Article 14

Chaque fois  qu'il  jugera nécessaire,  le  Conseil  d'administration  du Bureau international  du travail  
présentera  à  la  Conférence  générale  un  rapport  sur  l'application  de  la  présente  convention  et 
examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou  
partielle.

Article 15

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle de 
la présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement:

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein droit, 
nonobstant l'article 14 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que 
la nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur;

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la présente  
convention cesserait d'être ouverte à la ratification des Membres.

2. La présente convention demeurerait  en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les  
Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision.

Article 16

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi.
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CONVENTION CONCERNANT L'ÉGALITÉ DE RÉMUNÉRATION ENTRE LA MAIN-
D’ŒUVRE MASCULINE ET LA MAIN-D’ŒUVRE FÉMININE POUR UN TRAVAIL DE 

VALEUR ÉGALE

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

C100 Convention sur l'égalité de rémunération, 1951 

Date d'entrée en vigueur: 23 mai 1953.

Lieu: Genève 

Date d'adoption: 29 juin 1951 

Session de la Conference: 34 

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y étant 
réunie le 6 juin 1951, en sa trente-quatrième session;

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives au principe de l'égalité de rémunération  
entre  la  main-d’œuvre  masculine  et  la  main-d’œuvre  féminine  pour  un  travail  de  valeur  égale, 
question qui constitue le septième point à l'ordre du jour de la session;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une convention internationale,

Adopte, ce vingt-neuvième jour de juin mil neuf cent cinquante et un, la convention ci-après, qui sera  
dénommée Convention sur l'égalité de rémunération, 1951.

Article 1

Aux fins de la présente convention:

a) le terme rémunération comprend le salaire ou traitement ordinaire, de base ou minimum, et tous 
autres avantages, payés directement ou indirectement, en espèces ou en nature, par l'employeur au 
travailleur en raison de l'emploi de ce dernier;

b) l'expression égalité de rémunération entre la main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine 
pour un travail de valeur égale se réfère aux taux de rémunération fixés sans discrimination fondée 
sur le sexe.

Article 2

1. Chaque Membre devra, par des moyens adaptés aux méthodes en vigueur pour la fixation des taux  
de rémunération,  encourager  et,  dans la  mesure où ceci  est  compatible  avec lesdites  méthodes, 
assurer l'application à tous les travailleurs du principe de l'égalité de rémunération entre la main-
d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine pour un travail de valeur égale.

2. Ce principe pourra être appliqué au moyen:

a) soit de la législation nationale;

b) soit de tout système de fixation de la rémunération établi ou reconnu par la législation;

c) soit de conventions collectives passées entre employeurs et travailleurs;

d) soit d'une combinaison de ces divers moyens.
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Article 3

1. Lorsque de telles mesures seront de nature à faciliter l'application de la présente convention, des  
mesures seront prises pour encourager l'évaluation objective des emplois sur la base des travaux 
qu'ils comportent.

2. Les méthodes à suivre pour cette évaluation pourront faire l'objet de décisions, soit de la part des 
autorités compétentes en ce qui concerne la fixation des taux de rémunération, soit, si les taux de  
rémunération sont fixés en vertu de conventions collectives, de la part des parties à ces conventions.

3. Les différences entre les taux de rémunération qui correspondent, sans considération de sexe, à 
des différences résultant d'une telle évaluation objective dans les travaux à effectuer ne devront pas 
être considérées comme contraires au principe de l'égalité de rémunération entre la main-d’œuvre 
masculine et la main-d’œuvre féminine pour un travail de valeur égale.

Article 4

Chaque Membre collaborera, de la manière qui conviendra, avec les organisations d'employeurs et de 
travailleurs intéressées, en vue de donner effet aux dispositions de la présente convention.

Article 5

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du 
Bureau international du Travail et par lui enregistrées.

Article 6

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation internationale du Travail dont la  
ratification aura été enregistrée par le Directeur général.

2.  Elle  entrera  en  vigueur  douze  mois  après  que  les  ratifications  de  deux  Membres  auront  été  
enregistrées par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où  
sa ratification aura été enregistrée.

Article 7

1. Les déclarations qui seront communiquées au Directeur général du Bureau international du Travail  
conformément au paragraphe 2 de l'article 35 de la Constitution de l'Organisation internationale du 
Travail devront faire connaître:

a) les territoires pour lesquels le Membre intéressé s'engage à ce que les dispositions de la convention 
soient appliquées sans modification;

b) les territoires pour lesquels il s'engage à ce que les dispositions de la convention soient appliquées 
avec des modifications, et en quoi consistent lesdites modifications;

c) les territoires auxquels la convention est inapplicable et, dans ces cas, les raisons pour lesquelles 
elle est inapplicable;

d) les territoires pour lesquels il réserve sa décision en attendant un examen plus approfondi de la 
situation à l'égard desdits territoires.

2.  Les engagements mentionnés aux alinéas a) et b) du paragraphe 1 du présent  article  seront 
réputés partie intégrante de la ratification et porteront des effets identiques.

3.  Tout  Membre  pourra  renoncer,  par  une  nouvelle  déclaration,  à  tout  ou  partie  des  réserves 
contenues dans sa déclaration  antérieure en vertu des alinéas b),  c)  ou d) du paragraphe 1 du  
présent article.
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4. Tout Membre pourra, pendant les périodes au cours desquelles la présente convention peut être 
dénoncée  conformément  aux  dispositions  de  l'article  9,  communiquer  au  Directeur  général  une 
nouvelle déclaration modifiant à tout autre égard les termes de toute déclaration antérieure et faisant  
connaître la situation dans des territoires déterminés.

Article 8

1.  Les  déclarations  communiquées  au  Directeur  général  du  Bureau  international  du  Travail  
conformément aux paragraphes 4 et 5 de l'article 35 de la Constitution de l'Organisation internationale  
du Travail doivent indiquer si les dispositions de la convention seront appliquées dans le territoire avec 
ou sans modifications; lorsque la déclaration indique que les dispositions de la convention s'appliquent 
sous réserve de modifications, elle doit spécifier en quoi consistent lesdites modifications.

2. Le Membre ou les Membres ou l'autorité internationale intéressés pourront renoncer entièrement ou 
partiellement, par une déclaration ultérieure, au droit d'invoquer une modification indiquée dans une 
déclaration antérieure.

3. Le Membre ou les Membres ou l'autorité internationale intéressés pourront, pendant les périodes au 
cours  desquelles  la  convention  peut  être  dénoncée conformément  aux  dispositions  de  l'article  9, 
communiquer au Directeur général une nouvelle déclaration modifiant à tout autre égard les termes 
d'une déclaration antérieure en faisant connaître la situation en ce qui concerne l'application de cette  
convention.

Article 9

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration d'une période de  
dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au 
Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra 
effet qu'une année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année après l'expiration  
de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de  
dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la 
suite, pourra dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période de dix années dans les 
conditions prévues au présent article.

Article 10

1.  Le  Directeur  général  du  Bureau  international  du  Travail  notifiera  à  tous  les  Membres  de 
l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement de toutes les ratifications et dénonciations qui  
lui seront communiquées par les Membres de l'Organisation.

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura 
été communiquée, le Directeur général appellera l'attention des Membres de l'Organisation sur la date  
à laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Article 11

Le Directeur général  du Bureau international  du Travail  communiquera au Secrétaire  général  des 
Nations Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies,  
des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il  
aura enregistrés conformément aux articles précédents.

Article 12

Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau international du travail  
présentera  à  la  Conférence  générale  un  rapport  sur  l'application  de  la  présente  convention  et 
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examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou  
partielle.

Article 13

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle de 
la présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement:

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein droit, 
nonobstant l'article 9 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que 
la nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur;

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la présente  
convention cesserait d'être ouverte à la ratification des Membres.

2. La présente convention demeurerait  en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les  
Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision.

Article 14

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi.
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CONVENTION CONCERNANT L'ABOLITION DU TRAVAIL FORCÉ

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

C105 Convention sur l'abolition du travail forcé, 1957 

Date d'entrée en vigueur: 17 janiver 1959.

Lieu: Genève 

Date d'adoption: 25 juin 1957 

Session de la Conference: 40 

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y étant 
réunie le 5 juin 1957, en sa quarantième session;

Après avoir examiné la question du travail forcé, qui constitue le quatrième point à l'ordre du jour de 
la session;

Après avoir pris note des dispositions de la convention sur le travail forcé, 1930;

Après avoir noté que la convention de 1926 relative à l'esclavage prévoit que des mesures utiles 
doivent être prises pour éviter que le travail forcé ou obligatoire n'amène des conditions analogues à  
l'esclavage et que la convention supplémentaire de 1956 relative à l'abolition de l'esclavage, de la 
traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l'esclavage vise à obtenir l'abolition 
complète de la servitude pour dettes et du servage; 

Après avoir noté que la convention sur la protection du salaire, 1949, énonce que le salaire sera payé  
à intervalles réguliers et interdit les modes de paiement qui privent le travailleur de toute possibilité  
réelle de quitter son emploi;

Après avoir décidé d'adopter d'autres propositions relatives à l'abolition de certaines formes de travail  
forcé ou obligatoire constituant une violation des droits de l'homme tels qu'ils sont visés par la Charte 
des Nations Unies et énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une convention internationale,

Adopte, ce vingt-cinquième jour de juin mil neuf cent cinquante-sept, la convention ci-après, qui sera  
dénommée Convention sur l'abolition du travail forcé, 1957.

Article 1

Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail qui ratifie la présente convention s'engage à 
supprimer le travail forcé ou obligatoire et à n'y recourir sous aucune forme:

a) en tant que mesure de coercition ou d'éducation politique ou en tant que sanction à l'égard de 
personnes  qui  ont  ou  expriment  certaines  opinions  politiques  ou  manifestent  leur  opposition 
idéologique à l'ordre politique, social ou économique établi;

b)  en  tant  que  méthode  de  mobilisation  et  d'utilisation  de  la  main-d’œuvre  à  des  fins  de 
développement économique;

c) en tant que mesure de discipline du travail;

d) en tant que punition pour avoir participé à des grèves;

e) en tant que mesure de discrimination raciale, sociale, nationale ou religieuse.
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Article 2

Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail qui ratifie la présente convention s'engage à 
prendre  des  mesures  efficaces  en  vue  de  l'abolition  immédiate  et  complète  du  travail  forcé  ou 
obligatoire tel qu'il est décrit à l'article 1 de la présente convention.

Article 3

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du 
Bureau international du Travail et par lui enregistrées.

Article 4

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation internationale du Travail dont la  
ratification aura été enregistrée par le Directeur général.

2.  Elle  entrera  en  vigueur  douze  mois  après  que  les  ratifications  de  deux  Membres  auront  été  
enregistrées par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où  
sa ratification aura été enregistrée.

Article 5

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration d'une période de  
dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au 
Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra 
effet qu'une année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année après l'expiration  
de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de  
dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la 
suite, pourra dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période de dix années dans les 
conditions prévues au présent article.

Article 6

1.  Le  Directeur  général  du  Bureau  international  du  Travail  notifiera  à  tous  les  Membres  de 
l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement de toutes les ratifications et dénonciations qui  
lui seront communiquées par les Membres de l'Organisation.

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura 
été communiquée, le Directeur général appellera l'attention des Membres de l'Organisation sur la date  
à laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Article 7

Le Directeur général  du Bureau international  du Travail  communiquera au Secrétaire  général  des 
Nations Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies,  
des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il  
aura enregistrés conformément aux articles précédents.

Article 8

Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau international du travail  
présentera  à  la  Conférence  générale  un  rapport  sur  l'application  de  la  présente  convention  et 
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examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou  
partielle.

Article 9

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle de 
la présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement:

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein droit, 
nonobstant l'article 5 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que 
la nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur;

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la présente  
convention cesserait d'être ouverte à la ratification des Membres.

2. La présente convention demeurerait  en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les  
Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision.

Article 10

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi.
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CONVENTION CONCERNANT LA DISCRIMINATION EN MATIÈRE D'EMPLOI ET DE 
PROFESSION

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

C111 Convention concernant la discrimination (emploi et profession), 1958 

Date d'entrée en vigueur: 15 juin 1960.

Lieu: Genève 

Date d'adoption:25 juin 1958 

Session de la Conference: 42 

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y étant 
réunie le 4 juin 1958, en sa quarante-deuxième session;

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la discrimination en matière d'emploi et  
de profession, question qui constitue le quatrième point à l'ordre du jour de la session;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une convention internationale;

Considérant que la Déclaration de Philadelphie affirme que tous les êtres humains, quels que soient 
leur  race,  leur  croyance  ou  leur  sexe,  ont  le  droit  de  poursuivre  leur  progrès  matériel  et  leur  
développement spirituel dans la liberté et la dignité, dans la sécurité économique et avec des chances 
égales; 

Considérant  en  outre  que  la  discrimination  constitue  une  violation  de  droits  énoncés  dans  la 
Déclaration universelle des droits de l'homme,

Adopte, ce vingt-cinquième jour de juin mil neuf cent cinquante-huit, la convention ci-après, qui sera 
dénommée Convention concernant la discrimination (emploi et profession), 1958.

Article 1

1. Aux fins de la présente convention, le terme discrimination comprend:

a)  toute  distinction,  exclusion  ou préférence  fondée  sur  la  race,  la  couleur,  le  sexe,  la  religion,  
l'opinion politique, l'ascendance nationale ou l'origine sociale, qui a pour effet de détruire ou d'altérer 
l'égalité de chances ou de traitement en matière d'emploi ou de profession;

b) toute autre distinction, exclusion ou préférence ayant pour effet de détruire ou d'altérer l'égalité de 
chances ou de traitement en matière d'emploi  ou de profession,  qui  pourra être spécifiée par  le  
Membre  intéressé  après  consultation  des  organisations  représentatives  d'employeurs  et  de 
travailleurs, s'il en existe, et d'autres organismes appropriés.

2. Les distinctions, exclusions ou préférences fondées sur les qualifications exigées pour un emploi  
déterminé ne sont pas considérées comme des discriminations.

3.  Aux fins  de  la  présente  convention,  les  mots  emploi  et  [  profession  ]  recouvrent  l'accès à la 
formation professionnelle, l'accès à l'emploi et aux différentes professions, ainsi que les conditions  
d'emploi.
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Article 2

Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s'engage à formuler et à appliquer 
une politique nationale visant à promouvoir, par des méthodes adaptées aux circonstances et aux 
usages nationaux, l'égalité de chances et de traitement en matière d'emploi et de profession, afin 
d'éliminer toute discrimination en cette matière.

Article 3

Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur doit par des méthodes adaptées aux 
circonstances et aux usages nationaux:

a) s'efforcer d'obtenir la collaboration des organisations d'employeurs et de travailleurs et d'autres 
organismes appropriés pour favoriser l'acceptation et l'application de cette politique;

b) promulguer des lois et encourager des programmes d'éducation propres à assurer cette acceptation 
et cette application;

c) abroger toute disposition législative et modifier toute disposition ou pratique administratives qui 
sont incompatibles avec ladite politique;

d) suivre ladite  politique en ce qui concerne les emplois soumis au contrôle  direct d'une autorité 
nationale;

e) assurer l'application de ladite politique dans les activités des services d'orientation professionnelle, 
de formation professionnelle et de placement soumis au contrôle d'une autorité nationale;

f)  indiquer,  dans  ses  rapports  annuels  sur  l'application  de  la  convention,  les  mesures  prises  
conformément à cette politique et les résultats obtenus.

Article 4

Ne sont pas considérées comme des discriminations toutes mesures affectant une personne qui fait 
individuellement l'objet d'une suspicion légitime de se livrer à une activité préjudiciable à la sécurité 
de l'Etat ou dont il est établi qu'elle se livre en fait à cette activité, pour autant que ladite personne ait  
le droit de recourir à une instance compétente établie suivant la pratique nationale.

Article 5

1.  Les  mesures  spéciales  de  protection  ou  d'assistance  prévues  dans  d'autres  conventions  ou 
recommandations  adoptées  par  la  Conférence  internationale  du  Travail  ne  sont  pas  considérées 
comme des discriminations.

2.  Tout  Membre  peut,  après  consultation,  là  où  elles  existent,  des  organisations  représentatives 
d'employeurs et de travailleurs, définir comme non discriminatoires toutes autres mesures spéciales 
destinées à tenir compte des besoins particuliers de personnes à l'égard desquelles une protection ou 
une assistance spéciale est, d'une façon générale, reconnue nécessaire pour des raisons telles que le 
sexe, l'âge, l'invalidité, des charges de famille ou le niveau social ou culturel.

Article 6

Tout  Membre  qui  ratifie  la  présente  convention  s'engage  à  l'appliquer  aux  territoires  non 
métropolitains, conformément aux dispositions de la Constitution de l'Organisation internationale du 
Travail.
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Article 7

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du 
Bureau international du Travail et par lui enregistrées.

Article 8

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation internationale du Travail dont la  
ratification aura été enregistrée par le Directeur général.

2.  Elle  entrera  en  vigueur  douze  mois  après  que  les  ratifications  de  deux  Membres  auront  été  
enregistrées par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où  
sa ratification aura été enregistrée.

Article 9

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration d'une période de  
dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au 
Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra 
effet qu'une année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année après l'expiration  
de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de  
dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la 
suite, pourra dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période de dix années dans les 
conditions prévues au présent article.

Article 10

1.  Le  Directeur  général  du  Bureau  international  du  Travail  notifiera  à  tous  les  Membres  de 
l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement de toutes les ratifications et dénonciations qui  
lui seront communiquées par les Membres de l'Organisation.

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura 
été communiquée, le Directeur général appellera l'attention des Membres de l'Organisation sur la date  
à laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Article 11

Le Directeur général  du Bureau international  du Travail  communiquera au Secrétaire  général  des 
Nations Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies,  
des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il  
aura enregistrés conformément aux articles précédents.

Article 12

Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau international du travail  
présentera  à  la  Conférence  générale  un  rapport  sur  l'application  de  la  présente  convention  et 
examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou  
partielle.
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Article 13

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle de 
la présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement:

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein droit, 
nonobstant l'article 9 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que 
la nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur;

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la présente  
convention cesserait d'être ouverte à la ratification des Membres.

2. La présente convention demeurerait  en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les  
Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision.

Article 14

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi.
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CONVENTION CONCERNANT L'ÂGE MINIMUM D'ADMISSION À L'EMPLOI

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

C138 Convention sur l'âge minimum, 1973 

Date d'entrée en vigueur: 19 juin 1976

Lieu: Genève 

Date d'adoption: 26 juin 1973 

Session de la Conference: 58 

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y étant 
réunie le 6 juin 1973, en sa cinquante-huitième session; 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à l'âge minimum d'admission à l'emploi, 
question qui constitue le quatrième point à l'ordre du jour de la session;

Notant les termes de la convention sur l'âge minimum (industrie), 1919; de la convention sur l'âge 
minimum (travail  maritime),  1920; de la convention sur l'âge minimum (agriculture),  1921; de la 
convention sur l'âge minimum (soutiers et chauffeurs), 1921; de la convention sur l'âge minimum 
(travaux non industriels), 1932; de la convention (révisée) sur l'âge minimum (travail maritime), 1936; 
de la convention (révisée) de l'âge minimum (industrie), 1937; de la convention (révisée) sur l'âge 
minimum (travaux non industriels), 1937; de la convention sur l'âge minimum (pêcheurs), 1959, et de 
la convention sur l'âge minimum (travaux souterrains), 1965;

Considérant  que  le  moment  est  venu  d'adopter  un  instrument  général  sur  ce  sujet,  qui  devrait 
graduellement remplacer les instruments existants applicables à des secteurs économiques limités, en 
vue de l'abolition totale du travail des enfants;

Après avoir décidé que cet instrument prendrait la forme d'une convention internationale,

Adopte, ce vingt-sixième jour de juin mil neuf cent soixante-treize, la convention ci-après, qui sera 
dénommée Convention sur l'âge minimum, 1973.

Article 1

Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s'engage à poursuivre une politique 
nationale visant à assurer l'abolition effective du travail des enfants et à élever progressivement l'âge  
minimum d'admission à l'emploi ou au travail à un niveau permettant aux adolescents d'atteindre le 
plus complet développement physique et mental.

Article 2

1. Tout Membre qui ratifie la présente convention devra spécifier, dans une déclaration annexée à sa 
ratification, un âge minimum d'admission à l'emploi ou au travail sur son territoire et dans les moyens 
de transport immatriculés sur son territoire; sous réserve des dispositions des articles 4 à 8 de la 
présente convention,  aucune personne d'un âge inférieur à  ce minimum ne devra être admise à 
l'emploi ou au travail dans une profession quelconque.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention pourra, par la suite, informer le Directeur général  
du Bureau international du Travail, par de nouvelles déclarations, qu'il relève l'âge minimum spécifié 
précédemment.
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3.  L'âge  minimum spécifié  conformément au paragraphe  1 du présent  article  ne  devra pas  être 
inférieur à l'âge auquel cesse la scolarité obligatoire, ni en tout cas à quinze ans.

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 du présent article, tout Membre dont l'économie et les 
institutions  scolaires  ne  sont  pas  suffisamment  développées  pourra,  après  consultation  des 
organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, s'il  en existe, spécifier, en une première 
étape, un âge minimum de quatorze ans.

5. Tout Membre qui aura spécifié un âge minimum de quatorze ans en vertu du paragraphe précédent 
devra,  dans les rapports  qu'il  est tenu de présenter au titre  de l'article  22 de la Constitution de 
l'Organisation internationale du Travail, déclarer:

a) soit que le motif de sa décision persiste;

b) soit qu'il renonce à se prévaloir du paragraphe 4 ci-dessus à partir d'une date déterminée.

Article 3

1. L'âge minimum d'admission à tout type d'emploi ou de travail qui, par sa nature ou les conditions 
dans lesquelles il s'exerce, est susceptible de compromettre la santé, la sécurité ou la moralité des 
adolescents ne devra pas être inférieur à dix-huit ans.

2. Les types d'emploi ou de travail visés au paragraphe 1 ci-dessus seront déterminés par la législation 
nationale  ou  l'autorité  compétente,  après  consultation  des  organisations  d'employeurs  et  de 
travailleurs intéressées, s'il en existe.

3.  Nonobstant  les  dispositions  du  paragraphe  1  ci-dessus,  la  législation  nationale  ou  l'autorité 
compétente pourra, après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, 
s'il en existe, autoriser l'emploi ou le travail d'adolescents dès l'âge de seize ans à condition que leur  
santé, leur sécurité et leur moralité soient pleinement garanties et qu'ils aient reçu, dans la branche 
d'activité correspondante, une instruction spécifique et adéquate ou une formation professionnelle.

Article 4

1. Pour autant que cela soit nécessaire et après avoir consulté les organisations d'employeurs et de 
travailleurs  intéressées,  s'il  en  existe,  l'autorité  compétente  pourra  ne  pas  appliquer  la  présente 
convention  à  des  catégories  limitées  d'emploi  ou  de  travail  lorsque  l'application  de  la  présente 
convention à ces catégories soulèverait des difficultés d'exécution spéciales et importantes.

2. Tout Membre qui ratifie la présente convention devra, dans le premier rapport sur l'application de 
celle-ci  qu'il  est  tenu  de  présenter  au  titre  de  l'article  22  de  la  Constitution  de  l'Organisation 
internationale  du Travail,  indiquer,  avec motifs  à  l'appui,  les  catégories  d'emploi  qui  auraient été 
l'objet d'une exclusion au titre du paragraphe 1 du présent article, et exposer, dans ses rapports 
ultérieurs, l'état de sa législation et de sa pratique quant à ces catégories, en précisant dans quelle 
mesure il  a été donné effet ou il  est proposé de donner effet à la présente convention à l'égard 
desdites catégories.

3.Le présent article n'autorise pas à exclure du champ d'application de la présente convention les 
emplois ou travaux visés à l'article 3.
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Article 5

1. Tout Membre dont l'économie et les services administratifs n'ont pas atteint un développement 
suffisant pourra, après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, s'il  
en existe, limiter, en une première étape, le champ d'application de la présente convention.

2.  Tout  Membre  qui  se  prévaut  du  paragraphe  1  du  présent  article  devra  spécifier,  dans  une  
déclaration annexée à sa ratification, les branches d'activité économique ou les types d'entreprises 
auxquels s'appliqueront les dispositions de la présente convention.

3.  Le  champ d'application  de  la  présente  convention  devra  comprendre  au  moins:  les  industries 
extractives; les industries manufacturières; le bâtiment et les travaux publics; l'électricité, le gaz et 
l'eau; les services sanitaires; les transports, entrepôts et communications; les plantations et autres 
entreprises agricoles exploitées principalement à des fins commerciales, à l'exclusion des entreprises 
familiales ou de petites dimensions produisant pour le marché local et n'employant pas régulièrement 
des travailleurs salariés.

4. Tout Membre ayant limité le champ d'application de la convention en vertu du présent article:

a)  devra  indiquer,  dans  les  rapports  qu'il  est  tenu  de  présenter  au  titre  de  l'article  22  de  la 
Constitution de l'Organisation internationale du Travail, la situation générale de l'emploi ou du travail  
des adolescents et des enfants dans les branches d'activité qui sont exclues du champ d'application de 
la  présente  convention  ainsi  que  tout  progrès  réalisé  en  vue  d'une  plus  large  application  des 
dispositions de la convention;

b)  pourra,  en  tout  temps,  étendre  le  champ d'application  de  la  convention  par  une  déclaration  
adressée au Directeur général du Bureau international du Travail.

Article 6

La présente convention ne s'applique ni au travail effectué par des enfants ou des adolescents dans 
des établissements d'enseignement général, dans des écoles professionnelles ou techniques ou dans 
d'autres institutions de formation professionnelle, ni au travail effectué par des personnes d'au moins 
quatorze  ans  dans  des  entreprises,  lorsque ce  travail  est  accompli  conformément  aux  conditions 
prescrites  par  l'autorité  compétente  après  consultation  des  organisations  d'employeurs  et  de 
travailleurs intéressées, s'il en existe, et qu'il fait partie intégrante:

a)  soit  d'un  enseignement  ou  d'une  formation  professionnelle  dont  la  responsabilité  incombe  au 
premier chef à une école ou à un institution de formation professionnelle;

b) soit d'un programme de formation professionnelle approuvé par l'autorité compétente et exécuté 
principalement ou entièrement dans une entreprise;

c) soit d'un programme d'orientation destiné à faciliter le choix d'une profession ou d'un type de 
formation professionnelle.

Article 7

1. La législation nationale pourra autoriser l'emploi à des travaux légers des personnes de treize à 
quinze ans ou l'exécution, par ces personnes, de tels travaux, à condition que ceux-ci:

a) ne soient pas susceptibles de porter préjudice à leur santé ou à leur développement;

b) ne soient pas de nature à porter préjudice à leur assiduité scolaire, à leur participation à des 
programmes d'orientation ou de formation professionnelles approuvés par l'autorité compétente ou à 
leur aptitude à bénéficier de l'instruction reçue.

2. La législation nationale pourra aussi, sous réserve des conditions prévues aux alinéas a) et b) du 
paragraphe 1 ci-dessus, autoriser l'emploi ou le travail des personnes d'au moins quinze ans qui n'ont  
pas encore terminé leur scolarité obligatoire.

189



CODAP Convention concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

3. L'autorité compétente déterminera les activités dans lesquelles l'emploi ou le travail pourra être 
autorisé conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent article et prescrira la durée, en heures, et 
les conditions de l'emploi ou du travail dont il s'agit.

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, un Membre qui a fait usage  
des dispositions du paragraphe 4 de l'article 2 peut, tant qu'il s'en prévaut, substituer les âges de 
douze et quatorze ans aux âges de treize et quinze ans indiqués au paragraphe 1 et l'âge de quatorze  
ans à l'âge de quinze ans indiqué au paragraphe 2 du présent article.

Article 8

1.  Après consultation  des organisations  d'employeurs et de travailleurs  intéressées,  s'il  en existe,  
l'autorité compétente pourra, en dérogation à l'interdiction d'emploi ou de travail prévue à l'article 2 
de la présente convention, autoriser, dans des cas individuels, la participation à des activités telles que 
des spectacles artistiques.

2.  Les  autorisations  ainsi  accordées  devront  limiter  la  durée en heures  de  l'emploi  ou du travail  
autorisés et en prescrire les conditions.

Article 9

1.  L'autorité  compétente  devra  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires,  y  compris  des  sanctions 
appropriées, en vue d'assurer l'application effective des dispositions de la présente convention.

2.  La  législation  nationale  ou  l'autorité  compétente  devra  déterminer  les  personnes  tenues  de 
respecter les dispositions donnant effet à la convention.

3. La législation nationale ou l'autorité compétente devra prescrire les registres ou autres documents 
que l'employeur devra tenir et conserver à disposition; ces registres ou documents devront indiquer le 
nom et l'âge ou la date de naissance, dûment attestés dans la mesure du possible, des personnes  
occupées par lui ou travaillant pour lui et dont l'âge est inférieur à dix-huit ans.

Article 10

1. La présente convention porte révision de la convention sur l'âge minimum (industrie), 1919; de la 
convention  sur  l'âge  minimum  (travail  maritime),  1920;  de  la  convention  sur  l'âge  minimum 
(agriculture),  1921;  de  la  convention  sur  l'âge  minimum  (soutiers  et  chauffeurs),  1921;  de  la  
convention sur l'âge minimum (travaux non industriels), 1932; de la convention (révisée) sur l'âge 
minimum (travail maritime), 1936; de la convention (révisée) de l'âge minimum (industrie), 1937; de 
la convention (révisée) sur l'âge minimum (travaux non industriels), 1937; de la convention sur l'âge 
minimum (pêcheurs), 1959, et de la convention sur l'âge minimum (travaux souterrains), 1965, dans  
les conditions fixées ci-après.

2.  L'entrée  en  vigueur  de  la  présente  convention  ne  ferme  pas  à  une  ratification  ultérieure  la  
convention (révisée) sur l'âge minimum (travail  maritime),  1936; la  convention (révisée) de l'âge 
minimum (industrie), 1937; la convention (révisée) sur l'âge minimum (travaux non industriels), 1937; 
la  convention  sur  l'âge  minimum (pêcheurs),  1959,  et la  convention  sur l'âge  minimum (travaux 
souterrains), 1965.

3.  La  convention  sur  l'âge  minimum (industrie),  1919;  la  convention  sur  l'âge  minimum (travail  
maritime),  1920; la  convention  sur  l'âge  minimum (agriculture),  1921,  et la  convention  sur l'âge  
minimum (soutiers et chauffeurs), 1921, seront fermées à toute ratification ultérieure lorsque tous les 
Etats Membres parties à ces conventions consentiront à cette fermeture, soit en ratifiant la présente 
convention, soit par une déclaration communiquée au Directeur général du Bureau international du 
Travail.

4. Dès l'entrée en vigueur de la présente convention:

a) le fait qu'un Membre partie à la convention (révisée) de l'âge minimum (industrie), 1937, accepte 
les obligations de la présente convention et fixe, conformément à l'article 2 de la présente convention, 
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un âge minimum d'au moins quinze ans entraîne de plein droit  la dénonciation  immédiate  de la 
convention (révisée) de l'âge minimum (industrie), 1937;

b) le fait qu'un Membre partie à la convention sur l'âge minimum (travaux non industriels), 1932,  
accepte les obligations de la présente convention pour les travaux non industriels au sens de ladite 
convention entraîne de plein droit la dénonciation immédiate de la convention sur l'âge minimum 
(travaux non industriels), 1932;

c) le fait qu'un Membre partie à la convention (révisée) sur l'âge minimum (travaux non industriels),  
1937, accepte les obligations de la présente convention pour les travaux non industriels au sens de 
ladite convention et fixe, conformément à l'article 2 de la présente convention, un âge minimum d'au 
moins quinze ans entraîne de plein droit la dénonciation immédiate de la convention (révisée) sur  
l'âge minimum (travaux non industriels), 1937;

d) le fait qu'un Membre partie à la convention (révisée) sur l'âge minimum (travail maritime), 1936, 
accepte les obligations de la présente convention pour le travail maritime et, soit fixe, conformément  
à l'article 2 de la présente convention, un âge minimum d'au moins quinze ans, soit précise que 
l'article  3  de  la  présente  convention  s'applique  au  travail  maritime,  entraîne  de  plein  droit  la 
dénonciation immédiate de la convention (révisée) sur l'âge minimum (travail maritime), 1936;

e) le  fait  qu'un Membre partie  à la  convention sur l'âge minimum (pêcheurs),  1959, accepte les 
obligations de la présente convention pour la pêche maritime et, soit fixe, conformément à l'article 2 
de la présente convention, un âge minimum d'au moins quinze ans, soit précise que l'article 3 de la  
présente convention s'applique à la pêche maritime, entraîne de plein droit la dénonciation immédiate 
de la convention sur l'âge minimum (pêcheurs), 1959;

f) le fait qu'un Membre partie à la convention sur l'âge minimum (travaux souterrains), 1965, accepte 
les  obligations  de la présente convention et,  soit  fixe,  conformément à l'article  2 de la présente 
convention, un âge minimum au moins égal à celui qu'il avait spécifié en exécution de la convention 
de 1965, soit précise qu'un tel âge s'applique, conformément à l'article 3 de la présente convention,  
aux travaux souterrains, entraîne de plein droit la dénonciation immédiate de la convention sur l'âge 
minimum (travaux souterrains), 1965.

5. Dès l'entrée en vigueur de la présente convention:

a) l'acceptation des obligations de la présente convention entraîne la dénonciation de la convention 
sur l'âge minimum (industrie), 1919, en application de son article 12;

b) l'acceptation des obligations de la présente convention pour l'agriculture entraîne la dénonciation 
de la convention sur l'âge minimum (agriculture), 1921, en application de son article 9;

c)  l'acceptation  des  obligations  de  la  présente  convention  pour  le  travail  maritime  entraîne  la 
dénonciation  de la  convention sur l'âge minimum (travail  maritime),  1920, en application  de son 
article 10, et de la convention sur l'âge minimum (soutiers et chauffeurs), 1921, en application de son 
article 12.

Article 11

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du 
Bureau international du Travail et par lui enregistrées.

Article 12

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation internationale du Travail dont la  
ratification aura été enregistrée par le Directeur général.

2.  Elle  entrera  en  vigueur  douze  mois  après  que  les  ratifications  de  deux  Membres  auront  été  
enregistrées par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où  
sa ratification aura été enregistrée.
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Article 13

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration d'une période de  
dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au 
Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra 
effet qu'une année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année après l'expiration  
de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de  
dénonciation prévue par le présent article sera lié par une nouvelle période de dix années et, par la  
suite, pourra dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période de dix années dans les 
conditions prévues au présent article.

Article 14

1.  Le  Directeur  général  du  Bureau  international  du  Travail  notifiera  à  tous  les  Membres  de 
l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement de toutes les ratifications et dénonciations qui  
lui seront communiquées par les Membres de l'Organisation.

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura 
été communiquée, le Directeur général appellera l'attention des Membres de l'Organisation sur la date  
à laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Article 15

Le Directeur général  du Bureau international  du Travail  communiquera au Secrétaire  général  des 
Nations Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies,  
des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il  
aura enregistrés conformément aux articles précédents.

Article 16

Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau international du travail  
présentera  à  la  Conférence  générale  un  rapport  sur  l'application  de  la  présente  convention  et 
examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou  
partielle.

Article 17

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle de 
la présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement:

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein droit, 
nonobstant l'article 13 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que 
la nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur;

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la présente  
convention cesserait d'être ouverte à la ratification des Membres.

2. La présente convention demeurerait  en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les  
Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision.

Article 18

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi.
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CONVENTION (NO 169) RELATIVE AUX PEUPLES INDIGÈNES ET TRIBAUX 
DANS LES PAYS INDÉPENDANTS

Date d'entrée en vigueur: 05 septembre 1991
Lieu: Genève 
Date d'adoption: 27 juin 1989 
Session de la Conférence: 76

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail, 

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y étant 
réunie le 7 juin 1989, en sa 76e session; 

Notant les normes internationales énoncées dans la convention et la recommandation relatives aux 
populations aborigènes et tribales, 1957; 

Rappelant les termes de la Déclaration universelle des droits de l'homme, du Pacte international relatif 
aux  droits  économiques,  sociaux  et  culturels,  du  Pacte  international  relatif  aux  droits  civils  et 
politiques, et des nombreux instruments internationaux concernant la prévention de la discrimination; 

Considérant que,  étant  donné l'évolution  du droit  international  depuis  1957 et  l'évolution  qui  est 
intervenue dans la situation des peuples indigènes et tribaux dans toutes les régions du monde, il y a 
lieu d'adopter de nouvelles normes internationales sur la question en vue de supprimer l'orientation 
des normes antérieures, qui visaient à l'assimilation; 

Prenant acte de l'aspiration des peuples en question à avoir le contrôle de leurs institutions, de leurs  
modes  de  vie  et  de  leur  développement  économique propres  et  à  conserver  et  développer  leur 
identité, leur langue et leur religion dans le cadre des Etats où ils vivent; 

Notant que,  dans  de  nombreuses  parties  du  monde,  ces  peuples  ne  peuvent  jouir  des  droits 
fondamentaux de l'homme au même degré que le reste de la population des Etats où ils vivent et que 
leurs lois, valeurs, coutumes et perspectives ont souvent subi une érosion; 

Appelant l'attention  sur la contribution particulière des peuples indigènes et tribaux à la diversité 
culturelle  et  à  l'harmonie  sociale  et  écologique  de  l'humanité  ainsi  qu'à  la  coopération  et  à  la 
compréhension internationales; 

Notant que les  dispositions  ci-après  ont  été  établies  avec la  collaboration  des  Nations  Unies,  de 
l'Organisation  des  Nations  Unies  pour l'alimentation  et  l'agriculture,  de  l'Organisation  des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture et de l'Organisation mondiale de la santé ainsi que de 
l'Institut indigéniste interaméricain, aux niveaux appropriés et pour leurs domaines respectifs, et que 
l'on se propose de poursuivre cette coopération en vue de promouvoir et d'assurer leur application; 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions concernant la révision partielle de la convention 
(no. 107) relative aux populations aborigènes et tribales, 1957, question qui constitue le quatrième 
point à l'ordre du jour de la session; 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une convention internationale révisant 
la convention relative aux populations aborigènes et tribales, 1957,

Adopte, ce vingt-septième jour de juin mil neuf cent quatre-vingt-neuf, la convention ci-après, qui 
sera dénommée Convention relative aux peuples indigènes et tribaux, 1989. 

PARTIE I – POLITIQUE GÉNÉRALE

Article 1 

1. La présente convention s'applique: 
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a)  aux  peuples tribaux dans les  pays  indépendants  qui  se distinguent  des autres  secteurs  de la 
communauté  nationale  par  leurs  conditions  sociales,  culturelles  et  économiques et  qui  sont  régis 
totalement ou partiellement par des coutumes ou des traditions qui leur sont propres ou par une 
législation spéciale; 

b)  aux  peuples  dans  les  pays  indépendants  qui  sont  considérés  comme  indigènes  du  fait  qu'ils 
descendent des populations qui habitaient le pays, ou une région géographique à laquelle appartient 
le pays, à l'époque de la conquête ou de la colonisation ou de l'établissement des frontières actuelles  
de  l'Etat,  et  qui,  quel  que  soit  leur  statut  juridique,  conservent  leurs  institutions  sociales, 
économiques, culturelles et politiques propres ou certaines d'entre elles. 

2. Le sentiment d'appartenance indigène ou tribale doit être considéré comme un critère fondamental 
pour déterminer les groupes auxquels s'appliquent les dispositions de la présente convention. 

3. L'emploi du terme peuples dans la présente convention ne peut en aucune manière être interprété 
comme ayant des implications de quelque nature que ce soit quant aux droits qui peuvent s'attacher à 
ce terme en vertu du droit international.

Article 2 

1. Il incombe aux gouvernements, avec la participation des peuples intéressés, de développer une 
action coordonnée et systématique en vue de protéger les droits de ces peuples et de garantir  le 
respect de leur intégrité. 

2. Cette action doit comprendre des mesures visant à: 

a) assurer que les membres desdits peuples bénéficient, sur un pied d'égalité, des droits et possibilités  
que la législation nationale accorde aux autres membres de la population; 

b) promouvoir la pleine réalisation des droits sociaux, économiques et culturels de ces peuples, dans 
le respect de leur identité sociale et culturelle, de leurs coutumes et traditions et de leurs institutions; 

c) aider les membres desdits peuples à éliminer les écarts socio-économiques qui peuvent exister 
entre  des  membres  indigènes  et  d'autres  membres  de  la  communauté  nationale,  d'une  manière 
compatible avec leurs aspirations et leur mode de vie. 

Article 3 

1. Les peuples indigènes et tribaux doivent jouir pleinement des droits de l'homme et des libertés  
fondamentales,  sans  entrave  ni  discrimination.  Les  dispositions  de  cette  convention  doivent  être 
appliquées sans discrimination aux femmes et aux hommes de ces peuples. 

2. Aucune forme de force ou de coercition ne doit être utilisée en violation des droits de l'homme et 
des  libertés  fondamentales  des  peuples  intéressés,  y  compris  des  droits  prévus  par  la  présente 
convention.

Article 4 

1. Des mesures spéciales doivent être adoptées, en tant que de besoin, en vue de sauvegarder les  
personnes, les institutions, les biens, le travail, la culture et l'environnement des peuples intéressés. 

2. Ces mesures spéciales ne doivent pas être contraires aux désirs librement exprimés des peuples 
intéressés. 

3. Lesdites mesures ne doivent porter  aucune atteinte  à la jouissance, sans discrimination,  de la 
généralité des droits qui s'attachent à la qualité de citoyen. 

Article 5 

En appliquant les dispositions de la présente convention, il faudra: 
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a) reconnaître et protéger les valeurs et les pratiques sociales, culturelles, religieuses et spirituelles de 
ces peuples et prendre dûment en considération la nature des problèmes qui se posent à eux, en tant 
que groupes comme en tant qu'individus; 

b) respecter l'intégrité des valeurs, des pratiques et des institutions desdits peuples; 

c) adopter, avec la participation et la coopération des peuples affectés, des mesures tendant à aplanir  
les difficultés que ceux-ci éprouvent à faire face à de nouvelles conditions de vie et de travail.

Article 6 

1. En appliquant les dispositions de la présente convention, les gouvernements doivent: 

a) consulter les peuples intéressés, par des procédures appropriées, et en particulier à travers leurs 
institutions représentatives, chaque fois que l'on envisage des mesures législatives ou administratives 
susceptibles de les toucher directement; 

b) mettre en place les moyens par lesquels lesdits peuples peuvent, à égalité au moins avec les autres 
secteurs de la population, participer librement et à tous les niveaux à la prise de décisions dans les 
institutions électives et les organismes administratifs et autres qui sont responsables des politiques et  
des programmes qui les concernent; 

c)  mettre en place les  moyens permettant  de développer pleinement les institutions et initiatives 
propres à ces peuples et, s'il y a lieu, leur fournir les ressources nécessaires à cette fin. 

2.  Les consultations  effectuées en application  de la  présente convention doivent être menées de 
bonne foi  et  sous  une forme appropriée  aux  circonstances,  en  vue de  parvenir  à  un accord  ou 
d'obtenir un consentement au sujet des mesures envisagées.

Article 7 

1.  Les  peuples  intéressés  doivent  avoir  le  droit  de  décider  de  leurs  propres  priorités  en  ce  qui 
concerne le processus du développement, dans la mesure où celui-ci a une incidence sur leur vie, 
leurs croyances, leurs institutions et leur bien-être spirituel et les terres qu'ils occupent ou utilisent 
d'une  autre  manière,  et  d'exercer  autant  que  possible  un  contrôle  sur  leur  développement 
économique, social et culturel propre. En outre, lesdits peuples doivent participer à l'élaboration, à la 
mise en oeuvre et à l'évaluation des plans et programmes de développement national et régional 
susceptibles de les toucher directement. 

2. L'amélioration des conditions de vie et de travail des peuples intéressés et de leur niveau de santé 
et d'éducation,  avec leur participation  et  leur  coopération,  doit  être  prioritaire  dans  les  plans  de 
développement  économique  d'ensemble  des  régions  qu'ils  habitent.  Les  projets  particuliers  de 
développement de ces régions doivent également être conçus de manière à promouvoir une telle 
amélioration. 

3.  Les  gouvernements  doivent  faire  en  sorte  que,  s'il  y  a  lieu,  des  études  soient  effectuées  en  
coopération avec les peuples intéressés, afin d'évaluer l'incidence sociale, spirituelle, culturelle et sur  
l'environnement que les activités de développement prévues pourraient avoir sur eux. Les résultats de 
ces études doivent être considérés comme un critère fondamental pour la mise en oeuvre de ces 
activités. 

4. Les gouvernements doivent prendre des mesures, en coopération avec les peuples intéressés, pour 
protéger et préserver l'environnement dans les territoires qu'ils habitent.

Article 8 

1. En appliquant la législation nationale aux peuples intéressés, il doit être dûment tenu compte de 
leurs coutumes ou de leur droit coutumier. 

2. Les peuples intéressés doivent avoir le droit de conserver leurs coutumes et institutions dès lors 
qu'elles  ne sont  pas  incompatibles  avec les  droits  fondamentaux définis  par  le  système juridique 
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national et avec les droits de l'homme reconnus au niveau international. Des procédures doivent être 
établies, en tant que de besoin, pour résoudre les conflits éventuellement soulevés par l'application de 
ce principe. 

3. L'application des paragraphes 1 et 2 du présent article ne doit pas empêcher les membres des dits 
peuples d'exercer les droits reconnus à tous les citoyens et d'assumer les obligations correspondantes.

Article 9 

1. Dans la mesure où cela est compatible avec le système juridique national et avec les droits de 
l'homme reconnus au niveau international, les méthodes auxquelles les peuples intéressés ont recours 
à titre coutumier pour réprimer les délits commis par leurs membres doivent être respectées. 

2.  Les  autorités  et  les  tribunaux  appelés  à  statuer  en  matière  pénale  doivent  tenir  compte  des 
coutumes de ces peuples dans ce domaine. 

Article 10 

1. Lorsque des sanctions pénales prévues par la législation générale sont infligées à des membres des 
peuples  intéressés,  il  doit  être  tenu  compte  de  leurs  caractéristiques  économiques,  sociales  et 
culturelles. 

2. La préférence doit être donnée à des formes de sanction autres que l'emprisonnement. 

Article 11 

La prestation obligatoire de services personnels, rétribués ou non, imposée sous quelque forme que 
ce soit aux membres des peuples intéressés, doit être interdite sous peine de sanctions légales, sauf  
dans les cas prévus par la loi pour tous les citoyens. 

Article 12 

Les peuples intéressés doivent bénéficier d'une protection contre la violation de leurs droits et pouvoir  
engager une procédure légale, individuellement ou par l'intermédiaire de leurs organes représentatifs, 
pour assurer le respect effectif de ces droits. Des mesures doivent être prises pour faire en sorte que,  
dans  toute  procédure  légale,  les  membres  de  ces  peuples  puissent  comprendre  et  se  faire 
comprendre, au besoin grâce à un interprète ou par d'autres moyens efficaces.
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PARTIE II – TERRES

Article 13 

1.  En  appliquant  les  dispositions  de  cette  partie  de  la  convention,  les  gouvernements  doivent 
respecter  l'importance  spéciale  que  revêt  pour  la  culture  et  les  valeurs  spirituelles  des  peuples 
intéressés la relation qu'ils entretiennent avec les terres ou territoires, ou avec les deux, selon le cas,  
qu'ils  occupent  ou utilisent  d'une autre  manière,  et  en  particulier  des  aspects  collectifs  de  cette 
relation. 

2. L'utilisation du terme  terres  dans les articles 15 et 16 comprend le concept de territoires, qui 
recouvre la totalité  de l'environnement des régions que les  peuples intéressés occupent ou qu'ils 
utilisent d'une autre manière. 

Article 14 

1. Les droits de propriété et de possession sur les terres qu'ils occupent traditionnellement doivent  
être  reconnus  aux  peuples  intéressés.  En  outre,  des  mesures  doivent  être  prises  dans  les  cas 
appropriés pour sauvegarder le droit des peuples intéressés d'utiliser les terres non exclusivement 
occupées par eux, mais auxquelles ils ont traditionnellement accès pour leurs activités traditionnelles 
et de subsistance. Une attention particulière doit être portée à cet égard à la situation des peuples  
nomades et des agriculteurs itinérants. 

2. Les gouvernements doivent en tant que de besoin prendre des mesures pour identifier les terres 
que les peuples intéressés occupent traditionnellement et pour garantir la protection effective de leurs 
droits de propriété et de possession. 

3. Des procédures adéquates doivent être instituées dans le cadre du système juridique national en 
vue de trancher les revendications relatives à des terres émanant des peuples intéressés.

Article 15 

1. Les droits des peuples intéressés sur les ressources naturelles dont sont dotées leurs terres doivent 
être  spécialement  sauvegardés.  Ces  droits  comprennent  celui,  pour  ces  peuples,  de  participer  à 
l'utilisation, à la gestion et à la conservation de ces ressources. 

2. Dans les cas où l'Etat conserve la propriété des minéraux ou des ressources du sous-sol ou des 
droits  à  d'autres  ressources  dont  sont  dotées  les  terres,  les  gouvernements  doivent  établir  ou 
maintenir des procédures pour consulter les peuples intéressés dans le but de déterminer si et dans 
quelle mesure les  intérêts de ces peuples sont menacés avant  d'entreprendre ou d'autoriser  tout 
programme de prospection ou d'exploitation des ressources dont sont dotées leurs terres. Les peuples 
intéressés doivent, chaque fois que c'est possible, participer aux avantages découlant de ces activités 
et doivent recevoir une indemnisation équitable pour tout dommage qu'ils pourraient subir en raison 
de telles activités.

Article 16 

1. Sous réserve des paragraphes suivants du présent article, les peuples intéressés ne doivent pas  
être déplacés des terres qu'ils occupent. 

2.  Lorsque  le  déplacement  et  la  réinstallation  desdits  peuples  sont  jugés  nécessaires  à  titre  
exceptionnel,  ils  ne  doivent  avoir  lieu  qu'avec  leur  consentement,  donné  librement  et  en  toute 
connaissance de cause. Lorsque ce consentement ne peut être obtenu, ils ne doivent avoir lieu qu'à 
l'issue de procédures appropriées établies par la législation nationale et comprenant, s'il y a lieu, des  
enquêtes publiques où les peuples intéressés aient la possibilité d'être représentés de façon efficace. 

3.  Chaque  fois  que  possible,  ces  peuples  doivent  avoir  le  droit  de  retourner  sur  leurs  terres 
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traditionnelles, dès que les  raisons qui ont motivé leur déplacement et leur réinstallation  cessent 
d'exister. 

4. Dans le cas où un tel retour n'est pas possible, ainsi que déterminé par un accord ou, en l'absence 
d'un tel accord, au moyen de procédures appropriées, ces peuples doivent recevoir, dans toute la 
mesure possible, des terres de qualité et de statut juridique au moins égaux à ceux des terres qu'ils 
occupaient antérieurement et leur permettant de subvenir à leurs besoins du moment et d'assurer leur 
développement  futur.  Lorsque  les  peuples  intéressés  expriment  une  préférence  pour  une 
indemnisation en espèces ou en nature, ils doivent être ainsi indemnisés, sous réserve des garanties  
appropriées. 

5. Les personnes ainsi déplacées et réinstallées doivent être entièrement indemnisées de toute perte 
ou de tout dommage subi par elles de ce fait.

Article 17 

1. Les modes de transmission des droits sur la terre entre leurs membres établis  par les peuples  
intéressés doivent être respectés. 

2. Les peuples intéressés doivent être consultés lorsque l'on examine leur capacité d'aliéner leurs 
terres  ou  de  transmettre  d'une  autre  manière  leurs  droits  sur  ces  terres  en  dehors  de  leur 
communauté. 

3. Les personnes qui n'appartiennent pas à ces peuples doivent être empêchées de se prévaloir des 
coutumes desdits peuples ou de l'ignorance de leurs membres à l'égard de la loi en vue d'obtenir la 
propriété, la possession ou la jouissance de terres leur appartenant. 

Article 18 

La loi doit prévoir des sanctions adéquates pour toute entrée non autorisée sur les terres des peuples  
intéressés, ou toute utilisation non autorisée de ces terres, et les gouvernements doivent prendre des 
mesures pour empêcher ces infractions. 

Article 19 

Les  programmes  agraires  nationaux  doivent  garantir  aux  peuples  intéressés  des  conditions 
équivalentes à celles dont bénéficient les autres secteurs de la population en ce qui concerne: 

a) l'octroi de terres supplémentaires quand les terres dont lesdits peuples disposent sont insuffisantes 
pour  leur  assurer  les  éléments  d'une  existence  normale,  ou  pour  faire  face  à  leur  éventuel  
accroissement numérique; 

b) l'octroi des moyens nécessaires à la mise en valeur des terres que ces peuples possèdent déjà.

PARTIE III – RECRUTEMENT ET CONDITIONS D’EMPLOI

Article 20 

1. Les gouvernements doivent, dans le cadre de la législation nationale et en coopération avec les 
peuples intéressés, prendre des mesures spéciales pour assurer aux travailleurs appartenant à ces 
peuples une protection efficace en ce qui concerne le recrutement et les conditions d'emploi, dans la  
mesure où ils  ne sont  pas  efficacement protégés par  la  législation  applicable  aux travailleurs  en 
général. 

2. Les gouvernements doivent faire tout ce qui est en leur pouvoir pour éviter toute discrimination  
entre les travailleurs appartenant aux peuples intéressés et les autres travailleurs, notamment en ce 
qui concerne: 
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a)  l'accès  à  l'emploi,  y  compris  aux  emplois  qualifiés,  ainsi  que  les  mesures  de  promotion  et 
d'avancement; 

b) la rémunération égale pour un travail de valeur égale; 

c) l'assistance médicale et sociale, la sécurité et la santé au travail, toutes les prestations de sécurité  
sociale et tous autres avantages découlant de l'emploi, ainsi que le logement; 

d) le droit d'association, le droit de se livrer librement à toutes activités syndicales non contraires à la  
loi et le droit de conclure des conventions collectives avec des employeurs ou avec des organisations  
d'employeurs. 

3. Les mesures prises doivent notamment viser à ce que: 

a)  les  travailleurs  appartenant  aux  peuples  intéressés,  y  compris  les  travailleurs  saisonniers, 
occasionnels et migrants employés dans l'agriculture ou dans d'autres activités, de même que ceux 
employés par des pourvoyeurs de main-d'oeuvre, jouissent de la protection accordée par la législation 
et la pratique nationales aux autres travailleurs de ces catégories dans les mêmes secteurs, et qu'ils  
soient pleinement informés de leurs droits en vertu de la législation du travail  et des moyens de 
recours auxquels ils peuvent avoir accès; 

b) les travailleurs appartenant à ces peuples ne soient pas soumis à des conditions de travail  qui  
mettent en danger leur santé, en particulier en raison d'une exposition à des pesticides ou à d'autres 
substances toxiques; 

c) les travailleurs appartenant à ces peuples ne soient pas soumis à des systèmes de recrutement 
coercitifs, y compris la servitude pour dette sous toutes ses formes; 

d) les travailleurs appartenant à ces peuples jouissent de l'égalité de chances et de traitement entre 
hommes et femmes dans l'emploi et d'une protection contre le harcèlement sexuel. 

4. Une attention particulière doit être portée à la création de services adéquats d'inspection du travail  
dans  les  régions  où  des  travailleurs  appartenant  aux  peuples  intéressés  exercent  des  activités 
salariées, de façon à assurer le respect des dispositions de la présente partie de la convention.

PARTIE IV – FORMATION PROFESSIONNELLE, ARTISANAT ET INDUSTRIES RURALES

Article 21 

Les  membres  des  peuples  intéressés  doivent  pouvoir  bénéficier  de  moyens  de  formation 
professionnelle au moins égaux à ceux accordés aux autres citoyens. 

Article 22 

1. Des mesures doivent être prises pour promouvoir  la participation  volontaire  des membres des 
peuples intéressés aux programmes de formation professionnelle d'application générale. 

2. Lorsque les programmes de formation professionnelle d'application générale existants ne répondent 
pas aux besoins propres des peuples intéressés, les gouvernements doivent, avec la participation de 
ceux-ci, faire en sorte que des programmes et des moyens spéciaux de formation soient mis à leur 
disposition. 

3. Les programmes spéciaux de formation doivent se fonder sur le milieu économique, la situation 
sociale et culturelle et les besoins concrets des peuples intéressés. Toute étude en ce domaine doit  
être réalisée en coopération avec ces peuples, qui doivent être consultés au sujet de l'organisation et 
du  fonctionnement  de  ces  programmes.  Lorsque  c'est  possible,  ces  peuples  doivent  assumer 
progressivement la responsabilité de l'organisation et du fonctionnement de ces programmes spéciaux 
de formation, s'ils en décident ainsi.
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Article 23 

1.  L'artisanat,  les  industries  rurales  et  communautaires,  les  activités  relevant  de  l'économie  de 
subsistance et les activités traditionnelles des peuples intéressés, telles que la chasse, la pêche, la 
chasse à la trappe et la cueillette, doivent être reconnus en tant que facteurs importants du maintien 
de  leur  culture  ainsi  que  de  leur  autosuffisance  et  de  leur  développement  économiques.  Les  
gouvernements doivent, avec la participation de ces peuples, et, s'il y a lieu, faire en sorte que ces 
activités soient renforcées et promues. 

2.  A la demande des peuples intéressés,  il  doit  leur être fourni,  lorsque c'est  possible,  une aide 
technique  et  financière  appropriée  qui  tienne  compte  des  techniques  traditionnelles  et  des 
caractéristiques culturelles de ces peuples ainsi que de l'importance d'un développement durable et 
équitable. 

PARTIE V – SÉCURITÉ ET SANTÉ

Article 24 

Les régimes de sécurité sociale doivent être progressivement étendus aux peuples intéressés et être  
appliqués sans discrimination à leur encontre.

Article 25 

1. Les gouvernements doivent faire en sorte que des services de santé adéquats soient mis à la 
disposition des peuples intéressés ou doivent leur donner les moyens leur permettant d'organiser et 
de dispenser de tels services sous leur responsabilité et leur contrôle propres, de manière à ce qu'ils 
puissent jouir du plus haut niveau possible de santé physique et mentale. 

2. Les services de santé doivent être autant que possible organisés au niveau communautaire. Ces  
services  doivent  être  planifiés  et  administrés  en coopération  avec les  peuples  intéressés  et  tenir  
compte de leurs conditions économiques, géographiques, sociales et culturelles, ainsi que de leurs 
méthodes de soins préventifs, pratiques de guérison et remèdes traditionnels. 

3. Le système de soins de santé doit accorder la préférence à la formation et à l'emploi de personnel  
de santé des communautés locales et se concentrer sur les soins de santé primaires, tout en restant 
en rapport étroit avec les autres niveaux de services de santé. 

4. La prestation de tels services de santé doit être coordonnée avec les autres mesures sociales, 
économiques et culturelles prises dans le pays. 

PARTIE VI – ÉDUCATION ET MOYENS DE COMMUNICATION

Article 26 

Des mesures  doivent être  prises  pour  assurer  aux membres des  peuples  intéressés la possibilité 
d'acquérir  une éducation  à  tous  les  niveaux  au moins  sur  un  pied  d'égalité  avec  le  reste  de  la 
communauté nationale. 

Article 27 

1. Les programmes et les services d'éducation pour les peuples intéressés doivent être développés et  
mis  en oeuvre en coopération  avec ceux-ci  pour répondre à leurs  besoins particuliers  et doivent 
couvrir leur histoire, leurs connaissances et leurs techniques, leurs systèmes de valeurs et leurs autres  
aspirations sociales, économiques et culturelles. 

2. L'autorité compétente doit faire en sorte que la formation des membres des peuples intéressés et 
leur participation à la formulation et à l'exécution des programmes d'éducation soient assurées afin 
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que la responsabilité de la conduite desdits programmes puisse être progressivement transférée à ces 
peuples s'il y a lieu. 

3. De plus, les gouvernements doivent reconnaître le droit de ces peuples de créer leurs propres  
institutions et moyens d'éducation, à condition que ces institutions répondent aux normes minimales 
établies  par  l'autorité  compétente  en  consultation  avec  ces  peuples.  Des  ressources  appropriées 
doivent leur être fournies à cette fin.

Article 28 

1. Lorsque cela est réalisable, un enseignement doit être donné aux enfants des peuples intéressés 
pour leur apprendre à lire et à écrire dans leur propre langue indigène ou dans la langue qui est le  
plus communément utilisée par le groupe auquel ils appartiennent. Lorsque cela n'est pas réalisable, 
les  autorités  compétentes  doivent  entreprendre  des  consultations  avec  ces  peuples  en  vue  de 
l'adoption de mesures permettant d'atteindre cet objectif. 

2.  Des  mesures  adéquates  doivent  être  prises  pour  assurer  que  ces  peuples  aient  la  possibilité 
d'atteindre la maîtrise de la langue nationale ou de l'une des langues officielles du pays. 

3. Des dispositions doivent être prises pour sauvegarder les langues indigènes des peuples intéressés 
et en promouvoir le développement et la pratique. 

Article 29 

L'éducation doit viser à donner aux enfants des peuples intéressés des connaissances générales et des 
aptitudes  qui  les  aident  à  participer  pleinement  et  sur  un pied  d'égalité  à  la  vie  de  leur  propre 
communauté ainsi qu'à celle de la communauté nationale.

Article 30 

1.  Les  gouvernements  doivent  prendre  des  mesures  adaptées  aux  traditions  et  aux  cultures  des 
peuples intéressés, en vue de leur faire connaître leurs droits et obligations, notamment en ce qui  
concerne le travail, les possibilités économiques, les questions d'éducation et de santé, les services 
sociaux et les droits résultant de la présente convention. 

2. A cette fin, on aura recours, si nécessaire, à des traductions écrites et à l'utilisation des moyens de 
communication de masse dans les langues desdits peuples. 

Article 31 

Des mesures de caractère éducatif  doivent être prises dans tous les secteurs  de la communauté 
nationale, et particulièrement dans ceux qui sont le plus directement en contact avec les peuples 
intéressés, afin d'éliminer les préjugés qu'ils pourraient nourrir à l'égard de ces peuples. A cette fin,  
des efforts doivent être faits pour assurer que les livres d'histoire et autres matériels pédagogiques  
fournissent une description équitable, exacte et documentée des sociétés et cultures des peuples  
intéressés.

PARTIE VII – CONTACTS ET COOPÉRATION À TRAVERS LES FRONTIÈRES

Article 32 

Les  gouvernements  doivent  prendre  les  mesures  appropriées,  y  compris  au  moyen  d'accords 
internationaux, pour faciliter les contacts et la coopération entre les peuples indigènes et tribaux à  
travers  les  frontières,  y  compris  dans  les  domaines  économique,  social,  culturel,  spirituel  et  de  
l'environnement. 
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PARTIE VIII - ADMINISTRATION

Article 33 

1. L'autorité gouvernementale responsable des questions faisant l'objet de la présente convention doit 
s'assurer  que  des  institutions  ou  autres  mécanismes  appropriés  existent  pour  administrer  les 
programmes  affectant  les  peuples  intéressés  et  qu'ils  disposent  des  moyens  nécessaires  à 
l'accomplissement de leurs fonctions. 

2. Ces programmes doivent inclure: 

a) la planification, la coordination, la mise en oeuvre et l'évaluation, en coopération avec les peuples  
intéressés, des mesures prévues par la présente convention; 

b) la soumission aux autorités compétentes de propositions de mesures législatives et autres et le 
contrôle de l'application de ces mesures, en coopération avec les peuples intéressés. 

PARTIE IX – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 34 

La nature et la portée des mesures à prendre pour donner effet à la présente convention doivent être 
déterminées avec souplesse, compte tenu des conditions particulières à chaque pays. 

Article 35 

L'application des dispositions de la présente convention ne doit pas porter atteinte aux droits et aux 
avantages  garantis  aux  peuples  intéressés  en  vertu  d'autres  conventions  et  recommandations, 
d'instruments internationaux, de traités, ou de lois, sentences, coutumes ou accords nationaux. 

PARTIE X – DISPOSITIONS FINALES

Article 36 

La présente convention révise la convention relative aux populations aborigènes et tribales, 1957. 

Article 37 

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du 
Bureau international du Travail et par lui enregistrées. 

Article 38 

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation internationale du Travail dont la 
ratification aura été enregistrée par le Directeur général. 

2.  Elle  entrera  en  vigueur  douze  mois  après  que  les  ratifications  de  deux  Membres  auront  été 
enregistrées par le Directeur général. 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où  
sa ratification aura été enregistrée. 

Article 39 
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1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration d'une période de  
dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au 
Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra 
effet qu'une année après avoir été enregistrée. 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année après l'expiration  
de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de 
dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la 
suite, pourra dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période de dix années dans les 
conditions prévues au présent article. 

Article 40 

1.  Le  Directeur  général  du  Bureau  international  du  Travail  notifiera  à  tous  les  Membres  de 
l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement de toutes les ratifications et dénonciations qui 
lui seront communiquées par les Membres de l'Organisation. 

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura 
été communiquée, le Directeur général appellera l'attention des Membres de l'Organisation sur la date  
à laquelle la présente convention entrera en vigueur. 

Article 41 

Le Directeur général  du Bureau international  du Travail  communiquera au Secrétaire  général  des 
Nations Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies,  
des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il  
aura enregistrés conformément aux articles précédents.

Article 42 

Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau international du Travail  
présentera  à  la  Conférence  générale  un  rapport  sur  l'application  de  la  présente  convention  et 
examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou 
partielle. 

Article 43 

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle de 
la présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement: 

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein droit, 
nonobstant l'article 39 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que 
la nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur; 

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la présente  
convention cesserait d'être ouverte à la ratification des Membres. 

2. La présente convention demeurerait  en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les  
Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision. 

Article 44 

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi. 
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CONVENTION INTERNATIONALE SUR LA PROTECTION DES DROITS DE TOUS LES 
TRAVAILLEURS MIGRANTS ET DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE

Adoptée par l’Assemblée générale dans sa résolution 45/158 du 18 décembre 1990.

PRÉAMBULE

Les Etats parties à la présente Convention,

Tenant compte des principes consacrés par les instruments de base des Nations Unies relatifs aux 
droits  de  l'homme,  en  particulier  la  Déclaration  universelle  des  droits  de  l'homme,  le  Pacte 
international  relatif  aux droits  économiques, sociaux et culturels, le Pacte international  relatif  aux 
droits  civils  et  politiques,  la  Convention  internationale  sur  l'élimination  de  toutes  les  formes  de  
discrimination raciale, la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard  
des femmes et la Convention relative aux droits de l'enfant,

Tenant compte également des principes et normes reconnus dans les instruments pertinents élaborés 
sous  les  auspices  de  l'Organisation  internationale  du  Travail,  et  particulièrement  la  Convention 
concernant  les  travailleurs  migrants  (N  97),  la  Convention  concernant  les  migrations  dans  des 
conditions abusives et la promotion de l'égalité de chances et de traitement des travailleurs migrants 
(N 143), les Recommandations concernant les travailleurs migrants (N 86 et N 151), ainsi que la 
Convention concernant le travail forcé ou obligatoire (N 29) et la Convention concernant l'abolition du 
travail forcé (N 105),

Réaffirmant l'importance  des  principes  énoncés  dans  la  Convention  concernant  la  lutte  contre  la 
discrimination  dans  le  domaine  de  l'enseignement,  de  l'Organisation  des  Nations  Unies  pour 
l'éducation, la science et la culture,

Rappelant la  Convention  contre  la  torture  et  autres  peines  ou  traitements  cruels,  inhumains  ou 
dégradants, la Déclaration du quatrième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 
traitement des délinquants, le Code de conduite pour les responsables de l'application des lois et les 
Conventions relatives à l'esclavage,

Rappelant que l'un des objectifs  de l'Organisation  internationale  du Travail,  tel  que le  prévoit  sa 
constitution, est la protection des intérêts des travailleurs lorsqu'ils sont employés dans un pays autre 
que le leur, et ayant à l'esprit les connaissances spécialisées et l'expérience de ladite organisation 
pour les questions concernant les travailleurs migrants et les membres de leur famille,

Reconnaissant l'importance des travaux réalisés au sujet des travailleurs migrants et des membres de 
leur famille par divers organes de l'Organisation des Nations Unies, particulièrement la Commission 
des droits de l'homme et la Commission du développement social, ainsi que par l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture et l'Organisation mondiale de la santé et d'autres organisations internationales,

Reconnaissant également les progrès accomplis par certains Etats sur une base régionale ou bilatérale 
en vue de la protection des droits des travailleurs migrants et des membres de leur famille, ainsi que 
l'importance et l'utilité des accords bilatéraux et multilatéraux dans ce domaine,

Conscients de l'importance et de l'ampleur du phénomène migratoire, qui met en cause des millions 
de personnes et affecte un grand nombre de pays de la communauté internationale,

Conscients de l'effet des migrations de travailleurs sur les Etats et les populations en cause et désireux 
de fixer des normes permettant aux Etats  d'harmoniser leurs attitudes moyennant acceptation de 
certains  principes  fondamentaux  pour  ce  qui  est  du  traitement  des  travailleurs  migrants  et  des  
membres de leur famille,

Considérant la  situation  de  vulnérabilité  dans  laquelle  se  trouvent  fréquemment  les  travailleurs 
migrants et les membres de leur famille du fait, entre autres, de leur éloignement de l'Etat d'origine et  
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d'éventuelles difficultés tenant à leur présence dans l'Etat d'emploi,

Convaincus que, partout, les droits des travailleurs migrants et des membres de leur famille n'ont pas 
été  suffisamment  reconnus  et  qu'ils  doivent  donc  bénéficier  d'une  protection  internationale 
appropriée,

Tenant compte du fait que, dans de nombreux cas, les migrations sont la source de graves problèmes  
pour les membres de la famille des travailleurs migrants ainsi que pour les travailleurs migrants eux-
mêmes, en particulier du fait de la dispersion de la famille,

Considérant que les problèmes humains que comportent les migrations sont encore plus graves dans 
le  cas  des  migrations  irrégulières  et  convaincus  par  conséquent  qu'il  convient  d'encourager  des 
mesures appropriées en vue de prévenir et d'éliminer les mouvements clandestins ainsi que le trafic 
de travailleurs migrants, tout en assurant en même temps la protection des droits fondamentaux de 
ceux-ci,

Considérant que  les  travailleurs  dépourvus  de  documents  ou  en  situation  irrégulière  sont 
fréquemment employés dans des conditions moins favorables que d'autres travailleurs et que certains 
employeurs sont ainsi amenés à rechercher une telle main-d'oeuvre en vue de tirer un bénéfice d'une  
concurrence déloyale,

Considérant également  que  l'emploi  de  travailleurs  migrants  en  situation  irrégulière  se  trouvera 
découragé si les droits fondamentaux de tous les travailleurs migrants sont plus largement reconnus 
et,  de  surcroît,  que  l'octroi  de  certains  droits  supplémentaires  aux  travailleurs  migrants  et  aux 
membres de leur famille en situation régulière encouragera tous les migrants et tous les employeurs à 
respecter les lois et procédures de l'Etat intéressé et à s'y conformer,

Convaincus pour cette raison de la nécessité d'instituer la protection internationale des droits de tous 
les travailleurs migrants et des membres de leur famille en réaffirmant et en établissant des normes 
de base dans le cadre d'une convention générale susceptible d'être universellement appliquée,

Sont convenus de ce qui suit:

PREMIÈRE PARTIE - CHAMP D'APPLICATION ET DÉFINITIONS

Article premier

1. A moins qu'elle n'en dispose autrement, la présente Convention s'applique à tous les travailleurs 
migrants et aux membres de leur famille sans distinction aucune, notamment de sexe, de race, de  
couleur,  de  langue,  de  religion  ou  de  conviction,  d'opinion  politique  ou  de  toute  autre  opinion, 
d'origine nationale, ethnique ou sociale, de nationalité, d'âge, de situation économique, de fortune, de 
situation matrimoniale, de naissance, ou d'autre situation.

2. La présente Convention s'applique à tout le processus de migration des travailleurs migrants et des 
membres de leur famille, qui comprend les préparatifs de la migration, le départ, le transit et toute la  
durée du séjour, l'activité rémunérée dans l'Etat d'emploi, ainsi que le retour dans l'Etat d'origine ou 
dans l'Etat de résidence habituelle.

Article 2

Aux fins de la présente Convention:

1.  L'expression  « travailleurs  migrants » désigne les  personnes qui  vont  exercer,  exercent  ou ont 
exercé une activité rémunérée dans un Etat dont elles ne sont pas ressortissantes;

2.a) L'expression « travailleurs frontaliers » désigne les travailleurs migrants  qui maintiennent leur 
résidence habituelle dans un Etat voisin auquel ils reviennent en principe chaque jour ou au moins une 
fois par semaine;

b) L'expression « travailleurs saisonniers » désigne les travailleurs migrants dont l'activité, de par sa 
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nature,  dépend des  conditions  saisonnières  et  ne  peut  être  exercée  que pendant  une partie  de 
l'année;

c)  L'expression  « gens  de  mer »,  qui  comprend  les  pêcheurs,  désigne  les  travailleurs  migrants 
employés à bord d'un navire immatriculé dans un Etat dont ils ne sont pas ressortissants;

d) L'expression « travailleurs d'une installation en mer » désigne les travailleurs migrants employés 
sur une installation en mer qui relève de la juridiction d'un Etat dont ils ne sont pas ressortissants;

e) L'expression « travailleurs itinérants » désigne les travailleurs migrants qui, ayant leur résidence 
habituelle dans un Etat, doivent, de par la nature de leur activité, se rendre dans d'autres Etats pour 
de courtes périodes;

f) L'expression « travailleurs employés au titre de projets » désigne les travailleurs migrants qui ont 
été admis dans un Etat d'emploi pour un temps déterminé pour travailler uniquement à un projet  
spécifique exécuté dans cet Etat par leur employeur;

g) L'expression « travailleurs admis pour un emploi spécifique » désigne les travailleurs migrants:

i) Qui ont été envoyés par leur employeur pour un temps limité et déterminé dans un Etat d'emploi  
pour accomplir une mission ou une tâche spécifique; ou

ii)  Qui  entreprennent  pour  un  temps  limité  et  déterminé  un  travail  exigeant  des  compétences  
professionnelles, commerciales, techniques ou autres hautement spécialisées; ou

iii) Qui, à la demande de leur employeur dans l'Etat d'emploi, entreprennent pour un temps limité et 
déterminé un travail de caractère provisoire ou de courte durée;

et qui sont tenus de quitter l'Etat d'emploi soit à l'expiration de leur temps de séjour autorisé, soit plus 
tôt s'ils n'accomplissent plus la mission ou la tâche spécifique, ou s'ils n'exécutent plus le travail initial;

h)  L'expression  « travailleurs  indépendants »  désigne  les  travailleurs  migrants  qui  exercent  une 
activité rémunérée autrement que dans le cadre d'un contrat de travail et qui tirent normalement leur 
subsistance de cette activité en travaillant seuls ou avec les membres de leur famille, et tous autres 
travailleurs migrants reconnus comme travailleurs indépendants par la législation applicable de l'Etat 
d'emploi ou par des accords bilatéraux ou multilatéraux.

Article 3

La présente Convention ne s'applique pas:

a) Aux personnes envoyées ou employées par des organisations et des organismes internationaux ni  
aux personnes envoyées ou employées par un Etat  en dehors de son territoire pour exercer des 
fonctions officielles, dont l'admission et le statut sont régis par le droit international général ou par des 
accords internationaux ou des conventions internationales spécifiques;

b) Aux personnes envoyées ou employées par un Etat ou pour le compte de cet Etat en dehors de son 
territoire  qui  participent  à  des  programmes  de  développement  et  à  d'autres  programmes  de 
coopération,  dont  l'admission  et  le  statut  sont  régis  par  un  accord  spécifique  conclu  avec  l'Etat  
d'emploi  et  qui,  conformément  à  cet  accord,  ne  sont  pas  considérées  comme  des  travailleurs  
migrants;

c)  Aux  personnes  qui  deviennent  résidentes  d'un  Etat  autre  que  leur  Etat  d'origine  en  qualité 
d'investisseurs;

d) Aux réfugiés et aux apatrides, sauf disposition contraire de la législation nationale pertinente de 
l'Etat partie intéressé ou des instruments internationaux en vigueur pour cet Etat;

e) Aux étudiants et aux stagiaires;

f) Aux gens de mer et travailleurs des installations en mer qui n'ont pas été autorisés à résider ou à  
exercer une activité rémunérée dans l'Etat d'emploi.
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Article 4

Aux fins  de  la  présente  Convention,  l'expression  "membres  de  la  famille"  désigne les  personnes 
mariées aux travailleurs migrants ou ayant avec ceux-ci des relations qui, en vertu de la loi applicable,  
produisent des effets équivalant au mariage, ainsi que leurs enfants à charge et autres personnes à 
charge qui sont reconnues comme membres de la famille en vertu de la législation applicable ou 
d'accords bilatéraux ou multilatéraux applicables entre les Etats intéressés.

Article 5

Aux fins de la présente Convention, les travailleurs migrants et les membres de leur famille:

a)  Sont considérés comme pourvus de documents ou en situation régulière s'ils  sont autorisés à 
entrer, séjourner et exercer une activité rémunérée dans l'Etat d'emploi conformément à la législation 
dudit Etat et aux accords internationaux auxquels cet Etat est partie;

b) Sont considérés comme dépourvus de documents ou en situation irrégulière s'ils ne remplissent pas 
les conditions prévues à l'alinéa a du présent article.

Article 6

Aux fins de la présente Convention:

a) L'expression "Etat d'origine" s'entend de l'Etat dont la personne intéressée est ressortissante;

b) L'expression "Etat d'emploi" s'entend de l'Etat où le travailleur migrant va exercer, exerce ou a  
exercé une activité rémunérée, selon le cas;

c) L'expression "Etat de transit" s'entend de tout Etat par lequel la personne intéressée passe pour se 
rendre dans l'Etat d'emploi ou de l'Etat d'emploi à l'Etat d'origine ou à l'Etat de résidence habituelle.

DEUXIÈME PARTIE - NON-DISCRIMINATION EN MATIÈRE DE DROITS

Article 7

Les Etats parties s'engagent, conformément aux dispositions des instruments internationaux relatifs 
aux droits de l'homme, à respecter et à garantir à tous les travailleurs migrants et aux membres de 
leur famille se trouvant sur leur territoire et relevant de leur juridiction les droits reconnus dans la 
présente Convention sans distinction aucune, notamment de sexe, de race, de couleur, de langue, de 
religion ou de conviction, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale, ethnique 
ou sociale, de nationalité, d'âge, de situation économique, de fortune, de situation matrimoniale, de 
naissance ou de toute autre situation.

TROISIÈME PARTIE - DROITS DE L'HOMME DE TOUS LES TRAVAILLEURS MIGRANTS ET DES MEMBRES DE 
LEUR FAMILLE

Article 8

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille sont libres de quitter tout Etat, y compris 
leur Etat d'origine. Ce droit ne peut faire l'objet que de restrictions prévues par la loi, nécessaires à la 
protection de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé ou de la moralité publiques, ou des 
droits et libertés d'autrui, et compatibles avec les autres droits reconnus par la présente partie de la  
Convention.

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le droit à tout moment de rentrer et de  
demeurer dans leur Etat d'origine.
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Article 9

Le droit à la vie des travailleurs migrants et des membres de leur famille est protégé par la loi.

Article 10

Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants.

Article 11

1. Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être tenu en esclavage ou en servitude.

2. Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être astreint à accomplir un travail forcé  
ou obligatoire.

3. Le paragraphe 2 du présent article ne saurait être interprété comme interdisant, dans les Etats où  
certains crimes peuvent être punis de détention accompagnée de travaux forcés, l'accomplissement 
d'une peine de travaux forcés infligée par un tribunal compétent.

4. N'est pas considéré comme "travail forcé ou obligatoire" au sens du présent article:

a) Tout travail  ou service, non visé au paragraphe 3 du présent article, normalement requis d'un 
individu qui est détenu en vertu d'une décision de justice régulière ou qui, ayant fait l'objet d'une telle  
décision, est libéré conditionnellement;

b) Tout service exigé dans les cas de force majeure ou de sinistres qui menacent la vie ou le bien-être 
de la communauté;

c) Tout travail ou tout service formant partie des obligations civiques normales dans la mesure où il  
est également imposé aux nationaux de l'Etat considéré. 

Article 12

1.  Les  travailleurs  migrants  et  les  membres  de  leur  famille  ont  droit  à  la  liberté  de  pensée,  de 
conscience  et  de  religion.  Ce  droit  implique  la  liberté  d'avoir  ou  d'adopter  une  religion  ou  une 
conviction  de  leur  choix,  ainsi  que  la  liberté  de  manifester  leur  religion  ou  leur  conviction, 
individuellement ou en commun, tant en public qu'en privé, par le culte et l'accomplissement des rites,  
les pratiques et l'enseignement.

2.  Les  travailleurs  migrants  et  les  membres  de  leur  famille  ne  peuvent  subir  aucune  contrainte 
pouvant porter atteinte à leur liberté d'avoir ou d'adopter une religion ou une conviction de leur choix.

3.  La  liberté  de  manifester  sa  religion  ou  ses  convictions  ne  peut  faire  l'objet  que  des  seules 
restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires à la protection de la sécurité, de l'ordre, de la 
santé ou de la moralité publics ou des libertés et droits fondamentaux d'autrui.

4. Les Etats parties à la présente Convention s'engagent à respecter la liberté des parents, dont l'un 
au moins est un travailleur migrant, et, le cas échéant, des tuteurs légaux de faire assurer l'éducation 
religieuse et morale de leurs enfants conformément à leurs propres convictions.

Article 13

1. Les travailleurs  migrants  et  les  membres de leur famille  ne peuvent  être inquiétés pour  leurs 
opinions.

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont droit à la liberté d'expression; ce droit 
comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute 
espèce, sans considérations de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par 
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tout autre moyen de leur choix.

3. L'exercice du droit prévu au paragraphe 2 du présent article comporte des devoirs spéciaux et des 
responsabilités  spéciales.  Il  peut  en conséquence être soumis  à  certaines  restrictions  qui  doivent 
toutefois être expressément fixées par la loi et qui sont nécessaires:

a) Au respect des droits et de la réputation d'autrui;

b) A la sauvegarde de la sécurité nationale des Etats concernés, de l'ordre public, de la santé ou de la 
moralité publiques;

c) Afin d'empêcher toute propagande en faveur de la guerre;

d) Afin d'empêcher tout appel à la haine nationale, raciale ou religieuse, qui constitue une incitation à 
la discrimination, à l'hostilité ou à la violence.

Article 14

Nul travailleur migrant ou membre de sa famille n'est l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales dans  
sa vie privée, sa famille, son domicile, sa correspondance ou ses autres modes de communication, ni 
d'atteintes illégales à son honneur et à sa réputation. Chaque travailleur migrant et membre de sa 
famille a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes. 

Article 15

Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être privé arbitrairement de ses biens, qu'il  
en soit propriétaire à titre individuel ou en association avec d'autres personnes. Quand, en vertu de la  
législation en vigueur dans l'Etat d'emploi, les biens d'un travailleur migrant ou d'un membre de sa 
famille font l'objet d'une expropriation totale ou partielle, l'intéressé a droit à une indemnité équitable  
et adéquate. 

Article 16

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont droit à la liberté et à la sécurité de leur  
personne.

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont droit à la protection effective de l'Etat  
contre la violence, les dommages corporels, les menaces et intimidations, que ce soit de la part de 
fonctionnaires ou de particuliers, de groupes ou d'institutions.

3. Toute vérification de l'identité des travailleurs migrants et des membres de leur famille par les 
agents de police est effectuée conformément à la procédure prévue par la loi.

4. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ne peuvent faire l'objet, individuellement ou 
collectivement,  d'une arrestation  ou d'une détention  arbitraire;  ils  ne peuvent être privés de leur 
liberté, si ce n'est pour des motifs et conformément à la procédure prévus par la loi.

5. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille qui sont arrêtés sont informés, au moment  
de leur arrestation, si possible dans une langue qu'ils comprennent, des raisons de cette arrestation et 
ils sont informés sans tarder, dans une langue qu'ils comprennent, de toute accusation portée contre 
eux.

6. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille qui sont arrêtés ou détenus du chef d'une 
infraction pénale doivent être traduits dans le plus court délai devant un juge ou une autre autorité  
habilitée par la loi à exercer des fonctions judiciaires et doivent être jugés dans un délai raisonnable 
ou libérés. Leur détention en attendant de passer en jugement ne doit pas être de règle, mais leur 
mise en liberté peut être subordonnée à des garanties assurant leur comparution à l'audience, à tous 
les autres actes de la procédure et, le cas échéant, pour l'exécution du jugement.

7. Si des travailleurs migrants ou des membres de leur famille sont arrêtés ou sont emprisonnés ou 
placés en garde à vue en attendant de passer en jugement ou sont détenus de toute autre manière:
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a) Les autorités consulaires ou diplomatiques de leur Etat d'origine ou d'un Etat représentant les 
intérêts  de  cet  Etat  sont  informées  sans  délai,  à  leur  demande,  de  leur  arrestation  ou  de  leur  
détention et des motifs invoqués;

b) Les intéressés ont le droit de communiquer avec lesdites autorités. Toute communication adressée 
auxdites autorités par les intéressés leur est transmise sans délai et ils ont aussi le droit de recevoir  
sans délai des communications desdites autorités;

c) Les intéressés sont informés sans délai de ce droit et des droits dérivant des traités pertinents liant, 
le  cas  échéant,  les  Etats  concernés,  de  correspondre  et  de  s'entretenir  avec  des  représentants 
desdites autorités et de prendre avec eux des dispositions en vue de leur représentation légale.

8. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille qui se trouvent privés de leur liberté par  
arrestation ou détention ont le droit d'introduire un recours devant un tribunal afin que celui-ci statue 
sans délai  sur la légalité  de leur détention et ordonne leur libération  si  la détention est  illégale. 
Lorsqu'ils  assistent  aux  audiences,  les  intéressés  bénéficient  gratuitement,  en  cas  de  besoin,  de 
l'assistance d'un interprète s'ils ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue utilisée.

9. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille victimes d'arrestation ou de détention 
illégale ont droit à réparation.

Article 17

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille qui sont privés de leur liberté sont traités 
avec humanité et avec le respect de la dignité inhérente à la personne humaine et de leur identité  
culturelle.

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille prévenus sont, sauf dans des circonstances 
exceptionnelles, séparés des condamnés et soumis à un régime distinct, approprié à leur condition de  
personnes non condamnées. Les jeunes prévenus sont séparés des adultes et il est décidé de leur cas 
aussi rapidement que possible.

3. Les travailleurs migrants ou les membres de leur famille qui sont détenus dans un Etat de transit ou 
un  Etat  d'emploi  du  chef  d'une  infraction  aux  dispositions  relatives  aux  migrations  doivent  être  
séparés, dans la mesure du possible, des condamnés ou des prévenus.

4. Durant toute période où des travailleurs migrants ou des membres de leur famille sont emprisonnés 
en vertu d'une sentence prononcée par un tribunal, le régime pénitentiaire comporte un traitement 
dont le but essentiel est leur amendement et leur reclassement social. Les jeunes délinquants sont 
séparés des adultes et soumis à un régime approprié à leur âge et à leur statut légal.

5. Durant leur détention ou leur emprisonnement, les travailleurs migrants et les membres de leur 
famille jouissent des mêmes droits de visite de membres de leur famille que les nationaux.

6. Chaque fois que des travailleurs migrants sont privés de leur liberté, les autorités compétentes de  
l'Etat  intéressé accordent  une attention particulière aux problèmes qui pourraient se poser à leur 
famille, notamment au conjoint et aux enfants mineurs.

7. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille qui sont soumis à une forme quelconque de  
détention ou d'emprisonnement en vertu des lois de l'Etat d'emploi ou de l'Etat de transit jouissent  
des mêmes droits que les ressortissants de cet Etat qui se trouvent dans la même situation.

8. Si des travailleurs migrants ou des membres de leur famille sont détenus dans le but de vérifier s'il 
y a eu une infraction aux dispositions relatives aux migrations, aucun des frais qui en résultent n'est à 
leur charge.

Article 18

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont les mêmes droits devant les tribunaux 
que  les  ressortissants  de  l'Etat  considéré.  Ils  ont  droit  à  ce  que  leur  cause  soit  entendue 
équitablement et publiquement par un tribunal compétent, indépendant et impartial, établi par la loi,  
qui décidera soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre eux, soit des 
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contestations sur leurs droits et obligations de caractère civil.

2.  Les  travailleurs  migrants  et  les  membres  de  leur  famille  accusés  d'une infraction  pénale  sont 
présumés innocents jusqu'à ce que leur culpabilité ait été légalement établie.

3. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille accusés d'une infraction pénale ont droit au 
moins aux garanties suivantes:

a) Etre informés, dans le plus court délai, dans une langue qu'ils comprennent et de façon détaillée,  
de la nature et des motifs de l'accusation portée contre eux;

b) Disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de leur défense et communiquer 
avec le conseil de leur choix;

c) Etre jugés sans retard excessif;

d) Etre présents au procès et se défendre eux-mêmes ou avoir l'assistance d'un défenseur de leur  
choix; s'ils  n'ont pas de défenseur, être informés de leur droit d'en avoir un et, chaque fois que  
l'intérêt de la justice l'exige, se voir attribuer d'office un défenseur,  sans frais, s'ils  n'ont pas les  
moyens de le rémunérer;

e) Interroger ou faire interroger les témoins à charge et obtenir la comparution et l'interrogatoire des 
témoins à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à charge;

f) Se faire assister gratuitement d'un interprète s'ils ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue  
employée à l'audience;

g) Ne pas être forcés de témoigner contre eux-mêmes ou de s'avouer coupables.

4. La procédure applicable aux mineurs tiendra compte de leur âge et de l'intérêt que présente leur 
rééducation.

5. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille déclarés coupables d'une infraction ont le 
droit de faire examiner par une juridiction supérieure la déclaration de culpabilité et la condamnation, 
conformément à la loi.

6.  Lorsqu'une condamnation  pénale définitive est ultérieurement annulée ou lorsque la  grâce est  
accordée  parce  qu'un fait  nouveau  ou  nouvellement  révélé  prouve  qu'il  s'est  produit  une erreur 
judiciaire, les travailleurs migrants ou les membres de leur famille qui ont subi une peine à raison de 
cette condamnation sont indemnisés, conformément à la loi, à moins qu'il ne soit prouvé que la non-
révélation en temps utile du fait inconnu leur est imputable en tout ou en partie.

7. Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être poursuivi ou puni en raison d'une 
infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné par un jugement définitif, conformément à 
la loi et à la procédure pénale de l'Etat concerné.

Article 19

1. Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne doit être reconnu coupable d'un acte délictueux  
pour une action ou une omission qui ne constituait pas un acte délictueux d'après le droit national ou 
international au moment où elle a été commise; de même, il ne sera infligé aucune peine plus forte 
que celle qui était applicable au moment où l'infraction a été commise. Si, postérieurement à cette 
infraction, la loi prévoit l'application d'une peine plus légère, l'intéressé doit en bénéficier.

2. Lors de la détermination d'une peine pour une infraction commise par un travailleur migrant ou un  
membre de sa famille, il devrait être tenu compte de considérations humanitaires liées à la condition 
du travailleur migrant, notamment en ce qui concerne son permis de séjour ou son permis de travail.

Article 20

1. Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être emprisonné pour la seule raison qu'il  
n'a pas exécuté une obligation contractuelle.

2. Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être privé de son autorisation de résidence  
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ou de son permis de travail ni être expulsé pour la seule raison qu'il n'a pas exécuté une obligation 
résultant  d'un  contrat  de  travail,  à  moins  que  l'exécution  de  cette  obligation  ne  constitue  une 
condition de l'octroi de cette autorisation ou de ce permis.

Article 21

Nul, si ce n'est un fonctionnaire dûment autorisé par la loi à cet effet, n'a le droit de confisquer, de 
détruire ou de tenter de détruire des documents d'identité, des documents autorisant l'entrée, le 
séjour, la résidence ou l'établissement sur le territoire national, ou des permis de travail. Lorsqu'elle 
est autorisée, la confiscation de ces documents doit donner lieu à la délivrance d'un reçu détaillé. Il 
n'est  permis  en  aucun cas  de  détruire  les  passeports  ou documents  équivalents  des  travailleurs  
migrants ou des membres de leur famille. 

Article 22

1.  Les  travailleurs  migrants  et  les  membres  de  leur  famille  ne  peuvent  faire  l'objet  de  mesures  
d'expulsion collective. Chaque cas d'expulsion doit être examiné et tranché sur une base individuelle.

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ne peuvent être expulsés du territoire d'un 
Etat partie qu'en application d'une décision prise par l'autorité compétente conformément à la loi.

3. La décision doit être notifiée aux intéressés dans une langue qu'ils comprennent. Sur leur demande,  
lorsque  ce  n'est  pas  obligatoire,  la  décision  leur  est  notifiée  par  écrit  et,  sauf  circonstances 
exceptionnelles justifiées par la sécurité nationale, elle est également dûment motivée. Les intéressés  
sont informés de ces droits avant que la décision soit prise, ou au plus tard au moment où elle est 
prise.

4. En dehors des cas où la décision finale est prononcée par une autorité judiciaire, les intéressés ont 
le droit de faire valoir les raisons de ne pas les expulser et de faire examiner leur cas par l'autorité  
compétente,  à  moins  que  des  raisons  impératives  de  sécurité  nationale  n'exigent  qu'il  n'en  soit 
autrement. En attendant cet examen, les intéressés ont le droit de demander la suspension de la 
décision d'expulsion.

5. Si une décision d'expulsion déjà exécutée est par la suite annulée, les intéressés ont le droit de 
demander des réparations conformément à la loi et la décision antérieure n'est pas invoquée pour les  
empêcher de revenir dans l'Etat concerné.

6. En cas d'expulsion, les intéressés doivent avoir une possibilité raisonnable, avant ou après leur  
départ, de se faire verser tous salaires ou autres prestations qui leur sont éventuellement dus et de  
régler toute obligation en suspens.

7. Sans préjudice de l'exécution d'une décision d'expulsion, les travailleurs migrants ou les membres 
de leur famille qui font l'objet d'une telle décision peuvent demander à être admis dans un Etat autre 
que leur Etat d'origine.

8. En cas d'expulsion de travailleurs migrants ou de membres de leur famille, les frais d'expulsion ne  
sont pas à leur charge. Les intéressés peuvent être astreints à payer leurs frais de voyage.

9.  En  elle-même,  l'expulsion  de  l'Etat  d'emploi  ne  porte  atteinte  à  aucun  des  droits  acquis, 
conformément à la législation de cet Etat, par les travailleurs migrants ou les membres de leur famille, 
y compris le droit de percevoir les salaires et autres prestations qui leur sont dus.

Article 23

Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le droit d'avoir recours à la protection et à 
l'assistance des autorités consulaires ou diplomatiques de leur Etat d'origine ou de l'Etat représentant 
les  intérêts  de  cet  Etat  en  cas  d'atteinte  aux  droits  reconnus  par  la  présente  Convention.  En 
particulier, en cas d'expulsion, l'intéressé est informé promptement de ce droit et les autorités de 
l'Etat qui l'expulse en facilitent l'exercice. 
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Article 24

Tout travailleur migrant et tout membre de sa famille a droit à la reconnaissance en tous lieux de leur  
personnalité juridique. 

Article 25

1. Les travailleurs migrants doivent bénéficier d'un traitement non moins favorable que celui dont 
bénéficient les nationaux de l'Etat d'emploi en matière de rémunération et:

a)  D'autres  conditions  de  travail,  c'est-à-dire  heures  supplémentaires,  horaires  de  travail,  repos 
hebdomadaire, congés payés, sécurité, santé, cessation d'emploi et toutes autres conditions de travail  
qui, selon la législation et la pratique nationales, sont couvertes par ce terme;

b)  D'autres  conditions  d'emploi,  c'est-à-dire  l'âge  minimum d'emploi,  les  restrictions  au  travail  à 
domicile et toutes autres questions qui, selon la législation et les usages nationaux, sont considérées 
comme une condition d'emploi.

2. Il ne peut être dérogé légalement, dans les contrats de travail privés, au principe de l'égalité de 
traitement auquel se réfère le paragraphe 1 du présent article.

3. Les Etats parties adoptent toutes les mesures appropriées afin de faire en sorte que les travailleurs 
migrants ne soient pas privés des droits qui dérivent de ce principe en raison de l'irrégularité de leur  
situation en matière de séjour ou d'emploi. Une telle irrégularité ne doit notamment pas avoir pour 
effet de dispenser l'employeur de ses obligations légales ou contractuelles ou de restreindre d'une 
manière quelconque la portée de ses obligations.

Article 26

1. Les Etats  parties reconnaissent à tous les travailleurs migrants et à tous les membres de leur 
famille le droit:

a)  De  participer  aux  réunions  et  activités  de  syndicats  et  de  toutes  autres  associations  créées 
conformément à la loi, en vue de protéger leurs intérêts économiques, sociaux, culturels et autres,  
sous la seule réserve des règles fixées par les organisations intéressées;

b) D'adhérer librement à tous les syndicats et associations susmentionnées, sous la seule réserve des 
règles fixées par les organisations intéressées;

c) De demander aide et assistance à tous les syndicats et associations susmentionnées.

2. L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui  
constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, dans l'intérêt de la sécurité 
nationale ou de l'ordre public ou pour protéger les droits et libertés d'autrui.

Article 27

1. En matière de sécurité sociale, les travailleurs migrants et les membres de leur famille bénéficient,  
dans l'Etat d'emploi, de l'égalité de traitement avec les nationaux dans la mesure où ils remplissent les 
conditions requises par la législation applicable dans cet Etat et les traités bilatéraux ou multilatéraux  
applicables. Les autorités compétentes de l'Etat d'origine et de l'Etat d'emploi peuvent à tout moment 
prendre les dispositions nécessaires pour déterminer les modalités d'application de cette norme.

2. Lorsque la législation applicable prive les travailleurs migrants et les membres de leur famille d'une 
prestation, les Etats concernés examinent la possibilité de rembourser aux intéressés les montants des 
cotisations qu'ils ont versées au titre de cette prestation, sur la base du traitement qui est accordé aux 
nationaux qui se trouvent dans une situation similaire.
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Article 28

Les  travailleurs  migrants  et  les  membres  de  leur  famille  ont  le  droit  de  recevoir  tous  les  soins  
médicaux qui sont nécessaires d'urgence pour préserver leur vie ou éviter un dommage irréparable à 
leur santé, sur la base de l'égalité de traitement avec les ressortissants de l'Etat en cause. De tels  
soins médicaux d'urgence ne leur sont pas refusés en raison d'une quelconque irrégularité en matière 
de séjour ou d'emploi. 

Article 29

Tout enfant d'un travailleur migrant a droit à un nom, à l'enregistrement de sa naissance et à une 
nationalité.

Article 30

Tout enfant d'un travailleur migrant a le droit fondamental d'accès à l'éducation sur la base de l'égalité 
de traitement avec les ressortissants de l'Etat en cause. L'accès aux établissements préscolaires ou 
scolaires publics ne doit pas être refusé ou limité en raison de la situation irrégulière quant au séjour 
ou à l'emploi de l'un ou l'autre de ses parents ou quant à l'irrégularité du séjour de l'enfant dans l'Etat  
d'emploi.

Article 31

1.  Les  Etats  parties  assurent  le  respect  de  l'identité  culturelle  des  travailleurs  migrants  et  des 
membres de leur famille et ne les empêchent pas de maintenir leurs liens culturels avec leur Etat 
d'origine.

2. Les Etats parties peuvent prendre des mesures appropriées pour soutenir et encourager les efforts 
à cet égard.

Article 32

A l'expiration de leur séjour dans l'Etat d'emploi, les travailleurs migrants et les membres de leur 
famille ont le droit de transférer leurs gains et leurs économies et, conformément à la législation  
applicable des Etats concernés, leurs effets personnels et les objets en leur possession. 

Article 33

1. Les travailleurs migrants  et les membres de leur famille ont le  droit  d'être informés par  l'Etat  
d'origine, l'Etat d'emploi ou l'Etat de transit, selon le cas, en ce qui concerne:

a) Les droits que leur confère la présent Convention;

b) Les conditions d'admission, leurs droits et obligations en vertu de la législation et des usages de 
l'Etat  concerné  et  toute  autre  question  qui  leur  permette  de  se  conformer  aux  formalités 
administratives ou autres dans cet Etat.

2.  Les  Etats  parties  prennent  toutes  les  mesures  qu'ils  jugent  appropriées  pour  diffuser  lesdites 
informations ou pour veiller à ce qu'elles soient fournies par les employeurs, les syndicats ou autres 
organismes ou institutions appropriés. Selon que de besoin, ils coopèrent à cette fin avec les autres  
Etats concernés.

3. Les informations adéquates sont fournies, sur demande, aux travailleurs migrants et aux membres 
de leur famille, gratuitement et, dans la mesure du possible, dans une langue qu'ils comprennent.
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Article 34

Aucune disposition de la présente partie de la Convention n'a pour effet de dispenser les travailleurs 
migrants et les membres de leur famille de l'obligation de se conformer aux lois et règlements de tout  
Etat de transit et de l'Etat d'emploi, ni de l'obligation de respecter l'identité culturelle des habitants de 
ces Etats. 

Article 35

Aucune disposition de la présente partie de la Convention ne peut être interprétée comme impliquant 
la régularisation de la situation des travailleurs migrants ou des membres de leur famille dépourvus de 
documents ou en situation irrégulière, ni un droit quelconque à cette régularisation de leur situation, 
ni  comme  affectant  les  mesures  visant  à  assurer  des  conditions  saines  et  équitables  pour  les 
migrations internationales, prévues dans la sixième partie de la présente Convention.

QUATRIÈME PARTIE -  AUTRES DROITS DES TRAVAILLEURS MIGRANTS ET DES MEMBRES DE LEUR 
FAMILLE QUI SONT POURVUS DE DOCUMENTS OU EN SITUATION RÉGULIÈRE

Article 36

Les  travailleurs  migrants  et  les  membres  de  leur  famille  qui  sont  pourvus  de  documents  ou  en 
situation régulière dans l'Etat d'emploi bénéficient des droits prévus dans la présente partie de la 
Convention, en sus de ceux énoncés dans la troisième Partie.

Article 37

Avant leur départ, ou au plus tard au moment de leur admission dans l'Etat d'emploi, les travailleurs 
migrants et les membres de leur famille ont le droit d'être pleinement informés par l'Etat d'origine ou  
l'Etat d'emploi, selon le cas, de toutes les conditions posées à leur admission et spécialement de celles 
concernant  leur  séjour  et  les  activités  rémunérées  auxquelles  ils  peuvent  se  livrer  ainsi  que des 
exigences auxquelles  ils  doivent  se conformer dans l'Etat  d'emploi  et  des autorités  auxquelles  ils 
doivent s'adresser pour demander que ces conditions soient modifiées.

Article 38

1. Les Etats d'emploi font tous les efforts possibles pour autoriser les travailleurs migrants et les  
membres de leur famille à s'absenter temporairement sans que cela n'affecte leur autorisation de 
séjour ou de travail, selon le cas. Ce faisant, les Etats d'emploi tiennent compte des obligations et des 
besoins particuliers des travailleurs migrants et des membres de leur famille, notamment dans leur  
Etat d'origine.

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le droit d'être pleinement informés des  
conditions dans lesquelles de telles absences temporaires sont autorisées.

Article 39

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le droit de circuler librement sur le  
territoire de l'Etat d'emploi et d'y choisir librement leur résidence.

2. Les droits mentionnés au paragraphe 1 du présent article ne peuvent faire l'objet de restrictions 
que si celles-ci sont prévues par la loi, nécessaires pour protéger la sécurité nationale, l'ordre public,  
la santé ou la moralité publiques, ou les droits et libertés d'autrui, et compatibles avec les autres 
droits reconnus par la présente Convention.
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Article 40

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le droit de former avec d'autres des 
associations et des syndicats dans l'Etat d'emploi en vue de favoriser et de protéger leurs intérêts  
économiques, sociaux, culturels et autres.

2. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui  
constituent des mesures nécessaires dans une société démocratique,  dans l'intérêt de la  sécurité 
nationale, de l'ordre public, ou pour protéger les droits et les libertés d'autrui.

Article 41

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le droit de prendre part aux affaires  
publiques de leur Etat d'origine, de voter et d'être élus au cours d'élections organisées par cet Etat,  
conformément à sa législation.

2. Les Etats intéressés doivent, en tant que de besoin et conformément à leur législation, faciliter 
l'exercice de ces droits.

Article 42

1. Les Etats parties envisagent l'établissement de procédures ou d'institutions destinées à permettre 
de tenir compte, tant dans les Etats d'origine que dans les Etats d'emploi, des besoins, aspirations et  
obligations particuliers des travailleurs migrants et des membres de leur famille, et, le cas échéant, la 
possibilité pour les travailleurs migrants et les membres de leur famille d'avoir leurs représentants  
librement choisis dans ces institutions.

2.  Les  Etats  d'emploi  facilitent,  conformément  à  leur  législation  nationale,  la  consultation  ou  la 
participation des travailleurs migrants et des membres de leur famille aux décisions concernant la vie 
et l'administration des communautés locales.

3. Les travailleurs migrants peuvent jouir de droits politiques dans l'Etat d'emploi, si cet Etat, dans  
l'exercice de sa souveraineté, leur accorde de tels droits.

Article 43

1. Les travailleurs  migrants  bénéficient de l'égalité  de traitement  avec les  ressortissants  de l'Etat  
d'emploi, en ce qui concerne:

a) L'accès aux institutions et aux services d'éducation, sous réserve des conditions d'admission et 
autres prescriptions fixées par les institutions et services concernés;

b) L'accès aux services d'orientation professionnelle et de placement;

c) L'accès aux facilités et institutions de formation professionnelle et de recyclage;

d) L'accès au logement, y compris les programmes de logements sociaux, et la protection contre 
l'exploitation en matière de loyers;

e) L'accès aux services sociaux et sanitaires, sous réserve que les conditions requises pour avoir le  
droit de bénéficier des divers programmes soient remplies;

f)  L'accès aux coopératives et aux entreprises autogérées,  sans que leur statut  de migrants  s'en 
trouve modifié et sous réserve des règles et règlements des organes concernés;

g) L'accès et la participation à la vie culturelle.

2.  Les  Etats  parties  s'efforcent  de  créer  les  conditions  permettant  d'assurer  l'égalité  effective  du 
traitement  des travailleurs  migrants  en vue de leur permettre  de jouir  des droits  mentionnés au 
paragraphe 1 du présent article, chaque fois que les conditions mises à leur autorisation de séjour par 
l'Etat d'emploi répondent aux prescriptions pertinentes.

3. Les Etats d'emploi n'empêchent pas les employeurs de travailleurs migrants de créer des logements 
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ou des services sociaux ou culturels  à leur intention.  Sous réserve de l'article  70 de la présente  
Convention,  un Etat  d'emploi  peut  subordonner  la  mise  en place  desdits  services  aux  conditions 
généralement appliquées en la matière dans ledit Etat.

Article 44

1. Les Etats parties, reconnaissant que la famille est l'élément naturel et fondamental de la société et  
qu'elle a droit à la protection de la société et de l'Etat, prennent les mesures appropriées pour assurer  
la protection de l'unité de la famille du travailleur migrant.

2. Les Etats parties prennent les mesures qu'ils jugent appropriées et qui relèvent de leur compétence 
pour faciliter la réunion des travailleurs migrants avec leur conjoint ou avec les personnes ayant avec 
eux des relations qui, en vertu de la loi applicable, produisent des effets équivalant au mariage, ainsi  
qu'avec leurs enfants à charge mineurs et célibataires.

3. Pour des raisons humanitaires, les Etats d'emploi envisagent favorablement d'accorder l'égalité de 
traitement, aux conditions prévues au paragraphe 2 du présent article, aux autres membres de la 
famille du travailleur migrant.

Article 45

1. Les membres de la famille des travailleurs migrants bénéficient, dans l'Etat d'emploi, de l'égalité de  
traitement avec les nationaux de cet Etat en ce qui concerne:

a) L'accès aux institutions et aux services d'éducation, sous réserve des conditions d'admission et 
autres prescriptions fixées par les institutions et services concernés;

b) L'accès aux institutions et services d'orientation et de formation professionnelles, sous réserve que 
les conditions pour y participer soient remplies;

c) L'accès aux services sociaux et sanitaires, sous réserve que les conditions requises pour bénéficier 
des divers programmes soient remplies;

d) L'accès et la participation à la vie culturelle.

2. Les Etats d'emploi mènent, le cas échéant en collaboration avec les pays d'origine, une politique 
visant à faciliter l'intégration des enfants des travailleurs migrants dans le système d'éducation local, 
notamment pour ce qui est de l'enseignement de la langue locale.

3. Les Etats d'emploi s'efforcent de faciliter l'enseignement aux enfants des travailleurs migrants de 
leur langue maternelle et de leur culture et, à cet égard, les Etats d'origine collaborent chaque fois 
selon que de besoin.

4.  Les  Etats  d'emploi  peuvent  assurer  des  programmes  spéciaux  d'enseignement  dans  la  langue 
maternelle des enfants des travailleurs migrants, au besoin en collaboration avec les Etats d'origine.

Article 46

Les travailleurs migrants et les membres de leur famille, sous réserve de la législation applicable dans 
les Etats intéressés, ainsi que des accords internationaux pertinents et des obligations incombant aux 
Etats intéressés du fait de leur appartenance à des unions douanières, bénéficient d'une exemption 
des droits et taxes d'importation et d'exportation pour leurs biens personnels et ménagers ainsi que le  
matériel nécessaire à l'exercice de l'activité rémunérée motivant leur admission dans l'Etat d'emploi:

a) Au moment du départ de l'Etat d'origine ou de l'Etat de résidence habituelle;

b) Au moment de l'admission initiale dans l'Etat d'emploi;

c) Au moment du départ définitif de l'Etat d'emploi;

d) Au moment du retour définitif dans l'Etat d'origine ou dans l'Etat de résidence habituelle.
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Article 47

1. Les travailleurs migrants ont le droit de transférer leurs gains et économies, en particulier les fonds 
nécessaires à l'entretien de leur famille, de l'Etat d'emploi à leur Etat d'origine ou à tout autre Etat. 
Ces transferts s'opèrent conformément aux procédures établies par la législation applicable de l'Etat 
concerné et conformément aux accords internationaux applicables.

2. Les Etats concernés prennent les mesures appropriées pour faciliter ces transferts.

Article 48

1.  Sans  préjudice  des  accords  applicables  concernant  la  double  imposition,  pour  ce  qui  est  des 
revenus dans l'Etat d'emploi, les travailleurs migrants et les membres de leur famille:

a) Ne sont pas assujettis à des impôts, droits ou taxes, quels qu'ils soient, plus élevés ou plus onéreux 
que ceux qui sont exigés des nationaux dans une situation analogue;

b) Bénéficient des réductions ou exemptions d'impôts quels qu'ils soient et de tous dégrèvements 
fiscaux accordés aux nationaux dans une situation analogue, y compris les déductions pour charges 
de famille.

2. Les Etats parties s'efforcent d'adopter des mesures appropriées visant à éviter la double imposition 
des revenus et économies des travailleurs migrants et des membres de leur famille.

Article 49

1. Quand des permis de séjour et de travail distincts sont requis par la législation nationale, l'Etat 
d'emploi délivre au travailleur migrant une autorisation de séjour pour une durée au moins égale à 
celle de son permis de travail.

2. Les travailleurs migrants qui, dans l'Etat d'emploi, sont autorisés à choisir librement leur activité  
rémunérée ne sont pas considérés comme étant en situation irrégulière et ne perdent pas leur permis 
de séjour du seul fait que leur activité rémunérée cesse avant l'expiration de leur permis de travail ou 
autorisation analogue.

3.  Dans  le  souci  de  laisser  aux  travailleurs  migrants  visés  au  paragraphe  2  du  présent  article  
suffisamment de temps pour trouver une autre activité rémunérée, le permis de séjour ne leur est pas 
retiré, au moins pour la période pendant laquelle ils peuvent avoir droit à des prestations de chômage.

Article 50

1. En cas de décès d'un travailleur migrant ou de dissolution de son mariage, l'Etat d'emploi envisage 
favorablement d'accorder aux membres de la famille dudit travailleur migrant qui résident dans cet 
Etat  dans le cadre du regroupement familial  l'autorisation  d'y  demeurer;  l'Etat  d'emploi  prend en 
compte la durée de leur résidence dans cet Etat.

2. Les membres de la famille auxquels cette autorisation n'est pas accordée disposeront avant leur 
départ d'un délai raisonnable pour leur permettre de régler leurs affaires dans l'Etat d'emploi.

3.  Les dispositions  des paragraphes  1 et 2 du présent  article  ne seront pas interprétées comme 
portant atteinte aux droits au séjour et au travail qui sont autrement accordés auxdits membres de la 
famille par la législation de l'Etat d'emploi ou par les traités bilatéraux ou multilatéraux applicables à 
cet Etat.

Article 51

Les  travailleurs  migrants  qui,  dans l'Etat  d'emploi,  ne  sont  pas  autorisés  à  choisir  librement  leur 
activité rémunérée ne sont pas considérés comme étant en situation irrégulière ni ne perdent leur 
permis de séjour du simple fait que leur activité rémunérée prend fin avant l'expiration de leur permis  
de  travail,  sauf  dans  les  cas  où  le  permis  de  séjour  est  expressément  subordonné  à  l'activité 
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rémunérée spécifique pour laquelle le travailleur a été admis dans l'Etat d'emploi. Ces travailleurs 
migrants ont le droit de chercher un autre emploi, de participer à des programmes d'intérêt public et 
de suivre des stages de reconversion pendant la période de validité restant à courir de leur permis de 
travail, sous réserve des conditions et restrictions spécifiées dans le permis de travail.

Article 52

1. Les travailleurs migrants jouissent dans l'Etat d'emploi du droit de choisir librement leur activité 
rémunérée, sous réserve des restrictions ou conditions suivantes.

2. Pour tout travailleur migrant, l'Etat d'emploi peut:

a) Restreindre l'accès à des catégories  limitées d'emplois,  fonctions, services ou activités,  lorsque 
l'intérêt de l'Etat l'exige et que la législation nationale le prévoit;

b)  Restreindre  le  libre  choix  de  l'activité  rémunérée  conformément  à  sa  législation  relative  à  la 
reconnaissance  des  qualifications  professionnelles  acquises  en dehors  de  son territoire.  Les  Etats 
parties concernés s'efforcent toutefois d'assurer la reconnaissance de ces qualifications.

3.  Dans  le  cas  des  travailleurs  migrants  titulaires  d'un  permis  de  travail  de  durée  limitée,  l'Etat 
d'emploi peut également:

a)  Subordonner  l'exercice  du  droit  au  libre  choix  de  l'activité  rémunérée  à  la  condition  que  le  
travailleur migrant ait résidé légalement sur son territoire en vue d'y exercer une activité rémunérée 
pendant la période prescrite par sa législation nationale, cette période ne devant pas excéder deux 
ans;

b) Limiter l'accès d'un travailleur migrant à une activité rémunérée au titre d'une politique consistant à  
donner la priorité aux nationaux ou aux personnes qui leur sont assimilées à cet effet en vertu de la  
législation ou d'accords bilatéraux ou multilatéraux. Une telle limitation cesse d'être applicable à une 
travailleur migrant qui a résidé légalement sur son territoire en vue d'y exercer une activité rémunérée 
pendant la période prescrite par sa législation nationale, cette période ne devant pas excéder cinq 
ans.

4. Les Etats d'emploi prescrivent les conditions dans lesquelles les travailleurs migrants qui ont été 
admis dans le pays pour y prendre un emploi peuvent être autorisés à travailler à leur propre compte. 
Il est tenu compte de la période durant laquelle les travailleurs ont déjà séjourné légalement dans 
l'Etat d'emploi.

Article 53

1. Les membres de la famille d'un travailleur migrant qui ont eux-mêmes une autorisation de séjour 
ou d'admission qui est sans limitation de durée ou est automatiquement renouvelable sont autorisés à  
choisir librement une activité rémunérée dans les conditions qui sont applicables audit travailleur en 
vertu des dispositions de l'article 52 de la présente Convention.

2. Dans le cas des membres de la famille d'un travailleur migrant qui ne sont pas autorisés à choisir  
librement  une  activité  rémunérée,  les  Etats  parties  étudient  favorablement  la  possibilité  de  leur 
accorder  l'autorisation  d'exercer  une activité  rémunérée en priorité  sur  les  autres  travailleurs  qui 
demandent à être admis sur le territoire de l'Etat d'emploi, sous réserve des accords bilatéraux et 
multilatéraux applicables.

Article 54

1. Sans préjudice des conditions de leur autorisation de séjour ou de leur permis de travail et des  
droits prévus aux articles 25 et 27 de la présente Convention, les travailleurs migrants bénéficient de 
l'égalité de traitement avec les ressortissants de l'Etat d'emploi en ce qui concerne:

a) La protection contre le licenciement;

b) Les prestations de chômage;
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c) L'accès à des programmes d'intérêt public destinés à combattre le chômage;

d) L'accès à un autre emploi en cas de perte d'emploi ou de cessation d'une autre activité rémunérée, 
sous réserve de l'article 52 de la présente Convention.

2. Si un travailleur migrant estime que les termes de son contrat de travail ont été violés par son 
employeur, il a le droit de porter son cas devant les autorités compétentes de l'Etat d'emploi, aux  
conditions prévues au paragraphe 1 de l'article 18 de la présente Convention.

Article 55

Les travailleurs migrants qui ont reçu l'autorisation d'exercer une activité rémunérée, sous réserve des 
conditions spécifiées lors de l'octroi de ladite autorisation, bénéficient de l'égalité de traitement avec 
les nationaux de l'Etat d'emploi dans l'exercice de cette activité rémunérée.

Article 56

1.  Les  travailleurs  migrants  et  les  membres  de  leur  famille  visés  dans  la  présente  partie  de  la  
Convention  ne  peuvent  être  expulsés  de  l'Etat  d'emploi  que  pour  des  raisons  définies  dans  la  
législation nationale dudit Etat, et sous réserve des garanties prévues dans la troisième partie.

2. L'expulsion ne doit pas être utilisée dans le but de priver les travailleurs migrants ou des membres 
de leur famille des droits découlant de l'autorisation de séjour et du permis de travail.

3. Lorsqu'on envisage d'expulser un travailleur migrant ou un membre de sa famille, il faudrait tenir 
compte de considérations humanitaires et du temps pendant lequel l'intéressé a déjà séjourné dans 
l'Etat d'emploi.

CINQUIÈME PARTIE - DISPOSITIONS APPLICABLES À DES CATÉGORIES PARTICULIÈRES DE TRAVAILLEURS 
MIGRANTS ET AUX MEMBRES DE LEUR FAMILLE

Article 57

Les  catégories  particulières  de  travailleurs  migrants  spécifiées  dans  la  présente  partie  de  la 
Convention et les membres de leur famille, qui sont pourvus de documents ou en situation régulière,  
jouissent des droits énoncés dans la troisième partie et, sous réserve des modifications indiquées ci-
après, de ceux énoncés dans la quatrième partie.

Article 58

1. Les travailleurs frontaliers, tels qu'ils sont définis à l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 2 de la 
présente Convention, bénéficient des droits prévus dans la quatrième partie qui leur sont applicables 
en raison de leur présence et de leur travail sur le territoire de l'Etat d'emploi, compte tenu de ce 
qu'ils n'ont pas leur résidence habituelle dans cet Etat.

2.  Les  Etats  d'emploi  envisagent  favorablement  de  donner  aux  travailleurs  frontaliers  le  droit  de 
choisir librement leur activité rémunérée après un laps de temps donné. L'octroi de ce droit ne modifie 
pas leur statut de travailleurs frontaliers.

Article 59

1. Les travailleurs saisonniers, tels qu'ils sont définis à l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 2 de la 
présente Convention, bénéficient des droits prévus dans la quatrième partie qui leur sont applicables 
en raison de leur présence et de leur travail sur le territoire de l'Etat d'emploi et qui sont compatibles  
avec leur statut de travailleurs saisonniers, compte tenu de ce qu'ils ne sont présents dans ledit Etat 
que pendant une partie de l'année.

2.  L'Etat  d'emploi  envisage,  sous  réserve  des  dispositions  du  paragraphe  1  du  présent  article, 
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d'octroyer aux travailleurs saisonniers qui ont été employés sur son territoire pendant une période 
appréciable la possibilité de se livrer à d'autres activités rémunérées et de leur donner la priorité sur  
d'autres travailleurs qui demandent à être admis dans ledit Etat, sous réserve des accords bilatéraux 
et multilatéraux applicables.

Article 60

Les travailleurs itinérants,  tels qu'ils  sont définis à l'alinéa e du paragraphe 2 de l'article 2 de la 
présente Convention, bénéficient des droits prévus dans la quatrième partie qui peuvent leur être 
accordés en raison de leur présence et de leur travail sur le territoire de l'Etat d'emploi et qui sont  
compatibles avec leur statut de travailleurs itinérants dans cet Etat. 

Article 61

1. Les travailleurs employés au titre de projets, tels qu'ils sont définis à l'alinéa f du paragraphe 2 de  
l'article 2 de la présente Convention, et les membres de leur famille bénéficient des droits prévus à la  
quatrième partie, exception faite des dispositions des alinéas b et c du paragraphe 1 de l'article 43, de 
l'alinéa d du paragraphe 1 de l'article 43, pour ce qui est des programmes de logements sociaux, de 
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 45 et des articles 52 à 55.

2. Si un travailleur employé au titre d'un projet estime que les termes de son contrat de travail ont été 
violés par son employeur, il a le droit de porter son cas devant les autorités compétentes de l'Etat  
dont cet employeur relève, aux conditions prévues au paragraphe 1 de l'article 18 de la présente 
Convention.

3. Sous réserve des accords bilatéraux ou multilatéraux en vigueur qui leur sont applicables, les Etats 
parties intéressés s'efforcent de faire en sorte que les travailleurs engagés au titre de projets restent 
dûment protégés par les régimes de sécurité sociale de leur Etat d'origine ou de résidence habituelle  
durant leur emploi au titre du projet. Les Etats parties intéressés prennent à cet égard les mesures 
appropriées pour éviter que ces travailleurs ne soient privés de leurs droits ou ne soient assujettis à 
une double cotisation.

4. Sans préjudice des dispositions de l'article 47 de la présente Convention et des accords bilatéraux 
ou  multilatéraux  pertinents,  les  Etats  parties  intéressés  autorisent  le  transfert  des  gains  des 
travailleurs employés au titre de projets dans l'Etat d'origine ou de résidence habituelle.

Article 62

1. Les travailleurs admis pour un emploi spécifique, tels qu'ils sont définis à l'alinéa g du paragraphe 2 
de l'article 2 de la présente Convention, bénéficient de tous les droits figurant dans la quatrième 
partie, exception faite des dispositions des alinéas b et c du paragraphe 1 de l'article 43; de l'alinéa d 
du paragraphe 1 de l'article 43, pour ce qui est des programmes de logements sociaux; de l'article 52 
et de l'alinéa d du paragraphe 1 de l'article 54.

2. Les membres de la famille des travailleurs admis pour un emploi spécifique bénéficient des droits  
relatifs aux membres de la famille des travailleurs migrants, énoncés dans la quatrième partie de la 
présente Convention, exception faite des dispositions de l'article 53.

Article 63

1. Les travailleurs indépendants, tels qu'ils sont définis à l'alinéa h du paragraphe 2 de l'article 2 de la  
présente Convention, bénéficient de tous les droits prévus dans la quatrième partie, à l'exception des 
droits exclusivement applicables aux travailleurs ayant un contrat de travail.

2.  Sans  préjudice  des  articles  52  et  79  de  la  présente  Convention,  la  cessation  de  l'activité  
économique des travailleurs indépendants n'implique pas en soi le retrait de l'autorisation qui leur est  
accordée ainsi  qu'aux membres de leur famille de rester dans l'Etat  d'emploi  ou d'y  exercer une 
activité rémunérée, sauf si l'autorisation de résidence dépend expressément de l'activité rémunérée 
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particulière pour laquelle ils ont été admis. 

SIXIÈME PARTIE - PROMOTION DE CONDITIONS SAINES, ÉQUITABLES, DIGNES ET LÉGALES EN CE QUI 
CONCERNE LES MIGRATIONS INTERNATIONALES DES TRAVAILLEURS MIGRANTS ET DES MEMBRES DE LEUR 
FAMILLE

Article 64

1. Sans préjudice des dispositions de l'article 79 de la présente Convention, les Etats parties intéressés 
procèdent si besoin est à des consultations et coopèrent en vue de promouvoir des conditions saines, 
équitables et dignes en ce qui concerne les migrations internationales des travailleurs et des membres 
de leur famille.

2. A cet égard, il doit être dûment tenu compte non seulement des besoins et des ressources en 
main-d'oeuvre  active,  mais  également  des  besoins  sociaux,  économiques,  culturels  et  autres  des 
travailleurs migrants et des membres de leur famille ainsi que des conséquences de ces migrations  
pour les communautés concernées.

Article 65

1. Les Etats parties maintiennent des services appropriés pour s'occuper des questions relatives à la 
migration  internationale des travailleurs et des membres de leur famille. Ils  ont notamment pour 
fonctions:

a) De formuler et de mettre en oeuvre des politiques concernant ces migrations;

b) D'échanger des informations, de procéder à des consultations et de coopérer avec les autorités 
compétentes d'autres Etats concernés par ces migrations;

c) De fournir des renseignements appropriés, en particulier aux employeurs, aux travailleurs et à leurs 
organisations, sur les politiques, lois et règlements relatifs aux migrations et à l'emploi, sur les accords 
relatifs aux migrations conclus avec d'autres Etats et sur d'autres questions pertinentes;

d) De fournir des renseignements et une aide appropriés aux travailleurs migrants et aux membres de 
leur famille pour ce qui est des autorisations, des formalités requises et des démarches nécessaires 
pour leur départ, leur voyage, leur arrivée, leur séjour, leurs activités rémunérées, leur sortie et leur 
retour, et en ce qui concerne les conditions de travail et de vie dans l'Etat d'emploi ainsi que les lois et 
règlements en matière douanière, monétaire, fiscale et autres.

2.  Les  Etats  parties  facilitent,  en  tant  que  de  besoin,  la  mise  en place  des  services  consulaires 
adéquats et autres services nécessaires pour répondre aux besoins sociaux, culturels et autres des 
travailleurs migrants et des membres de leur famille.

Article 66

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, sont seuls autorisés à effectuer 
des opérations en vue du recrutement de travailleurs pour un emploi dans un autre pays:

a) Les services ou organismes officiels de l'Etat où ces opérations ont lieu;

b) Les services ou organismes officiels  de l'Etat  d'emploi  sur la base d'un accord entre les  Etats  
intéressés;

c) Tout organisme institué au titre d'un accord bilatéral ou multilatéral.

2. Sous réserve de l'autorisation, de l'approbation et du contrôle des organes officiels des Etats parties 
intéressés  établis  conformément à la  législation  et à  la  pratique desdits  Etats,  des  bureaux, des  
employeurs  potentiels  ou  des  personnes  agissant  en  leur  nom peuvent  également  être  admis  à  
effectuer de telles opérations.
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Article 67

1.  Les  Etats  parties  intéressés  coopèrent  en  tant  que  de  besoin  en  vue  d'adopter  des  mesures 
relatives à la bonne organisation du retour des travailleurs migrants et des membres de leur famille 
dans l'Etat d'origine, lorsqu'ils décident d'y retourner ou que leur permis de séjour ou d'emploi vient à  
expiration ou lorsqu'ils se trouvent en situation irrégulière dans l'Etat d'emploi.

2. En ce qui concerne les travailleurs migrants et les membres de leur famille en situation régulière, 
les Etats parties intéressés coopèrent, en tant que de besoin, selon des modalités convenues par ces 
Etats,  en vue de promouvoir des conditions économiques adéquates pour leur réinstallation et de 
faciliter leur réintégration sociale et culturelle durable dans l'Etat d'origine.

Article 68

1.  Les  Etats  parties,  y  compris  les  Etats  de  transit,  coopèrent  afin  de  prévenir  et  d'éliminer  les 
mouvements et l'emploi illégaux ou clandestins de travailleurs migrants en situation irrégulière. Les 
mesures à prendre à cet effet par chaque Etat intéressé dans les limites de sa compétence sont  
notamment les suivantes:

a) Des mesures appropriées contre la diffusion d'informations trompeuses concernant l'émigration et 
l'immigration;

b) Des mesures visant à détecter et éliminer les mouvements illégaux ou clandestins de travailleurs  
migrants et de membres de leur famille et à infliger des sanctions efficaces aux personnes et aux  
groupes ou entités qui les organisent, les assurent ou aident à les organiser ou à les assurer;

c) Des mesures visant à infliger des sanctions efficaces aux personnes, groupes ou entités qui ont 
recours à la violence, à la menace ou à l'intimidation contre des travailleurs migrants ou des membres  
de leur famille en situation irrégulière.

2. Les Etats d'emploi prennent toutes mesures adéquates et efficaces pour éliminer l'emploi sur leur 
territoire de travailleurs migrants en situation irrégulière, en infligeant notamment, le cas échéant, des 
sanctions à leurs employeurs. Ces mesures ne portent pas atteinte aux droits qu'ont les travailleurs 
migrants vis-à-vis de leur employeur du fait de leur emploi.

Article 69

1. Lorsque des travailleurs migrants et des membres de leur famille en situation irrégulière se trouvent 
sur leur territoire, les Etats parties prennent des mesures appropriées pour que cette situation ne se 
prolonge pas.

2. Chaque fois que les Etats parties intéressés envisagent la possibilité de régulariser la situation de 
ces personnes conformément aux dispositions de la législation nationale et aux accords bilatéraux ou 
multilatéraux applicables, ils tiennent dûment compte des circonstances de leur entrée, de la durée de 
leur séjour dans l'Etat d'emploi ainsi que d'autres considérations pertinentes, en particulier celles qui  
ont trait à leur situation familiale.

Article 70

Les  Etats  parties  prennent  des mesures  non moins  favorables  que celles  qu'ils  appliquent  à  leur 
ressortissants pour faire en sorte que les conditions de travail et de vie des travailleurs migrants et 
des membres de leur famille en situation régulière soient conformes aux normes de santé, de sécurité 
et d'hygiène et aux principes inhérents à la dignité humaine.

Article 71

1.  Les  Etats  parties  facilitent,  si  besoin  est,  le  rapatriement  dans  l'Etat  d'origine  des  corps  des  
travailleurs migrants ou des membres de leur famille décédés.
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2. En ce qui concerne les questions de dédommagement relatives au décès d'un travailleur migrant ou 
d'un membre de sa famille, les Etats parties prêtent assistance, selon qu'il convient, aux personnes 
concernées en vue d'assurer le prompt règlement de ces questions. Le règlement de ces questions 
s'effectue  sur  la  base  de  la  législation  nationale  applicable  conformément  aux  dispositions  de  la 
présente Convention, et de tous accords bilatéraux ou multilatéraux pertinents.

SEPTIÈME PARTIE - APPLICATION DE LA CONVENTION

Article 72

1.

a) Aux fins d'examiner l'application de la présente Convention, il  est constitué un Comité pour la 
protection  des droits  de tous  les  travailleurs  migrants  et des membres de leur famille  (ci-  après  
dénommé "le Comité");

b) Le Comité est composé, au moment de l'entrée en vigueur de la présente Convention, de dix 
experts et, après l'entrée en vigueur de la Convention pour le quarante et unième Etat partie, de 
quatorze experts d'une haute intégrité, impartiaux et dont les compétences sont reconnues dans le  
domaine couvert par la Convention.

2.

a) Les membres du Comité sont élus au scrutin secret par les Etats parties sur une liste de candidats 
désignés par les Etats parties, compte tenu du principe d'une répartition géographique équitable, en 
ce qui concerne tant les Etats d'origine que les Etats d'emploi, ainsi que de la représentation des 
principaux  systèmes juridiques.  Chaque Etat  partie  peut  désigner  un candidat  parmi  ses  propres 
ressortissants;

b) Les membres sont élus et siègent à titre individuel.

3. La première élection a lieu au plus tard six mois après la date d'entrée en vigueur de la présente 
Convention et les élections suivantes ont lieu tous les deux ans. Quatre mois au moins avant la date 
de chaque élection, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies adresse une lettre aux 
Etats parties pour les inviter à soumettre le nom de leur candidat dans un délai de deux mois. Le 
Secrétaire général dresse une liste alphabétique de tous les candidats, en indiquant par quel Etat 
partie ils ont été désignés, et communique cette liste aux Etats parties au plus tard un mois avant la 
date de chaque élection, avec le curriculum vitae des intéressés.

4. L'élection des membres du Comité a lieu au cours d'une réunion des Etats parties convoquée par le 
Secrétaire général au Siège de l'Organisation des Nations Unies. A cette réunion, où le quorum est 
constitué par les deux tiers des Etats  parties,  sont élus membres du Comité les candidats  ayant 
obtenu le plus grand nombre de voix et la majorité absolue des voix des représentants des Etats 
parties présents et votants.

5.

a) Les membres du Comité ont un mandat de quatre ans. Toutefois, le mandat de cinq des membres  
élus lors de la première élection prend fin au bout de deux ans; immédiatement après la première 
élection, le nom de ces cinq membres est tiré au sort par le Président de la réunion des Etats parties;

b) L'élection des quatre membres supplémentaires du Comité a lieu conformément aux dispositions 
des paragraphes 2, 3 et 4 du présent article, après l'entrée en vigueur de la Convention pour le 
quarante  et  unième Etat  partie.  Le  mandat  de  deux  des  membres  supplémentaires  élus  à  cette  
occasion expire au bout de deux ans; le nom de ces membres est tiré au sort par le Président de la 
réunion des Etats parties;

c) Les membres du Comité sont rééligibles si leur candidature est présentée à nouveau.

6. Si un membre du Comité meurt ou renonce à exercer ses fonctions ou se déclare pour une cause 
quelconque dans l'impossibilité de les remplir avant l'expiration de son mandat,  l'Etat partie qui a 
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présenté sa candidature nomme un autre expert parmi ses propres ressortissants pour la durée du 
mandat restant à courir. La nouvelle nomination est soumise à l'approbation du Comité.

7.  Le  Secrétaire  général  de  l'Organisation  des  Nations  Unies  met  à  la  disposition  du  Comité  le 
personnel  et  les  moyens  matériels  qui  lui  sont  nécessaires  pour  s'acquitter  efficacement  de  ses 
fonctions.

8. Les membres du Comité reçoivent des émoluments prélevés sur les ressources de l'Organisation 
des Nations Unies, selon les modalités qui peuvent être arrêtées par l'Assemblée générale.

9. Les membres du Comité bénéficient des facilités, privilèges et immunités accordés aux experts en 
mission pour l'Organisation des Nations Unies, tels qu'ils sont prévus dans les sections pertinentes de 
la Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies.

Article 73

1. Les Etats parties s'engagent à soumettre au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
pour examen par le Comité un rapport sur les mesures législatives, judiciaires, administratives et  
autres qu'ils ont prises pour donner effet aux dispositions de la présente Convention:

a) Dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de la Convention pour l'Etat intéressé;

b) Par la suite, tous les cinq ans et chaque fois que le Comité en fait la demande.

2.  Les  rapports  présentés  en  vertu  du  présent  article  devront  aussi  indiquer  les  facteurs  et  les 
difficultés qui affectent, le cas échéant, la mise en oeuvre des dispositions de la Convention et fournir  
des  renseignements  sur  les  caractéristiques  des  mouvements  migratoires  concernant  l'Etat  partie 
intéressé.

3. Le Comité décide de toutes nouvelles directives concernant le contenu des rapports.

4. Les Etats parties mettent largement leurs rapports à la disposition du public dans leur propre pays.

Article 74

1.  Le  Comité  examine  les  rapports  présentés  par  chaque  Etat  partie  et  transmet  à  l'Etat  partie 
intéressé les commentaires qu'il peut juger appropriés. Cet Etat partie peut soumettre au Comité des 
observations  sur  tout  commentaire  fait  par  le  Comité  conformément aux  dispositions  du présent 
article.  Le  Comité,  lorsqu'il  examine  ces  rapports,  peut  demander  des  renseignements 
supplémentaires aux Etats parties.

2. En temps opportun avant l'ouverture de chaque session ordinaire du Comité, le Secrétaire général  
de l'Organisation des Nations Unies transmet au Directeur général du Bureau international du Travail 
des copies des rapports  présentés par les Etats parties intéressés et des informations utiles pour  
l'examen de ces rapports, afin de permettre au Bureau d'aider le Comité au moyen des connaissances 
spécialisées qu'il peut fournir en ce qui concerne les questions traitées dans la présente Convention  
qui entrent dans le domaine de compétence de l'Organisation internationale du Travail. Le Comité 
tiendra compte, dans ses délibérations, de tous commentaires et documents qui pourront être fournis 
par le Bureau.

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies peut également, après consultation avec 
le  Comité,  transmettre  à  d'autres  institutions  spécialisées  ainsi  qu'aux  organisations 
intergouvernementales des  copies des  parties  de ces  rapports  qui  entrent  dans  leur  domaine  de 
compétence.

4. Le Comité peut inviter les institutions spécialisées et des organes de l'Organisation des Nations  
Unies,  ainsi  que  des  organisations  intergouvernementales  et  d'autres  organismes  intéressés,  à 
soumettre par écrit, pour examen par le Comité, des informations sur les questions traitées dans la 
présente Convention qui entrent dans leur champ d'activité.

5. Le Bureau international du Travail est invité par le Comité à désigner des représentants pour qu'ils 
participent, à titre consultatif, aux réunions du Comité.
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6.  Le  Comité  peut  inviter  des  représentants  d'autres  institutions  spécialisées  et  des  organes  de 
l'Organisation des Nations Unies, ainsi que d'organisations intergouvernementales, à assister et à être 
entendus  à  ses  réunions  lorsqu'il  examine  des  questions  qui  entrent  dans  leur  domaine  de 
compétence.

7. Le Comité présente un rapport annuel à l'Assemblée générale des Nations Unies sur l'application de 
la  présente  Convention,  contenant  ses  propres  observations  et  recommandations  fondées,  en 
particulier, sur l'examen des rapports et sur toutes les observations présentées par des Etats parties.

8. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmet les rapports annuels du Comité 
aux Etats parties à la présente Convention, au Conseil économique et social, à la Commission des 
droits de l'homme de l'Organisation des Nations Unies, au Directeur général du Bureau international 
du Travail et aux autres organisations pertinentes.

Article 75

1. Le Comité adopte son propre règlement intérieur.

2. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans.

3. Le Comité se réunit normalement une fois par an.

4. Les réunions du Comité ont normalement lieu au Siège de l'Organisation des Nations Unies.

Article 76

1. Tout Etat partie à la présente Convention peut, en vertu du présent article, déclarer à tout moment 
qu'il  reconnaît  la  compétence  du  Comité  pour  recevoir  et  examiner  des  communications  dans 
lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre 
de la présente Convention. Les communications présentées en vertu du présent article ne peuvent 
être  reçues  et  examinées  que  si  elles  émanent  d'un  Etat  partie  qui  a  fait  une  déclaration 
reconnaissant,  en  ce  qui  le  concerne,  la  compétente  du  Comité.  Le  Comité  ne  reçoit  aucune 
communication intéressant un Etat partie qui n'a pas fait une telle déclaration. La procédure ci- après 
s'applique à l'égard des communications reçues conformément au présent article:

a) Si un Etat partie à la présente Convention estime qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre de la présente Convention, il peut appeler, par communication écrite, l'attention de 
cet Etat sur la question. L'Etat partie peut aussi informer le Comité de la question. Dans un délai de  
trois mois à compter de la réception de la communication, l'Etat destinataire fera tenir à l'Etat qui a 
adressé la communication des explications ou toutes autres déclarations écrites élucidant la question,  
qui devront comprendre, dans toute la mesure possible et utile, des indications sur ses règles de 
procédure et sur les moyens de recours, soit déjà utilisés, soit en instance, soit encore ouverts;

b) Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la communication originale par  
l'Etat destinataire, la question n'est pas réglée à la satisfaction des deux Etats parties intéressés, l'un  
comme l'autre auront le droit de la soumettre au Comité, en adressant une notification au Comité 
ainsi qu'à l'autre Etat intéressé;

c) Le Comité ne peut connaître d'une affaire qui lui est soumise qu'après s'être assuré que tous les  
recours  internes  disponibles  ont  été  utilisés  et  épuisés,  conformément  aux  principes  de  droit  
international  généralement reconnus.  Cette règle ne s'applique pas  dans les  cas où,  de l'avis  du  
Comité, les procédures de recours excèdent les délais raisonnables;

d) Sous réserve des dispositions de l'alinéa c du présent paragraphe, le Comité met ses bons offices à 
la disposition des Etats  parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la question  
fondée sur le respect des obligations énoncées dans la présente Convention;

e) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications prévues au présent 
article;

f) Dans toute affaire qui lui est soumise conformément à l'alinéa b du présent paragraphe, le Comité 
peut  demander  aux  Etats  parties  intéressés  visés  à  l'alinéa  b  de  lui  fournir  tout  renseignement 
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pertinent;

g)  Les  Etats  parties  intéressés  visés  à  l'alinéa b  du présent  paragraphe  ont  le  droit  de  se  faire 
représenter lors de l'examen de l'affaire par le Comité et de présenter des observations oralement ou  
par écrit, ou sous l'une et l'autre forme;

h) Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze mois à compter du jour où il a reçu la  
notification visée à l'alinéa b du présent paragraphe:

i)  Si  une  solution  a  pu  être  trouvée  conformément  aux  dispositions  de  l'alinéa  d  du  présent 
paragraphe,  le  Comité  se borne,  dans  son rapport,  à un bref  exposé des faits  et  de la  solution  
intervenue;

ii)  Si  une  solution  n'a  pu  être  trouvée  conformément  aux  dispositions  de  l'alinéa  d  du  présent 
paragraphe, le Comité expose, dans son rapport, les faits pertinents concernant l'objet du différend 
entre  les  Etats  parties  intéressés.  Le  texte  des  observations  écrites  et  le  procès-verbal  des 
observations orales présentées par les Etats parties intéressés sont joints au rapport. Le Comité peut 
également  communiquer  aux  Etats  parties  intéressés  seulement  toute  vue  qu'il  peut  considérer 
pertinente en la matière.

Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux Etats parties intéressés.

2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque dix Etats  parties à la présente  
Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent article. Ladite déclaration est  
déposée par l'Etat partie auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en 
communique copie aux autres Etats  parties.  Une déclaration peut être retirée à tout  moment au 
moyen d'une notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l'examen de 
toute question qui fait l'objet d'une communication déjà transmise en vertu du présent article; aucune 
autre communication d'un Etat partie ne sera reçue en vertu du présent article après que le Secrétaire 
général aura reçu notification du retrait de la déclaration, à moins que l'Etat partie intéressé n'ait fait  
une nouvelle déclaration.

Article 77

1. Tout Etat partie à la présente Convention peut, en vertu du présent article, déclarer à tout moment 
qu'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications présentées 
par  ou pour  le  compte  de  particuliers  relevant  de  sa  juridiction  qui  prétendent  que leurs  droits  
individuels établis par la présente Convention ont été violés par cet Etat partie. Le Comité ne reçoit  
aucune communication intéressant un Etat partie qui n'a pas fait une telle déclaration.

2. Le Comité déclare irrecevable toute communication soumise en vertu du présent article qui est 
anonyme ou qu'il considère être un abus du droit de soumettre de telles communications, ou être 
incompatible avec les dispositions de la présente Convention.

3. Le Comité n'examine aucune communication d'un particulier conformément au présent article sans 
s'être assuré que:

a)  La  même  question  n'a  pas  été  et  n'est  pas  en  cours  d'examen  devant  une  autre  instance 
internationale d'enquête ou de règlement;

b) Le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles; cette règle ne s'applique pas si, de  
l'avis du Comité, les procédures de recours excèdent des délais raisonnables, ou s'il est peu probable  
que les voies de recours donneraient une satisfaction effective à ce particulier.

4.  Sous  réserve  des  dispositions  du  paragraphe  2  du  présent  article,  le  Comité  porte  toute 
communication  qui  lui  est  soumise  en vertu  du présent  article  à  l'attention  de  l'Etat  partie  à  la 
présente Convention qui a fait une déclaration en vertu du paragraphe 1 et a prétendument violé l'une 
quelconque des dispositions de la Convention. Dans les six mois qui suivent, ledit Etat soumet par  
écrit au Comité des explications ou déclarations éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, 
les mesures qu'il peut avoir prises pour remédier à la situation.

5. Le Comité examine les communications reçues en vertu du présent article en tenant compte de 
toutes les informations qui lui sont soumises par ou pour le compte du particulier et par l'Etat partie 
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intéressé.

6. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il  examine les communications prévues dans le  
présent article.

7. Le Comité fait part de ses constatations à l'Etat partie intéressé et au particulier.

8. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque dix Etats  parties à la présente  
Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent article. Ladite déclaration est  
déposée par l'Etat partie auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en 
communique copie aux autres Etats  parties.  Une déclaration peut être retirée à tout  moment au 
moyen d'une notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l'examen de 
toute question qui fait l'objet d'une communication déjà transmise en vertu du présent article; aucune 
autre  communication  soumise par ou pour le  compte  d'un particulier  ne sera reçue en vertu du 
présent article après que le Secrétaire général aura reçu notification du retrait de la déclaration, à 
moins que l'Etat partie intéressé n'ait fait une nouvelle déclaration.

Article 78

Les  dispositions  de  l'article  76  de  la  présente  Convention  s'appliquent  sans  préjudice  de  toute  
procédure de règlement des différends ou des plaintes dans  le  domaine couvert  par la présente 
Convention prévue par les instruments constitutifs et les conventions de l'Organisation des Nations 
Unies  et  des  institutions  spécialisées,  et  n'empêchent  pas  les  Etats  parties  de  recourir  à  l'une 
quelconque  des  autres  procédures  pour  le  règlement  d'un  différend  conformément  aux  accords 
internationaux qui les lient.

HUITIÈME PARTIE - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 79

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte au droit de chaque Etat partie de fixer 
les critères régissant l'admission des travailleurs migrants et des membres de leur famille. En ce qui 
concerne les autres questions relatives au statut juridique et au traitement des travailleurs migrants et 
des membres de leur famille, les Etats parties sont liés par les limitations imposées par la présente  
Convention.

Article 80

Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme portant atteinte aux 
dispositions de la Charte des Nations Unies et des actes constitutifs des institutions spécialisées qui 
définissent les responsabilités respectives des divers organes de l'Organisation des Nations Unies et 
des institutions spécialisées en ce qui concerne les questions traitées dans la présente Convention.

Article 81

1. Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux droits et libertés plus favorables 
accordés aux travailleurs migrants et aux membres de leur famille en vertu:

a) Du droit ou de la pratique d'un Etat partie; ou

b) De tout traité bilatéral ou multilatéral liant l'Etat partie considéré.

2. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme impliquant, pour un 
Etat, un groupe ou une personne, un droit quelconque de se livrer à toute activité ou d'accomplir tout  
acte portant atteinte à l'un des droits ou à l'une des libertés énoncés dans la présente Convention.
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Article 82

Il ne peut être renoncé aux droits des travailleurs migrants et des membres de leur famille prévus 
dans la présente Convention. Il n'est pas permis d'exercer une forme quelconque de pression sur les  
travailleurs migrants et les membres de leur famille pour qu'ils renoncent à l'un quelconque de ces 
droits ou s'abstiennent de l'exercer. Il n'est pas possible de déroger par contrat aux droits reconnus 
dans la présente Convention. Les Etats parties prennent des mesures appropriées pour assurer que 
ces principes soient respectés.

Article 83

Chaque Etat partie à la présente Convention s'engage:

a) A garantir que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente Convention ont  
été violés dispose d'un recours utile même si la violation a été commise par des personnes agissant 
dans l'exercice de leurs fonctions officielles;

b) A garantir que toute personne exerçant un tel recours obtienne que sa plainte soit examinée et qu'il 
soit statué sur elle par l'autorité judiciaire, administrative ou législative compétente ou par toute autre  
autorité compétente prévue dans le système juridique de l'Etat, et à développer les possibilités de 
recours juridictionnels;

c) A garantir que les autorités compétentes donnent suite à tout recours qui aura été reconnu justifié.

Article 84

Chaque  Etat  partie  s'engage  à  prendre  toutes  les  mesures  législatives  et  autres  nécessaires  à 
l'application des dispositions de la présente Convention.

NEUVIÈME PARTIE - DISPOSITIONS FINALES

Article 85

Le  Secrétaire  général  de  l'Organisation  des  Nations  Unies  est  désigné  comme  dépositaire  de  la 
présente Convention. 

Article 86

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats. Elle est sujette à ratification.

2. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tout Etat.

3.  Les  instruments de ratification  ou d'adhésion seront  déposés auprès  du Secrétaire  général  de  
l'Organisation des Nations Unies.

Article 87

1. La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du mois suivant une période de trois 
mois après la date de dépôt du vingtième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chaque Etat ratifiant la présente Convention après son entrée en vigueur ou y adhérant, elle  
entrera en vigueur le premier jour du mois suivant une période de trois mois après la date de dépôt 
par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 88

Un Etat  qui  ratifie  la présente Convention  ou y adhère ne peut exclure l'application  d'une partie 
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quelconque  de  celle-ci  ou,  sans  préjudice  de  l'article  3,  exclure  une  catégorie  quelconque  de 
travailleurs migrants de son application. 

Article 89

1. Tout Etat partie pourra dénoncer la présente Convention, après qu'un délai d'au moins cinq ans se  
sera écoulé depuis son entrée en vigueur à l'égard dudit Etat, par voie de notification écrite adressée 
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

2. La dénonciation prendra effet le premier jour du mois suivant l'expiration d'une période de douze 
mois  après la date  de réception de la notification par le  Secrétaire  général  de l'Organisation  des 
Nations Unies.

3. Une telle dénonciation ne libérera pas l'Etat partie des obligations qui lui incombent en vertu de la 
présente Convention en ce qui concerne tout acte ou toute omission commis avant la date à laquelle  
la dénonciation prendra effet; elle ne fera nullement obstacle à la poursuite de l'examen de toute 
question dont le Comité était déjà saisi à la date à laquelle la dénonciation a pris effet.

4. Après la date à laquelle la dénonciation par un Etat partie prend effet, le Comité n'entreprend 
l'examen d'aucune question nouvelle concernant cet Etat.

Article 90

1. Au bout de cinq ans à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente Convention, chacun 
des Etats parties pourra formuler à tout moment une demande de révision de la présente Convention  
par voie de notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Le 
Secrétaire général communiquera alors tout amendement proposé aux Etats parties à la présente 
Convention,  en  leur  demandant  de  lui  faire  savoir  s'ils  sont  en  faveur  de  la  convocation  d'une 
conférence des Etats parties aux fins d'étudier les propositions et de voter à leur sujet. Au cas où, 
dans les quatre mois suivant la date de cette communication, au moins un tiers des Etats parties se 
prononcerait en faveur de la convocation d'une telle conférence, le Secrétaire général convoquera la 
conférence sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par une 
majorité des Etats parties présents et votants sera présenté à l'Assemblée générale pour approbation.

2. Les amendements entreront en vigueur lorsqu'ils auront été approuvés par l'Assemblée générale de 
Nations Unies et acceptés par une majorité des deux tiers des Etats parties, conformément à leurs 
règles constitutionnelles respectives.

3. Lorsque ces amendements entreront en vigueur, ils seront obligatoires pour les Etats parties qui les 
auront acceptés, les autres Etats parties restant liés par les dispositions de la présente Convention et 
par tout amendement antérieur qu'ils auront accepté.

Article 91

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies recevra et communiquera à tous les Etats 
le texte des réserves qui auront été faites par des Etats parties au moment de la signature, de la 
ratification ou de l'adhésion.

2. Aucune réserve incompatible avec l'objet et le but de la présente Convention ne sera autorisée.

3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par voie de notification adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, lequel informe tous les Etats. La notification prendra effet 
à la date de réception.

Article 92

1. Tout différend entre deux ou plusieurs Etats parties concernant l'interprétation ou l'application de la 
présente  Convention  qui  n'est  pas  réglé  par  voie  de  négociation  sera  soumis  à  l'arbitrage,  à  la 
demande de l'un d'entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les  
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parties ne parviennent pas à se mettre d'accord sur l'organisation de l'arbitrage, l'une quelconque 
d'entre  elles  pourra  soumettre  le  différend à la  Cour  internationale  de  Justice,  en  déposant  une 
requête conformément au Statut de la Cour.

2. Tout Etat partie pourra, au moment où il signera la présente Convention, la ratifiera ou y adhérera,  
déclarer qu'il  ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les 
autres Etats parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers un Etat partie qui aura formulé  
une telle déclaration.

3. Tout Etat partie qui aura formulé une déclaration conformément aux dispositions du paragraphe 2 
du présent article pourra à tout moment retirer cette déclaration par voie de notification adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 93

1. La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 
également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmettra une copie certifiée conforme 
de la présente Convention à tous les Etats.

EN  FOI  DE  QUOI les  plénipotentiaires  soussignés,  dûment  habilités  par  leurs  gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention.
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CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DES PERSONNES HANDICAPÉES

PRÉAMBULE

Les États Parties à la présente Convention,

a)  Rappelant  les  principes  proclamés  dans  la  Charte  des  Nations  Unies  selon  lesquels  la 
reconnaissance de la dignité et de la valeur inhérentes à tous les membres de la famille humaine et de 
leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans 
le monde,

b) Reconnaissant que les Nations Unies, dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et dans  
les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, ont proclamé et sont convenues que chacun 
peut se prévaloir de tous les droits et  de toutes les libertés qui y sont énoncés, sans distinction  
aucune,

c) Réaffirmant le caractère universel, indivisible, interdépendant et indissociable de tous les droits de 
l'homme et de toutes les libertés fondamentales et la nécessité d'en garantir la pleine jouissance aux 
personnes handicapées sans discrimination,

d)  Rappelant  le  Pacte  international  relatif  aux  droits  économiques,  sociaux  et  culturels,  le  Pacte 
international  relatif  aux droits  civils  et  politiques,  la  Convention  internationale  sur l'élimination  de 
toutes les formes de discrimination raciale, la Convention sur l'élimination de toutes les formes de  
discrimination à l'égard des femmes, la Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels,  inhumains  ou  dégradants,  la  Convention  relative  aux  droits  de  l'enfant  et  la  Convention 
internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur 
famille,

e) Reconnaissant que la notion de handicap évolue et que le handicap résulte de l'interaction entre 
des personnes présentant des incapacités et les barrières comportementales et environnementales qui 
font obstacle à leur pleine et effective participation à la société sur la base de l'égalité avec les autres,

f) Reconnaissant l'importance des principes et lignes directrices contenus dans le Programme d'action 
mondial concernant les personnes handicapées et dans les Règles des Nations Unies pour l'égalisation  
des  chances  des  handicapés  et  leur  influence  sur  la  promotion,  l'élaboration  et  l'évaluation  aux 
niveaux national,  régional  et international  des politiques, plans, programmes et mesures visant la 
poursuite de l'égalisation des chances des personnes handicapées,

g)  Soulignant  qu'il  importe  d'intégrer  la  condition  des personnes  handicapées  dans  les  stratégies 
pertinentes de développement durable,

h) Reconnaissant également que toute discrimination fondée sur le handicap est une négation de la 
dignité et de la valeur inhérentes à la personne humaine,

i) Reconnaissant en outre la diversité des personnes handicapées,

j) Reconnaissant la nécessité de promouvoir et protéger les droits de l'homme de toutes les personnes 
handicapées, y compris de celles qui nécessitent un accompagnement plus poussé,

k)  Préoccupés  par  le  fait  qu'en  dépit  de  ces  divers  instruments  et  engagements,  les  personnes 
handicapées continuent d'être confrontées à des obstacles à leur participation à la société en tant que  
membres égaux de celle-ci et de faire l'objet de violations des droits de l'homme dans toutes les  
parties du monde,

l) Reconnaissant l'importance de la coopération internationale pour l'amélioration des conditions de vie 
des personnes handicapées dans tous les pays, et en particulier dans les pays en développement,

m) Appréciant les utiles contributions actuelles et potentielles des personnes handicapées au bien-être 
général et à la diversité de leurs communautés et sachant que la promotion de la pleine jouissance 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales par ces personnes ainsi que celle de leur pleine  
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participation  renforceront  leur  sentiment  d'appartenance  et  feront  notablement  progresser  le 
développement humain, social et économique de leurs sociétés et l'élimination de la pauvreté,

n)  Reconnaissant  l'importance  pour  les  personnes  handicapées  de  leur  autonomie  et  de  leur 
indépendance individuelles, y compris la liberté de faire leurs propres choix,

o) Estimant que les personnes handicapées devraient avoir la possibilité de participer activement aux 
processus de prise de décisions concernant les politiques et programmes, en particulier ceux qui les 
concernent directement,

p) Préoccupés par les difficultés que rencontrent les personnes handicapées, qui sont exposées à des 
formes multiples ou aggravées de discrimination fondées sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la 
religion, l'opinion politique ou toute autre opinion, l'origine nationale, ethnique, autochtone ou sociale, 
la fortune, la naissance, l'âge ou toute autre situation,

q) Reconnaissant que les femmes et les filles handicapées courent souvent, dans leur famille comme à 
l'extérieur,  des  risques  plus  élevés  de  violence,  d'atteinte  à  l'intégrité  physique,  d'abus,  de 
délaissement ou de défaut de soins, de maltraitance ou d'exploitation,

r) Reconnaissant que les enfants handicapés doivent jouir pleinement de tous les droits de l'homme et  
de toutes les libertés fondamentales, sur la base de l'égalité avec les autres enfants, et rappelant les 
obligations  qu'ont contractées à cette fin  les  États  Parties  à la  Convention  relative  aux droits  de 
l'enfant,

s) Soulignant la nécessité d'intégrer le principe de l'égalité des sexes dans tous les efforts visant à 
promouvoir  la  pleine  jouissance  des  droits  de  l'homme  et  des  libertés  fondamentales  par  les 
personnes handicapées,

t)  Insistant  sur  le  fait  que  la  majorité  des  personnes  handicapées  vivent  dans  la  pauvreté  et  
reconnaissant à cet égard qu'il importe au plus haut point de s'attaquer aux effets pernicieux de la 
pauvreté sur les personnes handicapées,

u) Conscients qu'une protection véritable des personnes handicapées suppose des conditions de paix 
et de sécurité fondées sur une pleine adhésion aux buts et principes de la Charte des Nations Unies et 
sur le respect des instruments des droits de l'homme applicables, en particulier en cas de conflit armé  
ou d'occupation étrangère,

v)  Reconnaissant  qu'il  importe  que  les  personnes  handicapées  aient  pleinement  accès  aux 
équipements  physiques,  sociaux,  économiques  et  culturels,  à  la  santé  et  à  l'éducation  ainsi  qu'à 
l'information et à la communication pour jouir pleinement de tous les droits de l'homme et de toutes 
les libertés fondamentales,

w) Conscients que l'individu, étant donné ses obligations envers les autres individus et la société à 
laquelle il appartient, est tenu de faire son possible pour promouvoir et respecter les droits reconnus  
dans la Charte internationale des droits de l'homme,

x)  Convaincus  que  la  famille  est  l'élément  naturel  et  fondamental  de  la  société  et  a  droit  à  la  
protection de la société et de l'État et que les personnes handicapées et les membres de leur famille  
devraient recevoir la protection et l'aide nécessaires pour que les familles puissent contribuer à la  
pleine et égale jouissance de leurs droits par les personnes handicapées,

y) Convaincus qu'une convention internationale globale et intégrée pour la promotion et la protection 
des droits et de la dignité des personnes handicapées contribuera de façon significative à remédier au 
profond  désavantage  social  que connaissent  les  personnes  handicapées  et  qu'elle  favorisera  leur 
participation,  sur la base de l'égalité  des chances,  à tous les domaines de la vie civile,  politique, 
économique, sociale et culturelle, dans les pays développés comme dans les pays en développement,

Sont convenus de ce qui suit :
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Article premier

Objet

La présente Convention a pour objet de promouvoir, protéger et assurer la pleine et égale jouissance  
de tous les droits de l'homme et de toutes les libertés fondamentales par les personnes handicapées 
et de promouvoir le respect de leur dignité intrinsèque.

Par  personnes  handicapées  on  entend  des  personnes  qui  présentent  des  incapacités  physiques, 
mentales, intellectuelles ou sensorielles durables dont l'interaction avec diverses barrières peut faire 
obstacle à leur pleine et effective participation à la société sur la base de l'égalité avec les autres.

Article 2

Définitions

Aux fins de la présente Convention :

On  entend  par  «  communication  »,  entre  autres,  les  langues,  l'affichage  de  texte,  le  braille,  la 
communication tactile, les gros caractères, les supports multimédias accessibles ainsi que les modes, 
moyens et formes de communication améliorée et alternative à base de supports écrits, supports  
audio,  langue  simplifiée  et  lecteur  humain,  y  compris  les  technologies  de  l'information  et  de  la 
communication accessibles;

On entend par « langue », entre autres, les langues parlées et les langues des signes et autres formes 
de langue non parlée;

On entend par « discrimination fondée sur le handicap » toute distinction, exclusion ou restriction 
fondée sur  le  handicap  qui  a  pour  objet  ou  pour  effet  de  compromettre  ou  réduire  à  néant  la 
reconnaissance, la jouissance ou l'exercice, sur la base de l'égalité avec les autres, de tous les droits 
de l'homme et de toutes les libertés fondamentales dans les domaines politique, économique, social,  
culturel,  civil  ou autres.  La discrimination fondée sur le handicap comprend toutes les  formes de 
discrimination, y compris le refus d'aménagement raisonnable;

On  entend  par  «  aménagement  raisonnable  »  les  modifications  et  ajustements  nécessaires  et 
appropriés n'imposant pas de charge disproportionnée ou indue apportés, en fonction des besoins 
dans une situation donnée, pour assurer aux personnes handicapées la jouissance ou l'exercice, sur la  
base  de  l'égalité  avec  les  autres,  de  tous  les  droits  de  l'homme  et  de  toutes  les  libertés 
fondamentales;

On entend par « conception universelle » la conception de produits, d'équipements, de programmes 
et de services qui puissent être utilisés par tous, dans toute la mesure possible, sans nécessiter ni 
adaptation  ni  conception  spéciale.  La  «  conception  universelle  »  n'exclut  pas  les  appareils  et 
accessoires fonctionnels pour des catégories particulières de personnes handicapées là où ils sont 
nécessaires.

Article 3

Principes généraux

Les principes de la présente Convention sont :

a) Le respect de la dignité intrinsèque, de l'autonomie individuelle, y compris la liberté de faire ses 
propres choix, et de l'indépendance des personnes;

b) La non-discrimination;

c) La participation et l'intégration pleines et effectives à la société;
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d) Le respect de la différence et l'acceptation des personnes handicapées comme faisant partie de la 
diversité humaine et de l'humanité;

e) L'égalité des chances;

f) L'accessibilité;

g) L'égalité entre les hommes et les femmes;

h) Le respect du développement des capacités de l'enfant handicapé et le respect du droit des enfants  
handicapés à préserver leur identité.

Article 4

Obligations générales

1. Les États Parties s'engagent à garantir  et à promouvoir le plein exercice de tous les droits de 
l'homme  et  de  toutes  les  libertés  fondamentales  de  toutes  les  personnes  handicapées  sans 
discrimination d'aucune sorte fondée sur le handicap. À cette fin, ils s'engagent à :

a) Adopter toutes mesures appropriées d'ordre législatif, administratif ou autre pour mettre en ouvre 
les droits reconnus dans la présente Convention;

b) Prendre toutes mesures appropriées, y compris des mesures législatives, pour modifier, abroger ou 
abolir  les  lois,  règlements,  coutumes  et  pratiques  qui  sont  source  de  discrimination  envers  les  
personnes handicapées;

c) Prendre en compte la protection et la promotion des droits de l'homme des personnes handicapées 
dans toutes les politiques et dans tous les programmes;

d) S'abstenir de tout acte et de toute pratique incompatible avec la présente Convention et veiller à ce 
que les pouvoirs publics et les institutions agissent conformément à la présente Convention;

e)  Prendre  toutes  mesures  appropriées  pour  éliminer  la  discrimination  fondée  sur  le  handicap 
pratiquée par toute personne, organisation ou entreprise privée;

f) Entreprendre ou encourager la recherche et le développement de biens, services, équipements et 
installations de conception universelle, selon la définition qui en est donnée à l'article 2 de la présente  
Convention, qui devraient nécessiter le minimum possible d'adaptation et de frais pour répondre aux 
besoins  spécifiques  des  personnes  handicapées,  encourager  l'offre  et  l'utilisation  de  ces  biens,  
services, équipements et installations et encourager l'incorporation de la conception universelle dans 
le développement des normes et directives;

g) Entreprendre ou encourager la recherche et le développement et encourager l'offre et l'utilisation 
de nouvelles technologies - y compris les technologies de l'information et de la communication, les 
aides à la mobilité, les appareils et accessoires et les technologies d'assistance - qui soient adaptées  
aux personnes handicapées, en privilégiant les technologies d'un coût abordable;

h) Fournir aux personnes handicapées des informations accessibles concernant les aides à la mobilité,  
les appareils et accessoires et les technologies d'assistance, y compris les nouvelles technologies, ainsi 
que les autres formes d'assistance, services d'accompagnement et équipements;

i) Encourager la formation aux droits reconnus dans la présente Convention des professionnels et  
personnels qui travaillent avec des personnes handicapées, de façon à améliorer la prestation des  
aides et services garantis par ces droits.

2. Dans le cas des droits économiques, sociaux et culturels, chaque État Partie s'engage à agir, au 
maximum des ressources dont il dispose et, s'il y a lieu, dans le cadre de la coopération internationale, 
en  vue d'assurer  progressivement  le  plein  exercice  de  ces  droits,  sans  préjudice  des  obligations 
énoncées  dans  la  présente  Convention  qui  sont  d'application  immédiate  en  vertu  du  droit 
international.

3. Dans l'élaboration et la mise en ouvre des lois et des politiques adoptées aux fins de l'application de 
la présente Convention, ainsi que dans l'adoption de toute décision sur des questions relatives aux 
personnes  handicapées,  les  États  Parties  consultent  étroitement  et  font  activement  participer  ces 

235



CODAP Convention relative aux droits des personnes handicapées
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

personnes,  y  compris  les  enfants  handicapés,  par  l'intermédiaire  des  organisations  qui  les 
représentent.

4.  Aucune  des  dispositions  de  la  présente  Convention  ne  porte  atteinte  aux  dispositions  plus 
favorables à l'exercice des droits des personnes handicapées qui peuvent figurer dans la législation 
d'un État Partie ou dans le droit international en vigueur pour cet État. Il ne peut être admis aucune  
restriction ou dérogation aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales reconnus ou en vigueur 
dans un État Partie à la présente Convention en vertu de lois, de conventions, de règlements ou de  
coutumes, sous prétexte que la présente Convention ne reconnaît pas ces droits et libertés ou les  
reconnaît à un moindre degré.

5. Les dispositions de la présente Convention s'appliquent, sans limitation ni  exception aucune, à 
toutes les unités constitutives des États fédératifs.

Article 5

Égalité et non-discrimination

1. Les États Parties reconnaissent que toutes les personnes sont égales devant la loi et en vertu de 
celle-ci et ont droit sans discrimination à l'égale protection et à l'égal bénéfice de la loi.

2. Les États Parties interdisent toutes les discriminations fondées sur le handicap et garantissent aux 
personnes handicapées une égale et effective protection juridique contre toute discrimination, quel 
qu'en soit le fondement.

3. Afin de promouvoir l'égalité et d'éliminer la discrimination, les États Parties prennent toutes les 
mesures appropriées pour faire en sorte que des aménagements raisonnables soient apportés.

4.  Les  mesures  spécifiques  qui  sont  nécessaires  pour  accélérer  ou assurer  l'égalité  de  facto  des 
personnes handicapées ne constituent pas une discrimination au sens de la présente Convention.

Article 6

Femmes handicapées

1.  Les  États  Parties  reconnaissent  que les  femmes et  les  filles  handicapées  sont  exposées  à  de 
multiples discriminations, et ils prennent les mesures voulues pour leur permettre de jouir pleinement 
et dans des conditions d'égalité de tous les droits de l'homme et de toutes les libertés fondamentales.

2. Les États Parties prennent toutes mesures appropriées pour assurer le plein épanouissement, la 
promotion et l'autonomisation des femmes, afin de leur garantir l'exercice et la jouissance des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales énoncés dans la présente Convention.

Article 7

Enfants handicapés

1. Les États Parties prennent toutes mesures nécessaires pour garantir  aux enfants handicapés la  
pleine jouissance de tous les droits de l'homme et de toutes les libertés fondamentales, sur la base de 
l'égalité avec les autres enfants.

2. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants handicapés, l'intérêt supérieur de l'enfant doit 
être une considération primordiale.

3. Les États Parties garantissent à l'enfant handicapé, sur la base de l'égalité avec les autres 
enfants, le droit d'exprimer librement son opinion sur toute question l'intéressant, les opinions 
de l'enfant étant dûment prises en considération  eu égard à son âge et à son degré de 
maturité, et d'obtenir pour l'exercice de ce droit une aide adaptée à son handicap et à son 
âge.

4.

236



Recueil d’instruments du droit international des droits de l’homme CODAP
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

Article 8

Sensibilisation

1. Les États Parties s'engagent à prendre des mesures immédiates, efficaces et appropriées en vue de 
:

a) Sensibiliser l'ensemble de la société, y compris au niveau de la famille, à la situation des personnes 
handicapées et promouvoir le respect des droits et de la dignité des personnes handicapées;

b) Combattre les stéréotypes, les préjugés et les pratiques dangereuses concernant les personnes 
handicapées, y compris ceux liés au sexe et à l'âge, dans tous les domaines;

c) Mieux faire connaître les capacités et les contributions des personnes handicapées.

2. Dans le cadre des mesures qu'ils prennent à cette fin, les États Parties :

a) Lancent et mènent des campagnes efficaces de sensibilisation du public en vue de :

i) Favoriser une attitude réceptive à l'égard des droits des personnes handicapées;

ii)  Promouvoir  une perception  positive des personnes handicapées et une conscience sociale plus 
poussée à leur égard;

iii) Promouvoir la reconnaissance des compétences, mérites et aptitudes des personnes handicapées 
et de leurs contributions dans leur milieu de travail et sur le marché du travail;

b) Encouragent à tous les niveaux du système éducatif, notamment chez tous les enfants dès leur 
plus jeune âge, une attitude de respect pour les droits des personnes handicapées;

c) Encouragent tous les médias à montrer les personnes handicapées sous un jour conforme à l'objet  
de la présente Convention;

d)  Encouragent  l'organisation  de  programmes  de  formation  en  sensibilisation  aux  personnes 
handicapées et aux droits des personnes handicapées.

Article 9

Accessibilité

1. Afin de permettre aux personnes handicapées de vivre de façon indépendante et de participer 
pleinement à tous les aspects de la vie, les États Parties prennent des mesures appropriées pour leur 
assurer, sur la base de l'égalité avec les autres, l'accès à l'environnement physique, aux transports, à  
l'information et à la communication, y compris aux systèmes et technologies de l'information et de la  
communication, et aux autres équipements et services ouverts ou fournis au public, tant dans les 
zones urbaines que rurales. Ces mesures, parmi lesquelles figurent l'identification et l'élimination des 
obstacles et barrières à l'accessibilité, s'appliquent, entre autres :

a) Aux bâtiments, à la voirie, aux transports et autres équipements intérieurs ou extérieurs, y compris  
les écoles, les logements, les installations médicales et les lieux de travail;

b)  Aux  services  d'information,  de  communication  et  autres  services,  y  compris  les  services 
électroniques et les services d'urgence.

2. Les États Parties prennent également des mesures appropriées pour :

a) Élaborer et promulguer des normes nationales minimales et des directives relatives à l'accessibilité  
des installations et services ouverts ou fournis au public et contrôler l'application de ces normes et 
directives;

b) Faire en sorte que les organismes privés qui offrent des installations ou des services qui sont 
ouverts ou fournis au public prennent en compte tous les aspects de l'accessibilité par les personnes 
handicapées;

c)  Assurer  aux  parties  concernées  une  formation  concernant  les  problèmes d'accès  auxquels  les 
personnes handicapées sont confrontées;
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d) Faire mettre en place dans les bâtiments et autres installations ouverts au public une signalisation 
en braille et sous des formes faciles à lire et à comprendre;

e)  Mettre  à  disposition  des  formes d'aide  humaine  ou  animalière  et  les  services  de  médiateurs, 
notamment  de  guides,  de  lecteurs  et  d'interprètes  professionnels  en  langue  des  signes,  afin  de 
faciliter l'accès des bâtiments et autres installations ouverts au public;

f) Promouvoir d'autres formes appropriées d'aide et d'accompagnement des personnes handicapées 
afin de leur assurer l'accès à l'information;

g)  Promouvoir  l'accès  des  personnes  handicapées  aux  nouveaux  systèmes  et  technologies  de 
l'information et de la communication, y compris l'Internet;

h) Promouvoir l'étude, la mise au point, la production et la diffusion de systèmes et technologies de  
l'information et de la communication à un stade précoce, de façon à en assurer l'accessibilité à un  
coût minimal.

Article 10

Droit à la vie

Les États Parties réaffirment que le droit à la vie est inhérent à la personne humaine et prennent  
toutes mesures nécessaires pour en assurer aux personnes handicapées la jouissance effective, sur la 
base de l'égalité avec les autres.

Article 11

Situations de risque et situations d'urgence humanitaire

Les  États  Parties  prennent,  conformément  aux  obligations  qui  leur  incombent  en  vertu  du  droit 
international,  notamment  le  droit  international  humanitaire  et  le  droit  international  des  droits  de 
l'homme,  toutes  mesures  nécessaires  pour  assurer  la  protection  et  la  sûreté  des  personnes 
handicapées dans les situations de risque, y compris les conflits armés, les crises humanitaires et les 
catastrophes naturelles.

Article 12

Reconnaissance de la personnalité juridique dans des conditions d'égalité

1. Les États Parties réaffirment que les personnes handicapées ont droit à la reconnaissance en tous  
lieux de leur personnalité juridique.

2. Les États Parties reconnaissent que les personnes handicapées jouissent de la capacité juridique 
dans tous les domaines, sur la base de l'égalité avec les autres.

3. Les États Parties prennent des mesures appropriées pour donner aux personnes handicapées accès 
à l'accompagnement dont elles peuvent avoir besoin pour exercer leur capacité juridique.

4. Les États Parties font en sorte que les mesures relatives à l'exercice de la capacité juridique soient 
assorties  de  garanties  appropriées  et  effectives  pour  prévenir  les  abus,  conformément  au  droit 
international  des  droits  de  l'homme.  Ces  garanties  doivent  garantir  que  les  mesures  relatives  à 
l'exercice de la capacité juridique respectent les droits, la volonté et les préférences de la personne 
concernée, soient exemptes de tout conflit  d'intérêt et ne donnent lieu à aucun abus d'influence,  
soient proportionnées et adaptées à la situation de la personne concernée, s'appliquent pendant la 
période la plus brève possible et soient soumises à un contrôle périodique effectué par un organe 
indépendant  et  impartial  ou  une  instance  judiciaire.  Ces  garanties  doivent  également  être 
proportionnées  au  degré  auquel  les  mesures  devant  faciliter  l'exercice  de  la  capacité  juridique 
affectent les droits et intérêts de la personne concernée.

5.  Sous  réserve  des  dispositions  du  présent  article,  les  États  Parties  prennent  toutes  mesures 
appropriées et effectives pour garantir  le  droit  qu'ont les  personnes handicapées,  sur la base de 
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l'égalité avec les autres, de posséder des biens ou d'en hériter, de contrôler leurs finances et d'avoir  
accès aux mêmes conditions que les autres personnes aux prêts bancaires, hypothèques et autres 
formes de crédit financier; ils veillent à ce que les personnes handicapées ne soient pas arbitrairement 
privées de leurs biens.

Article 13

Accès à la justice

1. Les États Parties assurent l'accès effectif des personnes handicapées à la justice, sur la base de 
l'égalité avec les autres, y compris par le biais d'aménagements procéduraux et d'aménagements en 
fonction de l'âge, afin de faciliter leur participation effective, directe ou indirecte, notamment en tant  
que témoins, à toutes les procédures judiciaires, y compris au stade de l'enquête et aux autres stades 
préliminaires.

2.  Afin d'aider à assurer l'accès effectif  des personnes handicapées à la justice,  les États  Parties  
favorisent  une formation  appropriée  des personnels  concourant  à  l'administration  de  la  justice,  y 
compris les personnels de police et les personnels pénitentiaires.

Article 14

Liberté et sécurité de la personne

1. Les États Parties veillent à ce que les personnes handicapées, sur la base de l'égalité avec les  
autres :

a) Jouissent du droit à la liberté et à la sûreté de leur personne;

b) Ne soient pas privées de leur liberté de façon illégale ou arbitraire; ils veillent en outre à ce que 
toute privation de liberté soit conforme à la loi et à ce qu'en aucun cas l'existence d'un handicap ne 
justifie une privation de liberté.

2. Les États Parties veillent à ce que les personnes handicapées, si elles sont privées de leur liberté à  
l'issue d'une quelconque procédure, aient droit, sur la base de l'égalité avec les autres, aux garanties  
prévues par le droit international des droits de l'homme et soient traitées conformément aux buts et 
principes de la présente Convention, y compris en bénéficiant d'aménagements raisonnables.

Article 15

Droit  de  ne  pas  être  soumis  à  la  torture  ni  à  des  peines  ou  traitements  cruels,  inhumains  ou  
dégradants

1. Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. En 
particulier, il est interdit de soumettre une personne sans son libre consentement à une expérience  
médicale ou scientifique.

2.  Les  États  Parties  prennent  toutes  mesures  législatives,  administratives,  judiciaires  et  autres 
mesures  efficaces  pour  empêcher,  sur  la  base  de  l'égalité  avec  les  autres,  que  des  personnes 
handicapées ne soient soumises à la torture ou à des peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants.

Article 16

Droit de ne pas être soumis à l'exploitation, à la violence et à la maltraitance

1.  Les  États  Parties  prennent  toutes  mesures  législatives,  administratives,  sociales,  éducatives  et 
autres  mesures  appropriées  pour  protéger  les  personnes  handicapées,  à  leur  domicile  comme à 
l'extérieur, contre toutes formes d'exploitation, de violence et de maltraitance, y compris leurs aspects 
fondés sur le sexe.
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2. Les États Parties prennent également toutes mesures appropriées pour prévenir toutes les formes 
d'exploitation, de violence et de maltraitance en assurant notamment aux personnes handicapées, à 
leur famille et à leurs aidants des formes appropriées d'aide et d'accompagnement adaptées au sexe  
et à l'âge, y compris en mettant à leur disposition des informations et des services éducatifs sur les  
moyens d'éviter, de reconnaître et de dénoncer les cas d'exploitation, de violence et de maltraitance. 
Les États Parties veillent à ce que les services de protection tiennent compte de l'âge, du sexe et du 
handicap des intéressés.

3. Afin de prévenir toutes les formes d'exploitation, de violence et de maltraitance, les États Parties  
veillent à ce que tous les établissements et programmes destinés aux personnes handicapées soient 
effectivement contrôlés par des autorités indépendantes.

4. Les États Parties prennent toutes mesures appropriées pour faciliter le rétablissement physique, 
cognitif et psychologique, la réadaptation et la réinsertion sociale des personnes handicapées qui ont 
été victimes d'exploitation, de violence ou de maltraitance sous toutes leurs formes, notamment en 
mettant à leur disposition des services de protection. Le rétablissement et la réinsertion interviennent 
dans un environnement qui favorise la santé, le bien-être, l'estime de soi, la dignité et l'autonomie de 
la personne et qui prend en compte les besoins spécifiquement liés au sexe et à l'âge.

5.  Les  États  Parties  mettent  en  place  une  législation  et  des  politiques  efficaces,  y  compris  une 
législation  et  des  politiques  axées  sur  les  femmes  et  les  enfants,  qui  garantissent  que  les  cas 
d'exploitation, de violence et de maltraitance envers des personnes handicapées sont dépistés, font 
l'objet d'une enquête et, le cas échéant, donnent lieu à des poursuites.

Article 17

Protection de l'intégrité de la personne

Toute personne handicapée a droit au respect de son intégrité physique et mentale sur la base de 
l'égalité avec les autres.

Article 18

Droit de circuler librement et nationalité

1. Les États Parties reconnaissent aux personnes handicapées, sur la base de l'égalité avec les autres,  
le droit de circuler librement, le droit de choisir librement leur résidence et le droit à une nationalité,  
et ils veillent notamment à ce que les personnes handicapées :

a) Aient le droit d'acquérir une nationalité et de changer de nationalité et ne soient pas privées de leur  
nationalité arbitrairement ou en raison de leur handicap;

b) Ne soient pas privées, en raison de leur handicap, de la capacité d'obtenir, de posséder et d'utiliser 
des  titres  attestant  leur  nationalité  ou  autres  titres  d'identité  ou  d'avoir  recours  aux  procédures 
pertinentes,  telles  que  les  procédures  d'immigration,  qui  peuvent  être  nécessaires  pour  faciliter 
l'exercice du droit de circuler librement;

c) Aient le droit de quitter n'importe quel pays, y compris le leur;

d) Ne soient pas privées, arbitrairement ou en raison de leur handicap, du droit d'entrer dans leur 
propre pays.

2. Les enfants handicapés sont enregistrés aussitôt leur naissance et ont dès celle-ci le droit à un  
nom, le droit d'acquérir une nationalité et, dans la mesure du possible, le droit de connaître leurs 
parents et d'être élevés par eux.

Article 19

Autonomie de vie et inclusion dans la société
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Les États Parties à la présente Convention reconnaissent à toutes les personnes handicapées le droit 
de vivre dans la société, avec la même liberté de choix que les autres personnes, et prennent des 
mesures efficaces et appropriées pour faciliter aux personnes handicapées la pleine jouissance de ce 
droit ainsi que leur pleine intégration et participation à la société, notamment en veillant à ce que :

a) Les personnes handicapées aient la possibilité de choisir, sur la base de l'égalité avec les autres,  
leur lieu de résidence et où et avec qui elles vont vivre et qu'elles ne soient pas obligées de vivre dans  
un milieu de vie particulier;

b) Les personnes handicapées aient accès à une gamme de services à domicile ou en établissement et 
autres  services  sociaux  d'accompagnement,  y  compris  l'aide  personnelle  nécessaire  pour  leur 
permettre de vivre dans la société et de s'y insérer et pour empêcher qu'elles ne soient isolées ou 
victimes de ségrégation;

c) Les services et équipements sociaux destinés à la population générale soient mis à la disposition 
des personnes handicapées, sur la base de l'égalité avec les autres, et soient adaptés à leurs besoins.

Article 20

Mobilité personnelle

Les États Parties prennent des mesures efficaces pour assurer la mobilité personnelle des personnes 
handicapées, dans la plus grande autonomie possible, y compris en :

a) Facilitant la mobilité personnelle des personnes handicapées selon les modalités et au moment que 
celles-ci choisissent, et à un coût abordable;

b) Facilitant l'accès des personnes handicapées à des aides à la mobilité, appareils et accessoires, 
technologies d'assistance, formes d'aide humaine ou animalière et médiateurs de qualité, notamment 
en faisant en sorte que leur coût soit abordable;

c) Dispensant aux personnes handicapées et aux personnels spécialisés qui travaillent avec elles une 
formation aux techniques de mobilité;

d) Encourageant les organismes qui produisent des aides à la mobilité, des appareils et accessoires et 
des technologies d'assistance à prendre en compte tous les aspects de la mobilité des personnes 
handicapées.

Article 21

Liberté d'expression et d'opinion et accès à l'information

Les États Parties prennent toutes mesures appropriées pour que les personnes handicapées puissent 
exercer le droit à la liberté d'expression et d'opinion, y compris la liberté de demander, recevoir et  
communiquer des informations et des idées, sur la base de l'égalité avec les autres et en recourant à 
tous moyens, de communication de leur choix au sens de l'article 2 de la présente Convention. À cette  
fin, les États Parties :

a) Communiquent les informations destinées au grand public aux personnes handicapées, sans tarder 
et sans frais supplémentaires pour celles-ci, sous des formes accessibles et au moyen de technologies 
adaptées aux différents types de handicap;

b) Acceptent et facilitent le recours par les personnes handicapées, pour leurs démarches officielles, à  
la langue des signes, au braille, à la communication améliorée et alternative et à tous les autres 
moyens, modes et formes accessibles de communication de leur choix;

c) Demandent instamment aux organismes privés qui mettent des services à la disposition du public, y  
compris  par  le  biais  de  l'Internet,  de  fournir  des  informations  et  des  services  sous  des  formes 
accessibles aux personnes handicapées et que celles-ci puissent utiliser;

d) Encouragent les médias, y compris ceux qui communiquent leurs informations par l'Internet, à 
rendre leurs services accessibles aux personnes handicapées;
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e) Reconnaissent et favorisent l'utilisation des langues des signes.

Article 22

Respect de la vie privée

1. Aucune personne handicapée, quel que soit son lieu de résidence ou son milieu de vie, ne sera 
l'objet  d'immixtions  arbitraires  ou  illégales  dans  sa  vie  privée,  sa  famille,  son  domicile  ou  sa 
correspondance ou autres types de communication  ni  d'atteintes illégales à  son honneur et à  sa 
réputation. Les personnes handicapées ont droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou 
de telles atteintes.

2.  Les États  Parties  protègent la confidentialité  des informations personnelles et des informations 
relatives à la santé et à la réadaptation des personnes handicapées, sur la base de l'égalité avec les 
autres.

Article 23

Respect du domicile et de la famille

1. Les États Parties prennent des mesures efficaces et appropriées pour éliminer la discrimination à 
l'égard des personnes handicapées dans tout ce qui a trait au mariage, à la famille, à la fonction 
parentale et aux relations personnelles, sur la base de l'égalité avec les autres, et veillent à ce que :

a) Soit reconnu à toutes les personnes handicapées, à partir de l'âge nubile, le droit de se marier et 
de fonder une famille sur la base du libre et plein consentement des futurs époux;

b) Soient reconnus aux personnes handicapées le droit de décider librement et en toute connaissance 
de cause du nombre de leurs enfants et de l'espacement des naissances ainsi que le droit d'avoir 
accès, de façon appropriée pour leur âge, à l'information et à l'éducation en matière de procréation et 
de planification familiale; et à ce que les moyens nécessaires à l'exercice de ces droits leur soient  
fournis;

c) Les personnes handicapées, y compris les enfants, conservent leur fertilité, sur la base de l'égalité  
avec les autres.

2. Les États Parties garantissent les droits et responsabilités des personnes handicapées en matière de 
tutelle,  de  curatelle,  de  garde  et  d'adoption  des  enfants  ou  d'institutions  similaires,  lorsque  ces 
institutions existent dans la législation nationale; dans tous les cas, l'intérêt supérieur de l'enfant est la 
considération primordiale. Les États Parties apportent une aide appropriée aux personnes handicapées 
dans l'exercice de leurs responsabilités parentales.

3. Les États Parties veillent à ce que les enfants handicapés aient des droits égaux dans leur vie en 
famille.  Aux fins  de l'exercice de ces droits  et  en vue de prévenir  la dissimulation,  l'abandon,  le  
délaissement et la ségrégation des enfants handicapés, les États Parties s'engagent à fournir aux 
enfants  handicapés et à  leur  famille,  à  un stade précoce,  un large éventail  d'informations  et  de 
services, dont des services d'accompagnement.

4. Les États Parties veillent à ce qu'aucun enfant ne soit séparé de ses parents contre son gré, à 
moins  que  les  autorités  compétentes,  sous  réserve  d'un  contrôle  juridictionnel,  ne  décident, 
conformément au droit et aux procédures applicables, qu'une telle séparation est nécessaire dans 
l'intérêt supérieur de l'enfant. En aucun cas un enfant ne doit être séparé de ses parents en raison de 
son handicap ou du handicap de l'un ou des deux parents.

5. Les États Parties s'engagent, lorsque la famille immédiate n'est pas en mesure de s'occuper d'un 
enfant handicapé, à ne négliger aucun effort pour assurer la prise en charge de l'enfant par la famille  
élargie et, si cela n'est pas possible, dans un cadre familial au sein de la communauté.
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Article 24

Éducation

1. Les États Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées à l'éducation. En vue d'assurer 
l'exercice de ce droit sans discrimination et sur la base de l'égalité des chances, les États Parties font  
en sorte que le système éducatif pourvoie à l'insertion scolaire à tous les niveaux et offre, tout au long  
de la vie, des possibilités d'éducation qui visent :

a) Le plein épanouissement du potentiel humain et du sentiment de dignité et d'estime de soi, ainsi 
que le renforcement du respect des droits de l'homme, des libertés fondamentales et de la diversité 
humaine;

b)  L'épanouissement  de  la  personnalité  des  personnes  handicapées,  de  leurs  talents  et  de  leur 
créativité  ainsi  que  de  leurs  aptitudes  mentales  et  physiques,  dans  toute  la  mesure  de  leurs 
potentialités;

c) La participation effective des personnes handicapées à une société libre.

2. Aux fins de l'exercice de ce droit, les États Parties veillent à ce que :

a) Les personnes handicapées ne soient pas exclues, sur le fondement de leur handicap, du système  
d'enseignement général et à ce que les enfants handicapés ne soient pas exclus, sur le fondement de 
leur handicap, de l'enseignement primaire gratuit et obligatoire ou de l'enseignement secondaire;

b) Les personnes handicapées puissent, sur la base de l'égalité avec les autres, avoir accès, dans les 
communautés  où  elles  vivent,  à  un  enseignement  primaire  inclusif,  de  qualité  et  gratuit,  et  à  
l'enseignement secondaire;

c) Il soit procédé à des aménagements raisonnables en fonction des besoins de chacun;

d)  Les  personnes  handicapées  bénéficient,  au  sein  du  système  d'enseignement  général,  de 
l'accompagnement nécessaire pour faciliter leur éducation effective;

e) Des mesures d'accompagnement individualisé efficaces soient prises dans des environnements qui  
optimisent le progrès scolaire et la socialisation, conformément à l'objectif de pleine intégration.

3.  Les États  Parties  donnent aux personnes handicapées la possibilité  d'acquérir  les  compétences 
pratiques et sociales nécessaires de façon à faciliter leur pleine et égale participation au système 
d'enseignement et à la vie de la communauté. À cette fin, les États Parties prennent des mesures 
appropriées, et notamment :

a)  Facilitent  l'apprentissage du braille,  de l'écriture adaptée et des modes,  moyens et formes de 
communication  améliorée  et  alternative,  le  développement  des  capacités  d'orientation  et  de  la 
mobilité, ainsi que le soutien par les pairs et le mentorat;

b) Facilitent l'apprentissage de la langue des signes et la promotion  de l'identité  linguistique des 
personnes sourdes;

c) Veillent à ce que les personnes aveugles, sourdes ou sourdes et aveugles - et en particulier les  
enfants - reçoivent un enseignement dispensé dans la langue et par le biais des modes et moyens de 
communication qui conviennent le mieux à chacun, et ce, dans des environnements qui optimisent le  
progrès scolaire et la sociabilisation.

4. Afin de faciliter l'exercice de ce droit,  les États Parties prennent des mesures appropriées pour 
employer des enseignants, y compris des enseignants handicapés, qui ont une qualification en langue 
des signes ou en braille et pour former les cadres et personnels éducatifs à tous les niveaux. Cette  
formation comprend la sensibilisation aux handicaps et l'utilisation des modes, moyens et formes de 
communication améliorée et alternative et des techniques et matériels pédagogiques adaptés aux 
personnes handicapées.

5.  Les  États  Parties  veillent  à  ce  que  les  personnes  handicapées  puissent  avoir  accès,  sans  
discrimination et sur la  base de l'égalité  avec les  autres,  à  l'enseignement tertiaire  général,  à  la 
formation professionnelle, à l'enseignement pour adultes et à la formation continue. À cette fin, ils  
veillent  à  ce  que  des  aménagements  raisonnables  soient  apportés  en  faveur  des  personnes 
handicapées.
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Article 25

Santé

Les États Parties reconnaissent que les personnes handicapées ont le droit de jouir du meilleur état de  
santé possible sans discrimination fondée sur le handicap. Ils prennent toutes les mesures appropriées 
pour  leur  assurer l'accès à des services  de  santé qui  prennent  en compte  les  sexospécificités,  y 
compris des services de réadaptation. En particulier, les États Parties :

a) Fournissent aux personnes handicapées des services de santé gratuits  ou d'un coût abordable 
couvrant la même gamme et de la même qualité que ceux offerts aux autres personnes, y compris 
des services de santé sexuelle et génésique et des programmes de santé publique communautaires;

b) Fournissent aux personnes handicapées les services de santé dont celles-ci ont besoin en raison  
spécifiquement  de  leur  handicap,  y  compris  des  services  de  dépistage  précoce  et,  s'il  y  a  lieu, 
d'intervention précoce, et des services destinés à réduire au maximum ou à prévenir les nouveaux 
handicaps, notamment chez les enfants et les personnes âgées;

c) Fournissent ces services aux personnes handicapées aussi près que possible de leur communauté, y 
compris en milieu rural;

d) Exigent des professionnels de la santé qu'ils dispensent aux personnes handicapées des soins de la  
même qualité que ceux dispensés aux autres, et notamment qu'ils obtiennent le consentement libre et 
éclairé des personnes handicapées concernées; à cette fin, les États Parties mènent des activités de 
formation et promulguent des règles déontologiques pour les secteurs public et privé de la santé de 
façon, entre autres, à sensibiliser les personnels aux droits de l'homme, à la dignité, à l'autonomie et 
aux besoins des personnes handicapées;

e)  Interdisent  dans  le  secteur  des  assurances  la  discrimination  à  l'encontre  des  personnes 
handicapées, qui doivent pouvoir obtenir à des conditions équitables et raisonnables une assurance 
maladie et, dans les pays où elle est autorisée par le droit national, une assurance-vie;

f) Empêchent tout refus discriminatoire de fournir des soins ou services médicaux ou des aliments ou 
des liquides en raison d'un handicap.

Article 26

Adaptation et réadaptation

1. Les États  Parties prennent des mesures efficaces et appropriées,  faisant notamment intervenir 
l'entraide  entre  pairs,  pour  permettre  aux  personnes  handicapées  d'atteindre  et  de  conserver  le 
maximum d'autonomie, de réaliser pleinement leur potentiel physique, mental, social et professionnel, 
et de parvenir à la pleine intégration et à la pleine participation à tous les aspects de la vie. À cette  
fin, les États Parties organisent, renforcent et développent des services et programmes diversifiés 
d'adaptation  et  de  réadaptation,  en  particulier  dans  les  domaines  de  la  santé,  de  l'emploi,  de 
l'éducation et des services sociaux, de telle sorte que ces services et programmes :

a) Commencent au stade le plus précoce possible et soient fondés sur une évaluation pluridisciplinaire 
des besoins et des atouts de chacun;

b) Facilitent la participation et l'intégration à la communauté et à tous les aspects de la société, soient  
librement acceptés et soient mis à la disposition des personnes handicapées aussi près que possible 
de leur communauté, y compris dans les zones rurales.

2. Les États Parties favorisent le développement de la formation initiale et continue des professionnels  
et personnels qui travaillent dans les services d'adaptation et de réadaptation.

3. Les États Parties favorisent l'offre, la connaissance et l'utilisation d'appareils  et de technologies  
d'aide, conçus pour les personnes handicapées, qui facilitent l'adaptation et la réadaptation.
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Article 27

Travail et emploi

1. Les États Parties reconnaissent aux personnes handicapées, sur la base de l'égalité avec les autres,  
le droit au travail, notamment à la possibilité de gagner leur vie en accomplissant un travail librement  
choisi ou accepté sur un marché du travail et dans un milieu de travail ouverts, favorisant l'inclusion et  
accessibles aux personnes handicapées. Ils garantissent et favorisent l'exercice du droit au travail, y 
compris  pour  ceux  qui  ont  acquis  un  handicap  en  cours  d'emploi,  en  prenant  des  mesures 
appropriées, y compris des mesures législatives, pour notamment :

a) Interdire la discrimination fondée sur le handicap dans tout ce qui a trait à l'emploi sous toutes ses  
formes, notamment les conditions de recrutement, d'embauche et d'emploi, le maintien dans l'emploi, 
l'avancement et les conditions de sécurité et d'hygiène au travail;

b) Protéger le droit des personnes handicapées à bénéficier, sur la base de l'égalité avec les autres, 
de  conditions  de  travail  justes  et  favorables,  y  compris  l'égalité  des  chances  et  l'égalité  de  
rémunération à travail égal, la sécurité et l'hygiène sur les lieux de travail, la protection contre le  
harcèlement et des procédures de règlement des griefs;

c)  Faire  en  sorte  que  les  personnes  handicapées  puissent  exercer  leurs  droits  professionnels  et 
syndicaux sur la base de l'égalité avec les autres;

d) Permettre aux personnes handicapées d'avoir effectivement accès aux programmes d'orientation 
technique et professionnel, aux services de placement et aux services de formation professionnelle et  
continue offerts à la population en général;

e) Promouvoir les possibilités d'emploi et d'avancement des personnes handicapées sur le marché du 
travail, ainsi que l'aide à la recherche et à l'obtention d'un emploi, au maintien dans l'emploi et au 
retour à l'emploi;

f)  Promouvoir  les  possibilités  d'exercice  d'une  activité  indépendante,  l'esprit  d'entreprise,  et 
l'organisation de coopératives et la création d'entreprise;

g) Employer des personnes handicapées dans le secteur public;

h)  Favoriser  l'emploi  de  personnes  handicapées  dans  le  secteur  privé  en  mettant  en  ouvre  des 
politiques et mesures appropriées, y compris le cas échéant des programmes d'action positive, des 
incitations et d'autres mesures;

i) Faire en sorte que des aménagements raisonnables soient apportés aux lieux de travail en faveur 
des personnes handicapées;

j) Favoriser l'acquisition par les personnes handicapées d'une expérience professionnelle sur le marché 
du travail général;

k)  Promouvoir  des  programmes  de  réadaptation  technique  et  professionnelle,  de  maintien  dans 
l'emploi et de retour à l'emploi pour les personnes handicapées.

2. Les États Parties veillent à ce que les personnes handicapées ne soient tenues ni en esclavage ni en  
servitude, et à ce qu'elles soient protégées, sur la base de l'égalité avec les autres, contre le travail  
forcé ou obligatoire.

Article 28

Niveau de vie adéquat et protection sociale

1. Les États Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées à un niveau de vie adéquat pour 
elles-mêmes  et  pour  leur  famille,  notamment  une  alimentation,  un  habillement  et  un  logement 
adéquats,  et  à  une  amélioration  constante  de  leurs  conditions  de  vie  et  prennent  des  mesures 
appropriées  pour  protéger  et  promouvoir  l'exercice  de  ce  droit  sans  discrimination  fondée sur  le 
handicap.
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2. Les États Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées à la protection sociale et à la 
jouissance  de  ce  droit  sans  discrimination  fondée  sur  le  handicap  et  prennent  des  mesures  
appropriées pour protéger et promouvoir l'exercice de ce droit, y compris des mesures destinées à :

a) Assurer aux personnes handicapées l'égalité d'accès aux services d'eau salubre et leur assurer  
l'accès à des services, appareils et accessoires et autres aides répondant aux besoins créés par leur 
handicap qui soient appropriés et abordables;

b) Assurer aux personnes handicapées,  en particulier  aux femmes et aux filles et aux personnes 
âgées, l'accès aux programmes de protection sociale et aux programmes de réduction de la pauvreté;

c) Assurer aux personnes handicapées et à leurs familles, lorsque celles-ci vivent dans la pauvreté, 
l'accès  à  l'aide  publique  pour  couvrir  les  frais  liés  au  handicap,  notamment  les  frais  permettant 
d'assurer adéquatement une formation, un soutien psychologique, une aide financière ou une prise en 
charge de répit;

d) Assurer aux personnes handicapées l'accès aux programmes de logements sociaux;

e) Assurer aux personnes handicapées l'égalité d'accès aux programmes et prestations de retraite.

Article 29

Participation à la vie politique et à la vie publique

Les États  Parties garantissent aux personnes handicapées la jouissance des droits politiques et la 
possibilité de les exercer sur la base de l'égalité avec les autres, et s'engagent :

a) À faire en sorte que les personnes handicapées puissent effectivement et pleinement participer à la  
vie politique et à la vie publique sur la base de l'égalité avec les autres, que ce soit directement ou par 
l'intermédiaire de représentants librement choisis, et notamment qu'elles aient le droit et la possibilité 
de voter et d'être élues, et pour cela les États Parties, entre autres mesures :

i) Veillent à ce que les procédures, équipements et matériels électoraux soient appropriés, accessibles  
et faciles à comprendre et à utiliser;

ii) Protègent le droit qu'ont les personnes handicapées de voter à bulletin secret et sans intimidation  
aux élections et référendums publics, de se présenter aux élections et d'exercer effectivement un 
mandat électif ainsi que d'exercer toutes fonctions publiques à tous les niveaux de l'État, et facilitent,  
s'il y a lieu, le recours aux technologies d'assistance et aux nouvelles technologies;

iii) Garantissent la libre expression de la volonté des personnes handicapées en tant qu'électeurs et à 
cette fin si nécessaire, et à leur demande, les autorisent à se faire assister d'une personne de leur  
choix pour voter;

b)  À  promouvoir  activement  un  environnement  dans  lequel  les  personnes  handicapées  peuvent 
effectivement et pleinement participer à la conduite des affaires publiques, sans discrimination et sur 
la  base  de  l'égalité  avec  les  autres,  et  à  encourager  leur  participation  aux  affaires  publiques,  
notamment par le biais :

i) De leur participation aux organisations non gouvernementales et associations qui s'intéressent à la 
vie publique et politique du pays, et de leur participation aux activités et à l'administration des partis  
politiques;

ii)  De la  constitution  d'organisations  de personnes handicapées pour les  représenter aux niveaux 
international, national, régional et local et de l'adhésion à ces organisations.

Article 30

Participation à la vie culturelle et récréative, aux loisirs et aux sports

1. Les États Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées de participer à la vie culturelle, 
sur la base de l'égalité avec les autres, et prennent toutes mesures appropriées pour faire en sorte  
qu'elles :
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a) Aient accès aux produits culturels dans des formats accessibles;

b)  Aient  accès  aux  émissions  de  télévision,  aux  films,  aux  pièces  de  théâtre  et  autres  activités 
culturelles dans des formats accessibles;

c)  Aient  accès aux lieux d'activités  culturelles  tels  que les  théâtres,  les  musées,  les  cinémas, les 
bibliothèques et les services touristiques, et, dans la mesure du possible, aux monuments et sites 
importants pour la culture nationale.

2. Les États Parties prennent des mesures appropriées pour donner aux personnes handicapées la 
possibilité de développer et de réaliser leur potentiel créatif, artistique et intellectuel, non seulement 
dans leur propre intérêt, mais aussi pour l'enrichissement de la société.

3. Les États Parties prennent toutes mesures appropriées, conformément au droit international, pour 
faire  en sorte  que les  lois  protégeant  les  droits  de  propriété  intellectuelle  ne  constituent  pas  un 
obstacle déraisonnable ou discriminatoire à l'accès des personnes handicapées aux produits culturels.

4. Les personnes handicapées ont droit, sur la base de l'égalité avec les autres, à la reconnaissance et  
au soutien de leur identité culturelle et linguistique spécifique, y compris les langues des signes et la 
culture des sourds.

5. Afin de permettre aux personnes handicapées de participer, sur la base de l'égalité avec les autres, 
aux activités récréatives, de loisir et sportives, les États Parties prennent des mesures appropriées 
pour :

a)  Encourager  et  promouvoir  la  participation,  dans  toute  la  mesure  possible,  de  personnes 
handicapées aux activités sportives ordinaires à tous les niveaux;

b) Faire en sorte que les personnes handicapées aient la possibilité d'organiser et de mettre au point 
des  activités  sportives  et  récréatives  qui  leur  soient  spécifiques  et  d'y  participer,  et,  à  cette  fin, 
encourager  la  mise  à  leur  disposition,  sur  la  base  de  l'égalité  avec  les  autres,  de  moyens  
d'entraînements, de formations et de ressources appropriés;

c) Faire en sorte que les personnes handicapées aient accès aux lieux où se déroulent des activités  
sportives, récréatives et touristiques;

d) Faire en sorte que les enfants handicapés puissent participer, sur la base de l'égalité avec les  
autres enfants, aux activités ludiques, récréatives, de loisir et sportives, y compris dans le système 
scolaire;

e)  Faire  en  sorte  que  les  personnes  handicapées  aient  accès  aux  services  des  personnes  et 
organismes chargés d'organiser  des activités  récréatives,  de tourisme et  de loisir  et  des activités 
sportives.

Article 31

Statistiques et collecte des données

1.  Les  États  Parties  s'engagent  à  recueillir  des  informations  appropriées,  y  compris  des  données 
statistiques et résultats de recherches, qui leur permettent de formuler et d'appliquer des politiques 
visant à donner effet à la présente Convention. Les procédures de collecte et de conservation de ces 
informations respectent :

a) Les garanties légales, y compris celles qui découlent de la législation sur la protection des données, 
afin d'assurer la confidentialité et le respect de la vie privée des personnes handicapées;

b)  Les  normes internationalement  acceptées  de protection  des droits  de l'homme et  des libertés 
fondamentales et les principes éthiques qui régissent la collecte et l'exploitation des statistiques.

2. Les informations recueillies conformément au présent article sont désagrégées, selon qu'il convient, 
et utilisées pour évaluer la façon dont les États Parties s'acquittent des obligations qui leur incombent 
en vertu de la présente Convention et identifier et lever les obstacles que rencontrent les personnes 
handicapées dans l'exercice de leurs droits.
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3. Les États Parties ont la responsabilité de diffuser ces statistiques et veillent à ce qu'elles soient 
accessibles aux personnes handicapées et autres personnes.

Article 32

Coopération internationale

1. Les États Parties reconnaissent l'importance de la coopération internationale et de sa promotion, à  
l'appui des efforts déployés au niveau national pour la réalisation de l'objet et des buts de la présente  
Convention, et prennent des mesures appropriées et efficaces à cet égard, entre eux et, s'il y a lieu,  
en partenariat avec les organisations internationales et régionales compétentes et la société civile, en 
particulier les organisations de personnes handicapées. Ils peuvent notamment prendre des mesures 
destinées à :

a) Faire en sorte que la coopération internationale - y compris les programmes de développement 
international - prenne en compte les personnes handicapées et leur soit accessible;

b) Faciliter et appuyer le renforcement des capacités, notamment grâce à l'échange et au partage  
d'informations, d'expériences, de programmes de formation et de pratiques de référence;

c) Faciliter la coopération aux fins de la recherche et de l'accès aux connaissances scientifiques et  
techniques;

d) Apporter, s'il y a lieu, une assistance technique et une aide économique, y compris en facilitant  
l'acquisition et la mise en commun de technologies d'accès et d'assistance et en opérant des transferts 
de technologie.

2. Les dispositions du présent article sont sans préjudice de l'obligation dans laquelle se trouve chaque 
État Partie de s'acquitter des obligations qui lui incombent en vertu de la présente Convention.

Article 33

Application et suivi au niveau national

1. Les États Parties désignent, conformément à leur système de gouvernement, un ou plusieurs points  
de contact pour les questions relatives à l'application de la présente Convention et envisagent dûment 
de créer ou désigner, au sein de leur administration, un dispositif de coordination chargé de faciliter  
les actions liées à cette application dans différents secteurs et à différents niveaux.

2.  Les  États  Parties,  conformément  à  leurs  systèmes  administratif  et  juridique,  maintiennent, 
renforcent,  désignent  ou  créent,  au  niveau  interne,  un  dispositif,  y  compris  un  ou  plusieurs 
mécanismes  indépendants,  selon  qu'il  conviendra,  de  promotion,  de  protection  et  de  suivi  de 
l'application de la présente Convention. En désignant ou en créant un tel mécanisme, ils tiennent 
compte  des  principes  applicables  au  statut  et  au  fonctionnement  des  institutions  nationales  de 
protection et de promotion des droits de l'homme.

3. La société civile - en particulier les personnes handicapées et les organisations qui les représentent  
- est associée et participe pleinement à la fonction de suivi.

Article 34

Comité des droits des personnes handicapées

1. Il est institué un Comité des droits des personnes handicapées (ci-après dénommé « le Comité »)  
qui s'acquitte des fonctions définies ci-après;

2. Le Comité se compose, au moment de l'entrée en vigueur de la Convention, de douze experts.  
Après soixante ratifications et adhésions supplémentaires à la Convention, il sera ajouté six membres 
au Comité, qui atteindra alors sa composition maximum de dix-huit membres.

3. Les membres du Comité siègent à titre personnel et sont des personnalités d'une haute autorité  
morale  et  justifiant  d'une  compétence  et  d'une  expérience  reconnues  dans  le  domaine  auquel 
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s'applique la présente Convention. Les États Parties sont invités, lorsqu'ils désignent leurs candidats, à 
tenir dûment compte de la disposition énoncée à l'article 4.3 de la Convention.

4. Les membres du Comité sont élus par les États Parties, compte tenu des principes de répartition 
géographique équitable,  de représentation des différentes formes de civilisation et des principaux 
systèmes juridiques, de représentation équilibrée des sexes et de participation d'experts handicapés.

5. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de candidats désignés par les États 
Parties parmi leurs ressortissants, lors de réunions de la Conférence des États Parties. À ces réunions, 
où le quorum est constitué par les deux tiers des États Parties, sont élus membres du Comité les  
candidats  ayant  obtenu  le  plus  grand  nombre  de  voix  et  la  majorité  absolue  des  votes  des  
représentants des États Parties présents et votants.

6. La première élection aura lieu dans les six mois suivant la date d'entrée en vigueur de la présente  
Convention.  Quatre  mois  au  moins  avant  la  date  de  chaque  élection,  le  Secrétaire  général  de 
l'Organisation des Nations Unies invitera par écrit les États Parties à proposer leurs candidats dans un 
délai de deux mois. Le Secrétaire général dressera ensuite la liste alphabétique des candidats ainsi 
désignés, en indiquant les États Parties qui les ont désignés, et la communiquera aux États Parties à la 
présente Convention.

7.  Les membres du Comité sont élus pour quatre ans.  Ils  sont rééligibles  une fois.  Toutefois,  le 
mandat  de  six  des  membres  élus  lors  de  la  première  élection  prend  fin  au  bout  de  deux  ans; 
immédiatement après la première élection, les noms de ces six membres sont tirés au sort par le 
Président de la réunion visée au paragraphe 5 du présent article.

8. L'élection des six membres additionnels du Comité se fera dans le cadre d'élections ordinaires, 
conformément aux dispositions du présent article.

9. En cas de décès ou de démission d'un membre du Comité, ou si, pour toute autre raison, un  
membre déclare ne plus pouvoir exercer ses fonctions, l'État Partie qui avait présenté sa candidature 
nomme un autre expert possédant les qualifications et répondant aux conditions énoncées dans les 
dispositions pertinentes du présent article pour pourvoir le poste ainsi vacant jusqu'à l'expiration du 
mandat correspondant.

10. Le Comité adopte son règlement intérieur.

11.  Le  Secrétaire  général  de  l'Organisation  des  Nations  Unies  met  à  la  disposition  du Comité  le  
personnel et les moyens matériels qui lui sont nécessaires pour s'acquitter efficacement des fonctions 
qui lui sont confiées en vertu de la présente Convention et convoque sa première réunion.

12. Les membres du Comité reçoivent, avec l'approbation de l'Assemblée générale des Nations Unies, 
des émoluments prélevés sur les ressources de l'Organisation des Nations Unies dans les conditions 
fixées par l'Assemblée générale, eu égard à l'importance des fonctions du Comité.

13. Les membres du Comité bénéficient des facilités, privilèges et immunités accordés aux experts en 
mission pour l'Organisation des Nations Unies, tels qu'ils sont prévus dans les sections pertinentes de 
la Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies.

Article 35

Rapports des États Parties

1. Chaque État Partie présente au Comité, par l'entremise du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, un rapport détaillé sur les mesures qu'il a prises pour s'acquitter de ses obligations en 
vertu de la présente Convention et sur les progrès accomplis à cet égard, dans un délai de deux ans à  
compter de l'entrée en vigueur de la Convention pour l'État Partie intéressé.

2. Les États Parties présentent ensuite des rapports complémentaires au moins tous les quatre ans, et 
tous autres rapports demandés par le Comité.

3. Le Comité adopte, le cas échéant, des directives relatives à la teneur des rapports.

4. Les États Parties qui ont présenté au Comité un rapport initial détaillé n'ont pas, dans les rapports  
qu'ils lui présentent ensuite, à répéter les informations déjà communiquées. Les États Parties sont 
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invités à établir leurs rapports selon une procédure ouverte et transparente et tenant dûment compte 
de la disposition énoncée à l'article 4.3 de la présente Convention.

5. Les rapports peuvent indiquer les facteurs et les difficultés qui affectent l'accomplissement des  
obligations prévues par la présente Convention.

Article 36

Examen des rapports

1. Chaque rapport est examiné par le Comité, qui formule les suggestions et recommandations d'ordre 
général sur le rapport qu'il estime appropriées et qui les transmet à l'État Partie intéressé. Cet État  
Partie peut communiquer en réponse au Comité toutes informations qu'il juge utiles. Le Comité peut 
demander  aux  États  Parties  tous  renseignements  complémentaires  relatifs  à  l'application  de  la 
présente Convention.

2. En cas de retard important d'un État Partie dans la présentation d'un rapport, le Comité peut lui  
notifier qu'il sera réduit à examiner l'application de la présente Convention dans cet État Partie à partir  
des informations fiables dont il peut disposer, à moins que le rapport attendu ne lui soit présenté dans 
les trois mois de la notification. Le Comité invitera l'État Partie intéressé à participer à cet examen. Si 
l'État Partie répond en présentant son rapport, les dispositions du paragraphe 1 du présent article 
s'appliqueront.

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies communique les rapports à tous les États  
Parties.

4. Les États Parties mettent largement leurs rapports à la disposition du public dans leur propre pays  
et facilitent l'accès du public aux suggestions et recommandations d'ordre général auxquelles ils ont  
donné lieu.

5. Le Comité transmet aux institutions spécialisées, fonds et programmes des Nations Unies et aux 
autres organismes compétents, s'il le juge nécessaire, les rapports des États Parties contenant une 
demande  ou  indiquant  un  besoin  de  conseils  ou  d'assistance  techniques,  accompagnés,  le  cas 
échéant, de ses observations et suggestions touchant ladite demande ou indication, afin qu'il puisse y 
être répondu.

Article 37

Coopération entre les États Parties et le Comité

1. Les États Parties coopèrent avec le Comité et aident ses membres à s'acquitter de leur mandat.

2. Dans ses rapports avec les États Parties, le Comité accordera toute l'attention voulue aux moyens 
de renforcer les capacités nationales aux fins de l'application de la présente Convention, notamment 
par le biais de la coopération internationale.

Article 38

Rapports du Comité avec d'autres organismes et organes

Pour promouvoir l'application effective de la Convention et encourager la coopération internationale 
dans le domaine qu'elle vise :

a)  Les  institutions  spécialisées  et  autres  organismes  des  Nations  Unies  ont  le  droit  de  se  faire 
représenter lors de l'examen de l'application des dispositions de la présente Convention qui relèvent 
de leur mandat. Le Comité peut inviter les institutions spécialisées et tous autres organismes qu'il  
jugera appropriés à donner des avis spécialisés sur l'application de la Convention dans les domaines 
qui  relèvent  de  leurs  mandats  respectifs.  Il  peut  inviter  les  institutions  spécialisées  et  les  autres 
organismes des Nations Unies à lui présenter des rapports sur l'application de la Convention dans les 
secteurs qui relèvent de leur domaine d'activité;
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b) Dans l'accomplissement de son mandat, le Comité consulte, selon qu'il le juge approprié, les autres 
organes  pertinents  créés  par  les  traités  internationaux  relatifs  aux  droits  de  l'homme en vue de 
garantir la cohérence de leurs directives en matière d'établissement de rapports, de leurs suggestions 
et de leurs recommandations générales respectives et d'éviter les doublons et les chevauchements 
dans l'exercice de leurs fonctions.

Article 39

Rapport du Comité

Le Comité rend compte de ses activités à l'Assemblée générale et au Conseil économique et social 
tous les deux ans et peut formuler des suggestions et des recommandations générales fondées sur 
l'examen  des  rapports  et  des  informations  reçus  des  États  Parties.  Ces  suggestions  et  ces 
recommandations générales sont incluses dans le rapport du Comité, accompagnées, le cas échéant, 
des observations des États Parties.

Article 40

Conférence des États Parties

1. Les États Parties se réunissent régulièrement en Conférence des États Parties pour examiner toute 
question concernant l'application de la présente Convention.

2. Au plus tard six mois après l'entrée en vigueur de la présente Convention, la Conférence des États  
Parties sera convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Ses réunions 
subséquentes seront convoquées par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies tous 
les deux ans ou sur décision de la Conférence des États Parties.

Article 41

Dépositaire

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est le dépositaire de la présente Convention.

Article 42

Signature

La présente Convention est ouverte à la signature de tous les États et des organisations d'intégration  
régionale au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York à compter du 30 mars 2007.

Article 43

Consentement à être lié

La présente  Convention est  soumise  à la  ratification  des États  et  à  la confirmation  formelle  des 
organisations d'intégration régionale qui l'ont signée. Elle sera ouverte à l'adhésion de tout État ou 
organisation d'intégration régionale qui ne l'a pas signée.

Article 44

Organisations d'intégration régionale

1. Par « organisation d'intégration régionale » on entend toute organisation constituée par des États 
souverains d'une région donnée, à laquelle ses États membres ont transféré des compétences dans 
les domaines régis par la Convention. Dans leurs instruments de confirmation formelle ou d'adhésion, 
ces organisations indiquent l'étendue de leur compétence dans les domaines régis par la Convention. 
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Par  la  suite,  elles  notifient  au  dépositaire  toute  modification  importante  de  l'étendue  de  leur 
compétence.

2. Dans la présente Convention, les références aux « États Parties » s'appliquent à ces organisations 
dans la limite de leur compétence.

3. Aux fins du paragraphe 1 de l'article 45 et des paragraphes 2 et 3 de l'article 47, les instruments  
déposés par les organisations d'intégration régionale ne sont pas comptés.

4. Les organisations d'intégration régionale disposent, pour exercer leur droit de vote à la Conférence  
des États Parties dans les domaines qui relèvent de leur compétence, d'un nombre de voix égal au 
nombre de leurs États membres Parties à la présente Convention. Elles n'exercent pas leur droit de 
vote si leurs États membres exercent le leur, et inversement.

Article 45

Entrée en vigueur

1.  La  présente  Convention  entrera  en  vigueur  le  trentième  jour  suivant  le  dépôt  du  vingtième 
instrument de ratification ou d'adhésion.

2.  Pour  chacun des  États  ou chacune des  organisations  d'intégration  régionale  qui  ratifieront  ou 
confirmeront formellement la Convention ou y adhéreront après le dépôt du vingtième instrument de 
ratification ou d'adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième jour suivant le dépôt par cet 
État ou cette organisation de son instrument de ratification, d'adhésion ou de confirmation formelle.

Article 46

Réserves

1. Les réserves incompatibles avec l'objet et le but de la présente Convention ne sont pas admises.

2. Les réserves peuvent être retirées à tout moment.

Article 47

Amendements

1.  Tout  État  Partie  peut  proposer  un amendement à  la  présente  Convention  et  le  soumettre  au 
Secrétaire  général  de  l'Organisation  des  Nations  Unies.  Le  Secrétaire  général  communique  les 
propositions  d'amendement  aux  États  Parties,  en  leur  demandant  de  lui  faire  savoir  s'ils  sont 
favorables à la convocation d'une conférence des États Parties en vue d'examiner ces propositions et 
de se prononcer sur elles. Si, dans les quatre mois qui suivent la date de cette communication, un 
tiers au moins des États Parties se prononcent en faveur de la convocation d'une telle conférence, le 
Secrétaire général convoque la conférence sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies. Tout  
amendement adopté par une majorité des deux tiers des États Parties présents et votants est soumis 
pour approbation à l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies, puis pour acceptation à 
tous les États Parties.

2. Tout amendement adopté et approuvé conformément au paragraphe 1 du présent article entre en 
vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle le nombre d'instruments d'acceptation atteint les 
deux tiers du nombre des États Parties à la date de son adoption. Par la suite, l'amendement entre en 
vigueur pour chaque État Partie le trentième jour suivant le dépôt par cet État de son instrument 
d'acceptation. L'amendement ne lie que les États Parties qui l'ont accepté.

3.  Si  la  Conférence  des États  Parties  en décide  ainsi  par  consensus,  un amendement adopté  et  
approuvé conformément au paragraphe 1 du présent article et portant exclusivement sur les articles 
34, 38, 39 et 40 entre en vigueur pour tous les États  Parties le trentième jour suivant la date à 
laquelle le nombre d'instruments d'acceptation atteint les deux tiers du nombres des États Parties à la 
date de son adoption.
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Article 48

Dénonciation

Tout État Partie peut dénoncer la présente Convention par voie de notification écrite adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation prend effet un an après la  
date à laquelle le Secrétaire général en a reçu notification.

Article 49

Format accessible

Le texte de la présente Convention sera diffusé en formats accessibles.

Article 50

Textes faisant foi

Les  textes  anglais,  arabe,  chinois,  espagnol,  français  et  russe  de  la  présente  Convention  font 
également foi.

En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés, dûment habilités par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé la présente Convention.
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PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À LA CONVENTION RELATIVE AUX 
DROITS DES PERSONNES HANDICAPÉES

Les États Parties au présent Protocole sont convenus de ce qui suit  :

Article premier

1. Tout État Partie au présent Protocole (« État Partie ») reconnaît que le Comité des droits des 
personnes handicapées (« le Comité ») a compétence pour recevoir et examiner les communications 
présentées par des particuliers ou groupes de particuliers ou au nom de particuliers ou groupes de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être victimes d'une violation par cet État Partie 
des dispositions de la Convention.

2. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un État Partie à la Convention qui n'est pas 
partie au présent Protocole.

Article 2

Le Comité déclare irrecevable toute communication :

a) Qui est anonyme;

b) Qui constitue un abus du droit de présenter de telles communications ou est incompatible avec les 
dispositions de la Convention;

c) Ayant trait à une question qu'il  a déjà examinée ou qui a déjà été examinée ou est en cours 
d'examen devant une autre instance internationale d'enquête ou de règlement;

d) Concernant laquelle tous les recours internes disponibles n'ont pas été épuisés, à moins que la 
procédure  de  recours  n'excède des  délais  raisonnables  ou qu'il  soit  improbable  que le  requérant 
obtienne réparation par ce moyen;

e) Qui est manifestement mal fondée ou insuffisamment motivée; ou

f) Qui porte sur des faits antérieurs à la date d'entrée en vigueur du présent Protocole à l'égard de 
l'État Partie intéressé, à moins que ces faits ne persistent après cette date.

Article 3

Sous réserve des dispositions de l'article 2 du présent Protocole, le Comité porte confidentiellement à 
l'attention de l'État Partie intéressé toute communication qui lui est adressée. L'État Partie intéressé 
soumet par écrit au Comité, dans un délai de six mois, des explications ou déclarations éclaircissant la  
question et indiquant les mesures qu'il pourrait avoir prises pour remédier à la situation.

Article 4

1. Après réception d'une communication et avant de prendre une décision sur le fond, le Comité peut 
à tout moment soumettre à l'urgente attention de l'État Partie intéressé une demande tendant à ce  
qu'il prenne les mesures conservatoires nécessaires pour éviter qu'un dommage irréparable ne soit 
causé aux victimes de la violation présumée.

2. Le Comité ne préjuge pas de sa décision sur la recevabilité ou le fond de la communication du 
simple fait qu'il exerce la faculté que lui donne le paragraphe 1 du présent article.

Article 5

Le  Comité  examine  à  huis  clos  les  communications  qui  lui  sont  adressées  en  vertu  du  présent 
Protocole.  Après  avoir  examiné  une  communication,  le  Comité  transmet  ses  suggestions  et 
recommandations éventuelles à l'État Partie intéressé et au pétitionnaire.
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Article 6

1. Si le Comité est informé, par des renseignements crédibles, qu'un État Partie porte gravement ou 
systématiquement atteinte aux droits énoncés dans la Convention, il invite cet État à s'entretenir avec 
lui des renseignements portés à son attention et à présenter ses observations à leur sujet.

2. Le Comité, se fondant sur les observations éventuellement formulées par l'État Partie intéressé, 
ainsi que sur tout autre renseignement crédible dont il dispose, peut charger un ou plusieurs de ses  
membres d'effectuer une enquête et de lui rendre compte sans tarder des résultats de celle-ci. Cette 
enquête peut, lorsque cela se justifie et avec l'accord de l'État Partie, comporter des visites sur le  
territoire de cet État.

3. Après avoir étudié les résultats de l'enquête, le Comité les communique à l'État Partie intéressé, 
accompagnés, le cas échéant, d'observations et de recommandations.

4. Après avoir été informé des résultats de l'enquête et des observations et recommandations du 
Comité, l'État Partie présente ses observations à celui-ci dans un délai de six mois.

5. L'enquête conserve un caractère confidentiel et la coopération de l'État Partie sera sollicitée à tous  
les stades de la procédure.

Article 7

1.  Le  Comité  peut  inviter  l'État  Partie  intéressé  à  inclure,  dans  le  rapport  qu'il  doit  présenter 
conformément à l'article 35 de la Convention, des précisions sur les mesures qu'il a prises à la suite 
d'une enquête effectuée en vertu de l'article 6 du présent Protocole.

2. À l'expiration du délai de six mois visé au paragraphe 4 de l'article 6, le Comité peut, s'il y a lieu, 
inviter l'État Partie intéressé à l'informer des mesures qu'il a prises à la suite de l'enquête.

Article 8

Tout État Partie peut, au moment où il signe ou ratifie le présent Protocole ou y adhère, déclarer qu'il  
ne reconnaît pas au Comité la compétence que lui confèrent les articles 6 et 7.

Article 9

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est le dépositaire du présent Protocole.

Article 10

Le présent Protocole est ouvert à la signature des États et des organisations d'intégration régionale 
qui ont signé la Convention, au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, à compter du 
30 mars 2007.

Article 11

Le présent Protocole est soumis à la ratification des États qui l'ont signé et ont ratifié la Convention ou 
y ont adhéré. Il doit être confirmé formellement par les organisations d'intégration régionale qui l'ont  
signé et qui ont confirmé formellement la Convention ou y ont adhéré. Il sera ouvert à l'adhésion de  
tout État ou de toute organisation d'intégration régionale qui a ratifié ou confirmé formellement la 
Convention ou qui y a adhéré mais qui n'a pas signé le Protocole.

Article 12

1. Par « organisation d'intégration régionale » on entend toute organisation constituée par des États 
souverains d'une région donnée, à laquelle ses États membres ont transféré des compétences dans 
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les domaines régis par la Convention et le présent Protocole. Dans leurs instruments de confirmation  
formelle ou d'adhésion, ces organisations indiquent l'étendue de leur compétence dans les domaines 
régis  par  la  Convention  et  le  présent  Protocole.  Par  la  suite,  elles  notifient  au  dépositaire  toute 
modification importante de l'étendue de leur compétence.

2. Dans le présent Protocole, les références aux « États Parties » s'appliquent à ces organisations 
dans la limite de leur compétence.

3. Aux fins du paragraphe 1 de l'article 13 et du paragraphe 2 de l'article 15, les instruments déposés 
par des organisations d'intégration régionale ne sont pas comptés.

4. Les organisations d'intégration régionale disposent, pour exercer leur droit de vote à la réunion des  
États  Parties  dans  les  domaines  qui  relèvent  de  leur  compétence,  d'un  nombre  de  voix  égal  au 
nombre de leurs États membres Parties au présent Protocole. Elles n'exercent pas leur droit de vote si  
leurs États membres exercent le leur, et inversement.

Article 13

1. Sous réserve de l'entrée en vigueur de la Convention, le présent Protocole entrera en vigueur le  
trentième jour suivant le dépôt du dixième instrument de ratification ou d'adhésion.

2.  Pour  chacun des  États  ou chacune des  organisations  d'intégration  régionale  qui  ratifieront  ou 
confirmeront formellement le Protocole ou y adhéreront après le dépôt du dixième instrument de 
ratification ou d'adhésion, le Protocole entrera en vigueur le trentième jour suivant le dépôt par cet 
État ou cette organisation de son instrument de ratification, d'adhésion ou de confirmation formelle.

Article 14

1. Les réserves incompatibles avec l'objet et le but du présent Protocole ne sont pas admises.

2. Les réserves peuvent être retirées à tout moment.

Article 15

1. Tout État Partie peut proposer un amendement au présent Protocole et le soumettre au Secrétaire 
général  de  l'Organisation  des  Nations  Unies.  Le  Secrétaire  général  communique  les  propositions 
d'amendement aux États  Parties,  en leur demandant  de lui  faire  savoir  s'ils  sont favorables à la  
convocation d'une réunion des États Parties en vue d'examiner ces propositions et de se prononcer 
sur elles. Si, dans les quatre mois qui suivent la date de cette communication, un tiers au moins des  
États Parties se prononcent en faveur de la convocation d'une telle réunion, le Secrétaire général  
convoque la réunion sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté 
par une majorité des deux tiers des États Parties présents et votants est soumis pour approbation à  
l'Assemblée générale  de  l'Organisation  des Nations Unies,  puis  pour  acceptation  à tous les  États 
Parties.

2. Tout amendement adopté et approuvé conformément au paragraphe 1 du présent article entre en 
vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle le nombre d'instruments d'acceptation atteint les 
deux tiers du nombre des États Parties à la date de son adoption. Par la suite, l'amendement entre en 
vigueur pour chaque État Partie le trentième jour suivant le dépôt par cet État de son instrument 
d'acceptation. L'amendement ne lie que les États Parties qui l'ont accepté.

Article 16

Tout  État  Partie  peut  dénoncer  le  présent  Protocole  par  voie  de  notification  écrite  adressée  au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation prend effet un an après la  
date à laquelle le Secrétaire général en a reçu notification.
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Article 17

Le texte du présent Protocole sera diffusé en formats accessibles.

Article 18

Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe du présent Protocole font également foi.

En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés, dûment habilités par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole.
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CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DE TOUTES LES 
PERSONNES CONTRE LES DISPARITIONS FORCÉES

Adoptée et ouverte à la signature, ratification et adhésion par l'Assemblée générale dans sa résolution  
61/177 du 20 novembre 2006.

Entrée en vigueur le 23 décembre 2010 conformément à l'article 39 (1)

 

Préambule

Les États parties à la présente Convention,

Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux États l'obligation de promouvoir le respect 
universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales,

S'appuyant sur la Déclaration universelle des droits de l'homme,

Rappelant le  Pacte  international  relatif  aux  droits  économiques,  sociaux  et  culturels,  le  Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et les autres instruments internationaux pertinents 
dans les domaines des droits de l'homme, du droit humanitaire et du droit pénal international,

Rappelant également la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées,  adoptée  par  l'Assemblée  générale  des  Nations  Unies  dans  sa  résolution  47/133  du  18 
décembre 1992,

Conscients de l'extrême gravité de la disparition forcée, qui constitue un crime et, dans certaines 
circonstances définies par le droit international, un crime contre l'humanité,

Déterminés à prévenir les disparitions forcées et à lutter contre l'impunité du crime de disparition 
forcée,

Ayant présents à l'esprit le droit de toute personne de ne pas être soumise à une disparition forcée et 
le droit des victimes à la justice et à réparation,

Affirmant le droit de toute victime de savoir la vérité sur les circonstances d'une disparition forcée et 
de connaître le sort de la personne disparue, ainsi que le droit à la liberté de recueillir, de recevoir et 
de diffuser des informations à cette fin,

Sont convenus des articles suivants :
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PREMIÈRE PARTIE

Article premier

1. Nul ne sera soumis à une disparition forcée.

2.  Aucune circonstance exceptionnelle, quelle  qu'elle soit,  qu'il  s'agisse de l'état  de guerre ou de 
menace de guerre, d'instabilité politique intérieure ou de tout autre état d'exception, ne peut être 
invoquée pour justifier la disparition forcée.

Article 2

Aux fins de la présente Convention, on entend par « disparition forcée » l'arrestation, la détention, 
l'enlèvement  ou  toute  autre  forme  de  privation  de  liberté  par  des  agents  de  l'État  ou  par  des 
personnes ou des groupes de personnes qui agissent avec l'autorisation, l'appui ou l'acquiescement de 
l'État,  suivi du déni de la reconnaissance de la privation de liberté ou de la dissimulation du sort  
réservé à la personne disparue ou du lieu où elle se trouve, la soustrayant à la protection de la loi.

Article 3

Tout État partie prend les mesures appropriées pour enquêter sur les agissements définis à l'article 2,  
qui sont l'ouvre de personnes ou de groupes de personnes agissant sans l'autorisation, l'appui ou 
l'acquiescement de l'État, et pour traduire les responsables en justice.

Article 4

Tout État partie prend les mesures nécessaires pour que la disparition forcée constitue une infraction 
au regard de son droit pénal.

Article 5

La pratique généralisée ou systématique de la disparition forcée constitue un crime contre l'humanité, 
tel qu'il est défini dans le droit international applicable, et entraîne les conséquences prévues par ce 
droit.

Article 6

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour tenir pénalement responsable au moins :

a ) Toute personne qui commet une disparition  forcée, l'ordonne ou la commandite,  tente de la 
commettre, en est complice ou y participe ;

b ) Le supérieur qui :
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i) Savait que des subordonnés placés sous son autorité et son contrôle effectifs commettaient ou 
allaient  commettre  un  crime  de  disparition  forcée,  ou  a  délibérément  négligé  de  tenir  compte 
d'informations qui l'indiquaient clairement ;

ii) Exerçait sa responsabilité et son contrôle effectifs sur les activités auxquelles le crime de disparition 
forcée était lié ; et

iii)  N'a  pas  pris  toutes  les  mesures  nécessaires  et  raisonnables  qui  étaient  en  son pouvoir  pour  
empêcher  ou  réprimer  la  commission  d'une  disparition  forcée  ou  pour  en  référer  aux  autorités 
compétentes aux fins d'enquête et de poursuites ;

c ) L'alinéa  b ci-dessus est sans préjudice des normes pertinentes plus élevées de responsabilité 
applicables en droit international à un chef militaire ou à une personne faisant effectivement fonction 
de chef militaire.

2. Aucun ordre ou instruction émanant d'une autorité publique, civile, militaire ou autre, ne peut être  
invoqué pour justifier un crime de disparition forcée.

Article 7

1. Tout État partie rend le crime de disparition forcée passible de peines appropriées qui prennent en 
compte son extrême gravité.

2. Tout État partie peut prévoir :

a ) Des circonstances atténuantes, notamment en faveur de ceux qui, impliqués dans la commission 
d'une  disparition  forcée,  auront  contribué  efficacement  à  la  récupération  en  vie  de  la  personne 
disparue ou auront permis d'élucider des cas de disparition forcée ou d'identifier les auteurs d'une 
disparition forcée   ;

b ) Sans préjudice d'autres procédures pénales, des circonstances aggravantes, notamment en cas de 
décès de la personne disparue, ou pour ceux qui se sont rendus coupables de la disparition forcée de 
femmes enceintes, de mineurs,  de personnes handicapées ou d'autres personnes particulièrement 
vulnérables.

Article 8

Sans préjudice de l'article 5,

1. Tout État partie qui applique un régime de prescription à la disparition forcée prend les mesures 
nécessaires pour que le délai de prescription de l'action pénale :

a ) Soit de longue durée et proportionné à l'extrême gravité de ce crime ;
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b ) Commence à courir lorsque cesse le crime de disparition forcée, compte tenu de son caractère  
continu.

2. Tout État partie garantit le droit des victimes de disparition forcée à un recours effectif pendant le 
délai de prescription.

Article 9

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître  
d'un crime de disparition forcée :

a ) Quand l'infraction a été commise sur tout territoire sous sa juridiction ou à bord d'aéronefs ou de 
navires immatriculés dans cet État   ;

b ) Quand l'auteur présumé de l'infraction est l'un de ses ressortissants   ;

c ) Quand la personne disparue est l'un de ses ressortissants et que cet État partie le juge approprié.

2. Tout État partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de  
connaître d'un crime de disparition forcée quand l'auteur présumé de l'infraction se trouve sur tout  
territoire sous sa juridiction, sauf si ledit État l'extrade, ou le remet à un autre État conformément à  
ses  obligations  internationales  ou  à  une  juridiction  pénale  internationale  dont  il  a  reconnu  la 
compétence.

3. La présente Convention n'écarte aucune compétence pénale supplémentaire exercée conformément 
aux lois nationales.

Article 10

1.  S'il  estime que les  circonstances  le  justifient,  après  avoir  examiné les  renseignements  dont  il  
dispose, tout État partie sur le territoire duquel se trouve une personne soupçonnée d'avoir commis 
un crime de disparition forcée assure la détention de cette personne ou prend toutes autres mesures 
juridiques nécessaires pour s'assurer de sa présence. Cette détention et ces mesures doivent être 
conformes à la législation dudit État partie   ; elles ne peuvent être maintenues que pendant le délai 
nécessaire pour s'assurer de sa présence lors des procédures pénales, de remise ou d'extradition.

2.  L'État  partie  qui  a  pris  les  mesures  visées  au  paragraphe  1  du  présent  article  procède 
immédiatement à une enquête préliminaire ou à des investigations en vue d'établir les faits. Il informe 
les États parties visés au paragraphe 1 de l'article 9 des mesures qu'il  a prises en application du 
paragraphe 1 du présent article, notamment la détention et les circonstances qui la justifient, et des 
conclusions de son enquête préliminaire ou de ses investigations, en leur indiquant s'il entend exercer 
sa compétence.

261



CODAP Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits des personnes handicapées 
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent article  peut communiquer 
immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l'État dont elle a la nationalité ou, s'il  
s'agit d'une personne apatride, avec le représentant de l'État où elle réside habituellement.

Article 11

1. L'État partie sur le territoire sous la juridiction duquel l'auteur présumé d'un crime de disparition 
forcée est découvert, s'il n'extrade pas ce dernier, ou ne le remet pas à un autre État conformément à 
ses  obligations  internationales  ou  à  une  juridiction  pénale  internationale  dont  il  a  reconnu  la 
compétence, soumet l'affaire à ses autorités compétentes pour l'exercice de l'action pénale.

2. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour toute infraction de droit  
commun de caractère grave en vertu du droit de cet État partie. Dans les cas visés au paragraphe 2 
de l'article 9, les règles de preuve qui s'appliquent aux poursuites et à la condamnation ne sont en 
aucune façon moins rigoureuses que celles qui s'appliquent dans les cas visés au paragraphe 1 dudit 
article.

3. Toute personne poursuivie en relation avec un crime de disparition forcée bénéficie de la garantie  
d'un traitement équitable à tous les stades de la procédure. Toute personne jugée pour un crime de 
disparition  forcée  bénéficie  d'un  procès  équitable  devant  une  cour  ou  un  tribunal  compétent, 
indépendant et impartial, établi par la loi.

Article 12

1. Tout État partie  assure à quiconque alléguant qu'une personne a été victime d'une disparition 
forcée  le  droit  de  dénoncer  les  faits  devant  les  autorités  compétentes,  lesquelles  examinent 
rapidement et impartialement l'allégation et,  le  cas échéant,  procèdent sans délai  à une enquête 
approfondie  et  impartiale.  Des  mesures  appropriées  sont  prises,  le  cas  échéant,  pour  assurer  la 
protection du plaignant, des témoins, des proches de la personne disparue et de leurs défenseurs 
ainsi que de ceux qui participent à l'enquête contre tout mauvais traitement ou toute intimidation en 
raison de la plainte déposée ou de toute déposition faite.

2. Lorsqu'il existe des motifs raisonnables de croire qu'une personne a été victime d'une disparition 
forcée, les autorités visées au paragraphe 1 du présent article ouvrent une enquête, même si aucune 
plainte n'a été officiellement déposée.

3. Tout État partie veille à ce que les autorités visées au paragraphe 1 du présent article :

a ) Disposent des pouvoirs et des ressources nécessaires pour mener l'enquête à bien, y compris  
l'accès à la documentation et à d'autres informations pertinentes pour leur enquête   ;

b  )  Aient  accès,  si  nécessaire  avec  l'autorisation  préalable  d'une  juridiction  qui  statue  le  plus 
rapidement possible, à tout lieu de détention et à tout autre lieu où il y a des motifs raisonnables de  
croire que la personne disparue est présente.
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4. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour prévenir et sanctionner les actes qui entravent  
le déroulement de l'enquête. Il s'assure notamment que les personnes soupçonnées d'avoir commis 
un crime de disparition forcée ne sont pas en mesure d'influer sur le cours de l'enquête par des  
pressions ou des actes d'intimidation ou de représailles exercés sur le plaignant,  les témoins, les 
proches de la personne disparue et leurs défenseurs ainsi que sur ceux qui participent à l'enquête.

Article 13

1.  Pour  les  besoins  de  l'extradition  entre  États  parties,  le  crime  de  disparition  forcée  n'est  pas 
considéré comme une infraction politique, une infraction connexe à une infraction politique ou une 
infraction inspirée par des mobiles politiques. En conséquence, une demande d'extradition fondée sur 
une telle infraction ne peut être refusée pour ce seul motif.

2. Le crime de disparition forcée est de plein droit compris au nombre des infractions donnant lieu à 
extradition dans tout traité d'extradition conclu entre des États parties avant l'entrée en vigueur de la 
présente Convention.

3. Les États parties s'engagent à inclure le crime de disparition forcée au nombre des infractions qui  
justifient l'extradition dans tout traité d'extradition à conclure par la suite entre eux.

4. Tout État partie qui assujettit l'extradition à l'existence d'un traité peut, s'il reçoit une demande 
d'extradition  d'un  autre  État  partie  auquel  il  n'est  pas  lié  par  un  traité,  considérer  la  présente 
Convention comme la base juridique de l'extradition en ce qui concerne l'infraction de disparition 
forcée.

5. Les État parties qui n'assujettissent pas l'extradition à l'existence d'un traité reconnaissent le crime 
de disparition forcée comme susceptible d'extradition entre eux.

6. L'extradition est, dans tous les cas, subordonnée aux conditions prévues par le droit de l'État partie  
requis ou par les traités d'extradition applicables, y compris, notamment, aux conditions concernant la 
peine minimale requise pour extrader et aux motifs pour lesquels l'État partie requis peut refuser  
l'extradition ou l'assujettir à certaines conditions.

7. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme faisant obligation à 
l'État partie requis d'extrader s'il y a de sérieuses raisons de penser que la demande a été présentée 
aux fins de poursuivre ou de punir une personne en raison de son sexe, de sa race, de sa religion, de  
sa nationalité,  de son origine ethnique, de ses opinions politiques ou de son appartenance à un 
certain groupe social, ou que donner suite à cette demande causerait un préjudice à cette personne 
pour l'une quelconque de ces raisons.

Article 14

1. Les États parties s'accordent l'entraide judiciaire la plus large possible dans toute procédure pénale 
relative à un crime de disparition forcée, y compris en ce qui concerne la communication de tous les 
éléments de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins de la procédure.
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2. Cette entraide judiciaire est subordonnée aux conditions prévues par le droit interne de l'État partie 
requis ou par les traités d'entraide judiciaire applicables, y compris, notamment, concernant les motifs 
pour lesquels l'État partie requis peut refuser d'accorder l'entraide judiciaire ou la soumettre à des 
conditions.

Article 15

Les États  parties  coopèrent  entre eux et s'accordent  l'entraide  la plus large possible  pour  porter  
assistance aux victimes de disparition forcée ainsi que dans la recherche, la localisation et la libération 
des  personnes  disparues  et,  en  cas  de  décès,  dans  l'exhumation,  l'identification  des  personnes 
disparues et la restitution de leurs restes.

Article 16

1. Aucun État partie n'expulse, ne refoule, ne remet ni n'extrade une personne vers un autre État s'il y 
a des motifs sérieux de croire qu'elle risque d'être victime d'une disparition forcée.

2. Pour déterminer s'il y a de tels motifs, les autorités compétentes tiennent compte de toutes les  
considérations  pertinentes,  y  compris,  le  cas  échéant,  de  l'existence,  dans  l'État  concerné,  d'un 
ensemble de violations systématiques graves, flagrantes ou massives des droits de l'homme ou de 
violations graves du droit international humanitaire.

Article 17

1. Nul ne sera détenu en secret.

2. Sans préjudice des autres obligations internationales de l'État partie en matière de privation de 
liberté, tout État partie, dans sa législation :

a ) Détermine les conditions dans lesquelles les ordres de privation de liberté peuvent être donnés   ;

b ) Désigne les autorités habilitées à ordonner des privations de liberté   ;

c ) Garantit que toute personne privée de liberté sera placée uniquement dans des lieux de privation 
de liberté officiellement reconnus et contrôlés   ;

d ) Garantit que toute personne privée de liberté sera autorisée à communiquer avec sa famille, son 
conseil ou toute autre personne de son choix, et à recevoir leur visite, sous la seule réserve des  
conditions  établies  par  la  loi,  et,  s'il  s'agit  d'un  étranger,  à  communiquer  avec  ses  autorités 
consulaires, conformément au droit international applicable   ;

e  )  Garantit  l'accès aux lieux de privation  de liberté de toute autorité  et institution  compétentes  
habilitées par la loi, si nécessaire avec l'autorisation préalable d'une autorité judiciaire   ;
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f ) Garantit à toute personne privée de liberté et, en cas de soupçon de disparition forcée, la personne 
privée de liberté se trouvant dans l'incapacité  de l'exercer elle-même, à toute personne ayant un 
intérêt légitime, par exemple les proches de la personne privée de liberté, leurs représentants ou leurs 
avocats, en toutes circonstances, le droit d'introduire un recours devant un tribunal afin que celui-ci  
statue à bref délai sur la légalité de la privation de liberté et ordonne la libération si cette privation de 
liberté est illégale.

3. Tout État partie s'assure de l'établissement et de la tenue à jour d'un ou de plusieurs registres 
officiels et/ou dossiers officiels des personnes privées de liberté, qui sont, sur demande, rapidement 
mis à la disposition de toute autorité judiciaire ou de toute autre autorité ou institution compétente  
habilitée par la législation  de l'État  partie  concerné ou par  tout instrument juridique international 
pertinent auquel l'État concerné est partie. Parmi les informations figurent au moins :

a ) L'identité de la personne privée de liberté ;

b ) La date, l'heure et l'endroit où la personne a été privée de liberté et l'autorité qui a procédé à la 
privation de liberté  ;

c ) L'autorité ayant décidé la privation de liberté et les motifs de la privation de liberté ;

d ) L'autorité contrôlant la privation de liberté ;

e ) Le lieu de privation de liberté, la date et l'heure de l'admission dans le lieu de privation de liberté  
et l'autorité responsable du lieu de privation de liberté  ;

f ) Les éléments relatifs à l'état de santé de la personne privée de liberté  ;

g ) En cas de décès pendant la privation de liberté, les circonstances et les causes du décès et la  
destination des restes de la personne décédée   ;

h ) La date et l'heure de la libération ou du transfert vers un autre lieu de détention, la destination et 
l'autorité chargée du transfert.

Article 18

1. Sous réserve des articles 19 et 20, tout État partie garantit  à toute personne ayant un intérêt 
légitime pour cette  information,  par  exemple  les  proches de la  personne privée  de  liberté,  leurs  
représentants ou leurs avocats, un accès au moins aux informations suivantes :

a ) L'autorité ayant décidé la privation de liberté ;

b ) La date, l'heure et le lieu de la privation de liberté et de l'admission dans le lieu de privation de  
liberté   ;
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c ) L'autorité contrôlant la privation de liberté   ;

d ) Le lieu où se trouve la personne privée de liberté, y compris, en cas de transfert vers un autre lieu 
de privation de liberté, la destination et l'autorité responsable du transfert   ;

e ) La date, l'heure et le lieu de libération   ;

f ) Les éléments relatifs à l'état de santé de la personne privée de liberté   ;

g  )  En cas  de décès pendant  la privation  de  liberté,  les  circonstances  et  causes  du décès et  la 
destination des restes de la personne décédée.

2. Des mesures appropriées sont prises, le cas échéant, pour assurer la protection des personnes 
visées au paragraphe 1 du présent article, ainsi que de celles qui participent à l'enquête, contre tout  
mauvais traitement,  toute intimidation ou toute sanction en raison de la recherche d'informations 
concernant une personne privée de liberté.

Article 19

1. Les informations personnelles, y compris les données médicales ou génétiques, qui sont collectées 
et/ou transmises dans le cadre de la recherche d'une personne disparue ne peuvent pas être utilisées  
ou mises à disposition à d'autres fins que celle de la recherche de la personne disparue. Cela est sans 
préjudice de l'utilisation de ces informations dans des procédures pénales concernant un crime de 
disparition forcée et de l'exercice du droit d'obtenir réparation.

2. La collecte, le traitement, l'utilisation et la conservation d'informations personnelles, y compris les 
données médicales ou génétiques, ne doivent pas transgresser ou avoir pour effet de transgresser les  
droits de l'homme, les libertés fondamentales et la dignité de la personne humaine.

Article 20

1. Seulement dans le cas où une personne est sous la protection de la loi et où la privation de liberté 
est sous contrôle judiciaire, le droit aux informations prévues à l'article 18 peut être limité à titre 
exceptionnel, dans la stricte mesure où la situation l'exige et où la loi le prévoit, et si la transmission 
des informations porte atteinte à la vie privée ou à la sécurité de la personne ou entrave le bon 
déroulement d'une enquête criminelle ou pour d'autres raisons équivalentes prévues par la loi,  et 
conformément au droit international applicable et aux objectifs de la présente Convention. En aucun 
cas, ces restrictions au droit aux informations prévues à l'article 18 ne peuvent être admises si elles  
constituent un comportement défini à l'article 2 ou une violation du paragraphe 1 de l'article 17.

2. Sans préjudice de l'examen de la légalité de la privation de liberté d'une personne, l'État partie 
garantit aux personnes visées au paragraphe 1 de l'article 18 le droit à un recours judiciaire prompt et  
effectif pour obtenir à bref délai les informations visées dans ce paragraphe. Ce droit à un recours ne 
peut être suspendu ou limité en aucune circonstance.
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Article 21

Tout  État  partie  prend les  mesures nécessaires pour que la remise en liberté d'une personne se 
déroule selon des modalités  qui  permettent  de vérifier  avec certitude qu'elle  a  été effectivement 
libérée. Tout État partie prend également les mesures nécessaires pour assurer l'intégrité physique et  
le plein exercice de ses droits à toute personne au moment de sa remise en liberté, sans préjudice des 
obligations auxquelles elle peut être assujettie en vertu de la loi nationale.

Article 22

Sans  préjudice  de  l'article  6,  tout  État  partie  prend  les  mesures  nécessaires  pour  prévenir  et 
sanctionner les agissements suivants :

a ) L'entrave ou l'obstruction aux recours visés à l'alinéa f du paragraphe 2 de l'article 17 et au 
paragraphe 2 de l'article 20 ;

b  )  Le  manquement  à  l'obligation  d'enregistrement  de  toute  privation  de  liberté,  ainsi  que 
l'enregistrement de toute information dont l'agent responsable du registre officiel connaissait ou aurait  
dû connaître l'inexactitude  ;

c ) Le refus de fournir des informations sur une privation de liberté ou la fourniture d'informations  
inexactes, alors même que les conditions légales pour fournir ces informations sont réunies.

Article 23

1. Tout État partie veille à ce que la formation du personnel militaire ou civil chargé de l'application  
des  lois,  du  personnel  médical,  des  agents  de  la  fonction  publique et  des  autres  personnes  qui 
peuvent intervenir dans la garde ou le traitement de toute personne privée de liberté puisse inclure 
l'enseignement et  l'information  nécessaires  concernant  les  dispositions  pertinentes  de  la  présente 
Convention, en vue de :

a ) Prévenir l'implication de ces agents dans des disparitions forcées   ;

b ) Souligner l'importance de la prévention et des enquêtes en matière de disparition forcée   ;

c ) Veiller à ce que l'urgence de la résolution des cas de disparition forcée soit reconnue.

2. Tout État partie veille à ce que soient interdits les ordres ou instructions prescrivant, autorisant ou  
encourageant  une  disparition  forcée.  Tout  État  partie  garantit  qu'une  personne  refusant  de  se 
conformer à un tel ordre ne sera pas sanctionnée.

3. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour que les personnes visées au paragraphe 1 du  
présent article qui ont des raisons de penser qu'une disparition forcée s'est produite ou est projetée 
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signalent le cas à leurs supérieurs et, au besoin, aux autorités ou instances de contrôle ou de recours 
compétentes.

Article 24

1. Aux fins de la présente Convention, on entend par « victime » la personne disparue et toute 
personne physique ayant subi un préjudice direct du fait d'une disparition forcée.

2.  Toute  victime  a  le  droit  de  savoir  la  vérité  sur  les  circonstances  de  la  disparition  forcée,  le  
déroulement et les résultats de l'enquête et le sort de la personne disparue. Tout État partie prend les 
mesures appropriées à cet égard.

3.  Tout  État  partie  prend toutes  les  mesures appropriées  pour la  recherche, la  localisation  et la  
libération des personnes disparues et, en cas de décès, pour la localisation, le respect et la restitution 
de leurs restes.

4. Tout État partie garantit, dans son système juridique, à la victime d'une disparition forcée le droit 
d'obtenir réparation et d'être indemnisée rapidement, équitablement et de manière adéquate.

5.  Le  droit  d'obtenir  réparation  visé  au  paragraphe  4  du  présent  article  couvre  les  dommages 
matériels et moraux ainsi que, le cas échéant, d'autres formes de réparation telles que :

a ) La restitution ;

b ) La réadaptation ;

c ) La satisfaction, y compris le rétablissement de la dignité et de la réputation  ;

d ) Des garanties de non-répétition.

6. Sans préjudice de l'obligation de poursuivre l'enquête jusqu'à l'élucidation du sort de la personne 
disparue,  tout  État  partie  prend  les  dispositions  appropriées  concernant  la  situation  légale  des 
personnes disparues dont le sort n'est pas élucidé et de leurs proches, notamment dans des domaines  
tels que la protection sociale, les questions financières, le droit de la famille et les droits de propriété.

7. Tout État partie garantit le droit de former des organisations et des associations ayant pour objet 
de contribuer à l'établissement des circonstances de disparitions forcées et du sort des personnes 
disparues ainsi qu'à l'assistance aux victimes de disparition forcée, et de participer librement à de 
telles organisations ou associations.

Article 25

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour prévenir et réprimer pénalement :
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a  )  La  soustraction  d'enfants  soumis  à  une  disparition  forcée  ou  dont  le  père,  la  mère  ou  le  
représentant légal sont soumis à une disparition forcée, ou d'enfants nés pendant la captivité de leur 
mère soumise à une disparition forcée   ;

b ) La falsification, la dissimulation ou la destruction de documents attestant la véritable identité des 
enfants visés à l'alinéa a ci-dessus.

2. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour rechercher et identifier les enfants visés à 
l'alinéa a du paragraphe 1 du présent article et les rendre à leur famille d'origine, conformément aux  
procédures légales et aux accords internationaux applicables.

3.  Les  États  parties  se  prêtent  mutuellement  assistance  dans  la  recherche  et  l'identification  des 
enfants visés à l'alinéa a du paragraphe 1 du présent article ainsi que la détermination du lieu où ils se 
trouvent.

4.  Compte tenu de la nécessité de préserver l'intérêt supérieur des enfants  visés à l'alinéa a du 
paragraphe 1 du présent article et leur droit à préserver et à voir rétablie leur identité, y compris leur 
nationalité,  leur  nom  et  leurs  liens  familiaux  reconnus  par  la  loi,  dans  les  États  parties  qui 
reconnaissent  le  système d'adoption  ou d'autres  formes  de  placement d'enfants,  des  procédures 
légales doivent exister, qui visent à réviser la procédure d'adoption ou de placement d'enfants et, le 
cas  échéant,  à  annuler  toute  adoption  ou  placement  d'enfants  qui  trouve  son  origine  dans  une 
disparition forcée.

5.  En  toutes  circonstances,  et  en  particulier  pour  tout  ce  qui  a  trait  au  présent  article,  l'intérêt  
supérieur de l'enfant est une considération primordiale, et l'enfant qui est capable de discernement a 
le droit d'exprimer librement son opinion, laquelle est dûment prise en compte eu égard à son âge et  
à son degré de maturité.

DEUXIÈME PARTIE

Article 26

1. Pour la mise en ouvre des dispositions de la présente Convention, il est institué un Comité des 
disparitions forcées (ci-après dénommé « le Comité »), composé de dix experts de haute moralité, 
possédant une compétence reconnue dans le domaine des droits de l'homme, indépendants, siégeant 
à titre personnel et agissant en toute impartialité. Les membres du Comité seront élus par les États  
parties selon une répartition géographique équitable. Il sera tenu compte de l'intérêt que présente la  
participation aux travaux du Comité de personnes ayant une expérience juridique pertinente et d'une 
répartition équilibrée entre hommes et femmes au sein du Comité.

2. L'élection se fait au scrutin secret sur une liste de candidats désignés par les États parties parmi 
leurs ressortissants, au cours de réunions biennales des États parties convoquées à cet effet par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. À ces réunions, où le quorum est constitué par 
les deux tiers des États parties, sont élus membres du Comité les candidats qui obtiennent le plus  
grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des représentants des États parties présents et 
votants.
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3. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date d'entrée en vigueur de la présente 
Convention. Quatre mois avant la date de chaque élection, le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies envoie une lettre aux États parties pour les inviter à présenter des candidatures dans un 
délai de trois mois. Le Secrétaire général dresse la liste alphabétique des candidats ainsi désignés, 
indiquant, pour chaque candidat, l'État partie qui le présente. Il communique cette liste à tous les 
États parties.

4.  Les membres du Comité sont élus pour quatre ans.  Ils  sont rééligibles  une fois.  Toutefois,  le 
mandat de cinq des membres élus lors de la première élection prend fin au bout de deux ans   ;  
immédiatement après la première élection, les noms de ces cinq personnes sont tirés au sort par le 
président de la réunion visée au paragraphe 2 du présent article.

5. Si un membre du Comité décède, se démet de ses fonctions ou n'est plus en mesure pour quelque 
autre raison de s'acquitter de ses attributions au Comité, l'État partie qui l'a désigné nomme, dans le  
respect  des  critères  prévus  au  paragraphe  1  du  présent  article,  un  autre  candidat  parmi  ses 
ressortissants  pour siéger au Comité  pour la  partie  du mandat  restant  à  courir,  sous réserve de  
l'approbation de la majorité des États parties. Cette approbation est considérée comme acquise à 
moins que la moitié des États parties ou davantage n'émettent une opinion défavorable dans un délai 
de  six  semaines  à  compter  du  moment  où  ils  ont  été  informés  par  le  Secrétaire  général  de  
l'Organisation des Nations Unies de la nomination proposée.

6. Le Comité établit son règlement intérieur.

7.  Le  Secrétaire  général  de  l'Organisation  des  Nations  Unies  met  à  la  disposition  du  Comité  le 
personnel  et  les  moyens  matériels  qui  lui  sont  nécessaires  pour  s'acquitter  efficacement  de  ses 
fonctions. Le Secrétaire général convoque les membres du Comité pour la première réunion.

8. Les membres du Comité ont droit aux facilités, privilèges et immunités reconnus aux experts en 
mission pour l'Organisation des Nations Unies, tels qu'ils sont énoncés dans les sections pertinentes 
de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies.

9. Tout État partie s'engage à coopérer avec le Comité et à assister ses membres dans l'exercice de  
leur mandat, dans la limite des fonctions du Comité qu'il a acceptées.

Article 27

Une conférence des États parties se réunira au plus tôt quatre ans et au plus tard six ans après 
l'entrée en vigueur de la présente Convention pour évaluer le fonctionnement du Comité et décider,  
selon les modalités prévues au paragraphe 2 de l'article 44, s'il y a lieu de confier à une autre instance 
- sans exclure aucune éventualité - le suivi de la présente Convention avec les attributions définies  
aux articles 28 à 36.

Article 28

1. Dans le cadre des compétences que lui confère la présente Convention, le Comité coopère avec 
tous les organes, bureaux, institutions spécialisées et fonds appropriés des Nations Unies, les comités  

270



Recueil d’instruments du droit international des droits de l’homme CODAP
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

conventionnels  institués par  des instruments  internationaux,  les  procédures spéciales  des  Nations 
Unies, les organisations ou institutions régionales intergouvernementales concernées, ainsi qu'avec 
toutes  les  institutions,  agences et bureaux nationaux  pertinents  qui  travaillent  à  la protection  de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées.

2. Dans le cadre de ses fonctions, le Comité consulte d'autres comités conventionnels institués par les 
instruments de droits de l'homme pertinents, en particulier le Comité des droits de l'homme institué 
par le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, en vue d'assurer la cohérence de leurs  
observations et recommandations respectives.

Article 29

1. Tout État partie présente au Comité, par l'entremise du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, un rapport sur les mesures qu'il a prises pour donner effet à ses obligations au titre de 
la présente Convention, dans un délai de deux ans à compter de l'entrée en vigueur de la Convention  
pour l'État partie concerné.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies met le rapport à la disposition de tous les 
États parties.

3.  Chaque  rapport  est  étudié  par  le  Comité,  qui  peut  faire  les  commentaires,  observations  ou 
recommandations  qu'il  estime  appropriés.  L'État  partie  concerné  reçoit  communication  des 
commentaires, observations ou recommandations, auxquels il peut répondre, de sa propre initiative 
ou à la demande du Comité.

4. Le Comité peut aussi demander aux États parties des renseignements complémentaires sur la mise 
en application de la présente Convention.

Article 30

1. Le Comité peut être saisi, en urgence, par les proches d'une personne disparue, leurs représentants 
légaux, leurs avocats ou toute personne mandatée par eux, ainsi que toute autre personne ayant un 
intérêt légitime, d'une demande visant à chercher et retrouver une personne disparue.

2. Si le Comité estime que la demande d'action en urgence présentée en vertu du paragraphe 1 du 
présent article :

a ) N'est pas manifestement dépourvue de fondement,

b ) Ne constitue pas un abus du droit de présenter de telles demandes,

c ) A été préalablement et dûment présentée aux organes compétents de l'État partie concerné, tels  
que les autorités habilitées à procéder à des investigations, quand une telle possibilité existe,
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d ) N'est pas incompatible avec les dispositions de la présente Convention, et

e )  N'est pas déjà en cours d'examen devant  une autre instance  internationale d'enquête ou de 
règlement de même nature,

il demande à l'État partie concerné de lui fournir, dans un délai qu'il fixe, des renseignements sur la 
situation de la personne recherchée.

3. Au vu de l'information fournie par l'État partie concerné conformément au paragraphe 2 du présent 
article,  le  Comité  peut  transmettre  des  recommandations  à  l'État  partie  incluant  une requête  lui 
demandant de prendre toutes les mesures nécessaires, y compris conservatoires, pour localiser et 
protéger la personne recherchée conformément à la présente Convention et d'informer le Comité, 
dans un délai déterminé, des mesures qu'il prend, en tenant compte de l'urgence de la situation. Le 
Comité informe la personne ayant soumis la demande d'action urgente de ses recommandations et 
des informations qui lui ont été transmises par l'État partie lorsque celles-ci sont disponibles.

4. Le Comité poursuit ses efforts pour travailler avec l'État partie concerné tant que le sort de la  
personne recherchée n'est pas élucidé. Il tient le requérant informé.

Article 31

1.  Tout  État  partie  peut  déclarer,  au  moment  de  la  ratification  de  la  présente  Convention  ou 
ultérieurement,  qu'il  reconnaît  la  compétence  du  Comité  pour  recevoir  et  examiner  des 
communications  présentées  par  des  personnes  ou  pour  le  compte  de  personnes  relevant  de  sa 
juridiction qui se plaignent d'être victimes d'une violation, par cet État partie, des dispositions de la 
présente Convention. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un État partie qui n'a 
pas fait une telle déclaration.

2. Le Comité déclare irrecevable toute communication si :

a ) Elle est anonyme  ;

b ) Elle constitue un abus du droit de présenter de telles communications ou est incompatible avec les 
dispositions de la présente Convention  ;

c ) Elle est en cours d'examen devant une autre instance internationale d'enquête ou de règlement de  
même nature  ; ou si

d ) Tous les recours internes efficaces disponibles n'ont pas été épuisés. Cette règle ne s'applique pas 
si les procédures de recours excèdent des délais raisonnables.

3. Si le Comité considère que la communication répond aux conditions requises au paragraphe 2 du 
présent article, il transmet la communication à l'État partie concerné, lui demandant de fournir, dans  
le délai qu'il fixe, ses observations ou commentaires.
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4. Après réception d'une communication, et avant de prendre une décision sur le fond, le Comité peut 
à tout moment soumettre à l'urgente attention de l'État partie concerné une demande tendant à ce 
qu'il prenne les mesures conservatoires nécessaires pour éviter qu'un dommage irréparable ne soit 
causé aux victimes de la violation présumée. L'exercice, par le Comité, de cette faculté ne préjuge pas 
de la recevabilité ou de l'examen au fond de la communication.

5. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications prévues au présent 
article.  Il  informe l'auteur de  la  communication  des  réponses  fournies par  l'État  partie  concerné. 
Lorsque le Comité décide de finaliser la procédure, il fait part de ses constatations à l'État partie et à  
l'auteur de la communication.

Article 32

Tout État partie à la présente Convention peut déclarer, à tout moment, qu'il reconnaît la compétence  
du Comité pour recevoir et examiner des communications par lesquelles un État partie prétend qu'un 
autre État partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de la présente Convention. Le Comité ne 
reçoit  aucune communication  concernant  un État  partie  qui  n'a  pas  fait  une telle  déclaration,  ni 
aucune communication émanant d'un État partie qui n'a pas fait une telle déclaration.

Article 33

1. Si le Comité est informé, par des renseignements crédibles, qu'un État partie porte gravement 
atteinte  aux  dispositions  de  la  présente  Convention,  il  peut,  après  consultation  de  l'État  partie 
concerné, demander à un ou plusieurs de ses membres d'effectuer une visite et de l'informer sans 
retard.

2.  Le  Comité  informe par  écrit  l'État  partie  concerné de  son intention  de procéder  à  une visite, 
indiquant la composition de la délégation et l'objet de la visite. L'État partie donne sa réponse dans un  
délai raisonnable.

3. Sur demande motivée de l'État partie, le Comité peut décider de différer ou d'annuler sa visite.

4. Si l'État partie donne son accord à la visite, le Comité et l'État partie concerné coopèrent pour 
définir les modalités de la visite, et l'État partie fournit au Comité toutes les facilités nécessaires à  
l'accomplissement de cette visite.

5.  À  la  suite  de  la  visite,  le  Comité  communique  à  l'État  partie  concerné  ses  observations  et 
recommandations.

Article 34

Si le Comité reçoit des informations qui lui semblent contenir des indications fondées selon lesquelles 
la disparition forcée est pratiquée de manière généralisée ou systématique sur le territoire relevant de 
la  juridiction  d'un  État  partie,  et  après  avoir  recherché  auprès  de  l'État  partie  concerné  toute 
information pertinente sur cette situation,  il  peut porter  la question,  en urgence, à l'attention de 
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l'Assemblée générale des Nations Unies, par l'intermédiaire du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies.

Article 35

1. Le Comité n'est compétent qu'à l'égard des disparitions forcées ayant débuté postérieurement à 
l'entrée en vigueur de la présente Convention.

2.  Si  un  État  devient  partie  à  la  présente  Convention  après  l'entrée  en  vigueur  de  celle-ci,  ses 
obligations  vis-à-vis  du  Comité  ne  concernent  que  les  disparitions  forcées  ayant  débuté 
postérieurement à l'entrée en vigueur de la présente Convention à son égard.

Article 36

1. Le Comité présente aux États  parties  et à l'Assemblée générale des Nations Unies un rapport 
annuel sur les activités qu'il aura entreprises en application de la présente Convention.

2.  La  publication,  dans  le  rapport  annuel,  d'une observation  concernant  un  État  partie  doit  être 
préalablement annoncée audit État partie, qui dispose d'un délai raisonnable de réponse et pourra 
demander la publication de ses propres commentaires ou observations dans le rapport.

Troisième partie

Article 37

Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte aux dispositions plus favorables à 
la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées qui peuvent figurer :

a ) Dans la législation d'un État partie ; ou

b ) Dans le droit international en vigueur pour cet État.

Article 38

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tout État  Membre de l'Organisation  des 
Nations Unies.

2. La présente Convention est soumise à la ratification de tout État Membre de l'Organisation des 
Nations  Unies.  Les  instruments  de  ratification  seront  déposés  auprès  du  Secrétaire  général  de 
l'Organisation.
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3. La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout État Membre de l'Organisation des Nations  
Unies. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation.

Article 39

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour après la date du dépôt auprès du 
Secrétaire général  de l'Organisation  des Nations Unies du vingtième instrument de ratification  ou 
d'adhésion.

2. Pour tout État qui ratifiera la présente Convention ou y adhérera après le dépôt du vingtième 
instrument de ratification ou d'adhésion, la présente Convention entrera en vigueur le trentième jour  
après la date du dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 40

Le Secrétaire  général  de  l'Organisation  des  Nations  Unies  notifiera  à  tous  les  États  Membres  de 
l'Organisation et à tous les États qui auront signé la présente Convention ou y auront adhéré :

a ) Les signatures, les ratifications et les adhésions reçues en application de l'article 38 ;

b ) La date d'entrée en vigueur de la présente Convention en application de l'article 39.

Article 41

Les dispositions de la présente Convention s'appliquent, sans limitation ni exception aucune, à toutes 
les unités constitutives des États fédéraux.

Article 42

1. Tout différend entre deux ou plusieurs États parties concernant l'interprétation ou l'application de la 
présente  Convention  qui  n'est  pas  réglé  par  voie  de  négociation  ou  au  moyen  des  procédures 
expressément prévues par la présente Convention est soumis à l'arbitrage, à la demande de l'un 
d'entre  eux.  Si,  dans  les  six  mois  qui  suivent  la  date  de  la  demande d'arbitrage,  les  parties  ne 
parviennent pas à se mettre d'accord sur l'organisation de l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles 
peut  soumettre  le  différend  à  la  Cour  internationale  de  Justice,  en  déposant  une  requête 
conformément au Statut de la Cour.

2. Tout État partie pourra, au moment où il signera la présente Convention, la ratifiera ou y adhérera,  
déclarer qu'il  ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les 
autres États parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers un État partie qui aura formulé  
une telle déclaration.
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3. Tout État partie qui aura formulé une déclaration conformément aux dispositions du paragraphe 2 
du présent article pourra à tout moment retirer cette déclaration par une notification adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 43

La  présente  Convention  est  sans  préjudice  des  dispositions  du  droit  international  humanitaire,  y 
compris les obligations des Hautes Parties contractantes aux quatre Conventions de Genève du 12 
août 1949 et aux deux Protocoles additionnels du 8 juin 1977 s'y rapportant, ou de la possibilité qu'a  
tout État d'autoriser le Comité international de la Croix-Rouge à visiter les lieux de détention dans les  
cas non prévus par le droit international humanitaire.

Article 44

1. Tout État partie à la présente Convention peut proposer un amendement et déposer sa proposition 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général communique 
la proposition d'amendement aux États parties à la présente Convention en leur demandant de lui  
faire savoir s'ils sont favorables à l'organisation d'une conférence d'États parties en vue de l'examen 
de la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date d'une telle  
communication,  le  tiers  au moins des États  parties  se prononce en faveur de la tenue de ladite  
conférence,  le  Secrétaire  général  organise  la  conférence  sous  les  auspices  de  l'Organisation  des 
Nations Unies.

2. Tout amendement adopté à la majorité des deux tiers des États parties présents et votants à la 
conférence est soumis par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies à l'acceptation de 
tous les États parties.

3. Un amendement adopté selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article entre en vigueur 
lorsque les deux tiers des États parties à la présente Convention l'ont accepté, conformément à la 
procédure prévue par leurs constitutions respectives.

4. Lorsque les amendements entrent en vigueur, ils ont force obligatoire pour les États parties qui les  
ont acceptés, les autres États parties demeurant liés par les dispositions de la présente Convention et 
par tout amendement antérieur qu'ils auraient accepté.

Article 45

1. La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 
également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera tenir une copie certifiée conforme de 
la présente Convention à tous les États visés à l'article 38.
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I.2. DÉCLARATIONS ET AUTRES TEXTES SANS FORCE CONTRAIGNANTE
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DÉCLARATION DES NATIONS UNIES SUR LES DROITS DES PEUPLES 
AUTOCHTONES

Adoptée par l'Assemblée générale dans sa résolution 61/295 du 13 septembre 2007

L’Assemblée générale,

Guidée par les buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et convaincue que les États 
se conformeront aux obligations que leur impose la Charte,

Affirmant que les peuples autochtones sont égaux à tous les autres peuples, tout en reconnaissant le 
droit de tous les peuples d’être différents, de s’estimer différents et d’être respectés en tant que tels,

Affirmant également que tous les peuples contribuent à la diversité et à la richesse des civilisations et  
des cultures, qui constituent le patrimoine commun de l’humanité,

Affirmant en outre  que toutes  les  doctrines,  politiques  et  pratiques  qui  invoquent  ou  prônent  la 
supériorité  de  peuples  ou  d’individus  en  se  fondant  sur  des  différences  d’ordre  national,  racial,  
religieux,  ethnique  ou  culturel  sont  racistes,  scientifiquement  fausses,  juridiquement  sans  valeur,  
moralement condamnables et socialement injustes,

Réaffirmant que les  peuples  autochtones,  dans  l’exercice  de  leurs  droits,  ne doivent  faire  l’objet 
d’aucune forme de discrimination,

Préoccupée par le fait que les peuples autochtones ont subi des injustices historiques à cause, entre 
autres, de la colonisation et de la dépossession de leurs terres, territoires et ressources, ce qui les a  
empêchés d’exercer, notamment, leur droit au développement conformément à leurs propres besoins 
et intérêts,

Consciente de la nécessité urgente de respecter et de promouvoir les droits intrinsèques des peuples 
autochtones, qui découlent de leurs structures politiques, économiques et sociales et de leur culture,  
de leurs traditions spirituelles, de leur histoire et de leur philosophie, en particulier leurs droits à leurs  
terres, territoires et ressources,

Consciente également de la nécessité urgente de respecter et de promouvoir les droits des peuples 
autochtones affirmés dans les traités, accords et autres arrangements constructifs conclus avec les 
États,

Se félicitant du fait que les peuples autochtones s’organisent pour améliorer leur situation sur les  
plans politique, économique, social et culturel et mettre fin à toutes les formes de discrimination et 
d’oppression partout où elles se produisent,

Convaincue que le contrôle, par les peuples autochtones, des événements qui les concernent, eux et 
leurs terres, territoires et ressources, leur permettra de perpétuer et de renforcer leurs institutions, 
leur culture et leurs traditions et de promouvoir leur développement selon leurs aspirations et leurs 
besoins,

Considérant que le  respect  des savoirs,  des  cultures  et des  pratiques  traditionnelles  autochtones 
contribue à une mise en valeur durable et équitable de l’environnement et à sa bonne gestion,

Soulignant la contribution de la démilitarisation des terres et territoires des peuples autochtones à la  
paix, au progrès économique et social et au développement, à la compréhension et aux relations 
amicales entre les nations et les peuples du monde,

Considérant en particulier  le  droit  des familles  et des communautés autochtones  de conserver la 
responsabilité  partagée  de  l’éducation,  de  la  formation,  de  l’instruction  et  du  bien-être  de  leurs  
enfants, conformément aux droits de l’enfant,

Estimant que les droits affirmés dans les traités, accords et autres arrangements constructifs entre les 
États et les peuples autochtones sont, dans certaines situations, des sujets de préoccupation, d’intérêt 
et de responsabilité à l’échelle internationale et présentent un caractère international,
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Estimant également  que  les  traités,  accords  et  autres  arrangements  constructifs,  ainsi  que  les 
relations qu’ils représentent, sont la base d’un partenariat renforcé entre les peuples autochtones et 
les États,

Constatant que la Charte des Nations Unies, le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux  et  culturels  et  le  Pacte  international  relatif  aux  droits  civils  et  politiques,  ainsi  que  la  
Déclaration et le Programme d’action de Vienne3, affirment l’importance fondamentale du droit de 
tous les peuples de disposer d’eux-mêmes, droit en vertu duquel ils déterminent librement leur statut  
politique et assurent librement leur développement économique, social et culturel,

Consciente qu’aucune disposition de la présente Déclaration ne pourra être invoquée pour dénier à un 
peuple quel qu’il soit son droit à l’autodétermination, exercé conformément au droit international,

Convaincue que la reconnaissance des droits des peuples autochtones dans la présente Déclaration 
encouragera des relations harmonieuses et de coopération entre les États et les peuples autochtones, 
fondées  sur  les  principes  de  justice,  de  démocratie,  de  respect  des  droits  de  l’homme, de  non-
discrimination et de bonne foi,

Encourageant les  États  à  respecter  et  à  mettre  en oeuvre  effectivement  toutes  leurs  obligations 
applicables  aux peuples autochtones  en vertu  des  instruments  internationaux,  en particulier  ceux 
relatifs aux droits de l’homme, en consultation et en coopération avec les peuples concernés,

Soulignant que  l’Organisation  des  Nations  Unies  a  un rôle  important  et  continu  à  jouer  dans  la 
promotion et la protection des droits des peuples autochtones,

Convaincue que  la  présente  Déclaration  est  une  nouvelle  étape  importante  sur  la  voie  de  la 
reconnaissance, de la promotion et de la protection des droits et libertés des peuples autochtones et  
dans le développement des activités pertinentes du système des Nations Unies dans ce domaine,

Considérant et réaffirmant que les autochtones sont admis à bénéficier sans aucune discrimination de 
tous les droits de l’homme reconnus en droit international, et que les peuples autochtones ont des  
droits collectifs qui sont indispensables à leur existence, à leur bien-être et à leur développement 
intégral en tant que peuples,

Considérant que la situation des peuples autochtones n’est pas la même selon les régions et les pays,  
et qu’il faut tenir compte de l’importance des particularités nationales ou régionales, ainsi que de la  
variété des contextes historiques et culturels,

Proclame solennellement la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, dont 
le texte figure ci-après, qui constitue un idéal à atteindre dans un esprit de partenariat et de respect  
mutuel :

Article premier

Les peuples autochtones ont le droit, à titre collectif ou individuel, de jouir pleinement de l’ensemble 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales reconnus par la Charte des Nations Unies, la 
Déclaration universelle des droits de l’homme et le droit international relatif aux droits de l’homme.

Article 2

Les autochtones, peuples et individus, sont libres et égaux à tous les autres et ont le droit de ne faire  
l’objet, dans l’exercice de leurs droits, d’aucune forme de discrimination fondée, en particulier, sur leur 
origine ou leur identité autochtones.

Article 3

Les peuples autochtones ont le  droit  à  l’autodétermination.  En vertu de ce droit,  ils  déterminent 
librement  leur  statut  politique  et  assurent  librement  leur  développement  économique,  social  et 
culturel.

279



CODAP Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

Article 4

Les  peuples  autochtones,  dans  l’exercice  de  leur  droit  à  l’autodétermination,  ont  le  droit  d’être 
autonomes et de s’administrer eux-mêmes pour tout ce qui touche à leurs affaires intérieures et  
locales, ainsi que de disposer des moyens de financer leurs activités autonomes.

Article 5

Les  peuples  autochtones  ont  le  droit  de  maintenir  et  de  renforcer  leurs  institutions  politiques, 
juridiques, économiques, sociales et culturelles distinctes, tout en conservant le droit, si tel est leur  
choix, de participer pleinement à la vie politique, économique, sociale et culturelle de l’État.

Article 6

Tout autochtone a droit à une nationalité.

Article 7

1. Les autochtones ont droit à la vie, à l’intégrité physique et mentale, à la liberté et à la sécurité de la 
personne.

2. Les peuples autochtones ont le droit, à titre collectif, de vivre dans la liberté, la paix et la sécurité 
en tant que peuples distincts et ne font l’objet d’aucun acte de génocide ou autre acte de violence, y 
compris le transfert forcé d’enfants autochtones d’un groupe à un autre.

Article 8

1. Les autochtones,  peuples et individus, ont le droit de ne pas subir d’assimilation forcée ou de 
destruction de leur culture.

2. Les États mettent en place des mécanismes de prévention et de réparation efficaces visant :

a) Tout acte ayant pour but ou pour effet de priver les autochtones de leur intégrité en tant que  
peuples distincts, ou de leurs valeurs culturelles ou leur identité ethnique ;

b) Tout acte ayant pour but ou pour effet de les déposséder de leurs terres, territoires ou ressources ;

c) Toute forme de transfert forcé de population ayant pour but ou pour effet de violer ou d’éroder l’un 
quelconque de leurs droits ;

d) Toute forme d’assimilation ou d’intégration forcée ;

e) Toute forme de propagande dirigée contre eux dans le but d’encourager la discrimination raciale ou 
ethnique ou d’y inciter.

Article 9

Les autochtones, peuples et individus, ont le droit d’appartenir à une communauté ou à une nation 
autochtone, conformément aux traditions et coutumes de la communauté ou de la nation considérée. 
Aucune discrimination quelle qu’elle soit ne saurait résulter de l’exercice de ce droit.

Article 10

Les  peuples  autochtones  ne  peuvent  être  enlevés  de  force  à  leurs  terres  ou  territoires.  Aucune 
réinstallation ne peut avoir lieu sans le consentement préalable – donné librement et en connaissance  
de cause – des peuples autochtones concerés et un accord sur une indemnisation juste et équitable 
et, lorsque cela est possible, la faculté de retour.
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Article 11

1. Les peuples autochtones ont le droit d’observer et de revivifier leurs traditions culturelles et leurs  
coutumes. Ils ont notamment le droit de conserver, de protéger et de développer les manifestations  
passées,  présentes  et  futures  de  leur  culture,  telles  que  les  sites  archéologiques  et  historiques, 
l’artisanat,  les  dessins et modèles, les rites,  les  techniques,  les  arts  visuels et du spectacle  et la 
littérature.

2.  Les  États  doivent  accorder  réparation  par  le  biais  de  mécanismes  efficaces  –  qui  peuvent 
comprendre la restitution – mis au point en concertation avec les peuples autochtones, en ce qui  
concerne  les  biens  culturels,  intellectuels,  religieux  et  spirituels  qui  leur  ont  été  pris  sans  leur 
consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause, ou en violation de leurs lois,  
traditions et coutumes.

Article 12

1. Les peuples autochtones ont le droit de manifester, de pratiquer, de promouvoir et d’enseigner 
leurs traditions, coutumes et rites religieux et spirituels ; le droit d’entretenir et de protéger leurs sites 
religieux et culturels et d’y avoir accès en privé ; le droit d’utiliser leurs objets rituels et d’en disposer ; 
et le droit au rapatriement de leurs restes humains.

2. Les États veillent à permettre l’accès aux objets de culte et aux restes humains en leur possession  
et/ou leur rapatriement, par le biais de mécanismes justes, transparents et efficaces mis au point en  
concertation avec les peuples autochtones concernés.

Article 13

1. Les peuples autochtones ont le droit de revivifier, d’utiliser, de développer et de transmettre aux 
générations futures leur histoire, leur langue, leurs traditions orales, leur philosophie, leur système 
d’écriture  et  leur  littérature,  ainsi  que  de  choisir  et  de  conserver  leurs  propres  noms  pour  les 
communautés, les lieux et les personnes.

2. Les États prennent des mesures efficaces pour protéger ce droit et faire en sorte que les peuples 
autochtones  puissent  comprendre  et  être  compris  dans  les  procédures  politiques,  juridiques  et 
administratives,  en  fournissant,  si  nécessaire,  des  services  d’interprétation  ou  d’autres  moyens 
appropriés.

Article 14

1.  Les  peuples  autochtones  ont  le  droit  d’établir  et  de  contrôler  leurs  propres  systèmes  et 
établissements  scolaires  où  l’enseignement  est  dispensé  dans  leur  propre  langue,  d’une  manière 
adaptée à leurs méthodes culturelles d’enseignement et d’apprentissage.

2. Les autochtones, en particulier les enfants, ont le droit d’accéder à tous les niveaux et à toutes les  
formes d’enseignement public, sans discrimination aucune.

3. Les États, en concertation avec les peuples autochtones, prennent des mesures efficaces pour que 
les autochtones, en particulier les enfants, vivant à l’extérieur de leur communauté, puissent accéder,  
lorsque cela est possible, à un enseignement dispensé selon leur propre culture et dans leur propre 
langue.

Article 15

1. Les peuples autochtones ont droit à ce que l’enseignement et les moyens d’information reflètent  
fidèlement la dignité et la diversité de leurs cultures, de leurs traditions, de leur histoire et de leurs 
aspirations.

2. Les États  prennent des mesures efficaces,  en consultation et en coopération  avec les peuples 
autochtones concernés, pour combattre les préjugés et éliminer la discrimination et pour promouvoir 
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la tolérance, la compréhension et de bonnes relations entre les peuples autochtones et toutes les  
autres composantes de la société.

Article 16

1. Les peuples autochtones ont le droit d’établir leurs propres médias dans leur propre langue et 
d’accéder à toutes les formes de médias non autochtones sans discrimination aucune.

2. Les États  prennent des mesures efficaces pour faire en sorte que les médias publics  reflètent 
dûment  la  diversité  culturelle  autochtone.  Les  États,  sans  préjudice  de  l’obligation  d’assurer 
pleinement la liberté d’expression, encouragent les médias privés à refléter de manière adéquate la 
diversité culturelle autochtone.

Article 17

1. Les autochtones, individus et peuples, ont le droit de jouir pleinement de tous les droits établis par  
le droit du travail international et national applicable.

2. Les États doivent, en consultation et en coopération avec les peuples autochtones, prendre des 
mesures visant spécifiquement à protéger les enfants autochtones contre l’exploitation économique et 
contre tout travail susceptible d’être dangereux ou d’entraver leur éducation ou de nuire à leur santé 
ou à leur développement physique, mental, spirituel, moral ou social, en tenant compte de

leur vulnérabilité particulière et de l’importance de l’éducation pour leur autonomisation.

3.  Les  autochtones  ont  le  droit  de  n’être  soumis  à  aucune  condition  de  travail  discriminatoire,  
notamment en matière d’emploi ou de rémunération.

Article 18

Les peuples autochtones  ont  le  droit  de participer  à  la prise  de décisions sur des  questions  qui  
peuvent  concerner  leurs  droits,  par  l’intermédiaire  de représentants  qu’ils  ont  eux-mêmes choisis 
conformément à leurs propres procédures, ainsi  que le droit de conserver et de développer leurs 
propres institutions décisionnelles.

Article 19

Les États se concertent et coopèrent de bonne foi avec les peuples autochtones intéressés – par 
l’intermédiaire  de  leurs  propres  institutions  représentatives  –  avant  d’adopter  et  d’appliquer  des 
mesures  législatives  ou  administratives  susceptibles  de  concerner  les  peuples  autochtones,  afin 
d’obtenir leur consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause.

Article 20

1. Les peuples autochtones ont le droit de conserver et de développer leurs systèmes ou institutions  
politiques,  économiques  et  sociaux,  de  disposer  en  toute  sécurité  de  leurs  propres  moyens  de 
subsistance  et  de  développement et  de  se  livrer  librement  à  toutes  leurs  activités  économiques,  
traditionnelles et autres.

2. Les peuples autochtones privés de leurs moyens de subsistance et de développement ont droit à 
une indemnisation juste et équitable.

Article 21

1. Les peuples autochtones ont droit,  sans discrimination d’aucune sorte,  à l’amélioration  de leur 
situation  économique et sociale,  notamment dans les  domaines de l’éducation,  de l’emploi,  de la 
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formation et de la reconversion professionnelles, du logement, de l’assainissement, de la santé et de 
la sécurité sociale.

2. Les États prennent des mesures efficaces et, selon qu’il conviendra, des mesures spéciales pour 
assurer une amélioration continue de la situation économique et sociale des peuples autochtones. Une 
attention particulière est accordée aux droits et aux besoins particuliers des anciens, des femmes, des 
jeunes, des enfants et des personnes handicapées autochtones.

Article 22

1.  Une  attention  particulière  est  accordée  aux  droits  et  aux  besoins  spéciaux  des  anciens,  des 
femmes, des jeunes, des enfants et des personnes handicapées autochtones dans l’application de la 
présente Déclaration.

2. Les États prennent des mesures, en concertation avec les peuples autochtones, pour veiller à ce 
que les femmes et les enfants autochtones soient  pleinement protégés contre toutes les formes de  
violence et de discrimination et bénéficient des garanties voulues.

Article 23

Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’élaborer des priorités et des stratégies en vue 
d’exercer leur droit au développement. En particulier, ils ont le droit d’être activement associés à 
l’élaboration  et  à  la  définition  des  programmes  de  santé,  de  logement  et  d’autres  programmes 
économiques et sociaux les concernant, et, autant que possible, de les administrer par l’intermédiaire 
de leurs propres institutions.

Article 24

1. Les peuples autochtones ont droit à leur pharmacopée traditionnelle et ils ont le droit de conserver 
leurs pratiques médicales, notamment de préserver leurs plantes médicinales, animaux et minéraux 
d’intérêt vital. Les autochtones ont aussi le droit d’avoir accès, sans aucune discrimination, à tous les 
services sociaux et de santé.

2. Les autochtones ont le droit, en toute égalité, de jouir du meilleur état possible de santé physique  
et mentale. Les États prennent les mesures nécessaires en vue d’assurer progressivement la pleine 
réalisation de ce droit.

Article 25

Les peuples autochtones ont le droit de conserver et de renforcer leurs liens spirituels particuliers avec  
les  terres,  territoires,  eaux  et  zones  maritimes  côtières  et  autres  ressources  qu’ils  possèdent  ou 
occupent et utilisent traditionnellement, et d’assumer leurs responsabilités en la matière à l’égard des  
générations futures.

Article 26

1.  Les  peuples  autochtones  ont  le  droit  aux  terres,  territoires  et  ressources  qu’ils  possèdent  et 
occupent traditionnellement ou qu’ils ont utilisés ou acquis.

2. Les peuples autochtones ont le droit de posséder, d’utiliser, de mettre en valeur et de contrôler les  
terres, territoires et ressources qu’ils possèdent parce qu’ils leur appartiennent ou qu’ils les occupent 
ou les utilisent traditionnellement, ainsi que ceux qu’ils ont acquis.

3. Les États accordent reconnaissance et protection juridiques à ces terres, territoires et ressources.  
Cette reconnaissance se fait en respectant dûment les coutumes, traditions et régimes fonciers des 
peuples autochtones concernés.
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Article 27

Les États mettront en place et appliqueront, en concertation avec les peuples autochtones concernés, 
un processus équitable, indépendant, impartial, ouvert et transparent prenant dûment en compte les 
lois, traditions, coutumes et régimes fonciers des peuples autochtones, afin de reconnaître les droits 
des peuples autochtones en ce qui concerne leurs terres, territoires et ressources, y compris ceux  
qu’ils possèdent, occupent ou utilisent traditionnellement, et de statuer sur ces droits. Les peuples 
autochtones auront le droit de participer à ce processus.

Article 28

1. Les peuples autochtones ont droit  à réparation,  par le biais, notamment,  de la restitution ou, 
lorsque  cela  n’est  pas  possible,  d’une  indemnisation  juste,  correcte  et  équitable  pour  les  terres, 
territoires et ressources qu’ils possédaient traditionnellement ou occupaient ou utilisaient et qui ont 
été  confisqués,  pris,  occupés,  exploités  ou  dégradés  sans  leur  consentement  préalable,  donné 
librement et en connaissance de cause.

2. Sauf si les peuples concernés en décident librement d’une autre façon, l’indemnisation se fait sous  
forme de terres,  de territoires et de ressources équivalents par leur qualité,  leur étendue et leur  
régime juridique, ou d’une indemnité pécuniaire ou de toute autre réparation appropriée.

Article 29

1. Les peuples autochtones ont droit à la préservation et à la protection de leur environnement et de 
la capacité de production de leurs terres ou territoires et ressources. À ces fins, les États établissent et 
mettent  en  oeuvre  des  programmes  d’assistance  à  l’intention  des  peuples  autochtones,  sans 
discrimination d’aucune sorte.

2. Les États prennent des mesures efficaces pour veiller à ce qu’aucune matière dangereuse ne soit  
stockée ou déchargée sur les terres ou territoires des peuples autochtones sans leur consentement 
préalable, donné librement et en connaissance de cause.

3. Les États prennent aussi, selon que de besoin, des mesures efficaces pour veiller à ce que des  
programmes de surveillance, de prévention et de soins de santé destinés aux peuples autochtones 
affectés par ces matières, et conçus et exécutés par eux, soient dûment mis en oeuvre.

Article 30

1. Il ne peut y avoir d’activités militaires sur les terres ou territoires des peuples autochtones, à moins 
que ces activités ne soient justifiées par des raisons d’intérêt public ou qu’elles n’aient été librement  
décidées en accord avec les peuples autochtones concernés, ou demandées par ces derniers.

2. Les États engagent des consultations effectives avec les peuples autochtones concernés, par le 
biais  de  procédures  appropriées  et,  en  particulier,  par  l’intermédiaire  de  leurs  institutions 
représentatives, avant d’utiliser leurs terres et territoires pour des activités militaires.

Article 31

1. Les peuples autochtones ont le droit de préserver, de contrôler, de protéger et de développer leur 
patrimoine culturel, leur savoir traditionnel et leurs expressions culturelles traditionnelles ainsi que les  
manifestations  de  leurs  sciences,  techniques  et  culture,  y  compris  leurs  ressources  humaines  et 
génétiques, leurs semences, leur pharmacopée, leur connaissance des propriétés de la faune et de la  
flore, leurs traditions orales, leur littérature, leur esthétique, leurs sports et leurs jeux traditionnels et  
leurs arts visuels et du spectacle. Ils ont également le droit de préserver, de contrôler, de protéger et  
de développer leur propriété intellectuelle collective de ce patrimoine culturel, de ce savoir traditionnel 
et de ces expressions culturelles traditionnelles.
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2.  En concertation  avec les  peuples  autochtones,  les  États  prennent  des  mesures  efficaces  pour 
reconnaître ces droits et en protéger l’exercice.

Article 32

1. Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’établir des priorités et des stratégies pour la 
mise en valeur et l’utilisation de leurs terres ou territoires et autres ressources.

2. Les États consultent les peuples autochtones concernés et coopèrent avec eux de bonne foi par 
l’intermédiaire  de  leurs  propres  institutions  représentatives,  en  vue  d’obtenir  leur  consentement,  
donné librement et en connaissance de cause, avant l’approbation de tout projet ayant des incidences 
sur leurs terres ou territoires et autres ressources, notamment en ce qui concerne la mise en valeur,  
l’utilisation ou l’exploitation des ressources minérales, hydriques ou autres.

3. Les États  mettent en place des mécanismes efficaces visant à assurer une réparation  juste et 
équitable pour toute activité de cette nature, et des mesures adéquates sont prises pour en atténuer 
les effets néfastes sur les plans environnemental, économique, social, culturel ou spirituel.

Article 33

1.  Les  peuples  autochtones  ont  le  droit  de  décider  de  leur  propre  identité  ou  appartenance 
conformément à leurs coutumes et traditions, sans préjudice du droit des autochtones d’obtenir, à  
titre individuel, la citoyenneté de l’État dans lequel ils vivent.

2. Les peuples autochtones ont le droit de déterminer les structures de leurs institutions et d’en choisir  
les membres selon leurs propres procédures.

Article 34

Les peuples autochtones ont le droit de promouvoir, de développer et de conserver leurs structures 
institutionnelles et leurs coutumes, spiritualité, traditions,  procédures ou pratiques particulières et,  
lorsqu’ils  existent,  leurs  systèmes  ou  coutumes  juridiques,  en  conformité  avec  les  normes 
internationales relatives aux droits de l’homme.

Article 35

Les  peuples  autochtones  ont  le  droit  de  déterminer  les  responsabilités  des  individus  envers  leur 
communauté.

Article 36

1.  Les  peuples  autochtones,  en  particulier  ceux  qui  vivent  de  part  et  d’autre  de  frontières 
internationales, ont le droit d’entretenir et de développer, à travers ces frontières, des contacts, des 
relations et des liens de coopération avec leurs propres membres ainsi qu’avec les autres peuples, 
notamment des activités ayant des buts spirituels, culturels, politiques, économiques et sociaux.

2. Les États prennent, en consultation et en coopération avec les peuples autochtones, des mesures 
efficaces pour faciliter l’exercice de ce droit et en assurer l’application.

Article 37

1. Les peuples autochtones ont droit à ce que les traités, accords et autres arrangements constructifs  
conclus avec des États ou leurs successeurs soient reconnus et effectivement appliqués, et à ce que 
les États honorent et respectent lesdits traités, accords et autres arrangements constructifs.
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2. Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée de manière à diminuer ou à 
nier les droits des peuples autochtones énoncés dans des traités, accords et autres arrangements 
constructifs.

Article 38

Les États  prennent,  en consultation  et en coopération avec les peuples autochtones,  les mesures 
appropriées, y compris législatives, pour atteindre les buts de la présente Déclaration.

Article 39

Les peuples autochtones ont le droit d’avoir accès à une assistance financière et technique, de la part  
des États et dans le cadre de la coopération internationale, pour jouir des droits énoncés dans la 
présente Déclaration.

Article 40

Les peuples autochtones ont le droit  d’avoir  accès à des procédures justes et équitables pour le 
règlement des conflits et des différends avec les États ou d’autres parties et à une décision rapide en 
la matière, ainsi qu’à des voies de recours efficaces pour toute violation de leurs droits individuels et 
collectifs. Toute décision en la matière prendra dûment en considération les coutumes, traditions,  
règles  et  systèmes  juridiques  des  peuples  autochtones  concernés  et  les  normes  internationales 
relatives aux droits de l’homme.

Article 41

Les organes et les institutions spécialisées du système des Nations Unies et d’autres organisations 
intergouvernementales  contribuent  à  la  pleine  mise  en  oeuvre  des  dispositions  de  la  présente 
Déclaration par la mobilisation, notamment, de la coopération financière et de l’assistance technique. 
Les  moyens  d’assurer  la  participation  des  peuples  autochtones  à  l’examen  des  questions  les 
concernant doivent être mis en place.

Article 42

L’Organisation des Nations Unies, ses organes, en particulier l’Instance permanente sur les questions 
autochtones, les institutions spécialisées, notamment au niveau des pays, et les États favorisent le 
respect et la pleine application des dispositions de la présente Déclaration et veillent à en assurer 
l’efficacité.

Article 43

Les droits reconnus dans la présente Déclaration constituent les normes minimales nécessaires à la 
survie, à la dignité et au bien-être des peuples autochtones du monde.

Article 44

Tous les droits et libertés reconnus dans la présente Déclaration sont garantis de la même façon à 
tous les autochtones, hommes et femmes.
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Article 45

Aucune  disposition  de  la  présente  Déclaration  ne  peut  être  interprétée  comme  entraînant  la 
diminution  ou  l’extinction  de  droits  que  les  peuples  autochtones  ont  déjà  ou  sont  susceptibles 
d’acquérir à l’avenir.

Article 46

1. Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme impliquant pour un 
État, un peuple, un groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité ou 
d’accomplir  un acte  contraire  à  la  Charte  des Nations Unies,  ni  considérée comme autorisant  ou 
encourageant aucun acte ayant pour effet de détruire ou d’amoindrir, totalement ou partiellement,  
l’intégrité territoriale ou l’unité politique d’un État souverain et indépendant.

2.  Dans l’exercice  des  droits  énoncés  dans la  présente Déclaration,  les  droits  de  l’homme et  les 
libertés  fondamentales  de  tous  sont  respectés.  L’exercice  des  droits  énoncés  dans  la  présente 
Déclaration est soumis uniquement aux restrictions prévues par la loi et conformes aux obligations  
internationales  relatives  aux  droits  de  l’homme.  Toute  restriction  de  cette  nature  sera  non 
discriminatoire et strictement nécessaire à seule fin d’assurer la reconnaissance et le respect des  
droits  et  libertés  d’autrui  et  de  satisfaire  aux  justes  exigences  qui  s’imposent  dans  une  société 
démocratique.

3.  Les  dispositions  énoncées  dans  la  présente  Déclaration  seront  interprétées  conformément  aux 
principes  de  justice,  de  démocratie,  de  respect  des  droits  de  l’homme,  d’égalité,  de  non-
discrimination, de bonne gouvernance et de bonne foi.
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DÉCLARATION DES DROITS DES PERSONNES APPARTENANT À DES MINORITÉS 
NATIONALES OU ETHNIQUES, RELIGIEUSES ET LINGUISTIQUES

Adoptée par l'Assemblée générale dans sa résolution 47/135 du 18 décembre 1992

L'Assemblée générale,

Réaffirmant que l'un des principaux buts des Nations Unies, selon la Charte, est de promouvoir et 
d'encourager  le  respect  des  droits  de  l'homme  et  des  libertés  fondamentales  pour  tous,  sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion,

Réaffirmant sa foi  dans  les  droits  de  l'homme fondamentaux,  dans  la  dignité  et  la  valeur  de  la 
personne humaine, dans l'égalité de droits des hommes et des femmes et des nations, grandes et  
petites,

Désireuse de promouvoir le respect des principes contenus dans la Charte, la Déclaration universelle 
des droits de l'homme, la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, la  
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale,  le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux  et  culturels,  la  Déclaration  sur  l'élimination  de  toutes  les  formes  d'intolérance  et  de 
discrimination fondées sur la religion ou la conviction et la Convention relative aux droits de l'enfant,  
ainsi que dans d'autres instruments internationaux pertinents qui ont été adoptés sur le plan universel  
ou régional et dans ceux qui ont été conclus entre différents Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies,

S'inspirant  des dispositions de l'article 27 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
concernant  les  droits  des  personnes  appartenant  à  des  minorités  ethniques,  religieuses  ou 
linguistiques,

Considérant que la promotion et la protection des droits des personnes appartenant à des minorités 
nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques contribuent à la stabilité politique et sociale des 
Etats dans lesquels elles vivent,

Soulignant que la promotion constante et la réalisation des droits des personnes appartenant à des 
minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques, faisant partie intégrante de l'évolution 
de la société dans son ensemble et s'inscrivant dans un cadre démocratique fondé sur la légalité,  
contribueraient au renforcement de l'amitié et de la coopération entre les peuples et les Etats,

Considérant que l'Organisation des Nations Unies a un rôle important à jouer en ce qui concerne la 
protection des minorités,

Ayant à l'esprit les travaux déjà accomplis au sein du système des Nations Unies, notamment par la 
Commission des droits de l'homme, la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités et les organes créées en application des Pactes internationaux relatifs 
aux  droits  de  l'homme  et  d'autres  instruments  internationaux  pertinents  relatifs  aux  droits  de 
l'homme, en vue de promouvoir et de protéger les droits des personnes appartenant à des minorités 
nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques,

Tenant compte de l'important travail  effectué par des organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales pour ce qui est de protéger les minorités et de promouvoir et protéger les droits  
des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques,

Consciente de  la  nécessité  d'assurer  une  mise  en  œuvre  encore  plus  efficace  des  instruments 
internationaux relatifs aux droits de l'homme pour ce qui est des droits des personnes appartenant à 
des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques,

Proclame la présente Déclaration des droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou 
ethniques, religieuses et linguistiques :
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Article premier

1.  Les  Etats  protègent  l'existence  et  l'identité  nationale  ou  ethnique,  culturelle,  religieuse  ou 
linguistique des minorités, sur leurs territoires respectifs, et favorisent l'instauration des conditions  
propres à promouvoir cette identité.

2. Les Etats adoptent les mesures législatives ou autres qui sont nécessaires pour parvenir à ces fins.

Article 2

1. Les personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques (ci-
après dénommées personnes appartenant à des minorités) ont le droit de jouir de leur propre culture,  
de professer et de pratiquer leur propre religion et d'utiliser leur propre langue, en privé et en public,  
librement et sans ingérence ni discrimination quelconque.

2. Les personnes appartenant à des minorités ont le droit de participer pleinement à la vie culturelle, 
religieuse, sociale, économique et publique.

3. Les personnes appartenant à des minorités ont le droit de prendre une part effective, au niveau  
national et, le cas échéant, au niveau régional, aux décisions qui concernent la minorité à laquelle  
elles appartiennent ou les régions dans lesquelles elles vivent, selon des modalités qui ne soient pas 
incompatibles avec la législation nationale.

4.  Les  personnes  appartenant  à  des  minorités  ont  le  droit  de  créer  et  de  gérer  leurs  propres 
associations.

5. Les personnes appartenant  à des minorités ont le droit  d'établir  et de maintenir,  sans aucune 
discrimination, des contacts libres et pacifiques avec d'autres membres de leur groupe et avec des 
personnes appartenant à d'autres minorités, ainsi que des contacts au-delà des frontières avec des 
citoyens d'autres Etats auxquels elles sont liées par leur origine nationale ou ethnique ou par leur  
appartenance religieuse ou linguistique.

Article 3

1. Les personnes appartenant à des minorités peuvent exercer leurs droits, notamment ceux qui sont 
énoncés dans la présente Déclaration, individuellement aussi bien qu'en communauté avec les autres 
membres de leur groupe, sans aucune discrimination.

2. Les personnes appartenant à des minorités ne doivent souffrir en aucune façon du fait qu'elles 
exercent ou n'exercent pas les droits énoncés dans la présente Déclaration.

Article 4

1.  Les  Etats  prennent,  le  cas  échéant,  des  mesures  pour  que les  personnes  appartenant  à  des  
minorités puissent exercer intégralement et effectivement tous les droits de l'homme et toutes les 
libertés fondamentales, sans aucune discrimination et dans des conditions de pleine égalité devant la  
loi.

2. Les Etats  prennent des mesures pour créer des conditions propres à permettre aux personnes 
appartenant à des minorités d'exprimer leurs propres particularités et de développer leur culture, leur 
langue, leurs traditions et leurs coutumes, sauf dans le cas de pratiques spécifiques qui constituent  
une infraction à la législation nationale et sont contraires aux normes internationales.

3. Les Etats devraient prendre des mesures appropriées pour que, dans la mesure du possible, les  
personnes appartenant à des minorités aient la possibilité d'apprendre leur langue maternelle ou de 
recevoir une instruction dans leur langue maternelle.

4. Les Etats  devraient,  le cas échéant, prendre des mesures dans le domaine de l'éducation afin 
d'encourager la connaissance de l'histoire, des traditions, de la langue et de la culture des minorités  
qui vivent sur leurs territoires. Les personnes appartenant à des minorités devraient avoir la possibilité  
d'apprendre à connaître la société dans son ensemble.
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5. Les Etats devraient envisager des mesures appropriées pour que les personnes appartenant à des 
minorités puissent participer pleinement au progrès et au développement économiques de leur pays.

Article 5

1. Les politiques et programmes nationaux sont élaborés et mis en œuvre compte dûment tenu des 
intérêts légitimes des personnes appartenant à des minorités.

2. Des programmes de coopération et d'assistance entre Etats  devraient être élaborés et mis en 
œuvre compte dûment tenu des intérêts légitimes des personnes appartenant à des minorités.

Article 6

Les Etats devraient coopérer sur les questions relatives aux personnes appartenant à des minorités, 
notamment  en  échangeant  des  informations  et  des  données  d'expérience  afin  de  promouvoir  la 
compréhension mutuelle et la confiance.

Article 7

Les Etats  devraient  coopérer  afin  de promouvoir  le  respect  des  droits  énoncés  dans  la  présente  
Déclaration.

Article 8

1. Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut empêcher les Etats de s'acquitter de leurs  
obligations internationales à l'égard des personnes appartenant à des minorités. En particulier, les 
Etats doivent s'acquitter de bonne foi des obligations et des engagements qu'ils ont assumés au titre  
des traités ou accords internationaux auxquels ils sont parties.

2. L'exercice des droits énoncés dans la présente Déclaration ne porte pas atteinte à la jouissance par  
quiconque des droits de l'homme et des libertés fondamentales universellement reconnus.

3. Les mesures prises par les Etats afin de garantir la jouissance effective des droits énoncés dans la 
présente Déclaration ne doivent pas a priori être considérées comme contraires au principe de l'égalité  
contenu dans la Déclaration universelle des droits de l'homme.

4. Aucune des dispositions de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme autorisant une 
quelconque activité contraire aux buts et principes des Nations Unies, y compris à l'égalité souveraine,  
à l'intégrité territoriale et à l'indépendance politique des Etats.

Article 9

Les institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies contribuent à la pleine réalisation 
des droits et des principes énoncés dans la présente Déclaration, dans leurs domaines de compétence 
respectifs.
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DÉCLARATION SUR LE DROIT AU DÉVELOPPEMENT

Adoptée par l'Assemblée générale dans sa résolution 41/128 du 4 décembre 1986

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit les buts et principes de la Charte des Nations Unies relatifs à la réalisation de la 
coopération  internationale  en  résolvant  les  problèmes  internationaux  d'ordre  économique,  social, 
culturel ou humanitaire et en développant et encourageant le respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales pour tous sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion,

Consciente que le développement est un processus global, économique, social, culturel et politique, 
qui vise à améliorer sans cesse le bien-être de l'ensemble de la population et de tous les individus, sur 
la base de leur participation active, libre et significative au développement et au partage équitable des 
bienfaits qui en découlent,

Considérant que, conformément aux dispositions de la Déclaration universelle des droits de l'homme, 
toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan international, un ordre tel que  
les droits et libertés énoncés dans ladite Déclaration puissent y trouver plein effet,

Rappelant les dispositions du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Rappelant en outre les  accords,  conventions,  résolutions,  recommandations  et autres instruments 
pertinents  de  l'Organisation  des  Nations  Unies  et  des  institutions  spécialisées  concernant  le 
développement intégral de l'être humain et le progrès et le développement de tous les peuples dans 
les  domaines  économique  et  social,  y  compris  les  instruments  concernant  la  décolonisation,  la  
prévention de la discrimination, le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, le  
maintien de la paix et la sécurité internationales et la promotion accrue des relations amicales et de la  
coopération entre les Etats conformément à la Charte,

Rappelant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, en vertu duquel ils ont le droit de déterminer 
librement  leur  statut  politique  et  d'assurer  librement  leur  développement  économique,  social  et 
culturel,

Rappelant également le droit des peuples à exercer, sous réserve des dispositions pertinentes des 
deux Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, leur souveraineté pleine et entière sur leurs  
richesses et leurs ressources naturelles,

Consciente de l'obligation  que la  Charte  impose aux Etats  de  promouvoir  le  respect  universel  et 
effectif  des  droits  de  l'homme et  des  libertés  fondamentales  pour  tous  sans  distinction  aucune, 
notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre  
opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation,

Considérant que  l'élimination  des  violations  massives  et  flagrantes  des  droits  fondamentaux  des 
peuples et des individus qui se ressentent de situations telles que celles qui résultent du colonialisme 
et du néocolonialisme, de l'apartheid, du racisme et de la discrimination raciale sous toutes leurs 
formes,  de  la  domination  et  de  l'occupation  étrangère,  de  l'agression  et  des  menaces  contre  la 
souveraineté nationale, l'unité nationale et l'intégrité territoriale, ainsi que des menaces de guerre, 
contribuerait à créer des conditions propices au développement pour une grande partie de l'humanité,

Préoccupée par  l'existence  de  graves  obstacles  au  développement,  ainsi  qu'à  l'épanouissement 
complet de l'être humain et des peuples, obstacles qui sont dus notamment au déni des droits civils,  
politiques, économiques, sociaux et culturels, et considérant que tous les droits de l'homme et libertés 
fondamentales  sont  indivisibles  et  interdépendants  et  que,  pour  promouvoir  le  développement,  il 
faudrait accorder une attention égale et s'intéresser d'urgence à la mise en œuvre, à la promotion et à 
la protection des droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels et qu'en conséquence la 
promotion, le respect et la jouissance de certains droits de l'homme et libertés fondamentales ne  
sauraient justifier le déni d'autres droits de l'homme et libertés fondamentales,
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Considérant que la paix et la sécurité internationales sont des éléments essentiels pour la réalisation 
du droit au développement,

Réaffirmant qu'il  existe  une relation  étroite  entre le  désarmement et  le  développement,  que des 
progrès  dans  le  domaine  du  désarmement  contribueraient  dans  une  mesure  considérable  à  des 
progrès dans le domaine du développement et que les ressources libérées grâce à des mesures de 
désarmement devraient être consacrées au développement économique et social et au bien-être de 
tous les peuples, en particulier ceux des pays en développement,

Considérant que  l'être  humain  est  le  sujet  central  du  processus  de  développement  et  qu'en 
conséquence il devrait être considéré comme le principal participant à ce processus et son principal 
bénéficiaire par toute politique de développement,

Considérant que  l'être  humain  est  le  sujet  central  du  processus  de  développement  et  qu'en 
conséquence il devrait être considéré comme le principal participant à ce processus et son principal 
bénéficiaire par toute politique de développement,

Considérant que c'est aux Etats qu'il incombe au premier chef de créer les conditions favorables au 
développement des peuples et des individus,

Consciente que les efforts déployés au niveau international pour promouvoir et protéger les droits de 
l'homme  devraient  s'accompagner  d'efforts  tendant  à  instaurer  un  nouvel  ordre  économique 
international,

Réaffirmant que le droit au développement est un droit inaliénable de l'homme et que l'égalité des 
chances en matière de développement est une prérogative aussi bien des nations que des individus 
qui les composent,

Proclame la Déclaration sur le droit au développement ci-après:

Article premier

1. Le droit au développement est un droit inaliénable de l'homme en vertu duquel toute personne 
humaine  et  tous  les  peuples  ont  le  droit  de  participer  et  de  contribuer  à  un  développement 
économique, social, culturel et politique dans lequel tous les droits de l'homme et toutes les libertés  
fondamentales puissent être pleinement réalisés, et de bénéficier de ce développement.

2. Le droit de l'homme au développement suppose aussi la pleine réalisation du droit des peuples à  
disposer  d'eux-mêmes,  qui  comprend,  sous  réserve  des  dispositions  pertinentes  des  deux  Pactes 
internationaux  relatifs  aux  droits  de  l'homme,  l'exercice  de  leur  droit  inaliénable  à  la  pleine 
souveraineté sur toutes leurs richesses et leurs ressources naturelles.

Article 2

1. L'être humain est le sujet central  du développement et doit donc être le participant actif  et le  
bénéficiaire du droit au développement.

2. Tous les êtres humains ont la responsabilité du développement individuellement et collectivement,  
compte  tenu  des  exigences  du  plein  respect  de  leurs  droits  de  l'homme  et  de  leurs  libertés 
fondamentales et eu égard à leurs devoirs envers la communauté, qui seule peut assurer l'entier et  
libre épanouissement de l'être humain et qui doit donc promouvoir et protéger un ordre politique, 
social et économique propre à favoriser le développement.

3. Les Etats ont le droit et le devoir de formuler des politiques de développement national appropriées 
ayant pour but l'amélioration constante du bien-être de l'ensemble de la population et de tous les  
individus,  fondée sur  leur  participation  active,  libre  et utile  au  développement et  à  la  répartition 
équitable des avantages qui en résultent.

Article 3
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1. Les Etats ont la responsabilité première de la création des conditions nationales et internationales 
favorables à la réalisation du droit au développement.

2.  La  réalisation  du  droit  au  développement  suppose  le  plein  respect  des  principes  du  droit  
international  touchant  les  relations  amicales et  la  coopération  entre  les  Etats  conformément à la 
Charte des Nations Unies.

3. Les Etats  ont le devoir de coopérer les uns avec les autres pour assurer le développement et 
éliminer les obstacles au développement. Les Etats doivent exercer leurs droits et s'acquitter de leurs 
devoirs  de  façon  à  promouvoir  un  nouvel  ordre  économique  international  fondé  sur  l'égalité  
souveraine, l'interdépendance, l'intérêt commun et la coopération entre tous les Etats et à encourager 
le respect et la jouissance des droits de l'homme.

Article 4

1. Les Etats ont le devoir de prendre, séparément et conjointement, des mesures pour formuler des 
politiques  internationales  de  développement  en  vue  de  faciliter  la  pleine  réalisation  du  droit  au 
développement.

2. Une action soutenue est indispensable pour assurer un développement plus rapide des pays en 
développement.  En  complément  des  efforts  que  les  pays  en  développement  accomplissent,  une 
assistance internationale efficace est essentielle pour donner à ces pays les moyens de soutenir un  
développement global.

Article 5

Les Etats prennent des mesures décisives pour éliminer les violations massives et flagrantes des droits 
fondamentaux des peuples et des êtres humains qui se ressentent de situations telles que celles qui  
résultent de l'apartheid, de toutes les formes de racisme et de discrimination raciale, du colonialisme, 
de  la  domination  et  de  l'occupation  étrangères,  de  l'agression,  de  l'intervention  étrangère  et  de 
menaces contre la souveraineté nationale, l'unité nationale et l'intégrité territoriale, de la menace de 
guerre ainsi que du refus de reconnaître le droit fondamental des peuples à disposer d'eux-mêmes.

Article 6

1.  Tous  les  Etats  doivent  coopérer  afin  de  promouvoir,  d'encourager  et  de  renforcer  le  respect 
universel et effectif de tous les droits de l'homme et des libertés fondamentales au profit de tous, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion.

2.  Tous  les  droits  de  l'homme  et  toutes  les  libertés  fondamentales  sont  indivisibles  et 
interdépendantes;  la  réalisation,  la  promotion  et  la  protection  des  droits  civils,  politiques, 
économiques, sociaux et culturels doivent bénéficier d'une attention égale et être envisagées avec une 
égale urgence.

3. Les Etats doivent prendre des mesures pour éliminer les obstacles au développement résultant du 
non-respect des droits civils et politiques, ainsi que des droits économiques, sociaux et culturels.

Article 7

Tous les Etats doivent promouvoir l'instauration, le maintien et le renforcement de la paix et de la  
sécurité internationales et doivent, à cette fin, faire tout leur possible pour réaliser le désarmement 
général et complet sous un contrôle international effectif et pour assurer que les ressources libérées à 
la suite de mesures effectives de désarmement soient employées aux fins du développement global,  
en particulier celui des pays en développement.
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Article 8

1. Les Etats doivent prendre, sur le plan national, toutes les mesures nécessaires pour la réalisation  
du droit au développement et ils assurent notamment l'égalité des chances de tous dans l'accès aux 
ressources de base, à l'éducation, aux services de santé, à l'alimentation, au logement, à l'emploi et à  
une répartition  équitable  du revenu.  Des  mesures  efficaces doivent  être  prises  pour assurer  une 
participation active des femmes au processus de développement. Il  faut procéder à des réformes 
économiques et sociales appropriées en vue d'éliminer toutes les injustices sociales.

2. Les Etats doivent encourager dans tous les domaines la participation populaire, qui est un facteur 
important du développement et de la pleine réalisation de tous les droits de l'homme.

Article 9

1. Tous les aspects du droit au développement énoncés dans la présente Déclaration sont indivisibles 
et interdépendants et chacun d'eux doit être considéré compte tenu de l'ensemble.

2. Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée d'une manière qui serait  
contraire aux buts et aux principes des Nations Unies ou qui impliquerait qu'un Etat, un groupement 
ou un individu a le droit de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte ayant pour but la violation  
des  droits  énoncés  dans  la  Déclaration  universelle  des  droits  de  l'homme  et  dans  les  Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'homme.

Article 10

Des mesures doivent être prises pour assurer l'exercice intégral et un renforcement progressif du droit 
au développement, y compris la formulation, l'adoption et la mise en œuvre de mesures politiques,  
législatives et autres sur les plans national et international. 

294



Recueil d’instruments du droit international des droits de l’homme CODAP
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

DÉCLARATION SUR LA PROTECTION DE TOUTES LES PERSONNES CONTRE LES 
DISPARITIONS FORCÉES

Adoptée par l'Assemblée générale dans sa résolution 47/133 du 18 décembre 1992

L'Assemblée générale,

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des Nations Unies et dans 
d'autres instruments internationaux, la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de 
la famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables est le fondement de la liberté, de la justice 
et de la paix dans le monde,

Ayant à l'esprit l'obligation faite aux Etats, aux termes de la Charte, en particulier de l'Article 55, de 
promouvoir le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales,

Profondément préoccupée de constater que, dans de nombreux pays, des disparitions forcées ont 
lieu, souvent de façon persistante, en ce sens que des personnes sont arrêtées, détenues ou enlevées 
contre  leur  volonté  ou  privées  de  toute  autre  manière  de  leur  liberté  par  des  agents  du  
gouvernement, de quelque service ou à quelque niveau que ce soit, par des groupes organisés ou par  
des particuliers, qui agissent au nom du gouvernement ou avec son appui direct ou indirect, son 
autorisation ou son assentiment, et qui refusent ensuite de révéler le sort réservé à ces personnes ou 
l'endroit où elles se trouvent ou d'admettre qu'elles sont privées de liberté, les soustrayant ainsi à la  
protection de la loi,

Considérant que les  disparitions forcées portent  atteinte aux valeurs  les  plus profondes de toute 
société attachée au respect de la légalité, des droits de l'homme et des libertés fondamentales, et que 
leur pratique systématique est de l'ordre du crime contre l'humanité,

Rappelant sa résolution 33/173 du 20 décembre 1978, dans laquelle elle s'est déclarée inquiète des 
informations  provenant  de  diverses  régions  du monde et faisant  état  de  la  disparition  forcée  ou 
involontaire de personnes, et émue devant l'angoisse et le chagrin causés par ces disparitions, et a 
demandé aux gouvernements de veiller à ce que les autorités ou organismes chargés de l'ordre public  
et de la sécurité aient à répondre devant la loi en cas d'excès qui conduiraient à la disparition forcée 
ou involontaire de personnes,

Rappelant également la protection que les Conventions de Genève du 12 août 1949 et les Protocoles 
additionnels à ces dernières, de 1977, accordent aux victimes de conflits armés,

Tenant compte notamment des articles pertinents de la Déclaration universelle des droits de l'homme 
et du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui garantissent à chacun le droit à la 
vie, le droit à la liberté et à la sécurité de sa personne, le droit de ne pas être soumis à la torture et le  
droit à la reconnaissance de sa personnalité juridique,

Tenant compte également de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, qui dispose que les Etats parties doivent prendre des mesures efficaces 
pour prévenir et réprimer les actes de torture,

Ayant présents  à  l'esprit  le  Code de  conduite pour  les  responsables  de  l'application  des  lois,  les 
Principes de base relatifs au recours à la force et à l'utilisation des armes à feu par les responsables  
de l'application des lois, la Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de 
la criminalité et aux victimes d'abus de pouvoir, et l'Ensemble de règles minima pour le traitement des  
détenus,

Affirmant que, pour empêcher les disparitions forcées, il est nécessaire d'assurer le strict respect de 
l'Ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes soumises à une forme quelconque 
de détention ou d'emprisonnement, figurant dans l'annexe à sa résolution 43/173 du 9 décembre 
1988,  ainsi  que  des  Principes  relatifs  à  la  prévention  efficace  des  exécutions  extrajudiciaires,  
arbitraires et sommaires et aux moyens d'enquêter efficacement sur ces exécutions, figurant dans 
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l'annexe  à  la  résolution  1989/65  du Conseil  économique  et  social,  en  date  du  24  mai  1989,  et 
approuvés par l'Assemblée générale dans sa résolution 44/162 du 15 décembre 1989,

Gardant à l'esprit que si les actes qui conduisent à des disparitions forcées sont une infraction aux 
interdictions  prévues  par  les  instruments  internationaux  susmentionnés,  il  n'en  est  pas  moins 
important  d'élaborer  un  instrument  faisant  de  tout  acte  conduisant  à  la  disparition  forcée  de 
personnes un crime d'une extrême gravité, et fixant les règles destinées à réprimer et à prévenir de 
tels crimes,

1. Proclame la présente Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées en tant qu'ensemble de principes applicables par tout Etat;

2. Demande instamment qu'aucun effort ne soit épargné pour faire largement connaître et respecter 
la Déclaration;

Article premier

1. Tout acte conduisant à une disparition forcée constitue un outrage à la dignité humaine. Il est 
condamné comme étant contraire aux buts de la Charte des Nations Unies et comme constituant une  
violation grave et flagrante des droits de l'homme et des libertés fondamentales proclamés dans la 
Déclaration universelle des droits de l'homme, et réaffirmés et développés dans d'autres instruments 
internationaux pertinents.

2. Tout acte conduisant à une disparition forcée soustrait la victime de cet acte à la protection de la loi 
et cause de graves souffrances à la victime elle-même, et à sa famille. Il constitue une violation des 
règles du droit international, notamment celles qui garantissent à chacun le droit à la reconnaissance  
de sa personnalité juridique, le droit à la liberté et à la sécurité de sa personne et le droit de ne pas 
être soumis à la torture ni à d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Il viole 
en outre le droit à la vie ou le met gravement en danger.

Article 2

1. Aucun Etat ne doit commettre, autoriser ou tolérer des actes conduisant à des disparitions forcées.

2.  Les Etats  agissent  aux niveaux  national  et  régional  et  en coopération  avec l'Organisation  des 
Nations Unies pour contribuer par tous les moyens à prévenir et éliminer les disparitions forcées.

Article 3

Tout Etat prend des mesures législatives, administratives, judiciaires et autres mesures efficaces pour 
prévenir et éliminer les actes conduisant à des disparitions forcées, sur tout territoire relevant de sa 
juridiction.

Article 4

1. Tout acte conduisant à une disparition forcée est un crime passible de peines appropriées, qui 
tiennent compte de son extrême gravité au regard de la loi pénale.

2. La législation nationale peut prévoir des circonstances atténuantes pour ceux qui, ayant pris part à 
des actes conduisant à des disparitions forcées, auront contribué à ce que les victimes de ces actes  
soient  retrouvées  vivantes  ou  qui  auront  volontairement  donné  des  informations  permettant  de 
connaître le sort qui leur a été réservé.

Article 5

Outre les sanctions pénales applicables, les disparitions forcées doivent engager la responsabilité civile 
de leurs auteurs, la responsabilité civile de l'Etat ou des autorités de l'Etat qui ont organisé ou toléré  
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de telles disparitions ou qui y ont consenti, sans préjudice de la responsabilité internationale dudit Etat 
conformément aux principes du droit international.

Article 6

1. Aucun ordre ou instruction émanant d'une autorité publique, civile, militaire ou autre ne peut être  
invoqué pour  justifier  une disparition  forcée.  Toute  personne recevant  un tel  ordre  ou une telle 
instruction a le droit et le devoir de ne pas s'y conformer.

2.  Tout  Etat  veille  à  ce  que soient  interdits  les  ordres  ou  instructions  prescrivant,  autorisant  ou 
encourageant une disparition forcée.

3. La formation des agents chargés de l'application des lois doit mettre l'accent sur les dispositions des 
paragraphes 1 et 2 du présent article.

Article 7

Aucune  circonstance  quelle  qu'elle  soit,  qu'il  s'agisse  d'une  menace  de  guerre,  d'une  guerre, 
d'instabilité politique intérieure ou de toute autre situation d'exception, ne peut être invoquée pour 
justifier des disparitions forcées.

Article 8

1. Aucun Etat n'expulse, ne refoule, ni n'extrade une personne vers un autre Etat s'il y a des motifs  
sérieux de croire qu'elle risque d'être victime d'une disparition forcée dans cet autre Etat.

2. Pour déterminer l'existence de tels motifs, les autorités compétentes tiennent compte de toutes les 
considérations  pertinentes,  y  compris,  le  cas  échéant,  de  l'existence,  dans  l'Etat  intéressé,  de 
situations qui révèlent des violations flagrantes, constantes et systématiques des droits de l'homme.

Article 9

1.  Le droit  à un recours judiciaire  rapide et efficace,  pour déterminer l'endroit  où se trouve une  
personne privée de liberté ou son état  de santé et/ou pour identifier  l'autorité  qui  a ordonné la  
privation de liberté ou y a procédé, est nécessaire pour prévenir les disparitions forcées, en toutes 
circonstances, y compris celles visées à l'article 7 ci-dessus.

2. Dans le cadre de ce recours, les autorités nationales compétentes ont accès à tous les lieux où sont 
gardées des personnes privées de liberté et à toutes parties de ces lieux, ainsi qu'à tout autre lieu s'il  
y a des raisons de croire que les personnes disparues peuvent s'y trouver.

3.  Toute  autre  autorité  compétente  habilitée  par  la  législation  de  l'Etat  ou  par  tout  instrument 
juridique international auquel l'Etat est partie a également accès à ces lieux.

Article 10

1.  Toute  personne  privée  de  liberté  doit  être  gardée  dans  des  lieux  de  détention  officiellement 
reconnus et être déférée à une autorité judiciaire, conformément à la législation nationale, peu après 
son arrestation.

2. Des informations exactes sur la détention de ces personnes et sur le lieu où elles se trouvent, y  
compris sur leur transfert éventuel, sont rapidement communiquées aux membres de leur famille, à 
leur avocat  ou à toute  personne légitimement fondée à connaître  ces  informations,  sauf  volonté 
contraire manifestée par les personnes privées de liberté.

3. Un registre officiel de toutes les personnes privées de liberté doit être tenu à jour dans tout lieu de  
détention. En outre, tout Etat doit prendre des mesures pour tenir des registres centralisés de ce type. 
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Les informations figurant sur ces registres sont tenues à la disposition des personnes mentionnées au 
paragraphe  précédent,  de  toute  autorité  judiciaire  ou  autre  autorité  nationale  compétente  et 
indépendante ainsi que de toute autre autorité compétente habilitée par la législation nationale ou par  
tout  instrument  juridique  international  auquel  l'Etat  concerné  est  partie,  qui  désirent  connaître 
l'endroit où une personne est détenue.

Article 11

Toute personne privée de liberté doit être libérée dans des conditions qui permettent de vérifier avec  
certitude qu'elle a été effectivement relâchée et, en outre, qu'elle l'a été de telle manière que son 
intégrité physique et sa faculté d'exercer pleinement ses droits sont assurées.

Article 12

1. Tout Etat établit dans sa législation nationale des règles qui permettent de désigner les agents du 
gouvernement habilités à ordonner des privations de liberté, fixent les conditions dans lesquelles de 
tels ordres peuvent être donnés et prévoient les peines qu'encourent les agents du gouvernement qui  
refusent sans justification légale de fournir des informations sur une privation de liberté.

2.  Tout  Etat  veille  de  même  à  ce  qu'un  contrôle  strict,  s'effectuant  selon  une  hiérarchie  bien 
déterminée,  s'exerce  sur  tous  ceux  qui  procèdent  à  des  appréhensions,  arrestations,  détentions, 
gardes  à  vue,  transferts  et  emprisonnements,  ainsi  que sur  les  autres  agents  du  gouvernement 
habilités par la loi à avoir recours à la force et à utiliser des armes à feu.

Article 13

1.  Tout  Etat  assure  à  toute  personne  disposant  d'informations  ou  pouvant  invoquer  un  intérêt 
légitime, qui allègue qu'une personne a été victime d'une disparition forcée, le droit de dénoncer les 
faits devant une autorité de l'Etat compétente et indépendante, laquelle procède immédiatement et 
impartialement à une enquête approfondie. Lorsqu'il existe des raisons de croire qu'une personne a 
été victime d'une disparition forcée, l'Etat défère sans délai l'affaire à ladite autorité pour qu'elle ouvre  
une enquête, même si aucune plainte n'a été officiellement déposée. Cette enquête ne saurait être  
limitée ou entravée par quelque mesure que ce soit.

2. Tout Etat veille à ce que l'autorité compétente dispose des pouvoirs et des ressources nécessaires 
pour  mener  l'enquête  à  bien,  y  compris  les  pouvoirs  nécessaires  pour  obliger  les  témoins  à  
comparaître et obtenir la production des pièces pertinentes ainsi que pour procéder immédiatement à 
une visite sur les lieux.

3. Des dispositions sont prises pour que tous ceux qui participent à l'enquête, y compris le plaignant,  
l'avocat, les témoins et ceux qui mènent l'enquête, soient protégés contre tout mauvais traitement et  
tout acte d'intimidation ou de représailles.

4. Les résultats de l'enquête sont communiqués, sur demande, à toutes les personnes concernées à 
moins que cela ne compromette une instruction en cours.

5. Des dispositions sont prises pour garantir que tout mauvais traitement, tout acte d'intimidation ou 
de représailles ainsi que toute autre forme d'ingérence lors du dépôt d'une plainte ou pendant la 
procédure d'enquête soient dûment sanctionnés.

6. Une enquête doit pouvoir être menée, selon les modalités décrites ci-dessus, tant qu'on ne connaît 
pas le sort réservé à la victime d'une disparition forcée.

Article 14

Les auteurs présumés d'actes conduisant à des disparitions forcées dans un Etat doivent être déférés 
aux autorités civiles compétentes de cet Etat pour faire l'objet de poursuites et être jugés, lorsque les 
conclusions d'une enquête officielle le justifient, à moins qu'ils n'aient été extradés dans un autre Etat 
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souhaitant  exercer  sa  juridiction  conformément  aux  accords  internationaux  en  vigueur  dans  ce 
domaine. Tous les Etats devraient prendre les mesures légales appropriées qui sont à leur disposition  
pour faire en sorte que tout auteur présumé d'un acte conduisant à une disparition forcée, qui relève 
de leur juridiction ou de leur contrôle, soit traduit en justice.

Article 15

Le fait qu'il y a des raisons sérieuses de croire qu'une personne a pris part à des actes d'une extrême  
gravité mentionnés au paragraphe 1 de l'article 4 ci-dessus, pour quelque motif que ce soit, doit être 
pris en considération lorsque les autorités compétentes de l'Etat décident ou non d'accorder l'asile.

Article 16

1. Les auteurs présumés de l'un quelconque des actes visés au paragraphe 1 de l'article 4 ci-dessus 
sont relevés de toute fonction officielle pendant l'enquête visée à l'article 13 ci-dessus.

2. Ils ne peuvent être jugés que par les juridictions de droit commun compétentes, dans chaque Etat, 
à l'exclusion de toute autre juridiction spéciale, notamment militaire.

3. Aucun privilège, immunité ou dispense spéciale n'est admis dans de tels procès, sans préjudice des 
dispositions énoncées dans la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques.

4. Les auteurs présumés de tels actes doivent bénéficier de la garantie d'un traitement équitable 
conformément aux dispositions pertinentes énoncées dans la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et dans d'autres instruments internationaux en vigueur dans ce domaine, à tous les stades 
de l'enquête ainsi que des poursuites et du jugement éventuels.

Article 17

1. Tout acte conduisant à une disparition forcée continue d'être considéré comme un crime aussi 
longtemps que ses auteurs dissimulent le sort réservé à la personne disparue et le lieu où elle se  
trouve et que les faits n'ont pas été élucidés.

2. Lorsque les recours prévus à l'article 2 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ne  
peuvent plus être utilisés, la prescription relative aux actes conduisant à des disparitions forcées est 
suspendue jusqu'au moment où ces recours peuvent être utilisés à nouveau.

3. S'il y a prescription des actes conduisant à des disparitions forcées, le délai de prescription doit être 
de longue durée et en rapport avec l'extrême gravité du crime.

Article 18

1. Les auteurs et les  auteurs présumés d'actes  visés au paragraphe 1 de l'article  4 ci-dessus ne 
peuvent bénéficier d'aucune loi d'amnistie spéciale ni d'autres mesures analogues qui auraient pour  
effet de les exonérer de toute poursuite ou sanction pénale.

2. Dans l'exercice du droit de grâce, l'extrême gravité des actes conduisant à des disparitions forcées 
doit être prise en considération.

Article 19

Les victimes d'actes ayant entraîné une disparition forcée et leur famille doivent obtenir réparation et 
ont le droit d'être indemnisées de manière adéquate, notamment de disposer des moyens qui leur 
permettent de se réadapter de manière aussi complète que possible. En cas de décès de la victime du 
fait de sa disparition forcée, sa famille a également droit à indemnisation.
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Article 20

1. Les Etats préviennent et répriment l'enlèvement d'enfants dont les parents sont victimes d'une 
disparition forcée ou d'enfants nés pendant que leur mère était victime d'une disparition forcée, et 
s'emploient à rechercher et identifier ces enfants et à les rendre à leur famille d'origine.

2.  Compte  tenu de la  nécessité  de préserver l'intérêt  supérieur des enfants  visés au paragraphe 
précédent, il doit être possible, dans les Etats qui reconnaissent le système d'adoption, de réviser la  
procédure d'adoption de ces enfants et, en particulier, d'annuler toute adoption qui trouve son origine 
dans une disparition forcée. Une telle adoption peut toutefois continuer à produire ses effets si les  
parents les plus proches de l'enfant donnent leur consentement au moment de la révision.

3. L'enlèvement d'enfants dont les parents sont victimes d'une disparition forcée ou d'enfants nés 
pendant que leur mère était victime d'une disparition forcée, ainsi que la falsification ou la suppression 
de documents attestant de leur véritable identité, constituent des crimes d'une extrême gravité qui 
doivent être sanctionnés comme tel.

4. A cette fin, les Etats concluent, selon qu'il convient, des accords bilatéraux ou multilatéraux.

Article 21

Les dispositions de la présente Déclaration sont sans préjudice des dispositions énoncées dans la 
Déclaration  universelle  des droits  de l'homme ou dans tout  autre  instrument  international,  et  ne 
peuvent être interprétées comme constituant une restriction ou une dérogation à l'une quelconque de 
ces dispositions.
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DÉCLARATION SUR LE DROIT ET LA RESPONSABILITÉ DES INDIVIDUS, GROUPES 
ET ORGANES DE LA SOCIÉTÉ DE PROMOUVOIR ET DE PROTÉGER LES DROITS DE 

L’HOMME ET LES LIBERTÉS FONDAMENTALES UNIVERSELLEMENT RECONNUES

« Déclaration sur les défenseurs des droits de l’homme »

PREAMBULE

L'Assemblée générale, 

Réaffirmant qu'il  importe d'observer les buts et les principes de la Charte des Nations Unies pour 
promouvoir et protéger tous les droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales pour tous dans 
tous les pays du monde, 

Réaffirmant l'importance  de  la  Déclaration  universelle  des  droits  de  l'homme  et  des  Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'homme en tant qu'éléments essentiels des efforts internationaux 
visant à promouvoir le respect universel des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ainsi 
que celle  des autres instruments relatifs  aux droits  de l'homme, adoptés  par  les  organismes des 
Nations Unies, ainsi que des efforts au niveau régional, 

Soulignant que tous les membres de la communauté internationale doivent remplir, conjointement et 
séparément,  leur  obligation  solennelle  de  promouvoir  et  d'encourager  le  respect  des  droits  de 
l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction aucune, notamment sans distinction 
fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion, politique ou autre, l'origine  
nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre situation, et réaffirmant qu'il importe en 
particulier de réaliser la coopération internationale pour remplir cette obligation conformément à la 
Charte des Nations Unies, 

Reconnaissant le rôle important que joue la coopération internationale et l'œuvre extrêmement utile 
qu'accomplissent les individus, les groupes et les associations en contribuant à l'élimination effective 
de toutes  les  violations  des droits  de l'homme et des libertés fondamentales  des peuples et des 
personnes,  notamment des violations massives,  flagrantes ou systématiques,  telles  que celles  qui 
résultent  de  l'apartheid,  de  toutes  les  formes  de  discrimination  raciale,  du  colonialisme,  de  la 
domination  ou  de  l'occupation  étrangère,  de  l'agression  ou  des  menaces  contre  la  souveraineté 
nationale, l'unité nationale ou l'intégrité territoriale, ainsi que du refus de reconnaître le droit des 
peuples à l'autodétermination et le droit de chaque peuple d'exercer sa souveraineté pleine et entière  
sur ses richesses et ses ressources naturelles, 

Reconnaissant le  rapport  qui  existe  entre  la  paix  et  la  sécurité  internationales,  d'une part,  et  la  
jouissance  des  droits  de  l'homme et  des  libertés  fondamentales,  d'autre  part,  et  consciente  que 
l'absence de paix et de sécurité internationales n'excuse pas le non-respect de ces droits et libertés, 

Réitérant que  tous  les  droits  de  l'homme  et  toutes  les  libertés  fondamentales  sont  universels,  
indivisibles, interdépendants et liés entre eux, et qu'il faut les promouvoir et les rendre effectifs en 
toute équité, sans préjudice de leur mise en œuvre individuelle, 

Soulignant que la responsabilité première et le devoir de promouvoir et de protéger les droits de 
l'homme et les libertés fondamentales reviennent à l'Etat, 

Reconnaissant que les individus, les groupes et les associations ont le droit et la responsabilité de 
promouvoir le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales et de les faire connaître 
aux niveaux national et international, 

Déclare : 
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Article premier 

Chacun a le droit, tant individuellement qu'en association avec d'autres, de promouvoir la protection 
et  la  réalisation  des  droits  de  l'homme  et  des  libertés  fondamentales  aux  niveaux  national  et 
international. 

Article 2 

1. Chaque Etat a au premier chef la responsabilité et le devoir de protéger, de promouvoir et de 
rendre  effectifs  tous  les  droits  de  l'homme  et toutes  les  libertés  fondamentales,  notamment  en 
adoptant  les  mesures  nécessaires  pour  instaurer  les  conditions  sociales,  économiques,  politiques 
et autres ainsi  que les garanties  juridiques voulues pour que toutes les personnes relevant de sa 
juridiction puissent, tant individuellement qu'en association avec d'autres, jouir en pratique de tous 
ces droits et de toutes ces libertés. 

2. Chaque Etat adopte les mesures législatives, administratives et autres qui sont nécessaires pour 
veiller à ce que les droits et libertés visés par la présente déclaration soient effectivement garantis. 

Article 3 

Les dispositions du droit  interne qui sont conformes à la Charte des Nations Unies et aux autres 
obligations  internationales  de  l'Etat  dans  le  domaine  des  droits  de  l'homme  et  des  libertés  
fondamentales servent de cadre juridique à la mise en œuvre et à l'exercice des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales ainsi qu'à toutes les activités visées dans la présente déclaration qui ont 
pour objet la promotion, la protection et la réalisation effective de ces droits et de ces libertés. 

Article 4 

Aucune disposition de la présente déclaration ne peut être interprétée au préjudice ou à l'encontre des 
buts et des principes de la Charte des Nations Unies ni comme constituant une restriction ou une 
dérogation  aux  dispositions  de  la  Déclaration  universelle  des  droits  de  l'homme,  des  Pactes  
internationaux  relatifs  aux  droits  de  l'homme  et  des  autres  instruments  et  engagements 
internationaux applicables dans ce domaine. 

Article 5 

Aux fins de promouvoir et de protéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales, chacun a le 
droit, tant individuellement qu'en association avec d'autres, aux niveaux national et international : 

a) De se réunir et de se rassembler pacifiquement; 

b) De former des organisations, des associations ou des groupes non gouvernementaux, de s'y affilier 
et d'y participer; 

c) De communiquer avec des organisations non gouvernementales ou intergouvernementales. 

Article 6 

Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d'autres : 

a) De détenir, de rechercher, d'obtenir, de recevoir et de conserver des informations sur tous les 
droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales, en ayant notamment pleinement accès aux 
informations quant à la manière dont il est donné effet à ces droits et libertés dans les systèmes 
législatif, judiciaire ou administratif nationaux; 

b)  Conformément  aux  instruments  internationaux  relatifs  aux  droits  de l'homme  et  aux  autres 
instruments internationaux applicables, de publier, de communiquer à autrui ou de diffuser librement 
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des idées, des informations et des connaissances sur tous les droits de l'homme et toutes les libertés 
fondamentales; 

c) D'étudier, de discuter, d'apprécier et d'évaluer le respect, tant en droit qu'en pratique, de tous les 
droits de l'homme et de toutes les libertés fondamentales et, par ces moyens et d'autres moyens 
appropriés, d'attirer l'attention du public sur cette question. 

Article 7 

Chacun  a  le  droit,  individuellement  ou  en  association  avec  d'autres,  de concevoir  de  nouveaux 
principes  et  idées  dans  le  domaine  des  droits  de l'homme,  d'en  discuter  et  d'en  promouvoir  la 
reconnaissance. 

Article 8 

1.  Chacun a le  droit,  tant  individuellement  qu'en  association  avec d'autres,  d'avoir  effectivement 
accès,  sur une base non discriminatoire,  à la participation  au gouvernement de son pays et à  la 
direction des affaires publiques. 

2. Ce droit comporte notamment le droit, tant individuellement qu'en association avec d'autres, de 
soumettre  aux  organes  et  institutions  de  l'Etat,  ainsi  qu'aux  organismes  s'occupant  des  affaires 
publiques,  des  critiques  et  des propositions  touchant  l'amélioration  de  leur  fonctionnement et  de 
signaler tout aspect de leur travail qui risque d'entraver ou d'empêcher la promotion, la protection et  
la réalisation des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

Article 9 

1.  Dans  l'exercice  des  droits  de  l'homme  et  des  libertés  fondamentales,  y compris  du  droit  de 
promouvoir et de protéger les droits de l'homme visés dans la présente déclaration, chacun a le droit,  
individuellement ou en association avec d'autres, de disposer d'un recours effectif et de bénéficier  
d'une protection en cas de violation de ces droits. 

2. A cette fin, toute personne dont les droits ou les libertés auraient été violés a le droit, soit en 
personne soit  par  l'entremise  d'un représentant  autorisé  par  la  loi,  de  porter  plainte  et  de  faire 
examiner rapidement sa plainte en audience publique devant une autorité judiciaire ou toute autre 
autorité instituée par la loi, indépendante, impartiale et compétente, et d'obtenir de cette autorité une  
décision prise conformément à la loi prévoyant réparation, y compris un dédommagement, lorsqu'il y 
a eu violation de ses droits ou de ses libertés, ainsi que l'application de la décision et du jugement  
éventuel, le tout sans retard excessif. 

3. A cette même fin, toute personne a le droit,  individuellement ou en association avec d'autres,  
notamment : 

a) De se plaindre de la politique et de l'action de fonctionnaires et d'organes de l'Etat qui auraient  
commis des violations des droits de l'homme et des libertés fondamentales, par le moyen de pétitions 
ou  d'autres  moyens  appropriés,  auprès  des  autorités  judiciaires,  administratives  ou  législatives 
nationales compétentes ou auprès de toute autre autorité  compétente instituée conformément au 
système juridique de l'Etat, qui doit rendre sa décision sur la plainte sans retard excessif; 

b)  D'assister  aux  audiences,  procédures  et  procès  publics,  afin  de  se faire  une  opinion  sur  leur 
conformité avec la législation nationale et les obligations et engagements internationaux applicables; 

c) D'offrir et de prêter une assistance juridique professionnelle qualifiée ou tout autre conseil et appui  
pertinents pour la défense des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

4.  A cette même fin,  et  conformément aux procédures et instruments internationaux applicables, 
toute  personne  a  le  droit,  individuellement  ou  en association  avec  d'autres,  de  s'adresser  sans 
restriction aux organes internationaux  compétents  de manière générale  ou spéciale  pour  recevoir 
et examiner des communications relatives aux droits de l'homme, et de communiquer librement avec 
ces organes. 
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5. L'Etat doit mener une enquête rapide et impartiale ou veiller à ce qu'une procédure d'instruction  
soit  engagée lorsqu'il  existe des raisons de croire  qu'une violation  des droits  de l'homme et des 
libertés fondamentales s'est produite dans tout territoire relevant de sa juridiction. 

Article 10 

Nul ne doit participer à la violation des droits de l'homme et des libertés fondamentales,  soit en 
agissant, soit en s'abstenant d'agir quand les circonstances l'exigent, et nul ne peut être châtié ou 
inquiété pour avoir refusé d'enfreindre ces droits et libertés. 

Article 11 

Toute personne a le droit, individuellement ou en association avec d'autres, d'exercer son occupation 
ou sa profession conformément à la loi. Quiconque, de par sa profession ou son occupation, risque de 
porter  atteinte  à  la  dignité  d'être  humain,  aux  droits  de  l'homme et  aux  libertés  fondamentales 
d'autrui  doit  respecter  ces  droits  et  ces  libertés,  et  se  conformer  aux  normes  nationales  ou 
internationales pertinentes de conduite ou d'éthique professionnelle. 

Article 12 

1. Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d'autres, de participer à des activités 
pacifiques pour lutter contre les violations des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

2.  L'Etat  prend  toutes  les  mesures  nécessaires  pour  veiller  à  ce  que  les autorités  compétentes 
protègent toute personne, tant individuellement qu'en association avec d'autres, contre toute violence, 
menace, action de représailles, discrimination de facto ou de jure, pression ou autre action arbitraire 
dans le cadre de l'exercice légitime des droits visés dans la présente déclaration. 

A  cet  égard,  toute  personne  a  le  droit,  individuellement  ou  en  association  avec  d'autres,  d'être 
efficacement protégée par la législation nationale quand, par des moyens pacifiques, elle réagit contre 
des activités et des actes, y compris ceux résultant d'omissions, imputables à l'Etat et ayant entraîné 
des violations des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ainsi que contre des actes de 
violence perpétrés par des groupes ou des individus et ayant entravé l'exercice des droits et des 
libertés fondamentales. 

Article 13 

Chacun a le droit, tant individuellement qu'en association avec d'autres, de solliciter, de recevoir et 
d'utiliser des ressources dans le but exprès de promouvoir et de protéger par des moyens pacifiques 
les  droits  de  l'homme  et  les  libertés  fondamentales,  conformément  à  l'article 3  de  la  présente 
déclaration. 

Article 14 

1.  L'Etat  a  la  responsabilité  de  prendre  les  mesures  appropriées  sur  le  plan  législatif,  judiciaire, 
administratif ou autre en vue de mieux faire prendre conscience à toutes les personnes relevant de sa  
juridiction de leurs droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels. 

2. Ces mesures doivent comprendre, notamment : 

a)  La  publication  et  la  large  disponibilité  des  textes  des  lois  et règlements  nationaux  et  des 
instruments internationaux fondamentaux applicables relatifs aux droits de l'homme; 

b) Le plein accès sur une base d'égalité aux documents internationaux dans le domaine des droits de 
l'homme,  y  compris  les  rapports  périodiques  présentés  par  l'Etat  aux  organes  créés  en  vertu 
d'instruments  internationaux  relatifs  aux  droits  de  l'homme  auxquels  il  est  partie,  ainsi  que  les 
comptes rendus analytiques de l'examen des rapports et les rapports officiels de ces organes. 
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3. L'Etat encourage et appuie, lorsqu'il convient, la création et le développement d'autres institutions 
nationales indépendantes pour la promotion et la protection des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales  dans  tout  le  territoire  relevant  de  sa  juridiction,  qu'il  s'agisse  d'un  médiateur,  
d'une commission des droits de l'homme ou de tout autre type d'institution nationale. 

Article 15 

L'Etat a la responsabilité de promouvoir et de faciliter l'enseignement des droits de l'homme et des  
libertés fondamentales à  tous les  niveaux de l'enseignement,  et  d'encourager tous ceux qui  sont 
chargés de la formation des avocats,  des responsables de l'application des lois, du personnel des 
forces armées et des fonctionnaires de l'Etat à inclure des éléments appropriés de l'enseignement des  
droits de l'homme dans leur programme de formation. 

Article 16 

Les individus, les organisations non gouvernementales et les institutions compétentes ont un rôle 
important à jouer en contribuant à sensibiliser davantage le public aux questions relatives à tous les 
droits  de l'homme et  à  toutes  les  libertés  fondamentales,  en  particulier  dans  le  cadre  d'activités  
d'éducation, de formation et de recherche dans ces domaines en vue de renforcer, notamment, la 
compréhension, la tolérance, la paix et les relations amicales entre les nations, ainsi qu'entre tous les 
groupes raciaux et religieux, eu égard à la diversité des sociétés et des communautés dans lesquelles 
ils mènent leurs activités. 

Article 17 

Dans  l'exercice  des  droits  et  libertés  visés  dans  la  présente  déclaration,  chacun,  agissant 
individuellement ou en association avec d'autres, n'est soumis qu'aux limitations fixées conformément 
aux obligations internationales existantes,  et établies par la loi  exclusivement en vue d'assurer la  
reconnaissance  et  le  respect  des  droits  et  des  libertés  d'autrui  et  afin  de  satisfaire  aux  justes 
exigences de la morale, de l'ordre public et du bien-être général dans une société démocratique. 

Article 18 

1. Chacun a des devoirs envers la communauté et au sein de cette dernière, dans laquelle seul le libre 
et plein épanouissement de sa personnalité est possible. 

2. Les individus, groupes, institutions et organisations non gouvernementales ont un rôle important à 
jouer en ce qui concerne la sauvegarde de la démocratie, la promotion des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, et pour ce qui est de contribuer à la promotion et au progrès de sociétés, 
d'institutions et de processus démocratiques, ainsi qu'une responsabilité à ces égards. 

3. Dans le même ordre d'idées, ils ont un rôle important à jouer en contribuant, selon qu'il convient, à 
la promotion du droit de toute personne à un ordre social et économique dans lequel les droits et 
libertés énoncés dans la Déclaration des droits de l'homme et les autres instruments relatifs aux droits  
de l'homme peuvent être réalisés dans leur intégralité, ainsi qu'une responsabilité à cet égard. 

Article 19 

Aucune disposition de la présente déclaration ne peut être interprétée comme impliquant pour un 
individu, un groupe ou un organe de la société, ou pour un Etat, le droit de se livrer à une activité ou 
d'accomplir un acte visant à la destruction des droits et des libertés auxquels se rapporte la présente  
déclaration. 
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Article 20 

Aucune disposition de la présente déclaration ne peut être interprétée non plus comme autorisant les 
Etats à soutenir ou encourager les activités d'individus, de groupes, d'institutions ou d'organisations 
non gouvernementales allant à l'encontre des dispositions de la Charte des Nations Unies. 

Note :

1. L'article 14, tel qu'il figure dans le CRP.2, est ensuite devenu l'article 3.
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DÉCLARATION DES NATIONS UNIES SUR L’ÉDUCATION ET LA FORMATION AUX 
DROITS DE L’HOMME

L’Assemblée générale,

Réaffirmant  les  buts  et  principes  de  la  Charte  des  Nations  Unies  consistant  à  développer  et  à 
encourager le respect de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales pour tous 
sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion,

Réaffirmant également que tous les individus et tous les organes de la sociétédoivent s’efforcer, par 
l’enseignement  et  l’éducation,  de  promouvoir  le  respect  des  droits  de  l’homme  et  des  libertés 
fondamentales,

Réaffirmant en outre que toute personne a droit à l’éducation et que l’éducation doit viser au plein 
épanouissement de la personnalité et du sens de la dignité humaine, donner à tous les moyens de  
jouer un rôle utile dans une société libre, favoriser l’entente, la tolérance et l’amitié entre toutes les  
nations  et  entre  tous  les  groupes  raciaux,  ethniques  ou religieux,  et  contribuer  aux  activités  de  
l’Organisation des Nations Unies pour le maintien de la paix et de la sécurité et la promotion du 
développement et des droits de l’homme,

Réaffirmant  que,  conformément  à  la  Déclaration  universelle  des  droits  de  l’homme,  au  Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et à d’autres instruments relatifs aux 
droits de l’homme, les États sont tenus de veiller à ce que l’éducation vise au renforcement du respect 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales,

Consciente de l’importance fondamentale de l’éducation et de la formation aux droits de l’homme pour 
la promotion, la protection et la réalisation effective de tous les droits de l’homme,

Renouvelant l’appel de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, tenue à Vienne en 1993, qui  
a  invité  tous  les  États  et  institutions  à  inscrire  les  droits  de  l’homme,  le  droit  humanitaire,  la  
démocratie et l’état de droit au programme de tous les établissements d’enseignement et a affirmé 
que  l’éducation  en  matière  de  droits  de  l’homme  devrait  porter  sur  la  paix,  la  démocratie,  le 
développement et la justice sociale, comme le prévoient les instruments internationaux et régionaux 
relatifs aux droits de l’homme, afin de susciter une compréhension et une prise de conscience qui  
renforcent l’engagement universel en leur faveur,

Rappelant  le  Document  final  du  Sommet  mondial  de  2005,  dans  lequel  les  chefs  d’État  et  de 
gouvernement ont soutenu la promotion de l’éducation et de la vulgarisation en matière de droits de 
l’homme à tous les niveaux, notamment dans le cadre du Programme mondial d’éducation dans le 
domaine des droits de l’homme, et ont encouragé tous les États à prendre des initiatives à cet égard, 

Animée par la volonté de donner à la communauté internationale un signal fort afin de renforcer tous 
les efforts en matière d’éducation et de formation aux droits  de l’homme à travers l’engagement 
collectif de toutes les parties prenantes,

Déclare ce qui suit :

Article 1
1. Chacun a le droit de détenir, de rechercher et de recevoir des informations sur l’ensemble des 

droits  de l’homme et des libertés fondamentales et doit  avoir  accès à l’éducation  et à la  
formation aux droits de l’homme.

2. L’éducation et la formation aux droits de l’homme sont essentielles à la promotion du respect 
universel et effectif de l’ensemble des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour 
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tous, conformément aux principes de l’universalité, de l’indivisibilité et de l’interdépendance 
des droits de l’homme.

3. La jouissance effective de tous les droits de l’homme, en particulier le droit à l’éducation et le 
droit  d’accès  à  l’information,  ouvre  l’accès  à  l’éducation  et  à  la  formation  aux  droits  de 
l’homme.

Article 2
1. L’éducation  et  la  formation  aux  droits  de  l’homme  englobent  l’ensemble  des  activités 

d’éducation,  de  formation,  d’information,  de  sensibilisation  et  d’apprentissage  visant  à 
promouvoir le respect universel  et effectif de tous les droits de l’homme et de toutes les  
libertés fondamentales et à contribuer ainsi, entre autres, à prévenir les atteintes aux droits  
de  l’homme  en  permettant  aux  personnes  de  développer  leurs  connaissances,  leurs 
compétences et leur compréhension de ces droits  et  en faisant évoluer leurs  attitudes et 
comportements,  en  vue  de  leur  donner  les  moyens  de  contribuer  à  l’édification  et  à  la  
promotion d’une culture universelle des droits de l’homme.

2. L’éducation et la formation aux droits de l’homme englobent :

a) L’éducation sur les droits de l’homme, qui consiste à faire connaître et comprendre les normes et  
les principes relatifs aux droits de l’homme, les valeurs qui les sous-tendent et les mécanismes qui les  
protègent ;

b)  L’éducation  par  les  droits  de  l’homme,  notamment  l’apprentissage  et  l’enseignement  dans  le 
respect des droits de ceux qui enseignent comme de ceux qui apprennent ;

c) L’éducation pour les droits de l’homme, qui consiste à donner aux personnes les moyens de jouir de 
leurs droits et de les exercer et de respecter et de défendre les droits d’autrui.

Article 3
1. L’éducation et la formation aux droits de l’homme s’inscrivent dans une démarche qui dure 

toute la vie et concerne tous les âges.

2. L’éducation et la formation aux droits de l’homme concernent tous les segments de la société, 
à tous les niveaux, notamment l’enseignement préscolaire, primaire, secondaire et supérieur, 
compte tenu, s’il y a lieu, de la liberté d’enseignement, et toutes les formes d’éducation, de 
formation et d’apprentissage, que ce soit dans le cadre scolaire, extrascolaire ou informel, 
dans  le  secteur  public  comme  dans  le  secteur  privé.  Elles  comprennent  notamment  la 
formation professionnelle, en particulier la formation des formateurs, des enseignants et des 
agents publics, la formation continue, l’éducation populaire et les activités d’information et de 
sensibilisation du grand public.

3. L’éducation et la formation aux droits de l’homme doivent se faire dans des langues et selon 
des méthodes adaptées aux publics visés et prendre en compte leur situation et leurs besoins 
particuliers.

Article 4
L’éducation et la formation aux droits de l’homme devraient se fonder sur les principes énoncés dans  
la Déclaration universelle des droits de l’homme et les traités et instruments pertinents et avoir pour  
but de :

a) Faire connaître, comprendre et accepter les normes et principes universels relatifs aux droits de 
l’homme, ainsi  que les  garanties  en matière de protection  des droits  de l’homme et des libertés 
fondamentales aux niveaux international, régional et national ;
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b) Développer une culture universelle des droits de l’homme, où chacun soit conscient de ses propres 
droits et responsabilités à l’égard des droits d’autrui, et favoriser le développement de la personne en 
tant que membre responsable d’une société libre et pacifique, pluraliste et solidaire ;

c) Tendre vers la réalisation effective de tous les droits de l’homme et promouvoir la tolérance, la non-
discrimination et l’égalité ; 

d) Assurer l’égalité des chances en donnant à tous accès à une éducation et à une formation aux  
droits de l’homme de qualité, sans discrimination aucune ;

e) Contribuer à la prévention des violations des droits de l’homme et à la lutte contre la discrimination, 
le racisme, les stéréotypes et l’incitation à la haine sous toutes leurs formes, et contre les attitudes et  
les préjugés néfastes qui les sous-tendent, ainsi qu’à leur élimination.

Article 5
1. L’éducation et la formation aux droits de l’homme, qu’elles soient dispensées par des acteurs 

publics ou privés, devraient être fondées sur les principes de ’égalité, en particulier entre les 
filles et les garçons et entre les femmes et les hommes, de la dignité humaine, de l’ouverture 
à tous et de la non-discrimination.

2. L’éducation et la formation aux droits de l’homme devraient être ouvertes et accessibles à 
tous  et  prendre  en  considération  les  difficultés  et  les  obstacles  particuliers  auxquels  se 
heurtent les personnes et les groupes vulnérables et défavorisés, notamment les handicapés,  
ainsi  que  leurs  besoins  et  leurs  attentes,  afin  de  favoriser  l’autonomisation  et  le 
développement  humain,  de  contribuer  à  l’élimination  des  causes  d’exclusion  ou  de 
marginalisation et de permettre à chacun d’exercer tous ses droits.

3. L’éducation  et  la  formation  aux  droits  de  l’homme  devraient  englober  la  diversité  des 
civilisations,  des  religions,  des  cultures  et  des  traditions  des  différents  pays,  telle  qu’elle  
s’exprime dans l’universalité des droits de l’homme, s’en enrichir et s’en inspirer.

4. L’éducation et la formation aux droits  de l’homme devraient prendre en considération  les 
différentes situations économiques, sociales et culturelles en favorisant les initiatives locales 
afin d’encourager l’appropriation de l’objectif commun de la réalisation de tous les droits de 
l’homme pour tous.

Article 6
1. L’éducation  et  la  formation  aux  droits  de  l’homme devraient  s’appuyer  sur  les  nouvelles 

technologies  de  l’information  et  des  communications  et  les  médias  et  en  tirer  parti  pour 
promouvoir l’ensemble des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2. Il faudrait encourager le recours à l’art comme moyen de formation et de sensibilisation aux 
droits de l’homme.

Article 7
1. C’est aux États et, s’il y a lieu, aux autorités gouvernementales compétentes, qu’il incombe au 

premier chef de promouvoir et d’assurer l’éducation et la formation aux droits de l’homme, qui  
sont élaborées et mises en oeuvre dans un esprit de participation, d’ouverture à tous et de 
responsabilisation.

2. Les États devraient créer un environnement sûr et propice à la participation de la société 
civile, du secteur privé et des autres parties prenantes à l’éducation et à la formation aux  
droits  de  l’homme,  environnement  dans  lequel  les  droits  de  l’homme  et  les  libertés 
fondamentales de tous, y compris de ceux qui sont associés au processus, sont pleinement 
protégés.
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3. Les États devraient prendre des mesures, à titre individuel et dans le cadre de l’assistance et 
de  la  coopération  internationales,  pour  assurer,  dans  la  limite  des  ressources  dont  ils 
disposent,  la mise en oeuvre progressive de l’éducation  et de la formation  aux droits  de 
l’homme  par  les  moyens  appropriés,  notamment  l’adoption  de  mesures  et  de  politiques 
législatives et administratives.

4. Les États  et, selon le cas, les autorités gouvernementales compétentes doivent assurer la 
formation voulue des représentants de l’État, des fonctionnaires, des juges, des agents de la 
force publique et des membres des forces armées dans le domaine des droits de l’homme et, 
selon que de besoin, dans les domaines du droit international humanitaire et du droit pénal 
international, et promouvoir une formation adéquate en matière de droits de l’homme pour 
les enseignants, les formateurs, les autres éducateurs et le personnel privé agissant pour le 
compte de l’État.

Article 8
1. Les États devraient élaborer, au niveau approprié, des stratégies et des politiques et, selon les  

besoins, des plans d’action et des programmes de mise en oeuvre de l’éducation et de la 
formation aux droits de l’homme ou en promouvoir l’élaboration, en les intégrant par exemple 
dans  les  programmes scolaires et  les  programmes de formation.  Ce  faisant,  ils  devraient 
prendre en considération le Programme mondial d’éducation dans le domaine des droits de 
l’homme et tenir compte des priorités et besoins particuliers aux niveaux national et local.

2. Toutes les parties prenantes concernées, notamment le secteur privé, la société civile et les 
institutions  nationales  de  défense  des  droits  de  l’homme  devraient  être  associées  à  la 
conception, à la mise en oeuvre, à l’évaluation et au suivi de ces stratégies, plans d’action,  
politiques et programmes, et il faudrait favoriser, selon les besoins, les initiatives multipartites.

Article 9
Les  États  devraient  promouvoir  la  création,  le  développement  et  le  renforcement  d’institutions 
nationales de défense des droits de l’homme efficaces et indépendantes, conformément aux principes 
concernant  le  statut  des  institutions  nationales  pour  la  promotion  et  la  protection  des  droits  de 
l’homme  («  Principes  de  Paris  »),  en  reconnaissant  que  ces  institutions  peuvent  jouer  un  rôle 
important, y compris, si nécessaire, un rôle de coordination, dans la promotion de l’éducation et de la 
formation aux droits de l’homme, notamment en sensibilisant et en mobilisant les acteurs publics et 
privés concernés.

Article 10
1. Différents acteurs au sein de la société, notamment les établissements d’enseignement, les  

médias, les familles, les communautés locales, les institutions de la société civile, dont les  
organisations non gouvernementales, les défenseurs des droits de l’homme et le secteur privé 
ont  un rôle  important  à jouer dans la  promotion  et la  prestation  de l’éducation  et de la 
formation aux droits de l’homme.

2. Les institutions de la société civile, le secteur privé et les autres parties prenantes concernées 
sont  encouragés  à  dispenser  à  leur  personnel  l’éducation  et  la  formation  aux  droits  de 
l’homme voulues.

Article 11
Les  organismes  des  Nations  Unies  et  les  organisations  internationales  et  régionales  devraient 
dispenser une éducation et une formation aux droits de l’homme à leur personnel civil, militaire et 
policier servant dans le cadre de leurs mandats.

Article 12
1. La  coopération  internationale  à  tous  les  niveaux  devrait  soutenir  et  renforcer  les  efforts 

nationaux visant à mettre en oeuvre une éducation et une formation aux droits de l’homme, y 
compris, s’il y a lieu, à l’échelon local.
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2. Des efforts complémentaires et coordonnés aux niveaux international, régional, national et 
local peuvent contribuer à une mise en oeuvre plus efficace de l’éducation et de la formation 
aux droits de l’homme.

3. Le financement volontaire de projets et d’initiatives dans le domaine de l’éducation et de la 
formation aux droits de l’homme devrait être encouragé.

Article 13
1. Les mécanismes internationaux et régionaux relatifs aux droits de l’homme devraient, dans le 

cadre de leurs mandats respectifs, tenir compte de l’éducation et de la formation aux droits de 
l’homme dans leurs activités.

2. Les États sont encouragés à faire figurer, lorsqu’il y a lieu, des informations sur les mesures  
qu’ils ont adoptées dans le domaine de l’éducation et de la formation aux droits de l’homme 
dans les rapports qu’ils soumettent aux mécanismes pertinents des droits de l’homme.

Article 14
Les États devraient prendre les mesures voulues pour assurer la mise en œuvre effective et le suivi de 
la présente Déclaration et mobiliser les ressources nécessaires pour ce faire.
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RECOMMANDATION SUR L'ÉDUCATION POUR LA COMPRÉHENSION, LA 
COOPÉRATION ET LA PAIX INTERNATIONALES ET L'ÉDUCATION RELATIVE AUX 

DROITS DE L'HOMME ET AUX LIBERTÉS FONDAMENTALES

Adoptée par la Conférence générale de l'Unesco en sa dix-huitième session, le 19 novembre 1974

La Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,  
réunie à Paris du 17 octobre au 23 novembre 1974, en sa dix-huitième session, 

Consciente de la responsabilité qui incombe aux Etats d'atteindre par l'éducation les objectifs énoncés 
dans la Charte des Nations Unies, l'Acte constitutif de l'Unesco, la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et les Conventions de Genève pour la protection des victimes de la guerre du 12 août 1949, 
afin de promouvoir la compréhension, la coopération et la paix internationales et le respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, 

Réaffirmant la responsabilité qui incombe à l'Unesco de susciter et de soutenir toute action tendant à 
assurer l'éducation de tous en vue de la justice, de la liberté des droits de l'homme et de la paix, 

Constatant néanmoins que l'action exercée par l'Unesco et par ses Etats membres ne touche parfois 
qu'une infime partie de la masse toujours croissante des écoliers, des étudiants, des jeunes et des 
adultes  poursuivant  leur  éducation,  des  éducateurs,  et  que  les  programmes  et  méthodes  de 
l'éducation à vocation internationale ne correspondent pas toujours aux besoins et aux aspirations des 
jeunes et des adultes qui y participent, 

Constatant d'autre  part  que  dans  de  nombreux  cas  l'écart  est  toujours  grand  entre  les  idéaux 
proclamés, les intentions déclarées et la réalité, 

Après  avoir  décidé,  lors  de  sa  dix-septième  session,  que  cette  éducation  ferait  l'objet  d'une 
recommandation aux Etats membres, 

Adopte, ce dix-neuvième jour de novembre 1974, la présente recommandation. 

La  Conférence  générale  recommande  aux  Etats  membres  d'appliquer  les  dispositions  ci-après  en 
adoptant, sous forme de loi nationale ou autrement, suivant la pratique constitutionnelle de chaque 
Etat,  des mesures en vue de donner effet, dans les territoires sous leur juridiction,  aux principes 
formulés dans la présente recommandation. 

La Conférence générale recommande aux Etats membres de porter la présente recommandation à la 
connaissance  tant  des  autorités,  services  ou  organismes  responsables  de  l'éducation  scolaire,  
supérieure et extrascolaire que des diverses organisations exerçant une action éducative parmi les 
jeunes  et  les  adultes  telles  que les  mouvements  d'étudiants  et  de  jeunesse,  les  associations  de 
parents d'élèves, les syndicats d'enseignants et les autres parties intéressées. 

La Conférence générale recommande aux Etats membres de lui présenter, aux dates et sous la forme 
qu'elle déterminera, des rapports concernant la suite donnée par eux à la présente recommandation. 

I. SIGNIFICATION DES TERMES 

1. Aux fins de la présente recommandation: 

a) le mot "éducation" désigne le processus global de la société par lequel les personnes et les groupes 
sociaux  apprennent  à  assurer  consciemment,  à  l'intérieur  de  la  communauté  nationale  et 
internationale  et au bénéfice de celle-ci,  le développement intégral  de leur personnalité,  de leurs 
capacités, de leurs attitudes, de leurs aptitudes et de leur savoir. Ce processus ne se limite pas à des  
actions spécifiques; 
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b) les termes "compréhension", "coopération" et "paix internationales" doivent être considérés comme 
un tout  indivisible  fondé sur  le  principe  des  relations  amicales  entre  peuples  et  Etats  ayant  des 
systèmes sociaux  et politiques différents  et  sur le  respect  des droits  de l'homme et des libertés  
fondamentales.  Dans  le  texte  de  la  présente  recommandation,  les  diverses  connotations  de  ces 
termes sont parfois ramassées en une expression succincte, "éducation à vocation internationale"; 

c) les "droits de l'homme" et les "libertés fondamentales" sont ceux et celles que définissent la Charte  
des  Nations  Unies,  la  Déclaration  universelle  des  droits  de  l'homme et  les  pactes  internationaux 
relatifs aux droits économiques, sociaux et culturels et aux droits civils et politiques.

II. CHAMP D'APPLICATION 

2. La présente recommandation s'applique à toutes les étapes et formes d'éducation.

III. PRINCIPES DIRECTEURS 

3. L'éducation devrait s'inspirer des fins énoncées dans la Charte des Nations Unies, l'Acte constitutif 
de l'Unesco et la Déclaration universelle des droits de l'homme, en particulier dans l'article 26, alinéa  
2, de cette dernière qui déclare: "L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité 
humaine et au renforcement du respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Elle doit 
favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux 
ou religieux, ainsi que le développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la paix." 

4. Afin de mettre chaque personne en mesure de contribuer activement à la réalisation des fins visées 
au  paragraphe  3,  et  de  promouvoir  la  solidarité  et  la  coopération  internationales,  qui  sont 
indispensables  pour  résoudre  les  problèmes  mondiaux  affectant  la  vie  des  individus  et  des 
communautés et l'exercice des libertés et droits fondamentaux, les objectifs ci-après devraient être 
considérés comme des principes directeurs de la politique de l'éducation: 

a) une dimension internationale et une perspective mondiale de l'éducation à tous les niveaux et sous  
toutes ses formes; 

b) la compréhension et le respect de tous les peuples, de leurs civilisations, de leurs valeurs et de 
leurs modes de vie, y compris les cultures des ethnies nationales et celles des autres nations; 

c) la conscience de l'interdépendance mondiale croissante des peuples et des nations; 

d) la capacité de communiquer avec autrui; 

e) la conscience non seulement des droits, mais aussi  des devoirs que les individus, les groupes 
sociaux et les nations ont les uns vis-à-vis des autres; 

f) la compréhension de la nécessité de la solidarité et de la coopération internationales; 

g) la volonté chez les individus de contribuer à résoudre les problèmes de leurs communautés, de 
leurs pays et du monde. 

5.  En  conjuguant  l'apprentissage,  la  formation,  l'information  et  l'action,  l'éducation  à  vocation 
internationale devrait favoriser le développement cognitif et affectif approprié de l'individu. Elle devrait  
développer le sens des responsabilités sociales et de la solidarité avec les groupes moins favorisés et 
inciter au respect du principe d'égalité dans le comportement quotidien. Elle devrait aussi contribuer à 
développer des qualités, des aptitudes et des compétences qui permettent à l'individu de parvenir à  
une connaissance critique des problèmes nationaux et internationaux; de comprendre et d'énoncer 
des faits,  des opinions et des idées; de travailler  en groupe; d'accepter la libre discussion et d'y 
participer; d'observer les règles élémentaires de procédure applicables à tout débat; et de fonder ses 
jugements de valeur et ses décisions sur l'analyse rationnelle des faits et facteurs pertinents. 
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6.  L'éducation  devrait  mettre  l'accent  sur  l'inadmissibilité  du  recours  à  la  guerre  d'expansion, 
d'agression et de domination, à la force et à la violence de répression et induire chaque personne à 
comprendre et assumer les responsabilités qui lui incombent pour le maintien de la paix. Elle devrait  
contribuer à la compréhension internationale, au renforcement de la paix mondiale et aux activités 
dans la lutte contre le colonialisme et le néo-colonialisme sous toutes leurs formes et dans toutes 
leurs manifestations et contre toutes formes et variétés de racisme, de fascisme et d'apartheid ainsi  
que toutes autres idéologies qui inspirent la haine nationale ou raciale et qui sont contraires aux 
objectifs de cette recommandation. 

IV. POLITIQUE, PLANIFICATION ET ADMINISTRATION NATIONALES 

7.  Chaque  Etat  membre  devrait  formuler  et  appliquer  une  politique  nationale  ayant  pour  objet 
d'accroître  l'efficacité  de  l'éducation  sous  toutes  ses  formes  et  de  renforcer  la  contribution  de 
l'éducation à la compréhension et à la coopération internationales, au maintien et au développement  
d'une paix  juste,  à  l'instauration  de la  justice  sociale,  au  respect  et  à  l'application  des droits  de 
l'homme et des libertés fondamentales et à l'élimination des préjugés, des conceptions erronées, des 
inégalités et de toutes les formes d'injustice qui entravent la réalisation de ces fins. 

8.  Les  Etats  membres,  avec  la  collaboration  des  commissions  nationales,  devraient  prendre  des 
mesures de coordination et de coopération tendant à conjuguer les efforts des ministères ou des 
services,  afin  d'élaborer  et  de  mettre  en  œuvre  des  programmes  d'action  concertés  en  matière 
d'éducation à vocation internationale. 

9.  Les  Etats  membres  devraient,  dans  le  cadre  de  leurs  dispositions constitutionnelles,  fournir  le 
soutien  financier,  administratif,  matériel  et  moral  nécessaire  pour  mettre  en  œuvre  la  présente 
recommandation. 

V. ASPECTS PARTICULIERS DE L'APPRENTISSAGE, DE LA FORMATION ET DE L'ACTION 

Domaines éthique et civique 

10. Les Etats membres devraient prendre les mesures voulues pour renforcer et développer, dans 
l'apprentissage et la formation, des attitudes et un comportement fondés sur la reconnaissance de 
l'égalité et de la nécessité de l'interdépendance des nations et des peuples. 

11. Les Etats membres devraient faire en sorte que les principes de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et ceux de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale deviennent partie intégrante de la personnalité de chaque enfant, adolescent, 
jeune ou adulte, à mesure qu'elle s'épanouit, en appliquant ces principes dans la réalité quotidienne 
de l'éducation à tous ses niveaux et sous toutes ses formes, permettant ainsi à chaque individu de  
contribuer, en ce qui le concerne, à rénover et à répandre l'éducation dans le sens indiqué. 

12. Les Etats membres devraient inciter les éducateurs à mettre en œuvre, en collaboration avec les  
élèves, leurs parents, les organisations intéressées et la communauté, des méthodes qui, en faisant  
appel à l'imagination créatrice des enfants et des adolescents et à leurs activités sociales, préparent 
ceux-ci à exercer leurs droits et leurs libertés, dans la reconnaissance et le respect des droits d'autrui  
et à remplir leurs fonctions dans la société. 

13. Les Etats membres devraient promouvoir, à chaque étape d'éducation, un apprentissage civique 
actif  qui  permette  à chaque personne de connaître  le  fonctionnement et  l'œuvre  des  institutions 
publiques, tant locales et nationales qu'internationales, de s'initier aux procédures propres à résoudre 
des questions fondamentales et de participer à la vie culturelle de la communauté et aux affaires  
publiques. Partout où cela est possible, cette participation devrait lier de plus en plus l'enseignement 
et  l'action  en  vue  de  la  solution  des  problèmes  qui  se  posent  aux  niveaux  local,  national  et 
international. 

314



Recueil d’instruments du droit international des droits de l’homme CODAP
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

14. L'éducation devrait comprendre l'analyse critique des facteurs historiques et actuels de caractère 
économique et politique qui sont à la base des contradictions et des tensions entre les pays, et l'étude 
des moyens de surmonter ces contradictions qui font effectivement obstacle à la compréhension et à 
la véritable coopération internationale et au développement de la paix mondiale. 

15. L'éducation devrait montrer quels sont les véritables intérêts des peuples et l'incompatibilité de ces 
intérêts  avec  ceux  des  groupes  qui  monopolisent  le  pouvoir  économique  et  politique,  pratiquent  
l'exploitation et fomentent la guerre. 

16. La participation des étudiants à l'organisation des études et de l'entreprise éducative devrait être 
considérée  en soi  comme un facteur  d'éducation  civique et  un élément  majeur  de  l'éducation  à  
vocation internationale. 

Domaines culturels 

17.  Les  Etats  membres  devraient  promouvoir,  aux  diverses  étapes  et  dans  les  divers  types 
d'éducation, l'étude des différentes cultures, de leurs perspectives et des modes de vie différents de 
façon à favoriser l'appréciation mutuelle de leurs particularités respectives, ainsi que l'étude de leurs 
influences réciproques. Cette étude devrait attribuer notamment l'importance voulue à l'enseignement  
des  langues,  des  civilisations  et  du  patrimoine  culturel  d'autres  pays  afin  de  promouvoir  la 
compréhension internationale et interculturelle. 

Etude des problèmes majeurs de l'humanité 

18. L'éducation devrait tendre à la fois vers l'élimination des facteurs qui perpétuent et aggravent les  
grands problèmes qui touchent la survie et le bien-être de l'espèce humaine -- inégalité, injustice,  
relations  internationales  fondées  sur  l'usage  de  la  force  --  et  vers  des  mesures  de  coopération 
internationale propres à en faciliter la solution. L'éducation qui, à cet égard, doit nécessairement être 
interdisciplinaire, devrait porter par exemple sur les questions suivantes: 

a) l'égalité des droits de tous les peuples, et le droit des peuples à l'autodétermination; 

b) le maintien de la paix; les différents types de guerre, leurs causes et leurs effets; le désarmement;  
l'inadmissibilité de l'emploi de la science et de la technique à des fins de guerre et l'utilisation de la  
science et de la technique au service de la paix et du progrès; la nature et les effets des rapports  
économiques,  culturels  et  politiques  entre  pays  et  l'importance  du  droit  international  pour  ces 
rapports, en particulier pour le maintien de la paix; 

c) l'action visant à assurer l'exercice et le respect des droits de l'homme y compris ceux des réfugiés;  
le racisme et son élimination; la lutte contre la discrimination sous ses diverses formes; 

d) la croissance économique et le développement social et leurs rapports avec la justice sociale; le  
colonialisme et la décolonisation; les modalités de l'aide aux pays en voie de développement; la lutte  
contre l'analphabétisme; la lutte contre la maladie et la faim; la lutte pour une meilleure qualité de la 
vie et pour le niveau de santé le plus élevé possible; la croissance de la population et les questions qui  
s'y rapportent; 

e) l'utilisation, la gestion et la conservation des ressources naturelles; la pollution de l'environnement; 

f) la sauvegarde du patrimoine culturel de l'humanité; 

g) le rôle et les modalités de l'action exercée dans le système des Nations Unies en vue de résoudre 
de tels problèmes et les possibilités de renforcer et de favoriser cette action. 

19.  Des mesures devraient être prises pour développer  l'étude des sciences et disciplines qui  se 
rapportent  directement  à  l'exercice  des  fonctions  et  des  responsabilités  de  plus  en plus  diverses 
qu'impliquent les relations internationales. 

Autres domaines 

20. Les Etats membres devraient encourager les autorités responsables et les éducateurs à donner à 
l'éducation conçue dans le sens de la présente recommandation un contenu interdisciplinaire, axé sur 
des problèmes concrets, qui réponde à la complexité des questions que posent l'application des droits 
de l'homme et la coopération internationale, et qui illustre en soi les notions d'influence réciproque, de 
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soutien mutuel et de solidarité. De tels programmes devraient être fondés sur des recherches et des 
expériences suffisantes ainsi que sur l'identification d'objectifs d'éducation bien définis. 

21.  Les  Etats  membres  devraient  faire  leur  possible  pour  que  l'action  éducative  internationale 
bénéficie  d'une  attention  et  de  moyens  spéciaux  lorsqu'elle  s'exerce  dans  des  situations  sociales 
particulièrement délicates ou explosives, par exemple là où il existe des inégalités patentes en matière 
de chances d'accès à l'éducation. 

VI. ACTION DANS DIFFÉRENTS SECTEURS DE L'ÉDUCATION 

22. Des efforts accrus devraient être faits pour développer et donner une dimension internationale et 
interculturelle à tous les stades et à toutes les formes de l'éducation. 

23. Les Etats membres devraient mettre à profit l'expérience acquise par les écoles associées qui 
appliquent, avec l'aide de l'Unesco, des programmes d'éducation à vocation internationale. Ceux qui 
s'occupent d'écoles associées dans les Etats membres devraient renforcer et renouveler leurs efforts 
pour  étendre  le  programme à  d'autres  institutions  éducatives  et  s'employer  à  en  généraliser  les  
résultats. Dans les autres Etats membres, une action semblable devrait être entreprise le plus tôt  
possible.  L'expérience  acquise  par  d'autres  institutions  éducatives  qui  ont  mené  à  bien  des 
programmes d'éducation à vocation internationale devrait aussi être étudiée et diffusée. 

24.  Les  Etats  membres  devraient  promouvoir,  dans  l'éducation  préscolaire  à  mesure  qu'elle  se 
développe, la pratique d'activités conçues selon les fins de la recommandation, étant donné que les 
attitudes  fondamentales,  par  exemple  celles  qui  ont  trait  à  la  race,  se  forment  souvent  à  l'âge 
préscolaire. A cet égard, l'attitude des parents devrait être considérée comme un facteur essentiel de 
la formation des enfants et, dans l'éducation des adultes mentionnée au paragraphe 30, il faudrait  
s'attacher en particulier à préparer les parents à leur rôle dans l'éducation préscolaire. La première 
école devrait être conçue et organisée comme un milieu social ayant sa valeur et sa réalité propres, 
où diverses situations, y compris celles des jeux, permettent aux enfants de prendre conscience de 
leurs droits, de s'affirmer dans la liberté tout en acceptant leurs responsabilités et de développer et  
d'améliorer par l'expérience directe leur sentiment d'appartenir à des communautés de plus en plus 
larges – famille, école, communautés locale, nationale, mondiale. 

25. Les Etats  membres devraient inciter les autorités intéressées ainsi  que les enseignants et les 
étudiants  à  réexaminer  périodiquement  les  moyens  par  lesquels  l'éducation  post  secondaire  et 
universitaire  doit  être améliorée afin de mieux contribuer à atteindre les  objectifs  de la présente 
recommandation. 

26. Les études supérieures devraient comporter pour tous les étudiants des activités de formation et 
d'apprentissage civiques qui affinent en eux la connaissance des problèmes majeurs qu'ils devront 
contribuer à résoudre, leur donnent des possibilités d'action directe et continue en vue de la solution 
de ces problèmes et améliorent leur sens de la coopération internationale. 

27. Les institutions d'éducation post secondaire, notamment les universités, du fait qu'elles desservent 
un  nombre  croissant  de  personnes,  devraient  mettre  en  œuvre  des  programmes  d'éducation  à 
vocation  internationale  pour  remplir  la  mission  élargie  qui  leur  incombe  en  matière  d'éducation 
permanente et devraient, dans tout leur enseignement, adopter une approche globale. Faisant appel à 
tous les moyens d'information dont elles disposent, elles devraient offrir des occasions et des moyens 
d'apprendre et des activités qui répondent aux préoccupations, aux aspirations et aux problèmes réels 
de la population. 

28.  Les  institutions  d'éducation  post  secondaire  devraient  mettre  à  profit  méthodiquement,  pour 
développer l'étude et la pratique de la coopération internationale, les formes d'action internationale 
qui sont inhérentes à leur rôle, et par exemple l'accueil de professeurs et d'étudiants étrangers et la 
coopération  professionnelle  entre  professeurs  et  équipes  de  chercheurs  dans  divers  pays.  En 
particulier, les obstacles d'ordre linguistique, social, affectif et culturel, les tensions, les attitudes et les 
actes qui affectent à la foi l'étudiant étranger et l'institution d'accueil devraient faire l'objet d'études et 
d'activités expérimentales. 
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29.  A  chaque  stade,  les  études  professionnelles  spécialisées  devraient  comporter  une  formation 
permettant aux étudiants de comprendre leur rôle et celui de leur profession dans le développement 
de leur société, la promotion de la coopération internationale, le maintien et le développement de la  
paix, et de remplir activement leur rôle dès que possible. 

30. Quelles que soient les fins et les formes de l'éducation extrascolaire, y compris l'éducation des  
adultes, ces activités devraient s'inspirer des considérations suivantes: 

a)  tous  les  programmes  d'éducation  extrascolaire  devraient,  autant  que  possible,  recourir  à  une 
approche mondiale et comporter les éléments moraux, civiques, culturels et scientifiques appropriés 
de l'éducation à vocation internationale; 

b) toutes les parties intéressées devraient conjuguer leurs efforts en vue d'orienter et d'utiliser les 
moyens de grande information, d'auto-éducation et d'enseignement mutuel ainsi que les institutions 
telles que les  musées et les bibliothèques publiques pour apporter  à l'individu des connaissances 
pertinentes,  susciter  en  lui  des  attitudes  et  une volonté  d'action  favorables  et  faire  connaître  et 
comprendre les campagnes et programmes d'éducation élaborés conformément aux objectifs de la 
présente recommandation; 

c) les parties intéressées, publiques et privées, devraient s'efforcer de mettre à profit les situations et 
occasions propices offertes, par exemple, par les activités sociales et culturelles des centres et clubs 
de jeunes, des maisons de la culture, des centres communautaires ou des syndicats, les rencontres et  
festivals de jeunes, les manifestations sportives, les contacts avec les visiteurs étrangers, étudiants ou 
immigrants, et, d'une manière générale, les échanges de personnes. 

31. Des mesures devraient être prises pour faciliter la création et le développement d'organisations  
telles que les associations d'étudiants et d'enseignants pour les Nations Unies, les clubs de relations 
internationales et les Clubs Unesco, qui devraient être associés à l'élaboration et à la mise en œuvre  
de programmes coordonnés d'éducation à vocation internationale. 

32. Les Etats membres devraient s'efforcer de faire en sorte qu'à chaque stade de l'éducation scolaire 
et extrascolaire, les activités allant dans le sens des objectifs de la présente recommandation soient 
coordonnées  et  constituent  un  ensemble  cohérent  au  sein  des  programmes  d'enseignement  des 
différents niveaux et types d'éducation, d'apprentissage et de formation. Les principes de coopération 
et d'association qui sont inhérents à la présente recommandation devraient être appliqués à toutes les  
activités éducatives. 

VII. PRÉPARATION DES ÉDUCATEURS 

33. Les Etats membres devraient améliorer constamment les moyens de préparer et d'habiliter les 
éducateurs et les autres catégories de personnel éducatif  à jouer leur rôle dans la poursuite des 
objectifs de la présente recommandation et devraient à cette fin: 

a) développer chez les éducateurs les motivations de leur action ultérieure: adhésion à l'éthique des 
droits de l'homme et à l'objectif de changer la société afin de réaliser les droits de l'homme dans les  
faits, sens de l'unité fondamentale de l'humanité, capacité d'inculquer le sentiment des richesses que  
la diversité des cultures apporte à chaque personne, groupe ou peuple; 

b) offrir un bagage de connaissances interdisciplinaires sur les problèmes mondiaux et les problèmes 
de la coopération internationale, notamment grâce à un travail relatif à la solution de ces problèmes; 

c)  préparer  les  éducateurs  eux-mêmes  à  participer  activement  à  l'élaboration  de  programmes 
d'éducation à vocation internationale, d'instruments et de matériaux éducatifs, en tenant compte des 
aspirations des enseignés et en collaboration étroite avec eux; 

d) mettre en œuvre des expériences portant sur l'emploi des méthodes actives d'éducation et assurer 
au  moins  l'acquisition  des  techniques  élémentaires  d'évaluation,  en  particulier  celles  qui  sont 
applicables au comportement social et aux attitudes des enfants, des adolescents et des adultes; 
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e) faire acquérir à l'éducateur des aptitudes et des compétences telles que le désir et la capacité  
d'innover en matière de pédagogie et de poursuivre sa formation, la pratique du travail en équipe et 
de l'étude interdisciplinaire, la connaissance de la dynamique des groupes et l'aptitude à créer des 
occasions favorables et à en tirer parti; 

f) susciter l'étude d'expériences d'éducation à vocation internationale et notamment d'expériences 
novatrices faites dans d'autres pays et fournir aux intéressés, dans toute la mesure possible, des 
occasions de se mettre directement en rapport avec des éducateurs étrangers. 

34. Les Etats  membres devraient donner au personnel de direction,  d'encadrement et de soutien 
pédagogique -- notamment les inspectrices et inspecteurs, les conseillers pédagogiques, les directrices 
et directeurs d'école normale, les organisatrices et organisateurs d'actions éducatives pour les jeunes 
et les adultes -- une formation, des informations et des conseils qui le mettent en mesure d'aider les  
éducateurs à œuvrer dans le sens des objectifs de la présente recommandation, en tenant compte 
des aspirations de la jeunesse relatives aux problèmes internationaux et des méthodes pédagogiques 
nouvelles susceptibles d'améliorer les possibilités de satisfaire ces aspirations. A ces fins, des stages 
ou  cours  de  perfectionnement  portant  sur  l'éducation  à  vocation  internationale  et  interculturelle 
devraient être organisés pour réunir des membres de ce personnel et des éducateurs; d'autres stages  
ou cours pourraient permettre au personnel d'encadrement et aux éducateurs de rencontrer d'autres 
groupes intéressés tels que les parents d'élèves, les élèves et les syndicats d'enseignants. En raison 
du changement profond  du rôle  de  l'éducation  qui  s'imposera  progressivement,  les  résultats  des 
expériences  de  réforme  des  structures  et  des  relations  hiérarchiques  dans  les  établissements 
d'enseignement devraient se répercuter dans la formation, l'information et les conseils donnés aux 
éducateurs. 

35.  Les  Etats  membres  devraient  veiller  à  ce  que  tout  programme  de  perfectionnement  des 
éducateurs  en  exercice  et  du  personnel  de  direction  contienne  des  composantes  d'éducation  à 
vocation  internationale  et  offre  aux  intéressés  la  possibilité  de  comparer  les  résultats  de  leurs 
expériences dans ce domaine.

36. Les Etats membres devraient encourager et faciliter les stages d'études et de perfectionnement  
pédagogique à l'étranger, notamment par l'octroi de bourses, et œuvrer pour que ces cours soient 
reconnus  comme  des  éléments  du  processus  régulier  de  formation  initiale,  de  titularisation,  de 
perfectionnement et de promotion des éducateurs. 

37. Les Etats membres devraient organiser ou faciliter les échanges bilatéraux d'éducateurs à tous les 
niveaux de l'éducation. 

VIII. MOYENS ET MATÉRIELS D'ÉDUCATION 

38.  Les  Etats  membres  devraient  accroître  leurs  efforts  en  vue de  faciliter  le  renouvellement,  la 
production, la diffusion et l'échange des moyens et du matériel d'éducation à vocation internationale 
en accordant une attention particulière au fait que, dans de nombreux pays, les élèves et les étudiants 
acquièrent l'essentiel de leur connaissance des questions internationales grâce aux moyens de grande 
information en dehors des établissements d'enseignement. Pour satisfaire les besoins exprimés par 
ceux que l'éducation à vocation internationale concerne, ces efforts devraient avoir principalement 
pour objet de remédier à la pénurie d'auxiliaires pédagogiques et d'en améliorer la qualité. L'action 
devrait porter sur les points suivants: 

a)  il  conviendrait  d'utiliser  d'une façon appropriée et constructive toute la gamme de moyens et 
d'instruments disponibles, du livre de classe à la télévision, ainsi que de la nouvelle technologie de  
l'éducation; 

b)  l'enseignement  devrait  comporter  un  élément  d'éducation  relative  aux  moyens  de  grande 
information afin d'aider les élèves à choisir et à analyser les informations diffusées par ces moyens; 

c) il conviendrait d'utiliser dans les livres de classe et tous les autres auxiliaires de l'apprentissage une  
approche mondiale en y incorporant des composantes internationales qui puissent servir de cadre 
pour la présentation des aspects locaux et nationaux de différents sujets et qui illustrent notamment 
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l'histoire scientifique et culturelle de l'humanité, sans oublier l'importance des arts plastiques et de la  
musique en tant qu'éléments propres à favoriser la compréhension mutuelle de cultures différentes; 

d) il faudrait élaborer dans la ou les langues d'enseignement du pays des documents et matériaux 
audiovisuels  de  caractère  interdisciplinaire  qui  illustrent  les  problèmes  majeurs  de  l'humanité  et 
mettent  en  évidence  pour  chacun  d'eux  la  nécessité  et  la  réalité  concrète  de  la  coopération 
internationale, en s'aidant de la documentation fournie par l'Organisation des Nations Unies, l'Unesco 
et d'autres institutions spécialisées; 

e) des documents et autres matériels illustrant la culture, le mode de vie et les grands problèmes de  
chaque pays ainsi  que sa participation  à des actions d'intérêt mondial  devraient être élaborés et  
communiqués aux autres pays. 

39. Les Etats membres devraient favoriser l'adoption des mesures appropriées pour que les matériels 
d'éducation,  et  particulièrement  les  manuels,  ne  contiennent  pas  d'éléments  propres  à  susciter 
l'incompréhension, la méfiance, les réactions de racisme, le mépris ou la haine à l'égard d'autres 
groupes ou peuples. Ces matériels devraient fournir de larges connaissances de base qui aident les 
enseignés  à  discerner  dans  les  informations  et  les  idées  diffusées  par  les  moyens  de  grande 
information celles qui paraissent aller à l'encontre des buts de la présente recommandation. 

40. Chaque Etat membre devrait créer ou contribuer à créer, à la mesure de ses besoins et de ses 
possibilités,  un  ou  plusieurs  centres  de  documentation  écrite  et  audiovisuelle  conçue  selon  les  
objectifs  de la présente recommandation  et adaptée  aux différentes formes et aux divers  stades 
d'éducation. Ces centres devraient être conçus de façon à promouvoir la réforme de l'éducation à 
vocation  internationale,  notamment grâce  à l'élaboration  et  à  la  diffusion d'idées et de  matériels 
novateurs, et ils devraient en outre organiser et faciliter les échanges d'informations avec d'autres  
pays. 

IX. RECHERCHE ET EXPÉRIMENTATION 

41. Les Etats membres devraient susciter et soutenir la recherche portant sur les fondements, les  
principes directeurs,  les modalités  et les  effets  de l'éducation  à vocation  internationale  et sur les 
innovations et les activités expérimentales entreprises en ce domaine, par exemple dans les écoles 
associées. Cette action requiert le concours d'universités, d'organismes et de centres de recherche,  
d'écoles  normales,  de  centres  de  formation  pour  l'éducation  des  adultes,  et  d'organisations  non 
gouvernementales compétentes. 

42. Les Etats membres devraient prendre toutes mesures appropriées afin que les éducateurs et les 
diverses autorités intéressées fassent reposer sur des fondements psychologiques et sociologiques 
solides l'éducation à vocation internationale, en appliquant les résultats des recherches effectuées 
dans chaque pays sur la formation et l'évolution des attitudes et des comportements favorables ou 
défavorables, sur les changements d'attitude, sur les interactions du développement de la personnalité 
et de l'éducation et sur les effets positifs ou négatifs de l'action éducative. Une part importante de ces 
recherches  devrait  porter  sur  les  aspirations  des jeunes  relatives  aux problèmes et  aux relations 
d'ordre international. 

X. COOPÉRATION INTERNATIONALE 

43. Les Etats membres devraient considérer qu'ils ont la responsabilité de promouvoir la coopération  
internationale pour le développement de l'éducation à vocation internationale. Aux fins de la mise en 
œuvre de cette recommandation, les Etats membres devraient s'abstenir d'intervenir dans des affaires 
qui relèvent essentiellement de la compétence nationale d'un Etat, conformément à la Charte des 
Nations  Unies.  Ils  devraient  démontrer  par  leur  action  que  la  mise  en  œuvre  de  la  présente 
recommandation constitue en soi un effort de compréhension et de coopération internationales. Ils  
devraient par exemple organiser ou aider les autorités et les organisations non gouvernementales 

319



CODAP Recommandation sur l’éducation pour la compréhension, la coopération et la paix internationale et
l’éducation relative aux droits de l’homme et aux libertés fondamentales

                                                                                                                                                                                                                                                                                              

compétentes à organiser en nombre croissant des réunions et sessions d'études internationales sur  
l'éducation à vocation internationale; renforcer leurs programmes d'accueil d'étudiants, de chercheurs, 
d'enseignants  et d'éducateurs étrangers  appartenant  à  des organisations  de  travailleurs  et  à  des 
associations d'éducation des adultes; développer les visites réciproques d'écoliers  et les  échanges 
d'étudiants et d'enseignants; étendre et intensifier les échanges d'informations sur les cultures et les  
modes de vie; faire traduire ou adapter et diffuser l'information et les suggestions venant d'autres  
pays. 

44. Les Etats membres devraient encourager, avec l'aide de l'Unesco, la coopération entre leurs écoles 
associées et celles des autres pays, en vue de développer les avantages mutuels qu'elles présentent 
dans une perspective internationale élargie. 

45. Les Etats membres devraient encourager l'intensification des échanges de manuels, en particulier de 
manuels d'histoire et de géographie, et dans les cas appropriés prendre des mesures, si possible en 
concluant des accords bilatéraux et multilatéraux, pour l'examen et la révision réciproques des manuels et 
autres instruments d'éducation, afin de s'assurer que ceux-ci sont exacts, équilibrés, à jour et impartiaux et 
qu'ils contribueront à renforcer la connaissance et la compréhension mutuelles des divers peuples. 

320



Recueil d’instruments du droit international des droits de l’homme CODAP
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

ENSEMBLE DE RÈGLES MINIMA DES NATIONS UNIES CONCERNANT 
L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE POUR MINEURS (RÈGLES DE BEIJING)

Adopté par l'Assemblée générale dans sa résolution 40/33 du 29 novembre 1985

PREMIÈRE PARTIE – PRINCIPES GÉNÉRAUX

1. Perspectives fondamentales

1.1 Les Etats Membres s'emploient, conformément à leurs intérêts généraux, à défendre le bien-être  
du mineur et de sa famille.

1.2 Les Etats Membres s'efforcent de créer des conditions qui assurent au mineur une vie utile dans la 
communauté, propre à encourager chez lui pendant la période de sa vie où il est le plus exposé à un 
comportement déviant, un processus d'épanouissement personnel et d'éducation aussi éloigné que 
possible de tout contact avec la criminalité et la délinquance.

1.3 Il faut s'attacher à prendre des mesures positives assurant la mobilisation complète de toutes les 
ressources existantes, notamment la famille, les bénévoles et autres groupements communautaires 
ainsi que les écoles et autres institutions communautaires, afin de promouvoir le bien-être du mineur  
et donc de réduire le  besoin d'intervention  de la loi  et  de traiter  efficacement,  équitablement et  
humainement l'intéressé en conflit avec la loi.

1.4 La justice pour mineurs fait partie intégrante du processus de développement national de chaque 
pays, dans le cadre général de la justice sociale pour tous les jeunes, contribuant ainsi, en même 
temps, à la protection des jeunes et au maintien de la paix et de l'ordre dans la société.

1.5  Les  modalités  d'application  du  présent  Ensemble  de  règles  dépendent  des  conditions 
économiques, sociales et culturelles existant dans chaque Etat Membre.

1.6 Les services de justice pour mineurs doivent être systématiquement développés et coordonnés en 
vue d'améliorer et de perfectionner la compétence du personnel de ces services, en particulier ses 
méthodes, approches et attitudes.

Commentaire : 

Ces perspectives fondamentales générales touchent à la politique sociale globale en général et visent  
à favoriser le plus possible la protection sociale des jeunes pour éviter l'intervention du système de la  
justice pour mineurs et le tort souvent causé par cette intervention. Ces mesures de protection sociale  
des jeunes, avant le passage à la délinquance, sont absolument indispensables si l'on veut éviter  
d'avoir à appliquer le présent Ensemble de règles.

Les articles 1.1 à 1.3 se rapportent au rôle important que peut jouer une politique sociale constructive  
au profit  des  jeunes,  notamment  pour  la  prévention  du crime et  la  lutte  contre  la  délinquance.  
L'article 1.4 définit la justice pour mineurs comme faisant partie intégrante de la justice sociale pour  
les jeunes,  tandis  que l'article  1.6 traite  de la nécessité  d'améliorer constamment la justice pour  
mineurs, sans se laisser distancer par le développement de la politique sociale progressiste élaborée  
au profit  des jeunes en général  et en gardant  à l'esprit  la nécessité  d'améliorer constamment la  
qualité des services compétents.

L'article 1.5 s'efforce de tenir compte des conditions existant dans les Etats Membres qui pourraient  
avoir  pour  effet  de  rendre  essentiellement  différentes  les  modalités  d'application  de  règles  
particulières par rapport aux modalités adoptées dans d'autres Etats.

2. Champ d'application de l'Ensemble de règles et définitions utilisées
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2.1 L'Ensemble de règles minima ci-après s'applique impartialement aux délinquants juvéniles, sans 
distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique 
ou autre, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou autre situation.

2.2 Aux fins du présent Ensemble de règles, chaque Etat Membre applique les définitions ci-après de  
manière compatible avec son système et ses concepts juridiques propres : 

a) Un mineur est un enfant ou un jeune qui, au regard du système juridique considéré, peut avoir à 
répondre d'un délit selon des modalités différentes de celles qui sont appliquées dans le cas d'un 
adulte;

b) Un délit désigne tout comportement (acte ou omission) punissable par la loi en vertu du système 
juridique considéré;

c) Un délinquant juvénile est un enfant ou un jeune, accusé ou déclaré coupable d'avoir commis un 
délit.

2.3 On s'efforcera d'établir, dans chaque pays, une série de lois, règles et dispositions expressément 
applicables aux délinquants juvéniles et des institutions et organismes chargés de l'administration de 
la justice pour mineurs et destinés : 

a)  A  répondre  aux  besoins  propres  des  délinquants  juvéniles,  tout  en  protégeant  leurs  droits 
fondamentaux;

b) A répondre aux besoins de la société;

c) A appliquer effectivement et équitablement l'Ensemble de règles ci-après.

Commentaire : 

L'Ensemble de règles minima est délibérément formulé de façon à être applicable dans des systèmes  
juridiques  différents  et,  en  même  temps,  à  fixer  des  normes  minima  pour  le  traitement  des  
délinquants juvéniles quelle que soit leur définition et quel que soit le système qui leur est appliqué.  
Ces règles doivent toujours être appliquées impartialement et sans distinction d'aucune sorte.

L'article  2.1  souligne  qu'il  importe  que  l'Ensemble  de  règles  minima  soit  toujours  appliqué  
impartialement et sans distinction d'aucune sorte. Il suit le texte du principe 2 de la Déclaration des  
droits de l'enfant.

L'article 2.2 définit les termes "mineur" et "délit" en tant qu'éléments de la notion de "délinquant  
juvénile", qui fait l'objet principal du présent Ensemble de règles minima (voir aussi les articles 3 et  
4).  Il  faut  noter  que  les  limites  d'âge  dépendent  expressément  de  chaque système juridique et  
tiennent pleinement compte  des systèmes économiques, sociaux,  politiques et culturels des Etats  
Membres. Il s'ensuit que toute une gamme d'âges relève de la catégorie des jeunes qui va donc de 7  
ans à 18 ans ou plus. Cette disparité est inévitable eu égard à la diversité des systèmes juridiques  
nationaux et ne diminue en rien l'impact du présent Ensemble de règles minima.

L'article 2.3 prévoit la nécessité d'adopter des lois nationales expressément destinées à assurer la  
meilleure application possible du présent Ensemble de règles minima à la fois sur le plan juridique et  
sur le plan pratique.

3. Extension des règles

3.1 Les dispositions pertinentes du présent Ensemble de règles seront appliquées non seulement aux 
délinquants juvéniles mais aussi aux mineurs contre qui des poursuites pourraient être engagées pour  
tout comportement qui ne serait pas punissable s'il était commis par un adulte.

3.2 On s'efforcera d'étendre les principes incorporés dans le présent Ensemble de règles à tous les  
mineurs auxquels s'appliquent des mesures de protection et d'aide sociale.

3.3 On s'efforcera également d'étendre aux jeunes adultes délinquants les principes incorporés dans le 
présent Ensemble de règles.

Commentaire : 
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L'article 3 étend la protection assurée par l'Ensemble de règles minima concernant l'administration de  
la justice pour mineurs : 

a)  Aux  "délits  d'état"  prévus  par  les  systèmes  juridiques  nationaux  où  des  comportements  plus  
nombreux que pour  les  adultes sont  considérés comme délictueux chez les  jeunes (par  exemple  
l'absentéisme scolaire, l'indiscipline à l'école et en famille, l'ivresse publique, etc.) [art. 3.1];

b) Aux mesures de protection et d'aide sociale à l'intention des jeunes (art. 3.2);

c) Au traitement des jeunes délinquants adultes, selon la limite d'âge fixée dans chaque cas, bien  
entendu (art. 3.3).

L'extension de l'Ensemble de règles à ces trois domaines semble se justifier. L'article 3.1 prévoit des  
garanties minima dans ces domaines et l'article 3.2 est considéré comme une étape souhaitable sur la  
voie d'une justice pénale plus juste, plus équitable et plus humaine pour les mineurs entrés en conflit  
avec la loi.

4. Age de la responsabilité pénale

4.1 Dans les systèmes juridiques qui reconnaissent la notion de seuil de responsabilité pénale, celui-ci  
ne  doit  pas  être  fixé  trop  bas  eu  égard  aux  problèmes  de  maturité  affective,  psychologique  et 
intellectuelle.

Commentaire : 

Le seuil de responsabilité pénale varie largement selon les époques et les cultures. L'attitude moderne  
serait de se demander si un enfant peut supporter les conséquences morales et psychologiques de la  
responsabilité pénale, c'est-à-dire si un enfant, compte tenu de sa capacité de discernement et de  
compréhension, peut être tenu responsable d'un comportement essentiellement antisocial. Si l'âge de  
la responsabilité pénale est fixé trop bas ou s'il n'y a pas d'âge limite du tout, la notion n'a plus de  
sens. En général, il existe une relation étroite entre la notion de responsabilité pour un comportement  
délictueux  ou  criminel  et  les  autres  droits  et  responsabilités  sociales  (par  exemple  la  situation  
matrimoniale, la majorité civile, etc.).

Il faudrait donc chercher à convenir d'un seuil raisonnablement bas applicable dans tous les pays.

5. Objectifs de la justice pour mineurs

5.1 Le système de la justice pour mineurs recherche le bien-être du mineur et fait en sorte que les  
réactions vis-à-vis des délinquants juvéniles soient toujours proportionnées aux circonstances propres 
aux délinquants et aux délits.

Commentaire : 

L'article 5 concerne deux des objectifs les plus importants de la justice pour mineurs. Le premier est  
la recherche du bien-être du mineur. C'est l'objectif principal des systèmes juridiques où les cas des  
délinquants  juvéniles  sont  examinés  par  les  tribunaux  pour  enfants  ou  par  les  autorités  
administratives, mais il faut insister aussi sur le bien-être du mineur dans les systèmes juridiques où  
ils  relèvent  des  juridictions  de  droit  commun,  pour  éviter  que  ne  soient  prises  des  sanctions  
uniquement punitives. (Voir également l'article 14).

Le second objectif est le "principe de proportionnalité". Ce principe bien connu sert à modérer les  
sanctions  punitives,  généralement  en  les  rapportant  à  la  gravité  du  délit.  Pour  les  délinquants  
juvéniles,  il  faut  tenir  compte  non  seulement  de  cette  gravité  mais  aussi  des  circonstances  
personnelles. Celles-ci (position sociale, situation de famille, dommages causés par le délit ou autres  
facteurs influant sur les circonstances personnelles) doivent intervenir pour proportionner la décision  
(par exemple en tenant compte de l'effort du délinquant pour indemniser la victime ou de son désir  
de revenir à une vie saine et utile).

De la même façon, les décisions visant à la protection du délinquant juvénile peuvent aller plus loin  
qu'il n'est nécessaire et donc porter atteinte à ses droits fondamentaux, comme on a pu l'observer  
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dans certains systèmes de justice pour mineurs. Là aussi il faut veiller à proportionner la réaction aux  
circonstances propres au délinquant et au délit, comme à celles de la victime.

Essentiellement, l'article 5 ne demande ni plus ni moins qu'une réaction juste et dans tous les cas de  
délinquance et de criminalité juvéniles. Les deux aspects exposés dans l'article peuvent permettre  
d'accomplir de nouveaux progrès à un double égard : il est aussi souhaitable d'appliquer des mesures  
d'un type nouveau et original que de veiller à éviter l'élargissement excessif du réseau de contrôle  
social en ce qui concerne les mineurs.

6. Portée du pouvoir discrétionnaire

6.1 Eu égard aux besoins particuliers et variés des mineurs et à la diversité des mesures possibles, un 
pouvoir discrétionnaire suffisant doit être prévu à tous les stades de la procédure et aux différents  
niveaux de l'administration de la justice pour mineurs, notamment aux stades de l'instruction, des  
poursuites, du jugement et de l'application des mesures prises.

6.2 On s'efforcera toutefois d'assurer, à toutes les étapes et à tous les niveaux, l'exercice responsable 
de ce pouvoir discrétionnaire.

6.3 Les personnes qui l'exercent devront être particulièrement qualifiées ou formées pour en user 
judicieusement et conformément à leurs fonctions et mandats respectifs.

Commentaire : 

Les articles 6.1, 6.2 et 6.3 portent sur plusieurs éléments importants de l'administration d'une justice  
pour  mineurs  efficace,  juste  et  humaine  :  la  nécessité  de  permettre  l'exercice  du  pouvoir  
discrétionnaire à tous les niveaux importants de la procédure pour que les personnes qui prennent  
des  décisions  puissent  adopter  les  mesures  estimées  convenir  le  mieux  dans  chaque  cas;  et  la  
nécessité de prévoir des contrôles et des contrepoids pour limiter tout abus du pouvoir discrétionnaire  
et pour sauvegarder les droits du délinquant juvénile. Responsabilité et professionnalisme sont les  
qualités qui paraissent les plus propres à modérer une liberté d'appréciation trop large. Aussi, les  
qualifications professionnelles et la formation spécialisée sont- elles désignées ici comme des moyens  
d'assurer l'exercice judicieux du pouvoir discrétionnaire dans les questions concernant les délinquants  
juvéniles. (Voir aussi les articles 1.6 et 2.2) La formulation de directives spécifiques sur l'exercice du  
pouvoir discrétionnaire et la création d'un système de révision, d'appel, etc., pour permettre de revoir  
les  décisions  et  de  s'assurer  que  ceux  qui  les  prennent  ont  le  sens  de  leur  responsabilité  sont  
soulignées dans ce contexte. Ces mécanismes ne sont pas précisés ici,  car  ils  ne se prêtent pas  
facilement à l'inclusion dans un ensemble de règles internationales minima qui ne peut absolument  
pas tenir compte de toutes les différences entre les systèmes de justice.

7. Droits des mineurs

7.1 Les garanties fondamentales de la procédure telles que la présomption d'innocence, le droit à être  
informé des charges, le droit de garder le silence, le droit à l'assistance d'un conseil, le droit à la  
présence d'un parent ou tuteur, le droit d'interroger et de confronter les témoins et le droit à un 
double degré de juridiction sont assurées à tous les stades de la procédure.

Commentaire : 

L'article  7.1  traite  de  quelques  points  importants  qui  représentent  les  éléments  essentiels  d'un  
jugement  équitable  et  qui  sont  internationalement  reconnus  dans  les  instruments  des  droits  de  
l'homme  existants.  (Voir  aussi  l'article  14.)  La  présomption  d'innocence,  par  exemple,  figure  
également à l'article 11 de la Déclaration universelle des droits de l'homme et au paragraphe 2 de  
l'article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

Les articles 14 et suivants du présent Ensemble de règles minima précisent les éléments importants  
de la procédure dans les poursuites contre mineurs, en particulier, alors que l'article 7.1 affirme d'une  
façon générale les garanties les plus essentielles de la procédure.
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8. Protection de la vie privée

8.1 Le droit du mineur à la protection de sa vie privée doit être respecté à tous les stades afin d'éviter 
qu'il ne lui soit causé du tort par une publicité inutile et par la qualification pénale.

8.2 En principe, aucune information pouvant conduire à l'identification d'un délinquant juvénile ne doit 
être publiée.

Commentaire : 

L'article 8 souligne l'importance de la protection du droit du mineur à la vie privée. Les jeunes sont  
particulièrement sensibles à la qualification pénale. Les recherches criminologiques dans ce domaine  
ont montré les effets pernicieux (de toutes sortes) résultant du fait que des jeunes soient une fois  
pour toutes qualifiés de "délinquants" ou de "criminels".

L'article 8 montre qu'il  faut protéger les jeunes des effets nocifs de la publication dans la presse  
d'informations sur leur affaire (par exemple le nom des jeunes délinquants, prévenus ou condamnés).  
Il  faut protéger et respecter  l'intérêt de l'individu, du moins en principe. (Le contenu général  de  
l'article 8 est précisé à l'article 21.)

9. Clause de sauvegarde

9.1  Aucune  disposition  du  présent  Ensemble  de  règles  ne  doit  être  interprétée  comme excluant 
l'application de l'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus adopté par l'Organisation  
des Nations Unies et des autres instruments et règles touchant les droits de l'homme reconnus par la 
communauté internationale et relatifs au traitement et à la protection des jeunes.

Commentaire : 

L'article 9 vise à éviter toute confusion dans l'interprétation et l'application du présent Ensemble de  
règles  conformément  aux  autres  normes  et  instruments  internationaux  des  droits  de  l'homme  
existants  ou  dont  l'élaboration  est  en  cours  --  tels  que  la  Déclaration  universelle  des  droits  de  
l'homme,  le  Pacte  international  relatif  aux  droits  économiques,  sociaux  et  culturels  et  le  Pacte  
international relatif aux droits civils et politiques ainsi que la Déclaration des droits de l'enfant et le  
projet de convention sur les droits de l'enfant. Il est entendu que l'application du présent Ensemble de  
règles  est  sans  préjudice  d'aucun  autre  instrument  international  contenant  des  dispositions  
d'application plus large. (Voir également l'article 27.)

DEUXIÈME PARTIE – INSTRUCTION ET POURSUITES

10. Premier contact

10.1 Dès qu'un mineur est appréhendé, ses parents ou son tuteur sont informés immédiatement ou, si 
ce n'est pas possible, dans les plus brefs délais.

10.2 Le juge ou tout autre fonctionnaire ou organisme compétent examine sans délai la question de la 
libération.

10.3 Les contacts entre les services de répression et le jeune délinquant sont établis de manière à  
respecter le statut juridique du mineur, à favoriser son bien-être et à éviter de lui  nuire, compte 
dûment tenu des circonstances de l'affaire.

Commentaire : 

L'article 10.1 est en principe déjà contenu dans l'article 92 de l'Ensemble de règles minima pour le  
traitement des détenus.

La  question  de  la  libération  (art.  10.2)  doit  être  examinée  sans  délai  par  le  juge  ou  un  autre  
fonctionnaire compétent. Ce dernier terme s'entend de toute personne ou institution, au sens le plus  
large du terme, y compris les conseils communautaires ou autorités de police habilités à libérer les  
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personnes appréhendées. (Voir aussi le paragraphe 3 de l'article 9 du Pacte international aux droits  
civils et politiques.)

L'article 10.3 traite d'aspects fondamentaux relatifs aux procédures et au comportement des policiers  
ou autres agents des services de répression dans les cas de délinquance juvénile. L'expression "éviter  
de [lui] nuire" est assurément vague et recouvre maints aspects de l'interaction possible (paroles,  
violence physique, risques dus au milieu). Avoir affaire à la justice pour mineurs peut en soi être  
"nocif" pour les jeunes, il faut donc interpréter l'expression "éviter de [lui] nuire" comme signifiant  
tout d'abord qu'il faut faire le moins de mal possible aux mineurs et éviter tout tort supplémentaire ou  
indu. Cela est particulièrement important dans le premier contact avec les services de répression, car  
ce contact peut influencer profondément l'attitude du mineur à l'égard de l'Etat et de la société. En  
outre, le succès de toute autre intervention dépend largement de ces premiers contacts. Bienveillance  
et fermeté sont essentielles en pareilles situations.

11. Recours à des moyens extrajudiciaires

11.1 On s'attachera,  dans toute la mesure possible,  à traiter  le  cas des délinquants juvéniles en 
évitant le recours à une procédure judiciaire devant l'autorité compétente visée à l'article 14.1 ci-
après.

11.2 La police, le parquet ou les autres services chargés de la délinquance juvénile ont le pouvoir de 
régler  ces  cas  à leur discrétion,  sans  appliquer  la  procédure  pénale  officielle,  conformément aux 
critères fixés à cet effet dans leurs systèmes juridiques respectifs et aussi aux principes contenus dans 
le présent Ensemble de règles.

11.3 Tout recours à des moyens extrajudiciaires impliquant le renvoi aux services communautaires ou 
autres services compétents exige le consentement de l'intéressé ou de ses parents ou de son tuteur, 
étant  entendu  que  cette  décision  de  renvoyer  l'affaire  peut,  s'il  en  est  fait  la  demande,  être  
subordonnée à un réexamen par une autorité compétente.

11.4 Afin de faciliter le règlement discrétionnaire des cas de délinquants juvéniles,  on s'efforcera 
d'organiser  des  programmes  communautaires,  notamment  de  surveillance  et  d'orientation 
temporaires, et d'assurer la restitution des biens et l'indemnisation des victimes.

Commentaire : 

Le  recours  à  des  moyens  extrajudiciaires,  qui  permet  d'éviter  une procédure  pénale  et  entraîne  
souvent le renvoi aux services communautaires, est communément appliqué de façon officielle ou  
officieuse dans de nombreux systèmes juridiques. Cette pratique permet d'éviter les conséquences  
négatives d'une procédure normale dans l'administration de la justice pour mineurs (par exemple le  
stigmate d'une condamnation et d'un jugement). Dans bien des cas, l'abstention serait la meilleure  
décision. Ainsi, le recours à des moyens extrajudiciaires dès le début et sans renvoi à d'autres services  
(sociaux) peut être la meilleure mesure. Il en est surtout ainsi lorsque le délit n'est pas de nature  
grave et lorsque la famille, l'école ou d'autres institutions propres à exercer un contrôle social officieux  
ont déjà réagi comme il le fallait et de façon constructive ou sont prêtes à le faire.

Comme il  est  indiqué à l'article  11.2,  le  recours à  des  moyens  extrajudiciaires  peut  intervenir  à  
n'importe quel stade de la prise de décisions -- par la police, le parquet ou d'autres institutions telles  
que cours,  tribunaux,  commissions  ou conseils.  Il  peut  être  exercé par  une ou plusieurs  de ces  
instances, ou par toutes, selon les règlements en vigueur dans différents systèmes et dans l'esprit du  
présent Ensemble de règles. Le recours à des moyens extrajudiciaires est un mode important et il ne  
doit pas nécessairement être réservé aux infractions mineures.

L'article  11.3  souligne que le  délinquant  juvénile  (ou un parent  ou son tuteur)  doit  donner  son  
consentement  à  la  formule  recommandée.  (Le  renvoi  aux  services  communautaires  sans  ce  
consentement  serait  contraire  à  la  Convention  sur  l'abolition  du  travail  forcé.)  Toutefois,  ce  
consentement ne doit pas être irrévocable, car il peut parfois être donné par le mineur en désespoir  
de  cause.  L'article  souligne  qu'il  faut  s'efforcer  de  minimiser  les  possibilités  de  coercition  et  
d'intimidation à tous les niveaux dans le processus de recours à des moyens extrajudiciaires. Les  
mineurs ne doivent pas sentir de pression (par exemple pour éviter de comparaître devant le tribunal)  
ou être contraints de donner leur consentement. Ainsi, il est conseillé de faire faire une évaluation  
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objective du caractère judicieux des dispositions relatives aux délinquants juvéniles par une "autorité  
compétente, s'il en est fait la demande". (L'autorité compétente peut être différente de celle visée à  
l'article 14.)

L'article  11.4  recommande  l'organisation  de  solutions  de  rechange  viables  pour  remplacer  la  
procédure normale de la justice pour mineurs grâce à des programmes de type communautaire; en  
particulier ceux qui prévoient la restitution des biens aux victimes ou qui permettent d'éviter aux  
mineurs  d'entrer  en  conflit  avec  la  loi  à  l'avenir  grâce  à  une  surveillance  et  une  orientation  
temporaires. Ce sont les circonstances particulières de chaque affaire qui justifient le recours à des  
moyens extrajudiciaires, même lorsque des délits plus graves ont été commis (premier délit,  acte  
soumis sous la pression de la bande, etc.).

12. Spécialisation au sein des services de police

12.1 Pour s'acquitter au mieux de leurs fonctions, les officiers de police qui s'occupent fréquemment 
ou exclusivement de mineurs ou qui se consacrent essentiellement à la prévention de la délinquance 
juvénile  doivent recevoir  une instruction  et une formation  spéciales.  Dans les  grandes villes,  des  
services de police spéciaux devraient être créés à cette fin.

Commentaire : 

L'article 12 appelle l'attention sur la nécessité d'une formation spécialisée pour tous les responsables  
de l'application des lois qui participent à l'administration de la justice pour mineurs. Comme la police  
est toujours le premier intermédiaire avec l'appareil  de la justice pour mineurs, ses fonctionnaires  
doivent agir de façon judicieuse et nuancée.

Même  si  le  rapport  entre  l'urbanisation  et  la  criminalité  est  très  complexe,  on  associe  souvent  
l'accroissement de la délinquance juvénile au développement des grandes villes, surtout s'il est rapide  
et anarchique. Des services de police spécialisés seraient donc indispensables, non seulement pour  
appliquer les principes énoncés dans le présent instrument (par exemple l'article 1.6) mais encore,  
d'une  façon  plus  générale,  pour  améliorer  l'efficacité  de  la  prévention  et  de  la  répression  de  la  
délinquance juvénile et du traitement des jeunes délinquants.

13. Détention préventive

13.1 La détention préventive ne peut être qu'une mesure de dernier ressort et sa durée doit être aussi 
courte que possible.

13.2 Autant que faire se peut, la détention préventive doit être remplacée par d'autres mesures telles 
que la surveillance étroite, une aide très attentive ou le placement dans une famille ou dans un 
établissement ou un foyer éducatif.

13.3 Les mineurs en détention préventive doivent bénéficier de tous les droits et garanties prévus par  
l'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus adopté par l'Organisation des Nations  
Unies.

13.4 Les mineurs en détention préventive doivent  être séparés des adultes et détenus dans des 
établissements distincts ou dans une partie distincte d'un établissement qui abrite aussi des adultes.

13.5 Pendant leur détention préventive, les mineurs doivent recevoir les soins, la protection et toute 
l'assistance  individuelle  --  sur  les  plans  social,  éducatif,  professionnel  psychologique,  médical  et 
physique -- qui peuvent leur être nécessaires eu égard à leur âge, à leur sexe et à leur personnalité.

Commentaire : 

Le danger de "contamination criminelle" pour les jeunes en détention préventive ne doit pas être  
sous-  estimé.  Il  semble  donc  important  d'insister  sur  la  nécessité  de  prévoir  des  solutions  de  
rechange. A cet égard, l'article 13.1 encourage la mise au point de mesures nouvelles et novatrices  
propres à éviter la détention préventive dans l'intérêt et pour le bien-être du mineur.

Les  mineurs  en  détention  préventive  bénéficient  de  tous  les  droits  et  garanties  prévus  dans  
l'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus, ainsi que dans le Pacte international  
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relatif  aux  droits  civils  et  politiques,  en  particulier  l'article  9,  l'alinéa  b  du  paragraphe  2  et  le  
paragraphe 3 de l'article 10.

L'article 13.4 n'interdit pas aux Etats de prendre contre l'influence néfaste des délinquants adultes  
d'autres mesures de protection qui soient au moins aussi efficaces que celles qui y sont mentionnées.

On a énuméré différentes formes d'assistance qui peuvent devenir nécessaires pour attirer l'attention  
sur l'éventail des besoins particuliers des jeunes détenus (par exemple selon qu'il s'agit d'hommes ou  
de  femmes,  de  drogués,  d'alcooliques,  de  jeunes  malades  mentaux,  de  jeunes  souffrant  d'un  
traumatisme, notamment après leur arrestation, etc.).

Diverses  caractéristiques  physiques  et  psychologiques  des  jeunes  détenus  peuvent  justifier  des  
mesures permettant de les séparer des autres lorsqu'ils  sont en détention préventive, pour qu'ils  
puissent éviter les brimades et bénéficier d'une assistance convenant mieux à leur cas.

Le sixième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants,  
dans sa résolution 4, sur l'Ensemble de règles minima concernant l'administration de la justice pour  
mineurs, a spécifié que l'Ensemble de règles devrait, entre autres, refléter le principe de base selon  
lequel la détention avant jugement ne devrait être utilisée qu'en dernier ressort et qu'aucun mineur  
ou jeune délinquant ne devrait  être détenu dans un établissement où il  est  susceptible  de subir  
l'influence  négative  de  délinquants  adultes,  et  qu'il  faudrait  en  outre  toujours  tenir  compte  des  
besoins particuliers à son stade de développement.

TROISIÈME PARTIE – JUGEMENT ET RÈGLEMENT DES AFFAIRES

14. Autorité compétente pour juger

14.1 Si  le cas d'un jeune délinquant n'a pas fait l'objet d'une procédure extrajudiciaire (prévue à 
l'article  11),  il  est  examiné  par  l'autorité  compétente  (cour,  tribunal,  commission,  conseil,  etc.),  
conformément aux principes d'un procès juste et équitable.

14.2 La procédure suivie  doit  tendre à protéger au mieux les  intérêts du jeune délinquant et se 
déroulera dans un climat de compréhension, permettant ainsi à celui-ci d'y participer et de s'exprimer 
librement.

Commentaire : 

Il est difficile de donner de l'organisme compétent ou de la personne compétente une définition qui  
décrirait  de  façon  universellement  acceptable  l'autorité  juridictionnelle.  L'expression  "autorité  
compétente" est censée comprendre les présidents de cours ou de tribunaux (composés d'un juge  
unique ou de plusieurs membres), à savoir les magistrats professionnels et non professionnels, ainsi  
que les  commissions administratives (systèmes écossais  et  scandinave, par exemple) ou d'autres  
organismes communautaires moins officiels, spécialisés dans la solution des conflits et de caractère  
juridictionnel.

La procédure suivie pour juger les jeunes délinquants doit en tout état de cause se conformer aux  
normes minima, assurées presque universellement à tout accusé par le respect des formes légales.  
Dans ces formes, un procès "juste et équitable" comprend des garanties fondamentales telles que la  
présomption  d'innocence,  la  comparution  et  la  déposition  de  témoins,  les  moyens  ordinaires  de  
défense, le droit de garder le silence, le droit de répliquer en dernier à l'audience, le droit de faire  
appel, etc. (Voir également l'article 7.1.)

15 Assistance d'un conseil, parents et tuteurs

15.1 Tout au long de la procédure, le mineur a le droit  d'être représenté par son conseil  ou de 
demander la désignation  d'un avocat  d'office,  lorsque des dispositions prévoyant  cette  assistance 
existent dans le pays.
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15.2 Les parents ou le tuteur peuvent participer à la procédure et peuvent être priés de le faire, dans 
l'intérêt du mineur, par l'autorité compétente. Celle-ci peut toutefois leur refuser cette participation si 
elle a des raisons de supposer que cette exclusion est nécessaire dans l'intérêt du mineur.

Commentaire : 

La terminologie de l'article 15.1 est parallèle à celle de l'article 93 de l'Ensemble de règles minima  
pour le traitement des détenus. Les services du Conseil ou de l'avocat d'office sont nécessaires pour  
assurer une assistance juridique au mineur, mais le droit à la participation des parents ou du tuteur,  
tel qu'il est énoncé à l'article 15.2, doit être considéré comme une assistance générale, psychologique  
et affective au mineur -- fonction qui persiste tout au long de la procédure. 

La recherche d'une solution adéquate par l'autorité compétente peut notamment être facilitée par la  
coopération des représentants légaux du mineur (ou d'une autre personne en laquelle le mineur peut  
avoir ou a effectivement confiance). Mais il en va tout autrement si la présence des parents ou du  
tuteur joue un rôle négatif à l'audience, par exemple s'ils manifestent une attitude hostile à l'égard du  
mineur, d'où les dispositions concernant leur exclusion possible.

16. Rapports d'enquêtes sociales

16.1 Dans tous les cas, sauf pour les petites infractions, avant que l'autorité compétente ne prenne 
une décision définitive préalable à la condamnation, les antécédents du mineur, les conditions dans 
lesquelles il vit et les circonstances dans lesquelles le délit a été commis font l'objet d'une enquête 
approfondie de façon à faciliter le jugement de l'affaire par l'autorité compétente.

Commentaire : 

Les rapports d'enquêtes sociales (rapports sociaux ou rapports préalables à la sentence) sont une aide  
indispensable  dans  la  plupart  des  cas  de  poursuites  judiciaires  contre  les  jeunes  délinquants.  
L'autorité compétente doit être informée des éléments importants concernant le mineur, tels que ses  
antécédents sociaux et familiaux, sa scolarité, ses expériences en matière d'éducation, etc. Certaines  
juridictions font appel à cet effet à des services sociaux spéciaux ou à des personnes affiliées au  
tribunal ou à la commission. D'autres personnes, notamment les agents des services de la probation,  
peuvent remplir le même rôle. L'article exige donc que des services sociaux adéquats soient chargés  
d'établir les rapports d'enquêtes sociales qui conviennent.

17. Principes directeurs régissant le jugement et la décision

17.1 La décision de l'autorité compétente doit s'inspirer des principes suivants : 

a) La décision doit toujours être proportionnée non seulement aux circonstances et à la gravité du  
délit, mais aussi aux circonstances et aux besoins du délinquant ainsi qu'aux besoins de la société;

b)  Il  n'est  apporté  de  restrictions  à la  liberté  personnelle  du mineur  --  et  ce  en les  limitant  au 
minimum -- qu'après un examen minutieux;

c) La privation de liberté individuelle n'est infligée que si le mineur est jugé coupable d'un délit avec 
voies de fait à l'encontre d'une autre personne, ou pour récidive, et s'il n'y a pas d'autre solution qui  
convienne;

d) Le bien-être du mineur doit être le critère déterminant dans l'examen de son cas.

17.2 La peine capitale n'est pas applicable aux délits commis par les mineurs.

17.3 Les mineurs ne sont pas soumis à des châtiments corporels.

17.4 L'autorité compétente a le pouvoir d'interrompre la procédure à tout moment.

Commentaire : 

La principale difficulté que présente la formulation de principes directeurs régissant le jugement de  
mineurs tient au fait qu'il  subsiste des conflits non résolus entre certaines options fondamentales,  
notamment les suivantes : 
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a) Réinsertion sociale ou sanction méritée;

b) Assistance ou répression et punition;

c) Réaction adaptée aux caractéristiques d'un cas particulier ou réaction inspirée par la nécessité de  
protéger la société dans son ensemble;

d) Dissuasion générale ou défense individuelle.

Le conflit entre ces options est plus grave dans le cas des mineurs que dans celui des adultes. Devant  
la grande diversité des causes et des réactions qui caractérisent les affaires concernant les mineurs,  
on constate que toutes ces questions sont étroitement liées.

L'Ensemble de règles minima concernant l'administration de la justice pour mineurs ne vise pas à  
prescrire la procédure à suivre, mais à en définir une qui soit très étroitement conforme aux principes  
acceptés  universellement.  C'est  pourquoi  les  principes  énoncés  à l'article  17.1,  en particulier  aux  
alinéas a et c, doivent être considérés comme des directives pratiques destinées à offrir un point de  
départ  commun; si  les  autorités  intéressées  en tiennent  compte  (voir  également  l'article  5),  ces  
principes pourraient contribuer très utilement à assurer la protection des droits fondamentaux des  
jeunes, notamment en matière d'épanouissement personnel et d'éducation.

L'alinéa b de l'article 17.1 affirme que des solutions strictement punitives ne conviennent pas. Alors  
que s'agissant d'adultes et peut-être aussi dans les cas de délits graves commis par des jeunes les  
notions  de  peine  méritée  et  de  sanctions  adaptées  à  la  gravité  du  délit  peuvent  se  justifier  
relativement, dans les affaires de mineurs, l'intérêt et l'avenir du mineur doivent toujours l'emporter  
sur des considérations de ce genre.

Conformément à la résolution 8 du sixième Congrès des Nations Unies, l'alinéa b de l'article 17.1  
encourage le recours, dans toute la mesure possible, à des solutions autres que le placement en  
institution, en gardant à l'esprit le souci de répondre aux besoins spécifiques des jeunes. Ainsi, il faut  
faire pleinement appel à tout l'éventail  existant des sanctions de rechange et mettre au point de  
nouveaux types de sanctions, tout en gardant à l'esprit la notion de sécurité publique. Il faut faire  
appliquer le régime de la probation dans toute la mesure possible, au moyen de sursis, de peines  
conditionnelles, de décisions de commissions ou toutes autres dispositions.

L'alinéa c de l'article 17.1 correspond à l'un des principes directeurs figurant dans la résolution 4 du  
sixième Congrès, qui vise à éviter l'incarcération dans le cas des jeunes délinquants à moins qu'il  
n'existe pas d'autre moyen approprié d'assurer la sécurité publique.

La disposition proscrivant la peine capitale, qui fait l'objet de l'article 17.2, correspond au paragraphe  
5 de l'article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

La disposition proscrivant  les  châtiments  corporels  correspond à l'article  7 du Pacte  international  
relatif aux droits civils et politiques et à la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre  
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ainsi qu'à la Convention  
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et au projet de  
convention sur les droits de l'enfant.

Le pouvoir d'interrompre à tout moment la procédure (art. 17.4) est une caractéristique inhérente au  
traitement des jeunes délinquants par opposition aux adultes. Des circonstances qui font que l'arrêt  
total des poursuites offre la meilleure solution peuvent à tout moment venir à la connaissance de  
l'autorité compétente.

18. Dispositions du jugement

18.1 L'autorité compétente peut assurer l'exécution du jugement sous des formes très diverses, en  
laissant une grande souplesse pour éviter autant que possible le placement dans une institution. De  
telles mesures, dont plusieurs peuvent être combinées, figurent ci-après : 

a) Ordonner une aide, une orientation et une surveillance;

b) Probation;

c) Ordonner l'intervention des services communautaires;
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d) Amendes, indemnisation et restitution;

e) Ordonner un régime intermédiaire ou autre;

f) Ordonner la participation à des réunions de groupes d'orientation et à d'autres activités analogues;

g)  Ordonner  le  placement  dans  une  famille  ou  dans  un  centre  communautaire  ou  autre  milieu 
éducatif;

h) Autres décisions pertinentes.

18.2 Aucun mineur ne sera soustrait à la surveillance de ses parents, que ce soit partiellement ou 
totalement, à moins que les circonstances ne rendent cette séparation nécessaire.

Commentaire : 

A l'article 18.1, on s'est efforcé d'énumérer des décisions et sanctions importantes qui ont jusqu'à  
présent été adoptées avec succès par différents systèmes judiciaires. Celles-ci offrent des options  
intéressantes  qui  méritent  d'être  suivies  et  améliorées.  En  raison  de  la  pénurie  de  personnel  
compétent, possible dans certaines régions, l'article n'énumère pas les besoins d'effectifs; dans ces  
régions, on pourra essayer ou rechercher des mesures exigeant moins de personnel.

Les exemples cités à l'article 18.1 ont surtout un élément commun, c'est que la communauté joue un  
rôle  important  dans la mise en œuvre des mesures prévues.  Le redressement fondé sur l'action  
communautaire  est  une  méthode  classique  qui  revêt  désormais  de  nombreux  aspects.  Les  
communautés devraient être encouragées à offrir des services de ce type.

L'article 18.2 souligne l'importance de la famille qui, selon le paragraphe 1 de l'article 10 du Pacte  
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, est "l'élément naturel et fondamental  
de la société". A l'intérieur de la famille, les parents ont non seulement le droit mais aussi le devoir  
d'entretenir et de surveiller leurs enfants. L'article 18.2 dispose donc que séparer les enfants de leurs  
parents est une mesure grave à ne prendre qu'en dernier ressort, lorsque les faits (sévices infligés à  
l'enfant, par exemple) la justifient pleinement.

19. Recours minimal au placement en institution

19.1 Le placement d'un mineur dans une institution est toujours une mesure de dernier ressort et la 
durée doit en être aussi brève que possible.

Commentaire : 

La criminologie progressiste recommande le traitement en milieu ouvert, de préférence au placement  
dans  une  institution.  On  n'a  constaté  pratiquement  aucune  différence  entre  le  succès  des  deux  
méthodes.  Les  nombreuses  influences  négatives  qui  s'exercent  sur  l'individu  et  qui  semblent  
inévitables en milieu institutionnel ne peuvent évidemment pas être contrebalancées par des efforts  
dans  le  domaine  du traitement.  Cela  s'applique particulièrement  aux  jeunes  délinquants,  dont  la  
vulnérabilité est plus grande. En outre, les conséquences négatives qu'entraînent non seulement la  
perte de liberté mais encore la séparation du milieu social habituel sont certainement plus graves chez  
les mineurs en raison de leur manque de maturité.

L'article 19 vise à restreindre le placement dans une institution à deux égards : fréquence ("mesure  
de dernier ressort") et durée ("aussi brève que possible"). Il reprend un des principes fondamentaux  
de la résolution 4 du sixième Congrès des Nations Unies, à savoir qu'aucun jeune délinquant ne  
devrait être incarcéré dans un établissement pénitentiaire, à moins qu'il n'existe aucun autre moyen  
approprié. L'article demande donc que, si un jeune délinquant doit être placé dans une institution, la  
privation de liberté soit limitée le plus possible, que des arrangements spéciaux soient prévus dans  
l'institution pour sa détention et qu'il soit tenu compte des différentes sortes de délinquants, de délits  
et d'institutions. En fait, il faudrait donner la priorité aux institutions "ouvertes" sur les institutions  
"fermées". En outre, tous les établissements devraient être de type correctif ou éducatif plutôt que  
carcéral.
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20. Eviter les délais inutiles

20.1 Toute affaire doit, dès le début, être traitée rapidement, sans retard évitable.

Commentaire : 

La  rapidité  des  procédures  dans  les  affaires  concernant  les  jeunes  délinquants  est  d'importance  
majeure. Sinon, toute solution satisfaisante que procédure et jugement pourraient permettre sera  
compromise.  Plus  le  temps  passera  plus  le  mineur  trouvera  difficile,  voire  impossible,  de  relier  
intellectuellement et psychologiquement la procédure et le jugement du délit.

21. Archives

21.1 Les archives concernant  les  jeunes délinquants  doivent  être considérées comme strictement 
confidentielles  et  incommunicables  à  des  tiers.  L'accès  à  ces  archives  est  limité  aux  personnes 
directement  concernées  par  le  jugement  de  l'affaire  en  cause  ou  aux  autres  personnes  dûment 
autorisées.

21.2 Il ne pourra être fait état des antécédents d'un jeune délinquant dans des poursuites ultérieures 
contre adultes impliquant le même délinquant.

Commentaire : 

L'article vise à établir un équilibre entre des intérêts contradictoires concernant des archives ou des  
dossiers,  à  savoir,  d'une part,  ceux  de  la  police,  du  parquet  et  des  autres  autorités  soucieuses  
d'améliorer le contrôle et, d'autre part, les intérêts du délinquant. (Voir aussi l'article 8.) Par "autres  
personnes dûment autorisées" on entend, par exemple, les personnes chargées de recherches.
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22. Compétences professionnelles et formation

22.1 La formation  professionnelle,  la  formation  en cours  d'emploi,  le  recyclage et  d'autres  types  
d'enseignement  appropriés  serviront  à  donner  et  à  entretenir  la  compétence  professionnelle  
nécessaire pour toutes les personnes chargées des affaires concernant les mineurs.

22.2 Le personnel de la justice pour mineurs doit refléter la diversité des jeunes qui entrent en contact 
avec le système de la justice pour mineurs. On s'efforcera d'assurer une représentation équitable des 
femmes et des minorités dans les organes de la justice pour mineurs.

Commentaire : 

Les  autorités  compétentes  pour  prendre  une  décision  peuvent  être  de  formation  très  différente  
(magistrats  au  Royaume-Uni  de  Grande-Bretagne  et  d'Irlande  du  Nord  et  dans  les  régions  qui  
s'inspirent du système de la common law, juges ayant reçu une formation juridique dans les pays de  
droit romain et dans les régions qui s'en inspirent; ailleurs, profanes ou juristes, élus ou désignés,  
membres  de  commissions  communautaires,  etc.).  Pour  toutes  ces  autorités,  une  connaissance  
minimale  du  droit,  de  la  sociologie  et  de  la  psychologie,  de  la  criminologie  et  des  sciences  du  
comportement  est  nécessaire,  car  elle  est  jugée  aussi  importante  que  la  spécialisation  ou  
l'indépendance de l'autorité compétente.

Pour les travailleurs sociaux et les agents des services de la probation, il peut n'être pas possible  
d'insister sur la spécialisation professionnelle en tant que condition préalable à la prise de fonctions  
auprès de jeunes délinquants. Au lieu de cela, une formation professionnelle en cours d'emploi semble  
être le minimum de qualifications indispensable.

Les  qualifications  professionnelles  sont  un  élément  essentiel  pour  assurer  une  administration  
impartiale et efficace de la justice pour mineurs. Par conséquent, il faut améliorer le recrutement, les  
perspectives d'avancement et la formation professionnelle du personnel et lui donner les moyens de  
remplir ses fonctions comme il convient.

Pour  assurer  l'impartialité  dans  l'administration  de  la  justice  pour  mineurs,  il  faut  éviter  toute  
discrimination d'ordre politique, social, sexuel, racial, religieux, culturel ou autres dans la sélection, la  
nomination et l'avancement professionnel du personnel de l'administration de la justice pour mineurs.  
Cela a été recommandé par le sixième Congrès. Celui-ci a en outre prié les Etats Membres d'assurer  
un traitement juste et équitable aux femmes dans le personnel de la justice pénale et recommandé de  
prendre  des  mesures  spéciales  pour  recruter,  former  et  faciliter  l'avancement  professionnel  du  
personnel féminin dans l'administration de la justice pour mineurs.

QUATRIÈME PARTIE – TRAITEMENT EN MILIEU OUVERT

23. Moyens d'exécution du jugement

23.1 En vue d'assurer l'exécution des décisions de l'autorité  compétente, visée à l'article 14.1 ci-
dessus, l'autorité elle-même ou une autre autorité, selon le cas, prendra les mesures qui s'imposent.

23.2 A ce titre, l'autorité peut, si elle le juge nécessaire, modifier les décisions, à condition que cette  
modification soit conforme aux principes figurant dans le présent Ensemble de règles.

Commentaire : 

S'agissant de mineurs délinquants, l'exécution du jugement peut, plus encore que pour des adultes,  
avoir longtemps une incidence sur la vie de l'intéressé. Il importe donc que l'autorité compétente ou  
un organe indépendant (commission compétente pour accorder la liberté conditionnelle ou surveillée,  
service de probation, institution chargée de la protection de la jeunesse, etc.), doté de qualifications  
égales à celles de l'autorité qui a initialement prononcé le jugement, veille à son exécution. Dans  
certains pays, le juge de l'exécution des peines a été désigné à cet effet.

La composition, les pouvoirs et les fonctions de l'autorité doivent être souples; la description qui en  
est donnée à l'article 23 est délibérément générale, de manière à en assurer l'acceptation la plus  
large.
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24. Assistance aux mineurs

24.1 On s'efforcera d'assurer aux mineurs, à toutes les étapes de la procédure, une assistance en 
matière de logement, d'éducation et de formation professionnelle, d'emploi ou autre forme d'aide utile  
et pratique en vue de faciliter la réinsertion.

Commentaire : 

La  promotion  du  bien-être  du  mineur  est  un  élément  extrêmement  important.  Ainsi,  l'article  24  
souligne  qu'il  faut  prévoir  les  installations,  les  services  et  toutes  les  autres  formes  d'assistance  
nécessaires pour servir au mieux les intérêts du mineur pendant toute la réinsertion.

25. Mobilisation de volontaires et autres services communautaires

25.1 On demandera à des volontaires, organisations bénévoles, institutions locales et autres services 
communautaires de contribuer efficacement à la réinsertion du mineur dans un cadre communautaire 
et, autant que possible, à l'intérieur de la cellule familiale.

Commentaire : 

Cet article montre qu'il faut orienter toutes les activités concernant les délinquants juvéniles vers la  
réinsertion. La coopération avec la communauté est indispensable si l'on veut appliquer de façon  
efficace les directives de l'autorité compétente. Les volontaires et les services bénévoles en particulier  
se sont révélés des ressources très intéressantes dont on n'a jusqu'ici guère tiré parti. Dans certains  
cas, la coopération d'anciens délinquants (notamment d'anciens toxicomanes) peut être extrêmement  
utile.

L'article 25 découle des principes exposés aux articles 1.1 à 1.6 et suit les dispositions pertinentes du  
Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

CINQUIÈME PARTIE – TRAITEMENT EN INSTITUTION

26. Objectifs du traitement en institution

26.1 La formation et le traitement des mineurs placés en institution ont pour objet de leur assurer 
assistance, protection, éducation et compétences professionnelles, afin de les aider à jouer un rôle  
constructif et productif dans la société.

26.2 Les jeunes placés en institution recevront l'aide, la protection et toute l'assistance -- sur le plan 
social, éducatif, professionnel, psychologique, médical et physique -- qui peuvent leur être nécessaires 
eu égard  à leur  âge,  à  leur sexe  et à  leur personnalité  et  dans  l'intérêt  de leur  développement 
harmonieux.

26.3  Les  mineurs  placés  en  institution  doivent  être  séparés  des  adultes  et  détenus  dans  un 
établissement distinct ou dans une partie distincte d'un établissement qui abrite aussi des adultes.

26.4 Les jeunes délinquantes placées en institution doivent bénéficier d'une attention spéciale en ce 
qui concerne leurs besoins et leurs problèmes propres. En aucun cas, l'aide, la protection, l'assistance,  
le traitement et la formation dont elles bénéficient ne doivent être inférieurs à ceux dont bénéficient 
les jeunes délinquants. Un traitement équitable doit leur être assuré.

26.5 Les parents ou le tuteur du mineur placé en institution ont le droit de visite dans son intérêt et 
pour son bien-être.

26.6 On favorisera la coopération entre les ministères et les services en vue d'assurer une formation  
scolaire ou, s'il y a lieu, professionnelle adéquate aux mineurs placés en institution, pour qu'ils ne  
soient pas désavantagés dans leurs études en quittant cette institution.
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Commentaire : 

Les objectifs du traitement en institution énoncés aux articles 26.1 et 26.2 devraient être acceptables  
par tous les systèmes et par toutes les cultures. Cependant, ils n'ont pas été atteints partout et il  
reste beaucoup à faire dans ce domaine.

L'assistance médicale et psychologique, en particulier, est extrêmement importante pour les jeunes  
drogués, violents ou malades mentaux placés en institution.

Le souci  d'éviter  les  influences négatives des délinquants adultes et  de garantir  le  bien-être des  
mineurs placés en institution, énoncé à l'article 26.3, est conforme à l'un des principes de base de  
l'Ensemble de règles fixés par le sixième Congrès dans sa résolution 4. Cet article n'interdit pas aux  
Etats de prendre d'autres mesures contre les influences négatives des délinquants adultes, qui soient  
au moins aussi efficaces que les mesures mentionnées dans ledit article.

(Voir aussi l'article 13.4.)

L'article 26.4 concerne le fait  que les délinquantes ne bénéficient généralement pas de la même  
attention que les délinquants, comme l'a fait observer le sixième Congrès. En particulier, la résolution  
9 du sixième Congrès demande qu'on assure aux délinquantes un traitement équitable à tous les  
stades de procédure de la justice pénale et qu'on accorde une attention spéciale à leurs problèmes et  
à leurs besoins particuliers pendant leur incarcération.  En outre, il  faut considérer cet article à la  
lumière  de  la  Déclaration  de  Caracas,  par  laquelle  le  sixième  Congrès  a  instamment  demandé,  
notamment, l'égalité de traitement dans l'administration de la justice pénale, et dans le contexte de la  
Déclaration  sur  l'élimination  de  la  discrimination  à  l'égard  des  femmes  et  de  la  Convention  sur  
l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes.

Le  droit  de  visite  (art.  26.5)  découle  des  dispositions  des  articles  7.1,  10.1,  15.2  et  18.2.  La  
coopération entre les ministères et les services (art.  26.6) revêt une importance particulière pour  
améliorer, d'une façon générale, la qualité du traitement et de la formation dans les institutions.

27.  Application  de  l'Ensemble  de  règles  minima  pour  le  traitement  des  détenus  adopté  par 
l'Organisation des Nations Unies

27.1 L'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus et les recommandations qui s'y 
rapportent sont applicables dans la mesure où ils concernent le traitement des jeunes délinquants 
placés en institution, y compris ceux qui sont en détention préventive.

27.2 On s'efforcera de mettre en œuvre,  dans toute  la  mesure possible,  les  principes pertinents 
énoncés dans l'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus afin  de répondre aux 
besoins divers des mineurs, propres à leur âge, leur sexe et leur personnalité.

Commentaire : 

L'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus a été parmi les premiers instruments de  
cet ordre que l'Organisation des Nations Unies a promulgués. On s'accorde à reconnaître que ces  
textes ont eu un effet à l'échelle mondiale. Même s'il existe aujourd'hui encore des pays où leur mise  
en œuvre n'en est qu'au stade des aspirations et ne s'est pas traduite dans la réalité, cet Ensemble de  
règles  minima  continue  d'exercer  une  influence  importante  sur  l'administration  humaine  des  
établissements pénitentiaires.

Quelques-uns des points principaux se rapportant aux jeunes délinquants placés en institution sont  
couverts  par  l'Ensemble  de  règles  minima pour  le  traitement  des  détenus  (locaux  de  détention,  
architecture, literie, vêtements, plaintes et demandes des détenus, contact avec le monde extérieur,  
alimentation, services médicaux, service religieux, séparation selon l'âge, personnel, travail, etc.) de  
même  que  des  dispositions  concernant  les  punitions,  la  discipline  et  les  moyens  de  contrainte  
s'agissant  de délinquants  dangereux.  Il  ne serait  pas  opportun  de  modifier  l'Ensemble  de règles  
minima pour le traitement des détenus pour l'adapter aux caractéristiques propres des établissements  
où  sont  placés  les  délinquants  juvéniles  dans  le  cadre  du  présent  Ensemble  de  règles  minima  
concernant l'administration de la justice pour mineurs.
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L'article 27 porte sur les conditions exigées pour les mineurs placés en institution (art. 27.1) ainsi que  
sur les besoins variés propres à leur âge, sexe et personnalité (art. 27.2). Ainsi, les objectifs et le  
contenu de cet article sont en rapport direct avec les dispositions pertinentes de l'Ensemble de règles  
minima pour le traitement des détenus.

28. Application fréquente et prompte du régime de la libération conditionnelle

28.1 L'autorité appropriée aura recours à la libération conditionnelle aussi souvent et aussi tôt que 
possible.

28.2 Les mineurs placés sous le régime de la libération conditionnelle seront assistés et suivis par une  
autorité appropriée et recevront le soutien total de la communauté.

Commentaire : 

Le pouvoir d'ordonner la libération conditionnelle peut être conféré à l'autorité compétente, comme il  
est prévu à l'article 14.1, ou à une autre autorité.  C'est pourquoi il  convient d'employer le terme  
autorité "appropriée" et non autorité "compétente".

Dans  la  mesure  où  les  circonstances  le  permettent,  on  donnera  la  préférence  à  la  libération  
conditionnelle plutôt que de laisser le jeune délinquant purger la totalité de sa peine. S'il est prouvé  
qu'ils ont de bonnes perspectives de réinsertion, même les délinquants qui paraissaient dangereux au  
moment de leur placement en institution peuvent être libérés sous condition quand la possibilité s'en  
présente.  Comme  la  probation,  la  libération  conditionnelle  peut  être  accordée  sous  réserve  de  
l'accomplissement  satisfaisant  des  conditions spécifiées  par  les  autorités  intéressées pendant  une  
période d'épreuve prévue par la décision : par exemple le "bon comportement" du délinquant, sa  
participation  aux  programmes  communautaires,  sa  résidence  dans  des  centres  d'accueil  
intermédiaires, etc.

Lorsque des délinquants placés en institution sont libérés sous condition, un agent de probation ou un  
autre fonctionnaire (notamment là où le régime de la probation n'a pas encore été adopté) devrait les  
aider et les surveiller, et la communauté devrait être encouragée à les soutenir.

29. Régimes de semi-détention

29.1 On s'efforcera de créer des régimes de semi-détention notamment dans des établissements tels 
que  les  centres  d'accueil  intermédiaires,  les  foyers  socio-éducatifs,  les  externats  de  formation 
professionnelles  et autres établissements appropriés  propres à favoriser  la réinsertion  sociale  des 
mineurs.

Commentaire : 

L'importance de l'encadrement au sortir d'une institution est évidente. Le présent article fait ressortir  
la nécessité de créer, sous diverses modalités, des régimes de semi-détention.

Cet article souligne également la nécessité d'organiser toute une gamme de moyens et de services  
destinés à satisfaire les besoins divers des jeunes délinquants rentrant dans la communauté et de leur  
fournir une orientation et des institutions de soutien pour contribuer au succès de leur réinsertion  
sociale.

SIXIÈME PARTIE – RECHERCHE, PLANIFICATION, ÉLABORATION DE POLITIQUES ET ÉVALUATION

30. La recherche, base de la planification, de l'élaboration de politiques et de l'évaluation

30.1 On s'efforcera d'organiser et de promouvoir la recherche nécessaire à l'élaboration efficace des 
plans et des politiques.
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30.2 On s'efforcera de revoir et d'évaluer périodiquement les tendances, les problèmes, les causes de 
la  délinquance  et  de  la  criminalité  juvéniles,  ainsi  que  les  divers  besoins  propres  aux  mineurs 
incarcérés.

30.3 On s'efforcera d'intégrer un dispositif permanent de recherche et d'évaluation dans le système 
d'administration de la justice pour mineurs, ainsi  que de rassembler et d'analyser les données et 
informations  pertinentes dont on a besoin pour l'évaluation  appropriée,  l'amélioration future et la 
réforme de l'administration.

30.4  Dans  l'administration  de  la  justice  pour  mineurs,  la  prestation  de  services  doit  être 
systématiquement planifiée et mise en œuvre et faire partie intégrante de l'effort de développement 
national.

Commentaire : 

L'utilisation de la recherche, qui est à la base d'une politique bien informée de justice pour mineurs,  
passe  pour  garantir  qu'on  suive  dans  la  pratique  les  progrès  réalisés  dans  le  domaine  des  
connaissances  et  pour  favoriser  l'amélioration  constante  du système de justice  pour  mineurs.  La  
symbiose entre la recherche et les politiques revêt une importance particulière en matière de justice  
pour mineurs. Etant donné les modifications rapides et souvent radicales des styles de vie des jeunes  
et des formes et dimensions de la criminalité juvénile, les réactions de la société et de la justice à la  
criminalité et à la délinquance juvéniles sont souvent réprimées et inadaptées.

L'article 30 fixe donc les normes permettant d'intégrer la recherche dans le processus d'élaboration et  
d'application des politiques dans l'administration de la justice pour mineurs. Il appelle une attention  
particulière sur la nécessité de revoir et d'évaluer les programmes et les mesures existants et de  
planifier la justice pour mineurs dans le contexte plus large des objectifs du développement global.

Une évaluation sans relâche des besoins des jeunes, ainsi que des tendances et des problèmes de la  
délinquance, est la condition indispensable pour améliorer la formulation de politiques appropriées et  
concevoir  des interventions satisfaisantes,  de caractère  formel  et  informel.  Dans ce contexte,  les  
organismes  responsables  devraient  faciliter  la  recherche  effectuée  par  des  personnes  et  des  
organismes indépendants. Il peut être intéressant de demander leur opinion aux jeunes eux-mêmes  
et d'en tenir compte, sans se limiter à ceux qui entrent en contact avec ce système.

Au stade de la planification, il faut prévoir un système de prestation des services nécessaires à la fois  
efficace et équitable. A cette fin, il faudrait procéder à une évaluation régulière des besoins et des  
problèmes des jeunes, qui sont étendus et particuliers, et définir des priorités bien précises. A cet  
égard, il faudrait aussi coordonner l'utilisation des ressources existantes appropriées, et notamment  
prévoir  des  solutions  de  rechange  et  s'assurer  le  soutien  de  la  communauté  pour  monter  des  
mécanismes de mise en œuvre et de contrôle des programmes adoptés.
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ENSEMBLE DE RÈGLES MINIMA POUR LE TRAITEMENT DES DÉTENUS

Adopté par le premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des  
délinquants, tenu à Genève en 1955 et approuvé par le Conseil économique et social dans ses  

résolutions 663 C (XXIV) du 31 juillet 1957 et 2076 (LXII) du 13 mai 1977

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES

1. Les règles suivantes n'ont pas pour objet de décrire en détail un système pénitentiaire modèle. 
Elles ne visent qu'à établir, en s'inspirant des conceptions généralement admises de nos jours et des 
éléments essentiels des systèmes contemporains les plus adéquats, les principes et les règles d'une 
bonne organisation pénitentiaire et de la pratique du traitement des détenus.

2. Il est évident que toutes les règles ne peuvent pas être appliquées en tout lieu et en tout temps,  
étant donné la grande variété de conditions juridiques, sociales, économiques et géographiques que 
l'on rencontre dans le monde. Elles devraient cependant servir à stimuler l'effort constant visant à leur 
application, en ayant à l'esprit le fait qu'elles représentent, dans leur ensemble, les conditions minima 
qui sont admises par les Nations Unies.

3. D'autre part, ces règles se rapportent à des domaines dans lesquels la pensée est en évolution  
constante. Elles ne tendent pas à exclure la possibilité d'expériences et de pratiques, pourvu que 
celles-ci soient en accord avec les principes et les objectifs qui se dégagent du texte de l'Ensemble de 
règles. Dans cet esprit,  l'administration pénitentiaire centrale sera toujours fondée à autoriser des 
exceptions aux règles.

4. 1) La première partie de l'Ensemble de règles traite des règles concernant l'administration générale 
des établissements pénitentiaires et est applicable à toutes les catégories de détenus, criminels ou 
civils, prévenus ou condamnés, y compris les détenus, faisait l'objet d'une mesure de sûreté ou d'une 
mesure rééducative ordonnée par le juge.

2) La deuxième partie contient des règles qui ne sont applicables qu'aux catégories de détenus visés  
par chaque section. Toutefois, les règles de la section A, applicables aux détenus condamnés, seront  
également applicables aux catégories de détenus visés dans les sections B, C et D, pourvu qu'elles ne 
soient pas contradictoires avec les règles qui les régissent et à condition qu'elles soient profitables à 
ces détenus.

5. 1) Ces règles n'ont pas pour dessein de déterminer l'organisation des établissements pour jeunes 
délinquants (établissements Borstal, instituts de rééducation, etc.). Cependant, d'une façon générale, 
la première partie de l'Ensemble de règles peut être considérée comme applicable également à ces 
établissements.

2)  La  catégorie  des  jeunes  détenus  doit  comprendre  en  tout  cas  les  mineurs  qui  relèvent  des 
juridictions pour enfants. En règle générale, ces jeunes délinquants ne devraient pas être condamnés 
à des peines de prison.

PREMIÈRE PARTIE – RÈGLES D'APPLICATION GÉNÉRALE

Principe fondamental

6.  1)  Les  règles  qui  suivent  doivent  être  appliquées  impartialement.  Il  ne  doit  pas  être  fait  de 
différence de traitement basée sur un préjugé, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, 
de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre situation.
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2) Par contre, il importe de respecter les croyances religieuses et les préceptes moraux du groupe 
auquel le détenu appartient.

Registre

7. 1) Dans tout endroit où des personnes sont détenues, il faut tenir à jour un registre relié et coté  
indiquant pour chaque détenu : 

a) Son identité;

b) Les motifs de sa détention et l'autorité compétente qui l'a décidée;

c) Le jour et l'heure de l'admission et de la sortie.

2) Aucune personne ne peut être admise dans un établissement sans un titre de détention valable,  
dont les détails auront été consignés auparavant dans le registre.

Séparation des catégories

8. Les différentes catégories de détenus doivent être placées dans des établissements ou quartiers  
d'établissements distincts, en tenant compte de leur sexe, de leur âge, de leurs antécédents, des 
motifs de leur détention et des exigences de leur traitement. C'est ainsi que : 

a)  Les  hommes  et  les  femmes  doivent  être  détenus  dans  la  mesure  du  possible  dans  des  
établissements différents;  dans un établissement  recevant  à  la fois  des hommes et des femmes, 
l'ensemble des locaux destinés aux femmes doit être entièrement séparé;

b) Les détenus en prévention doivent être séparés des condamnés;

c) Les personnes emprisonnées pour dettes ou condamnées à une autre forme d'emprisonnement civil  
doivent être séparées des détenus pour infraction pénale;

d) Les jeunes détenus doivent être séparés des adultes.

Locaux de détention

9. 1) Les cellules ou chambres destinées à l'isolement nocturne ne doivent être occupées que par un  
seul  détenu.  Si  pour  des  raisons  spéciales,  telles  qu'un  encombrement  temporaire,  il  devient 
nécessaire pour l'administration pénitentiaire centrale de faire des exceptions à cette règle, on devra 
éviter de loger deux détenus par cellule ou chambre individuelle.

2) Lorsqu'on recourt à des dortoirs, ceux-ci  doivent être occupés par des détenus soigneusement 
sélectionnés et reconnus aptes à être logés dans ces conditions. La nuit,  ils seront soumis à une 
surveillance régulière, adaptée au type d'établissement considéré.

10.  Les  locaux  de  détention  et,  en  particulier,  ceux  qui  sont  destinés  au logement des  détenus  
pendant la nuit, doivent répondre aux exigences de l'hygiène, compte tenu du climat, notamment en 
ce qui concerne le cubage d'air, la surface minimum, l'éclairage, le chauffage et la ventilation.

11. Dans tout local où les détenus doivent vivre ou travailler,

a) Les fenêtres doivent être suffisamment grandes pour que le détenu puisse lire et travailler à la 
lumière naturelle; l'agencement de ces fenêtres doit permettre l'entrée d'air frais, et ceci qu'il y ait ou 
non une ventilation artificielle;

b) La lumière artificielle doit être suffisante pour permettre au détenu de lire ou de travailler sans 
altérer sa vue.

12. Les installations sanitaires  doivent permettre au détenu de satisfaire  aux besoins naturels  au 
moment voulu, d'une manière propre et décente.

13. Les installations de bain et de douche doivent être suffisantes pour que chaque détenu puisse être 
mis à même et tenu de les utiliser, à une température adaptée au climat et aussi fréquemment que  
l'exige l'hygiène générale  selon la  saison et la  région géographique,  mais  au moins une fois  par 
semaine sous un climat tempéré.

14. Tous les locaux fréquentés régulièrement par les détenus doivent être maintenus en parfait état  
d'entretien et de propreté.
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Hygiène personnelle

15. On doit exiger des détenus la propreté personnelle; à cet effet, ils doivent disposer d'eau et des  
articles de toilette nécessaires à leur santé et à leur propreté.

16. Afin de permettre aux détenus de se présenter de façon convenable et de conserver le respect 
d'eux-mêmes, des facilités doivent être prévues pour le bon entretien de la chevelure et de la barbe;  
les hommes doivent pouvoir se raser régulièrement.

Vêtements et literie

17.  1)  Tout  détenu  qui  n'est  pas  autorisé  à  porter  ses  vêtements  personnels  doit  recevoir  un  
trousseau qui soit approprié au climat et suffisant pour le maintenir en bonne santé. Ces vêtements 
ne doivent en aucune manière être dégradants ou humiliants.

2) Tous les vêtements doivent être propres et maintenus en bon état. Les sous-vêtements doivent 
être changés et lavés aussi fréquemment qu'il est nécessaire pour le maintien de l'hygiène.

3) Dans des circonstances exceptionnelles, quand le détenu s'éloigne de l'établissement à des fins 
autorisées, il doit lui être permis de porter ses vêtements personnels ou des vêtements n'attirant pas  
l'attention.

18. Lorsque les détenus sont autorisés à porter leurs vêtements personnels, des dispositions doivent  
être prises au moment de l'admission à l'établissement pour assurer que ceux-ci soient propres et 
utilisables.

19. Chaque détenu doit disposer, en conformité des usages locaux ou nationaux, d'un lit individuel et  
d'une literie individuelle suffisante, entretenue convenablement et renouvelée de façon à en assurer la 
propreté.

Alimentation

20. 1) Tout détenu doit recevoir de l'administration aux heures usuelles une alimentation de bonne 
qualité, bien préparée et servie, ayant une valeur nutritive suffisant au maintien de sa santé et de ses  
forces.

2) Chaque détenu doit avoir la possibilité de se pourvoir d'eau potable lorsqu'il en a besoin.

Exercice physique

21. 1) Chaque détenu qui n'est pas occupé à un travail en plein air doit avoir, si le temps le permet,  
une heure au moins par jour d'exercice physique approprié en plein air.

2) Les jeunes détenus et les autres détenus dont l'âge et la condition physique le permettent doivent  
recevoir pendant la période réservée à l'exercice une éducation physique et récréative. A cet effet, le  
terrain, les installations et l'équipement devraient être mis à leur disposition.

Services médicaux

22. 1) Chaque établissement pénitentiaire doit disposer au moins des services d'un médecin qualifié,  
qui devrait avoir des connaissances en psychiatrie. Les services médicaux devraient être organisés en 
relation étroite avec l'administration générale du service de santé de la communauté ou de la nation.  
Ils doivent comprendre un service psychiatrique pour le diagnostic et, s'il y a lieu, le traitement des  
cas d'anomalie mentale.

2)  Pour  les  malades  qui  ont  besoin  de  soins  spéciaux,  il  faut  prévoir  le  transfert  vers  des 
établissements pénitentiaires spécialisés ou vers des hôpitaux civils. Lorsque le traitement hospitalier  
est organisé dans l'établissement, celui-ci doit être pourvu d'un matériel, d'un outillage et des produits  
pharmaceutiques permettant de donner les soins et le traitement convenables aux détenus malades, 
et le personnel doit avoir une formation professionnelle suffisante.

3) Tout détenu doit pouvoir bénéficier des soins d'un dentiste qualifié.

23. 1) Dans les établissements pour femmes, il doit y avoir les installations spéciales nécessaires pour  
le traitement des femmes enceintes, relevant de couches et convalescentes. Dans toute la mesure du 
possible, des dispositions doivent être prises pour que l'accouchement ait lieu dans hôpital civil. Si 
l'enfant est né en prison, il importe que l'acte de naissance n'en fasse pas mention.
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2) Lorsqu'il est permis aux mères détenues de conserver leurs nourrissons, des dispositions doivent 
être prises pour organiser une crèche, dotée d'un personnel qualifié, où les nourrissons seront placés 
durant les moments où ils ne sont pas laissés aux soins de leurs mères.

24. Le médecin doit  examiner chaque détenu aussitôt  que possible après son admission et aussi 
souvent  que  cela  est  nécessaire  ultérieurement,  particulièrement  en  vue  de  déceler  l'existence 
possible d'une maladie physique ou mentale, et de prendre toutes les mesures nécessaires; d'assurer 
la  séparation  des  détenus  suspects  d'être  atteints  de  maladies  infectieuses  ou  contagieuses;  de 
relever les déficiences physiques ou mentales qui pourraient être un obstacle au reclassement et de 
déterminer la capacité physique de travail de chaque détenu.

25. 1) Le médecin est chargé de surveiller la santé physique et mentale des détenus. Il devrait voir 
chaque jour tous les détenus malades, tous ceux qui se plaignent d'être malades, et tous ceux sur  
lesquels son attention est particulièrement attirée.

2) Le médecin doit présenter un rapport au directeur chaque fois qu'il estime que la santé physique ou 
mentale d'un détenu a été ou sera affectée par la prolongation ou par une modalité quelconque de la  
détention.

26. 1) Le médecin doit faire des inspections régulières et conseiller le directeur en ce qui concerne : 

a) La quantité, la qualité, la préparation et la distribution des aliments;

b) L'hygiène et la propreté de l'établissement et des détenus;

c) Les installations sanitaires, le chauffage, l'éclairage et la ventilation de l'établissement;

d) La qualité et la propreté des vêtements et de la literie des détenus;

e) L'observation des règles concernant l'éducation physique et sportive lorsque celle-ci est organisée 
par un personnel non spécialisé.

2) Le directeur doit prendre en considération les rapports et conseils du médecin visés aux règles 25,  
paragraphe 2, et 26 et, en cas d'accord, prendre immédiatement les mesures voulues pour que ses 
recommandations soient suivies; en cas de désaccord ou si la matière n'est pas de sa compétence, il  
transmettra immédiatement le rapport médical et ses propres commentaires à l'autorité supérieure.

Discipline et punitions

27.  L'ordre  et  la  discipline  doivent  être  maintenus  avec  fermeté,  mais  sans  apporter  plus  de  
restrictions qu'il  n'est nécessaire pour le maintien de la sécurité et d'une vie communautaire bien 
organisée.

28. 1) Aucun détenu ne pourra remplir dans les services de l'établissement un emploi comportant un 
pouvoir disciplinaire.

2) Cette règle ne saurait toutefois faire obstacle au bon fonctionnement des systèmes à base de self-
government. Ces systèmes impliquent en effet que certaines activités ou responsabilités d'ordre social, 
éducatif ou sportif soient confiées, sous contrôle, à des détenus groupés en vue de leur traitement.

29. Les points suivants doivent toujours être déterminés soit par la loi, soit par un règlement de  
l'autorité administrative compétente : 

a) La conduite qui constitue une infraction disciplinaire;

b) Le genre et la durée des sanctions disciplinaires qui peuvent être infligées;

c) L'autorité compétente pour prononcer ces sanctions.

30. 1) Aucun détenu ne peut être puni que conformément aux dispositions d'une telle loi ou d'un tel  
règlement, et jamais deux fois pour la même infraction.

2) Aucun détenu ne peut être puni sans être informé de l'infraction qu'on lui reproche et sans qu'il ait 
eu l'occasion de présenter sa défense. L'autorité compétente doit procéder à un examen complet du  
cas.

3) Dans la mesure où cela est nécessaire et réalisable, il faut permettre au détenu de présenter sa 
défense par l'intermédiaire d'un interprète.
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31. Les peines corporelles, la mise au cachot obscur ainsi que toute sanction cruelle, inhumaine ou 
dégradante doivent être complètement défendues comme sanctions disciplinaires.

32. 1) Les peines de l'isolement et de la réduction de nourriture ne peuvent jamais être infligées sans 
que le médecin ait examiné le détenu et certifié par écrit que celui-ci est capable de les supporter.

2) Il en est de même pour toutes autres mesures punitives qui risqueraient d'altérer la santé physique 
ou mentale des détenus. En tout cas, de telles mesures ne devront jamais être contraires au principe 
posé par la règle 31, ni s'en écarter.

3) Le médecin doit visiter tous les jours les détenus qui subissent de telles sanctions disciplinaires et  
doit faire rapport au directeur s'il  estime nécessaire de terminer ou modifier la sanction pour des 
raisons de santé physique ou mentale.

Moyens de contrainte

33. Les instruments de contrainte tels que menottes, chaînes, fers et camisoles de force ne doivent 
jamais être appliqués en tant que sanctions. Les chaînes et les fers ne doivent pas non plus être  
utilisés en tant que moyens de contrainte.  Les autres instruments de contrainte ne peuvent être 
utilisés que dans les cas suivants : 

a)  Par  mesure de  précaution  contre  une évasion pendant  un transfèrement,  pourvu qu'ils  soient 
enlevés dès que le détenu comparaît devant une autorité judiciaire ou administrative;

b) Pour des raisons médicales sur indication du médecin;

c) Sur ordre du directeur, si les autres moyens de maîtriser un détenu ont échoué, afin de l'empêcher 
de porter préjudice à lui-même ou à autrui ou de causer des dégâts; dans ce cas le directeur doit  
consulter d'urgence le médecin et faire rapport à l'autorité administrative supérieure.

34.  Le  modèle  et  le  mode  d'emploi  des  instruments  de  contrainte  doivent  être  déterminés  par 
l'administration pénitentiaire centrale. Leur application ne doit pas être prolongée au-delà du temps 
strictement nécessaire.

Information et droit de plainte des détenus

35. 1) Lors de son admission, chaque détenu doit recevoir des informations écrites au sujet du régime 
des détenus de sa catégorie, des règles disciplinaires de l'établissement, des moyens autorisés pour  
obtenir  des  renseignements  et  formuler  des  plaintes,  et  de  tous  autres  points  qui  peuvent  être 
nécessaires pour lui permettre de connaître ses droits et ses obligations et de s'adapter à la vie de  
l'établissement.

2) Si le détenu est illettré, ces informations doivent lui être fournies oralement.

36. 1) Tout  détenu doit  avoir  chaque jour  ouvrable l'occasion  de présenter  des  requêtes  et des  
plaintes au directeur de l'établissement ou au fonctionnaire autorisé à le représenter.

2)  Des  requêtes  ou  plaintes  pourront  être  présentées  à  l'inspecteur  des  prisons  au  cours  d'une 
inspection.  Le  détenu  pourra  s'entretenir  avec  l'inspecteur  ou  tout  autre  fonctionnaire  chargé 
d'inspecter hors la présence du directeur ou des autres membres du personnel de l'établissement.

3) Tout détenu doit être autorisé à adresser, sans censure quant au fond mais en due forme, une 
requête  ou  plainte  à  l'administration  pénitentiaire  centrale,  à  l'autorité  judiciaire  ou  à  d'autres 
autorités compétentes, par la voie prescrite.

4) A moins qu'une requête ou plainte soit de toute évidence téméraire ou dénuée de fondement, elle  
doit être examinée sans retard et une réponse donnée au détenu en temps utile.

Contact avec le monde extérieur

37. Les détenus doivent être autorisés, sous la surveillance nécessaire, à communiquer avec leur 
famille  et  ceux  de  leurs  amis  auxquels  on  peut  faire  confiance,  à  intervalles  réguliers  tant  par  
correspondance qu'en recevant des visites.

38.  1)  Des  facilités  raisonnables  pour  communiquer  avec  leurs  représentants  diplomatiques  et 
consulaires doivent être accordées aux détenus ressortissants d'un pays étranger.
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2)  En  ce  qui  concerne  les  détenus  ressortissants  des  Etats  qui  n'ont  pas  de  représentants 
diplomatiques ou consulaires dans le pays ainsi que les réfugiés et les apatrides, les mêmes facilités  
doivent leur être accordées de s'adresser au représentant diplomatique de l'Etat qui est chargé de 
leurs intérêts ou à toute autorité nationale ou internationale qui a pour tâche de les protéger.

39. Les détenus doivent être tenus régulièrement au courant des événements les plus importants, soit 
par la lecture de journaux quotidiens, de périodiques ou de publications pénitentiaires spéciales, soit  
par  des  émissions  radiophoniques,  des  conférences  ou  tout  autre  moyen analogue,  autorisés  ou 
contrôlés par l'administration.

Bibliothèque

40. Chaque établissement doit avoir une bibliothèque à l'usage de toutes les catégories de détenus et 
suffisamment  pourvue  de  livres  instructifs  et  récréatifs.  Les  détenus  doivent  être  encouragés  à 
l'utiliser le plus possible.

Religion

41. 1) Si l'établissement contient un nombre suffisant de détenus appartenant à la même religion, un 
représentant qualifié de cette religion doit être nommé ou agréé. Lorsque le nombre de détenus le 
justifie et que les circonstances le permettent, l'arrangement devrait être prévu à plein temps.

2) Le représentant qualifié, nommé et agréé selon le paragraphe 1, doit être autorisé à organiser 
périodiquement des services religieux et à faire, chaque fois qu'il est indiqué, des visites pastorales en  
particulier aux détenus de sa religion.

3) Le droit d'entrer en contact avec un représentant qualifié d'une religion ne doit jamais être refusé à 
aucun détenu. Par contre, si un détenu s'oppose à la visite d'un représentant d'une religion, il faut  
pleinement respecter son attitude.

42. Chaque détenu doit être autorisé, dans la mesure du possible, à satisfaire aux exigences de sa vie 
religieuse, en participant aux services organisés dans l'établissement et en ayant en sa possession des 
livres d'édification et d'instruction religieuse de sa confession.

Dépôt des objets appartenant aux détenus

43. 1) Lorsque le règlement n'autorise pas le détenu à conserver en sa possession l'argent, les objets  
de valeur, vêtements et autres effets qui lui appartiennent, ceux-ci doivent être placés en lieu sûr, lors 
de son admission à l'établissement. Un inventaire de ces objets doit être dressé et il doit être signé 
par le détenu. Des mesures doivent être prises pour conserver ces objets en bon état.

2) Ces objets et l'argent doivent lui être rendus à sa libération, à l'exception de l'argent qu'il a été  
autorisé à dépenser, des objets qu'il a pu envoyer à l'extérieur ou des vêtements qui ont dû être  
détruits par raison d'hygiène. Le détenu doit donner décharge des objets et de l'argent qui lui ont été  
restitués.

3) Les valeurs ou objets envoyés de l'extérieur au détenu sont soumis aux mêmes règles.

4) Si  le  détenu est porteur de médicaments ou de stupéfiants  au moment de son admission,  le  
médecin décidera de l'usage à en faire.

Notification de décès, maladie, transfèrement, etc.

44. 1) En cas de décès ou de maladie grave, d'accident grave ou de placement du détenu dans un 
établissement pour malades mentaux, le directeur doit en informer immédiatement le conjoint si le 
détenu est marié, ou le parent le plus proche et en tout cas toute autre personne que le détenu a 
demandé d'informer.

2) Un détenu doit être informé immédiatement du décès ou de la maladie grave d'un proche parent.  
En cas de maladie dangereuse d'une telle personne, lorsque les circonstances le permettent, le détenu 
devrait être autorisé à se rendre à son chevet, soit sous escorte, soit librement.

3)  Tout  détenu  aura  le  droit  d'informer  immédiatement  sa  famille  de  sa  détention  ou  de  son 
transfèrement à un autre établissement.

Transfèrement des détenus
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45. 1) Lorsque les détenus sont amenés à l'établissement ou en sont extraits, ils doivent être exposés  
aussi peu que possible à la vue du public, et des dispositions doivent être prises pour les protéger des  
insultes, de la curiosité du public et de toute espèce de publicité.

2) Le transport des détenus dans de mauvaises conditions d'aération ou de lumière, ou par tout 
moyen leur imposant une souffrance physique, doit être interdit.

3) Le transport des détenus doit se faire aux frais de l'administration et sur un pied d'égalité pour 
tous.

Personnel pénitentiaire

46. 1) L'administration pénitentiaire doit choisir avec soin le personnel de tout grade, car c'est de son  
intégrité,  de son humanité,  de son aptitude personnelle  et de ses capacités  professionnelles  que 
dépend une bonne gestion des établissements pénitentiaires.

2) L'administration pénitentiaire doit s'efforcer constamment d'éveiller et de maintenir dans l'esprit du 
personnel et de l'opinion publique la conviction que cette mission est un service social d'une grande 
importance; à cet effet, tous les moyens appropriés pour éclairer le public devraient être utilisés.

3) Afin que les buts précités puissent être réalisés, les membres du personnel doivent être employés à 
plein temps en qualité de fonctionnaires pénitentiaires de profession, ils doivent posséder le statut des  
agents de l'Etat et être assurés en conséquence d'une sécurité d'emploi ne dépendant que de leur 
bonne conduite, de l'efficacité de leur travail et de leur aptitude physique. La rémunération doit être 
suffisante pour qu'on puisse recruter et maintenir en service des hommes et des femmes capables; les 
avantages de la carrière et les conditions de service doivent être déterminés en tenant compte de la 
nature pénible du travail.

47. 1) Le personnel doit être d'un niveau intellectuel suffisant.

2) Il doit suivre, avant d'entrer en service, un cours de formation générale et spéciale et satisfaire à  
des épreuves d'ordre théorique et pratique.

3) Après son entrée en service et au cours de sa carrière, le personnel devra maintenir et améliorer  
ses connaissances et sa capacité professionnelle en suivant des cours de perfectionnement qui seront 
organisés périodiquement.

48. Tous les membres du personnel doivent en toute circonstance se conduire et accomplir leur tâche 
de telle manière que leur exemple ait une bonne influence sur les détenus et suscite leur respect.

49. 1) On doit adjoindre au personnel, dans toute la mesure du possible, un nombre suffisant de 
spécialistes  tels  que  psychiatres,  psychologues,  travailleurs  sociaux,  instituteurs,  instructeurs 
techniques.

2) Les services des travailleurs sociaux, des instituteurs et des instructeurs techniques doivent être 
assurés d'une façon permanente, mais sans exclure les services des auxiliaires à temps partiel ou 
bénévoles.

50. 1) Le directeur d'un établissement doit être suffisamment qualifié pour sa tâche par son caractère,  
ses capacités administratives, une formation appropriée et son expérience dans ce domaine.

2) Il doit consacrer tout son temps à sa fonction officielle; celle-ci ne peut être accessoire.

3) Il doit habiter l'établissement ou à proximité immédiate de celui-ci.

4) Lorsque deux ou plusieurs établissements sont sous l'autorité d'un seul directeur, celui-ci doit les 
visiter  chacun  à  de  fréquents  intervalles.  Chacun  de  ces  établissements  doit  avoir  à  sa  tête  un 
fonctionnaire résident responsable.

51. 1) Le directeur, son adjoint et la majorité des autres membres du personnel de l'établissement 
doivent parler la langue de la plupart des détenus, ou une langue comprise par la plupart de ceux-ci.

2) On doit recourir aux services d'un interprète chaque fois que cela est nécessaire.

52. 1)  Dans les  établissements  suffisamment grands  pour  exiger  le  service d'un ou de plusieurs 
médecins  consacrant  tout  leur  temps  à  cette  tâche,  un  de  ceux-ci  au  moins  doit  habiter  
l'établissement ou à proximité immédiate de celui-ci.
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2)  Dans  les  autres  établissements,  le  médecin  doit  faire  des  visites  chaque  jour  et  habiter 
suffisamment près pour être à même d'intervenir sans délai dans les cas d'urgence.

53. 1) Dans un établissement mixte, la section des femmes doit être placée sous la direction d'un  
fonctionnaire  féminin responsable  qui  doit  avoir  la  garde  de toutes les  clefs  de  cette  section de 
l'établissement.

2) Aucun fonctionnaire du sexe masculin ne doit  pénétrer dans la section des femmes sans être  
accompagné d'un membre féminin du personnel.

3)  Seuls  des  fonctionnaires  féminins  doivent  assurer  la  surveillance  des  femmes  détenues.  Ceci  
n'exclut pas cependant que, pour des raisons professionnelles, des fonctionnaires du sexe masculin, 
notamment des médecins et des instituteurs,  exercent leurs fonctions dans les établissements ou 
sections réservés aux femmes.

54. 1) Les fonctionnaires des établissements ne doivent, dans leurs rapports avec les détenus, utiliser 
la force qu'en cas de légitime défense, de tentative d'évasion ou de résistance par la force ou par  
l'inertie physique à un ordre fondé sur la loi ou les règlements. Les fonctionnaires qui recourent à la 
force doivent en limiter l'emploi au strict nécessaire et faire immédiatement rapport de l'incident au  
directeur de l'établissement.

2) Les membres du personnel pénitentiaire doivent subir un entraînement physique spécial qui leur 
permette de maîtriser les détenus violents.

3) Sauf circonstances spéciales, les agents qui assurent un service les mettant en contact direct avec 
les détenus ne doivent pas être armés. Par ailleurs on ne doit jamais confier une arme à un membre 
du personnel sans que celui-ci ait été entraîné à son maniement.

Inspection

55.  Des  inspecteurs  qualifiés  et  expérimentés,  nommés  par  une  autorité  compétente,  devront 
procéder  à  l'inspection  régulière  des  établissements  et  services  pénitentiaires.  Ils  veilleront  en 
particulier à ce que ces établissements soient administrés conformément aux lois et règlements en 
vigueur et dans le but d'atteindre les objectifs des services pénitentiaires et correctionnels.

DEUXIÈME PARTIE – RÈGLES APPLICABLES À DES CATÉGORIES SPÉCIALES

A. Détenus condamnés

Principes directeurs

56. Les principes directeurs  qui  suivent ont pour but  de définir  l'esprit  dans  lequel  les  systèmes  
pénitentiaires doivent être administrés et les objectifs auxquels ils doivent tendre, conformément à la 
déclaration faite dans l'observation préliminaire 1 du présent texte.

57. L'emprisonnement et les autres mesures qui ont pour effet de retrancher un délinquant du monde 
extérieur sont afflictives par le fait même qu'elles dépouillent l'individu du droit de disposer de sa 
personne en le  privant  de  sa liberté.  Sous  réserve  des  mesures  de  ségrégation  justifiées  ou du  
maintien de la discipline, le système pénitentiaire ne doit donc pas aggraver les souffrances inhérentes 
à une telle situation.

58. Le but et la justification des peines et mesures privatives de liberté sont en définitive de protéger  
la société contre le crime. Un tel but ne sera atteint que si la période de privation de liberté est mise à 
profit pour obtenir, dans toute la mesure du possible, que le délinquant, une fois libéré, soit non 
seulement désireux, mais aussi capable de vivre en respectant la loi et de subvenir à ses besoins.

59. A cette fin, le régime pénitentiaire doit faire appel à tous les moyens curatifs, éducatifs, moraux et 
spirituels  et  autres et à  toutes les  formes d'assistance  dont il  peut  disposer,  en cherchant à  les  
appliquer conformément aux besoins du traitement individuel des délinquants.
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60. 1) Le régime de l'établissement doit chercher à réduire les différences qui peuvent exister entre la  
vie  en prison  et  la  vie  libre  dans  la  mesure  où  ces  différences  tendent  à  établir  le  sens  de  la  
responsabilité du détenu ou le respect de la dignité de sa personne.

2) Avant la fin de l'exécution d'une peine ou mesure, il est désirable que les mesures nécessaires  
soient prises pour assurer au détenu un retour progressif à la vie dans la société. Ce but pourra être  
atteint, selon les cas, par un régime préparatoire à la libération, organisé dans l'établissement même 
ou dans un autre établissement approprié, ou par une libération à l'épreuve sous un contrôle qui ne 
doit pas être confié à la police, mais qui comportera une assistance sociale efficace.

61. Le traitement ne doit  pas mettre l'accent sur l'exclusion des détenus de la  société,  mais  au  
contraire sur le fait qu'ils continuent à en faire partie. A cette fin, il faut recourir, dans la mesure du 
possible, à la coopération d'organismes de la communauté pour aider le personnel de l'établissement 
dans  sa  tâche  de  reclassement  des  détenus.  Des  assistants  sociaux  collaborant  avec  chaque 
établissement doivent avoir pour mission de maintenir et d'améliorer les relations du détenu avec sa 
famille et avec les organismes sociaux qui peuvent lui être utiles. Des démarches doivent être faites  
en vue de sauvegarder, dans toute la mesure compatible avec la loi et la peine à subir, les droits  
relatifs aux intérêts civils, le bénéfice des droits de la sécurité sociale et d'autres avantages sociaux 
des détenus.

62.  Les  services  médicaux  de  l'établissement  s'efforceront  de  découvrir  et  devront  traiter  toutes 
déficiences ou maladies physiques ou mentales qui pourraient être un obstacle au reclassement d'un 
détenu. Tout traitement médical, chirurgical et psychiatrique jugé nécessaire doit être appliqué à cette 
fin.

63. 1) La réalisation de ces principes exige l'individualisation du traitement et, à cette fin, un système 
souple de classification des détenus en groupes; il est donc désirable que ces groupes soient placés 
dans des établissements distincts où chaque groupe puisse recevoir le traitement nécessaire.

2) Ces établissements ne doivent pas présenter la même sécurité pour chaque groupe. Il est désirable 
de  prévoir  des  degrés  de  sécurité  selon  les  besoins  des  différents  groupes.  Les  établissements 
ouverts, par le fait même qu'ils ne prévoient pas de mesures de sécurité physique contre les évasions 
mais  s'en  remettent  à  cet  égard  à  l'autodiscipline  des  détenus,  fournissent  à  des  détenus  
soigneusement choisis les conditions les plus favorables à leur reclassement.

3) Il est désirable que, dans les établissements fermés, l'individualisation du traitement ne soit pas 
gênée par le nombre trop élevé des détenus. Dans certains pays, on estime que la population de tels  
établissements ne devrait pas dépasser 500. Dans les établissements ouverts, la population doit être 
aussi réduite que possible.

4) Par contre, il est peu désirable de maintenir des établissements qui soient trop petits pour qu'on 
puisse y organiser un régime convenable.

64.  Le  devoir  de  la  société  ne  cesse  pas  à  la  libération  d'un  détenu.  Il  faudrait  donc  disposer 
d'organismes  gouvernementaux  ou  privés  capables  d'apporter  au  détenu  libéré  une  aide  post 
pénitentiaire efficace, tendant à diminuer les préjugés à son égard et lui permettant de se reclasser 
dans la communauté.

Traitement

65. Le traitement des individus condamnés à une peine ou mesure privative de liberté doit avoir pour 
but, autant que la durée de la condamnation le permet, de créer en eux la volonté et les aptitudes qui  
les mettent à même, après leur libération, de vivre en respectant la loi et de subvenir à leurs besoins. 
Ce traitement doit être de nature à encourager le respect d'eux-mêmes et à développer leur sens de 
la responsabilité.

66. 1) A cet effet, il faut recourir notamment aux soins religieux dans les pays où cela est possible, à 
l'instruction, à l'orientation et à la formation professionnelles, aux méthodes de l'assistance sociale 
individuelle, au conseil relatif à l'emploi, au développement physique et à l'éducation du caractère 
moral, en conformité des besoins individuels de chaque détenu. Il convient de tenir compte du passé 
social  et  criminel  du  condamné,  de  ses  capacités  et  aptitudes  physiques  et  mentales,  de  ses 
dispositions personnelles, de la durée de la condamnation et de ses perspectives de reclassement.
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2)  Pour  chaque détenu condamné à une peine ou mesure  d'une certaine  durée,  le  directeur de  
l'établissement doit recevoir, aussitôt que possible après l'admission de celui-ci, des rapports complets 
sur  les  divers  aspects  mentionnés  au  paragraphe  précédent.  Ces  rapports  doivent  toujours 
comprendre celui  d'un médecin, si  possible  spécialisé en psychiatrie,  sur la condition physique et 
mentale du détenu.

3) Les rapports et autres pièces pertinentes seront placés dans un dossier individuel. Ce dossier sera 
tenu à jour et classé de telle sorte qu'il puisse être consulté par le personnel responsable, chaque fois 
que le besoin s'en fera sentir.

Classification et individualisation

67. Les buts de la classification doivent être : 

a) D'écarter les détenus qui, en raison de leur passé criminel ou de leurs mauvaises dispositions, 
exerceraient une influence fâcheuse sur leurs codétenus; b) De répartir les détenus en groupes afin 
de faciliter leur traitement en vue de leur réadaptation sociale.

68. Il faut disposer, dans la mesure du possible, d'établissements séparés ou de quartiers distincts 
d'un établissement pour le traitement des différents groupes de détenus.

69. Dès que possible  après l'admission et après une étude de la personnalité de chaque détenu 
condamné  à  une peine  ou mesure  d'une certaine  durée,  un programme de traitement  doit  être 
préparé pour lui, à la lumière des données dont on dispose sur ses besoins individuels, ses capacités 
et son état d'esprit.

Privilèges

70. Il faut instituer dans chaque établissement un système de privilèges adapté aux différents groupes 
de  détenus  et  aux  différentes  méthodes  de  traitement,  afin  d'encourager  la  bonne conduite,  de 
développer le sens de la responsabilité et de stimuler l'intérêt et la coopération des détenus à leur  
traitement.

Travail

71. 1) Le travail pénitentiaire ne doit pas avoir un caractère afflictif.

2) Tous les détenus condamnés sont soumis à l'obligation du travail, compte tenu de leur aptitude 
physique et mentale telle qu'elle sera déterminée par le médecin.

3) Il faut fournir aux détenus un travail productif suffisant pour les occuper pendant la durée normale 
d'une journée de travail.

4) Ce travail  doit  être,  dans  la  mesure du possible,  de nature à maintenir  ou à augmenter leur 
capacité de gagner honnêtement leur vie après la libération.

5) Il faut donner une formation professionnelle utile aux détenus qui sont à même d'en profiter et  
particulièrement aux jeunes.

6) Dans les limites compatibles avec une sélection professionnelle rationnelle et avec les exigences de 
l'administration et de la discipline pénitentiaire, les détenus doivent pouvoir choisir le genre de travail  
qu'ils désirent accomplir.

72.  1)  L'organisation  et  les  méthodes  de  travail  pénitentiaire  doivent  se  rapprocher  autant  que 
possible  de  celles  qui  régissent  un travail  analogue hors  de l'établissement,  afin  de  préparer  les 
détenus aux conditions normales du travail libre.

2) Cependant, l'intérêt des détenus et de leur formation professionnelle ne doit pas être subordonné 
au désir de réaliser un bénéfice au moyen du travail pénitentiaire.

73. 1) Les industries et fermes pénitentiaires doivent de préférence être dirigées par l'administration  
et non par des entrepreneurs privés.

2) Lorsque les détenus sont utilisés pour des travaux qui ne sont pas contrôlés par l'administration, ils  
doivent toujours être placés sous la surveillance du personnel pénitentiaire. A moins que le travail soit  
accompli pour d'autres départements de l'Etat, les personnes auxquelles ce travail est fourni doivent  
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payer  à  l'administration  le  salaire  normal  exigible  pour ce travail,  en tenant compte  toutefois  du 
rendement des détenus.

74. 1) Les précautions prescrites pour protéger la sécurité et la santé des travailleurs libres doivent  
également être prises dans les établissements pénitentiaires.

2) Des dispositions doivent être prises pour indemniser les détenus pour les accidents du travail et les  
maladies professionnelles, à des conditions égales à celles que la loi accorde aux travailleurs libres.

75. 1) Le nombre maximum d'heures de travail des détenus par jour et par semaine doit être fixé par  
la loi ou par un règlement administratif, compte tenu des règlements ou usages locaux suivis en ce 
qui concerne l'emploi des travailleurs libres.

2) Les heures ainsi fixées doivent laisser un jour de repos par semaine et suffisamment de temps pour 
l'instruction et les autres activités prévues pour le traitement et la réadaptation des détenus.

76. 1) Le travail des détenus doit être rémunéré d'une façon équitable.

2) Le règlement doit permettre aux détenus d'utiliser au moins une partie de leur rémunération pour 
acheter des objets autorisés qui sont destinés à leur usage personnel et d'en envoyer une autre partie 
à leur famille.

3)  Le  règlement  devrait  prévoir  également  qu'une  partie  de  la  rémunération  soit  réservée  par 
l'administration afin de constituer un pécule qui sera remis au détenu au moment de sa libération.

Instruction et loisirs

77. 1) Des dispositions doivent être prises pour développer l'instruction de tous les détenus capables 
d'en profiter, y compris l'instruction religieuse dans les pays où cela est possible. L'instruction des 
analphabètes  et  des  jeunes  détenus  doit  être  obligatoire,  et  l'administration  devra  y  veiller  
attentivement.

2) Dans la mesure du possible, l'instruction des détenus doit être coordonnée avec le système de  
l'instruction  publique  afin  que  ceux-ci  puissent  poursuivre  leur  formation  sans  difficulté  après  la 
libération.

78. Pour le bien-être physique et mental des détenus, des activités récréatives et culturelles doivent  
être organisées dans tous les établissements.

Relations sociales, aide post pénitentiaire

79. Une attention particulière doit être apportée au maintien et à l'amélioration des relations entre le  
détenu et sa famille, lorsque celles-ci sont désirables dans l'intérêt des deux parties.

80. Il faut tenir compte, dès le début de la condamnation, de l'avenir du détenu après sa libération.  
Celui-ci  doit  être  encouragé  à  maintenir  ou  à  établir  des  relations  avec  des  personnes  ou  des 
organismes  de  l'extérieur  qui  puissent  favoriser  les  intérêts  de  sa  famille  ainsi  que  sa  propre 
réadaptation sociale.

81. 1) Les services et organismes, officiels ou non, qui aident les détenus libérés à retrouver leur  
place dans la société doivent, dans la mesure du possible, procurer aux détenus libérés les documents  
et pièces d'identité nécessaires, leur assurer un logement, du travail, des vêtements convenables et 
appropriés au climat et à la saison, ainsi que les moyens nécessaires pour arriver à destination et pour 
subsister pendant la période qui suit immédiatement la libération.

2) Les représentants agréés de ces organismes doivent avoir accès à l'établissement et auprès des 
détenus. Leur avis sur les projets de reclassement d'un détenu doit être demandé dès le début de la  
condamnation.

3) Il est désirable que l'activité de ces organismes soit autant que possible centralisée ou coordonnée,  
afin qu'on puisse assurer la meilleure utilisation de leurs efforts.
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B. Détenus aliénés et anormaux mentaux

82. 1) Les aliénés ne doivent pas être détenus dans les prisons, et des dispositions doivent être prises 
pour les transférer aussitôt que possible dans des établissements pour malades mentaux.

2) Les détenus atteints d'autres affections ou anormalités mentales doivent être observés et traités  
dans des institutions spécialisées, placées sous une direction médicale.

3) Pendant la durée de leur séjour en prison, ces personnes doivent être placées sous la surveillance 
spéciale d'un médecin.

4) Le service médical ou psychiatrique des établissements pénitentiaires doit assurer le traitement 
psychiatrique de tous les autres détenus qui ont besoin d'un tel traitement.

83. Il est désirable que les dispositions soient prises d'accord avec les organismes compétents, pour 
que le traitement psychiatrique soit continué si nécessaire après la libération et qu'une assistance  
sociale post pénitentiaire à caractère psychiatrique soit assurée.

C. Personnes arrêtées ou en détention préventive

84. 1) Tout individu arrêté ou incarcéré en raison d'une infraction à la loi pénale et qui se trouve  
détenu soit dans des locaux de police soit dans une maison d'arrêt, mais n'a pas encore été jugé, est 
qualifié de "prévenu" dans les dispositions qui suivent.

2) Le prévenu jouit d'une présomption d'innocence et doit être traité en conséquence.

3) Sans préjudice des dispositions légales relatives à la protection de la liberté individuelle ou fixant la 
procédure à suivre à l'égard des prévenus, ces derniers bénéficieront d'un régime spécial dont les 
règles ci-après se bornent à fixer les points essentiels.

85. 1) Les prévenus doivent être séparés des détenus condamnés.

2) Les jeunes prévenus doivent être séparés des adultes. En principe, ils doivent être détenus dans 
des établissements distincts.

86. Les prévenus doivent être logés dans des chambres individuelles, sous réserve d'usages locaux 
différents eu égard au climat.

87. Dans les limites compatibles avec le bon ordre de l'établissement, les prévenus peuvent, s'ils le 
désirent, se nourrir à leurs frais en se procurant leur nourriture de l'extérieur par l'intermédiaire de 
l'administration,  de  leur  famille  ou  de  leurs  amis.  Sinon,  l'administration  doit  pourvoir  à  leur 
alimentation.

88. 1) Un prévenu doit être autorisé à porter ses vêtements personnels si ceux-ci sont propres et 
convenables.

2) S'il porte l'uniforme de l'établissement, celui-ci doit être différent de l'uniforme des condamnés.

89. La possibilité doit toujours être donnée au prévenu de travailler, mais il ne peut y être obligé. S'il  
travaille, il doit être rémunéré.

90. Tout prévenu doit être autorisé à se procurer, à ses frais ou aux frais de tiers, des livres, des 
journaux, le matériel nécessaire pour écrire, ainsi que d'autres moyens d'occupation, dans les limites  
compatibles  avec l'intérêt  de l'administration  de la  justice et avec la sécurité  et le  bon ordre  de  
l'établissement.

91. Un prévenu doit être autorisé à recevoir la visite et les soins de son propre médecin ou dentiste si  
sa demande est raisonnablement fondée et s'il est capable d'en assurer la dépense.

92. Un prévenu doit immédiatement pouvoir informer sa famille de sa détention et se voir attribuer  
toutes les facilités raisonnables pour pouvoir communiquer avec celle-ci et ses amis et recevoir des  
visites  de  ces  personnes,  sous  la  seule  réserve  des  restrictions  et  de  la  surveillance  qui  sont  
nécessaires  dans  l'intérêt  de  l'administration  de  la  justice,  de  la  sécurité  et  du  bon  ordre  de 
l'établissement.
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93.  Un prévenu doit  être  autorisé  à  demander  la  désignation  d'un avocat  d'office,  lorsque cette 
assistance est prévue, et à recevoir des visites de son avocat en vue de sa défense. Il doit pouvoir  
préparer et remettre à celui-ci des instructions confidentielles. A cet effet, on doit lui donner, s'il le  
désire, du matériel pour écrire. Les entrevues entre le prévenu et son avocat peuvent être à portée de 
la  vue,  mais  ne  peuvent  pas  être  à  la  portée  d'ouïe  d'un  fonctionnaire  de  la  police  ou  de  
l'établissement.

D. Condamnés pour dettes et à la prison civile

94.  Dans  les  pays  où  la  législation  prévoit  l'emprisonnement  pour  dettes  ou  d'autres  formes 
d'emprisonnement prononcées  par  décision  judiciaire  à  la  suite  d'une procédure  non pénale,  ces 
détenus ne doivent pas être soumis à plus de restrictions ni être traités avec plus de sévérité qu'il  
n'est nécessaire pour assurer la sécurité et pour maintenir l'ordre. Leur traitement ne doit pas être 
moins favorable que celui des prévenus, sous réserve toutefois de l'obligation éventuelle de travailler.

E. Personnes arrêtées ou incarcérées sans avoir été inculpées

95. Sans préjudice des dispositions de l'article  9 du Pacte  international  relatif  aux droits  civils  et 
politiques, les personnes arrêtées ou incarcérées sans avoir été inculpées jouissent de la protection 
garantie par la première partie et par la section C de la deuxième partie. Les dispositions pertinentes 
de la section A de la deuxième partie sont également applicables lorsque leur application peut être  
profitable à cette catégorie spéciale de détenus, pourvu qu'il ne soit pris aucune mesure impliquant 
que des mesures de rééducation ou de réadaptation puissent être applicables en quoi que ce soit à  
des personnes qui ne sont convaincues d'aucune infraction.
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PRINCIPES FONDAMENTAUX RELATIFS À L'INDÉPENDANCE DE LA 
MAGISTRATURE

Adoptés par le septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des  
délinquants qui s'est tenu à Milan du 26 août au 6 septembre 1985 et confirmés par l'Assemblée  

générale dans ses résolutions 40/32 du 29 novembre 1985 et 40/146 du 13 décembre 1985

Considérant que, dans la Charte des Nations Unies, les peuples du monde se sont déclarés résolus 
notamment à créer les conditions nécessaires au maintien de la justice et à réaliser la coopération  
internationale en développant et en encourageant le respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales sans aucune discrimination;

Considérant que la Déclaration universelle des droits de l'homme énonce les principes de l'égalité 
devant la loi, de la présomption d'innocence et du droit qu'a toute personne à ce que sa cause soit  
entendue équitablement et publiquement par un tribunal compétent, indépendant et impartial créé 
par la loi;

Considérant que les Pactes internationaux relatifs aux droits économiques, sociaux et culturels et aux 
droits civils et politiques garantissent l'un et l'autre l'exercice de ces droits et que le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques garantit en outre le droit d'être jugé dans un délai raisonnable;

Considérant qu'il existe encore fréquemment un décalage entre l'idéal que visent ces principes et la 
situation réelle;

Considérant que l'organisation et l'administration de la justice, dans chaque pays, devraient s'inspirer 
de ces principes et que des efforts  devraient être déployés pour les traduire pleinement dans la 
réalité;

Considérant que les règles applicables aux magistrats dans l'exercice de leurs fonctions doivent viser à 
leur permettre d'agir conformément à ces principes;

Considérant que les juges se prononcent en dernier ressort sur la vie, les libertés, les droits, les  
devoirs et les biens des citoyens;

Considérant que le sixième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement 
des délinquants, dans sa résolution 16, a demandé au Comité pour la prévention du crime et la lutte 
contre la délinquance de faire figurer parmi ses tâches prioritaires l'élaboration de principes directeurs 
en ce qui concerne l'indépendance des juges et la sélection, la formation professionnelle et le statut 
des magistrats du siège et du Parquet;

Considérant qu'il convient donc d'examiner d'abord le rôle des juges dans le système judiciaire et 
tenant compte de l'importance de leur sélection, de leur formation et de leur conduite;

Les  principes  directeurs  ci-après  ont  été  élaborés  pour  aider  les  Etats  Membres  à  assurer  et  à 
promouvoir l'indépendance de la magistrature; ils devaient être pris en considération et respectés par  
les  gouvernements  dans  le  cadre  de  la  législation  et  de  la  pratique  nationales  et  être  portés  à 
l'attention de juges, des avocats, du pouvoir exécutif et législatif et du public. On a établi ces principes 
en pensant surtout aux juges de carrière, mais ils s'appliquent aussi, le cas échéant, aux juges non  
professionnels.
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INDÉPENDANCE DE LA MAGIsTRATURE

1. L'indépendance de la magistrature est garantie par l'Etat et énoncée dans la Constitution ou la 
législation nationales. Il incombe à toutes les institutions, gouvernementales et autres, de respecter 
l'indépendance de la magistrature.

2.  Les  magistrats  règlent  les  affaires  dont  ils  sont  saisis  impartialement,  d'après  les  faits  et  
conformément  à  la  loi,  sans  restrictions  et  sans  être  l'objet  d'influences,  incitations,  pressions, 
menaces ou interventions indues, directes ou indirectes, de la part de qui que ce soit ou pour quelque 
raison que ce soit.

3. Les magistrats connaissent de toute affaire judiciaire et ont le pouvoir exclusif de décider si une 
affaire dont ils sont saisis relève de leur compétence telle qu'elle est définie par la loi.

4.  La justice  s'exerce  à l'abri  de  toute  intervention  injustifiée  ou ingérence,  et  les  décisions  des 
tribunaux ne sont pas sujettes à révision. Ce principe est sans préjudice du droit du pouvoir judiciaire  
de procéder à une révision et du droit des autorités compétentes d'atténuer ou de commuer des 
peines imposées par les magistrats, conformément à la loi.

5. Chacun a le droit d'être jugé par les juridictions ordinaires selon les procédures légales établies. Il  
n'est pas créé de juridictions n'employant pas les procédures dûment établies conformément à la loi  
afin de priver les juridictions ordinaires de leur compétence.

6. En vertu du principe de l'indépendance de la magistrature, les magistrats ont le droit et le devoir de 
veiller à ce que les débats judiciaires se déroulent équitablement et à ce que les droits des parties 
soient respectés.

7. Chaque Etat Membre a le devoir de fournir les ressources nécessaires pour que la magistrature 
puisse s'acquitter normalement de ses fonctions.

LIBERTÉ D'EXPRESSION ET D'ASSOCIATION

8. Selon la Déclaration universelle des droits de l'homme, les magistrats jouissent, comme les autres 
citoyens,  de  la  liberté  d'expression,  de  croyance,  d'association  et  d'assemblée;  toutefois,  dans 
l'exercice de ces droits, ils doivent toujours se conduire de manière à préserver la dignité de leur  
charge et l'impartialité et l'indépendance de la magistrature.

9. Les juges sont libres de constituer des associations de juges ou d'autres organisations, et de s'y  
affilier  pour  défendre  leurs  intérêts,  promouvoir  leur  formation  professionnelle  et  protéger 
l'indépendance de la magistrature.

QUALIFICATIONS, SÉLECTION ET FORMATION

10.  Les  personnes sélectionnées  pour  remplir  les  fonctions  de  magistrat  doivent  être intègres et 
compétentes et justifier d'une formation et de qualifications juridiques suffisantes. Toute méthode de 
sélection des magistrats doit prévoir des garanties contre les nominations abusives. La sélection des 
juges doit être opérée sans distinction de race, de couleur, de sexe, de religion, d'opinion politique ou 
autre, d'origine nationale ou sociale, de richesse, de naissance ou de situation; la règle selon laquelle 
un candidat à la magistrature doit être ressortissant du pays concerné n'est pas considérée comme 
discriminatoire.
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CONDITIONS DE SERVICE ET DURÉE DU MANDAT

11. La durée du mandat des juges, leur indépendance, leur sécurité, leur rémunération appropriée, 
leurs conditions de service, leurs pensions et l'âge de leur retraite sont garantis par la loi.

12.  Les  juges,  qu'ils  soient  nommés ou élus,  sont  inamovibles  tant  qu'ils  n'ont  pas  atteint  l'âge 
obligatoire de la retraite ou la fin de leur mandat.

13. La promotion des juges, lorsqu'un tel système existe, doit être fondée sur des facteurs objectifs, 
notamment leur compétence, leur intégrité et leur expérience.

14.  La distribution  des affaires  aux juges dans la juridiction  à laquelle  ils  appartiennent est  une 
question interne qui relève de l'administration judiciaire.

SECRET PROFESSIONNEL ET IMMUNITÉ

15.  Les  juges  sont  liés  par  le  secret  professionnel  en  ce  qui  concerne leurs  délibérations  et  les 
informations  confidentielles  qu'ils  obtiennent  dans  l'exercice  de  leurs  fonctions  autrement  qu'en 
audience publique, et ne sont pas tenus de témoigner sur ces questions.

16. Sans préjudice de toute procédure disciplinaire ou de tout droit de faire appel ou droit à une 
indemnisation de l'Etat, conformément au droit national, les juges ne peuvent faire personnellement 
l'objet d'une action civile en raison d'abus ou d'omissions dans l'exercice de leurs fonctions judiciaires.

MESURES DISCIPLINAIRES, SUSPENSION ET DESTITUTION

17. Toute accusation ou plainte portée contre un juge dans l'exercice de ses fonctions judiciaires et 
professionnelles doit être entendue rapidement et équitablement selon la procédure appropriée. Le 
juge a le droit de répondre, sa cause doit être entendue équitablement. La phase initiale de l'affaire  
doit rester confidentielle, à moins que le juge ne demande qu'il en soit autrement.

18. Un juge ne peut être suspendu ou destitué que s'il est inapte à poursuivre ses fonctions pour  
incapacité ou inconduite.

19. Dans toute procédure disciplinaire, de suspension ou de destitution, les décisions sont prises en 
fonction des règles établies en matière de conduite des magistrats.

20. Des dispositions appropriées doivent être prises pour qu'un organe indépendant ait compétence 
pour  réviser  les  décisions  rendues  en  matière  disciplinaire,  de  suspension  ou  de  destitution.  Ce 
principe peut ne pas s'appliquer aux décisions rendues par une juridiction suprême ou par le pouvoir 
législatif dans le cadre d'une procédure quasi judiciaire.
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CODE DE CONDUITE POUR LES RESPONSABLES DE L'APPLICATION DES LOIS

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 17 décembre 1979 (résolution 34/169)

Article premier

Les responsables de l'application des lois doivent s'acquitter en tout temps du devoir que leur impose 
la  loi  en  servant  la  collectivité  et  en  protégeant  toutes  les  personnes  contre  les  actes  illégaux, 
conformément au haut degré de responsabilité qu'exige leur profession.

Commentaire:

a) L'expression "responsables de l'application des lois" englobe tous les représentants de la loi, qu'ils  
soient  désignés  ou  élus,  qui  exercent  des  pouvoirs  de  police  et  en  particulier  des  pouvoirs  
d'arrestation ou de détention.

b) Dans les pays où des pouvoirs de police sont exercés par des autorités militaires, en uniforme ou  
en civil, ou par des forces de sécurité de l'Etat, la définition des responsables de l'application de la loi  
s'étend également aux agents de ces services.

c) Le service de la collectivité désigne en particulier l'assistance fournie aux membres de la collectivité  
qui, dans des situations d'urgence, d'ordre personnel, économique, social ou autre, ont besoin d'une  
aide immédiate.

d) La présente disposition vise non seulement tous les actes de violence et de déprédation et autres  
actes préjudiciables, mais également la totalité des actes interdits par la législation pénale. Elle est  
également  applicable  aux  actes  commis  par  des  personnes  non  susceptibles  d'encourir  une  
responsabilité pénale.

Article 2

Dans l'accomplissement de leur devoir, les responsables de l'application des lois doivent respecter et 
protéger la dignité humaine et défendre et protéger les droits fondamentaux de toute personne.

Commentaire:

a)  Les droits  fondamentaux en question sont définis  et  protégés par le droit  national  et le  droit  
international.  Les  instruments  internationaux  pertinents  comprennent  notamment  la  Déclaration  
universelle  des  droits  de  l'homme,  le  Pacte  international  relatif  aux  droits  civils  et  politiques,  la  
Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et autres peines ou traitements  
cruels,  inhumains ou dégradants,  la Déclaration  des Nations Unies sur l'élimination  de toutes les  
formes de discrimination raciale, la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de  
discrimination  raciale,  la  Convention  internationale  sur  l'élimination  et  la  répression  du  crime  
d'apartheid, la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, l'Ensemble de  
règles minima pour le traitement des détenus et la Convention de Vienne sur les relations consulaires.

b) Dans les commentaires nationaux sur cette disposition, il conviendrait que soient identifiées les  
dispositions régionales ou nationales qui définissent et protègent ces droits.

Article 3

Les  responsables  de  l'application  des lois  peuvent  recourir  à  la  force seulement lorsque cela  est 
strictement nécessaire et dans la mesure exigée par l'accomplissement de leurs fonctions.

Commentaire:

a)  Cette  disposition  souligne  que  les  responsables  de  l'application  des  lois  ne  doivent  
qu'exceptionnellement  avoir  recours  à  la  force;  quoique  cette  disposition  implique  que  les  
responsables de l'application des lois peuvent être autorisés à recourir à la force, dans la mesure où  
cela est raisonnablement considéré comme nécessaire vu les circonstances, pour empêcher un crime,  
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ou pour arrêter ou aider à arrêter légalement des délinquants ou des suspects, il ne peut être recouru  
à la force au- delà de cette limite.

b) Le droit national restreint généralement le recours à la force par les responsables de l'application  
de la loi, conformément à un principe de proportionnalité. Il est entendu que l'interprétation de la  
présente disposition doit tenir compte de ces principes nationaux de proportionnalité. La présente  
disposition ne doit en aucun cas être interprétée comme autorisant un usage de la force hors de  
proportion avec le but légitime poursuivi.

c) L'emploi d'armes à feu est considéré comme un moyen extrême. Tout devrait être entrepris pour  
exclure l'emploi d'armes à feu, spécialement contre des enfants. D'une manière générale, il ne faut  
pas avoir recours aux armes à feu, si ce n'est lorsqu'un délinquant présumé oppose une résistance  
armée ou, de toute autre manière,  met en danger la vie  d'autrui,  et  lorsque des moyens moins  
radicaux ne suffisent pas pour maîtriser ou appréhender le délinquant présumé. Chaque fois qu'une  
arme à feu a été utilisée, le cas doit être signalé promptement aux autorités compétentes.

Article 4

Les  renseignements  de  caractère  confidentiel  qui  sont  en  la  possession  des  responsables  de 
l'application des lois doivent être tenus secrets, à moins que l'accomplissement de leurs fonctions ou 
les besoins de la justice n'exigent absolument le contraire.

Commentaire:

De par leurs fonctions, les responsables de l'application des lois recueillent des renseignements qui  
peuvent avoir trait à la vie privée d'autres personnes ou être susceptibles de nuire aux intérêts, et en  
particulier à la réputation, de ces personnes. On doit apporter le plus grand soin à la préservation et à  
l'utilisation de ces renseignements, qui ne doivent être divulgués que pour les besoins du service et  
dans l'intérêt de la justice. Toute divulgation faite à d'autres fins est totalement abusive.

Article 5

Aucun responsable de l'application des lois ne peut infliger, susciter ou tolérer un acte de torture ou  
quelque autre peine ou traitement cruel, inhumain ou dégradant, ni ne peut invoquer un ordre de ses 
supérieurs ou des circonstances exceptionnelles telles qu'un état de guerre ou une menace de guerre, 
une menace contre la sécurité nationale, l'instabilité politique intérieure ou tout autre état d'exception 
pour justifier la torture ou d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

Commentaire:

a) Cette interdiction découle de la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la  
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée par l'Assemblée  
générale et aux termes de laquelle:

"[Cet acte constitue] un outrage à la dignité humaine et doit être condamné comme un reniement des  
buts de la Charte des Nations Unies et comme une violation des droits de l'homme et des libertés  
fondamentales  proclamés  dans  la  Déclaration  universelle  des  droits  de  l'homme  [et  d'autres  
instruments internationaux en matière de droits de l'homme]."

b) Dans ladite Déclaration, la torture est définie comme suit:

"Le terme "torture" désigne tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou  
mentales, sont délibérément infligées à une personne par des agents de la fonction publique ou à leur  
instigation, aux fins notamment d'obtenir d'elle ou d'un tiers des renseignements ou des aveux, de la  
punir d'un acte qu'elle  a commis ou qu'elle est soupçonnée d'avoir  commis,  ou de l'intimider ou  
d'intimider d'autres personnes. Ce terme ne s'étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant  
uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles, dans une  
mesure compatible avec l'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus."
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c)  L'expression  "peine  ou  traitement  cruel,  inhumain  ou  dégradant"  n'a  pas  été  définie  par  
l'Assemblée générale, mais doit être interprétée de façon à assurer une protection aussi large que  
possible contre tous abus, qu'ils aient un caractère physique ou mental.

Article 6

Les responsables de l'application des lois doivent veiller à ce que la santé des personnes dont ils ont la  
garde soit pleinement protégée et, en particulier, prendre immédiatement des mesures pour que des 
soins médicaux leur soient dispensés chaque fois que cela s'impose.

Commentaire:

a)  Les "soins médicaux",  expression qui  désigne les  services rendus par  le  personnel  médical,  y  
compris  les  médecins  agréés  et  le  personnel  paramédical,  doivent  être  assurés  lorsqu'ils  sont  
nécessaires ou demandés.

b) Bien que le personnel médical soit généralement rattaché au service de l'application des lois, les  
responsables  de  l'application  des  lois  doivent  déférer  à  l'avis  de  ce  personnel  lorsque  celui-ci  
recommande que la personne placée sous leur garde reçoive un traitement approprié appliqué par du  
personnel médical ne dépendant pas du service de l'application des lois, ou en consultation avec un  
tel personnel médical.

c) Il est entendu que les responsables de l'application des lois doivent assurer également des soins  
médicaux aux victimes de violations de la loi ou d'accidents en résultant.

Article 7

Les responsables de l'application des lois ne doivent commettre aucun acte de corruption. Ils doivent 
aussi s'opposer vigoureusement à tous actes de ce genre et les combattre.

Commentaire:

a)  Tout  acte  de  corruption,  de  même que tout  autre  abus  d'autorité,  est  incompatible  avec les  
fonctions de responsable de l'application des lois. La loi doit être pleinement appliquée à l'égard de  
tout responsable de l'application des lois qui commet un acte de corruption, étant donné que les  
gouvernements ne sauraient espérer appliquer la loi à leurs ressortissants, s'ils ne peuvent ou ne  
veulent l'appliquer à leurs propres agents et au sein de leurs propres services.

b) Bien que la définition de la corruption doive être du ressort du droit interne, elle devrait s'entendre  
comme englobant tout acte de commission ou d'omission accompli par le responsable dans l'exercice  
ou  à  l'occasion  de  ses  fonctions  en échange  de  dons,  de  promesses  ou  d'avantages  exigés  ou  
acceptés, ou le fait de recevoir ceux-ci indûment, une fois l'acte considéré accompli.

c) L'expression "acte de corruption" mentionné ci-dessus comprend la tentative de corruption.

Article 8

Les responsables de l'application des lois doivent respecter la loi et le présent Code. De même, ils 
doivent empêcher toute violation de la loi ou du présent Code et s'y opposer vigoureusement au  
mieux de leurs capacités. 

Les responsables de l'application des lois qui ont des raisons de penser qu'une violation du présent 
Code s'est produite ou est sur le point de se produire signalent le cas à leurs supérieurs et, au besoin,  
à d'autres autorités ou instances de contrôle ou de recours compétentes.

Commentaire:

a) Le présent Code doit être observé chaque fois qu'il a été incorporé dans la législation ou dans la  
pratique nationale. Si la législation ou la pratique contient des dispositions plus strictes que celles du  
présent Code, ces dispositions plus strictes seront observées.
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b) Le présent article vise à maintenir l'équilibre entre la discipline nécessaire au sein du service dont  
dépend dans  une large  mesure  la  sécurité  publique,  d'une part,  et  la  nécessité  de  prendre  des  
mesures en cas de violation  des droits  fondamentaux de la personne humaine, d'autre part.  Les  
responsables de l'application des lois doivent signaler les violations par la voie hiérarchique et ne  
prendre d'autres mesures licites que s'il n'y a pas d'autres recours ou si les recours sont inefficaces. Il  
est  entendu  que  les  responsables  de  l'application  des  lois  ne  sont  pas  passibles  de  sanctions  
administratives ou autres pour avoir signalé qu'une violation du présent Code s'est produite ou est sur  
le point de se produire.

c) L'expression "autorités ou instances de contrôle ou de recours compétentes" désigne toute autorité  
ou toute instance créée conformément à la législation nationale, qu'elle relève du service responsable  
de l'application des lois ou en soit indépendante, et dotée du pouvoir statutaire, coutumier ou autre  
de connaître des plaintes et griefs relatifs à une violation des règles visées dans le présent Code.

d)  Dans certains pays,  les  moyens de communication  de masse peuvent être considérés comme  
remplissant des fonctions de contrôle analogues à celles qui sont décrites à l'alinéa c ci-dessus. Les  
responsables de l'application des lois peuvent alors être fondés à porter des violations de cet ordre à  
la connaissance de l'opinion publique, par l'intermédiaire des moyens de communication de masse, en  
dernier recours et conformément aux lois et coutumes de leur propre pays et aux dispositions de  
l'article 4 du présent Code.

e) Les responsables de l'application des lois qui se conforment aux dispositions du présent Code  
méritent le respect, le soutien moral actif et le concours de la collectivité dans laquelle ils exercent  
leurs fonctions ainsi que ceux du service auquel ils appartiennent et de leurs pairs. 
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PRINCIPES DE BASE SUR LE RECOURS À LA FORCE ET L'UTILISATION DES 
ARMES À FEU PAR LES RESPONSABLES DE L'APPLICATION DES LOIS

Adoptés par le huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des  
délinquants qui s'est tenu à La Havane (Cuba) du 27 août au 7 septembre 1990

Attendu que le travail  des responsables de l'application des lois* représente un service social  de 
grande importance et qu'il faut donc maintenir et le cas échéant améliorer leurs conditions de travail  
et leur statut,

Attendu qu'une menace à la vie et à la sécurité des responsables de l'application des lois doit être  
tenue pour une menace à la stabilité de la société dans son ensemble,

Attendu que les responsables de l'application des lois ont un rôle essentiel dans la protection du droit 
à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne, garantie dans la Déclaration universelle des droits 
de l'homme et réaffirmé dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Attendu que l'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus prévoit les circonstances 
dans lesquelles les fonctionnaires de l'administration pénitentiaire peuvent avoir recours à la force 
dans l'accomplissement de leurs fonctions,

Attendu que l'article 3 du Code de conduite pour les responsables de l'application des lois dispose que 
ces  responsables  ne  peuvent  recourir  à  la  force  que  lorsque  cela  est  strictement  nécessaire  et 
seulement dans la mesure exigée par l'accomplissement de leurs fonctions,

Attendu que la réunion préparatoire interrégionale du septième Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitement des délinquants, qui s'est tenue à Varenne (Italie), a arrêté les 
éléments qui devraient être examinés au cours des travaux ultérieurs sur les restrictions à l'utilisation  
de la force et des armes à feu par les responsables de l'application des lois,

Attendu que le septième Congrès, dans sa résolution 14, souligne notamment que le recours à la force 
et l'utilisation des armes à feu par les responsables de l'application des lois devraient être conciliés 
avec le respect approprié des droits de l'homme,

Attendu que le Conseil économique et social, à la section IX de sa résolution 1986/10, en date du 21 
mai 1986, invite les Etats Membres à accorder une attention particulière, lors de l'application du Code, 
à  l'usage  de  la  force  et  des  armes  à  feu  par  les  responsables  de  l'application  des  lois  et  que  
l'Assemblée générale, dans sa résolution 41/149, en date du 4 décembre 1986, se félicite notamment  
de cette recommandation du Conseil,

Attendu qu'il convient donc de tenir compte, sous réserve des exigences de leur sécurité personnelle, 
du rôle des responsables de l'application des lois dans l'exercice de la justice, de la protection du droit  
à la vie, à la liberté et à la sécurité des personnes, de la responsabilité qui incombe à ces responsables 
de maintenir la sécurité publique et la paix sociale et de l'importance de leurs qualifications, de leur  
formation et de leur conduite,

Les pouvoirs publics doivent tenir compte des Principes de base ci-après, qui ont été formulés en vue  
d'aider les Etats Membres à assurer et à promouvoir le véritable rôle des responsables de l'application  
des lois, à les respecter dans le cadre de leur législation et de leur pratique nationale et à les porter à 
l'attention des responsables de l'application des lois ainsi que d'autres personnes telles que les juges,  
les membres du parquet, les avocats, les représentants du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif et  
le public.
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Les pouvoirs publics et les autorités de police adopteront et appliqueront des réglementations sur le 
recours  à  la  force  et  l'utilisation  des  armes à  feu  contre  les  personnes  par  les  responsables  de 
l'application  des  lois.  En  élaborant  ces  réglementations,  les  gouvernements  et  les  services  de 
répression garderont constamment à l'examen les questions d'éthique liées au recours à la force et à  
l'utilisation des armes à feu.

2. Les gouvernements et les autorités de police mettront en place un éventail de moyens aussi large  
que possible et muniront les responsables de l'application des lois de divers types d'armes et de 
munitions qui permettront un usage différencié de la force et des armes à feu. Il conviendrait à cette 
fin  de  mettre  au  point  des  armes  nom  meurtrières  neutralisantes  à  utiliser  dans  les  situations 
appropriées, en vue de limiter de plus en plus le recours aux moyens propres à causer la mort ou des 
blessures.  Il  devrait  également  être  possible,  dans  ce  même but,  de  munir  les  responsables  de 
l'application  des lois  d'équipements  défensifs  tels  que pare-balles,  casques ou gilets  antiballes  et  
véhicules blindés afin qu'il soit de moins en moins nécessaire d'utiliser des armes de tout genre.

3. La mise au point et l'utilisation d'armes non meurtrières neutralisantes devraient faire l'objet d'une  
évaluation attentive afin de réduire au minimum les risques à l'égard des tiers et l'utilisation de telles  
armes devrait être soumise à un contrôle strict.

4. Les responsables de l'application des lois, dans l'accomplissement de leurs fonctions, auront recours 
autant que possible à des moyens non violents avant de faire usage de la force ou d'armes à feu. Ils 
ne peuvent faire usage de la force ou d'armes à feu que si les autres moyens restent sans effet ou ne 
permettent pas d'escompter le résultat désiré.

5.  Lorsque  l'usage  légitime  de  la  force  ou  des  armes  à  feu  est  inévitable,  les  responsables  de 
l'application des lois:

a) En useront avec modération et leur action sera proportionnelle à la gravité de l'infraction et à 
l'objectif légitime à atteindre;

b) S'efforceront de ne causer que le minimum de dommages et d'atteintes à l'intégrité physique et de  
respecter et de préserver la vie humaine;

c) Veilleront à ce qu'une assistance et des secours médicaux soient fournis aussi rapidement que 
possible à toute personne blessée ou autrement affectée;

d) Veilleront à ce que la famille ou des proches de la personne blessée ou autrement affectée soient 
avertis le plus rapidement possible.

6.  Lorsque l'usage de la force ou des armes à feu par  les  responsables de l'application  des lois  
entraîne une blessure ou un décès, ces responsables présenteront sans délai à leurs supérieurs un 
rapport sur l'incident, conformément au principe 22.

7. Les gouvernements feront en sorte que l'usage arbitraire ou abusif de la force ou des armes à feu 
par les responsables de l'application des lois soit puni comme une infraction pénale, en application de 
la législation nationale.

8. Aucune circonstance exceptionnelle, comme l'instabilité de la situation politique intérieure ou un 
état d'urgence, ne peut être invoquée pour justifier une dérogation à ces Principes de base.

DISPOSITIONS SPÉCIALES

9. Les responsables de l'application des lois ne doivent pas faire usage d'armes à feu contre des 
personnes, sauf en cas de légitime défense ou pour défendre des tiers contre une menace imminente 
de  mort  ou  de  blessure  grave,  ou  pour  prévenir  une  infraction  particulièrement  grave  mettant 
sérieusement  en  danger  des  vies  humaines,  ou  pour  procéder  à  l'arrestation  d'une  personne 
présentant  un tel  risque et  résistant  à  leur  autorité,  ou  l'empêcher  de  s'échapper,  et  seulement 
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lorsque des mesures moins extrêmes sont insuffisantes pour atteindre ces objectifs. Quoi qu'il en soit,  
ils  ne recourront intentionnellement à l'usage meurtrier d'armes à feu que si cela est absolument 
inévitable pour protéger des vies humaines.

10. Dans les circonstances visées au principe 9, les responsables de l'application des lois doivent se 
faire connaître en tant que tels et donner un avertissement clair de leur intention d'utiliser des armes 
à feu, en laissant un délai suffisant pour que l'avertissement puisse être suivi d'effet, à moins qu'une  
telle façon de procéder ne compromette indûment la sécurité des responsables de l'application des 
lois, qu'elle ne présente un danger de mort ou d'accident grave pour d'autres personnes ou qu'elle ne 
soit manifestement inappropriée ou inutile vu les circonstances de l'incident.

11. Une réglementation régissant l'usage des armes à feu par les responsables de l'application des lois  
doit comprendre des directives aux fins ci-après:

a) Spécifier les circonstances dans lesquelles les responsables de l'application des lois sont autorisés à  
porter des armes à feu et prescrire les types d'armes à feu et de munitions autorisés;

b) S'assurer que les armes à feu ne sont utilisées que dans des circonstances appropriées et de 
manière à minimiser le risque de dommages inutiles;

c) Interdire l'utilisation des armes à feu et des munitions qui provoquent des blessures inutiles ou 
présentent un risque injustifié;

d) Réglementer le contrôle, l'entreposage et la délivrance d'armes à feu et prévoir notamment des 
procédures conformément auxquelles les responsables de l'application des lois doivent rendre compte 
de toutes les armes et munitions qui leur sont délivrées;

e) Prévoir que des sommations doivent être faites, le cas échéant, en cas d'utilisation d'armes à feu;

f)  Prévoir  un  système  de  rapports  en  cas  d'utilisation  d'armes  à  feu  par  des  responsables  de 
l'application des lois dans l'exercice de leurs fonctions.

Maintien de l'ordre en cas de rassemblements illégaux

12. Comme chacun a le droit de participer à des réunions licites et pacifiques, conformément aux  
principes énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et le Pacte international relatif 
aux  droits  civils  et  politiques,  les  pouvoirs  publics  et  les  services  et  agents  responsables  de 
l'application des lois doivent reconnaître que la force et les armes à feu ne peuvent être employées 
que conformément aux principes 13 et 14.

13.  Les  responsables  de  l'application  des  lois  doivent  s'efforcer  de  disperser  les  rassemblements  
illégaux mais non violents sans recourir à la force et, lorsque cela n'est pas possible, limiter l'emploi de 
la force au minimum nécessaire.

14. Les responsables de l'application des lois ne peuvent utiliser des armes à feu pour disperser les 
rassemblements violents que s'il n'est pas possible d'avoir recours à des moyens moins dangereux, et 
seulement  dans  les  limites du minimum nécessaire.  Les responsables  de  l'application  des lois  ne 
doivent pas utiliser d'armes à feu en pareils cas, sauf dans les conditions stipulées dans le principe 9.

Maintien de l'ordre parmi les prévenus et condamnés incarcérés

15. Les responsables de l'application des lois ne doivent pas, dans leurs relations avec des prévenus  
ou condamnés incarcérés, avoir recours à la force sauf lorsque cela est indispensable au maintien de 
la sécurité et de l'ordre dans les établissements pénitentiaires, ou lorsque la sécurité des personnes 
est menacée.

16. Les responsables de l'application des lois ne doivent pas, dans leurs relations avec les prévenus ou 
condamnés incarcérés,  avoir  recours  aux  armes à feu,  sauf  en cas  de  légitime défense ou pour  
défendre des tiers contre une menace immédiate de mort ou de blessure grave, ou lorsque ce recours 
est indispensable pour prévenir l'évasion d'un prévenu ou condamné incarcéré présentant le risque 
visé au principe 9.

17. Les principes qui précèdent s'entendent sans préjudice des droits, devoirs et responsabilités des 
agents de l'administration pénitentiaire, tels qu'ils sont énoncés dans l'Ensemble de règles minima 
pour le traitement des détenus, en particulier aux règles 33, 34 et 54.
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Aptitudes, formation et conseils

18. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent s'assurer que tous les responsables de 
l'application des lois sont sélectionnés par des procédures appropriées, qu'ils présentent les qualités  
morales et les aptitudes psychologiques et physiques requises pour le bon exercice de leurs fonctions  
et  qu'ils  reçoivent  une  formation  professionnelle  permanente  et  complète.  Il  convient  de  vérifier 
périodiquement s'ils demeurent aptes à remplir ces fonctions.

19. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent s'assurer que tous les responsables de 
l'application des lois reçoivent une formation et sont soumis à des tests selon des normes d'aptitude  
appropriées sur l'emploi de la force. Les responsables de l'application des lois qui sont tenus de porter  
des armes à feu ne doivent être autorisés à en porter qu'après avoir été spécialement formés à leur 
utilisation.

20. Pour la formation des responsables de l'application des lois, les pouvoirs publics et les autorités de  
police accorderont une attention particulière aux questions d'éthique policière et de respect des droits  
de l'homme, en particulier dans le cadre des enquêtes, et aux moyens d'éviter l'usage de la force ou 
des armes à feu, y compris le règlement pacifique des conflits, la connaissance du comportement des 
foules  et  les  méthodes  de  persuasion,  de  négociation  et  de  médiation,  ainsi  que  les  moyens  
techniques,  en vue de limiter  le  recours à  la force ou aux armes à feu.  Les autorités  de police  
devraient  revoir  leur  programme de formation  et  leurs  méthodes  d'action  en fonction  d'incidents 
particuliers.

21.  Les  pouvoirs  publics  et  les  autorités  de  police  doivent  assurer  une  aide  psychologique  aux  
responsables de l'application des lois impliqués dans des situations où la force et les armes à feu sont  
utilisées.

Procédures d'établissement de rapport et d'enquête

22. Les pouvoirs  publics  et les  autorités  de police doivent  établir  des procédures appropriées de 
rapport et d'enquête pour tous les incidents visés aux principes 6 et 11 f). Pour les incidents faisant  
l'objet d'un rapport en vertu des présents Principes, les pouvoirs publics et les autorités de police  
doivent  s'assurer  qu'une  procédure  d'enquête  effective  puisse  être  engagée  et  que,  dans 
l'administration ou le parquet, des autorités indépendantes soient en mesure d'exercer leur juridiction 
dans des conditions appropriées. En cas de décès ou de blessure grave, ou autre conséquence grave,  
un rapport  détaillé  sera envoyé immédiatement aux autorités  compétentes chargées de l'enquête 
administrative ou de l'information judiciaire.

23. Les personnes contre qui il est fait usage de la force ou d'armes à feu ou leurs représentants 
autorisés ont accès à une procédure indépendante, en particulier à une procédure judiciaire. En cas  
de décès de ces personnes, la présente disposition s'applique à leurs personnes à charge.

24.  Les  pouvoirs  publics  et  les  autorités  de  police  doivent  faire  en  sorte  que  les  supérieurs  
hiérarchiques  soient  tenus  pour  responsables  si,  sachant  ou étant  censés  savoir  que des  agents 
chargés de l'application des lois placés sous leurs ordres ont ou ont eu recours à l'emploi illicite de la 
force ou des armes à feu, ils n'ont pas pris toutes les mesures en leur pouvoir pour empêcher, faire  
cesser ou signaler cet abus.

25. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent faire en sorte qu'aucune sanction pénale ou 
disciplinaire ne soit prise à l'encontre de responsables de l'application des lois qui, conformément au 
Code de conduite pour les responsables de l'application des lois et aux présents Principes de base, 
refusent d'exécuter un ordre de recourir à la force ou aux armes à feu ou qui dénoncent le recours à  
la force ou aux armes à feu par d'autres responsables de l'application des lois.

26. L'obéissance aux ordres ne pourra être invoquée comme moyen de défense si les responsables de 
l'application des lois savaient qu'un ordre de recourir à la force ou aux armes à feu ayant entraîné la 
mort ou des blessures graves était manifestement illicite et s'ils avaient une possibilité raisonnable de 
refuser de l'exécuter. De toute façon, la responsabilité du supérieur qui a donné l'ordre illicite est 
également engagée.

__________
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*  D'après  le  commentaire  de  l'article  premier  du  Code  de  conduite  pour  les  responsables  de  
l'application des lois, l'expression "responsable de l'application des lois" englobe tous les représentants  
de la loi, qu'ils soient désignés ou élus, qui exercent des pouvoirs de police et en particulier des  
pouvoirs d'arrestation ou de détention. Dans les pays où des pouvoirs de police sont exercés par des  
autorités militaires, en uniforme ou en civil, ou par des forces de sécurité de l'Etat, la définition des  
responsables de l'application de la loi s'étend également aux agents de ces services.
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Rapport du Représentant spécial du Secrétaire général chargé de la 
question des droits de l’homme et des sociétés transnationales et 
autres entreprises, John Ruggie 

Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme: mise en œuvre du cadre de  
référence «protéger, respecter et réparer» des Nations Unies 

Présentation des Principes directeurs 

1. C’est  dans  les  années 90 que la question des entreprises et des droits  de l’homme s’est 
imposée  de  façon  permanente  à  l’ordre  du  jour  des  politiques  internationales,  témoignant  du 
formidable  essor  mondial  du  secteur  privé  à  l’époque,  ainsi  que  du  développement  parallèle  de 
l’activité économique transnationale. Ces évolutions ont avivé la conscience sociale de l’impact des 
entreprises sur les droits de l’homme et ont également attiré l’attention des Nations Unies. 

2. Parmi  les  premières  initiatives  prises  par  les  Nations  Unies  dans  ce  domaine  figurent  les 
Normes  sur  la  responsabilité  en  matière  de  droits  de  l’homme  des  sociétés transnationales et  
autres entreprises qui ont été rédigées par un organe subsidiaire composé d’experts de ce qui était  
alors la Commission des droits de l’homme. Il s’agissait pour l’essentiel d’étendre aux entreprises, en 
application directe du droit international, la même série d’obligations en matière de droits de l’homme 
que les États contractent pour eux-mêmes lorsqu’ils ratifient des traités: «promouvoir, respecter, faire 
respecter et protéger les droits de l’homme». 

3. Cette proposition a suscité un débat très conflictuel entre le monde des affaires et les groupes 
de défense des droits de l’homme sans recueillir beaucoup de soutien auprès des administrations 
publiques. La Commission n’a pas voulu donner suite à la proposition. Elle a préféré en 2005 établir  
un mandat à l’intention d’un Représentant spécial du Secrétaire général «chargé de la question des  
droits de l’homme et des sociétés transnationales et autres entreprises» pour engager un nouveau 
processus et a prié le Secrétaire général de désigner le titulaire du mandat. On trouvera ci-après le 
rapport final du Représentant 
spécial. 

4. Les travaux du Représentant spécial  se sont déroulés en trois phases. Son mandat, établi  
dans un climat de controverse, avait été fixé à l’origine pour une durée de deux ans seulement et il  
visait principalement à «inventorier et expliciter» les normes et pratiques existantes. Cela constituait la 
première phase de sa mission. En 2005, les connaissances mises en commun par les différents acteurs 
en présence au sujet des entreprises et des droits de l’homme étaient très limitées. Le Représentant 
spécial  a  donc lancé  un vaste  programme de recherche systématique qui  s’est  poursuivi  jusqu’à 
aujourd’hui.  Plusieurs  milliers  de  pages  de  documentation  sont  disponibles  sur  son  portail  Web 
(http://www.business-humanrights.org/SpecialRepPortal/Home): caractéristiques cartographiques des 
atteintes  présumées  aux  droits  de  l’homme  commises  par  des  entreprises;  évolution  du  droit 
international des droits de l’homme et du droit pénal international; nouvelles pratiques suivies par les 
États  et  les  entreprises;  commentaires  des  organes  conventionnels  des  Nations  Unies  sur  les 
obligations qui incombent aux États concernant les atteintes aux droits de l’homme commises par des 
entreprises; impact des accords d’investissement et du droit des sociétés et de la réglementation 
boursière sur les politiques en matière de droits de l’homme des États et des entreprises, et thèmes 
connexes. Ce travail de recherche a été activement diffusé, y compris auprès du Conseil. Il a permis  
de disposer de données factuelles plus étendues et plus fiables pour nourrir le débat en cours sur les  
entreprises et les droits de l’homme et trouve son expression dans les Principes directeurs joints en 
annexe au présent rapport. 

5. En 2007, le Conseil a prorogé le mandat du Représentant spécial d’une année en l’invitant à 
présenter des recommandations.  Cela a marqué le début de la deuxième phase. Le Représentant 
spécial  a  observé  que  de  nombreuses  initiatives,  tant  publiques  que  privées,  portaient  sur  les  
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entreprises  et  les  droits  de  l’homme.  Mais  aucune  n’avait  atteint  l’ampleur  nécessaire  pour  faire 
véritablement évoluer les marchés; il s’agissait de tentatives isolées qui ne formaient pas un ensemble  
cohérent ni n’opéraient en complémentarité. Cela s’expliquait principalement par l’absence de point de 
référence fiable autour duquel pourraient s’articuler toutes les attentes et les initiatives des acteurs 
concernés. C’est pourquoi, en juin 2008, le Représentant spécial n’a fait qu’une recommandation, à 
savoir que le Conseil appuie le cadre de référence «protéger, respecter et réparer» qu’il avait mis au 
point  à  l’issue  de  trois  années  de  recherches  et  de  consultations.  Le  Conseil  y  a  consenti,  en 
«accueillant avec satisfaction» le cadre de référence dans sa résolution 8/7 et en fournissant ainsi le 
repère fiable dont on avait manqué jusque-là. 

6. Le  cadre  de  référence  repose  sur  trois  piliers.  Premièrement,  l’obligation  de  protéger 
incombant à l’État lorsque des tiers, y compris des entreprises, portent atteinte aux droits de l’homme, 
ce  qui  suppose  des  politiques,  des  règles  et  des  recours  appropriés. Deuxièmement, la  
responsabilité des entreprises de respecter les droits de l’homme, autrement dit de faire preuve de  
diligence raisonnable pour s’assurer de ne pas porter atteinte aux droits d’autrui  et de parer aux  
incidences négatives dans lesquelles elles ont une part. Troisièmement, la nécessité d’un accès plus  
effectif  à  des  mesures  de  réparation,  tant  judiciaires  que  non  judiciaires.  Chaque  pilier  est  une 
composante essentielle d’un système interdépendant et dynamique de mesures de prévention et de 
réparation: l’obligation de protéger incombant à l’État car c’est le cœur même du régime international  
des droits de l’homme; la responsabilité des entreprises de respecter les droits de l’homme car la 
société attend d’elles au minimum qu’elles les respectent; et l’accès à des mesures de réparation 
parce que même les efforts les plus concertés ne peuvent pas prévenir toutes les pratiques 
abusives. 

7. Par-delà  le  Conseil  des  droits  de  l’homme,  le  cadre  a  été  agréé  ou  utilisé  par  diverses 
administrations   publiques,   entreprises   commerciales   et   associations   professionnelles,  
organisations de la société civile et unions de travailleurs, institutions nationales de défense des droits  
de  l’homme  et  certains  investisseurs.  Des  institutions  multilatérales  comme  l’Organisation 
internationale de normalisation et l’Organisation de coopération et de développement économiques 
s’en sont inspirées pour mettre au point leurs propres initiatives dans le domaine des entreprises et  
des  droits  de  l’homme. D’autres procédures  spéciales  des  Nations  Unies y  ont  eu abondamment 
recours. 

8. Outre son utilité intrinsèque, c’est le grand nombre de consultations de parties prenantes 
ouvertes à tous qui ont été organisées dans le cadre et à l’appui du mandat qui a indiscutablement 
contribué à l’accueil très largement favorable réservé au cadre de référence. De fait, en janvier 2011, 
47 consultations internationales avaient eu lieu sur tous les continents dans le cadre du mandat, et le 
Représentant spécial et son équipe s’étaient rendus dans des entreprises et avaient rencontré leurs 
intervenants locaux dans plus de 
20 pays. 

9. Dans sa résolution 8/7, accueillant avec satisfaction le cadre de référence «protéger, respecter 
et réparer», le Conseil a aussi prorogé le mandat du Représentant spécial jusqu’en juin 2011, en le  
priant d’ «exploiter» ce cadre de référence, c’est-à-dire de formuler des recommandations concrètes 
et pratiques pour sa mise en œuvre. Cela constitue la troisième phase du mandat. Au cours du débat 
tenu à la session de juin 2010 du Conseil, les délégations sont convenues que les recommandations  
devraient  prendre  la  forme de «Principes  directeurs»,  lesquels  sont  joints  en  annexe au présent 
rapport. 

10. Le  Conseil  a  prié  le  Représentant  spécial,  lorsqu’il  établirait  les  Principes  directeurs,  de 
continuer à s’appuyer sur la recherche et à tenir des consultations comme il l’avait fait pendant toute 
la durée de son mandat. Ainsi, les Principes directeurs sont enrichis par les débats  approfondis  tenus  
avec  tous  les  groupes  de  parties  prenantes,  dont  les administrations publiques, les entreprises  
commerciales  et  les  associations  professionnelles,  les  particuliers  et  les  collectivités  directement 
concernés par les activités des entreprises dans diverses parties du monde, la société civile et des  
spécialistes des nombreux domaines du droit et de la politique abordés par lesdits Principes. 
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11. Certains  des  Principes  directeurs  ont  également  été  mis  à  l’essai.  Par  exemple,  ceux  qui 
exposent des critères d’efficacité applicables aux mécanismes de réclamation non judiciaires faisant 
intervenir les entreprises et les collectivités dans lesquelles elles opèrent ont été expérimentés dans 
cinq secteurs différents, chacun dans un pays distinct. La facilité de mise en œuvre des dispositions 
des Principes directeurs concernant la diligence raisonnable dans le domaine des droits de l’homme a 
été testée en interne par 10 entreprises et a fait l’objet d’échanges de vues approfondis avec des 
spécialistes du droit des sociétés de plus de 20 pays ayant compétence dans plus de 40 juridictions. 
Les  Principes  directeurs  régissant  les  modalités  selon  lesquelles  les  administrations  publiques 
devraient aider les entreprises à éviter de se trouver associées aux types d’atteintes aux droits de 
l’homme qui se produisent trop souvent dans des zones touchées par des conflits sont issus d’ateliers  
fondés sur des scénarios tenus en privé avec des fonctionnaires d’un groupe représentatif d’États qui 
avaient une expérience pratique de ces problèmes. En bref, les Principes directeurs ont à la fois pour 
but de fournir des indications concrètes et une ligne de conduite s’inspirant de la pratique suivie. 

12. En outre, le texte des Principes directeurs a lui-même fait l’objet de vastes consultations. En 
octobre 2010, un plan annoté a été examiné lors de sessions distinctes d’une durée d’une journée 
tenues avec des délégations du Conseil des droits de l’homme, des entreprises et des associations 
professionnelles, et des groupes de la société civile. Le même document a aussi été présenté à la  
réunion annuelle du Comité international de coordination des institutions nationales pour la promotion 
et la protection des droits de l’homme. Tenant compte des diverses vues exprimées, le Représentant  
spécial a ensuite établi un projet complet de Principes directeurs et de Commentaire qui a été envoyé 
à tous les États membres le 22 novembre 2010 et mis en ligne pour que le public puisse faire des 
observations jusqu’au 31 janvier 2011. La consultation en ligne a attiré 3 576 visiteurs de 120  pays  
et  territoires.  Une  centaine  de  communications  écrites  ont  été  adressées directement au 
Représentant  spécial,  dont  certaines  émanant  d’institutions  publiques.  Par  ailleurs,  le  projet  de 
Principes directeurs a été examiné lors d’une réunion d’experts multipartite, puis d’une session avec 
des délégations du Conseil, tenues l’une et l’autre en janvier 2011. Le texte final dont le Conseil est  
saisi est le produit de ce vaste processus ouvert à tous. 

13. À quoi servent ces Principes directeurs? Et comment faut-il  les interpréter? Le fait  que le 
Conseil  les  approuve  ne  résoudra  pas  en  soi  la  problématique  des  entreprises  et  des  droits  de 
l’homme. Mais cela marquera la fin d’une première étape, celle de l’établissement d’un programme 
d’action  mondial  qui  permettra  progressivement  d’enchaîner  les  progrès  sans  exclure  la  moindre 
évolution prometteuse qui pourrait se dessiner à plus long terme.
 
14. La  contribution  des  Principes  directeurs  sur  le  plan  normatif  ne  consiste  pas  à  créer  de 
nouvelles  obligations  juridiques  internationales  mais  à  préciser  les  conséquences  découlant  des 
normes et pratiques existantes pour les États et les entreprises; à intégrer ces normes et pratiques  
dans un seul modèle de portée globale qui soit logiquement cohérent; à recenser les cas où le régime  
en vigueur se montre insuffisant; et à voir comment il convient de l’améliorer. Chaque principe est 
assorti d’un commentaire qui en précise le sens et les incidences. 

15. Les Principes directeurs ne sont pas conçus pour autant comme une boîte à outils, qu’il  suffit  
de  prendre  sur  l’étagère  et   d’utiliser   aussitôt.   Certes,   ils   sont   en  soi  universellement  
applicables mais leurs modes d’application illustreront le fait que nous vivons dans un monde qui  
compte 192 États Membres de l’ONU, 80 000 entreprises transnationales, 10 fois plus de filiales et des 
millions et des millions de firmes nationales, dont la plupart sont des petites et moyennes entreprises.  
Ainsi, au stade des moyens de mise en œuvre, aucune solution unique ne s’impose. 

16. Le  Représentant  spécial  a  l’honneur  de  présenter  au  Conseil  des  droits  de  l’homme  les 
Principes directeurs exposés ci-après. Ce faisant, il tient à saluer les contributions extraordinaires de 
centaines de particuliers, groupes et institutions du monde entier, représentant divers groupes sociaux 
et secteurs d’activité, qui ont donné gracieusement de leur temps, fait part généreusement de leurs 
expériences et débattu énergétiquement des options possibles, et qui ont fini par constituer une sorte  
de mouvement mondial à l’appui du  bon  déroulement  du  mandat,  et  ce  en  vue  d’établir  des 
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Principes  directeurs universellement appliqués mais non moins pratiques pour prévenir efficacement 
les atteintes aux droits de l’homme commises par les entreprises et assurer des recours en la matière. 

Annexe 

Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme: mise 
en œuvre du cadre de référence «protéger, respecter et réparer» des 

Nations Unies 

Principes généraux 

Les Principes directeurs reconnaissent fondamentalement: 

a) Les obligations existantes qui incombent aux États de respecter, protéger et mettre en œuvre 
les droits de l’homme et les libertés fondamentales; 

b) Le rôle dévolu aux entreprises en qualité d’organes spécialisés de la société remplissant des 
fonctions particulières, tenues de se conformer à toutes les lois applicables et de respecter les droits  
de l’homme; 

c) La nécessité que les droits et obligations s’accompagnent des voies de recours appropriées et 
efficaces en cas de violation.

Les  Principes  directeurs  s’appliquent  à  tous  les  États  et  à  toutes  les  entreprises  commerciales, 
transnationales ou autres, indépendamment de leur taille, de leur secteur, de leur lieu d’implantation,  
de leur régime de propriété et de leur structure. 

Les Principes directeurs constituent un ensemble cohérent et doivent être interprétés, ensemble ou 
séparément, en fonction de leur objectif qui est d’améliorer les normes et les pratiques concernant les  
entreprises et les droits de l’homme afin d’obtenir des résultats tangibles pour les individus et les 
collectivités concernés et, partant, de contribuer aussi à une mondialisation durable sur le plan social. 

Aucun  élément  des  Principes  directeurs  ne  doit  être  interprété  comme  instituant  de  nouvelles 
obligations  en  vertu  du  droit  international,  ou  limitant  ou  compromettant  la  moindre  obligation 
juridique  qu’un  État  aurait  contractée  ou  à  laquelle  il  serait  assujetti  conformément  au  droit 
international dans le domaine des droits de l’homme. 

Les Principes directeurs doivent être appliqués d’une manière non discriminatoire, en accordant une 
attention particulière aux droits et aux besoins, ainsi qu’aux difficultés, des individus appartenant à 
des groupes ou des populations très susceptibles de devenir vulnérables ou d’être marginalisés, en 
accordant toute l’importance voulue aux risques différents auxquels s’exposent les hommes et les 
femmes. 

I.   Obligation de protéger les droits de l’homme incombant à l’État 

A.   Principes fondateurs 

1. Les États ont l’obligation de protéger lorsque des tiers, y compris des entreprises, portent 
atteinte aux droits de l’homme sur leur territoire et/ou sous leur juridiction. Cela exige l’adoption de 
mesures appropriées pour empêcher ces atteintes, et lorsqu’elles se produisent, enquêter à leur sujet, 
en punir les auteurs, et les réparer par le biais de politiques, de lois, de règles et de procédures 
judiciaires. 
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Commentaire 

Les obligations incombant aux États conformément au droit international des droits de  l’homme  leur 
prescrivent  de  respecter,  protéger  et  mettre  en  œuvre  les  droits fondamentaux des individus 
sur leur territoire et/ou sous leur juridiction. Les États sont notamment tenus de protéger lorsque des 
tiers, y compris des entreprises, portent atteinte aux droits de l’homme sur leur territoire et/ou sous 
leur juridiction. 

L’obligation de protéger incombant à l’État est une norme de conduite. En conséquence, les États ne  
sont pas tenus responsables à proprement parler des atteintes aux droits de l’homme commises par 
des acteurs privés. Ils peuvent toutefois être réputés avoir manqué à leurs obligations en vertu du 
droit  international  des  droits  de  l’homme  lorsque  ces  atteintes  peuvent  leur  être  attribuées  ou 
lorsqu’ils ne prennent pas les dispositions voulues pour empêcher ces atteintes par des acteurs privés, 
et lorsqu’elles se produisent, enquêter à leur sujet, en punir les auteurs, et les réparer. 
Si  les États  sont généralement libres de se prononcer sur ces mesures comme ils  l’entendent, ils 
devraient envisager tout l’éventail des mesures de prévention et de réparation autorisées, y compris  
les  politiques,  les  lois,  les  règles et les  procédures judiciaires.  Les États  ont  aussi  l’obligation  de 
protéger et de promouvoir l’état de droit, notamment en prenant des mesures garantissant l’égalité 
devant la loi  et  l’application  équitable  du droit,  et  en assurant  une mise en jeu suffisante  de la  
responsabilité, la certitude juridique et la transparence procédurale et juridique. 

Le présent chapitre met l’accent sur les mesures de prévention tandis que le chapitre III décrit les  
mesures de réparation. 

2. Les États devraient énoncer clairement qu’ils attendent de toutes les entreprises domiciliées 
sur leur territoire et/ou sous leur juridiction qu’elles respectent les droits de l’homme dans toutes leurs  
activités. 

Commentaire 

Au stade actuel, les États ne sont généralement pas tenus en vertu du droit international des droits de 
l’homme de réglementer les activités extraterritoriales des entreprises domiciliées sur leur territoire 
et/ou sous leur juridiction. Cela ne leur est pas non plus interdit en règle générale pourvu qu’il existe 
une base juridictionnelle reconnue. En tenant  compte  de  ces  paramètres,  certains  organes  créés  
en   vertu   d’instruments  internationaux  relatifs  aux  droits  de  l’homme recommandent  aux  États 
d’origine de faire le nécessaire afin d’empêcher les atteintes qui seraient commises à l’étranger par  
des entreprises commerciales relevant de leur juridiction. 
Les États d’origine peuvent aussi avoir de très bonnes raisons, politiquement, d’énoncer clairement 
qu’ils attendent des entreprises qu’elles respectent les droits de l’homme à l’étranger, en particulier si  
un État est lui-même partie prenante à ces entreprises ou leur apporte son soutien. Ils peuvent le 
faire notamment pour garantir la prévisibilité aux entreprises en leur envoyant des signaux cohérents 
et pour préserver leur propre réputation. Les États ont adopté diverses démarches à cet égard. Il peut 
s’agir  de  mesures  internes  ayant  des  incidences  extraterritoriales.  On  peut  citer  en  exemple  les 
prescriptions  tendant  à  ce  que  les  «sociétés  mères»  rendent  compte  des  activités  mondiales  de 
l’ensemble  de  l’entreprise;  les  instruments  multilatéraux  non  contraignants  comme  les  Principes 
directeurs  à  l’intention  des  entreprises  multinationales  de  l’Organisation  de  coopération  et  de 
développement économiques; et les normes d’efficacité exigées par les institutions qui appuient les 
investissements  à  l’étranger.  On  mentionnera  comme  autres  options  les  lois  et  les  mesures 
d’application  extraterritoriales  directes.  Parmi  elles  figurent  les  régimes  pénaux qui  autorisent  les 
poursuites  judiciaires  en  se  fondant  sur  la  nationalité  de  l’auteur  où  que  l’infraction  ait  pu  être  
commise. Divers facteurs peuvent contribuer au bien-fondé apparent ou effectif des mesures prises 
par l’État, par exemple le fait de savoir si celles-ci se fondent sur un accord multilatéral. 

B.   Principes opérationnels 

Fonctions réglementaires et politiques générales de l’État 
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3. Pour remplir leur obligation de protéger, les États sont tenus:

a) D’appliquer des lois tendant à exiger des entreprises qu’elles respectent les droits de l’homme, 
ou qui ont cet effet, et, périodiquement, d’évaluer la validité de ces lois et de combler les éventuelles  
lacunes; 

b) De faire en sorte que les autres lois et politiques régissant la création et l’exploitation courante 
des entreprises, comme le droit des sociétés, n’entravent pas mais favorisent le respect des droits de 
l’homme par ces entités; 

c) De fournir des orientations effectives aux entreprises sur la manière de respecter les droits de 
l’homme dans toutes leurs activités; 

d) D’inciter les entreprises à faire connaître la façon dont elles gèrent les incidences de leur 
activité sur les droits de l’homme, et de les y contraindre, le cas échéant.

Commentaire 

Les États ne devraient pas partir du principe que, systématiquement, les entreprises préfèrent qu’ils  
n’agissent pas, ou bénéficient de son inaction, et ils devraient envisager un assortiment  judicieux  de  
mesures −  nationales  et  internationales,  contraignantes  et volontaires − pour favoriser le respect  
des  droits  de  l’homme  par  les  entreprises.  L’incapacité  à  faire  appliquer  les  lois  existantes  qui 
régissent directement ou indirectement le respect des droits de l’homme par les entreprises constitue 
souvent une importante lacune juridique dans la pratique des États. Ces lois peuvent porter sur la non  
discrimination et le travail,  l’environnement, la propriété, la protection de la vie privée et la lutte  
contre la corruption. Il importe donc que les États examinent si ces lois sont efficacement appliquées 
à l’heure actuelle, et, dans la négative, pourquoi elles ne le sont pas et quelles mesures pourraient 
raisonnablement remédier à la situation. 

Il importe tout autant que les États examinent si ces lois couvrent tout le champ nécessaire compte  
tenu  de  l’évolution  de  la  situation  et  si,  conjuguées  aux  politiques  pertinentes,  elles  créent  un 
environnement favorable au respect des droits de l’homme par les entreprises. Par exemple, pour 
protéger  à  la  fois  les  titulaires  de  droits  et  les  entreprises,  une  plus  grande  clarté  est  souvent 
nécessaire dans certains domaines juridiques et politiques, comme ceux se rapportant à l’accès à la 
terre, y compris aux droits relatifs à la propriété ou à l’utilisation de la terre. 

Les lois et politiques qui régissent la création et l’exploitation courante des entreprises, comme les lois  
sur les sociétés et les lois sur les valeurs mobilières, influent directement sur le comportement des 
entreprises. Pourtant, un certain flou subsiste sur les conséquences pour les droits de l’homme. Par 
exemple, les lois sur les sociétés et les valeurs mobilières ne précisent pas clairement ce que les 
sociétés et leurs agents sont 
autorisés à  faire,  et,  a fortiori,  ce qu’ils  sont tenus de faire,  pour ce qui  concerne les  droits  de  
l’homme.  Les  lois  et  politiques  en  vigueur  dans  ce  domaine  devraient  fournir  des  indications 
suffisantes pour permettre aux entreprises de respecter les droits de l’homme, en tenant dûment 
compte du rôle des structures de gouvernance existantes, comme les conseils d’administration. Pour  
montrer aux entreprises la voie à suivre pour respecter les droits de l’homme, il faudrait leur indiquer  
les résultats escomptés et les aider à partager les meilleures pratiques. Il faudrait leur conseiller des 
méthodes  adaptées,  s’agissant  notamment  de  la  diligence  raisonnable  en  matière  de  droits  de 
l’homme,  et  de  la  manière  d’examiner  efficacement  la  problématique  hommes-femmes  et  les 
questions  de  vulnérabilité  et  de  marginalisation,  en  reconnaissant   les   problèmes   particuliers 
auxquels  peuvent  se  heurter  les  peuples autochtones, les femmes, les minorités nationales ou  
ethniques,  les  minorités  religieuses  et  linguistiques,  les  enfants,  les  personnes  handicapées,  les 
travailleurs migrants et leur famille. 
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Les institutions de défense des droits de l’homme qui appliquent les Principes de Paris ont un rôle 
important à jouer pour ce qui est d’aider les États à établir si les lois pertinentes sont conformes à 
leurs obligations en matière de droits de l’homme et sont actuellement effectivement mises en œuvre, 
et de fournir également des orientations au sujet des droits de l’homme aux entreprises et à d’autres  
acteurs non étatiques. 

Les entreprises font connaître la méthode qu’elles ont choisie pour remédier à leurs incidences sur les 
droits  de  l’homme  de  diverses  façons,  comme  engager  un  dialogue  informel  avec  les  acteurs 
concernés ou publier des informations. Les mesures d’incitation, ou, le cas échéant, les prescriptions 
de l’État en faveur de formes de communication de ce type sont importantes pour promouvoir le  
respect des droits de l’homme par les entreprises. Parmi  les  incitations  à  publier  des  informations  
pertinentes  pourraient  figurer  des dispositions donnant un crédit important à la publication de telles 
données en cas de procédure judiciaire ou administrative. L’État a particulièrement intérêt à prescrire 
la communication d’informations lorsque la nature de l’activité commerciale ou le cadre d’exploitation 
font courir un risque important aux droits de l’homme. Les politiques ou les lois adoptées dans ce 
domaine peuvent préciser utilement le contenu et les modalités de la communication d’entreprise, 
contribuant à assurer à la fois l’accessibilité et l’exactitude des informations fournies. 

Toute disposition décrivant ce qui constitue une communication appropriée devrait prendre en compte 
les risques qu’elle peut entraîner pour la sûreté et la sécurité des individus et des installations; les 
prescriptions légitimes en matière de confidentialité des affaires commerciales; et la diversité des 
entreprises tant du point de vue de leur taille que de leurs structures. 

Les prescriptions en matière de publication de l’information financière devraient bien préciser que 
dans  certains  cas,  les  incidences  sur  les  droits  de  l’homme  peuvent  être  «importantes»  ou 
«significatives» pour les résultats économiques de l’entreprise. 

Liens entre État et entreprises 

4. Les États devraient prendre des mesures plus rigoureuses pour exercer une protection contre 
les violations des droits de l’homme commises par des entreprises qui leur appartiennent ou sont 
contrôlées par eux, ou qui reçoivent un soutien et des services conséquents d’organismes publics tels  
que des organismes de crédit à l’exportation et des organismes officiels d’assurance ou de garantie 
des investissements, y compris, le cas échéant, en prescrivant l’exercice d’une diligence raisonnable 
en matière de droits de l’homme. 

Commentaire 

C’est aux États pris individuellement qu’il incombe au premier chef de faire respecter les obligations en 
vertu du droit international des droits de l’homme, le régime international de défense des droits de 
l’homme relevant en revanche de leur responsabilité collective. Lorsqu’une entreprise est contrôlée 
par l’État ou lorsque ses actes peuvent être attribués de quelque autre manière à l’État, une violation 
des droits de l’homme commise par elle peut donner lieu à une violation des obligations propres de 
l’État en vertu du droit international. En outre, plus une entreprise est proche de l’État, ou plus elle  
dépend de l’autorité statutaire ou du soutien des contribuables, plus la logique suivie par l’État devient 
déterminante pour assurer que l’entreprise respecte les droits de l’homme. 
Lorsque les États détiennent ou contrôlent des entreprises, ils  disposent de plus de moyens pour 
veiller à ce que les politiques, lois et règlements pertinents relatifs au respect des droits de l’homme 
soient mis en œuvre. La direction générale rend généralement compte de son activité auprès des 
établissements publics et les ministères connexes ont plus de latitude pour surveiller et contrôler, et 
notamment pour assurer la mise en œuvre d’une diligence raisonnable effective en matière de droits 
de  l’homme.  (La  responsabilité  qui  incombe  aux  entreprises  de  respecter  les  droits  de  l’homme 
s’applique aussi dans ce cas, comme il est indiqué au chapitre II.) 

Plusieurs organismes reliés officiellement ou non à l’État peuvent apporter un soutien ou des services 
aux entreprises. Il peut s’agir d’organismes de crédit à l’exportation, d’organismes officiels d’assurance 
ou de garantie des investissements, d’organismes de développement et d’institutions de financement 
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du développement.  Lorsque ces institutions ne tiennent pas expressément compte  des incidences 
négatives  effectives  ou  potentielles  des  entreprises  bénéficiaires  sur  les  droits  de  l’homme,  elles 
s’exposent  −  quant  à  leur  réputation,  et  du  point  de  vue  financier,  politique  voire  même, 
potentiellement, du point de vue juridique − au risque de cautionner ces atteintes et elles peuvent  
contribuer  aux  problèmes  auxquels  l’État  destinataire  se  heurte  dans  le  domaine  des  droits  de 
l’homme. Au vu de ces risques, les États devraient encourager et, le cas échéant, exiger une diligence 
raisonnable en matière de droits de l’homme de la part des organismes eux-mêmes et des entreprises  
ou des projets qui reçoivent leur soutien. Une telle prescription a toutes les chances de s’imposer 
lorsque la nature des activités commerciales ou leurs cadres de fonctionnement constituent un risque 
important pour les droits de l’homme. 

5. Les  États  devraient  exercer  un  contrôle  adéquat  afin  de  satisfaire  à  leurs  obligations 
internationales en matière de droits de l’homme lorsqu’ils s’assurent par contrat auprès d’entreprises 
de services qui peuvent avoir une incidence sur l’exercice des droits de l’homme, ou s’ils légifèrent en 
la matière. 

Commentaire 

Les États ne renoncent pas à leurs obligations en vertu du droit international des droits de l’homme 
lorsqu’ils privatisent la prestation de services qui peuvent avoir une influence sur l’exercice de ces  
droits.  L’incapacité  des  États  à  assurer  que  les  entreprises  fournissant  de  tels  services  opèrent 
conformément à leurs obligations en matière de droits de l’homme peut avoir des conséquences pour 
eux-mêmes tant du point de vue de leur réputation que du point de vue juridique. Il serait nécessaire 
pour  commencer  que  les  contrats  de  services  pertinents  ou  les  lois  d’habilitation  énoncent 
expressément que l’État attend de ces entreprises qu’elles respectent les droits de l’homme. Les États 
devraient faire en sorte de pouvoir effectivement surveiller les activités des entreprises, y compris en 
mettant en place des mécanismes indépendants de suivi et de responsabilisation appropriés. 

6. Les États  devraient promouvoir  le respect des droits de l’homme par les entreprises avec 
lesquelles ils effectuent des transactions commerciales. 

Commentaire 

Les États effectuent diverses transactions commerciales avec les entreprises, en particulier par appel 
d’offres. Cela leur confère − à titre individuel et collectif − des possibilités inégalées de mieux faire  
connaître  et  respecter  les  droits  de  l’homme par  ces  entreprises,  y  compris  par  les  termes  des 
contrats, en tenant dûment compte des obligations qui leur incombent en vertu du droit national et 
international. 

Appui au respect des droits de l’homme par les entreprises dans les zones touchées par des conflits 

7. Comme le risque de violations caractérisées des droits de l’homme est plus élevé dans les 
zones touchées par des conflits, les États devraient faire en sorte de garantir  que les entreprises 
opérant  dans  ces  contextes  ne  prennent  pas  part  à  ces  violations,  en  prenant  notamment  les  
dispositions suivantes: 

a) Établir des relations avec les entreprises aussitôt que possible pour les aider à identifier et 
prévenir  les  risques  liés  aux  droits  de  l’homme  que  présentent  leurs  activités  et  relations 
commerciales, et à en atténuer les effets; 

b) Fournir  une  aide  adéquate  aux  entreprises  pour  évaluer  et  traiter  les  risques  accrus 
d’atteintes, en accordant une attention spéciale à la violence sexiste ainsi qu’aux sévices sexuels; 
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c) Refuser l’accès au soutien et aux services publics à une entreprise coupable de violations 
caractérisées des droits de l’homme qui refuse de coopérer pour remédier à la situation; 

d) Veiller à ce que leurs politiques, lois, règlements et mesures d’application  soient efficaces 
quant  à  la  prise en compte  du risque que des  entreprises  soient  impliquées  dans  des violations 
caractérisées des droits de l’homme.

Commentaire 

Certaines des atteintes aux droits  de l’homme les plus graves mettant  en jeu des entreprises se 
produisent  au  milieu  de  conflits  concernant  le  contrôle  du  territoire,  les  ressources  voire  le 
gouvernement même du pays − situation  où l’on ne peut pas attendre du régime des droits  de 
l’homme qu’il fonctionne comme prévu. Les entreprises demandent de plus en plus aux États de les  
aider à trouver les moyens d’éviter de prendre part aux atteintes aux droits de l’homme dans ces  
contextes difficiles. Des approches innovantes et pratiques s’imposent. Il importe en particulier de se 
soucier du risque de violences sexuelles et sexistes, qui est particulièrement endémique pendant les  
périodes de conflit. Il importe que tous les États traitent rapidement des problèmes avant que les  
situations ne se détériorent sur le terrain. Dans les zones touchées par des conflits, l’État «d’accueil»  
peut ne pas pouvoir bien protéger les droits de l’homme faute de moyens de contrôle efficaces. Si des  
sociétés transnationales sont en jeu, les États «d’origine» ont un rôle à jouer pour aider à la fois ces 
sociétés et les États d’accueil à assurer que les entreprises ne se rendent pas coupables d’atteintes  
aux droits de l’homme, tandis que les États voisins peuvent fournir un important soutien additionnel. 

Pour parvenir à une plus grande cohérence des politiques et aider les entreprises comme il convient 
dans de telles situations, les États d’accueil devraient favoriser une coopération plus étroite entre leurs 
organismes d’aide au développement, les ministères des affaires étrangères et du commerce, et les 
institutions de financement des exportations dans leurs capitales et au sein de leurs ambassades, et 
entre ces organismes et les acteurs du gouvernement de l’État d’accueil; élaborer des indicateurs 
d’alerte avancée pour signaler les problèmes aux organismes publics et aux entreprises; et tirer les 
conséquences qui s’imposent du refus de coopérer des entreprises dans ces contextes, notamment en 
refusant ou en retirant le soutien ou les services publics existants, ou, lorsque cela n’est pas possible, 
en refusant de les accorder à l’avenir. 

Les  États  devraient  avertir  les  entreprises  du  risque  accru  d’être  impliquées  dans  des  violations 
caractérisées des droits de l’homme dans les zones touchées par des conflits. Ils devraient voir si leurs 
politiques, leurs lois, leurs règlements et leurs mesures d’application visent effectivement ce risque 
accru,  y  compris  par  le  biais  de  dispositions  relatives  à  l’exercice  d’une diligence  raisonnable  en 
matière de droits de l’homme de la part des entreprises. Lorsqu’ils identifient des lacunes, les États 
devraient  prendre  les  mesures  voulues  pour  les  combler.  Pour  ce  faire,  ils  pourront  étudier  les 
responsabilités  civiles,  administratives  ou pénales  des  entreprises  domiciliées  ou opérant  sur  leur 
territoire et/ou sous leur juridiction qui commettent des violations caractérisées des droits de l’homme 
ou y contribuent. En outre, les États devraient envisager des approches multilatérales pour prévenir 
ces actes et y remédier, et pour appuyer des initiatives collectives efficaces.  Toutes ces mesures 
viennent s’ajouter aux obligations incombant aux États en vertu du droit humanitaire international 
dans des situations de conflit armé et en vertu du droit pénal international. 

Assurer la cohérence des politiques 

8. Les États devraient veiller à ce que les ministères, les organismes d’État et autres institutions 
publiques qui influent sur le comportement des entreprises connaissent les obligations de l’État en 
matière  de  droits  de  l’homme  et  les  observent  lorsqu’ils  remplissent  leurs  mandats  respectifs,  
notamment en fournissant à ces entités les informations, la formation et le soutien voulus. 

Commentaire 
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Il n’y a pas de tension inévitable entre les obligations des États en matière de droits de l’homme et les 
lois et politiques qu’ils mettent en place qui influent sur le comportement des entreprises. Toutefois, à 
certains moments, les États doivent rendre les arbitrages difficiles qui sont nécessaires pour concilier  
des besoins différents au sein de la société. Pour trouver le juste équilibre, les États doivent adopter 
une conception élargie de la problématique des entreprises et des droits de l’homme, visant à assurer  
la cohérence de la politique intérieure tant sur le plan vertical qu’horizontal. 
La  cohérence  politique  verticale  suppose que les  États  se  dotent  des  politiques,  des  lois  et  des  
procédures nécessaires pour mettre en œuvre leurs obligations en vertu du droit international des 
droits de l’homme. La cohérence politique horizontale exige que l’on dote du soutien et des moyens 
voulus les  services et les  organismes d’envergure nationale et sous-nationale qui  influent sur les 
pratiques  commerciales  − y  compris  ceux  chargés  du droit  des sociétés  et  de la  réglementation  
boursière, de l’investissement, du crédit et de l’assurance à l’exportation, du commerce et du travail − 
afin  qu’ils  soient  informés des  obligations  en matière de droits  de l’homme du gouvernement et 
agissent en conformité. 

9. Les États devraient maintenir une marge d’action nationale suffisante pour satisfaire à leurs 
obligations en matière de droits de l’homme lorsqu’ils poursuivent des objectifs politiques à caractère  
commercial avec d’autres États ou des entreprises, par exemple par le biais de traités ou de contrats  
d’investissement. 

Commentaire 

Les accords économiques conclus par les États, soit avec d’autres États ou avec des entreprises − 
comme les traités d’investissement bilatéraux, les accords de libre-échange ou les  contrats  en  vue 
de  projets  d’investissement −  leur  ouvrent  des  perspectives économiques. Mais ils peuvent aussi  
influer  sur  la  marge  de  manœuvre  des  pouvoirs  publics.  Par  exemple,  les  termes  des  accords 
d’investissement internationaux  peuvent  empêcher  les  États  de  mettre  pleinement en œuvre une 
nouvelle  législation  en  matière  de  droits  de  l’homme  ou  les  exposer  au  risque  d’un  arbitrage 
international contraignant s’ils le font. En conséquence, les États devraient veiller à conserver des 
capacités suffisantes en matière de politiques et de règlements pour protéger les droits de l’homme 
dans le cadre de ces accords, tout en accordant la protection nécessaire aux investisseurs. 

10. Les États, lorsqu’ils agissent en qualité de membres d’institutions multilatérales qui traitent de 
questions à caractère commercial, devraient: 

a) S’efforcer de garantir  que ces institutions ne restreignent pas les capacités de leurs États  
membres à remplir leur obligation de protéger les droits de l’homme ni n’empêchent les entreprises de 
respecter ces droits; 

b) Encourager ces institutions, dans le cadre de leurs mandats et de leurscapacités respectifs, à 
promouvoir le respect des droits de l’homme par les entrepriseset, le cas échéant, à aider les États à 
remplir leur obligation d’exercer une protection contre les atteintes des droits de l’homme commises 
par  des  entreprises,  notamment  par  l’assistance  technique,  le  renforcement  des  capacités  et  la 
sensibilisation; 

c) S’inspirer  des  Principes  directeurs  pour  promouvoir  une  compréhension  commune  des 
problèmes et 
faciliter la coopération internationale pour traiter la problématique des entreprises et des droits de 
l’homme. 

Commentaire 

Une  plus  grande  cohérence  politique  est  également  nécessaire  au  niveau international, y 
compris dans les cas où les États participent à des institutions multilatérales qui traitent de questions 
concernant les entreprises, comme le commerce international  et les institutions  financières.  Les 
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États  conservent  leurs  obligations  en  vertu  du  droit international des droits de l’homme lorsqu’ils 
prennent part à ces institutions. 
Le  renforcement  des  capacités  et  l’action  de  sensibilisation  assurés  par  ces institutions peuvent  
contribuer de façon déterminante à ce que tous les États remplissent leur obligation de protéger, y 
compris en leur permettant de partager les informations dont ils  disposent  sur  les  problèmes  et 
meilleures  pratiques,  favorisant  ainsi  l’adoption d’approches plus cohérentes. 
Une action  collective  par  le  biais  des  institutions  multilatérales  peut  aider  les  États  à  établir  un  
équilibre pour ce qui est du respect des droits de l’homme par les entreprises, mais il conviendrait  
pour cela d’améliorer les réalisations des retardataires. La coopération entre les États, les institutions 
multilatérales et d’autres parties prenantes peut aussi jouer un rôle important. 
Les présents Principes directeurs offrent un point de référence commun à cet égard, et pourraient  
constituer un bon point de départ pour créer progressivement un effet d’ensemble positif qui tienne 
compte des rôles et responsabilités respectifs de toutes les parties prenantes. 

II.   Responsabilité incombant aux entreprises de respecter les droits de l’homme 

A.   Principes fondamentaux 

11. Les  entreprises  devraient  respecter  les  droits  de  l’homme.  Cela  signifie  qu’elles  devraient 
éviter de porter atteinte aux droits de l’homme d’autrui et remédier aux incidences négatives sur les 
droits de l’homme dans lesquelles elles ont une part. 

Commentaire 

La responsabilité de respecter les droits de l’homme est une norme de conduite générale que  l’on 
attend de toutes les entreprises où qu’elles opèrent. Elle existe indépendamment des capacités et/ou 
de la détermination des États de remplir leurs propres obligations en matière de droits de l’homme et 
ne restreint pas ces dernières. Elle prévaut en outre sur le respect des lois et règlements nationaux 
qui protègent les droits de l’homme. Pour remédier aux incidences sur les droits de l’homme, il faut 
prendre  des  mesures  adaptées  de  prévention,  d’atténuation  des  effets  et,  le  cas  échéant,  de 
réparation.  Les  entreprises  peuvent  contracter  d’autres  engagements  ou  entreprendre  d’autres 
activités pour appuyer et promouvoir les droits de l’homme, qui peuvent favoriser l’exercice de ces 
droits. Mais cela ne les dispense en rien de respecter les droits de l’homme dans l’ensemble de leurs  
activités. Les entreprises ne doivent pas compromettre les capacités des États à remplir leurs propres 
obligations en matière de droits de l’homme, y compris par des mesures risquant d’affaiblir l’intégrité 
des processus judiciaires. 

12. La responsabilité des entreprises de respecter les droits de l’homme porte sur les droits de 
l’homme  internationalement  reconnus  −  à  savoir,  au  minimum,  ceux  figurant  dans  la  Charte 
internationale des droits de l’homme et les principes concernant les droits fondamentaux énoncés 
dans  la  Déclaration  relative  aux  principes  et  droits  fondamentaux  au  travail  de  l’Organisation 
internationale du Travail. 

Commentaire 

Comme les entreprises peuvent avoir une incidence sur pratiquement tout l’éventail  des droits de 
l’homme internationalement reconnus, la responsabilité qui leur incombe de respecter s’applique à 
tous ces droits. Dans la pratique, certains droits de l’homme, qui peuvent courir plus de risques que 
d’autres  dans  des  secteurs  ou  des  contextes  particuliers,  doivent  être  suivis  de  plus  près.  Les 
situations peuvent toutefois évoluer, aussi  tous les droits de l’homme doivent-ils faire l’objet d’un 
examen périodique. 
Une liste fiable des principaux droits de l’homme internationalement reconnus figure dans la Charte  
internationale  des droits  de l’homme (qui  se compose de la Déclaration  universelle des droits  de 
l’homme et des principaux instruments par lesquels elle a été codifiée: le Pacte international relatif  
aux  droits  civils  et  politiques  et  le  Pacte  international  relatif  aux  droits  économiques,  sociaux  et  
culturels),  auxquels  s’ajoutent  les  principes  concernant  les  droits  fondamentaux  dans  les  huit 
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conventions maîtresses de l’OIT tels qu’énoncés dans la Déclaration relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail. 
Tels sont les indicateurs en fonction desquels d’autres acteurs sociaux évaluent les incidences des 
entreprises sur les droits de l’homme. La responsabilité qui incombe aux entreprises de respecter les 
droits de l’homme se distingue des questions de responsabilité juridique et d’application légale qui 
restent  définies  pour  une  large  part  par  les  dispositions  du  droit  interne  dans  les  juridictions 
compétentes.  Suivant  les  circonstances,  il  peut  être  nécessaire  pour  les  entreprises  d’envisager 
d’autres normes. Par exemple, les entreprises doivent respecter les droits de l’homme des individus 
appartenant à des groupes ou des populations spécifiques nécessitant une attention particulière, dans 
les cas où elles peuvent avoir des incidences négatives sur ces droits.
À cet égard, les instruments des Nations Unies ont précisé les droits des peuples autochtones;   des 
femmes;   des   minorités   nationales   ou   ethniques,   religieuses   et linguistiques; des enfants; 
des  personnes  handicapées;  et  des  travailleurs  migrants  et  de  leur  famille.  En  outre,  dans  des  
situations  de  conflit  armé,  les  entreprises  doivent  respecter  les  normes  du  droit  humanitaire 
international. 

13. La responsabilité de respecter les droits de l’homme exige des entreprises:

a) Qu’elles évitent d’avoir des incidences négatives sur les droits de l’homme ou d’y contribuer 
par leurs propres activités, et qu’elles remédient à ces incidences lorsqu’elles se produisent;

b) Qu’elles  s’efforcent  de  prévenir  ou  d’atténuer  les  incidences  négatives  sur  les  droits  de 
l’homme  qui  sont  directement  liées  à  leurs  activités,  produits  ou  services  par  leurs  relations 
commerciales, même si elles n’ont pas contribué à ces incidences. 

Commentaire 
Les entreprises peuvent avoir une part dans les incidences négatives sur les droits de l’homme soit par 
le biais de leurs propres activités soit par suite de leurs relations commerciales avec d’autres parties. 
Le principe directeur 19 énonce de manière plus détaillée les conséquences à en tirer pour ce qui est  
de la manière dont les entreprises doivent remédier à ces situations. Aux fins des Principes directeurs,  
on  entend  par  «activités»  de  l’entreprise  ce  qu’elle  fait  comme ce  qu’elle  omet  de  faire  et  par 
«relations commerciales» les relations avec ses partenaires commerciaux, les entités de sa chaîne de 
valeur, et toute autre entité non étatique ou étatique directement liée à ses activités, ses produits ou 
ses services commerciaux. 

14. La responsabilité qui incombe aux entreprises de respecter les droits de l’homme s’applique à 
toutes  les  entreprises  indépendamment  de  leur  taille,  de  leur  secteur,  de  leur  cadre  de 
fonctionnement,  de  leur  régime  de  propriété  et  de  leur  structure.  Néanmoins,  la  portée  et  la  
complexité des moyens par lesquels les entreprises s’acquittent de cette responsabilité peuvent varier  
selon ces facteurs et la gravité des incidences négatives sur les droits de l’homme. 

Commentaire 

Les moyens par lesquels une entreprise s’acquitte de sa responsabilité de respecter  les droits de 
l’homme seront proportionnels à sa taille, entre autres facteurs. Les petites et moyennes entreprises 
peuvent avoir moins de capacités et des procédures et des structures de gestion plus informelles que  
les  plus  grandes  entreprises,  de  sorte  que  leurs  politiques  et  procédures  respectives  prendront 
différentes formes. Mais certaines petites et moyennes entreprises peuvent avoir de graves incidences 
sur les droits de l’homme qui exigent des mesures en rapport quelle que soit leur taille. La gravité des  
incidences sera établie en fonction de leur ampleur, de leur portée et du fait de savoir si elles sont  
irrémédiables ou non. Les moyens par lesquels une entreprise s’acquitte de ses responsabilités de 
respecter  les  droits  de  l’homme peuvent  aussi  varier  selon  qu’elle  opère  par  l’intermédiaire  d’un 
groupe ou individuellement. Il reste que la responsabilité de respecter les droits de l’homme s’applique 
pleinement et dans la même mesure à toutes les entreprises. 
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15. Afin de s’acquitter de leur responsabilité en matière de respect des droits de l’homme, les 
entreprises doivent avoir en place des politiques et des procédures en rapport avec leur taille et leurs 
particularités, y compris: 

a) L’engagement politique de s’acquitter de leur responsabilité en matière de respect des droits 
de l’homme;

b) Une procédure de diligence raisonnable en matière de droits de l’homme pour identifier leurs 
incidences sur les droits de l’homme, prévenir ces incidences et en atténuer les effets, et rendre  
compte de la manière dont elles y remédient;

c) Des procédures permettant de remédier à toutes les incidences négatives sur les droits de 
l’homme qu’elles peuvent avoir ou auxquelles elles contribuent. 

Commentaire 

Les entreprises doivent connaître les droits de l’homme et montrer qu’elles les respectent. Elles ne  
peuvent pas le faire à moins d’avoir certaines politiques et processus en place. Les principes 16 à 24 
donnent des indications plus approfondies à cet égard. 

B.   Principes opérationnels 

Engagement politique 

16. Pour  pouvoir  ancrer  leur  responsabilité  quant  au  respect  des  droits  de  l’homme,  les 
entreprises doivent formuler leur engagement de s’acquitter de cette responsabilité par le biais d’une 
déclaration de principe qui:

a) Est approuvée au plus haut niveau de l’entreprise;

b) Est établie en recourant aux compétences internes et/ou externes voulues; 

c) Énonce ce que l’entreprise attend du personnel, des partenaires 
commerciaux et d’autres parties directement liés à ses activités, produits et services dans le domaine 
des droits de l’homme; 

d) Est accessible au public et fait l’objet d’une communication interne et externe au profit de 
l’ensemble du personnel, des partenaires commerciaux et d’autres parties concernées; 

e) Est reprise dans les politiques et procédures opérationnelles afin d’être incorporée d’un bout à 
l’autre de l’entreprise.

Commentaire 

L’expression  «déclaration»  est  utilisée  de  façon  générique  pour  décrire  les  moyens  quelconques 
qu’une entreprise emploie pour énoncer publiquement ses responsabilités, engagements et attentes. 
Le niveau de compétence requis pour assurer que la déclaration de principe est établie à partir de  
tous les éléments nécessaires variera en fonction de la complexité des activités de l’entreprise. Il peut 
être fait appel à diverses sources de compétences, que l’on consulte des ressources en ligne ou des 
ressources écrites fiables ou des experts renommés. 

La  déclaration  d’engagement  doit  être  mise  à  la  disposition  du  public.  Elle  doit  être  activement 
communiquée  aux  entités  avec  lesquelles  l’entreprise  a  des  relations contractuelles et à d’autres  
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intervenants directement liés à ses activités, parmi lesquels peuvent figurer les forces de sécurité 
publiques, les investisseurs et, dans le cas des activités qui présentent des risques importants dans le 
domaine des droits de l’homme, les acteurs susceptibles d’être touchés. 

La communication en interne de la déclaration et des politiques et procédures connexes  devrait  bien  
préciser  les  voies  hiérarchiques  et  le  régime  d’obligation  redditionnelle qui seront adoptés et 
devrait  être  appuyée  par  la  formation  voulue  du  personnel  occupant  les  fonctions  commerciales 
pertinentes. 

De même que les  États  doivent  rechercher une plus grande cohérence dans  leurs  politiques,  les 
entreprises doivent viser à plus de cohérence entre la responsabilité qui leur incombe de respecter les 
droits  de  l’homme  et  les  politiques  et  procédures  qui  régissent  leurs  activités  et  leurs  relations 
commerciales  au  sens  large.  Elles  doivent  inclure  dans  ce  cadre,  par  exemple,  des  politiques  et 
procédures prescrivant des incitations financières et autres primes de résultat pour le personnel; des 
pratiques en matière d’appel d’offres; et des 
activités de promotion lorsqu’il y a intérêt à défendre les droits de l’homme. 

Ainsi, et par tout autre moyen approprié, la déclaration de principe devrait s’appliquer du sommet à la 
base de l’entreprise, par l’intermédiaire de toutes ses fonctions, faute de quoi l’entreprise pourrait agir  
en méconnaissant les droits de l’homme ou en ne leur accordant aucune attention. 

Diligence raisonnable en matière de droits de l’homme 

17. Afin d’identifier  leurs  incidences  sur  les  droits  de  l’homme, prévenir  ces incidences  et  en 
atténuer les effets, et rendre compte de la manière dont elles y remédient, les entreprises doivent 
faire preuve de diligence raisonnable en matière de droits de l’homme. Ce processus devrait consister 
à  évaluer  les  incidences  effectives  et  potentielles  sur  les  droits  de  l’homme,  à  regrouper  les 
constatations et à leur donner une suite, à suivre les mesures prises et à faire savoir comment il est 
remédié à ces incidences. La diligence raisonnable en matière de droits de l’homme: 

a) Devrait viser les incidences négatives sur les droits de l’homme que l’entreprise peut avoir ou 
auxquelles  elle  peut  contribuer  par  le  biais  de  ses  propres  activités,  ou  qui  peuvent  découler 
directement de ses activités, produits ou services par ses relations commerciales; 

b) Sera plus ou moins complexe suivant la taille de l’entreprise commerciale, le risque qu’elle 
présente de graves incidences sur les droits de l’homme, et la nature et le cadre de ses activités; 

c) Devrait  s’exercer  en  permanence,  étant  donné  que  les  risques  en  matière  de  droits  de 
l’homme peuvent changer à terme au fur et à mesure de l’évolution des activités et du cadre de 
fonctionnement de l’entreprise commerciale. 

Commentaire 

Ce principe définit les paramètres de la diligence raisonnable en matière de droits de l’homme, alors  
que les principes 18 à 21 en décrivent les principales composantes. 

On  entend  par  risques  pour  les  droits  de  l’homme  les  incidences   négatives  potentielles  des 
entreprises commerciales sur les droits de l’homme. Les incidences potentielles devraient être traitées 
par des mesures de prévention ou d’atténuation des effets alors que les incidences effectives − celles 
qui se sont déjà produites − devraient faire l’objet de mesures correctives (principe 22). 

La diligence raisonnable en matière de droits de l’homme peut être incorporée dans les systèmes de 
gestion des risques de l’entreprise au sens large, sous réserve qu’elle ne se borne pas à identifier et 
gérer les risques importants auxquels l’entreprise est elle-même exposée et prenne en compte les 
risques encourus par les titulaires de droits. 
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La diligence raisonnable en matière de droits de l’homme doit être mise en œuvre le plus tôt possible  
dès  le  début  d’une nouvelle  activité  ou relation,  étant  donné que les  risques  pour  les  droits  de 
l’homme peuvent être augmentés ou atténués dès le stade de l’élaboration des contrats ou d’autres 
accords, et peuvent être transmis par des fusions ou des acquisitions. 

Lorsque les entreprises comptent un grand nombre d’entités dans leurs chaînes de valeur, il peut être 
excessivement difficile d’exercer la diligence raisonnable pour les incidences défavorables sur les droits 
de l’homme de toutes ces entités. Si tel est le cas, les entreprises doivent recenser les domaines 
généraux où le risque d’incidences négatives sur les droits de l’homme est le plus important, que cela 
soit dû au cadre d’exploitation de certains fournisseurs ou clients, aux activités, produits ou services 
particuliers en jeu ou à d’autres considérations, et leur conférer un ordre de priorité pour l’exercice de 
la diligence raisonnable en matière de droits de l’homme. 

Il  peut  y avoir  complicité  lorsque l’entreprise  commerciale  contribue,  ou paraît  contribuer,  à  des 
incidences négatives sur les droits de l’homme causées par des tiers. La complicité peut s’entendre à  
la fois d’un point de vue non juridique et juridique. Du point de vue non juridique, les entreprises 
peuvent être jugées «complices» des actes d’une autre partie  lorsque, par  exemple,  on constate 
qu’elles bénéficient de l’atteinte commise par ladite partie. 

Du point de vue juridique, la plupart des juridictions nationales interdisent que l’on soit complice de la  
commission d’un délit et plusieurs confèrent une responsabilité pénale à l’entreprise en pareil cas. 
Généralement, des poursuites au civil  peuvent aussi se fonder sur la contribution présumée d’une 
entreprise à un préjudice, même si elles peuvent ne pas être formulées du point de vue des droits de 
l’homme. L’opinion majoritaire qui se dégage de la jurisprudence pénale internationale est que pour 
qu’il  y  ait  complicité,  il  faut  apporter  en  connaissance  de  cause  une  assistance  pratique  ou  un 
encouragement qui a un effet notoire sur la commission d’un délit. 

L’exercice approprié de la diligence raisonnable en matière de droits de l’homme devrait aider les 
entreprises à éviter de faire les frais d’actions en justice en démontrant qu’elles ont pris toutes les  
mesures raisonnables pour ne pas prendre part  à une atteinte présumée aux droits de l’homme. 
Toutefois, les entreprises qui exercent une telle diligence ne devraient pas en conclure que cela les 
exonérera automatiquement et entièrement en soi de toute responsabilité si elles ont commis des 
atteintes aux droits de l’homme ou y ont contribué. 

18. Pour évaluer les risques relatifs aux droits de l’homme, les entreprises devraient identifier et 
évaluer  toutes  les  incidences  négatives  effectives  ou potentielles  sur  les  droits  de  l’homme dans 
lesquelles elles peuvent avoir une part soit par le biais de leurs propres activités ou du fait de leurs 
relations commerciales. Ce processus devrait: 

a) Recourir  à  des  compétences  internes  et/ou indépendantes  externes  dans  le  domaine  des 
droits de l’homme;

b) Comprendre  de  véritables  consultations  avec  des  groupes  et  autres  acteurs  concernés 
susceptibles d’être touchés, et ce en fonction de la taille de l’entreprise et de la nature et du cadre de 
l’activité. 

Commentaire 

Cette étape initiale de l’exercice de la diligence raisonnable en matière de droits de l’homme consiste 
à identifier et à évaluer la nature des incidences négatives effectives et potentielles sur les droits de 
l’homme dans lesquelles une entreprise peut avoir une part. Le but est de comprendre les incidences 
particulières qu’une entreprise peut avoir sur certaines personnes dans un cadre de fonctionnement 
donné.
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Généralement,  pour  ce  faire,  il  faut,  chaque fois  que possible,  évaluer  la situation  des  droits  de 
l’homme  avant  de  lancer  un  projet  d’activité  commerciale;  identifier  qui  pourrait  être  touché; 
répertorier les normes et questions pertinentes en matière de droits de l’homme; et anticiper de quelle 
manière  le  projet  d’activité  et  les  relations  commerciales  qui  en  découlent  pourraient  avoir  des 
incidences négatives sur les droits de l’homme des acteurs identifiés. Au cours de ce processus, les  
entreprises devraient accorder une attention particulière aux incidences spécifiques sur les droits de 
l’homme des individus appartenant à des groupes ou des populations qui peuvent être plus exposés 
que d’autres à la vulnérabilité ou à la marginalisation et prendre en compte les risques différents 
qu’encourent les hommes et les femmes. 

Pour autant que les processus d’évaluation des incidences sur les droits de l’homme puissent être 
incorporés  dans  d’autres  processus  comme  les  évaluations  de  risques  ou  les  études  d’impact  
environnemental et social, ils devraient inclure comme point de référence tous les droits de l’homme 
reconnus  internationalement,  étant  donné  que  les  entreprises  peuvent  avoir  une  incidence  sur 
pratiquement n’importe lequel de ces droits. 

Les situations en matière de droits de l’homme étant dynamiques, on devrait évaluer les incidences 
sur les droits de l’homme à des intervalles réguliers avant d’entreprendre une nouvelle activité ou une 
nouvelle relation; avant de prendre de grandes décisions ou de modifier l’exploitation (par exemple,  
entrée sur un marché, lancement de produits, réorientation de la politique, ou changements de plus 
grande ampleur apportés à l’activité commerciale); lorsqu’on prend des mesures en réaction à des 
changements dans le cadre d’exploitation (par  exemple,  tensions  sociales  croissantes)  ou  en 
prévision  de  ces changements; et, périodiquement, pendant toute la durée de l’exploitation ou de la 
relation. 

Pour  pouvoir  bien  évaluer  leurs  incidences  sur  les  droits  de  l’homme,  les  entreprises  devraient 
s’efforcer de comprendre les préoccupations des parties prenantes susceptibles d’être concernées en 
les consultant directement de telle manière que soient pris en compte la langue et les autres obstacles 
potentiels à un dialogue fructueux. Lorsqu’il n’est pas possible de mener de telles consultations, les  
entreprises  devraient  envisager  d’autres  possibilités  raisonnables  comme  consulter  des  experts 
indépendants crédibles, y compris des défenseurs des droits de l’homme et autres représentants de la 
société civile. C’est de l’évaluation des incidences sur les droits de l’homme que résultent les étapes  
suivantes du processus de diligence raisonnable en matière de droits de l’homme. 

19. Afin  de  prévenir  et  d’atténuer  les  incidences  négatives  sur  les  droits  de  l’homme,  les 
entreprises devraient tenir compte des résultats de leurs études d’impact pour toute l’étendue des 
fonctions et processus internes pertinents et prendre les mesures qui s’imposent. 

a) Pour que cela soit efficace, les deux conditions ci-après doivent être réunies:

i) La  responsabilité  de  remédier  à  ces  incidences  est  assignée  au  niveau  et  à  la  fonction 
appropriés au sein de l’entreprise;

ii) Le  processus  décisionnel  interne,  les  allocations  budgétaires  et  les  processus  de  contrôle 
permettent de prendre des mesures efficaces contre ces incidences;

b) Les mesures qu’il convient de prendre varieront selon:

i) Que l’entreprise est à l’origine de l’incidence négative ou y contribue, ou qu’elle est impliquée 
seulement parce que l’incidence est directement liée à son exploitation, ses produits ou ses services 
par une relation commerciale;

ii) Qu’elle dispose d’une marge de manœuvre plus ou moins élevée pour lutter contre l’incidence 
négative.

Commentaire 
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L’intégration  horizontale  dans  toute  l’entreprise  des  résultats  spécifiques  de l’évaluation des  
incidences sur les droits de l’homme ne peut être efficace que si l’engagement de principe en faveur  
des  droits  de  l’homme a été incorporé  dans toutes  les  fonctions  commerciales  pertinentes.  C’est  
impératif  pour  faire  en sorte  que les  résultats  de  l’évaluation  soient  bien  compris,  qu’il  leur  soit 
accordé l’importance voulue et qu’il leur soit donné suite. 

Lors de l’évaluation des incidences sur les droits de l’homme, les entreprises auront recherché parmi 
les incidences négatives celles qui sont effectives comme celles qui sont potentielles.  Les  incidences 
potentielles  devraient  être  empêchées  ou  atténuées  par l’intégration horizontale des résultats  
dans toute l’entreprise,  alors  que les  incidences effectives − celles  qui  se sont déjà produites − 
devraient faire l’objet de mesures correctives (principe 22). 

Lorsqu’une entreprise cause ou peut causer une incidence négative sur les droits de l’homme, elle doit 
prendre les mesures nécessaires pour la prévenir ou la faire cesser. Lorsqu’une entreprise contribue 
ou peut contribuer à une incidence négative sur les droits de l’homme, elle doit prendre les mesures  
nécessaires pour empêcher ou faire cesser sa contribution et user de son influence pour atténuer les 
incidences restantes dans la mesure du possible. On considérera qu’il y a influence lorsque l’entreprise 
a la capacité d’apporter des changements aux pratiques illicites d’une entité qui commet un abus. 

Lorsqu’une entreprise n’a pas contribué à une incidence négative sur les droits de l’homme, mais que 
cette incidence est néanmoins directement liée à son activité, ses produits ou ses services par sa 
relation commerciale avec une autre entité, la situation est plus compliquée. Parmi les facteurs qui  
permettront de déterminer l’action appropriée dans ce genre de situation,  on citera l’influence de 
l’entreprise sur l’entité en question, l’importance de la relation pour l’entreprise, la gravité de l’atteinte, 
et la question de savoir si la cessation de la relation avec l’entité elle-même aurait des conséquences 
néfastes pour les droits de l’homme. Plus la situation et ses incidences sur les droits de l’homme sont 
complexes, plus l’entreprise a de raisons de demander l’avis d’experts indépendants quant à la marche 
à suivre. 

Si l’entreprise a le pouvoir de prévenir ou d’atténuer l’incidence négative, elle doit l’exercer. Et si elle  
ne l’a pas, il peut y avoir des moyens pour elle de l’accroître. Elle peut renforcer son influence, par 
exemple, en offrant un renforcement des capacités ou d’autres incitations à l’entité connexe, ou en 
collaborant avec d’autres acteurs. 

Il existe des situations dans lesquelles l’entreprise n’a pas le pouvoir de prévenir ou d’atténuer les  
incidences négatives ni n’est en mesure de l’accroître. Dans ce cas, elle devrait envisager de mettre  
un terme à la relation, en prenant en compte les évaluations fiables qui pourraient être faites des  
incidences négatives sur les droits de l’homme d’une telle initiative. 

Lorsque la relation est «cruciale» pour l’entreprise, sa suppression pose de nouveaux problèmes. Une 
relation  pourrait  être réputée cruciale  si  elle  fournit  un produit  ou un service qui  est  essentiel  à 
l’activité de l’entreprise et pour lequel il  n’existe pas d’autre source raisonnable. Ici, la gravité de 
l’incidence négative des droits de l’homme doit aussi être considérée: plus l’atteinte est grave, plus  
rapidement l’entreprise devra procéder à des changements avant de prendre une décision sur le fait  
de savoir si elle devrait mettre fin à la relation. Dans tous les cas, tant que l’atteinte se poursuit, et  
que l’entreprise demeure dans la relation, elle devrait pouvoir démontrer les efforts constants qu’elle a  
menés pour atténuer l’incidence et être prête à accepter toutes les conséquences − en matière de 
réputation, du point de vue financier ou juridique − du maintien de ce lien. 

20. Pour  vérifier  s’il  est  remédié  aux  incidences  négatives  sur  les  droits  de  l’homme,  les 
entreprises devraient contrôler l’efficacité des mesures qu’elles ont prises. Ce contrôle
devrait:

a) Se fonder sur des indicateurs qualitatifs et quantitatifs appropriés;

b) S’appuyer sur les appréciations de sources tant internes qu’externes, y compris des acteurs 
concernés. 
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Commentaire 

Le contrôle est nécessaire pour qu’une entreprise puisse savoir si ses politiques en matière de droits 
de l’homme sont mises en œuvre de façon optimale et si elle a réagi efficacement aux incidences sur 
les droits de l’homme identifiées, et pour motiver de constantes améliorations. 

Les entreprises devraient faire des efforts particuliers pour vérifier l’efficacité des mesures prises pour 
remédier aux incidences sur des individus ou des groupes de population qui peuvent être plus exposés 
à la vulnérabilité ou à la marginalisation. 

Le contrôle devrait être intégré dans les processus d’information internes. Les entreprises peuvent 
employer  des  outils  qu’elles  utilisent  déjà  pour  d’autres  questions.  Il  pourrait  s’agir  de  contrats  
d’objectifs  et  d’études  de  performance  ainsi  que  de  sondages  et  d’audits,  utilisant  des  données 
ventilées par sexe chaque fois que possible. Des mécanismes de réclamation au niveau opérationnel  
peuvent aussi permettre de recueillir l’avis des personnes directement touchées quant à l’efficacité de 
la diligence raisonnable en matière de droits de l’homme (voir le principe 29). 

21. Pour rendre compte de la façon dont elles remédient à leurs incidences sur les droits  de 
l’homme, les entreprises devraient être prêtes à communiquer l’information en externe, en particulier  
lorsque des préoccupations sont exprimées par les acteurs concernés ou en leur nom. Les entreprises 
dont les activités ou les cadres de fonctionnement présentent des risques d’incidences graves sur les 
droits de l’homme doivent faire connaître officiellement la manière dont elles y font face. Dans tous  
les cas, les communications devraient: 
a) S’effectuer selon des modalités et à une fréquence en rapport avec les incidences sur les 
droits de l’homme de l’entreprise et être faciles d’accès pour les publics auxquels elles s’adressent; 

b) Fournir  des  informations  suffisantes  pour  évaluer  l’efficacité  des  mesures  prises  par  une 
entreprise pour remédier à l’incidence sur les droits  de l’homme dont il  est  plus particulièrement 
question;

c) Éviter à leur tour de présenter des risques pour les acteurs et le personnel concernés, sans  
préjudice des prescriptions légitimes en matière de confidentialité des affaires commerciales. 

Commentaire 

La responsabilité qui leur incombe de respecter les droits de l’homme exige des entreprises qu’elles 
aient en place des politiques et des procédures par lesquelles elles peuvent à la fois connaître les 
droits  de  l’homme  et  montrer  qu’elles  les  respectent  dans  la  pratique.  Qui  dit  montrer  dit 
communiquer, en assurant un certain degré de transparence et de responsabilité aux individus ou aux  
groupes susceptibles d’être touchés et aux autres acteurs pertinents, y compris les investisseurs. 
La  communication  peut  se  faire  de  diverses  façons,  entretiens  personnels,  dialogues  en  ligne, 
consultations avec les acteurs concernés, et rapports publics officiels. Les rapports officiels sont eux-
mêmes en train d’évoluer, qu’il s’agisse de rapports annuels traditionnels et de rapports sur l’exercice 
de la responsabilité/la durabilité de l’entreprise, prévoyant désormais des actualisations en ligne et des 
informations financières et autres intégrées. Il est attendu des entreprises qu’elles fournissent des 
rapports officiels lorsqu’elles risquent d’avoir de graves incidences sur les droits de l’homme, que cela 
soit dû à la nature de leurs activités commerciales ou à leurs cadres de fonctionnement. Les rapports 
devraient  porter  sur  des  thèmes  et  des  indicateurs  afférents  à  la  manière  dont  les  entreprises 
identifient  les  incidences  négatives  sur  les  droits  de  l’homme  et  y  remédient.  Le  contenu  et  la  
crédibilité  des  rapports  sur  les  droits  de  l’homme  peuvent  être  renforcés  par  une  vérification 
indépendante.   Des   indicateurs   sectoriels   peuvent   fournir   des   détails 
supplémentaires utiles. 

Réparation 
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22. Lorsque  les  entreprises  déterminent  qu’elles  ont  eu  des  incidences  négatives,  ou  y  ont 
contribué, elles  devraient prévoir  des mesures de réparation  ou collaborer  à leur mise en œuvre 
suivant des procédures légitimes. 

Commentaire 

Même en se dotant des meilleures politiques et pratiques, une entreprise peut exercer une incidence 
négative sur les droits de l’homme qu’elle n’a pas prévue ni su empêcher. 

Lorsqu’une entreprise met à jour ce type de situation, soit par l’exercice d’une diligence raisonnable en 
matière de droits de l’homme ou par d’autres moyens, sa responsabilité en matière de respect des 
droits de l’homme exige qu’elle s’emploie à la réparer, seule ou en coopération avec d’autres acteurs. 
Des  mécanismes  de  réclamation  au  niveau  opérationnel  destinés  aux  acteurs  susceptibles  d’être 
touchés par  les  activités  de l’entreprise peuvent constituer une voie de recours efficace  lorsqu’ils 
respectent certains critères fondamentaux tels qu’énoncés dans le principe 31. 

Lorsque des incidences négatives sont apparues dont l’entreprise n’est pas à l’origine et auxquelles 
elle n’a pas contribué, mais qui sont directement liées à ses activités, produits ou services par une 
relation  commerciale,  de  par  sa  responsabilité  en  matière  de  respect  des  droits  de  l’homme, 
l’entreprise n’est pas tenue de prévoir elle-même des voies de recours, bien qu’elle puisse jouer un 
rôle à cet égard. 

Certaines situations, dont les cas de délits présumés, exigeront généralement une coopération avec 
les mécanismes judiciaires. 

On trouvera au chapitre III sur l’accès à des voies de recours d’autres indications sur les mécanismes 
par lesquels il peut être demandé réclamation, y compris lorsque les allégations d’incidences négatives 
sur les droits de l’homme sont contestées. 

Questions relatives au contexte 

23. Dans tous les contextes, les entreprises devraient:

a) Se  conformer  à  toutes  les  lois  applicables  et  respecter  les  droits  de  l’homme 
internationalement reconnus, où qu’elles opèrent; 

b) Rechercher  les  moyens  d’honorer  les  principes  des  droits  de  l’homme internationalement 
reconnus lorsqu’elles se heurtent à des obligations contradictoires; 

c) Parer  au  risque  de  commettre  des  atteintes  caractérisées  aux  droits  de  l’homme  ou  d’y 
contribuer sous l’angle du respect de la légalité où qu’elles opèrent. 

Commentaire 

Même si les contextes nationaux et locaux peuvent jouer sur les risques en matière de droits de 
l’homme  que  présentent  les  activités  d’une  entreprise  et  ses  relations  commerciales,  toutes  les 
entreprises  ont  la  même responsabilité  en matière  de  respect  des  droits  de  l’homme où qu’elles 
opèrent.  Lorsque le  contexte  national  fait  qu’il  est  impossible  de  s’acquitter  pleinement de  cette 
responsabilité,  les  entreprises  sont  censées  respecter  les  principes  des  droits  de  l’homme 
universellement reconnus dans la plus grande mesure 
possible étant donné les circonstances, et pouvoir faire la preuve des efforts qu’elles déploient à cet 
égard. 

Certains cadres de fonctionnement, comme les zones touchées par les conflits, peuvent accroître les 
risques pour les entreprises de se montrer complices de violations caractérisées des droits de l’homme 
commises par d’autres acteurs (des forces de sécurité, par exemple). Les entreprises devraient traiter 
ce risque sous l’angle du respect de la légalité,  étant donné le  champ toujours  plus large de la  
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responsabilité  juridique  qui  peut  leur  être  attribuée  comme  suite  aux  poursuites  civiles 
extraterritoriales  et  à  l’incorporation  des  dispositions  du  Statut  de  Rome  de  la  Cour  criminelle 
internationale dans des juridictions qui connaissent de la responsabilité pénale des entreprises. En 
outre, les administrateurs, les cadres  et  les  employés  des  entreprises  peuvent  être  tenus  pour 
responsables individuellement pour des actes qui constituent des violations caractérisées des droits de 
l’homme. 
Dans des contextes complexes de ce type, les entreprises devraient veiller à ne pas envenimer la  
situation. Lorsqu’elles évalueront les meilleures mesures à prendre, elles auront souvent avantage à 
recourir non seulement aux experts et aux consultations intersectorielles  internes  mais  aussi  à 
consulter   des   experts   indépendants   fiables   à  l’extérieur,  y  compris  des  représentants  des 
administrations publiques, de la société civile, des institutions nationales de défense des droits de 
l’homme et des initiatives multipartites pertinentes. 

24. Lorsqu’il  est  nécessaire  de  conférer  aux  mesures  un  rang  de  priorité  pour  remédier  aux 
incidences négatives potentielles sur les droits de l’homme, les entreprises devraient commencer par 
prévenir  et  atténuer  les  atteintes  les  plus  graves  ou  celles  auxquelles  tout  retard  d’intervention 
donnerait un caractère irrémédiable. 

Commentaire 

Pour autant que les entreprises doivent remédier à toutes leurs incidences sur les droits de l’homme, 
elles ne pourront peut-être pas toujours le faire simultanément. En l’absence d’indications juridiques 
spécifiques, s’il  faut les classer par ordre de priorité, les entreprises devraient commencer par les 
incidences  sur  les  droits  de  l’homme  qui  sont  les  plus  graves,  reconnaissant  qu’un  retard 
d’intervention peut les rendre irrémédiables. La 
gravité n’est pas considérée comme absolue dans ce contexte, mais s’établit par rapport à celle des 
autres incidences sur les droits de l’homme que l’entreprise a identifiées. 

III.   Accès à des voies de recours 

A.   Principe fondateur 

25. Au titre de leur obligation de protéger contre les atteintes aux droits de l’homme 

commises par des entreprises, les États doivent prendre des mesures appropriées pour assurer, par le 
biais de moyens judiciaires, administratifs,  législatifs ou autres,  que lorsque de telles atteintes se 
produisent sur leur territoire et/ou sous leur juridiction, les parties touchées ont accès à un recours  
effectif. 

Commentaire 

Sauf si les États prennent des mesures appropriées pour enquêter sur les atteintes aux droits de 
l’homme commises  par  les  entreprises  et,  lorsqu’elles  se  produisent,  en  punir  les  auteurs  et  les 
réparer, l’obligation de protéger incombant à l’État peut être affaiblie voire même être vidée de son 
sens. L’accès à des voies de recours efficaces pose à la fois des problèmes de procédure et de fond.  
Les recours assurés par les mécanismes de réclamation examinés dans la présente section peuvent 
prendre diverses formes sur le fond dont le but, en règle générale, sera de lutter contre toutes les  
atteintes aux droits de l’homme commises ou de les réparer. Parmi ces voies de recours peuvent  
figurer des excuses, une restitution, un redressement, des 
indemnités  financières  ou autres  et  des  sanctions  (soit  pénales,  soit  administratives,  sous  forme 
d’amendes  par  exemple)  ainsi  que  la  prévention  des  pratiques  abusives  au  moyen  notamment 
d’injonctions  ou de  garanties  de  non-répétition.  Les  procédures  de  mise  en œuvre  des  voies  de 
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recours devraient être impartiales,  à l’abri  de la corruption et des tentatives politiques ou autres 
d’influer sur l’issue du recours. 
Aux fins des Principes directeurs,  on entend par réclamation la dénonciation de ce qui est perçu 
comme une injustice par un individu ou un groupe convaincu de son bon droit, qui peut se fonder sur  
une loi, un contrat, des promesses expresses ou tacites, une pratique coutumière ou sur ce qui est 
généralement  considéré  comme  juste  par  les  collectivités  lésées.  L’expression  «mécanisme  de 
réparation» est utilisée pour décrire toute procédure judiciaire ou non judiciaire courante relevant ou 
non de l’État par laquelle des réclamations 
concernant des atteintes aux droits de l’homme commises par des entreprises peuvent être déposées 
et des recours formés. 

Les mécanismes de réclamation relevant de l’État peuvent être administrés par un établissement ou 
un organisme public, ou par un organe indépendant en vertu de la loi  ou de la Constitution.  Ils  
peuvent être judiciaires ou non judiciaires. Dans le cadre de certains mécanismes, les parties touchées 
s’emploient directement à demander réparation; dans d’autres, un intermédiaire le fait à leur place. 
On  peut  citer  en  exemple  les  cours  (pénales  et  civiles),  les  tribunaux  du  travail,  les  institutions 
nationales de défense des droits de l’homme, les points de contact nationaux au titre des Principes 
directeurs à l’intention des entreprises  multinationales  de  l’Organisation  de  coopération  et  de 
développement  économiques,  de  nombreux  bureaux  du  médiateur  et  des  bureaux  des  plaintes 
publics. Pour garantir l’accès à des recours contre les atteintes aux droits de l’homme commises par 
des entreprises, il faut aussi que l’État fasse en sorte que le public connaisse ces mécanismes et les  
comprenne, sache comment y accéder et donne son soutien (apport financier ou conseils d’experts) à  
cet effet. 

Les mécanismes de réclamation judiciaires et non judiciaires relevant de l’État devraient constituer les 
assises d’un plus vaste système de réparation.  Dans le cadre de ce système, les mécanismes de 
réclamation au niveau opérationnel peuvent offrir des voies de recours et de règlement à un stade 
précoce. Les mécanismes au niveau opérationnel relevant de l’État peuvent à leur tour être complétés  
ou  renforcés  par  les  fonctions  correctives  d’initiatives  de  collaboration  et  de  mécanismes 
internationaux et régionaux de défense des droits de l’homme. Pour plus d’indications concernant ces 
mécanismes, on se reportera aux principes 26 à 31. 

B.   Principes opérationnels 

Mécanismes judiciaires relevant de l’État 

26. Les États devraient prendre des mesures appropriées pour assurer l’efficacité des mécanismes 
judiciaires  internes  lorsqu’ils  font  face  à  des  atteintes  aux  droits  de  l’homme commises  par  des  
entreprises,  y  compris  en examinant  les  moyens de réduire les  obstacles  juridiques,  pratiques et 
autres qui pourraient amener à refuser l’accès aux voies de recours. 

Commentaire 

Il est indispensable d’établir des mécanismes judiciaires effectifs pour assurer l’accès aux voies de  
recours. La capacité de ces mécanismes à remédier aux atteintes aux droits de l’homme commises par 
des  entreprises  dépend de  leur  impartialité,  de  leur  intégrité  et  de  leur  capacité  à  garantir  une 
procédure régulière. 

Les États devraient veiller à ne pas ériger d’obstacles propres à empêcher que des recours soient 
formés devant les tribunaux pour des affaires légitimes lorsque le recours judiciaire est un élément  
essentiel de l’accès à des mesures de réparation ou lorsqu’il n’y a pas d’autres possibilités de recours  
effectif. Ils devraient aussi veiller à ce que le cours de la justice ne soit pas entravé par la corruption  
de  la  procédure  judiciaire,  à  ce  que  les  tribunaux  soient  à  l’abri  des  pressions  économiques  et 
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politiques d’autres agents de l’État et acteurs économiques et à ce qu’il ne soit pas fait obstacle aux  
activités légitimes et pacifiques des 
défenseurs des droits de l’homme. 

Des  obstacles  juridiques  pouvant  empêcher  l’instruction  d’affaires  légitimes d’atteintes aux droits 
de l’homme commises par les entreprises apparaissent lorsque, par exemple: 

• La manière dont la responsabilité juridique est répartie entre les membres d’un groupe d’entreprises 
en vertu  du droit  pénal  et  civil  interne  permet d’éviter  plus  facilement  d’établir  correctement  les 
responsabilités; 

• Les requérants s’exposent au déni de justice dans un État d’accueil et ne peuvent pas accéder aux 
tribunaux des États d’origine quel que soit le bien-fondé de la plainte; 

• Certains groupes,  comme les peuples autochtones  et les  migrants,  ne peuvent pas  profiter  du 
niveau de protection juridique des droits de l’homme dont bénéficie la population dans son ensemble.  
Des obstacles d’ordre pratique et procédural à l’accès au recours judiciaire peuvent apparaître lorsque, 
par exemple: 
• Les coûts afférents au dépôt d’une plainte ne dissuadent pas seulement les requérants de porter 
plainte pour des affaires dénuées de fondement et/ou ne peuvent pas  être  réduits  à  des  niveaux 
raisonnables  par  le  biais  d’un  soutien  du gouvernement, de mécanismes fondés sur le «marché»  
(comme l’assurance contre les litiges et les barèmes de frais de justice) ou d’autres moyens; 

• Les requérants ont des difficultés à obtenir une représentation juridique par suite d’un manque de 
ressources ou d’autres facteurs incitant les juristes à les conseiller dans ce domaine; 

• Les possibilités qui existent de regrouper les plaintes ou de permettre les procédures de groupe 
(comme les actions catégorielles et autres procédures en nom collectif) sont insuffisantes, empêchant 
ainsi les requérants à titre individuel d’accéder à des voies de recours efficaces; 

• Les procureurs de la République n’ont pas les ressources, les compétences et le soutien nécessaires 
pour honorer les obligations propres de l’État  d’enquêter sur la participation  des individus et des 
entreprises  aux  délits  liés  aux  droits  de  l’homme.  Bon  nombre  de  ces  obstacles  résultent  des 
déséquilibres  fréquents  observables  du  point  de  vue  des  ressources  financières,  de  l’accès  à 
l’information et à des conseils d’experts entre les parties qui déposent des plaintes pour atteintes aux 
droits de l’homme commises par des entreprises, ou viennent s’ajouter à ces disparités. Qui plus est,  
par suite d’une discrimination active, ou de conséquences fortuites des modes de conception et de 
fonctionnement  des  mécanismes  judiciaires,  des  individus  issus  de  groupes  ou  de populations  
plus exposés à la vulnérabilité et à la marginalisation font souvent face à des obstacles culturels, 
sociaux, physiques et financiers supplémentaires pour accéder à ces mécanismes, les utiliser et en 
bénéficier. Une attention particulière devrait être accordée aux droits et aux besoins spécifiques de 
ces groupes ou populations à chaque étape du processus de réparation: accès, procédures et issue du 
recours. 

Mécanismes de réclamation non judiciaires relevant de l’État 

27. Les  États  devraient  fournir  des  mécanismes  de  réclamation  non  judiciaires  efficaces  et 
appropriés,  en plus des mécanismes judiciaires,  dans le  cadre d’un système étatique complet de 
réparation des atteintes aux droits de l’homme commises par les entreprises. 

Commentaire 

Les  mécanismes  administratifs,  législatifs  et  autres  mécanismes  non  judiciaires  jouent  un  rôle 
essentiel en complément et en remplacement des mécanismes judiciaires. Même lorsque les systèmes 

384



Recueil d’instruments du droit international des droits de l’homme CODAP
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

judiciaires sont efficaces et bien dotés en ressources, ils ne peuvent pas prendre en charge toutes les 
atteintes présumées; des voies de recours ne sont pas toujours nécessaires; ce n’est pas non plus 
l’approche privilégiée par tous les requérants. 

Les lacunes dans la fourniture de voies de recours pour les atteintes aux droits de l’homme commises 
par  des  entreprises  pourraient  être  comblées,  le  cas  échéant,  en  prorogeant  les  mandats  des 
mécanismes non judiciaires existants et/ou en ajoutant de nouveaux mécanismes. Cela peut se faire  
par la voie de la médiation, de procédures judiciaires, ou suivant d’autres processus compatibles avec 
les droits et culturellement adaptés - ou encore par une combinaison de ces diverses méthodes - en 
fonction des 
questions en jeu, de l’intérêt que le public pourrait exprimer et des besoins potentiels des parties.  
Pour  assurer leur  efficacité,  ils  devraient  satisfaire  aux  critères  énoncés  dans le  principe  31.  Les 
institutions  nationales  de  défense  des  droits  de  l’homme  ont  un  rôle particulièrement important 
à jouer à cet égard. 

Pour ce qui est des mécanismes judiciaires, les États devraient voir comment régler les déséquilibres  
entre les plaignants dans des affaires relatives à des atteintes aux droits de l’homme commises par  
des entreprises et les autres obstacles éventuels auxquels se heurtent les individus de groupes ou de 
populations plus exposés à la vulnérabilité ou à la marginalisation pour accéder aux voies de recours. 

Mécanismes de réclamation ne relevant pas de l’État 

28. Les États devraient envisager les moyens de faciliter l’accès à des mécanismes efficaces de 
réclamation étatiques qui traitent les atteintes aux droits de l’homme commises par des entreprises. 

Commentaire 

La catégorie  des mécanismes de réclamation  ne relevant pas de l’État  comprend les mécanismes 
administrés par une entreprise à titre individuel ou avec des parties prenantes, par une association 
professionnelle ou un groupe multipartite. Ils sont non judiciaires, mais peuvent faire appel à des 
procédures  judiciaires,  fondés  sur  le  dialogue  ou  d’autres  processus  culturellement  adaptés  et 
compatibles  avec  les  droits.  Ces  mécanismes peuvent  offrir  des  avantages  particuliers  comme la 
rapidité d’accès et de réparation, des coûts réduits et/ou une portée transnationale. 

Une autre catégorie comprend les organes régionaux et internationaux de défense  des droits de 
l’homme. Ceux-ci ont le plus souvent traité des violations présumées des obligations qui incombent  
aux États de respecter les droits de l’homme. Toutefois, certains ont aussi traité des cas dans lesquels 
des États  ne se sont pas  acquittés  de l’obligation  de protéger  contre  les  atteintes  aux droits  de 
l’homme commises par des entreprises. 
Les États peuvent jouer un rôle utile en faisant mieux connaître ces options, ou en en facilitant l’accès, 
en complément des mécanismes qu’ils fournissent. 

29. Pour  pouvoir  examiner rapidement les  plaintes et y remédier  directement,  les  entreprises 
devraient  établir  des mécanismes de réclamation  au niveau opérationnel  ou y participer  pour  les 
individus et les collectivités qui risquent d’être lésés. 

Commentaire 

Les mécanismes de réclamation de niveau opérationnel sont directement accessibles pour les individus 
et les collectivités qui risquent de pâtir de l’activité d’une entreprise. Ils sont généralement administrés 
par des entreprises, seules ou en collaboration avec d’autres, y compris avec les acteurs concernés. Ils 
peuvent aussi être assurés en recourant à un expert ou un organe extérieur mutuellement acceptable. 
Ils n’exigent pas que les plaignants se dirigent d’abord vers d’autres voies de recours. Ils peuvent  
demander directement aux  entreprises d’examiner les problèmes et de réparer les préjudices subis. 
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Les mécanismes de réclamation au niveau opérationnel assurent deux grandes fonctions concernant la 
responsabilité des entreprises en matière de respect des droits de l’homme. 

• Premièrement, ils aident les entreprises à identifier leurs incidences négatives sur les droits de 
l’homme alors qu’elles exercent une diligence raisonnable au titre de leurs activités courantes. Ils le  
font en offrant aux victimes directes des activités de l’entreprise  un  moyen  de  soulever  leurs  
préoccupations  lorsqu’elles  estiment qu’elles  sont  ou  seront  à  terme  lésées.  En  analysant  les  
tendances  et  les caractéristiques des plaintes, les entreprises peuvent aussi relever des problèmes 
systémiques et adapter leurs pratiques en conséquence. 

• Deuxièmement,  ces mécanismes permettent d’examiner les  plaintes une fois  qu’elles  sont 
identifiées  et  de  remédier  rapidement  et  directement  aux  incidences  négatives  des  entreprises, 
empêchant ainsi que les préjudices ne viennent à s’accumuler et les plaintes à s’intensifier. 
Ces  mécanismes n’ont  pas  besoin  d’exiger  qu’une plainte  ou une réclamation,  pour  pouvoir  être 
déposée, porte sur une atteinte présumée aux droits  de l’homme, mais visent particulièrement à 
identifier  toutes  les  préoccupations  légitimes  de  ceux  qui  ont  pu  subir  un  préjudice.  Si  ces 
préoccupations ne sont pas identifiées et prises en charge, elles peuvent au fil du temps déboucher 
sur des conflits et atteintes aux droits de l’homme plus graves. Les mécanismes de réclamation au 
niveau  opérationnel  doivent  respecter  certains  critères  si  l’on  veut  qu’ils  soient  efficaces  dans  la 
pratique (principe 31). Ces critères peuvent être remplis par un large éventail  de mécanismes de 
réclamation selon les besoins à satisfaire en matière d’échelle, de ressources, de secteur, de culture et 
d’autres  paramètres.  Les  mécanismes  de  réclamation  au  niveau  opérationnel  peuvent  compléter 
utilement les processus plus vastes de participation des parties prenantes et de négociation collective 
mais ne peuvent pas se substituer à l’une ou l’autre de ces deux formules. Ils ne doivent pas être 
utilisés pour déprécier le rôle des syndicats légitimes dans le règlement des différends liés au travail ni  
pour  empêcher  l’accès  aux  mécanismes  de  réclamation  judiciaires  ou  autres  mécanismes  non 
judiciaires. 

30. Les initiatives sectorielles, multipartites et autres initiatives conjointes qui sont fondées sur le  
respect des normes liées aux droits de l’homme devraient faire en sorte que des mécanismes de 
réclamation efficaces soient disponibles. 

Commentaire 
Les normes liées aux droits de l’homme se concrétisent de plus en plus dans les engagements pris par 
les initiatives sectorielles, multipartites et autres initiatives conjointes, par des codes de conduite, des 
normes  d’efficacité,  des  accords-cadres  de  portée  globale  entre  les  syndicats  et  les  sociétés 
transnationales et entreprises analogues. 
Ces initiatives conjointes doivent assurer la disponibilité de mécanismes effectifs par 
lesquels  des  parties  lésées  ou  leurs  représentants  légitimes  peuvent  soulever  des 
préoccupations lorsqu’ils estiment que les engagements en question n’ont pas été honorés. 
La légitimité de ces initiatives peut être mise en cause si elles ne prévoient pas de tels 
mécanismes.  Les  mécanismes  pourraient  être  établis  au  niveau  des  membres  pris 
individuellement, ou de l’initiative conjointe, ou des deux. Ils devraient établir les 
responsabilités et contribuer à la réparation des incidences négatives sur les droits de 
l’homme. 

Critères d’efficacité pour les mécanismes de réclamation non judiciaires 

31. Afin que leur efficacité soit assurée, les mécanismes de réclamation non judiciaires, relevant ou 
non de l’État, devraient être:
a) Légitimes: ils suscitent la confiance des groupes d’acteurs auxquels ils s’adressent et doivent 
répondre du bon déroulement des procédures de réclamation; 
b) Accessibles: ils sont communiqués à tous les groupes d’acteurs auxquels ils sont destinés et 
fournissent une assistance suffisante à ceux qui se voient opposer des obstacles particuliers pour y 
accéder; 
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c) Prévisibles: ils  prévoient une procédure clairement établie assortie  d’un calendrier indicatif 
pour chaque étape, et un descriptif  précis des types de procédures et d’issues disponibles et des  
moyens de suivre la mise en œuvre; 
d) Équitables:  ils  s’efforcent  d’assurer  que  les  parties  lésées  ont  un  accès  raisonnable  aux 
sources  d’information,  aux  conseils  et  aux  compétences  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  d’une 
procédure de réclamation dans des conditions équitables, 
avisées et conformes; 

e) Transparents: ils tiennent les requérants informés du cours de la  procédure et fournissent 
des informations suffisantes sur la capacité du mécanisme à susciter la confiance dans son efficacité  
et à répondre à tous les intérêts publics en jeu; 
f) Compatibles  avec  les  droits:  ils  veillent  à  ce  que  l’issue  des  recours  et  les  mesures  de  
réparation soient compatibles avec les droits de l’homme internationalement reconnus; 

g) Une source d’apprentissage permanent: ils s’appuient sur les mesures pertinentes pour tirer 
les  enseignements  propres  à  améliorer  le  mécanisme et  à  prévenir  les  réclamations  et  atteintes  
futures.

Les mécanismes de niveau opérationnel devraient aussi être: 

h) Fondés sur la participation et le dialogue: consulter les groupes d’acteurs  auxquels ils s’adressent  
au sujet de leur conception et de leurs résultats en mettant  l’accent sur le dialogue concernant les 
moyens d’examiner et de résoudre les plaintes. 

Commentaire 

Un mécanisme de réclamation peut seulement remplir son objectif  si les personnes  auxquelles il  
s’adresse connaissent son existence, lui accordent leur confiance et sont à  même de l’utiliser. Ces 
critères sont un point de repère pour la conception, la révision ou  l’évaluation d’un mécanisme de 
réclamation non judiciaire dont on peut assurer qu’il sera  efficace dans la pratique. Des mécanismes  
de réclamation mal conçus ou mis en œuvre ont  toutes les chances d’accentuer le mécontentement 
des acteurs concernés en aggravant  l’impression qu’ont ces derniers de n’avoir aucun pouvoir et de 
ne pas être respectés par le  processus. 

Les sept premiers critères s’appliquent à n’importe quel mécanisme relevant ou non de l’État qui se 
fonde  sur  des  poursuites  judiciaires  ou  sur  le  dialogue.  Le  huitième  critère  est  spécifique  aux 
mécanismes au niveau opérationnel que les entreprises aident à  administrer. Le terme «mécanisme 
de réclamation» s’utilise ici comme une expression savante. Il peut ne pas toujours être adapté ni  
utile en soi lorsqu’il s’applique à un mécanisme spécifique, mais les critères d’efficacité restent les  
mêmes. 

On trouvera ci-après le commentaire concernant chaque critère: 

a) Les acteurs auxquels le mécanisme se destine doivent avoir confiance en lui pour opter en sa 
faveur.  Pour  instaurer  cette  confiance,  il  importe  généralement  de  s’assurer  d’établir  les 
responsabilités permettant d’éviter que les parties à une procédure de réclamation ne compromettent 
son bon déroulement; 

b) Parmi les obstacles à l’accès à ce mécanisme on citera le fait qu’il n’est pas connu, la langue 
employée,  les  connaissances  élémentaires requises  pour  y recourir,  le  coût  financier,  la  situation  
géographique et la peur de représailles; 

c) Pour susciter la confiance et être utilisé, il faut que le mécanisme fournisse  des informations 
au public sur la procédure offerte. Les échéances doivent être respectées  pour chaque étape chaque 
fois que possible tout en autorisant la souplesse qui peut parfois  être nécessaire; 
d) Dans  le  cas  de  plaintes  ou  de  différends  entre  entreprises  et  acteurs concernés, ces 
derniers  ont  souvent  beaucoup moins  accès  aux  informations  et  aux  conseils  d’experts,  et  n’ont 
souvent pas les  moyens financiers  nécessaires pour y recourir.  Lorsque ce déséquilibre n’est pas  
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corrigé, il peut compromettre à la fois l’aboutissement d’une procédure régulière et la perception que 
le public en a et faire qu’il est plus difficile de parvenir à des solutions durables; 

e) Il  peut  être  essentiel  de  communiquer  régulièrement  avec  les  parties  concernant la  
suite donnée à des plaintes individuelles afin de maintenir leur confiance dans  la procédure. Faire 
preuve de transparence en communiquant les résultats obtenus à l’aide  du mécanisme aux parties 
prenantes dans leur ensemble, au moyen de statistiques, d’études  de cas ou d’autres informations 
plus détaillées sur l’instruction de certaines affaires peut  être important pour démontrer la légitimité  
dudit mécanisme et préserver la confiance qu’il suscite de façon générale. Dans le même temps, la  
confidentialité du dialogue noué entre les parties et des identités des individus devrait être assurée 
chaque fois que nécessaire; 

f) Les plaintes sont souvent formulées autrement que sous l’angle des droits de l’homme et 
nombre d’entre elles ne soulèvent pas initialement de préoccupations dans ce domaine. Néanmoins,  
lorsque l’issue du recours a des incidences pour les droits de l’homme, il faudrait veiller à s’assurer 
quelle est conforme aux droits de l’homme universellement reconnus; 

g) Une analyse régulière de la fréquence, des caractéristiques et des causes des plaintes peut 
permettre  à  l’institution  qui  administre  le  mécanisme  d’identifier  et  d’orienter  les  politiques,  les 
procédures ou les pratiques qui devraient être modifiées pour empêcher que ne se produisent d’autres 
atteintes à l’avenir; 

h) Dans le cas d’un mécanisme de réclamation de niveau opérationnel, en consultant les groupes 
d’acteurs concernés sur sa conception et ses résultats, on pourra assurer que le mécanisme réponde à 
leurs besoins, que ces intervenants l’utilisent dans la pratique, et que tous aient intérêt à en assurer le  
succès.  Comme  une  entreprise  ne  peut  pas  légitimement  à  la  fois  faire  l’objet  des  plaintes  et 
déterminer unilatéralement leur issue, ces mécanismes devraient mettre l’accent sur les consensus 
obtenus par voie de dialogue. Lorsque des procédures judiciaires s’avèrent nécessaires, elles doivent 
être fournies par un mécanisme de recours au tiers légitime et indépendant. 
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II. INSTRUMENTS RÉGIONAUX

II.1. CONSEIL DE L’EUROPE
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTÉS 
FONDAMENTALES, TEL QU'AMENDÉE PAR LE PROTOCOLE N° 11

Rome, 4.XI.1950

Le texte de la Convention avait été amendé conformément aux dispositions du Protocole n°3 (STE  
n°45), entré en vigueur le 21 septembre 1970, du Protocole n° 5 (STE n°55), entré en vigueur le 20  
décembre 1971, et du Protocole n°8 (STE n°118), entré en vigueur le 1er janvier 1990, et comprenait  
en outre le texte du Protocole n°2 (STE n°44) qui, conformément à son article 5, paragraphe 3, avait  
fait partie intégrante de la Convention depuis son entrée en vigueur le 21 septembre 1970. Toutes les  
dispositions  qui  avaient  été  amendées  ou  ajoutées  par  ces  Protocoles  sont  remplacées  par  le  
Protocole n°11 (STE n°155), à compter de la date de son entrée en vigueur le 1er novembre 1998. A  
compter de cette date,  le Protocole n°9 (STE n°140),  entré en vigueur le 1er octobre 1994, est  
abrogé et le Protocole n° 10 (STE n° 146) est devenu sans objet.

Les gouvernements signataires, membres du Conseil de l'Europe,

Considérant la Déclaration universelle des Droits de l'Homme, proclamée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies le 10 décembre 1948;

Considérant que cette déclaration tend à assurer la reconnaissance et l'application universelles et 
effectives des droits qui y sont énoncés;

Considérant que  le  but  du  Conseil  de  l'Europe  est  de  réaliser  une  union  plus  étroite  entre  ses 
membres, et que l'un des moyens d'atteindre ce but est la sauvegarde et le développement des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales;

Réaffirmant leur profond attachement à ces libertés fondamentales qui constituent les assises mêmes 
de la justice et de la paix dans le monde et dont le maintien repose essentiellement sur un régime 
politique véritablement démocratique, d'une part, et, d'autre part, sur une conception commune et un 
commun respect des droits de l'homme dont ils se réclament;

Résolus, en tant que gouvernements d'Etats européens animés d'un même esprit et possédant un 
patrimoine commun d'idéal et de traditions politiques, de respect de la liberté et de prééminence du 
droit, à prendre les premières mesures propres à assurer la garantie collective de certains des droits  
énoncés dans la Déclaration universelle,

Sont convenus de ce qui suit:

Article 1 – Obligation de respecter les droits de l'homme

Les Hautes Parties contractantes reconnaissent à toute personne relevant de leur juridiction les droits 
et libertés définis au titre I de la présente Convention:

TITRE I – DROITS ET LIBERTÉS

Article 2 – Droit à la vie

1. Le droit de toute personne à la vie est protégé par la loi. La mort ne peut être infligée à quiconque  
intentionnellement, sauf en exécution d'une sentence capitale prononcée par un tribunal au cas où le 
délit est puni de cette peine par la loi. 

2.  La  mort  n'est  pas  considérée  comme infligée  en violation  de  cet  article  dans  les  cas  où elle  
résulterait d'un recours à la force rendu absolument nécessaire: 

a. pour assurer la défense de toute personne contre la violence illégale; 
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b. pour effectuer une arrestation régulière ou pour empêcher l'évasion d'une personne régulièrement 
détenue; 

c. pour réprimer, conformément à la loi, une émeute ou une insurrection. 

Article 3 – Interdiction de la torture

Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants.

Article 4 – Interdiction de l'esclavage et du travail forcé

1. Nul ne peut être tenu en esclavage ni en servitude. 

2. Nul ne peut être astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire. 

3. N'est pas considéré comme “travail forcé ou obligatoire” au sens du présent article: 

a. tout travail requis normalement d'une personne soumise à la détention dans les conditions prévues 
par l'article 5 de la présente Convention, ou durant sa mise en liberté conditionnelle; 

b. tout service de caractère militaire ou, dans le cas d'objecteurs de conscience dans les pays où 
l'objection de conscience est reconnue comme légitime, à un autre service à la place du service 
militaire obligatoire; 

c. tout service requis dans le cas de crises ou de calamités qui menacent la vie ou le bien-être de la 
communauté; 

d. tout travail ou service formant partie des obligations civiques normales. 

Article 5 – Droit à la liberté et à la sûreté6 

1. Toute personne a droit à la liberté et à la sûreté. Nul ne peut être privé de sa liberté, sauf dans les 
cas suivants et selon les voies légales: 

a. s'il est détenu régulièrement après condamnation par un tribunal compétent; 

b.  s'il  a  fait  l'objet  d'une  arrestation  ou  d'une  détention  régulières  pour  insoumission  à  une 
ordonnance rendue, conformément à la loi, par un tribunal ou en vue de garantir l'exécution d'une 
obligation prescrite par la loi; 

c. s'il a été arrêté et détenu en vue d'être conduit devant l'autorité judiciaire compétente, lorsqu'il y a 
des raisons plausibles de soupçonner qu'il a commis une infraction ou qu'il y a des motifs raisonnables 
de  croire  à  la  nécessité  de  l'empêcher  de  commettre  une  infraction  ou  de  s'enfuir  après 
l'accomplissement de celle-ci; 

d. s'il s'agit de la détention régulière d'un mineur, décidée pour son éducation surveillée ou de sa  
détention régulière, afin de le traduire devant l'autorité compétente; 

e.  s'il  s'agit  de  la  détention  régulière  d'une  personne  susceptible  de  propager  une  maladie 
contagieuse, d'un aliéné, d'un alcoolique, d'un toxicomane ou d'un vagabond; 

f. s'il s'agit de l'arrestation ou de la détention régulières d'une personne pour l'empêcher de pénétrer 
irrégulièrement dans le territoire, ou contre laquelle une procédure d'expulsion ou d'extradition est en 
cours. 

2. Toute personne arrêtée doit être informée, dans le plus court délai et dans une langue qu'elle 
comprend, des raisons de son arrestation et de toute accusation portée contre elle. 

3. Toute personne arrêtée ou détenue, dans les conditions prévues au paragraphe 1.c du présent 
article, doit être aussitôt traduite devant un juge ou un autre magistrat habilité par la loi à exercer des  
fonctions  judiciaires  et  a  le  droit  d'être  jugée  dans  un  délai  raisonnable,  ou  libérée  pendant  la 
procédure.  La mise en liberté peut être subordonnée à une garantie  assurant la comparution  de 
l'intéressé à l'audience. 

391



CODAP Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales
tel qu’amendée par le Protocole no 11

                                                                                                                                                                                                                                                                                              

4. Toute personne privée de sa liberté par arrestation ou détention a le droit d'introduire un recours  
devant un tribunal, afin qu'il statue à bref délai sur la légalité de sa détention et ordonne sa libération 
si la détention est illégale. 

5. Toute personne victime d'une arrestation ou d'une détention dans des conditions contraires aux 
dispositions de cet article a droit à réparation. 

Article 6 – Droit à un procès équitable1 

1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un  
délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial,  établi par la loi, qui décidera, soit des 
contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en 
matière pénale dirigée contre elle. Le jugement doit être rendu publiquement, mais l'accès de la salle 
d'audience peut être interdit à la presse et au public pendant la totalité ou une partie du procès dans 
l'intérêt de la moralité, de l'ordre public ou de la sécurité nationale dans une société démocratique,  
lorsque les intérêts des mineurs ou la protection de la vie privée des parties au procès l'exigent, ou 
dans la mesure jugée strictement nécessaire par le tribunal, lorsque dans des circonstances spéciales 
la publicité serait de nature à porter atteinte aux intérêts de la justice. 

2.Toute personne accusée d'une infraction est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait 
été légalement établie. 

3.Tout accusé a droit notamment à: 

a. être informé, dans le plus court délai, dans une langue qu'il comprend et d'une manière détaillée, 
de la nature et de la cause de l'accusation portée contre lui; 

b. disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense; 

c. se défendre lui-même ou avoir l'assistance d'un défenseur de son choix et, s'il n'a pas les moyens 
de rémunérer un défenseur,  pouvoir  être assisté gratuitement par  un avocat  d'office, lorsque les 
intérêts de la justice l'exigent; 

d. interroger ou faire interroger les témoins à charge et obtenir la convocation et l'interrogation des  
témoins à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à charge; 

e. se faire  assister  gratuitement d'un interprète,  s'il  ne comprend pas ou ne parle  pas la langue 
employée à l'audience. 

Article 7 – Pas de peine sans loi

1.  Nul  ne peut  être  condamné pour  une action  ou une omission  qui,  au moment où elle  a  été  
commise, ne constituait pas une infraction d'après le droit national ou international. De même il n'est  
infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l'infraction a été commise. 

2. Le présent article ne portera pas atteinte au jugement et à la punition d'une personne coupable 
d'une action ou d'une omission qui, au moment où elle a été commise, était criminelle d'après les  
principes généraux de droit reconnus par les nations civilisées. 
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Article 8 – Droit au respect de la vie privée et familiale

1.  Toute  personne  a  droit  au  respect  de  sa  vie  privée  et  familiale,  de  son  domicile  et  de  sa  
correspondance. 

2. Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que 
cette  ingérence  est  prévue  par  la  loi  et  qu'elle  constitue  une  mesure  qui,  dans  une  société 
démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou 
de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. 

Article 9 – Liberté de pensée, de conscience et de religion

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit implique la 
liberté de changer de religion ou de conviction, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa 
conviction individuellement ou collectivement, en public ou en privé, par le culte, l'enseignement, les  
pratiques et l'accomplissement des rites. 

2. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l'objet d'autres restrictions que 
celles qui, prévues par la loi, constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à 
la  sécurité  publique,  à  la  protection  de  l'ordre,  de  la  santé  ou  de  la  morale  publiques,  ou à  la 
protection des droits et libertés d'autrui. 

Article 10 – Liberté d'expression

1. Toute personne a droit à la liberté d'expression. Ce droit comprend la liberté d'opinion et la liberté 
de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu'il puisse y avoir ingérence 
d'autorités publiques et sans considération de frontière. Le présent article n'empêche pas les Etats de 
soumettre les entreprises de radiodiffusion, de cinéma ou de télévision à un régime d'autorisations. 

2.  L'exercice  de  ces  libertés  comportant  des  devoirs  et  des  responsabilités  peut  être  soumis  à  
certaines  formalités,  conditions,  restrictions  ou  sanctions  prévues  par  la  loi,  qui  constituent  des 
mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité nationale, à l'intégrité territoriale 
ou à la sûreté publique, à la défense de l'ordre et à la prévention du crime, à la protection de la santé  
ou de la morale, à la protection de la réputation ou des droits d'autrui, pour empêcher la divulgation  
d'informations confidentielles ou pour garantir l'autorité et l'impartialité du pouvoir judiciaire. 

Article 11 – Liberté de réunion et d'association 

1. Toute personne a droit à la liberté de réunion pacifique et à la liberté d'association, y compris le  
droit de fonder avec d'autres des syndicats et de s'affilier à des syndicats pour la défense de ses 
intérêts. 

2. L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet d'autres restrictions que celles qui, prévues par la loi,  
constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité nationale, à la  
sûreté publique, à la défense de l'ordre et à la prévention du crime, à la protection de la santé ou de 
la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. Le présent article n'interdit pas que des 
restrictions légitimes soient imposées à l'exercice de ces droits par les membres des forces armées, de 
la police ou de l'administration de l'Etat. 

Article 12 – Droit au mariage

A partir de l'âge nubile, l'homme et la femme ont le droit de se marier et de fonder une famille selon 
les lois nationales régissant l'exercice de ce droit.
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Article 13 – Droit à un recours effectif

Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente Convention ont été violés, a droit 
à l'octroi d'un recours effectif devant une instance nationale, alors même que la violation aurait été  
commise par des personnes agissant dans l'exercice de leurs fonctions officielles.

Article 14 – Interdiction de discrimination

La jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente Convention doit être assurée, sans 
distinction  aucune,  fondée notamment sur le  sexe,  la race,  la  couleur,  la langue,  la  religion,  les  
opinions politiques ou toutes  autres opinions,  l'origine nationale  ou sociale,  l'appartenance  à une 
minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation.

Article 15 – Dérogation en cas d'état d'urgence

1. En cas de guerre ou en cas d'autre danger public menaçant la vie de la nation, toute Haute Partie 
contractante  peut  prendre  des  mesures  dérogeant  aux  obligations  prévues  par  la  présente 
Convention, dans la stricte mesure où la situation l'exige et à la condition que ces mesures ne soient  
pas en contradiction avec les autres obligations découlant du droit international. 

2. La disposition précédente n'autorise aucune dérogation à l'article 2, sauf pour le cas de décès 
résultant d'actes licites de guerre, et aux articles 3, 4 (paragraphe 1) et 7. 

3. Toute Haute Partie contractante qui exerce ce droit de dérogation tient le Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe pleinement informé des mesures prises et des motifs qui les ont inspirées. Elle doit 
également informer le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe de la date à laquelle ces mesures ont 
cessé d'être en vigueur et les dispositions de la Convention reçoivent de nouveau pleine application. 

Article 16 – Restrictions à l'activité politique des étrangers

Aucune des dispositions des articles 10, 11 et 14 ne peut être considérée comme interdisant aux 
Hautes Parties contractantes d'imposer des restrictions à l'activité politique des étrangers.

Article 17 – Interdiction de l'abus de droit

Aucune des dispositions de la présente Convention ne peut être interprétée comme impliquant pour 
un Etat, un groupement ou un individu, un droit quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir  
un acte visant à la destruction des droits ou libertés reconnus dans la présente Convention ou à des 
limitations plus amples de ces droits et libertés que celles prévues à ladite Convention.

Article 18 – Limitation de l'usage des restrictions aux droits

Les restrictions qui, aux termes de la présente Convention, sont apportées aux dits droits et libertés 
ne peuvent être appliquées que dans le but pour lequel elles ont été prévues.

TITRE II – COUR EUROPÉENNE DES DROITS DE L'HOMME

Article 19 – Institution de la Cour

Afin  d'assurer  le  respect  des  engagements  résultant  pour  les  Hautes  Parties  contractantes  de  la  
présente Convention et de ses protocoles, il est institué une Cour européenne des Droits de l'Homme, 
ci-dessous nommée “la Cour”. Elle fonctionne de façon permanente. 
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Article 20 – Nombre de juges

La Cour se compose d'un nombre de juges égal à celui des Hautes Parties contractantes.

Article 21 – Conditions d'exercice des fonctions

1. Les juges doivent jouir de la plus haute considération morale et réunir les conditions requises pour  
l'exercice  de  hautes  fonctions  judiciaires  ou  être  des  jurisconsultes  possédant  une  compétence 
notoire. 

2. Les juges siègent à la Cour à titre individuel. 

3. Pendant la durée de leur mandat, les juges ne peuvent exercer aucune activité incompatible avec 
les exigences d'indépendance, d'impartialité ou de disponibilité requise par une activité exercée à plein  
temps; toute question soulevée en application de ce paragraphe est tranchée par la Cour. 

Article 22 – Election des juges

1. Les juges sont élus par l'Assemblée parlementaire au titre de chaque Haute Partie contractante, à 
la  majorité  des  voix  exprimées,  sur  une  liste  de  trois  candidats  présentés  par  la  Haute  Partie  
contractante. 

2. La même procédure est suivie pour compléter  la Cour en cas d'adhésion de nouvelles  Hautes 
Parties contractantes et pourvoir les sièges devenus vacants. 

Article 23 – Durée du mandat

1. Les juges sont élus pour une durée de six ans. Ils sont rééligibles. Toutefois, les mandats d'une 
moitié des juges désignés lors de la première élection prendront fin au bout de trois ans. 

2. Les juges dont le mandat prendra fin au terme de la période initiale de trois ans sont désignés par 
tirage au sort effectué par le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, immédiatement après leur  
élection. 

3. Afin d'assurer, dans la mesure du possible, le renouvellement des mandats d'une moitié des juges 
tous les trois ans, l'Assemblée parlementaire peut,  avant de procéder à toute élection ultérieure, 
décider qu'un ou plusieurs mandats des juges à élire auront une durée autre que celle de six ans,  
sans qu'elle puisse toutefois excéder neuf ans ou être inférieure à trois ans. 

4. Dans le  cas où il  y  a lieu de conférer plusieurs  mandats  et où l'Assemblée parlementaire fait 
application du paragraphe précédent, la répartition des mandats s'opère suivant un tirage au sort 
effectué par le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe immédiatement après l'élection. 

5. Le juge élu en remplacement d'un juge dont le mandat n'est pas expiré achève le mandat de son 
prédécesseur. 

6. Le mandat des juges s'achève dès qu'ils atteignent l'âge de 70 ans. 

7. Les juges restent en fonctions jusqu'à leur remplacement. Ils continuent toutefois de connaître des 
affaires dont ils sont déjà saisis. 

Article 24 – Révocation

Un juge ne peut être relevé de ses fonctions que si les autres juges décident, à la majorité des deux 
tiers, qu'il a cessé de répondre aux conditions requises.

Article 25 – Greffe et référendaires

La Cour dispose d'un greffe dont les tâches et l'organisation sont fixées par le règlement de la Cour.  
Elle est assistée de référendaires.
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Article 26 – Assemblée plénière de la Cour

La Cour réunie en Assemblée plénière:

a.  élit,  pour  une  durée  de  trois  ans,  son  président  et  un  ou  deux  vice-présidents;  ils  sont  
rééligibles; 

b. constitue des Chambres pour une période déterminée; 

c. élit les présidents des Chambres de la Cour, qui sont rééligibles; 

d. adopte le règlement de la Cour, et 

e. élit le greffier et un ou plusieurs greffiers adjoints. 

Article 27 – Comités, Chambres et Grande chambre

1.  Pour  l'examen  des  affaires  portées  devant  elle,  la  Cour  siège  en  comités  de  trois  juges,  en 
Chambres de sept juges et en une Grande Chambre de dix-sept juges. Les Chambres de la Cour 
constituent les comités pour une période déterminée. 

2. Le juge élu au titre d'un Etat Partie au litige est membre de droit de la Chambre et de la Grande  
Chambre; en cas d'absence de ce juge, ou lorsqu'il n'est pas en mesure de siéger, cet Etat partie  
désigne une personne qui siège en qualité de juge. 

3. Font aussi partie de la Grande Chambre, le président de la Cour, les vice-présidents, les présidents 
des Chambres et d'autres juges désignés conformément au règlement de la Cour. Quand l'affaire est 
déférée à la Grande Chambre en vertu de l'article 43, aucun juge de la Chambre qui a rendu l'arrêt ne 
peut y siéger, à l'exception du président de la Chambre et du juge ayant siégé au titre de l'Etat partie  
intéressé. 

Article 28 – Déclarations d'irrecevabilité par les comités

Un comité peut, par vote unanime, déclarer irrecevable ou rayer du rôle une requête individuelle  
introduite  en  vertu  de  l'article  34  lorsqu'une  telle  décision  peut  être  prise  sans  examen 
complémentaire. La décision est définitive.

Article 29 – Décisions des Chambres sur la recevabilité et le fond

1.  Si  aucune  décision  n'a  été  prise  en  vertu  de  l'article  28,  une  Chambre  se  prononce  sur  la 
recevabilité et le fond des requêtes individuelles introduites en vertu de l'article 34. 

2. Une Chambre se prononce sur la recevabilité et le fond des requêtes étatiques introduites en vertu 
de l'article 33. 

3. Sauf décision contraire de la Cour dans des cas exceptionnels, la décision sur la recevabilité est 
prise séparément. 

Article 30 – Dessaisissement en faveur de la Grande Chambre

Si l'affaire pendante devant une Chambre soulève une question grave relative à l'interprétation de la 
Convention ou de ses protocoles, ou si la solution d'une question peut conduire à une contradiction 
avec un arrêt rendu antérieurement par la Cour, la Chambre peut, tant qu'elle n'a pas rendu son arrêt, 
se dessaisir au profit de la Grande Chambre, à moins que l'une des parties ne s'y oppose.

Article 31 – Attributions de la Grande Chambre

La Grande Chambre:
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a. se prononce sur les requêtes introduites en vertu de l'article 33 ou de l'article 34 lorsque l'affaire lui 
a été déférée par la Chambre en vertu de l'article 30 ou lorsque l'affaire lui a été déférée en vertu de 
l'article 43; et 

b. examine les demandes d'avis consultatifs introduites en vertu de l'article 47. 

Article 32 – Compétence de la Cour

1. La compétence de la Cour s'étend à toutes les questions concernant l'interprétation et l'application  
de la Convention et de ses protocoles qui lui seront soumises dans les conditions prévues par les 
articles 33, 34 et 47. 

2. En cas de contestation sur le point de savoir si la Cour est compétente, la Cour décide. 

Article 33 – Affaires interétatiques

Toute  Haute  Partie  contractante  peut  saisir  la  Cour  de  tout  manquement  aux  dispositions  de  la  
Convention  et  de  ses  protocoles  qu'elle  croira  pouvoir  être  imputé  à  une  autre  Haute  Partie 
contractante.

Article 34 – Requêtes individuelles

Tableau des Déclarations relatives aux anciens articles 25 et 46 de la CEDH 

La  Cour  peut  être  saisie  d'une  requête  par  toute  personne  physique,  toute  organisation  non 
gouvernementale ou tout groupe de particuliers qui se prétend victime d'une violation par l'une des 
Hautes Parties contractantes des droits reconnus dans la Convention ou ses protocoles. Les Hautes 
Parties contractantes s'engagent à n'entraver par aucune mesure l'exercice efficace de ce droit.

Article 35 – Conditions de recevabilité

1.  La Cour  ne peut  être  saisie  qu'après l'épuisement  des voies de  recours internes,  tel  qu'il  est  
entendu selon les principes de droit international généralement reconnus, et dans un délai de six mois 
à partir de la date de la décision interne définitive. 

2. La Cour ne retient aucune requête individuelle introduite en application de l'article 34, lorsque: 

a. elle est anonyme; ou 

b. elle est essentiellement la même qu'une requête précédemment examinée par la Cour ou déjà 
soumise à une autre instance internationale d'enquête ou de règlement, et si elle ne contient pas de 
faits nouveaux. 

3.  La Cour  déclare  irrecevable  toute  requête  individuelle  introduite  en application  de  l'article  34,  
lorsqu'elle estime la requête incompatible avec les dispositions de la Convention ou de ses protocoles,  
manifestement mal fondée ou abusive. 

4.  La Cour  rejette  toute  requête  qu'elle  considère  comme irrecevable  par  application  du présent 
article. Elle peut procéder ainsi à tout stade de la procédure. 

Article 36 – Tierce intervention

1. Dans toute affaire devant une Chambre ou la Grande Chambre, une Haute Partie contractante dont 
un ressortissant est requérant a le droit de présenter des observations écrites et de prendre part aux 
audiences. 

2. Dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, le président de la Cour peut inviter toute  
Haute Partie contractante qui n'est pas partie à l'instance ou toute personne intéressée autre que le 
requérant à présenter des observations écrites ou à prendre part aux audiences. 
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Article 37 – Radiation

1. A tout moment de la procédure, la Cour peut décider de rayer une requête du rôle lorsque les 
circonstances permettent de conclure: 

a. que le requérant n'entend plus la maintenir; ou 

b. que le litige a été résolu; ou 

c. que, pour tout autre motif dont la Cour constate l'existence, il ne se justifie plus de poursuivre 
l'examen de la requête. 

Toutefois, la Cour poursuit l'examen de la requête si le respect des droits de l'homme garantis par la 
Convention et ses protocoles l'exige.

2. La Cour peut décider la réinscription au rôle d'une requête lorsqu'elle estime que les circonstances 
le justifient. 

Article 38 – Examen contradictoire de l'affaire et procédure de règlement amiable

1. Si la Cour déclare une requête recevable, elle: 

a.  poursuit l'examen contradictoire  de l'affaire avec les représentants  des parties et, s'il  y a lieu, 
procède à une enquête pour la conduite efficace de laquelle les Etats intéressés fourniront toutes 
facilités nécessaires; 

b. se met à la disposition des intéressés en vue de parvenir à un règlement amiable de l'affaire  
s'inspirant  du  respect  des  droits  de  l'homme  tels  que  les  reconnaissent  la  Convention  et  ses 
protocoles. 

2. La procédure décrite au paragraphe 1.b est confidentielle. 

Article 39 – Conclusion d'un règlement amiable

En cas de règlement amiable, la Cour raye l'affaire du rôle par une décision qui se limite à un bref  
exposé des faits et de la solution adoptée.

Article 40 – Audience publique et accès aux documents

1. L'audience est publique à moins que la Cour n'en décide autrement en raison de circonstances  
exceptionnelles. 

2. Les documents déposés au greffe sont accessibles au public à moins que le président de la Cour 
n'en décide autrement. 

Article 41 – Satisfaction équitable

Si la Cour déclare qu'il y a eu violation de la Convention ou de ses protocoles, et si le droit interne de 
la  Haute  Partie  contractante  ne  permet  d'effacer  qu'imparfaitement  les  conséquences  de  cette 
violation, la Cour accorde à la partie lésée, s'il y a lieu, une satisfaction équitable. 

Article 42 – Arrêts des Chambres

Les  arrêts  des  Chambres  deviennent  définitifs  conformément  aux  dispositions  de  l'article  44, 
paragraphe 2.
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Article 43 – Renvoi devant la Grande Chambre

1. Dans un délai de trois mois à compter de la date de l'arrêt d'une Chambre, toute partie à l'affaire 
peut, dans des cas exceptionnels, demander le renvoi de l'affaire devant la Grande Chambre. 

2.  Un collège  de  cinq  juges  de  la  Grande Chambre  accepte  la  demande si  l'affaire  soulève  une 
question grave relative à l'interprétation ou à l'application de la Convention ou de ses protocoles, ou 
encore une question grave de caractère général. 

3. Si le collège accepte la demande, la Grande Chambre se prononce sur l'affaire par un arrêt. 

Article 44 – Arrêts définitifs

1. L'arrêt de la Grande Chambre est définitif. 

2. L'arrêt d'une Chambre devient définitif: 

a. lorsque les parties déclarent qu'elles ne demanderont pas le renvoi de l'affaire devant la Grande 
Chambre; ou 

b. trois mois après la date de l'arrêt, si le renvoi de l'affaire devant la Grande Chambre n'a pas été 
demandé; ou 

c. lorsque le collège de la Grande Chambre rejette la demande de renvoi formulée en application de 
l'article 43. 

3. L'arrêt définitif est publié. 

Article 45 – Motivation des arrêts et décisions

1. Les arrêts, ainsi que les décisions déclarant des requêtes recevables ou irrecevables, sont motivés. 

2. Si l'arrêt n'exprime pas en tout ou en partie l'opinion unanime des juges, tout juge a le droit d'y  
joindre l'exposé de son opinion séparée. 

Article 46 – Force obligatoire et exécution des arrêts

1. Les Hautes Parties contractantes s'engagent à se conformer aux arrêts définitifs de la Cour dans les 
litiges auxquels elles sont parties. 

2. L'arrêt définitif de la Cour est transmis au Comité des Ministres qui en surveille l'exécution. 

Article 47 – Avis consultatifs

1. La Cour peut, à la demande du Comité des Ministres, donner des avis consultatifs sur des questions 
juridiques concernant l'interprétation de la Convention et de ses protocoles. 

2. Ces avis ne peuvent porter ni sur les questions ayant trait au contenu ou à l'étendue des droits et  
libertés définis au titre I de la Convention et dans les protocoles ni sur les autres questions dont la 
Cour ou le Comité des Ministres pourraient avoir à connaître par suite de l'introduction d'un recours  
prévu par la Convention. 

3. La décision du Comité des Ministres de demander un avis à la Cour est prise par un vote à la  
majorité des représentants ayant le droit de siéger au Comité. 

Article 48 – Compétence consultative de la Cour

La Cour décide si la demande d'avis consultatif présentée par le Comité des Ministres relève de sa  
compétence telle que définie par l'article 47.
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Article 49 – Motivation des avis consultatifs

1. L'avis de la Cour est motivé. 

2. Si l'avis n'exprime pas en tout ou en partie l'opinion unanime des juges, tout juge a le droit d'y 
joindre l'exposé de son opinion séparée. 

3. L'avis de la Cour est transmis au Comité des Ministres. 

Article 50 – Frais de fonctionnement de la Cour

Les frais de fonctionnement de la Cour sont à la charge du Conseil de l'Europe.

Article 51 – Privilèges et immunités des juges

Les juges jouissent, pendant l'exercice de leurs fonctions, des privilèges et immunités prévus à l'article  
40 du Statut du Conseil de l'Europe et dans les accords conclus au titre de cet article.

TITRE III – DISPOSITIONS DIVERSES

Article 52 – Enquêtes du Secrétaire Général

Toute Haute Partie contractante fournira sur demande du Secrétaire Général du Conseil de l'Europe 
les explications requises sur la manière dont son droit interne assure l'application effective de toutes 
les dispositions de cette Convention.

Article 53 – Sauvegarde des droits de l'homme reconnus

Aucune des dispositions de la présente Convention ne sera interprétée comme limitant ou portant 
atteinte  aux  droits  de  l'homme  et  aux  libertés  fondamentales  qui  pourraient  être  reconnus 
conformément aux lois de toute Partie contractante ou à toute autre Convention à laquelle cette Partie 
contractante est partie.

Article 54 – Pouvoirs du Comité des Ministres

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux pouvoirs conférés au Comité des 
Ministres par le Statut du Conseil de l'Europe.

Article 55 – Renonciation à d'autres modes de règlement des différends 

Les Hautes Parties contractantes renoncent réciproquement, sauf compromis spécial, à se prévaloir  
des  traités,  conventions  ou  déclarations  existant  entre  elles,  en  vue  de  soumettre,  par  voie  de 
requête, un différend né de l'interprétation ou de l'application de la présente Convention à un mode 
de règlement autre que ceux prévus par ladite Convention.

Article 56 – Application territoriale

1. Tout Etat peut, au moment de la ratification ou à tout autre moment par la suite, déclarer, par  
notification  adressée  au  Secrétaire  Général  du  Conseil  de  l'Europe,  que  la  présente  Convention 
s'appliquera,  sous  réserve  du  paragraphe  4  du  présent  article,  à  tous  les  territoires  ou  à  l'un 
quelconque des territoires dont il assure les relations internationales. 

2. La Convention s'appliquera au territoire ou aux territoires désignés dans la notification à partir du 
trentième jour qui suivra la date à laquelle le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe aura reçu cette 
notification. 
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3. Dans lesdits  territoires  les  dispositions de la  présente Convention seront  appliquées en tenant  
compte des nécessités locales. 

4. Tout Etat qui a fait une déclaration conformément au premier paragraphe de cet article, peut, à 
tout moment par la suite, déclarer relativement à un ou plusieurs des territoires visés dans cette 
déclaration  qu'il  accepte  la  compétence  de  la  Cour  pour  connaître  des  requêtes  de  personnes 
physiques, d'organisations non gouvernementales ou de groupes de particuliers, comme le prévoit 
l'article 34 de la Convention. 

Article 57 – Réserves 

1.Tout  Etat  peut,  au  moment  de  la  signature  de  la  présente  Convention  ou  du  dépôt  de  son 
instrument  de  ratification,  formuler  une  réserve  au  sujet  d'une  disposition  particulière  de  la 
Convention, dans la mesure où une loi alors en vigueur sur son territoire n'est pas conforme à cette 
disposition. Les réserves de caractère général ne sont pas autorisées aux termes du présent article. 

2.Toute réserve émise conformément au présent article comporte un bref exposé de la loi en cause. 

Article 58 – Dénonciation

1. Une Haute Partie contractante ne peut dénoncer la présente Convention qu'après l'expiration d'un 
délai de cinq ans à partir de la date d'entrée en vigueur de la Convention à son égard et moyennant 
un préavis de six mois, donné par une notification adressée au Secrétaire Général  du Conseil  de 
l'Europe, qui en informe les autres Parties contractantes. 

2. Cette dénonciation ne peut avoir pour effet de délier la Haute Partie contractante intéressée des 
obligations  contenues  dans  la  présente  Convention  en  ce  qui  concerne  tout  fait  qui,  pouvant 
constituer une violation de ces obligations, aurait été accompli par elle antérieurement à la date à 
laquelle la dénonciation produit effet. 

3. Sous la même réserve cesserait d'être Partie à la présente Convention toute Partie contractante qui  
cesserait d'être membre du Conseil de l'Europe. 

4. La Convention peut être dénoncée conformément aux dispositions des paragraphes précédents en 
ce qui concerne tout territoire auquel elle a été déclarée applicable aux termes de l'article 56. 

Article 59 – Signature et ratification

1. La présente Convention est ouverte à la signature des membres du Conseil de l'Europe. Elle sera  
ratifiée. Les ratifications seront déposées près le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. 

2. La présente Convention entrera en vigueur après le dépôt de dix instruments de ratification. 

3. Pour tout signataire qui la ratifiera ultérieurement, la Convention entrera en vigueur dès le dépôt de 
l'instrument de ratification. 

4. Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera à tous les membres du Conseil de l'Europe 
l'entrée en vigueur de la Convention, les noms des Hautes Parties contractantes qui l'auront ratifiée, 
ainsi que le dépôt de tout instrument de ratification intervenu ultérieurement.

FAIT à Rome, le 4 novembre 1950, en français et en anglais, les deux textes faisant également foi, en  
un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe en communiquera des copies certifiées conformes à tous les signataires. 

1. Intitulé ajouté conformément aux dispositions du Protocole n° 11 (STE n° 155). 

2. Nouveau Titre II conformément aux dispositions du Protocole n° 11 (STE n° 155). 
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3. Les articles de ce Titre sont renumérotés conformément aux dispositions du Protocole n° 11 (STE 
n° 155). 

4. Texte amendé conformément aux dispositions du Protocole n° 11 (STE n° 155).
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PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMENTALES, TEL QU'AMENDÉ PAR LE 

PROTOCOLE N°11

Paris, 20.III.1952

Intitulés d'articles ajoutés et texte amendé conformément aux dispositions du Protocole n°11 (STE  
n°155), à compter de son entrée en vigueur le 1er novembre 1998.

Les gouvernements signataires, membres du Conseil de l'Europe,

Résolus à prendre des mesures propres à assurer la garantie collective de droits et libertés autres que 
ceux qui figurent déjà dans le titre I de la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des 
Libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée « la Convention »),

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1 – Protection de la propriété

Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa 
propriété que pour cause d'utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes 
généraux du droit international.

Les dispositions précédentes ne portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de mettre en 
vigueur les lois qu'ils jugent nécessaires pour réglementer l'usage des biens conformément à l'intérêt 
général ou pour assurer le paiement des impôts ou d'autres contributions ou des amendes.

Article 2 – Droit à l'instruction

Nul ne peut se voir refuser le droit à l'instruction. L'Etat, dans l'exercice des fonctions qu'il assumera  
dans le domaine de l'éducation et de l'enseignement, respectera le droit des parents d'assurer cette 
éducation et cet enseignement conformément à leurs convictions religieuses et philosophiques.

Article 3 – Droit à des élections libres

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à organiser, à des intervalles raisonnables, des élections  
libres au scrutin secret, dans les conditions qui assurent la libre expression de l'opinion du peuple sur  
le choix du corps législatif.

Article 4 1 – Application territoriale

Toute Haute Partie contractante peut, au moment de la signature ou de la ratification du présent  
protocole ou à tout moment par la suite, communiquer au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe 
une déclaration indiquant la mesure dans laquelle elle s'engage à ce que les dispositions du présent  
protocole s'appliquent à tels territoires qui sont désignés dans ladite déclaration et dont elle assure les 
relations internationales.

Toute Haute Partie contractante qui a communiqué une déclaration en vertu du paragraphe précédent 
peut,  de  temps  à  autre,  communiquer  une  nouvelle  déclaration  modifiant  les  termes  de  toute 
déclaration  antérieure ou mettant  fin  à  l'application  des dispositions du présent  protocole  sur un 
territoire quelconque.

Une  déclaration  faite  conformément  au  présent  article  sera  considérée  comme  ayant  été  faite 
conformément au paragraphe 1 de l'article 56 de la Convention.
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Article 5 – Relations avec la Convention

Les Hautes Parties contractantes considéreront les articles 1, 2, 3 et 4 de ce protocole comme des 
articles additionnels à la Convention et toutes les dispositions de la Convention s'appliqueront en 
conséquence.

Article 6 – Signature et ratification

Le présent protocole est ouvert à la signature des membres du Conseil de l'Europe, signataires de la 
Convention ; il sera ratifié en même temps que la Convention ou après la ratification de celle-ci. Il  
entrera en vigueur  après  le  dépôt  de  dix  instruments  de  ratification.  Pour  tout  signataire  qui  le 
ratifiera ultérieurement, le protocole entrera en vigueur dès le dépôt de l'instrument de ratification.

Les instruments de ratification seront déposés près le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe qui  
notifiera à tous les membres les noms de ceux qui l'auront ratifié.

FAIT à Paris, le 20 mars 1952, en français et en anglais, les deux textes faisant également foi, en un 
seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général du 
Conseil  de  l'Europe  en  communiquera  copie  certifiée  conforme  à  chacun  des  gouvernements 
signataires.

Note:

1. Texte amendé conformément aux dispositions du Protocole n° 11 (STE n° 155).
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PROTOCOLE N° 4 À LA CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMENTALES, RECONNAISSANT CERTAINS 

DROITS ET LIBERTÉS AUTRES QUE CEUX FIGURANT DÉJÀ DANS LA CONVENTION 
ET DANS LE PREMIER PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION, TEL 

QU'AMENDÉ PAR LE PROTOCOLE N°11

Strasbourg, 16.IX.1963

Intitulés d'articles ajoutés et texte amendé conformément aux dispositions du Protocole n° 11 (STE  
n°155), à compter de son entrée en vigueur le 1er novembre 1998.

Les gouvernements signataires, membres du Conseil de l'Europe,

Résolus à prendre des mesures propres à assurer la garantie collective de droits et libertés autres que 
ceux qui figurent déjà dans le titre I de la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des 
Libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée “la Convention”) et 
dans  les  articles 1  à 3  du  premier  Protocole  additionnel  à  la  Convention,  signé  à  Paris  le 
20 mars 1952,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1 – Interdiction de l'emprisonnement pour dette

Nul ne peut être privé de sa liberté pour la seule raison qu'il n'est pas en mesure d'exécuter une  
obligation contractuelle.

Article 2 – Liberté de circulation

1 Quiconque se trouve régulièrement sur le territoire d'un Etat a le droit d'y circuler librement et d'y 
choisir librement sa résidence.

2 Toute personne est libre de quitter n'importe quel pays, y compris le sien.

3 L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet d'autres restrictions que celles qui, prévues par la loi, 
constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité nationale, à la  
sûreté publique, au maintien de l'ordre public, à la prévention des infractions pénales, à la protection 
de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui.

4 Les droits reconnus au paragraphe 1 peuvent également, dans certaines zones déterminées, faire 
l'objet  de restrictions  qui,  prévues par  la  loi,  sont  justifiées  par  l'intérêt  public  dans  une société  
démocratique.

Article 3 – Interdiction de l'expulsion des nationaux

1 Nul ne peut être expulsé, par voie de mesure individuelle ou collective, du territoire de l'Etat dont il 
est le ressortissant.

2 Nul ne peut être privé du droit d'entrer sur le territoire de l'Etat dont il est le ressortissant.

Article 4 – Interdiction des expulsions collectives d'étrangers

Les expulsions collectives d'étrangers sont interdites. 
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Article 5 – Application territoriale

1 Toute Haute Partie contractante peut, au moment de la signature ou de la ratification du présent 
Protocole ou à tout moment par la suite, communiquer au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe 
une déclaration indiquant la mesure dans laquelle elle s'engage à ce que les dispositions du présent  
Protocole s'appliquent à tels territoires qui sont désignés dans ladite déclaration et dont elle assure les 
relations internationales.

2  Toute  Haute  Partie  contractante  qui  a  communiqué  une  déclaration  en  vertu  du  paragraphe 
précédent peut, de temps à autre, communiquer une nouvelle déclaration modifiant les termes de 
toute déclaration antérieure ou mettant fin à l'application des dispositions du présent Protocole sur un 
territoire quelconque.

3 1 Une déclaration faite conformément au présent article sera considérée comme ayant été faite 
conformément au paragraphe 1 de l'article 56 de la Convention.

4 Le territoire de tout Etat auquel le présent Protocole s'applique en vertu de sa ratification ou de son 
acceptation par ledit Etat, et chacun des territoires auxquels le Protocole s'applique en vertu d'une 
déclaration souscrite par ledit Etat conformément au présent article, seront considérés comme des 
territoires distincts aux fins des références au territoire d'un Etat faites par les articles 2 et 3.

5 2 Tout Etat qui a fait une déclaration conformément au paragraphe 1 ou 2 du présent article peut, à 
tout moment par la suite, déclarer relativement à un ou plusieurs des territoires visés dans cette 
déclaration  qu'il  accepte  la  compétence  de  la  Cour  pour  connaître  des  requêtes  de  personnes 
physiques, d'organisations non gouvernementales ou de groupes de particuliers, comme le prévoit 
l'article 34 de la Convention, au titre des articles 1 à 4 du présent Protocole ou de certains d'entre 
eux.

Article 6 1 – Relations avec la Convention

Les Hautes Parties contractantes considéreront les articles 1 à 5 de ce Protocole comme des articles 
additionnels  à  la  Convention  et  toutes  les  dispositions  de  la  Convention  s'appliqueront  en 
conséquence.

Article 7 – Signature et ratification

1 Le présent Protocole est ouvert à la signature des membres du Conseil de l'Europe, signataires de la  
Convention ; il sera ratifié en même temps que la Convention ou après la ratification de celle-ci. Il  
entrera en vigueur après le  dépôt de cinq instruments de ratification.  Pour tout signataire  qui le 
ratifiera ultérieurement, le Protocole entrera en vigueur dès le dépôt de l'instrument de ratification.

2 Les instruments de ratification seront déposés près le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe qui  
notifiera à tous les membres les noms de ceux qui l'auront ratifié.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole.

FAIT à Strasbourg, le 16 septembre 1963, en français et en anglais, les deux textes faisant également 
foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire 
Général  du  Conseil  de  l'Europe  en  communiquera  copie  certifiée  conforme  à  chacun  des  Etats 
signataires.

Notes:

1. Texte amendé conformément aux dispositions du Protocole n° 11 (STE n° 155).

2. Texte ajouté conformément aux dispositions du Protocole n° 11 (STE n° 155).
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PROTOCOLE N° 6 À LA CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMENTALES CONCERNANT L'ABOLITION DE LA 

PEINE DE MORT, TEL QU'AMENDÉ PAR LE PROTOCOLE N°11

CONSEIL DE L'EUROPE

Strasbourg, 28.IV.1983

Intitulés d'articles ajoutés et texte amendé conformément aux dispositions du Protocole n°  11 (STE 
n° 155), à compter de son entrée en vigueur le 1er novembre 1998.

Les  Etats  membres  du Conseil  de  l'Europe,  signataires  du présent  Protocole  à  la  Convention  de 
sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 
(ci-après dénommée “la Convention”),

Considérant que les développements intervenus dans plusieurs Etats membres du Conseil de l'Europe 
expriment une tendance générale en faveur de l'abolition de la peine de mort,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1 – Abolition de la peine de mort

La peine de mort est abolie. Nul ne peut être condamné à une telle peine ni exécuté.

Article 2 – Peine de mort en temps de guerre

Un Etat peut prévoir dans sa législation la peine de mort pour des actes commis en temps de guerre 
ou de danger imminent de guerre ; une telle peine ne sera appliquée que dans les cas prévus par  
cette législation et conformément à ses dispositions. Cet Etat communiquera au Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe les dispositions afférentes de la législation en cause.

Article 3 – Interdiction de dérogations

Aucune dérogation n'est autorisée aux dispositions du présent Protocole au titre de l'article  15 de la 
Convention.

Article 4 1 – Interdiction de réserves

Aucune  réserve  n'est  admise  aux  dispositions  du  présent  Protocole  en  vertu  de  l'article  57  de  la 
Convention.

Article 5 – Application territoriale

1  Tout  Etat  peut,  au  moment  de  la  signature  ou  au  moment  du  dépôt  de  son  instrument  de 
ratification,  d'acceptation  ou  d'approbation,  désigner  le  ou  les  territoires  auxquels  s'appliquera  le 
présent Protocole.

2 Tout  Etat  peut,  à  tout  autre moment par  la  suite,  par  une déclaration  adressée au Secrétaire 
Général  du  Conseil  de  l'Europe,  étendre  l'application  du  présent  Protocole  à  tout  autre  territoire 
désigné dans la déclaration. Le Protocole entrera en vigueur à l'égard de ce territoire le premier jour 
du mois qui suit la date de réception de la déclaration par le Secrétaire Général.
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3 Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes précédents pourra être retirée, en ce qui  
concerne  tout  territoire  désigné  dans  cette  déclaration,  par  notification  adressée  au  Secrétaire 
Général. Le retrait prendra effet le premier jour du mois qui suit la date de réception de la notification 
par le Secrétaire Général.

Article 6 – Relations avec la Convention

Les Etats Parties considèrent les articles 1 à 5 du présent Protocole comme des articles additionnels à 
la Convention et toutes les dispositions de la Convention s'appliquent en conséquence.

Article 7 – Signature et ratification

Le présent Protocole est ouvert à la signature des Etats membres du Conseil de l'Europe, signataires  
de la Convention. Il sera soumis à ratification, acceptation ou approbation. Un Etat membre du Conseil 
de l'Europe ne pourra ratifier, accepter ou approuver le présent Protocole sans avoir simultanément 
ou  antérieurement  ratifié  la  Convention.  Les  instruments  de  ratification,  d'acceptation  ou 
d'approbation seront déposés près le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe.

Article 8 – Entrée en vigueur

1 Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit la date à laquelle cinq Etats  
membres  du  Conseil  de  l'Europe  auront  exprimé  leur  consentement  à  être  liés  par  le  Protocole 
conformément aux dispositions de l'article 7.

2 Pour tout Etat membre qui exprimera ultérieurement son consentement à être lié par le Protocole,  
celui-ci  entrera en vigueur le  premier jour  du mois  qui  suit  la date  du dépôt  de l'instrument  de  
ratification, d'acceptation ou d'approbation.

Article 9 – Fonctions du dépositaire

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera aux Etats membres du Conseil:

a toute signature;

b le dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation;

c toute date d'entrée en vigueur du présent Protocole conformément à ses articles 5 et 8;

d tout autre acte, notification ou communication ayant trait au présent Protocole.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole.

FAIT à Strasbourg, le 28 avril 1983, en français et en anglais, les deux textes faisant également foi, en 
un seul exemplaire, qui sera déposé dans les archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général du 
Conseil  de  l'Europe  en communiquera  copie  certifiée  conforme à  chacun  des  Etats  membres  du 
Conseil de l'Europe.

Note:

1. Texte amendé conformément aux dispositions du Protocole n° 11 (STE n° 155).
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PROTOCOLE N° 7 À LA CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMENTALES, TEL QU'AMENDÉ PAR LE 

PROTOCOLE N°11

Strasbourg, 22.XI.1984

Intitulés d'articles ajoutés et texte amendé conformément aux dispositions du Protocole n°  11 (STE 
n° 155), à compter de son entrée en vigueur le 1er novembre 1998.

Les Etats membres du Conseil de l'Europe, signataires du présent Protocole,

Résolus à prendre de nouvelles mesures propres à assurer la garantie collective de certains droits et 
libertés par  la Convention  de Sauvegarde des Droits  de l'Homme et des Libertés fondamentales,  
signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée « la Convention »),

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1 – Garanties procédurales en cas d'expulsion d'étrangers

1  Un  étranger  résidant  régulièrement  sur  le  territoire  d'un  Etat  ne  peut  en  être  expulsé  qu'en 
exécution d'une décision prise conformément à la loi et doit pouvoir :

a faire valoir les raisons qui militent contre son expulsion,

b faire examiner son cas, et

c se faire représenter à ces fins devant l'autorité compétente ou une ou plusieurs personnes désignées 
par cette autorité.

2 Un étranger peut être expulsé avant l'exercice des droits énumérés au paragraphe 1.a, b et c de cet 
article lorsque cette expulsion est nécessaire dans l'intérêt de l'ordre public ou est basée sur des  
motifs de sécurité nationale.

Article 2 – Droit à un double degré de juridiction en matière pénale

1  Toute  personne  déclarée  coupable  d'une  infraction  pénale  par  un  tribunal  a  le  droit  de  faire 
examiner par une juridiction supérieure la déclaration de culpabilité ou la condamnation. L'exercice de  
ce droit, y compris les motifs pour lesquels il peut être exercé, sont régis par la loi.

2 Ce droit peut faire l'objet d'exceptions pour des infractions mineures telles qu'elles sont définies par  
la loi ou lorsque l'intéressé a été jugé en première instance par la plus haute juridiction ou a été  
déclaré coupable et condamné à la suite d'un recours contre son acquittement.

Article 3 – Droit d'indemnisation en cas d'erreur judiciaire

Lorsqu'une  condamnation  pénale  définitive  est  ultérieurement  annulée,  ou  lorsque  la  grâce  est 
accordée,  parce  qu'un fait  nouveau ou nouvellement  révélé  prouve qu'il  s'est  produit  une erreur 
judiciaire,  la  personne  qui  a  subi  une  peine  en  raison  de  cette  condamnation  est  indemnisée, 
conformément à la loi ou à l'usage en vigueur dans l'Etat concerné, à moins qu'il ne soit prouvé que la 
non-révélation en temps utile du fait inconnu lui est imputable en tout ou en partie.
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Article 4 – Droit à ne pas être jugé ou puni deux fois

1 Nul ne peut être poursuivi ou puni pénalement par les juridictions du même Etat en raison d'une 
infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné par un jugement définitif conformément à 
la loi et à la procédure pénale de cet Etat.

2 Les dispositions du paragraphe précédent n'empêchent pas la réouverture du procès, conformément 
à la loi et à la procédure pénale de l'Etat concerné, si des faits nouveaux ou nouvellement révélés ou 
un vice fondamental dans la procédure précédente sont de nature à affecter le jugement intervenu.

3 Aucune dérogation n'est autorisée au présent article au titre de l'article 15 de la Convention.

Article 5 – Egalité entre époux

Les époux jouissent de l'égalité de droits et de responsabilités de caractère civil entre eux et dans  
leurs relations avec leurs enfants au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution. Le  
présent article n'empêche pas les Etats de prendre les mesures nécessaires dans l'intérêt des enfants.

Article 6 – Application territoriale

1  Tout  Etat  peut,  au  moment  de  la  signature  ou  au  moment  du  dépôt  de  son  instrument  de 
ratification,  d'acceptation  ou d'approbation,  désigner  le  ou  les  territoires  auxquels  s'appliquera  le 
présent  Protocole,  en indiquant  la mesure dans laquelle  il  s'engage à ce que les  dispositions  du 
présent Protocole s'appliquent à ce ou ces territoires.

2 Tout  Etat  peut,  à tout  autre  moment par  la suite,  par  une déclaration  adressée au Secrétaire 
Général  du  Conseil  de  l'Europe,  étendre  l'application  du présent  Protocole  à  tout  autre  territoire 
désigné dans la déclaration. Le Protocole entrera en vigueur à l'égard de ce territoire le premier jour 
du mois qui suit l'expiration d'une période de deux mois après la date de réception de la déclaration  
par le Secrétaire Général.

3  Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes précédents pourra être retirée ou modifiée 
en  ce  qui  concerne  tout  territoire  désigné  dans  cette  déclaration,  par  notification  adressée  au 
Secrétaire  Général.  Le  retrait  ou  la  modification  prendra  effet  le  premier  jour  du  mois  qui  suit 
l'expiration d'une période de deux mois après la date de réception de la notification par le Secrétaire  
Général.

4 1 Une déclaration faite conformément au présent article sera considérée comme ayant été faite 
conformément au paragraphe 1 de l'article 56 de la Convention.

5 Le territoire de tout Etat auquel le présent Protocole s'applique en vertu de sa ratification, de son  
acceptation  ou de son approbation  par ledit  Etat,  et chacun des territoires auxquels  le Protocole  
s'applique  en  vertu  d'une  déclaration  souscrite  par  le  dit  Etat  conformément  au  présent  article,  
peuvent être considérés comme des territoires distincts aux fins de la référence au territoire d'un Etat  
faite par l'article 1.

6 2 Tout Etat ayant fait une déclaration conformément au paragraphe 1 ou 2 du présent article peut, à 
tout moment par la suite, déclarer relativement à un ou plusieurs des territoires visés dans cette 
déclaration  qu'il  accepte  la  compétence  de  la  Cour  pour  connaître  des  requêtes  de  personnes 
physiques, d'organisations non gouvernementales ou de groupes de particuliers, comme le prévoit 
l'article 34 de la Convention, au titre des articles 1 à 5 du présent Protocole.

Article 7 1 – Relations avec la Convention

Les Etats Parties considèrent les articles 1 à 6 du présent Protocole comme des articles additionnels à 
la Convention et toutes les dispositions de la Convention s'appliquent en conséquence.
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Article 8 – Signature et ratification

Le présent Protocole est ouvert à la signature des Etats membres du Conseil de l'Europe qui ont signé 
la Convention. Il sera soumis à ratification, acceptation ou approbation. Un Etat membre du Conseil  
de l'Europe ne peut ratifier, accepter ou approuver le présent Protocole sans avoir simultanément ou 
antérieurement ratifié la Convention. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation 
seront déposés près le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe.

Article 9 – Entrée en vigueur

1 Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période 
de deux mois après la date à laquelle sept Etats membres du Conseil de l'Europe auront exprimé leur  
consentement à être liés par le Protocole conformément aux dispositions de l'article 8.

2 Pour tout Etat membre qui exprimera ultérieurement son consentement à être lié par le Protocole,  
celui-ci entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période de deux mois 
après la date du dépôt de l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation.

Article 10 – Fonctions du dépositaire

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera à tous les Etats membres du Conseil de l'Europe 
:

 a toute signature;

 b le dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation;

 c toute date d'entrée en vigueur du présent Protocole conformément à ses articles 6 et 9;

 d tout autre acte, notification ou déclaration ayant trait au présent Protocole.

EN FOI DE QUOI, les soussignés dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole.

FAIT à Strasbourg, le 22 novembre 1984, en français et en anglais, les deux textes faisant également  
foi, en un seul exemplaire, qui sera déposé dans les archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire  
Général  du  Conseil  de  l'Europe  en  communiquera  copie  certifiée  conforme  à  chacun  des  Etats 
membres du Conseil de l'Europe.

Notes 

1. Texte amendé conformément aux dispositions du Protocole n° 11 (STE n° 155).

2. Texte ajouté conformément aux dispositions du Protocole n° 11 (STE n°  155).
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PROTOCOLE NO. 12 À LA CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMENTALES 

Rome, 4.XI.2000

Les Etats membres du Conseil de l'Europe, signataires du présent Protocole,

Prenant en compte le principe fondamental selon lequel toutes les personnes sont égales devant la loi 
et ont droit à une égale protection de la loi;

Résolus à prendre de nouvelles mesures pour promouvoir l'égalité de tous par la garantie collective 
d'une interdiction générale de discrimination par la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme 
et  des  Libertés  fondamentales,  signée  à  Rome  le  4  novembre  1950  (ci-après  dénommée  “la 
Convention”) ;

Réaffirmant que le principe de non-discrimination n'empêche pas les Etats parties de prendre des 
mesures afin de promouvoir une égalité pleine et effective, à la condition qu'elles répondent à une 
justification objective et raisonnable,

Sont convenus de ce qui suit:

Article 1 – Interdiction générale de la discrimination

1 La jouissance de tout droit prévu par la loi doit être assurée, sans discrimination aucune, fondée 
notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes  
autres opinions, l'origine nationale ou sociale, l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la 
naissance ou toute autre situation.

2 Nul ne peut faire l'objet d'une discrimination de la part d'une autorité publique quelle qu’elle soit  
fondée notamment sur les motifs mentionnés au paragraphe 1. 

Article 2 – Application territoriale

1  Tout  Etat  peut,  au  moment  de  la  signature  ou  au  moment  du  dépôt  de  son  instrument  de 
ratification,  d'acceptation  ou d'approbation,  désigner  le  ou  les  territoires  auxquels  s'appliquera  le 
présent Protocole.

2 Tout  Etat  peut,  à tout  autre  moment par  la suite,  par  une déclaration  adressée au Secrétaire 
Général  du  Conseil  de  l'Europe,  étendre  l'application  du présent  Protocole  à  tout  autre  territoire 
désigné dans la déclaration. Le Protocole entrera en vigueur à l'égard de ce territoire le premier jour 
du mois qui suit l'expiration d'une période de trois mois après la date de réception de la déclaration 
par le Secrétaire Général.

3 Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes précédents pourra être retirée ou modifiée, 
en  ce  qui  concerne  tout  territoire  désigné  dans  cette  déclaration,  par  notification  adressée  au 
Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. Le retrait ou la modification prendra effet le premier jour du 
mois qui suit l'expiration d'une période de trois mois après la date de réception de la notification par le  
Secrétaire Général.

4  Une déclaration  faite  conformément au présent  article  sera considérée  comme ayant  été  faite 
conformément au paragraphe 1 de l'article 56 de la Convention.

5 Tout Etat ayant fait une déclaration conformément au paragraphe 1 ou 2 du présent article peut, à 
tout moment par la suite, déclarer relativement à un ou plusieurs des territoires visés dans cette 
déclaration  qu’il  accepte  la  compétence  de  la  Cour  pour  connaître  des  requêtes  de  personnes 
physiques, d’organisations non gouvernementales ou de groupes de particuliers, comme le prévoit 
l’article 34 de la Convention, au titre de l’article 1 du présent Protocole.
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Article 3 – Relations avec la Convention

Les Etats parties considèrent les articles 1 et 2 du présent Protocole comme des articles additionnels à 
la Convention et toutes les dispositions de la Convention s'appliquent en conséquence.

Article 4 – Signature et ratification

Le présent Protocole est ouvert à la signature des Etats membres du Conseil de l'Europe qui ont signé 
la Convention. Il sera soumis à ratification, acceptation ou approbation. Un Etat membre du Conseil  
de l'Europe ne peut ratifier, accepter ou approuver le présent Protocole sans avoir simultanément ou 
antérieurement ratifié la Convention. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation 
seront déposés près le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe.

Article 5 – Entrée en vigueur

1 Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période 
de trois mois après la date à laquelle dix Etats membres du Conseil de l'Europe auront exprimé leur 
consentement à être liés par le présent Protocole conformément aux dispositions de son article 4.

2 Pour tout Etat membre qui exprimera ultérieurement son consentement à être lié par le présent 
Protocole, celui-ci entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période de 
trois mois après la date du dépôt de l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation. 

Article 6 – Fonctions du dépositaire

Le  Secrétaire  Général  du  Conseil  de  l'Europe  notifiera  à  tous  les  Etats  membres  du  Conseil  de 
l'Europe:

a toute signature;

b le dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation;

c toute date d'entrée en vigueur du présent Protocole conformément à ses articles 2 et 5; 

d tout autre acte, notification ou communication, ayant trait au présent Protocole. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole.

FAIT à Rome, le 4 novembre 2000, en français et en anglais, les deux textes faisant également foi, en  
un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général du 
Conseil  de  l'Europe en  communiquera  copie  certifiée  conforme à  chacun  des  Etats  membres  du 
Conseil de l'Europe.
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CONVENTION EUROPÉENNE POUR LA PRÉVENTION DE LA TORTURE ET DES 
PEINES OU TRAITEMENTS INHUMAINS OU DÉGRADANTS

Strasbourg, 26.XI.1987

Les Etats membres du Conseil de l'Europe, signataires de la présente Convention, 

Vu les  dispositions  de  la  Convention  de  sauvegarde  des  Droits  de  l'Homme  et  des  Libertés  
fondamentales; 

Rappelant qu'aux termes de l'article 3 de la même Convention, “nul ne peut être soumis à la torture ni 
à des peines ou traitements inhumains ou dégradants”; 

Constatant que  les  personnes  qui  se  prétendent  victimes  de  violations  de  l'article 3  peuvent  se 
prévaloir du mécanisme prévu par cette Convention; 

Convaincus que la protection  des personnes privées de liberté contre la torture et les  peines ou 
traitements  inhumains ou dégradants  pourrait  être renforcée par  un mécanisme non judiciaire,  à 
caractère préventif, fondé sur des visites. 

Sont convenus de ce qui suit: 

CHAPITRE I

Article 1er 

Il  est institué un Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements 
inhumains  ou  dégradants  (ci-après  dénommé:  “le  Comité”).  Par  le  moyen  de  visites,  le  Comité 
examine le traitement des personnes privées de liberté en vue de renforcer, le cas échéant, leur  
protection contre la torture et les peines ou traitements inhumains ou dégradants. 

Article 2 

Chaque Partie autorise la visite, conformément à la présente Convention, de tout lieu relevant de sa 
juridiction où des personnes sont privées de liberté par une autorité publique. 

Article 3 

Le  Comité  et  les  autorités  nationales  compétentes  de  la  Partie  concernée  coopèrent  en  vue  de 
l'application de la présente Convention. 

CHAPITRE II

Article 4 

1. Le Comité se compose d'un nombre de membres égal à celui des Parties. 

2. Les membres du Comité sont choisis parmi des personnalités de haute moralité, connues pour leur 
compétence  en matière  de  droits  de  l'homme ou  ayant  une expérience  professionnelle  dans  les 
domaines dont traite la présente Convention. 

3. Le Comité ne peut comprendre plus d'un national du même Etat. 

4. Les membres siègent à titre individuel, sont indépendants et impartiaux dans l'exercice de leurs  
mandats et se rendent disponibles pour remplir leurs fonctions de manière effective. 
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Article 5 

1. Les membres du Comité sont élus par le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe à la majorité 
absolue des voix, sur une liste de noms dressée par le Bureau de l'Assemblée Consultative du Conseil  
de  l'Europe;  la  délégation  nationale  à  l'Assemblée  Consultative  de  chaque  Partie  présente  trois 
candidats dont deux au moins sont de sa nationalité. 

2. La même procédure est suivie pour pourvoir les sièges devenus vacants. 

3. Les membres du Comité sont élus pour une durée de quatre ans. Ils ne sont rééligibles qu'une fois.  
Toutefois, en ce qui concerne les membres désignés à la première élection, les fonctions de trois 
membres prendront fin à l'issue d'une période de deux ans. Les membres dont les fonctions prendront 
fin  au terme de la période initiale  de deux ans sont désignés par tirage au sort  effectué par  le  
Secrétaire Général du Conseil de l'Europe immédiatement après qu'il aura été procédé à la première 
élection. 

Article 6 

1. Le Comité siège à huis clos. Le quorum est constitué par la majorité de ses membres. Les décisions 
du  Comité  sont  prises  à  la  majorité  des  membres  présents,  sous  réserve  des  dispositions  de 
l'article 10, paragraphe 2. 

2. Le Comité établit son règlement intérieur. 

3. Le Secrétariat du Comité est assuré par le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. 

CHAPITRE III

Article 7 

1. Le Comité organise la visite des lieux visés à l'article 2. Outre des visites périodiques, le Comité 
peut organiser toute autre visite lui paraissant exigée par les circonstances. 

2. Les visites sont effectuées en règle générale par au moins deux membres du Comité. Ce dernier  
peut, s'il l'estime nécessaire, être assisté par des experts et des interprètes. 

Article 8 

1. Le Comité notifie au gouvernement de la Partie concernée son intention d'effectuer une visite. A la 
suite d'une telle notification, le Comité est habilité à visiter, à tout moment, les lieux visés à l'article 2. 

2. Une Partie doit fournir au Comité les facilités suivantes pour l'accomplissement de sa tâche: 

a l'accès à son territoire et le droit de s'y déplacer sans restrictions; 

b tous renseignements sur les lieux où se trouvent des personnes privées de liberté; 

c la possibilité de se rendre à son gré dans tout lieu où se trouvent des personnes privées de liberté, y 
compris le droit de se déplacer sans entrave à l'intérieur de ces lieux; 

d  toute  autre  information  dont  dispose  la  Partie  et  qui  est  nécessaire  au  Comité  pour 
l'accomplissement de sa tâche. En recherchant cette information, le Comité tient compte des règles de 
droit et de déontologie applicables au niveau national. 

3. Le Comité peut s'entretenir sans témoin avec les personnes privées de liberté. 

4. Le Comité peut entrer en contact librement avec toute personne dont il  pense qu'elle peut lui 
fournir des informations utiles. 
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5. S'il y a lieu, le Comité communique sur-le-champ des observations aux autorités compétentes de la  
Partie concernée. 

Article 9 

1. Dans des circonstances exceptionnelles, les autorités compétentes de la Partie concernée peuvent 
faire connaître au Comité leurs objections à la visite au  moment envisagé par le Comité ou au lieu 
déterminé que ce Comité a l'intention de visiter. De telles objections ne peuvent être faites que pour 
des  motifs de défense nationale ou de sûreté publique ou en raison de troubles graves dans les lieux 
où des personnes sont privées de liberté, de l'état de  santé d'une personne ou d'un interrogatoire  
urgent, dans une enquête en cours, en relation avec une infraction pénale grave. 

2. Suite à de telles objections, le Comité et la Partie se consultent immédiatement afin de clarifier la  
situation  et pour  parvenir  à  un accord sur des  dispositions permettant  au  Comité  d'exercer ses 
fonctions aussi rapidement que possible. Ces dispositions peuvent comprendre le transfert dans un 
autre endroit de toute personne que le Comité a l'intention de visiter. En attendant que la visite puisse 
avoir lieu, la Partie fournit au Comité des  informations sur toute personne concernée. 

Article 10 

1. Après chaque visite, le Comité établit un rapport sur les faits constatés à l'occasion de celle-ci en 
tenant compte de toutes observations éventuellement  présentées par la Partie concernée. Il transmet 
à cette dernière son rapport qui contient les recommandations qu'il juge nécessaires. Le Comité peut 
entrer en consultation avec la Partie  en vue de suggérer, s'il  y a lieu, des améliorations dans la 
protection des personnes privées de liberté. 

2. Si la Partie ne coopère pas ou refuse d'améliorer la situation à la lumière des recommandations du 
Comité, celui-ci peut décider, à la majorité des deux  tiers de ses membres, après que la Partie aura  
eu la possibilité de s'expliquer, de faire une déclaration publique à ce sujet. 

Article 11 

1. Les informations recueillies par le Comité à l'occasion d'une visite, son rapport et ses consultations 
avec la Partie concernée sont confidentiels. 

2. Le Comité publie son rapport ainsi que tout commentaire de la Partie concernée, lorsque celle-ci le 
demande. 

3. Toutefois, aucune donnée à caractère personnel ne doit être rendue publique sans le consentement 
explicite de la personne concernée. 

Article 12 

Chaque  année,  le  Comité  soumet  au  Comité  des  Ministres,  en  tenant  compte  des  règles  de 
confidentialité  prévues  à  l'article 11,  un  rapport   général  sur  ses  activités,  qui  est  transmis  à 
l'Assemblée Consultative et rendu public. 

Article 13 

Les membres du Comité, les experts et les autres personnes qui l'assistent sont soumis, durant leur  
mandat et après son expiration, à  l'obligation de garder secrets les faits ou informations dont ils ont 
connaissance dans l'accomplissement de leurs fonctions. 
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Article 14 

1. Les noms des personnes qui assistent le Comité sont indiqués dans la notification faite en vertu de  
l'article 8, paragraphe 1. 

2. Les experts agissent sur les instructions et sous la responsabilité du Comité. Ils doivent posséder 
une compétence et une expérience propres aux  matières relevant de la présente Convention et sont  
liés par les mêmes obligations d'indépendance, d'impartialité et de disponibilité que les membres du 
Comité. 

3. Exceptionnellement, une Partie peut déclarer qu'un expert ou une autre personne qui assiste le  
Comité ne peut pas être admis à participer à la visite d'un  lieu relevant de sa juridiction. 

CHAPITRE IV

Article 15 

Chaque Partie communique au Comité le nom et l'adresse de l'autorité compétente pour recevoir les 
notifications  adressées à son  gouvernement et ceux de  tout  agent  de  liaison qu'elle  peut avoir  
désigné. 

Article 16 

Le Comité, ses membres et les experts mentionnés à l'article 7, paragraphe 2, jouissent des privilèges 
et immunités prévus par l'annexe à la  présente Convention. 

Article 17 

1. La présente Convention ne porte pas atteinte aux dispositions de droit interne ou des accords 
internationaux qui assurent une plus grande protection aux  personnes privées de liberté. 

2. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme une limite ou une 
dérogation aux compétences des organes de la  Convention européenne des Droits de l'Homme ou 
aux obligations assumées par les Parties en vertu de cette Convention. 

3. Le Comité ne visitera pas les lieux que des représentants ou délégués de puissances protectrices ou 
du  Comité  international  de  la  Croix-Rouge  visitent  effectivement  et  régulièrement  en  vertu  des 
Conventions de Genève du 12 août 1949 et de leurs Protocoles additionnels du 8 juin 1977. 

CHAPITRE V

Article 18 

La présente Convention est ouverte à la signature des Etats membres du Conseil de l'Europe. Elle sera  
soumise à ratification, acceptation ou approbation. Les instruments de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation seront déposés près le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. 

Article 19 

1.  La présente Convention entrera en vigueur le  premier jour du mois  qui  suit  l'expiration  d'une 
période de trois mois après la date à laquelle sept Etats membres du Conseil  de l'Europe auront  
exprimé leur consentement à être liés par la Convention conformément aux dispositions de l'article 18. 
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2.  Pour  tout  Etat  membre  qui  exprimera  ultérieurement  son  consentement  à  être  lié  par  la  
Convention, celle-ci entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période de 
trois mois après la date du dépôt de l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation. 

Article 20 

1.  Tout  Etat  peut,  au  moment  de  la  signature  ou  au  moment  du  dépôt  de  son  instrument  de 
ratification,  d'acceptation  ou d'approbation,  désigner  le  ou  les  territoires  auxquels  s'appliquera  la 
présente Convention. 

2. Tout Etat peut,  à tout autre moment par la suite, par une déclaration adressée au Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe, étendre l'application de la présente Convention à tout autre territoire 
désigné dans la déclaration. La Convention entrera en vigueur à l'égard de ce territoire le premier jour 
du mois qui suit l'expiration d'une période de trois mois après la date de réception de la déclaration 
par le Secrétaire Général. 

3. Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes précédents pourra être retirée, en ce qui  
concerne  tout  territoire  désigné  dans  cette  déclaration,  par  notification  adressée  au  Secrétaire 
Général. Le retrait prendra effet le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période de trois  
mois après la date de réception de la notification par le Secrétaire Général. 

Article 21 

Aucune réserve n'est admise aux dispositions de la présente Convention. 

Article 22 

1. Toute Partie peut, à tout moment, dénoncer la présente Convention en adressant une notification 
au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. 

2. La dénonciation prendra effet le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période de douze 
mois après la date de réception de la notification par le Secrétaire Général. 

Article 23 

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera aux Etats membres du Conseil de l'Europe: 

a toute signature; 

b le dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation; 

c toute date d'entrée en vigueur de la présente Convention conformément à ses articles 19 et 20;

d tout autre acte, notification ou communication ayant trait à la présente Convention, à l'exception 
des mesures prévues aux articles 8 et 10. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Strasbourg, le 26 novembre 1987, en français et en anglais, les deux textes faisant également  
foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire 
Général  du  Conseil  de  l'Europe  en  communiquera  copie  certifiée  conforme  à  chacun  des  Etats 
membres du Conseil de l'Europe. 
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ANNEXE
Privilèges et immunités 

(Article 16)

1.  Aux  fins  de  la  présente  annexe,  les  références  aux  membres  du  Comité  incluent  les  experts  
mentionnés à l'article 7, paragraphe 2. 

2.  Les membres du Comité jouissent,  pendant  l'exercice de leurs  fonctions ainsi  qu'au cours des 
voyages accomplis dans l'exercice de leurs fonctions, des privilèges et immunités suivants: 

a immunités d'arrestation ou de détention et de saisie de leurs bagages personnels et, en ce qui 
concerne les  actes  accomplis  par  eux  en leur  qualité  officielle,  y  compris  leurs  paroles  et écrits,  
immunités de toute juridiction; 

b exemption à l'égard de toutes mesures restrictives relatives à leur liberté de mouvement: sortie de 
et rentrée dans leur pays de résidence et entrée dans le et sortie du pays dans lequel ils exercent 
leurs fonctions, ainsi qu'à l'égard de toutes formalités d'enregistrement des étrangers, dans les pays 
visités ou traversés par eux dans l'exercice de leurs fonctions. 

3. Au cours des voyages accomplis dans l'exercice de leurs fonctions, les membres du Comité se 
voient accorder, en matière de douane et de contrôle des  changes: 

a par leur propre gouvernement, les mêmes facilités que celles reconnues aux hauts fonctionnaires se 
rendant à l'étranger en mission officielle temporaire; 

b  par  les  gouvernements  des  autres  Parties,  les  mêmes  facilités  que  celles  reconnues  aux 
représentants de gouvernements étrangers en mission officielle temporaire. 

4. Les documents et papiers du Comité sont inviolables, pour autant qu'ils concernent l'activité du 
Comité. La correspondance officielle et autres  communications officielles du Comité ne peuvent être 
retenues ou censurées. 

5.  En  vue  d'assurer  aux  membres  du  Comité  une  complète  liberté  de  parole  et  une  complète 
indépendance dans l'accomplissement de leurs fonctions, l'immunité de juridiction en ce qui concerne 
les  paroles  ou  les  écrits  ou  les  actes  émanant  d'eux  dans  l'accomplissement  de  leurs  fonctions 
continuera à leur être accordée même après que le mandat de ces personnes aura pris fin. 

6.  Les  privilèges  et  immunités  sont  accordés  aux  membres  du  Comité,  non  pour  leur  bénéfice 
personnel, mais dans le but d'assurer en toute indépendance l'exercice de leurs fonctions. Le Comité a 
seul qualité pour prononcer la levée des immunités; il a non seulement le droit, mais le devoir de lever 
l'immunité d'un de ses membres dans tous les cas où, à son avis, l'immunité empêcherait que justice  
ne soit faite et où l'immunité peut être levée sans nuire au but pour lequel elle est accordée. 
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PROTOCOLE N° 1 À LA CONVENTION EUROPÉENNE POUR LA PRÉVENTION DE 
LA TORTURE ET DES PEINES OUTRAITEMENTS INHUMAINS OU DÉGRADANTS

Strasbourg, 4.XI.1993

Les  Etats  membres  du  Conseil  de  l'Europe,  signataires  du  présent  Protocole  à  la  Convention 
européenne pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants, 
signée à Strasbourg le 26 novembre 1987 (ci-après dénommée “la Convention”), 

Considérant qu'il est opportun de permettre aux Etats non membres du Conseil de l'Europe d'adhérer, 
sur invitation du Comité des Ministres, à la Convention, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article 1 

Le paragraphe 1 de l'article 5 de la Convention est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« En cas d'élection d'un membre du Comité au titre d'un Etat non membre du Conseil de l'Europe, le  
Bureau de l'Assemblée Consultative invite le parlement de l'Etat concerné à présenter trois candidats, 
dont deux au moins seront de sa nationalité. L'élection par le Comité des Ministres aura lieu après 
consultation de la Partie concernée. »

Article 2 

L'article 12 de la Convention se lit comme suit :

« Chaque  année,  le  Comité  soumet  au  Comité  des  Ministres,  en  tenant  compte  des  règles  de 
confidentialité  prévues  à  l'article 11,  un  rapport  général  sur  ses  activités,  qui  est  transmis  à 
l'Assemblée  Consultative,  ainsi  qu'à  tout  Etat  non  membre  du  Conseil  de  l'Europe  partie  à  la 
Convention, et rendu public. »

Article 3 

Le texte de l'article 18 de la Convention devient le paragraphe 1 du même article et est complété par 
un paragraphe 2 ainsi rédigé :

« 2. Le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe peut inviter tout Etat non membre du Conseil de 
l'Europe à adhérer à la Convention. »

Article 4 

Au paragraphe 2 de l'article 19 de la Convention, le mot « membre » est supprimé et les mots « ou 
d'approbation, » sont remplacés par « d'approbation ou d'adhésion. ». 

Article 5 

Au paragraphe 1 de l'article 20 de la Convention, les mots “ou d'approbation” sont remplacés par 
“d'approbation ou d'adhésion,”. 
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Article 6 
1. La phrase introductive de l'article 23 de la Convention se lit comme suit :

« Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera aux Etats membres ainsi qu'à tout Etat non 
membre du Conseil de l'Europe partie à la Convention : »

2. A la lettre b de l'article 23 de la Convention, les mots “ou d'approbation;” sont remplacés par 
“d'approbation ou d'adhésion;”. 

Article 7 

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature des Etats membres du Conseil de l'Europe signataires 
de la Convention, qui peuvent exprimer leur consentement à être liés par: 

a signature sans réserve de ratification, d'acceptation ou d'approbation; ou 

b  signature  sous  réserve  de  ratification,  d'acceptation  ou  d'approbation,  suivie  de  ratification, 
d'acceptation ou d'approbation. 

2. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront déposés près le Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe. 

Article 8 

Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période de 
trois  mois  après  la  date  à  laquelle  toutes  les  Parties  à  la  Convention  auront  exprimé  leur 
consentement à être liées par le Protocole, conformément aux dispositions de l'article 7. 

Article 9 

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera aux Etats membres du Conseil de l'Europe: 

a toute signature; 

b le dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation; 

c la date d'entrée en vigueur du présent Protocole, conformément à l'article 8; 

d tout autre acte, notification ou communication ayant trait au présent Protocole. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Strasbourg, le 4 novembre 1993, en français et en anglais, les deux textes faisant également  
foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire 
Général  du  Conseil  de  l'Europe  en  communiquera  copie  certifiée  conforme  à  chacun  des  Etats 
membres du Conseil de l'Europe.
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PROTOCOLE N° 2 À LA CONVENTION EUROPÉENNE POUR LA PRÉVENTION DE 
LA TORTURE ET DES PEINES OU TRAITEMENTS INHUMAINS OU DÉGRADANTS

Strasbourg, 4.XI.1993

Les Etats,  signataires du présent Protocole  à la Convention européenne pour la prévention de la 
torture  et  des  peines  ou  traitements  inhumains  ou  dégradants,  signée  à  Strasbourg  le 
26 novembre 1987 (ci-après dénommée “la Convention”), 

Convaincus de l'opportunité de permettre aux membres du Comité européen pour la prévention de la 
torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (ci-après dénommé “le Comité”) d'être 
rééligibles deux fois; 

Considérant, en outre, la nécessité de garantir un renouvellement équilibré des membres du Comité, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article 1 

1. La deuxième phrase du paragraphe 3 de l'article 5 de la Convention se lit comme suit :

« Ils sont rééligibles deux fois. »

2. L'article 5 de la Convention est complété par des paragraphes 4 et 5 ainsi rédigés: 

“ 4. Afin d'assurer dans la mesure du possible le renouvellement d'une moitié du Comité tous les deux 
ans, le Comité des Ministres peut, avant de  procéder à toute élection ultérieure, décider qu'un ou 
plusieurs mandats de membres à élire auront une durée autre que quatre ans sans que cette durée 
toutefois puisse excéder six ans ou être inférieure à deux ans. 

5. Dans le cas où il y a lieu de conférer plusieurs mandats et lorsque le Comité des Ministres fait  
application du paragraphe précédent, la répartition des mandats s'opère suivant un tirage au sort 
effectué par le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, immédiatement après l'élection.” 

Article 2 

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature des Etats signataires de la Convention ou adhérant à 
celle-ci, qui peuvent exprimer leur consentement à être liés par: 

a) signature sans réserve de ratification, d'acceptation ou d'approbation; ou 

b)  signature  sous  réserve  de  ratification,  d'acceptation  ou  d'approbation,  suivie  de  ratification, 
d'acceptation ou d'approbation. 

2. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront déposés près le Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe. 

Article 3 

Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période de 
trois  mois  après  la  date  à  laquelle  toutes  les  Parties  à  la  Convention  auront  exprimé  leur 
consentement à être liées par le Protocole, conformément aux dispositions de l'article 2. 
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Article 4 

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera aux Etats membres du Conseil de l'Europe et 
aux Etats non membres parties à la Convention: 

a) toute signature; 

b) le dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation; 

c) la date d'entrée en vigueur du présent Protocole, conformément à l'article 3; 

d) tout autre acte, notification ou communication ayant trait au présent Protocole. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Strasbourg, le 4 novembre 1993, en français et en anglais, les deux textes faisant également  
foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire 
Général  du  Conseil  de  l'Europe  en  communiquera  copie  certifiée  conforme  à  chacun  des  Etats 
membres du Conseil de l'Europe.
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CHARTE SOCIALE EUROPÉENNE RÉVISÉE

Strasbourg, 3.V.1996

PRÉAMBULE

Les gouvernements signataires, membres du Conseil de l'Europe, 

Considérant que  le  but  du  Conseil  de  l'Europe  est  de  réaliser  une  union  plus  étroite  entre  ses  
membres afin de sauvegarder et de promouvoir les idéaux et les principes qui sont leur patrimoine 
commun  et  de  favoriser  leur  progrès  économique  et  social,  notamment  par  la  défense  et  le  
développement des droits de l'homme et des libertés fondamentales; 

Considérant qu'aux termes de la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés 
fondamentales,  signée à Rome le  4 novembre 1950, et de ses Protocoles,  les  Etats  membres du 
Conseil de l'Europe sont convenus d'assurer à leurs populations les droits civils et politiques et les  
libertés spécifiés dans ces instruments; 

Considérant que, par la Charte sociale européenne ouverte à la signature à Turin le 18 octobre 1961 
et  ses  Protocoles,  les  Etats  membres  du  Conseil  de  l'Europe  sont  convenus  d'assurer  à  leurs 
populations les droits sociaux spécifiés dans ces instruments afin d'améliorer leur niveau de vie et de 
promouvoir leur bien-être; 

Rappelant que la Conférence ministérielle sur les droits de l'homme, tenue à Rome le 5 novembre 
1990, a souligné la nécessité, d'une part, de préserver le caractère indivisible de tous les droits de 
l'homme, qu'ils soient civils, politiques, économiques, sociaux ou culturels et, d'autre part, de donner à 
la Charte sociale européenne une nouvelle impulsion; 

Résolus, comme décidé lors de la Conférence ministérielle réunie à Turin les 21 et 22 octobre 1991, 
de mettre à jour et d'adapter le contenu matériel de la Charte, afin de tenir compte en particulier des  
changements sociaux fondamentaux intervenus depuis son adoption; 

Reconnaissant l'utilité d'inscrire dans une Charte révisée, destinée à se substituer progressivement à 
la Charte sociale européenne, les droits garantis par la Charte tels qu'amendés, les droits garantis par 
le Protocole additionnel de 1988 et d'ajouter de nouveaux droits, 

Sont convenus de ce qui suit: 

PARTIE I

Les Parties reconnaissent comme objectif d'une politique qu'elles poursuivront par tous les moyens 
utiles, sur les plans national et international, la réalisation de conditions propres à assurer l'exercice 
effectif des droits et principes suivants: 

1. Toute personne doit avoir la possibilité de gagner sa vie par un travail librement entrepris. 

2. Tous les travailleurs ont droit à des conditions de travail équitables. 

3. Tous les travailleurs ont droit à la sécurité et à l'hygiène dans le travail. 

4. Tous les travailleurs ont droit à une rémunération équitable leur assurant, ainsi qu'à leurs familles, 
un niveau de vie satisfaisant. 

5.  Tous les travailleurs  et employeurs ont le  droit  de s'associer  librement au sein d'organisations 
nationales ou internationales pour la protection de leurs intérêts économiques et sociaux. 

6. Tous les travailleurs et employeurs ont le droit de négocier collectivement. 
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7. Les enfants et les adolescents ont droit à une protection spéciale contre les dangers physiques et  
moraux auxquels ils sont exposés. 

8. Les travailleuses, en cas de maternité, ont droit à une protection spéciale. 

9. Toute personne a droit à des moyens appropriés d'orientation professionnelle, en vue de l'aider à 
choisir une profession conformément à ses aptitudes personnelles et à ses intérêts. 

10. Toute personne a droit à des moyens appropriés de formation professionnelle. 

11. Toute personne a le droit de bénéficier de toutes les mesures lui permettant de jouir du meilleur  
état de santé qu'elle puisse atteindre. 

12. Tous les travailleurs et leurs ayants droit ont droit à la sécurité sociale. 

13. Toute personne démunie de ressources suffisantes a droit à l'assistance sociale et médicale. 

14. Toute personne a le droit de bénéficier de services sociaux qualifiés. 

15. Toute personne handicapée a droit à l'autonomie, à l'intégration sociale et à la participation à la  
vie de la communauté. 

16.  La famille,  en  tant  que cellule  fondamentale  de  la  société,  a  droit  à  une protection  sociale, 
juridique et économique appropriée pour assurer son plein développement. 

17.  Les  enfants  et  les  adolescents  ont  droit  à  une  protection  sociale,  juridique  et  économique 
appropriée. 

18. Les ressortissants de l'une des Parties ont le droit d'exercer sur le territoire d'une autre Partie 
toute activité lucrative, sur un pied d'égalité avec les nationaux de cette dernière, sous réserve des 
restrictions fondées sur des raisons sérieuses de caractère économique ou social. 

19.  Les  travailleurs  migrants  ressortissants  de  l'une  des  Parties  et  leurs  familles  ont  droit  à  la  
protection et à l'assistance sur le territoire de toute autre Partie. 

20. Tous les travailleurs ont droit à l'égalité de chances et de traitement en matière d'emploi et de 
profession, sans discrimination fondée sur le sexe. 

21. Les travailleurs ont droit à l'information et à la consultation au sein de l'entreprise. 

22. Les travailleurs ont le droit de prendre part à la détermination et à l'amélioration des conditions de 
travail et du milieu du travail dans l'entreprise. 

23. Toute personne âgée a droit à une protection sociale. 

24. Tous les travailleurs ont droit à une protection en cas de licenciement. 

25. Tous les travailleurs ont droit  à la protection  de leurs créances en cas d'insolvabilité  de leur  
employeur. 

26. Tous les travailleurs ont droit à la dignité dans le travail. 

27. Toutes les personnes ayant des responsabilités familiales et occupant ou souhaitant occuper un 
emploi sont en droit de le faire sans être soumises à des discriminations et autant que possible sans  
qu'il y ait conflit entre leur emploi et leurs responsabilités familiales. 

28.  Les représentants  des  travailleurs  dans  l'entreprise  ont  droit  à  la  protection  contre  les  actes 
susceptibles  de  leur  porter  préjudice  et  doivent  avoir  les  facilités  appropriées  pour  remplir  leurs 
fonctions. 

29. Tous les travailleurs ont le droit d'être informés et consultés dans les procédures de licenciements  
collectifs. 

30. Toute personne a droit à la protection contre la pauvreté et l'exclusion sociale. 

31. Toute personne a droit au logement. 
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PARTIE II

Les Parties s'engagent à se considérer comme liées, ainsi que prévu à la partie III, par les obligations 
résultant des articles et des paragraphes ci-après. 

Article 1 - Droit au travail 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit au travail, les Parties s'engagent: 

1. à reconnaître comme l'un de leurs principaux objectifs et responsabilités la réalisation et le maintien 
du niveau le plus élevé et le plus stable possible de l'emploi en vue de la réalisation du plein emploi; 

2. à protéger de façon efficace le droit pour le travailleur de gagner sa vie par un travail librement  
entrepris; 

3. à établir ou à maintenir des services gratuits de l'emploi pour tous les travailleurs; 

4.  à  assurer  ou  à  favoriser  une  orientation,  une  formation  et  une  réadaptation  professionnelles 
appropriées. 

Article 2 - Droit à des conditions de travail équitables 

En  vue  d'assurer  l'exercice  effectif  du  droit  à  des  conditions  de  travail  équitables,  les  Parties 
s'engagent: 

1. à fixer une durée raisonnable au travail journalier et hebdomadaire, la semaine de travail devant  
être progressivement réduite pour autant que l'augmentation de la productivité et les autres facteurs 
entrant en jeu le permettent; 

2. à prévoir des jours fériés payés; 

3. à assurer l'octroi d'un congé payé annuel de quatre semaines au minimum; 

4. à éliminer les risques inhérents aux occupations dangereuses ou insalubres et, lorsque ces risques 
n'ont pas encore pu être éliminés ou suffisamment réduits, à assurer aux travailleurs employés à de  
telles occupations soit une réduction de la durée du travail, soit des congés payés supplémentaires; 

5. à assurer un repos hebdomadaire qui coïncide autant que possible avec le jour de la semaine  
reconnu comme jour de repos par la tradition ou les usages du pays ou de la région; 

6. à veiller à ce que les travailleurs soient informés par écrit aussitôt que possible et en tout état de 
cause au plus tard deux mois après le début de leur emploi des aspects essentiels du contrat ou de la  
relation de travail; 

7. à faire en sorte que les travailleurs effectuant un travail de nuit bénéficient de mesures qui tiennent  
compte de la nature spéciale de ce travail. 

Article 3 - Droit à la sécurité et à l'hygiène dans le travail 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à la sécurité et à l'hygiène dans le travail,  les Parties 
s'engagent, en consultation avec les organisations d'employeurs et de travailleurs: 

1. à définir,  mettre en œuvre et réexaminer périodiquement une politique nationale cohérente en 
matière de sécurité, de santé des travailleurs et de milieu de travail. Cette politique aura pour objet 
primordial  d'améliorer  la  sécurité  et l'hygiène professionnelles  et de  prévenir  les  accidents  et les 
atteintes à la santé qui résultent du travail, sont liés au travail ou surviennent au cours du travail,  
notamment en réduisant au minimum les causes des risques inhérents au milieu de travail; 

2. à édicter des règlements de sécurité et d'hygiène; 

3. à édicter des mesures de contrôle de l'application de ces règlements; 
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4. à promouvoir l'institution progressive des services de santé au travail pour tous les travailleurs, 
avec des fonctions essentiellement préventives et de conseil. 

Article 4 - Droit à une rémunération équitable 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à une rémunération équitable, les Parties s'engagent: 

1. à reconnaître le droit des travailleurs à une rémunération suffisante pour leur assurer, ainsi qu'à 
leurs familles, un niveau de vie décent;

2. à reconnaître le droit des travailleurs à un taux de rémunération majoré pour les heures de travail  
supplémentaires, exception faite de certains cas particuliers; 

3. à reconnaître le droit des travailleurs masculins et féminins à une rémunération égale pour un  
travail de valeur égale; 

4. à reconnaître le droit de tous les travailleurs à un délai de préavis raisonnable dans le cas de  
cessation de l'emploi; 

5.  à n'autoriser  des retenues sur les  salaires  que dans  les  conditions  et limites prescrites  par  la 
législation ou la réglementation nationale, ou fixées par des conventions collectives ou des sentences  
arbitrales. 

L'exercice de ces droits doit être assuré soit par voie de conventions collectives librement conclues,  
soit par des méthodes légales de fixation des salaires, soit de toute autre manière appropriée aux 
conditions nationales. 

Article 5 - Droit syndical 

En vue de garantir ou de promouvoir la liberté pour les travailleurs et les employeurs de constituer 
des  organisations  locales,  nationales  ou  internationales,  pour  la  protection  de  leurs  intérêts 
économiques et sociaux et d'adhérer à ces organisations, les Parties s'engagent à ce que la législation  
nationale ne porte pas atteinte, ni ne soit appliquée de manière à porter atteinte à cette liberté. La 
mesure  dans  laquelle  les  garanties  prévues  au  présent  article  s'appliqueront  à  la  police  sera 
déterminée  par  la  législation  ou  la  réglementation  nationale.  Le  principe  de  l'application  de  ces  
garanties aux membres des forces armées et la mesure dans laquelle elles s'appliqueraient à cette  
catégorie de personnes sont également déterminés par la législation ou la réglementation nationale. 

Article 6 - Droit de négociation collective 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit de négociation collective, les Parties s'engagent: 

1. à favoriser la consultation paritaire entre travailleurs et employeurs; 

2.  à  promouvoir,  lorsque  cela  est  nécessaire  et  utile,  l'institution  de  procédures  de  négociation 
volontaire entre les employeurs ou les organisations d'employeurs, d'une part, et les organisations de 
travailleurs, d'autre part, en vue de régler les conditions d'emploi par des conventions collectives; 

3.  à  favoriser  l'institution  et  l'utilisation  de  procédures  appropriées  de  conciliation  et  d'arbitrage 
volontaire pour le règlement des conflits du travail; 

et reconnaissent: 

4. le droit des travailleurs et des employeurs à des actions collectives en cas de conflits d'intérêt, y  
compris  le  droit  de  grève,  sous  réserve  des  obligations  qui  pourraient  résulter  des  conventions 
collectives en vigueur. 

Article 7 - Droit des enfants et des adolescents à la protection 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des enfants et des adolescents à la protection, les Parties  
s'engagent: 
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1. à fixer à 15 ans l'âge minimum d'admission à l'emploi, des dérogations étant toutefois admises pour 
les enfants employés à des travaux légers déterminés qui ne risquent pas de porter atteinte à leur 
santé, à leur moralité ou à leur éducation; 

2. à fixer à 18 ans l'âge minimum d'admission à l'emploi pour certaines occupations déterminées, 
considérées comme dangereuses ou insalubres; 

3. à interdire que les enfants encore soumis à l'instruction obligatoire soient employés à des travaux 
qui les privent du plein bénéfice de cette instruction; 

4. à limiter la durée du travail  des travailleurs de moins de 18 ans pour qu'elle corresponde aux 
exigences  de  leur  développement  et,  plus  particulièrement,  aux  besoins  de  leur  formation 
professionnelle; 

5. à reconnaître le droit des jeunes travailleurs et apprentis à une rémunération équitable ou à une 
allocation appropriée; 

6. à prévoir que les heures que les adolescents consacrent à la formation professionnelle pendant la 
durée normale du travail avec le consentement de l'employeur seront considérées comme comprises 
dans la journée de travail; 

7. à fixer à quatre semaines au minimum la durée des congés payés annuels des travailleurs de moins 
de 18 ans; 

8. à interdire l'emploi des travailleurs de moins de 18 ans à des travaux de nuit, exception faite pour 
certains emplois déterminés par la législation ou la réglementation nationale; 

9. à prévoir que les travailleurs de moins de 18 ans occupés dans certains emplois déterminés par la 
législation ou la réglementation nationale doivent être soumis à un contrôle médical régulier; 

10. à assurer une protection spéciale contre les dangers physiques et moraux auxquels les enfants et  
les adolescents sont exposés, et notamment contre ceux qui résultent d'une façon directe ou indirecte  
de leur travail. 

Article 8 - Droit des travailleuses à la protection de la maternité 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des travailleuses à la protection de la maternité, les Parties 
s'engagent: 

1. à assurer aux travailleuses, avant et après l'accouchement, un repos d'une durée totale de quatorze  
semaines au minimum, soit  par  un congé payé, soit  par  des prestations  appropriées de sécurité 
sociale ou par des fonds publics; 

2. à considérer comme illégal pour un employeur de signifier son licenciement à une femme pendant 
la période comprise entre le moment où elle notifie sa grossesse à son employeur et la fin de son 
congé de maternité, ou à une date telle que le délai de préavis expire pendant cette période; 

3. à assurer aux mères qui allaitent leurs enfants des pauses suffisantes à cette fin; 

4. à réglementer le travail de nuit des femmes enceintes, ayant récemment accouché ou allaitant leurs 
enfants; 

5. à interdire l'emploi des femmes enceintes, ayant récemment accouché ou allaitant leurs enfants à 
des travaux souterrains dans les mines et à tous autres travaux de caractère dangereux, insalubre ou 
pénible, et à prendre des mesures appropriées pour protéger les droits de ces femmes en matière  
d'emploi. 

Article 9 - Droit à l'orientation professionnelle 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à l'orientation professionnelle, les Parties s'engagent à  
procurer ou promouvoir, en tant que de besoin, un service qui aidera toutes les personnes, y compris 
celles  qui  sont  handicapées,  à  résoudre  les  problèmes  relatifs  au  choix  d'une  profession  ou  à 
l'avancement professionnel, compte tenu des caractéristiques de l'intéressé et de la relation entre 
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celles-ci et les possibilités du marché de l'emploi; cette aide devra être fournie, gratuitement, tant aux 
jeunes, y compris les enfants d'âge scolaire, qu'aux adultes. 

Article 10 - Droit à la formation professionnelle 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à la formation professionnelle, les Parties s'engagent: 

1. à assurer ou à favoriser, en tant que de besoin, la formation technique et professionnelle de toutes  
les  personnes,  y  compris  celles  qui  sont  handicapées,  en  consultation  avec  les  organisations 
professionnelles  d'employeurs  et  de  travailleurs,  et  à  accorder  des  moyens  permettant  l'accès  à 
l'enseignement  technique  supérieur  et  à  l'enseignement  universitaire  d'après  le  seul  critère  de 
l'aptitude individuelle; 

2. à assurer ou à favoriser un système d'apprentissage et d'autres systèmes de formation des jeunes  
garçons et filles, dans leurs divers emplois; 

3. à assurer ou à favoriser, en tant que de besoin: 

a des mesures appropriées et facilement accessibles en vue de la formation des travailleurs adultes; 

b des mesures spéciales en vue de la rééducation professionnelle des travailleurs adultes, rendue 
nécessaire par l'évolution technique ou par une orientation nouvelle du marché du travail;

4. à assurer ou à favoriser, en tant que de besoin, des mesures particulières de recyclage et de 
réinsertion des chômeurs de longue durée; 

5. à encourager la pleine utilisation des moyens prévus par des dispositions appropriées telles que: 

a la réduction ou l'abolition de tous droits et charges; 

b l'octroi d'une assistance financière dans les cas appropriés; 

c l'inclusion dans les heures normales de travail du temps consacré aux cours supplémentaires de 
formation suivis pendant l'emploi par le travailleur à la demande de son employeur; 

d  la  garantie,  au  moyen  d'un  contrôle  approprié,  en  consultation  avec  les  organisations 
professionnelles d'employeurs et de travailleurs, de l'efficacité du système d'apprentissage et de tout 
autre système de formation pour jeunes travailleurs, et, d'une manière générale, de la protection 
adéquate des jeunes travailleurs.

Article 11 - Droit à la protection de la santé 

En vue d'assurer  l'exercice  effectif  du  droit  à  la  protection  de  la  santé,  les  Parties  s'engagent  à  
prendre,  soit  directement,  soit  en  coopération  avec  les  organisations  publiques  et  privées,  des 
mesures appropriées tendant notamment: 

1. à éliminer, dans la mesure du possible, les causes d'une santé déficiente; 

2. à prévoir des services de consultation et d'éducation pour ce qui concerne l'amélioration de la santé 
et le développement du sens de la responsabilité individuelle en matière de santé; 

3. à prévenir, dans la mesure du possible, les maladies épidémiques, endémiques et autres, ainsi que  
les accidents. 

Article 12 - Droit à la sécurité sociale 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à la sécurité sociale, les Parties s'engagent: 

1. à établir ou à maintenir un régime de sécurité sociale; 

2. à maintenir le régime de sécurité sociale à un niveau satisfaisant, au moins égal à celui nécessaire  
pour la ratification du Code européen de sécurité sociale; 

3. à s'efforcer de porter progressivement le régime de sécurité sociale à un niveau plus haut; 
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4. à prendre des mesures, par la conclusion d'accords bilatéraux ou multilatéraux appropriés ou par  
d'autres moyens, et sous réserve des conditions arrêtées dans ces accords, pour assurer: 

a l'égalité de traitement entre les nationaux de chacune des Parties et les ressortissants des autres 
Parties en ce qui concerne les droits à la sécurité sociale, y compris la conservation des avantages 
accordés par les législations de sécurité sociale, quels que puissent être les déplacements que les  
personnes protégées pourraient effectuer entre les territoires des Parties; 

b l'octroi, le maintien et le rétablissement des droits à la sécurité sociale par des moyens tels que la 
totalisation  des  périodes  d'assurance  ou  d'emploi  accomplies  conformément  à  la  législation  de 
chacune des Parties. 

Article 13 - Droit à l'assistance sociale et médicale 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à l'assistance sociale et médicale, les Parties s'engagent: 

1. à veiller à ce que toute personne qui ne dispose pas de ressources suffisantes et qui n'est pas en 
mesure  de  se  procurer  celles-ci  par  ses  propres  moyens  ou  de  les  recevoir  d'une  autre  source, 
notamment  par  des  prestations  résultant  d'un  régime  de  sécurité  sociale,  puisse  obtenir  une 
assistance appropriée et, en cas de maladie, les soins nécessités par son état; 

2. à veiller à ce que les personnes bénéficiant d'une telle assistance ne souffrent pas, pour cette  
raison, d'une diminution de leurs droits politiques ou sociaux; 

3. à prévoir que chacun puisse obtenir, par des services compétents de caractère public ou privé, tous 
conseils et toute aide personnelle nécessaires pour prévenir, abolir ou alléger l'état de besoin d'ordre  
personnel et d'ordre familial; 

4. à appliquer les dispositions visées aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, sur un pied d'égalité 
avec leurs nationaux, aux ressortissants des autres Parties se trouvant légalement sur leur territoire,  
conformément aux obligations qu'elles assument en vertu de la Convention européenne d'assistance 
sociale et médicale, signée à Paris le 11 décembre 1953. 

Article 14 - Droit au bénéfice des services sociaux 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à bénéficier des services sociaux, les Parties s'engagent: 

1.  à  encourager ou organiser les  services utilisant les  méthodes propres au service social  et  qui  
contribuent au bien-être et au développement des individus et des groupes dans la communauté ainsi  
qu'à leur adaptation au milieu social; 

2. à encourager la participation des individus et des organisations bénévoles ou autres à la création ou 
au maintien de ces services. 

Article 15 - Droit des personnes handicapées à l'autonomie, à l'intégration sociale et à la participation  
à la vie de la communauté 

En vue de garantir aux personnes handicapées, quel que soit leur âge, la nature et l'origine de leur 
handicap, l'exercice effectif du droit à l'autonomie, à l'intégration sociale et à la participation à la vie 
de la communauté, les Parties s'engagent notamment: 

1. à prendre les mesures nécessaires pour fournir aux personnes handicapées une orientation, une 
éducation et une formation professionnelle dans le cadre du droit commun chaque fois que possible 
ou, si tel n'est pas le cas, par le biais d'institutions spécialisées publiques ou privées; 

2.  à  favoriser  leur  accès  à l'emploi  par  toute  mesure  susceptible  d'encourager  les  employeurs  à  
embaucher et à maintenir en activité des personnes handicapées dans le milieu ordinaire de travail et  
à adapter les conditions de travail aux besoins de ces personnes ou, en cas d'impossibilité en raison 
du handicap, par l'aménagement ou la création d'emplois protégés en fonction du degré d'incapacité.  
Ces mesures peuvent justifier, le cas échéant, le recours à des services spécialisés de placement et 
d'accompagnement; 
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3. à favoriser leur pleine intégration et participation à la vie sociale, notamment par des mesures, y  
compris des aides techniques, visant à surmonter des obstacles à la communication et à la mobilité et  
à leur permettre d'accéder aux transports, au logement, aux activités culturelles et aux loisirs. 

Article 16 - Droit de la famille à une protection sociale, juridique et économique 

En vue de réaliser les conditions de vie indispensables au plein épanouissement de la famille, cellule  
fondamentale de la société, les Parties s'engagent à promouvoir la protection économique, juridique 
et sociale de la vie de famille, notamment par le moyen de prestations sociales et familiales, de  
dispositions  fiscales,  d'encouragement  à  la  construction  de  logements  adaptés  aux  besoins  des 
familles, d'aide aux jeunes foyers, ou de toutes autres mesures appropriées. 

Article 17 - Droit des enfants et des adolescents à une protection sociale, juridique et économique 

En vue d'assurer aux enfants et aux adolescents l'exercice effectif du droit de grandir dans un milieu  
favorable à l'épanouissement de leur personnalité et au développement de leurs aptitudes physiques 
et  mentales,  les  Parties  s'engagent  à  prendre,  soit  directement,  soit  en  coopération  avec  les 
organisations publiques ou privées, toutes les mesures nécessaires et appropriées tendant: 

1. a à assurer aux enfants et aux adolescents, compte tenu des droits et des devoirs des parents, les  
soins, l'assistance, l'éducation et la formation dont ils ont besoin, notamment en prévoyant la création 
ou le maintien d'institutions ou de services adéquats et suffisants à cette fin; 

b à protéger les enfants et les adolescents contre la négligence, la violence ou l'exploitation; 

c  à  assurer une protection  et une aide spéciale  de l'Etat  vis-à-vis  de l'enfant  ou de  l'adolescent 
temporairement ou définitivement privé de son soutien familial; 

2. à assurer aux enfants et aux adolescents un enseignement primaire et secondaire gratuit , ainsi 
qu'à favoriser la régularité de la fréquentation scolaire. 

Article 18 - Droit à l'exercice d'une activité lucrative sur le territoire des autres Parties 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à l'exercice d'une activité lucrative sur le territoire de toute 
autre Partie, les Parties s'engagent: 

1. à appliquer les règlements existants dans un esprit libéral; 

2. à simplifier les formalités en vigueur et à réduire ou supprimer les droits de chancellerie et autres 
taxes payables par les travailleurs étrangers ou par leurs employeurs; 

3.  à  assouplir,  individuellement  ou  collectivement,  les  réglementations  régissant  l'emploi  des 
travailleurs étrangers;

et reconnaissent: 

4. le droit de sortie de leurs nationaux désireux d'exercer une activité lucrative sur le territoire des 
autres Parties. 

Article 19 - Droit des travailleurs migrants et de leurs familles à la protection et à l'assistance 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des travailleurs migrants et de leurs familles à la protection 
et à l'assistance sur le territoire de toute autre Partie, les Parties s'engagent: 

1.  à  maintenir  ou  à  s'assurer  qu'il  existe  des  services  gratuits  appropriés  chargés  d'aider  ces 
travailleurs et, notamment, de leur fournir des informations exactes, et à prendre toutes mesures 
utiles,  pour  autant  que la  législation  et  la  réglementation  nationales  le  permettent,  contre  toute 
propagande trompeuse concernant l'émigration et l'immigration; 
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2. à adopter, dans les limites de leur juridiction, des mesures appropriées pour faciliter le départ, le 
voyage et l'accueil de ces travailleurs et de leurs familles, et à leur assurer, dans les limites de leur 
juridiction, pendant le voyage, les services sanitaires et médicaux nécessaires, ainsi que de bonnes 
conditions d'hygiène; 

3. à promouvoir la collaboration, suivant les cas, entre les services sociaux, publics ou privés, des pays 
d'émigration et d'immigration; 

4. à garantir à ces travailleurs se trouvant légalement sur leur territoire, pour autant que ces matières  
sont  régies  par  la  législation  ou  la  réglementation  ou  sont  soumises  au  contrôle  des  autorités  
administratives,  un  traitement  non  moins  favorable  qu'à  leurs  nationaux  en  ce  qui  concerne  les 
matières suivantes: 

a la rémunération et les autres conditions d'emploi et de travail; 

b l'affiliation aux organisations syndicales et la jouissance des avantages offerts par les conventions 
collectives; 

c le logement; 

5. à assurer à ces travailleurs se trouvant légalement sur leur territoire un traitement non moins 
favorable qu'à leurs propres nationaux en ce qui concerne les impôts, taxes et contributions afférents 
au travail, perçus au titre du travailleur; 

6.  à faciliter  autant  que possible  le  regroupement de la famille  du travailleur migrant  autorisé à  
s'établir lui-même sur le territoire; 

7. à assurer à ces travailleurs se trouvant légalement sur leur territoire un traitement non moins 
favorable qu'à leurs nationaux pour les actions en justice concernant les questions mentionnées dans 
le présent article; 

8.  à  garantir  à  ces  travailleurs  résidant  régulièrement  sur  leur  territoire  qu'ils  ne  pourront  être 
expulsés que s'ils menacent la sécurité de l'Etat ou contreviennent à l'ordre public ou aux bonnes  
mœurs; 

9. à permettre, dans le cadre des limites fixées par la législation, le transfert de toute partie des gains 
et des économies des travailleurs migrants que ceux-ci désirent transférer; 

10. à étendre la protection et l'assistance prévues par le présent article  aux travailleurs migrants 
travaillant pour leur propre compte, pour autant que les mesures en question sont applicables à cette 
catégorie; 

11. à favoriser et à faciliter l'enseignement de la langue nationale de l'Etat d'accueil ou, s'il y en a  
plusieurs, de l'une d'entre elles aux travailleurs migrants et aux membres de leurs familles; 

12. à favoriser et à faciliter, dans la mesure du possible, l'enseignement de la langue maternelle du 
travailleur migrant à ses enfants. 

Article 20 - Droit à l'égalité de chances et de traitement en matière d'emploi et de profession, sans  
discrimination fondée sur le sexe

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à l'égalité de chances et de traitement en matière d'emploi  
et de profession sans discrimination fondée sur le sexe, les Parties s'engagent à reconnaître ce droit et 
à prendre les mesures appropriées pour en assurer ou en promouvoir l'application dans les domaines 
suivants: 

a accès à l'emploi, protection contre le licenciement et réinsertion professionnelle; 

b orientation et formation professionnelles, recyclage, réadaptation professionnelle; 

c conditions d'emploi et de travail, y compris la rémunération; 

d déroulement de la carrière, y compris la promotion. 
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Article 21 - Droit à l'information et à la consultation 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des travailleurs à l'information et à la consultation au sein 
de  l'entreprise,  les  Parties  s'engagent  à  prendre  ou  à  promouvoir  des  mesures  permettant  aux 
travailleurs ou à leurs représentants, conformément à la législation et la pratique nationales: 

a  d'être  informés  régulièrement  ou  en  temps  opportun  et  d'une  manière  compréhensible  de  la 
situation économique et financière de l'entreprise qui les emploie, étant entendu que la divulgation de  
certaines informations pouvant porter préjudice à l'entreprise pourra être refusée ou qu'il pourra être 
exigé que celles-ci soient tenues confidentielles; et 

b  d'être  consultés  en  temps  utile  sur  les  décisions  envisagées  qui  sont  susceptibles  d'affecter  
substantiellement les intérêts des travailleurs et notamment sur celles qui auraient des conséquences 
importantes sur la situation de l'emploi dans l'entreprise. 

Article 22 - Droit de prendre part à la détermination et à l'amélioration des conditions de travail et du  
milieu du travail 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des travailleurs de prendre part à la détermination et à  
l'amélioration des conditions de travail et du milieu du travail dans l'entreprise, les Parties s'engagent 
à  prendre  ou  à  promouvoir  des  mesures  permettant  aux  travailleurs  ou  à  leurs  représentants, 
conformément à la législation et à la pratique nationales, de contribuer: 

a à la détermination et à l'amélioration des conditions de travail, de l'organisation du travail et du 
milieu du travail; 

b à la protection de la santé et de la sécurité au sein de l'entreprise; 

c à l'organisation de services et facilités sociaux et socioculturels de l'entreprise; 

d au contrôle du respect de la réglementation en ces matières. 

Article 23 - Droit des personnes âgées à une protection sociale 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des personnes âgées à une protection sociale, les Parties 
s'engagent à prendre ou à promouvoir, soit directement soit en coopération avec les organisations 
publiques ou privées, des mesures appropriées tendant notamment: 

à permettre aux personnes âgées de demeurer le plus longtemps possible des membres à part entière 
de la société, moyennant: 

a des ressources suffisantes pour leur permettre de mener une existence décente et de participer  
activement à la vie publique, sociale et culturelle; 

b la diffusion des informations concernant les services et les facilités existant en faveur des personnes  
âgées  et  les  possibilités  pour  celles-ci  d'y  recourir;  à  permettre  aux  personnes  âgées  de  choisir  
librement  leur  mode  de  vie  et  de  mener  une  existence  indépendante  dans  leur  environnement 
habituel aussi longtemps qu'elles le souhaitent et que cela est possible, moyennant: 

i la mise à disposition de logements appropriés à leurs besoins et à leur état de santé ou d'aides 
adéquates en vue de l'aménagement du logement; 

ii les soins de santé et les services que nécessiterait leur état; à garantir aux personnes âgées vivant 
en  institution  l'assistance  appropriée  dans  le  respect  de  la  vie  privée,  et  la  participation  à  la 
détermination des conditions de vie dans l'institution. 

Article 24 - Droit à la protection en cas de licenciement 

En  vue  d'assurer  l'exercice  effectif  du  droit  à  la  protection  en  cas  de  licenciement,  les  Parties 
s'engagent à reconnaître: 
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a le droit des travailleurs à ne pas être licenciés sans motif valable lié à leur aptitude ou conduite, ou  
fondé sur les nécessités de fonctionnement de l'entreprise, de l'établissement ou du service; 

b le droit  des travailleurs  licenciés sans motif  valable à une indemnité adéquate  ou à une autre  
réparation appropriée. 

A cette fin les Parties s'engagent à assurer qu'un travailleur qui estime avoir fait l'objet d'une mesure 
de licenciement sans motif valable ait un droit de recours contre cette mesure devant un organe 
impartial. 

Article  25 -  Droit  des travailleurs  à  la  protection  de leurs  créances en cas d'insolvabilité  de  leur 
employeur 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des travailleurs à la protection de leurs créances en cas  
d'insolvabilité de leur employeur, les Parties s'engagent à prévoir que les créances des travailleurs 
résultant  de  contrats  de  travail  ou  de  relations  d'emploi  soient  garanties  par  une  institution  de 
garantie ou par toute autre forme effective de protection. 

Article 26 - Droit à la dignité au travail 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit de tous les travailleurs à la protection de leur dignité au 
travail, les Parties s'engagent, en consultation avec les organisations d'employeurs et de travailleurs: 

1. à promouvoir la sensibilisation, l'information et la prévention en matière de harcèlement sexuel sur 
le lieu de travail ou en relation avec le travail, et à prendre toute mesure appropriée pour protéger les  
travailleurs contre de tels comportements; 

2. à promouvoir la sensibilisation, l'information et la prévention en matière d'actes condamnables ou 
explicitement hostiles et offensifs dirigés de façon répétée contre tout salarié sur le lieu de travail ou 
en relation avec le travail, et à prendre toute mesure appropriée pour protéger les travailleurs contre 
de tels comportements. 

Article 27 - Droit des travailleurs ayant des responsabilités familiales à l'égalité des chances et de  
traitement 

En  vue  d'assurer  l'exercice  effectif  du  droit  à  l'égalité  des  chances  et  de  traitement  entre  les 
travailleurs des deux sexes ayant des responsabilités familiales et entre ces travailleurs et les autres 
travailleurs, les Parties s'engagent: 

1. à prendre des mesures appropriées: 

a pour permettre aux travailleurs ayant des responsabilités familiales d'entrer et de rester dans la vie 
active ou d'y retourner après une absence due à ces responsabilités, y compris des mesures dans le 
domaine de l'orientation et la formation professionnelles; 

b pour tenir compte de leurs besoins en ce qui concerne les conditions d'emploi et la sécurité sociale; 

c pour développer ou promouvoir des services, publics ou privés, en particulier les services de garde 
de jour d'enfants et d'autres modes de garde; 

2. à prévoir la possibilité pour chaque parent, au cours d'une période après le congé de maternité,  
d'obtenir un congé parental pour s'occuper d'un enfant, dont la durée et les conditions seront fixées 
par la législation nationale, les conventions collectives ou la pratique; 

3. à assurer que les responsabilités familiales ne puissent, en tant que telles, constituer un motif  
valable de licenciement. 

Article 28 - Droit des représentants des travailleurs à la protection dans l'entreprise et facilités à leur 
accorder 

434



Recueil d’instruments du droit international des droits de l’homme CODAP
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

Afin d'assurer l'exercice effectif du droit des représentants des travailleurs de remplir leurs fonctions 
de représentants, les Parties s'engagent à assurer que dans l'entreprise: 

a ils bénéficient d'une protection effective contre les actes qui pourraient leur porter préjudice, y  
compris le licenciement, et qui seraient motivés par leur qualité ou leurs activités de représentants des 
travailleurs dans l'entreprise; 

b ils aient les facilités appropriées afin de leur permettre de remplir rapidement et efficacement leurs 
fonctions en tenant compte du système de relations professionnelles prévalant dans le pays ainsi que  
des besoins, de l'importance et des possibilités de l'entreprise intéressée. 

Article 29 - Droit à l'information et à la consultation dans les procédures de licenciements collectifs 

Afin  d'assurer  l'exercice  effectif  du  droit  des  travailleurs  à  être  informés  et  consultés  en cas  de 
licenciements collectifs, les Parties s'engagent à assurer que les employeurs informent et consultent 
les représentants des travailleurs en temps utile, avant ces licenciements collectifs, sur les possibilités 
d'éviter les licenciements collectifs ou de limiter leur nombre et d'atténuer leurs conséquences, par  
exemple  par  le  recours  à  des  mesures  sociales  d'accompagnement  visant  notamment  l'aide  au 
reclassement ou à la réinsertion des travailleurs concernés. 

Article 30 - Droit à la protection contre la pauvreté et l'exclusion sociale 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à la protection contre la pauvreté et l'exclusion sociale, les  
Parties s'engagent: 

a à prendre des mesures dans le cadre d'une approche globale et coordonnée pour promouvoir l'accès 
effectif  notamment  à  l'emploi,  au  logement,  à  la  formation,  à  l'enseignement,  à  la  culture,  à 
l'assistance sociale et médicale des personnes se trouvant ou risquant de se trouver en situation  
d'exclusion sociale ou de pauvreté, et de leur famille; 

b à réexaminer ces mesures en vue de leur adaptation si nécessaire. 

Article 31 - Droit au logement 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit au logement, les Parties s'engagent à prendre des mesures  
destinées:

1. à favoriser l'accès au logement d'un niveau suffisant; 

2. à prévenir et à réduire l'état de sans-abri en vue de son élimination progressive; 

3.  à  rendre  le  coût  du  logement  accessible  aux  personnes  qui  ne  disposent  pas  de  ressources 
suffisantes. 

PARTIE III

Article A - Engagements 

1. Sous réserve des dispositions de l'article B ci-dessous, chacune des Parties s'engage: 

a à considérer la partie I de la présente Charte comme une déclaration déterminant les objectifs dont 
elle poursuivra par tous les moyens utiles la réalisation, conformément aux dispositions du paragraphe 
introductif de ladite partie; 

b à se considérer comme liée par six au moins des neuf articles suivants de la partie II de la Charte:  
articles 1, 5, 6, 7, 12, 13, 16, 19 et 20; 

c à se considérer comme liée par un nombre supplémentaire d'articles ou de paragraphes numérotés 
de  la  partie II  de  la  Charte,  qu'elle  choisira,  pourvu  que  le  nombre  total  des  articles  et  des 
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paragraphes  numérotés  qui  la  lient  ne  soit  pas  inférieur  à  seize  articles  ou  à  soixante-trois 
paragraphes numérotés. 

2.  Les  articles  ou  paragraphes  choisis  conformément  aux  dispositions  des  alinéas b  et  c  du 
paragraphe 1 du présent article seront notifiés au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe lors du 
dépôt de l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation. 

3.  Chacune  des  Parties  pourra,  à  tout  moment  ultérieur,  déclarer  par  notification  adressée  au 
Secrétaire Général qu'elle se considère comme liée par tout autre article ou paragraphe numéroté 
figurant  dans  la  partie II  de  la  Charte  et  qu'elle  n'avait  pas  encore  accepté  conformément  aux 
dispositions du paragraphe 1 du présent article. Ces engagements ultérieurs seront réputés partie 
intégrante de la ratification, de l'acceptation ou de l'approbation et porteront les mêmes effets dès le  
premier jour du mois suivant l'expiration d'une période d'un mois après la date de la notification. 

4. Chaque Partie disposera d'un système d'inspection du travail approprié à ses conditions nationales. 

Article B - Liens avec la Charte sociale européenne et le Protocole additionnel de 1988. 

1. Aucune Partie contractante à la Charte sociale européenne ou Partie au Protocole additionnel du 5 
mai 1988 ne peut ratifier, accepter ou approuver la présente Charte sans se considérer liée au moins 
par les dispositions correspondant aux dispositions de la Charte sociale européenne et, le cas échéant, 
du Protocole additionnel, auxquelles elle était liée. 

2. L'acceptation des obligations de toute disposition de la présente Charte aura pour effet que, à partir 
de la date d'entrée en vigueur de ces obligations à l'égard de la Partie concernée, la disposition 
correspondante de la Charte sociale européenne et, le cas échéant, de son Protocole additionnel de 
1988 cessera de s'appliquer à la Partie concernée au cas où cette Partie serait liée par le premier des 
deux instruments précités ou par les deux instruments. 

PARTIE IV

Article C - Contrôle de l'application des engagements contenus dans la présente Charte 

L'application des engagements juridiques contenus dans la présente Charte sera soumise au même 
contrôle que celui de la Charte sociale européenne. 

Article D - Réclamations collectives 

1. Les dispositions du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives s'appliqueront aux dispositions souscrites en application de la présente Charte 
pour les Etats qui ont ratifié ledit Protocole. 

2. Tout Etat qui n'est pas lié par le Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un  
système  de  réclamations  collectives  pourra,  lors  du  dépôt  de  son  instrument  de  ratification, 
d'acceptation ou d'approbation de la présente Charte ou à tout autre moment par la suite, déclarer 
par notification adressée au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe qu'il accepte le contrôle des 
obligations souscrites au titre de la présente Charte selon la procédure prévue par ledit Protocole. 

PARTIE V

Article E - Non-discrimination 

La jouissance des droits reconnus dans la présente Charte doit être assurée sans distinction aucune 
fondée notamment sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou 
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toutes  autres opinions,  l'ascendance nationale ou l'origine sociale,  la santé,  l'appartenance à une 
minorité nationale, la naissance ou toute autre situation. 

Article F - Dérogations en cas de guerre ou de danger public 

1. En cas de guerre ou en cas d'autre danger public menaçant la vie de la nation, toute Partie peut  
prendre des mesures dérogeant aux obligations prévues par la présente Charte, dans la stricte mesure 
où la situation l'exige et à la condition que ces mesures ne soient pas en contradiction avec les autres  
obligations découlant du droit international. 

2. Toute Partie ayant exercé ce droit de dérogation tient, dans un délai raisonnable, le Secrétaire  
Général  du Conseil  de l'Europe pleinement informé des mesures prises et des motifs qui  les  ont  
inspirées. Elle doit également informer le Secrétaire Général de la date à laquelle ces mesures ont 
cessé d'être en vigueur et à laquelle les dispositions de la Charte qu'elle a acceptées reçoivent de 
nouveau pleine application. 

Article G - Restrictions 

1. Les droits et principes énoncés dans la partie I, lorsqu'ils seront effectivement mis en œuvre, et 
l'exercice effectif de ces droits et principes, tel qu'il  est prévu dans la partie II, ne pourront faire 
l'objet de restrictions ou limitations non spécifiées dans les parties I et II,  à l'exception de celles 
prescrites par la loi et qui sont nécessaires, dans une société démocratique, pour garantir le respect  
des droits  et  des  libertés  d'autrui  ou  pour  protéger  l'ordre public,  la  sécurité  nationale,  la  santé 
publique ou les bonnes mœurs. 

2. Les restrictions apportées en vertu de la présente Charte aux droits et obligations reconnus dans  
celle-ci ne peuvent être appliquées que dans le but pour lequel elles ont été prévues. 

Article H - Relations entre la Charte et le droit interne ou les accords internationaux 

Les dispositions de la présente Charte ne portent pas atteinte aux dispositions de droit interne et des 
traités, conventions ou accords bilatéraux ou multilatéraux qui sont ou entreront en vigueur et qui 
seraient plus favorables aux personnes protégées. 

Article I - Mise en œuvre des engagements souscrits 

1. Sans préjudice des moyens de mise en œuvre énoncés par ces articles, les dispositions pertinentes  
des articles 1 à 31 de la partie II de la présente Charte sont mises en œuvre par: 

a la législation ou la réglementation; 

b  des  conventions  conclues  entre  employeurs  ou  organisations  d'employeurs  et  organisations  de 
travailleurs; 

c une combinaison de ces deux méthodes; 

d d'autres moyens appropriés. 

2. Les engagements découlant des paragraphes 1, 2, 3, 4, 5 et 7 de l'article 2, des paragraphes 4, 6 
et 7 de l'article 7, des paragraphes 1, 2, 3 et 5 de l'article 10 et des articles 21 et 22 de la partie II de  
la présente Charte seront considérés comme remplis dès lors que ces dispositions seront appliquées, 
conformément au paragraphe 1 du présent article, à la grande majorité des travailleurs intéressés. 

Article J - Amendements 

1. Tout amendement aux parties I et II de la présente Charte destiné à étendre les droits garantis par  
la présente Charte et tout amendement aux parties III à VI, proposé par une Partie ou par le Comité 
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gouvernemental,  est communiqué au Secrétaire Général  du Conseil de l'Europe et transmis par le 
Secrétaire Général aux Parties à la présente Charte. 

2. Tout amendement proposé conformément aux dispositions du paragraphe précédent est examiné 
par le Comité gouvernemental qui soumet le texte adopté à l'approbation du Comité des Ministres 
après consultation de l'Assemblée parlementaire. Après son approbation par le Comité des Ministres, 
ce texte est communiqué aux Parties en vue de son acceptation. 

3. Tout amendement à la partie I et à la partie II de la présente Charte entrera en vigueur, à l'égard  
des Parties qui l'ont accepté, le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période d'un mois 
après la date à laquelle trois Parties auront informé le Secrétaire Général qu'elles l'ont accepté. Pour  
toute Partie qui l'aura accepté ultérieurement, l'amendement entrera en vigueur le premier jour du 
mois qui suit l'expiration d'une période d'un mois après la date à laquelle ladite Partie aura informé le 
Secrétaire Général de son acceptation. 

4. Tout amendement aux parties III à VI de la présente Charte entrera en vigueur le premier jour du  
mois qui suit l'expiration d'une période d'un mois après la date à laquelle toutes les Parties auront 
informé le Secrétaire Général qu'elles l'ont accepté. 

PARTIE VI

Article K - Signature, ratification et entrée en vigueur 

1. La présente Charte est ouverte à la signature des Etats membres du Conseil de l'Europe. Elle sera 
soumise à ratification, acceptation ou approbation. Les instruments de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation seront déposés près le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. 

2. La présente Charte entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période  
d'un mois après la date à laquelle trois Etats membres du Conseil de l'Europe auront exprimé leur 
consentement  à  être  liés  par  la  présente  Charte,  conformément  aux  dispositions  du  paragraphe 
précédent. 

3. Pour tout Etat membre qui exprimera ultérieurement son consentement à être lié par la présente 
Charte, celle-ci entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période d'un mois 
après la date du dépôt de l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation. 

Article L - Application territoriale 

1. La présente Charte s'applique au territoire métropolitain de chaque Partie. Tout signataire peut, au 
moment de la signature ou au moment du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation ou  
d'approbation, préciser, par déclaration faite au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, le territoire 
qui est considéré à cette fin comme son territoire métropolitain. 

2.  Tout signataire  peut,  au moment de la signature ou au moment du dépôt  de l'instrument de 
ratification,  d'acceptation  ou  d'approbation,  ou  à  tout  autre  moment  par  la  suite,  déclarer,  par 
notification adressée au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, que la Charte, en tout ou en partie,  
s'appliquera à celui ou à ceux des territoires non métropolitains désignés dans ladite déclaration et  
dont  il  assure  les  relations  internationales  ou  dont  il  assume  la  responsabilité  internationale.  Il 
spécifiera dans cette déclaration les articles ou paragraphes de la partie II de la Charte qu'il accepte 
comme obligatoires en ce qui concerne chacun des territoires désignés dans la déclaration. 

3.  La  Charte  s'appliquera  au  territoire  ou  aux  territoires  désignés  dans  la  déclaration  visée  au 
paragraphe précédent à partir du premier jour du mois suivant l'expiration d'une période d'un mois  
après la date de réception de la notification de cette déclaration par le Secrétaire Général. 

4. Toute Partie  pourra,  à tout moment ultérieur, déclarer, par notification adressée au Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe, que, en ce qui concerne un ou plusieurs des territoires auxquels la  
Charte s'applique en vertu du paragraphe 2 du présent article, elle accepte comme obligatoire tout 
article  ou paragraphe numéroté qu'elle n'avait  pas encore accepté en ce qui concerne ce ou ces 
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territoires. Ces engagements ultérieurs seront réputés partie intégrante de la déclaration originale en 
ce qui concerne le territoire en question et porteront les mêmes effets à partir du premier jour du 
mois suivant l'expiration d'une période d'un mois après la date de réception de la notification par le 
Secrétaire Général. 

Article M - Dénonciation 

1. Aucune Partie ne peut dénoncer la présente Charte avant l'expiration d'une période de cinq ans 
après la date à laquelle la Charte est entrée en vigueur en ce qui la concerne, ou avant l'expiration de 
toute autre période ultérieure de deux ans et, dans tous les cas, un préavis de six mois sera notifié au 
Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, qui en informera les autres Parties. 

2. Toute Partie peut, aux termes des dispositions énoncées dans le paragraphe précédent, dénoncer 
tout article ou paragraphe de la partie II de la Charte qu'elle a accepté, sous réserve que le nombre 
des articles ou paragraphes auxquels cette Partie est tenue ne soit jamais inférieur à seize dans le 
premier cas et à soixante-trois dans le second et que ce nombre d'articles ou paragraphes continue de 
comprendre les articles choisis par cette Partie parmi ceux auxquels une référence spéciale est faite 
dans l'article A, paragraphe 1, alinéa b. 

3. Toute Partie peut dénoncer la présente Charte ou tout article ou paragraphe de la partie II de la 
Charte aux conditions prévues au paragraphe 1 du présent article, en ce qui concerne tout territoire 
auquel  s'applique  la  Charte  en  vertu  d'une  déclaration  faite  conformément  au  paragraphe 2  de 
l'article L. 

Article N - Annexe 

L'annexe à la présente Charte fait partie intégrante de celle-ci. 

Article O - Notifications 

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera aux Etats membres du Conseil et au Directeur  
général du Bureau international du travail:

a toute signature; 

b le dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation; 

c toute date d'entrée en vigueur de la présente Charte conformément à son article K; 

d toute déclaration en application  des articles A,  paragraphes 2 et 3,  D, paragraphes 1 et 2,  F,  
paragraphe 2, et L, paragraphes 1, 2, 3 et 4; 

e tout amendement conformément à l'article J; 

f toute dénonciation conformément à l'article M; 

g tout autre acte, notification ou communication ayant trait à la présente Charte. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Charte révisée. 

FAIT à Strasbourg, le 3 mai 1996, en français et en anglais, les deux textes faisant également foi, en  
un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général du 
Conseil  de  l'Europe en  communiquera  copie  certifiée  conforme à  chacun  des  Etats  membres  du 
Conseil de l'Europe et au Directeur général du Bureau international du travail.
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ANNEXE À LA CHARTE SOCIALE EUROPÉENNE RÉVISÉE

Portée de la Charte sociale européenne révisée en ce qui concerne les personnes protégées 

1. Sous réserve des dispositions de l'article 12, paragraphe 4, et de l'article 13, paragraphe 4, les 
personnes visées aux articles 1 à 17 et 20 à 31 ne comprennent les étrangers que dans la mesure où 
ils sont des ressortissants des autres Parties résidant légalement ou travaillant régulièrement sur le 
territoire de la Partie intéressée, étant entendu que les articles susvisés seront interprétés à la lumière  
des dispositions des articles 18 et 19. La présente interprétation n'exclut pas l'extension de droits 
analogues à d'autres personnes par l'une quelconque des Parties. 

2. Chaque Partie accordera aux réfugiés répondant à la définition de la Convention de Genève du 28 
juillet  1951  relative  au  statut  des  réfugiés  et  du  Protocole  du  31  janvier  1967,  et  résidant 
régulièrement sur son territoire, un traitement aussi favorable que possible et en tout cas non moins 
favorable que celui auquel elle s'est engagée en vertu de la convention de 1951, ainsi que de tous 
autres accords internationaux existants et applicables aux réfugiés mentionnés ci-dessus. 

3. Chaque Partie accordera aux apatrides répondant à la définition de la Convention de New York du 
28 septembre 1954 relative au statut des apatrides et résidant régulièrement sur son territoire un 
traitement aussi favorable que possible et en tout cas non moins favorable que celui auquel elle s'est  
engagée en vertu de cet instrument ainsi  que de tous autres accords internationaux existants  et  
applicables aux apatrides mentionnés ci-dessus. 

Partie I, paragraphe 18, et Partie II, article 18, paragraphe 1

Il  est  entendu que ces dispositions ne concernent pas l'entrée sur le  territoire  des Parties  et ne 
portent  pas  atteinte  à  celles  de  la  Convention  européenne  d'établissement  signée  à  Paris  le  13 
décembre 1955. 

Partie II, Article 1, paragraphe 2 

Cette disposition ne saurait être interprétée ni comme interdisant ni comme autorisant les clauses ou 
pratiques de sécurité syndicale. 

Article 2, paragraphe 6 

Les Parties pourront prévoir que cette disposition ne s'applique pas: 

a aux travailleurs ayant un contrat ou une relation de travail dont la durée totale n'excède pas un  
mois et/ou dont la durée de travail hebdomadaire n'excède pas huit heures; 

b lorsque le contrat ou la relation de travail a un caractère occasionnel et/ou particulier, à condition, 
dans ces cas, que des raisons objectives justifient la non-application. 

Article 3, paragraphe 4 

Il  est  entendu  qu'aux  fins  d'application  de  cette  disposition  les  fonctions,  l'organisation  et  les 
conditions  de  fonctionnement  de  ces  services  doivent  être  déterminées  par  la  législation  ou  la 
réglementation  nationale,  des  conventions  collectives  ou  de  toute  autre  manière  appropriée  aux 
conditions nationales. 

Article 4, paragraphe 4 

Cette disposition sera interprétée de manière à ne pas interdire un licenciement immédiat en cas de  
faute grave. 
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Article 4, paragraphe 5 

Il est entendu qu'une Partie peut prendre l'engagement requis dans ce paragraphe si les retenues sur 
salaires sont interdites pour la grande majorité des travailleurs, soit par la loi, soit par les conventions  
collectives ou les sentences arbitrales, les seules exceptions étant constituées par les personnes non 
visées par ces instruments. 

Article 6, paragraphe 4 

Il est entendu que chaque Partie peut, en ce qui la concerne, réglementer l'exercice du droit de grève  
par la loi, pourvu que toute autre restriction éventuelle à ce droit puisse être justifiée aux termes de  
l'article G. 

Article 7, paragraphe 2 

La  présente  disposition  n'empêche pas  les  Parties  de  prévoir  dans  la  loi  la  possibilité,  pour  des 
adolescents n'ayant pas atteint l'âge minimum prévu, de réaliser des travaux strictement nécessaires 
à leur formation professionnelle lorsque le travail est réalisé sous le contrôle du personnel compétent 
autorisé et que la sécurité et la protection de la santé des adolescents au travail sont garanties. 

Article 7, paragraphe 8 

Il est entendu qu'une Partie aura rempli l'engagement requis dans ce paragraphe si elle se conforme à 
l'esprit de cet engagement en prévoyant dans sa législation que la grande majorité des personnes de 
moins de dix-huit ans ne sera pas employée à des travaux de nuit. 

Article 8, paragraphe 2 

Cette disposition ne saurait être interprétée comme consacrant une interdiction de caractère absolu. 
Des exceptions pourront intervenir, par exemple, dans les cas suivants: 

a si la travailleuse a commis une faute justifiant la rupture du rapport de travail; 

b si l'entreprise en question cesse son activité; 

c si le terme prévu par le contrat de travail est échu. 

Article 12, paragraphe 4 

Les mots “et sous réserve des conditions arrêtées dans ces accords” figurant dans l'introduction à ce 
paragraphe  sont  considérés  comme  signifiant  que,  en  ce  qui  concerne  les  prestations  existant 
indépendamment d'un système contributif, une Partie peut requérir l'accomplissement d'une période 
de résidence prescrite avant d'octroyer ces prestations aux ressortissants d'autres Parties. 

Article 13, paragraphe 4 

Les  gouvernements  qui  ne  sont  pas  Parties  à  la  Convention  européenne  d'assistance  sociale  et 
médicale peuvent ratifier la Charte en ce qui concerne ce paragraphe, sous réserve qu'ils accordent 
aux ressortissants des autres Parties un traitement conforme aux dispositions de ladite convention. 

Article 16 

Il est entendu que la protection accordée par cette disposition couvre les familles monoparentales. 
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Article 17 

Il est entendu que cette disposition couvre toutes les personnes âgées de moins de 18 ans, sauf si la 
majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui leur est applicable, sans préjudice des 
autres dispositions spécifiques prévues par la Charte, notamment l'article 7. 

Cela n'implique pas une obligation d'assurer l'enseignement obligatoire jusqu'à l'âge mentionné ci-
dessus.

Article 19, paragraphe 6 

Aux fins d'application de la présente disposition, on entend par “famille du travailleur migrant” au 
moins le conjoint du travailleur et ses enfants non mariés, aussi longtemps qu'ils sont considérés  
comme mineurs par la législation pertinente de l'Etat d'accueil et sont à la charge du travailleur. 

Article 20 

1. Il est entendu que les matières relevant de la sécurité sociale, ainsi que les dispositions relatives  
aux prestations de chômage, aux prestations de vieillesse et aux prestations de survivants, peuvent 
être exclues du champ d'application de cet article. 

2. Ne seront pas considérées comme des discriminations au sens du présent article les dispositions  
relatives à la protection de la femme, notamment en ce qui concerne la grossesse, l'accouchement et 
la période postnatale. 

3. Le présent article ne fait pas obstacle à l'adoption de mesures spécifiques visant à remédier à des 
inégalités de fait. 

4. Pourront être exclues du champ d'application du présent article, ou de certaines de ses dispositions, 
les activités professionnelles qui, en raison de leur nature ou des conditions de leur exercice, ne 
peuvent  être  confiées  qu'à  des  personnes  d'un  sexe  donné.  Cette  disposition  ne  saurait  être 
interprétée comme obligeant les Parties à arrêter par la voie législative ou réglementaire la liste des  
activités professionnelles qui, en raison de leur nature ou des conditions de leur exercice, peuvent être 
réservées à des travailleurs d'un sexe déterminé. 

Articles 21 et 22 

1. Aux fins d'application de ces articles, les termes “représentants  des travailleurs” désignent des 
personnes reconnues comme telles par la législation ou la pratique nationales. 

2.  Les  termes  “la  législation  et  la  pratique  nationales”  visent,  selon  le  cas,  outre  les  lois  et  les 
règlements, les conventions collectives, d'autres accords entre les employeurs et les représentants des 
travailleurs, les usages et les décisions judiciaires pertinentes. 

3.  Aux  fins  d'application  de  ces  articles,  le  terme  “entreprise”  est  interprété  comme  visant  un 
ensemble d'éléments matériels et immatériels, ayant ou non la personnalité juridique, destiné à la  
production de biens ou à la prestation de services, dans un but économique, et disposant du pouvoir 
de décision quant à son comportement sur le marché. 

4.  Il  est  entendu  que les  communautés  religieuses  et  leurs  institutions  peuvent  être  exclues  de 
l'application  de  ces  articles  même  lorsque  ces  institutions  sont  des  “entreprises”  au  sens  du 
paragraphe 3. Les établissements poursuivant des activités inspirées par certains idéaux ou guidées 
par certains concepts moraux, idéaux et concepts protégés par la législation nationale, peuvent être 
exclus  de  l'application  de  ces  articles  dans  la  mesure  nécessaire  pour  protéger  l'orientation  de 
l'entreprise. 

5. Il est entendu que, lorsque dans un Etat les droits énoncés dans les présents articles sont exercés  
dans  les  divers  établissements  de  l'entreprise,  la  Partie  concernée  doit  être  considérée  comme 
satisfaisant aux obligations découlant de ces dispositions. 
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6. Les Parties pourront exclure du champ d'application des présents articles les entreprises dont les  
effectifs n'atteignent pas un seuil déterminé par la législation ou la pratique nationales. 

Article 22 

1.  Cette  disposition  n'affecte  ni  les  pouvoirs  et  obligations  des  Etats  en  matière  d'adoption  de 
règlements  concernant  l'hygiène  et  la  sécurité  sur  les  lieux  de  travail,  ni  les  compétences  et 
responsabilités des organes chargés de surveiller le respect de leur application. 

2. Les termes “services et facilités sociaux et socioculturels” visent les services et facilités de nature 
sociale et/ou culturelle qu'offrent certaines entreprises aux travailleurs tels qu'une assistance sociale, 
des terrains de sport, des salles d'allaitement, des bibliothèques, des colonies de vacances, etc. 

Article 23, paragraphe 1 

Aux  fins  d'application  de  ce  paragraphe,  l'expression  “le  plus  longtemps  possible”  se  réfère  aux 
capacités physiques, psychologiques et intellectuelles de la personne âgée. 

Article 24 

1. Il est entendu qu'aux fins de cet article le terme “licenciement” signifie la cessation de la relation de 
travail à l'initiative de l'employeur. 

2.  Il  est  entendu  que  cet  article  couvre  tous  les  travailleurs  mais  qu'une  Partie  peut  soustraire 
entièrement ou partiellement de sa protection les catégories suivantes de travailleurs salariés: 

a les travailleurs engagés aux termes d'un contrat de travail portant sur une période déterminée ou 
une tâche déterminée; 

b les travailleurs effectuant une période d'essai ou n'ayant pas la période d'ancienneté requise, à 
condition que la durée de celle-ci soit fixée d'avance et qu'elle soit raisonnable; 

c les travailleurs engagés à titre occasionnel pour une courte période. 

3. Aux fins de cet article, ne constituent pas des motifs valables de licenciement notamment: 

a l'affiliation syndicale ou la participation à des activités syndicales en dehors des heures de travail ou, 
avec le consentement de l'employeur, durant les heures de travail; 

b le fait de solliciter, d'exercer ou d'avoir un mandat de représentation des travailleurs; 

c le fait d'avoir déposé une plainte ou participé à des procédures engagées contre un employeur en 
raison  de  violations  alléguées  de  la  législation,  ou  présenté  un  recours  devant  les  autorités 
administratives compétentes; 

d la race, la couleur, le sexe, l'état matrimonial, les responsabilités familiales, la grossesse, la religion,  
l'opinion politique, l'ascendance nationale ou l'origine sociale; 

e le congé de maternité ou le congé parental; 

f l'absence temporaire du travail en raison de maladie ou d'accident. 

4. Il est entendu que l'indemnité ou toute autre réparation appropriée en cas de licenciement sans 
motif  valable  doit  être  déterminée  par  la  législation  ou  la  réglementation  nationales,  par  des 
conventions collectives ou de toute autre manière appropriée aux conditions nationales. 

Article 25 

1.  L'autorité  compétente  peut  à  titre  exceptionnel  et  après  consultation  des  organisations 
d'employeurs et de travailleurs exclure des catégories déterminées de travailleurs de la protection  
prévue dans cette disposition en raison de la nature particulière de leur relation d'emploi. 
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2. Il est entendu que le terme “insolvabilité” sera défini par la loi et la pratique nationales. 

3. Les créances des travailleurs sur lesquelles porte cette disposition devront au moins comprendre: 

a les créances des travailleurs au titre des salaires afférents à une période déterminée, qui ne doit pas  
être inférieure à trois mois dans un système de privilège et à huit semaines dans un système de  
garantie, précédant l'insolvabilité ou la cessation de la relation d'emploi; 

b les créances des travailleurs au titre des congés payés dus en raison du travail effectué dans le  
courant de l'année dans laquelle est survenue l'insolvabilité ou la cessation de la relation d'emploi; 

c  les  créances  des  travailleurs  au  titre  des  montants  dus  pour  d'autres  absences  rémunérées 
afférentes à une période déterminée, qui ne doit pas être inférieure à trois mois dans un système de  
privilège et à huit semaines dans un système de garantie, précédant l'insolvabilité ou la cessation de 
la relation d'emploi. 

4.  Les  législations  et  réglementations  nationales  peuvent  limiter  la  protection  des  créances  des 
travailleurs à un montant déterminé qui devra être d'un niveau socialement acceptable. 

Article 26

Il est entendu que cet article n'oblige pas les Parties à promulguer une législation.

Il est entendu que le paragraphe 2 ne couvre pas le harcèlement sexuel.

Article 27 

Il est entendu que cet article s'applique aux travailleurs des deux sexes ayant des responsabilités 
familiales à l'égard de leurs enfants à charge ainsi  qu'à l'égard d'autres membres de leur famille 
directe qui ont manifestement besoin de leurs soins ou de leur soutien, lorsque ces responsabilités  
limitent leurs possibilités de se préparer à l'activité économique, d'y accéder, d'y participer ou d'y 
progresser. Les termes “enfants à charge” et “autre membre de la famille directe qui a manifestement 
besoin de soins et de soutien” s'entendent au sens défini par la législation nationale des Parties. 

Articles 28 et 29 

Aux fins d'application de ces articles, le terme “représentants des travailleurs” désigne des personnes 
reconnues comme telles par la législation ou la pratique nationales. 

Partie III

Il  est entendu que la Charte contient des engagements juridiques de caractère international  dont 
l'application est soumise au seul contrôle visé par la partie IV.

Article A, paragraphe 1 

Il est entendu que les paragraphes numérotés peuvent comprendre des articles ne contenant qu'un 
seul paragraphe. 

Article B, paragraphe 2 

Aux  fins  du paragraphe  2  de  l'article  B,  les  dispositions  de  la  Charte  révisée  correspondent  aux 
dispositions de la Charte qui portent le même numéro d'article ou de paragraphe, à l'exception: 

a de l'article 3, paragraphe 2, de la Charte révisée qui correspond à l'article 3, paragraphes 1 et 3, de 
la Charte; 
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b de l'article 3, paragraphe 3, de la Charte révisée qui correspond à l'article 3, paragraphes 2 et 3, de  
la Charte; 

c de l'article 10, paragraphe 5, de la Charte révisée qui correspond à l'article 10, paragraphe 4, de la  
Charte; 

d de l'article 17, paragraphe 1, de la Charte révisée qui correspond à l'article 17 de la Charte. 

Partie V, Article E 

Une différence de traitement fondée sur un motif objectif et raisonnable n'est pas considérée comme 
discriminatoire. 

Article F 

Les termes “en cas de guerre ou en cas d'autre danger public” seront interprétés de manière à couvrir 
également la menace de guerre.

Article I 

Il est entendu que les travailleurs exclus conformément à l'annexe des articles 21 et 22 ne sont pas  
pris en compte lors de l'établissement du nombre des travailleurs intéressés. 

Article J 

Le terme “amendement” sera entendu de manière à couvrir également l'inclusion de nouveaux articles  
dans la Charte. 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CHARTE SOCIALE EUROPÉENNE PRÉVOYANT UN 
SYSTÈME DE RÉCLAMATIONS COLLECTIVES

Strasbourg, 9.XI.1995, Série des traités européens - n° 158

PRÉAMBULE

Les  Etats  membres  du  Conseil  de  l'Europe,  signataires  du  présent  Protocole  à  la  Charte  sociale 
européenne, ouverte à la signature à Turin le 18 octobre 1961 (ci-après dénommée “la Charte”);

Résolus à prendre de nouvelles mesures propres à améliorer la mise en œuvre effective des droits 
sociaux garantis par la Charte;

Considérant que ce but pourrait  être atteint en particulier  par l'établissement d'une procédure de 
réclamations collectives qui, entre autres, renforcerait la participation des partenaires sociaux et des 
organisations non gouvernementales,

Sont convenus de ce qui suit:

Article 1

Les Parties contractantes au présent Protocole reconnaissent aux organisations suivantes le droit de 
faire des réclamations alléguant une application non satisfaisante de la Charte: 

les organisations internationales d'employeurs et de travailleurs, visées au paragraphe 2 de l'article 27 
de la Charte;

les autres organisations internationales non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du 
Conseil de l'Europe et inscrites sur la liste établie à cet effet par le Comité gouvernemental;

les organisations nationales représentatives d'employeurs et de travailleurs relevant de la juridiction 
de la Partie contractante mise en cause par la réclamation.

Article 2

Tout Etat contractant peut, en outre, lorsqu'il exprime son consentement à être lié par le présent  
Protocole, conformément aux dispositions de l'article 13, ou à tout autre moment par la suite, déclarer 
reconnaître le droit de faire à son encontre des réclamations aux autres organisations nationales non 
gouvernementales représentatives relevant de sa juridiction et qui sont particulièrement qualifiées 
dans les matières régies par la Charte. 

Ces déclarations peuvent être faites pour une durée déterminée.

Les déclarations sont remises au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe qui en transmet copies aux 
Parties contractantes, et qui en assure la publication.

Article 3

Les  organisations  internationales  non  gouvernementales  et  les  organisations  nationales  non 
gouvernementales, mentionnées respectivement à l'article 1.b et à l'article 2, ne peuvent présenter 
des réclamations selon la procédure prévue aux dits articles que dans les domaines pour lesquels elles 
ont été reconnues particulièrement qualifiées. 
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Article 4

La réclamation doit être présentée sous forme écrite, porter sur une disposition de la Charte acceptée  
par la Partie contractante mise en cause et indiquer dans quelle mesure cette dernière n'aurait pas 
assuré d'une manière satisfaisante l'application de cette disposition.

Article 5

Toute réclamation est adressée au Secrétaire Général qui en accuse réception, en informe la Partie  
contractante mise en cause et la transmet immédiatement au Comité d'experts indépendants. 

Article 6

Le  Comité  d'experts  indépendants  peut  demander  à  la  Partie  contractante  mise  en  cause  et  à  
l'organisation auteur de la réclamation de lui soumettre par écrit, dans un délai qu'il aura fixé, des 
renseignements et des observations sur la recevabilité de la réclamation.

Article 7

S'il  décide  qu'une  réclamation  est  recevable,  le  Comité  d'experts  indépendants  en  informe,  par 
l'intermédiaire du Secrétaire Général, les Parties contractantes à la Charte. Il  demande à la Partie  
contractante mise en cause et à l'organisation auteur de la réclamation de lui soumettre par écrit,  
dans un délai qu'il aura fixé, toutes explications ou informations appropriées, et aux autres Parties  
contractantes au présent Protocole les observations qu'elles souhaiteraient lui  transmettre dans le 
même délai.

Dans  le  cas  où la  réclamation  est  présentée  par  une organisation  nationale  d'employeurs  ou de 
travailleurs,  ou  par  une  autre  organisation  non  gouvernementale,  nationale  ou  internationale,  le  
Comité d'experts indépendants en informe, par l'intermédiaire du Secrétaire Général, les organisations 
internationales d'employeurs ou de travailleurs visées au paragraphe 2 de l'article 27 de la Charte, en 
les invitant à formuler des observations dans un délai qu'il aura fixé.

Sur la base des explications, informations ou observations soumises en application des paragraphes 1 
et 2 ci-dessus, la Partie contractante mise en cause et l'organisation auteur de la réclamation peuvent 
soumettre par écrit tous renseignements ou observations supplémentaires dans un délai fixé par le 
Comité d'experts indépendants.

Dans le cadre de l'examen de la réclamation, le Comité d'experts indépendants peut organiser une 
audition avec les représentants des parties.

Article 8

Le Comité d'experts indépendants rédige un rapport dans lequel il décrit les mesures qu'il a prises  
pour  examiner  la  réclamation  et  présente  ses  conclusions  sur  le  point  de  savoir  si  la  Partie  
contractante mise en cause a ou non assuré d'une manière satisfaisante l'application de la disposition 
de la Charte visée par la réclamation.

Le rapport est transmis au Comité des Ministres. Il est également communiqué à l'organisation qui a 
introduit la réclamation et aux Parties contractantes à la Charte, sans qu'elles aient la faculté de le 
publier.

Il est transmis à l'Assemblée parlementaire et rendu public en même temps que la résolution prévue à 
l'article 9 ou au plus tard dans un délai de quatre mois après sa transmission au Comité des Ministres. 
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Article 9

Sur  la  base  du  rapport  du  Comité  d'experts  indépendants,  le  Comité  des  Ministres  adopte  une 
résolution à la majorité des votants. En cas de constat, par le Comité d'experts indépendants, d'une 
application non satisfaisante de la Charte, le Comité des Ministres adopte, à la majorité des deux tiers 
des votants, une recommandation à l'adresse de la Partie contractante mise en cause. Dans les deux 
cas, seules les Parties contractantes à la Charte peuvent prendre part au vote.

A la demande de la Partie contractante mise en cause, le Comité des Ministres peut, lorsque le rapport  
du Comité d'experts indépendants soulève des questions nouvelles, décider à la majorité des deux 
tiers des Parties contractantes à la Charte de consulter le Comité gouvernemental.

Article 10

La Partie contractante mise en cause donnera des indications sur les mesures qu'elle aura prises pour 
donner effet à la recommandation du Comité des Ministres dans le prochain rapport qu'elle adressera  
au Secrétaire Général en application de l'article 21 de la Charte.

Article 11

Les articles 1 à 10 du présent Protocole  s'appliquent aussi  aux articles de la partie II  du premier 
Protocole additionnel à la Charte, à l'égard des Etats parties à ce Protocole, dans la mesure où ces 
articles ont été acceptés.

Article 12

Les Etats parties au présent Protocole considèrent que le premier paragraphe de l'annexe à la Charte,  
relatif à la partie III, se lit ainsi:

“Il est entendu que la Charte contient des engagements juridiques de caractère international dont 
l'application est soumise au seul contrôle visé par la partie IV de la Charte et par les dispositions du 
présent Protocole.”

Article 13

Le présent Protocole est ouvert à la signature des Etats membres du Conseil de l'Europe signataires  
de la Charte, qui peuvent exprimer leur consentement à être liés par:

signature sans réserve de ratification, d'acceptation ou d'approbation; ou

signature  sous  réserve  de  ratification,  d'acceptation  ou  d'approbation,  suivie  de  ratification, 
d'acceptation ou d'approbation.

Un Etat membre du Conseil de l'Europe ne peut exprimer son consentement à être lié par le présent 
Protocole sans avoir antérieurement ou simultanément ratifié la Charte.

Les  instruments  de  ratification,  d'acceptation  ou  d'approbation  seront  déposés  près  le  Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe.

Article 14

Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période d'un 
mois  après  la  date  à  laquelle  cinq  Etats  membres  du  Conseil  de  l'Europe  auront  exprimé  leur 
consentement à être liés par le Protocole, conformément aux dispositions de l'article 13.

Pour tout Etat membre qui exprimera ultérieurement son consentement à être lié par le Protocole, 
celui-ci entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période d'un mois après  
la date du dépôt de l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation.
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Article 15

Toute Partie  contractante  peut,  à  tout  moment,  dénoncer le  présent Protocole  en adressant  une 
notification au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. 

La dénonciation prendra effet le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période de douze mois 
après la date de réception de la notification par le Secrétaire Général.

Article 16

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera à tous les Etats membres du Conseil:

a toute signature;

b le dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation;

c la date d'entrée en vigueur du présent Protocole, conformément à l'article 14;

d tout autre acte, notification ou déclaration ayant trait au présent Protocole.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole.

FAIT à Strasbourg, le 9 novembre 1995, en français et en anglais, les deux textes faisant également  
foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire  
Général  du  Conseil  de  l'Europe  en  communiquera  copie  certifiée  conforme  à  chacun  des  Etats 
membres du Conseil de l'Europe.
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CONVENTION CADRE POUR LA PROTECTION DES MINORITÉS NATIONALES

Strasbourg, 1.II.1995

Les Etats membres du Conseil de l'Europe et les autres Etats, signataires de la présente Convention 
Cadre, 

Considérant que  le  but  du  Conseil  de  l'Europe  est  de  réaliser  une  union  plus  étroite  entre  ses  
membres afin de sauvegarder et de promouvoir les idéaux et les principes qui sont leur patrimoine 
commun; 

Considérant que l'un des moyens d'atteindre ce but est la sauvegarde et le développement des droits  
de l'homme et des libertés fondamentales; 

Souhaitant donner suite à la Déclaration des chefs d'Etat et de gouvernement des Etats membres du 
Conseil de l'Europe adoptée à Vienne le 9 octobre 1993; 

Résolus à protéger l'existence des minorités nationales sur leur territoire respectif; 

Considérant que  les  bouleversements  de  l'histoire  européenne  ont  montré  que  la  protection  des 
minorités nationales est essentielle à la stabilité, à la sécurité démocratique et à la paix du continent; 

Considérant qu'une société pluraliste  et véritablement démocratique doit  non seulement respecter 
l'identité ethnique, culturelle, linguistique et religieuse de toute personne appartenant à une minorité 
nationale, mais également créer des conditions propres à permettre d'exprimer, de préserver et de 
développer cette identité; 

Considérant que la création d'un climat de tolérance et de dialogue est nécessaire pour permettre à la 
diversité culturelle d'être une source, ainsi qu'un facteur, non de division, mais d'enrichissement pour 
chaque société; 

Considérant que l'épanouissement d'une Europe tolérante et prospère ne dépend pas seulement de la 
coopération entre Etats mais se fonde aussi sur une coopération transfrontalière entre collectivités 
locales et régionales respectueuse de la constitution et de l'intégrité territoriale de chaque Etat; 

Prenant  en  compte la  Convention  de  sauvegarde  des  Droits  de  l'Homme  et  des  Libertés 
fondamentales et ses Protocoles; 

Prenant en compte les engagements relatifs à la protection des minorités nationales contenus dans les 
conventions et déclarations des Nations Unies ainsi que dans les documents de la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe, notamment celui de Copenhague du 29 juin 1990; 

Résolus à définir les principes qu'il  convient de respecter et les obligations qui en découlent pour  
assurer, au sein des Etats membres et des autres Etats qui deviendront Parties au présent instrument, 
la protection effective des minorités nationales et des droits et libertés des personnes appartenant à 
ces  dernières  dans  le  respect  de  la  prééminence  du  droit,  de  l'intégrité  territoriale  et  de  la  
souveraineté nationale; 

Etant décidés à mettre en œuvre les principes énoncés dans la présente Convention Cadre au moyen 
de législations nationales et de politiques gouvernementales appropriées, 

Sont convenus de ce qui suit: 

TITRE I

Article 1 

La protection  des minorités  nationales et des droits  et  libertés des personnes appartenant  à ces 
minorités fait partie intégrante de la protection internationale des droits de l'homme et, comme telle,  
constitue un domaine de la coopération internationale. 
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Article 2 

Les dispositions de la présente Convention Cadre seront appliquées de bonne foi, dans un esprit de 
compréhension et de tolérance ainsi que dans le respect des principes de bon voisinage, de relations  
amicales et de coopération entre les Etats. 

Article 3 

1. Toute personne appartenant à une minorité nationale a le droit de choisir librement d'être traitée  
ou ne pas être traitée comme telle et aucun désavantage ne doit résulter de ce choix ou de l'exercice 
des droits qui y sont liés. 

2.  Les  personnes  appartenant  à  des  minorités  nationales  peuvent  individuellement  ainsi  qu'en 
commun avec d'autres exercer les droits et libertés découlant des principes énoncés dans la présente 
Convention Cadre. 

TITRE II

Article 4 

1. Les Parties s'engagent à garantir à toute personne appartenant à une minorité nationale le droit à  
l'égalité devant la loi et à une égale protection de la loi.A cet égard, toute discrimination fondée sur 
l'appartenance à une minorité nationale est interdite. 

2. Les Parties s'engagent à adopter, s'il y a lieu, des mesures adéquates en vue de promouvoir, dans 
tous les domaines de la vie économique, sociale, politique et culturelle, une égalité pleine et effective  
entre les personnes appartenant à une minorité nationale et celles appartenant à la majorité. Elles  
tiennent dûment compte, à cet égard, des conditions spécifiques des personnes appartenant à des 
minorités nationales. 

3. Les mesures adoptées conformément au paragraphe 2 ne sont pas considérées comme un acte de 
discrimination. 

Article 5 

1. Les Parties s'engagent à promouvoir les conditions propres à permettre aux personnes appartenant 
à  des  minorités  nationales  de  conserver  et  développer  leur  culture,  ainsi  que  de  préserver  les 
éléments  essentiels  de  leur  identité  que  sont  leur  religion,  leur  langue,  leurs  traditions  et  leur 
patrimoine culturel. 

2. Sans préjudice des mesures prises dans le cadre de leur politique générale d'intégration, les Parties 
s'abstiennent  de  toute  politique  ou  pratique  tendant  à  une  assimilation  contre  leur  volonté  des 
personnes appartenant à des minorités nationales et protègent ces personnes contre toute action 
destinée à unetelle assimilation. 

Article 6 

1.  Les Parties  veilleront  à  promouvoir  l'esprit  de tolérance  et le  dialogue interculturel,  ainsi  qu'à  
prendre des mesures efficaces pour favoriser le respect et la compréhension mutuels et la coopération 
entre toutes les personnes vivant sur leur territoire, quelle que soit leur identité ethnique, culturelle, 
linguistique ou religieuse, notamment dans les domaines de l'éducation, de la culture et des médias. 

2.  Les Parties s'engagent à prendre toutes mesures appropriées pour protéger  les personnes qui 
pourraient être victimes de menaces ou d'actes de discrimination, d'hostilité ou de violence en raison 
de leur identité ethnique, culturelle, linguistique ou religieuse. 
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Article 7 

Les Parties veilleront à assurer à toute personne appartenant à une minorité nationale le respect des 
droits à la liberté de réunion pacifique et à la liberté d'association, à la liberté d'expression et à la 
liberté de pensée, de conscience et de religion. 

Article 8 

Les Parties s'engagent à reconnaître à toute personne appartenant à une minorité nationale le droit de 
manifester  sa  religion  ou  sa  conviction,  ainsi  que  le  droit  de  créer  des  institutions  religieuses, 
organisations et associations. 

Article 9 

1.  Les  Parties  s'engagent  à  reconnaître  que le  droit  à  la  liberté  d'expression  de  toute  personne 
appartenant à une minorité nationale comprend la liberté d'opinion et la liberté de recevoir ou de 
communiquer des informations ou des idées dans la langue minoritaire, sans ingérence d'autorités 
publiques et sans considération de frontières. Dans l'accès aux médias, les Parties veilleront, dans le 
cadre de leur système législatif,  à ce que les personnes appartenant à une minorité nationale ne 
soient pas discriminées. 

2. Le premier paragraphe n'empêche pas les Parties de soumettre à un régime d'autorisation, non 
discriminatoire  et  fondé  sur  des  critères  objectifs,  les  entreprises  de  radio  sonore,  télévision  ou 
cinéma. 

3.  Les  Parties  n'entraveront  pas  la  création  et  l'utilisation  de  médias  écrits  par  les  personnes  
appartenant à des minorités nationales. Dans le cadre légal de la radio sonore et de la télévision, elles 
veilleront,  dans la mesure du possible et compte tenu des dispositions du premier paragraphe, à 
accorder aux personnes appartenant à des minorités nationales la possibilité de créer et d'utiliser leurs 
propres médias. 

4. Dans le cadre de leur système législatif, les Parties adopteront des mesures adéquates pour faciliter  
l'accès  des  personnes  appartenant  à  des  minorités  nationales  aux  médias,  pour  promouvoir  la 
tolérance et permettre le pluralisme culturel. 

Article 10 

1. Les Parties s'engagent à reconnaître à toute personne appartenant à une minorité nationale le droit 
d'utiliser librement et sans entrave sa langue minoritaire en privé comme en public, oralement et par 
écrit. 

2.  Dans  les  aires  géographiques  d'implantation  substantielle  ou  traditionnelle  des  personnes 
appartenant à des minorités nationales, lorsque ces personnes en font la demande et que celle-ci  
répond à un besoin réel, les Parties s'efforceront d'assurer, dans la mesure du possible, des conditions 
qui permettent d'utiliser la langue minoritaire dans les rapports entre ces personnes et les autorités 
administratives. 

3. Les Parties s'engagent à garantir le droit de toute personne appartenant à une minorité nationale 
d'être informée, dans le plus court délai, et dans une langue qu'elle comprend, des raisons de son  
arrestation, de la nature et de la cause de l'accusation portée contre elle, ainsi que de se défendre 
dans cette langue, si nécessaire avec l'assistance gratuite d'un interprète. 

Article 11 

1. Les Parties s'engagent à reconnaître à toute personne appartenant à une minorité nationale le droit 
d'utiliser son nom (son patronyme) et ses prénoms dans la langue minoritaire ainsi que le droit à leur 
reconnaissance officielle, selon les modalités prévues par leur système juridique. 
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2. Les Parties s'engagent à reconnaître à toute personne appartenant à une minorité nationale le droit 
de  présenter  dans  sa  langue  minoritaire  des  enseignes,  inscriptions  et  autres  informations  de 
caractère privé exposées à la vue du public. 

3. Dans les régions traditionnellement habitées par un nombre substantiel de personnes appartenant  
à  une minorité  nationale,  les  Parties,  dans le  cadre  de  leur  système législatif,  y  compris,  le  cas 
échéant,  d'accords  avec  d'autres  Etats,  s'efforceront,  en  tenant  compte  de  leurs  conditions 
spécifiques,  de  présenter  les  dénominations  traditionnelles  locales,  les  noms  de  rues  et  autres 
indications topographiques destinées au public, dans la langue minoritaire également, lorsqu'il y a une 
demande suffisante pour de telles indications. 

Article 12 

1. Les Parties prendront, si nécessaire, des mesures dans le domaine de l'éducation et de la recherche  
pour promouvoir la connaissance de la culture, de l'histoire, de la langue et de la religion de leurs 
minorités nationales aussi bien que de la majorité. 

2.  Dans  ce  contexte,  les  Parties  offriront  notamment  des  possibilités  de  formation  pour  les 
enseignants et d'accès aux manuels scolaires, et faciliteront les contacts entre élèves et enseignants 
de communautés différentes. 

3. Les Parties s'engagent à promouvoir l'égalité des chances dans l'accès à l'éducation à tous les 
niveaux pour les personnes appartenant à des minorités nationales. 

Article 13 

1. Dans le cadre de leur système éducatif, les Parties reconnaissent aux personnes appartenant à une 
minorité nationale le droit de créer et de gérer leurs propres établissements privés d'enseignement et 
de formation. 

2. L'exercice de ce droit n'implique aucune obligation financière pour les Parties. 

Article 14 

1. Les Parties s'engagent à reconnaître à toute personne appartenant à une minorité nationale le droit 
d'apprendre sa langue minoritaire. 

2.  Dans  les  aires  géographiques  d'implantation  substantielle  ou  traditionnelle  des  personnes 
appartenant à des minorités nationales, s'il existe une demande suffisante, les Parties s'efforceront 
d'assurer, dans la mesure du possible et dans le cadre de leur système éducatif, que les personnes  
appartenant à ces minorités aient la possibilité d'apprendre la langue minoritaire ou de recevoir un 
enseignement dans cette langue. 

3. Le paragraphe 2 du présent article sera mis en œuvre sans préjudice de l'apprentissage de la  
langue officielle ou de l'enseignement dans cette langue. 

Article 15 

Les Parties s'engagent à créer les conditions nécessaires à la participation effective des personnes 
appartenant à des minorités nationales à la vie culturelle, sociale et économique, ainsi qu'aux affaires  
publiques, en particulier celles les concernant. 

Article 16 

Les Parties s'abstiennent de prendre des mesures qui, en modifiant les proportions de la population  
dans une aire géographique où résident des personnes appartenant à des minorités nationales, ont 
pour but de porter atteinte aux droits et libertés découlant des principes énoncés dans la présente 
Convention Cadre. 
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Article 17 

1.  Les  Parties  s'engagent  à  ne pas  entraver  le  droit  des  personnes  appartenant  à  des minorités 
nationales d'établir et de maintenir, librement et pacifiquement, des contacts au-delà des frontières 
avec des personnes se trouvant régulièrement dans d'autres Etats, notamment celles avec lesquelles 
elles ont en commun une identité ethnique, culturelle, linguistique ou religieuse, ou un patrimoine 
culturel. 

2.  Les  Parties  s'engagent  à  ne pas  entraver  le  droit  des  personnes  appartenant  à  des minorités 
nationales de participer aux travaux des organisations non gouvernementales tant au plan national 
qu'international. 

Article 18 

1. Les Parties s'efforceront de conclure, si nécessaire, des accords bilatéraux et multilatéraux avec 
d'autres Etats, notamment les Etats voisins, pour assurer la protection des personnes appartenant aux 
minorités nationales concernées. 

2.  Le  cas  échéant,  les  Parties  prendront  des  mesures  propres  à  encourager  la  coopération 
transfrontalière. 

Article 19 

Les Parties s'engagent à respecter et à mettre en œuvre les principes contenus dans la présente 
Convention Cadre en y apportant,  si  nécessaire, les seules limitations,  restrictions ou dérogations 
prévues dans les instruments juridiques internationaux, notamment dans la Convention de sauvegarde 
des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales et ses Protocoles, dans la mesure où elles sont  
pertinentes pour les droits et libertés qui découlent desdits principes. 

TITRE III

Article 20 

Dans l'exercice des droits et des libertés découlant des principes énoncés dans la présente Convention 
Cadre, les personnes appartenant à des minorités nationales respectent la législation nationale et les  
droits d'autrui, en particulier ceux des personnes appartenant à la majorité ou aux autres minorités 
nationales. 

Article 21 

Aucune des dispositions de la présente Convention Cadre ne sera interprétée comme impliquant pour 
un individu un droit quelconque de se livrer à une activité  ou d'accomplir  un acte contraires aux 
principes  fondamentaux  du  droit  international  et  notamment  à  l'égalité  souveraine,  à  l'intégrité 
territoriale et à l'indépendance politique des Etats. 

Article 22 

Aucune des dispositions de la présente Convention Cadre ne sera interprétée comme limitant ou 
portant atteinte aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales qui pourraient être reconnus 
conformément  aux  lois  de  toute  Partie  ou  de  toute  autre  convention  à  laquelle  cette  Partie  
contractante est partie. 

Article 23 
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Les droits et libertés découlant des principes énoncés dans la présente Convention Cadre, dans la 
mesure où ils ont leur pendant dans la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des 
Libertés fondamentales et ses Protocoles, seront entendus conformément à ces derniers. 

TITRE IV

Article 24 

1. Le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe est chargé de veiller à la mise en œuvre de la  
présente  Convention Cadre par les Parties contractantes. 

2. Les Parties qui ne sont pas membres du Conseil de l'Europe participeront au mécanisme de mise en  
œuvre selon des modalités à déterminer. 

Article 25 

1. Dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de la présente Convention Cadre à l'égard 
d'une Partie contractante, cette dernière transmet au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe des 
informations complètes sur les mesures législatives et autres qu'elle aura prises pour donner effet aux 
principes énoncés dans la présente Convention Cadre. 

2. Ultérieurement, chaque Partie transmettra au Secrétaire Général, périodiquement et chaque fois  
que le Comité des Ministres en fera la demande, toute autre information relevant de la mise en œuvre 
de la présente Convention Cadre. 

3.  Le  Secrétaire  Général  transmet  au  Comité  des  Ministres  toute  information  communiquée 
conformément aux dispositions du présent article. 

Article 26 

1. Lorsqu'il évalue l'adéquation des mesures prises par une Partie pour donner effet aux principes 
énoncés par la présente Convention Cadre, le Comité des Ministres se fait assister par un comité  
consultatif dont les membres possèdent une compétence reconnue dans le domaine de la protection  
des minorités nationales. 

2. La composition de ce comité consultatif ainsi que ses procédures sont fixées par le Comité des 
Ministres dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de la présente Convention Cadre. 

TITRE V

Article 27 

La présente Convention Cadre est ouverte à la signature des Etats membres du Conseil de l'Europe. 
Jusqu'à la date de son entrée en vigueur, elle est aussi ouverte à la signature de tout autre Etat invité 
à la signer par le Comité des Ministres. Elle sera soumise à ratification, acceptation ou approbation. 
Les  instruments  de  ratification,  d'acceptation  ou  d'approbation  seront  déposés  près  le  Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe. 

Article 28 

1. La présente Convention Cadre entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une 
période de trois mois après la date à laquelle douze Etats membres du Conseil de l'Europe auront 
exprimé leur consentement à être liés par la Convention Cadre conformément aux dispositions de 
l'article 27. 
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2. Pour tout Etat membre qui exprimera ultérieurement son consentement à être lié par la Convention 
Cadre, celle-ci entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période de trois 
mois après la date du dépôt de l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation. 

Article 29 

1.  Après  l'entrée  en  vigueur  de  la  présente  Convention  Cadre  et  après  consultation  des  Etats 
contractants, le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe pourra inviter à adhérer à la présente 
Convention Cadre, par une décision prise à la majorité prévue à l'article 20.d du Statut du Conseil de 
l'Europe, tout Etat  non membre du Conseil  de l'Europe qui,  invité  à la signer conformément aux 
dispositions de l'article 27, ne l'aura pas encore fait, et tout autre Etat non membre. 

2. Pour tout Etat adhérant, la Convention Cadre entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit 
l'expiration d'une période de trois mois après la date de dépôt de l'instrument d'adhésion près le  
Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. 

Article 30 

1.  Tout  Etat  peut,  au  moment  de  la  signature  ou  au  moment  du  dépôt  de  son  instrument  de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, désigner le ou les territoires pour lesquels il  
assure les relations internationales auxquels s'appliquera la présente Convention Cadre. 

2. Tout Etat peut,  à tout autre moment par la suite, par une déclaration adressée au Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe, étendre l'application de la présente Convention Cadre à tout autre  
territoire désigné dans la déclaration. La Convention Cadre entrera en vigueur à l'égard de ce territoire 
le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période de trois mois après la date de réception de  
la déclaration par le Secrétaire Général. 

3. Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes précédents pourra être retirée, en ce qui  
concerne  tout  territoire  désigné  dans  cette  déclaration,  par  notification  adressée  au  Secrétaire 
Général. Le retrait prendra effet le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période de trois  
mois après la date de réception de la notification par le Secrétaire Général. 

Article 31 

1.  Toute  Partie  peut,  à  tout  moment,  dénoncer  la  présente  Convention  Cadre  en adressant  une 
notification au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. 

2. La dénonciation prendra effet le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période de six mois  
après la date de réception de la notification par le Secrétaire Général. 

Article 32 

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera aux Etats membres du Conseil, aux autres Etats  
signataires et à tout Etat ayant adhéré à la présente Convention Cadre: 

a toute signature; 

b le dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion; 

c toute date d'entrée en vigueur de la présente Convention Cadre conformément à ses articles 28, 29 
et 30; 

d tout autre acte, notification ou communication ayant trait à la présente Convention Cadre. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Convention 
Cadre. 
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FAIT à Strasbourg, le 1er février 1995, en français et en anglais, les deux textes faisant également foi, 
en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général  
du Conseil de l'Europe en communiquera copie certifiée conforme à chacun des Etats membres du 
Conseil de l'Europe et à tout Etat invité à signer ou à adhérer à la présente Convention Cadre.

457



CODAP Charte européenne des langues régionales ou minoritaires
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

CHARTE EUROPÉENNE DES LANGUES RÉGIONALES OU MINORITAIRES

Traités Européens / STE N° 148

Strasbourg, 2.X.1992

PRÉAMBULE 

Les Etats membres du Conseil de l'Europe, signataires de la présente Charte, 

Considérant que  le  but  du  Conseil  de  l'Europe  est  de  réaliser  une  union  plus  étroite  entre  ses 
membres, notamment afin de sauvegarder et de promouvoir les idéaux et les principes qui sont leur 
patrimoine commun; 

Considérant que la protection des langues régionales ou minoritaires historiques de l'Europe, dont 
certaines risquent, au fil du temps, de disparaître, contribue à maintenir et à développer les traditions 
et la richesse culturelles de l'Europe; 

Considérant que le  droit  de  pratiquer  une langue  régionale  ou  minoritaire  dans  la  vie  privée  et 
publique  constitue  un  droit  imprescriptible,  conformément  aux  principes  contenus  dans  le  Pacte  
international relatif aux droits civils et politiques des Nations Unies, et conformément à l'esprit de la 
Convention  de  sauvegarde  des  Droits  de  l'Homme et  des  Libertés  fondamentales  du  Conseil  de 
l'Europe; 

Prenant en compte le travail réalisé dans le cadre de la CSCE, et en particulier l'Acte final d'Helsinki de 
1975 et le document de la réunion de Copenhague de 1990; 

Soulignant la  valeur  de  l'interculturel  et  du  plurilinguisme,  et  considérant  que  la  protection  et 
l'encouragement des langues régionales ou minoritaires ne devraient pas se faire au détriment des 
langues officielles et de la nécessité de les apprendre; 

Conscients du fait que la protection et la promotion des langues régionales ou minoritaires dans les 
différents pays et régions d'Europe représentent une contribution importante à la construction d'une 
Europe fondée sur les principes de la démocratie et de la diversité culturelle, dans le cadre de la 
souveraineté nationale et de l'intégrité territoriale; 

Compte tenu des conditions spécifiques et des traditions historiques propres à chaque région des pays 
d'Europe, 

Sont convenus de ce qui suit: 

PARTIE I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1 - Définitions 

Au sens de la présente Charte: 

a par l'expression “langues régionales ou minoritaires”, on entend les langues: 

i  pratiquées  traditionnellement  sur  un  territoire  d'un  Etat  par  des  ressortissants  de  cet  Etat  qui 
constituent un groupe numériquement inférieur au reste de la population de l'Etat; et 

ii différentes de la (des) langue(s) officielle(s) de cet Etat;  elle n'inclut ni les dialectes de la (des) 
langue(s) officielle(s) de l'Etat ni les langues des migrants; 

b par  “territoire  dans  lequel  une langue régionale ou minoritaire  est  pratiquée”,  on entend l'aire 
géographique dans laquelle cette langue est le mode d'expression d'un nombre de personnes justifiant 
l'adoption des différentes mesures de protection et de promotion prévues par la présente Charte; 
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c par “langues dépourvues de territoire”, on entend les langues pratiquées par des ressortissants de 
l'Etat qui sont différentes de la (des) langue(s) pratiquée(s) par le reste de la population de l'Etat, 
mais  qui,  bien  que  traditionnellement  pratiquées  sur  le  territoire  de  l'Etat,  ne  peuvent  pas  être 
rattachées à une aire géographique particulière de celui-ci. 

Article 2 - Engagements 

1.  Chaque  Partie  s'engage  à  appliquer  les  dispositions  de  la  partie  II  à  l'ensemble  des  langues  
régionales ou minoritaires pratiquées sur son territoire, qui répondent aux définitions de l'article 1. 

2. En ce qui concerne toute langue indiquée au moment de la ratification, de l'acceptation ou de 
l'approbation, conformément à l'article 3, chaque Partie s'engage à appliquer un minimum de trente-
cinq paragraphes ou alinéas choisis parmi les dispositions de la partie III de la présente Charte, dont  
au moins trois choisis dans chacun des articles 8 et 12 et un dans chacun des articles 9, 10, 11 et 13. 

Article 3 - Modalités 

1.  Chaque  Etat  contractant  doit  spécifier  dans  son  instrument  de  ratification,  d'acceptation  ou 
d'approbation chaque langue régionale ou minoritaire, ou chaque langue officielle moins répandue sur 
l'ensemble  ou  une  partie  de  son  territoire,  à  laquelle  s'appliquent  les  paragraphes  choisis 
conformément au paragraphe 2 de l'article 2. 

2.  Toute  Partie  peut,  à  tout  moment ultérieur,  notifier  au  Secrétaire  Général  qu'elle  accepte  les 
obligations  découlant  des dispositions de tout  autre  paragraphe de la  Charte  qui  n'avait  pas  été 
spécifié dans son instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation, ou qu'elle appliquera le  
paragraphe 1 du présent article à d'autres langues régionales ou minoritaires, ou à d'autres langues 
officielles moins répandues sur l'ensemble ou une partie de son territoire.     

3.  Les  engagements  prévus  au  paragraphe  précédent  seront  réputés  partie  intégrante  de  la 
ratification, de l'acceptation ou de l'approbation et porteront les mêmes effets dès la date de leur  
notification. 

Article 4 - Statuts de protection existants 

1.  Aucune  des  dispositions  de  la  présente  Charte  ne  peut  être  interprétée  comme  limitant  ou 
dérogeant aux droits garantis par la Convention européenne des Droits de l'Homme. 

2. Les dispositions de la présente Charte ne portent pas atteinte aux dispositions plus favorables 
régissant la situation des langues régionales ou minoritaires, ou le statut juridique des personnes 
appartenant  à des minorités,  qui  existent déjà dans une Partie  ou sont prévues par des accords  
internationaux bilatéraux ou multilatéraux pertinents. 

Article 5 - Obligations existantes 

Rien dans la présente Charte ne pourra être interprété comme impliquant le droit  d'engager une 
quelconque activité ou d'accomplir  une quelconque action contrevenant aux buts de la Charte des 
Nations Unies ou à d'autres obligations du droit international, y compris le principe de la souveraineté  
et de l'intégrité territoriale des Etats. 

Article 6 - Information 

Les Parties s'engagent à veiller à ce que les autorités, organisations et personnes concernées soient 
informées des droits et devoirs établis par la présente Charte. 
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PARTIE II - OBJECTIFS ET PRINCIPES POURSUIVIS CONFORMÉMENT AU PARAGRAPHE 1 DE L'ARTICLE 2

Article 7 - Objectifs et principes 

1. En matière de langues régionales ou minoritaires, dans les territoires dans lesquels ces langues  
sont  pratiquées  et  selon  la  situation  de  chaque  langue,  les  Parties  fondent  leur  politique,  leur 
législation et leur pratique sur les objectifs et principes suivants: 

a  la  reconnaissance  des  langues  régionales  ou  minoritaires  en tant  qu'expression  de  la  richesse 
culturelle; 

b le respect de l'aire géographique de chaque langue régionale ou minoritaire, en faisant en sorte que 
les divisions administratives existant déjà ou nouvelles ne constituent pas un obstacle à la promotion 
de cette langue régionale ou minoritaire; 

c la nécessité d'une action résolue de promotion des langues régionales ou minoritaires, afin de les 
sauvegarder; 

d la facilitation et/ou l'encouragement de l'usage oral et écrit des langues régionales ou minoritaires 
dans la vie publique et dans la vie privée; 

e le maintien et le développement de relations, dans les domaines couverts par la présente Charte,  
entre les groupes pratiquant une langue régionale ou minoritaire et d'autres groupes du même Etat 
parlant  une  langue  pratiquée  sous  une  forme  identique  ou  proche,  ainsi  que  l'établissement  de 
relations culturelles avec d'autres groupes de l'Etat pratiquant des langues différentes; 

f la mise à disposition de formes et de moyens adéquats d'enseignement et d'étude des langues 
régionales ou minoritaires à tous les stades appropriés; 

g la mise à disposition de moyens permettant aux non-locuteurs d'une langue régionale ou minoritaire 
habitant l'aire où cette langue est pratiquée de l'apprendre s'ils le souhaitent; 

h la promotion des études et de la recherche sur les langues régionales ou minoritaires dans les  
universités ou les établissements équivalents; 

i la promotion des formes appropriées d'échanges transnationaux, dans les domaines couverts par la 
présente Charte, pour les langues régionales ou minoritaires pratiquées sous une forme identique ou 
proche dans deux ou plusieurs Etats. 

2. Les Parties s'engagent à éliminer,  si  elles ne l'ont pas encore fait,  toute distinction,  exclusion,  
restriction ou préférence injustifiées portant sur la pratique d'une langue régionale ou minoritaire et  
ayant pour but de décourager ou de mettre en danger le maintien ou le développement de celle-ci.  
L'adoption  de  mesures  spéciales  en  faveur  des  langues  régionales  ou  minoritaires,  destinées  à 
promouvoir une égalité entre les locuteurs de ces langues et le reste de la population ou visant à tenir  
compte de leurs situations particulières, n'est pas considérée comme un acte de discrimination envers 
les locuteurs des langues plus répandues. 

3.  Les  Parties  s'engagent  à  promouvoir,  au  moyen  de  mesures  appropriées,  la  compréhension 
mutuelle entre tous les groupes linguistiques du pays, en faisant notamment en sorte que le respect,  
la compréhension et la tolérance à l'égard des langues régionales ou minoritaires figurent parmi les  
objectifs de l'éducation et de la formation dispensées dans le pays, et à encourager les moyens de 
communication de masse à poursuivre le même objectif. 

4. En définissant leur politique à l'égard des langues régionales ou minoritaires, les Parties s'engagent 
à prendre en considération les besoins et les vœux exprimés par les groupes pratiquant ces langues. 
Elles sont encouragées à créer,  si  nécessaire,  des organes chargés de conseiller les autorités sur 
toutes les questions ayant trait aux langues régionales ou minoritaires. 

5. Les Parties s'engagent à appliquer, mutatis mutandis, les principes énumérés aux paragraphes 1 à 
4 ci-dessus aux langues dépourvues de territoire. Cependant, dans le cas de ces langues, la nature et 
la  portée  des mesures  à prendre pour  donner  effet  à  la  présente Charte  seront  déterminées  de 
manière souple, en tenant compte des besoins et des vœux, et en respectant les traditions et les  
caractéristiques des groupes qui pratiquent les langues en question. 
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PARTIE III - MESURES EN FAVEUR DE L'EMPLOI DES LANGUES RÉGIONALES OU MINORITAIRES DANS LA 
VIE PUBLIQUE,  À PRENDRE EN CONFORMITÉ AVEC LES ENGAGEMENTS SOUSCRITS EN VERTU DU 
PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 2 

Article 8 - Enseignement 

1. En matière d'enseignement, les Parties s'engagent, en ce qui concerne le territoire sur lequel ces 
langues  sont  pratiquées,  selon  la  situation  de  chacune  de  ces  langues  et  sans  préjudice  de  
l'enseignement de la (des) langue(s) officielle(s) de l'Etat: 

a 

i à prévoir une éducation préscolaire assurée dans les langues régionales ou minoritaires concernées; 
ou 

ii  à  prévoir  qu'une  partie  substantielle  de  l'éducation  préscolaire  soit  assurée  dans  les  langues 
régionales ou minoritaires concernées; ou 

iii à appliquer l'une des mesures visées sous i et ii ci-dessus au moins aux élèves dont les familles le 
souhaitent et dont le nombre est jugé suffisant; ou 

iv si les pouvoirs publics n'ont pas de compétence directe dans le domaine de l'éducation préscolaire, 
à favoriser et/ou à encourager l'application des mesures visées sous i à iii ci-dessus; 

b 

i à prévoir un enseignement primaire assuré dans les langues régionales ou minoritaires concernées; 
ou 

ii  à  prévoir  qu'une  partie  substantielle  de  l'enseignement  primaire  soit  assurée  dans  les  langues 
régionales ou minoritaires concernées; ou 

iii  à prévoir, dans le cadre de l'éducation primaire, que l'enseignement des langues régionales ou 
minoritaires concernées fasse partie intégrante du curriculum; ou 

iv à appliquer l'une des mesures visées sous i à iii ci-dessus au moins aux élèves dont les familles le  
souhaitent et dont le nombre est jugé suffisant; 

c 

i  à  prévoir  un  enseignement  secondaire  assuré  dans  les  langues  régionales  ou  minoritaires 
concernées; ou 

ii  à prévoir qu'une partie substantielle de l'enseignement secondaire soit assurée dans les langues 
régionales ou minoritaires; ou 

iii  à  prévoir,  dans  le  cadre  de  l'éducation  secondaire,  l'enseignement  des  langues  régionales  ou 
minoritaires comme partie intégrante du curriculum; ou 

iv à appliquer l'une des mesures visées sous i à iii ci-dessus au moins aux élèves qui le souhaitent - 
ou, le cas échéant, dont les familles le souhaitent - en nombre jugé suffisant; 

d 

i à prévoir un enseignement technique et professionnel qui soit assuré dans les langues régionales ou 
minoritaires concernées; ou 

ii à prévoir qu'une partie substantielle de l'enseignement technique et professionnel soit assurée dans 
les langues régionales ou minoritaires concernées; ou 

iii à prévoir, dans le cadre de l'éducation technique et professionnelle, l'enseignement des langues 
régionales ou minoritaires concernées comme partie intégrante du curriculum; ou 

iv à appliquer l'une des mesures visées sous i à iii ci-dessus au moins aux élèves qui le souhaitent - 
ou, le cas échéant, dont les familles le souhaitent - en nombre jugé suffisant; 
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e

i  à  prévoir  un  enseignement  universitaire  et  d'autres  formes  d'enseignement  supérieur  dans  les  
langues régionales ou minoritaires; ou 

ii à prévoir l'étude de ces langues, comme disciplines de l'enseignement universitaire et supérieur; ou 

iii si, en raison du rôle de l'Etat vis-à-vis des établissements d'enseignement supérieur, les alinéas i et 
ii ne peuvent pas être appliqués, à encourager et/ou à autoriser la mise en place d'un enseignement  
universitaire ou d'autres formes d'enseignement supérieur dans les langues régionales ou minoritaires, 
ou  de  moyens  permettant  d'étudier  ces  langues  à  l'université  ou  dans  d'autres  établissements 
d'enseignement supérieur; 

f 

i à prendre des dispositions pour que soient donnés des cours d'éducation des adultes ou d'éducation 
permanente assurés principalement ou totalement dans les langues régionales ou minoritaires; ou 

ii à proposer ces langues comme disciplines de l'éducation des adultes et de l'éducation permanente; 
ou 

iii si les pouvoirs publics n'ont pas de compétence directe dans le domaine de l'éducation des adultes, 
à favoriser et/ou à encourager l'enseignement de ces langues dans le cadre de l'éducation des adultes 
et de l'éducation permanente; 

g à prendre des dispositions pour assurer l'enseignement de l'histoire et de la culture dont la langue 
régionale ou minoritaire est l'expression; 

h à assurer la formation initiale et permanente des enseignants nécessaire à la mise en œuvre de 
ceux des paragraphes a à g acceptés par la Partie; 

i à créer un ou plusieurs organe(s) de contrôle chargé(s) de suivre les mesures prises et les progrès  
réalisés  dans  l'établissement  ou  le  développement  de  l'enseignement  des  langues  régionales  ou 
minoritaires, et à établir sur ces points des rapports périodiques qui seront rendus publics. 

2. En matière d'enseignement et en ce qui concerne les territoires autres que ceux sur lesquels les  
langues  régionales  ou  minoritaires  sont  traditionnellement  pratiquées,  les  Parties  s'engagent  à 
autoriser, à encourager ou à mettre en place, si le nombre des locuteurs d'une langue régionale ou  
minoritaire le justifie, un enseignement dans ou de la langue régionale ou minoritaire aux stades  
appropriés de l'enseignement. 

Article 9 - Justice 

1.  Les  Parties  s'engagent,  en  ce  qui  concerne  les  circonscriptions  des  autorités  judiciaires  dans 
lesquelles réside un nombre de personnes pratiquant les langues régionales ou minoritaires qui justifie 
les mesures spécifiées ci-après, selon la situation de chacune de ces langues et à la condition que 
l'utilisation  des possibilités  offertes par  le  présent paragraphe ne soit  pas considérée par le  juge 
comme faisant obstacle à la bonne administration de la justice: 

a dans les procédures pénales: 

i à prévoir que les juridictions, à la demande d'une des parties, mènent la procédure dans les langues 
régionales ou minoritaires; et/ou 

ii à garantir à l'accusé le droit de s'exprimer dans sa langue régionale ou minoritaire; et/ou 

iii  à prévoir que les requêtes et les preuves, écrites ou orales, ne soient pas considérées comme 
irrecevables au seul motif qu'elles sont formulées dans une langue régionale ou minoritaire; et/ou 

iv à établir dans ces langues régionales ou minoritaires, sur demande, les actes liés à une procédure 
judiciaire, si nécessaire par un recours à des interprètes et à des traductions n'entraînant pas de frais 
additionnels pour les intéressés; 

b dans les procédures civiles: 
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i à prévoir que les juridictions, à la demande d'une des parties, mènent la procédure dans les langues 
régionales ou minoritaires; et/ou 

ii à permettre, lorsqu'une partie à un litige doit comparaître en personne devant un tribunal, qu'elle  
s'exprime dans sa langue régionale ou minoritaire sans pour autant encourir des frais additionnels; 
et/ou 

iii à permettre la production de documents et de preuves dans les langues régionales ou minoritaires,  
si nécessaire par un recours à des interprètes et à des traductions; 

c dans les procédures devant les juridictions compétentes en matière administrative: 

i à prévoir que les juridictions, à la demande d'une des parties, mènent la procédure dans les langues 
régionales ou minoritaires; et/ou 

ii à permettre, lorsqu'une partie à un litige doit comparaître en personne devant un tribunal, qu'elle  
s'exprime dans sa langue régionale ou minoritaire sans pour autant encourir des frais additionnels; 
et/ou 

iii à permettre la production de documents et de preuves dans les langues régionales ou minoritaires,  
si nécessaire par un recours à des interprètes et à des traductions; 

d à prendre des mesures afin que l'application des alinéas i et iii des paragraphes b et c ci-dessus et 
l'emploi  éventuel  d'interprètes  et  de  traductions  n'entraînent  pas  de  frais  additionnels  pour  les 
intéressés. 

2. Les Parties s'engagent: 

a à ne pas refuser la validité des actes juridiques établis dans l'Etat du seul fait qu'ils sont rédigés  
dans une langue régionale ou minoritaire; ou 

b à ne pas refuser la validité, entre les parties, des actes juridiques établis dans l'Etat du seul fait  
qu'ils sont rédigés dans une langue régionale ou minoritaire, et à prévoir qu'ils seront opposables aux 
tiers intéressés non locuteurs de ces langues, à la condition que le contenu de l'acte soit porté à leur 
connaissance par celui qui le fait valoir; ou 

c à ne pas refuser la validité, entre les parties, des actes juridiques établis dans l'Etat du seul fait qu'ils 
sont rédigés dans une langue régionale ou minoritaire. 

3. Les Parties s'engagent à rendre accessibles, dans les langues régionales ou minoritaires, les textes 
législatifs nationaux les plus importants et ceux qui concernent particulièrement les utilisateurs de ces 
langues, à moins que ces textes ne soient déjà disponibles autrement. 

Article 10 - Autorités administratives et services publics 

1. Dans les circonscriptions des autorités administratives de l'Etat dans lesquelles réside un nombre de 
locuteurs de langues régionales ou minoritaires qui justifie les mesures ci-après et selon la situation de 
chaque langue, les Parties s'engagent, dans la mesure où cela est raisonnablement possible: 

a 

i à veiller à ce que ces autorités administratives utilisent les langues régionales ou minoritaires; ou 

ii à veiller à ce que ceux de leurs agents qui sont en contact avec le public emploient les langues 
régionales ou minoritaires dans leurs relations avec les personnes qui s'adressent à eux dans ces 
langues; ou 

iii  à  veiller  à  ce  que  les  locuteurs  de  langues  régionales  ou  minoritaires  puissent  présenter  des  
demandes orales ou écrites et recevoir une réponse dans ces langues; ou 

iv  à  veiller  à  ce  que  les  locuteurs  de  langues  régionales  ou  minoritaires  puissent  présenter  des 
demandes orales ou écrites dans ces langues; ou 

v  à  veiller  à  ce  que  les  locuteurs  des  langues  régionales  ou  minoritaires  puissent  soumettre 
valablement un document rédigé dans ces langues; 
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b  à  mettre  à  disposition  des  formulaires  et  des  textes  administratifs  d'usage  courant  pour  la 
population dans les langues régionales ou minoritaires, ou dans des versions bilingues; 

c à permettre aux autorités administratives de rédiger des documents dans une langue régionale ou 
minoritaire. 

2.En ce qui concerne les autorités locales et régionales sur les territoires desquels réside un nombre 
de  locuteurs  de  langues  régionales  ou  minoritaires  qui  justifie  les  mesures  ci-après,  les  Parties 
s'engagent à permettre et/ou à encourager: 

a l'emploi des langues régionales ou minoritaires dans le cadre de l'administration régionale ou locale; 

b la possibilité pour les locuteurs de langues régionales ou minoritaires de présenter des demandes 
orales ou écrites dans ces langues; 

c la publication par les collectivités régionales des textes officiels dont elles sont à l'origine également 
dans les langues régionales ou minoritaires; 

d  la  publication  par  les  collectivités  locales  de  leurs  textes  officiels  également  dans  les  langues 
régionales ou minoritaires; 

e l'emploi par les collectivités régionales des langues régionales ou minoritaires dans les débats de 
leurs assemblées, sans exclure, cependant, l'emploi de la (des) langue(s) officielle(s) de l'Etat; 

f l'emploi par les collectivités locales de langues régionales ou minoritaires dans les débats de leurs 
assemblées, sans exclure, cependant, l'emploi de la (des) langue(s) officielle(s) de l'Etat; 

g l'emploi ou l'adoption, le cas échéant conjointement avec la dénomination dans la (les) langue(s) 
officielle(s), des formes traditionnelles et correctes de la toponymie dans les langues régionales ou 
minoritaires. 

3.  En  ce  qui  concerne  les  services  publics  assurés  par  les  autorités  administratives  ou  d'autres  
personnes agissant pour le compte de celles-ci, les Parties contractantes s'engagent, sur les territoires 
dans lesquels les langues régionales ou minoritaires sont pratiquées, en fonction de la situation de 
chaque langue et dans la mesure où cela est raisonnablement possible: 

a  à  veiller  à  ce  que  les  langues  régionales  ou  minoritaires  soient  employées  à  l'occasion  de  la  
prestation de service; ou 

b à permettre aux locuteurs de langues régionales ou minoritaires de formuler une demande et à  
recevoir une réponse dans ces langues; ou 

c à permettre aux locuteurs de langues régionales ou minoritaires de formuler une demande dans ces 
langues. 

4. Aux fins de la mise en œuvre des dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 qu'elles ont acceptées, les 
Parties s'engagent à prendre une ou plusieurs des mesures suivantes: 

a la traduction ou l'interprétation éventuellement requises; 

b  le  recrutement  et,  le  cas  échéant,  la  formation  des fonctionnaires et autres  agents  publics  en 
nombre suffisant; 

c  la  satisfaction,  dans la mesure du possible,  des demandes des agents  publics  connaissant  une 
langue régionale ou minoritaire d'être affectés dans le territoire sur lequel cette langue est pratiquée. 

5.  Les  Parties  s'engagent  à  permettre,  à  la  demande  des  intéressés,  l'emploi  ou  l'adoption  de 
patronymes dans les langues régionales ou minoritaires. 

Article 11 - Médias 

1. Les Parties s'engagent, pour les locuteurs des langues régionales ou minoritaires, sur les territoires  
où ces langues sont pratiquées, selon la situation de chaque langue, dans la mesure où les autorités 
publiques  ont,  de  façon  directe  ou indirecte,  une compétence,  des  pouvoirs  ou un rôle  dans  ce 
domaine, en respectant les principes d'indépendance et d'autonomie des médias: 
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a dans la mesure où la radio et la télévision ont une mission de service public: 

i à assurer la création d'au moins une station de radio et une chaîne de télévision dans les langues  
régionales ou minoritaires; ou 

ii à encourager et/ou à faciliter la création d'au moins une station de radio et une chaîne de télévision 
dans les langues régionales ou minoritaires; ou 

iii à prendre les dispositions appropriées pour que les diffuseurs programment des émissions dans les  
langues régionales ou minoritaires; 

b 

i à encourager et/ou à faciliter la création d'au moins une station de radio dans les langues régionales  
ou minoritaires; ou 

ii à encourager et/ou à faciliter l'émission de programmes de radio dans les langues régionales ou 
minoritaires, de façon régulière;  

c 

i  à encourager et/ou à faciliter  la création d'au moins une chaîne de télévision dans les  langues  
régionales ou minoritaires; ou 

ii à encourager et/ou à faciliter la diffusion de programmes de télévision dans les langues régionales 
ou minoritaires, de façon régulière;

d à encourager et/ou à faciliter la production et la diffusion d'œuvres audio et audiovisuelles dans les  
langues régionales ou minoritaires; 

e 

i à encourager et/ou à faciliter la création et/ou le maintien d'au moins un organe de presse dans les  
langues régionales ou minoritaires; ou 

ii  à encourager et/ou à faciliter la publication d'articles  de presse dans les langues régionales ou 
minoritaires, de façon régulière; 

f 

i à couvrir les coûts supplémentaires des médias employant les langues régionales ou minoritaires, 
lorsque la loi prévoit une assistance financière, en général, pour les médias; ou 

ii à étendre les mesures existantes d'assistance financière aux productions audiovisuelles en langues 
régionales ou minoritaires; 

g à soutenir la formation de journalistes et autres personnels pour les médias employant les langues 
régionales ou minoritaires. 

2.  Les Parties  s'engagent  à garantir  la  liberté de réception directe des émissions de radio  et de 
télévision des pays voisins dans une langue pratiquée sous une forme identique ou proche d'une 
langue régionale ou minoritaire, et à ne pas s'opposer à la retransmission d'émissions de radio et de  
télévision des pays voisins dans une telle langue. Elles s'engagent en outre à veiller à ce qu'aucune  
restriction à la liberté d'expression et à la libre circulation de l'information dans une langue pratiquée  
sous une forme identique ou proche d'une langue régionale ou minoritaire ne soit imposée à la presse 
écrite. L'exercice des libertés mentionnées ci-dessus, comportant des devoirs et des responsabilités, 
peut être soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, qui 
constituent  des  mesures  nécessaires,  dans  une  société  démocratique,  à  la  sécurité  nationale,  à  
l'intégrité territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de l'ordre et à la prévention du crime, à la 
protection de la santé ou de la morale, à la protection de la réputation ou des droits d'autrui, pour 
empêcher la divulgation d'informations confidentielles, ou pour garantir l'autorité et l'impartialité du 
pouvoir judiciaire. 

3.  Les  Parties  s'engagent  à  veiller  à  ce  que les  intérêts  des  locuteurs  de  langues  régionales  ou 
minoritaires soient représentés ou pris en considération dans le cadre des structures éventuellement 
créées conformément à la loi, ayant pour tâche de garantir la liberté et la pluralité des médias. 
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Article 12 - Activités et équipements culturels 

1. En matière d'activités et d'équipements culturels - en particulier de bibliothèques, de vidéothèques, 
de centres culturels, de musées, d'archives, d'académies, de théâtres et de cinémas, ainsi que de  
travaux littéraires et de production cinématographique, d'expression culturelle populaire, de festivals, 
d'industries  culturelles,  incluant  notamment  l'utilisation  des  technologies  nouvelles  -  les  Parties 
s'engagent, en ce qui concerne le territoire sur lequel de telles langues sont pratiquées et dans la 
mesure où les autorités publiques ont une compétence, des pouvoirs ou un rôle dans ce domaine: 

a à encourager l'expression et les initiatives propres aux langues régionales ou minoritaires,  et à  
favoriser les différents moyens d'accès aux œuvres produites dans ces langues; 

b à favoriser les différents moyens d'accès dans d'autres langues aux œuvres produites dans les 
langues  régionales  ou  minoritaires,  en  aidant  et  en  développant  les  activités  de  traduction,  de 
doublage, de post-synchronisation et de sous-titrage; 

c à favoriser l'accès dans des langues régionales ou minoritaires à des œuvres produites dans d'autres 
langues, en aidant et en développant les activités de traduction, de doublage, de post-synchronisation 
et de sous-titrage; 

d à veiller à ce que les organismes chargés d'entreprendre ou de soutenir diverses formes d'activités 
culturelles intègrent dans une mesure appropriée la connaissance et la pratique des langues et des 
cultures  régionales  ou  minoritaires  dans  les  opérations  dont  ils  ont  l'initiative  ou  auxquelles  ils 
apportent un soutien; 

e à favoriser  la  mise à la disposition  des organismes chargés d'entreprendre ou de soutenir  des 
activités culturelles d'un personnel maîtrisant la langue régionale ou minoritaire, en plus de la (des)  
langue(s) du reste de la population; 

f à favoriser la participation directe, en ce qui concerne les équipements et les programmes d'activités 
culturelles, de représentants des locuteurs de la langue régionale ou minoritaire; 

g à encourager et/ou à faciliter la création d'un ou de plusieurs organismes chargés de collecter, de 
recevoir en dépôt et de présenter ou publier les œuvres produites dans les langues régionales ou  
minoritaires; 

h le cas échéant, à créer et/ou à promouvoir et financer des services de traduction et de recherche 
terminologique en vue, notamment, de maintenir et de développer dans chaque langue régionale ou 
minoritaire  une  terminologie  administrative,  commerciale,  économique,  sociale,  technologique  ou 
juridique adéquate. 

2.  En  ce  qui  concerne  les  territoires  autres  que  ceux  sur  lesquels  les  langues  régionales  ou 
minoritaires sont traditionnellement pratiquées, les Parties s'engagent à autoriser, à encourager et/ou 
à prévoir, si le nombre des locuteurs d'une langue régionale ou minoritaire le justifie, des activités ou 
équipements culturels appropriés, conformément au paragraphe précédent. 

3. Les Parties s'engagent, dans leur politique culturelle à l'étranger, à donner une place appropriée 
aux langues régionales ou minoritaires et à la culture dont elles sont l'expression. 

Article 13 - Vie économique et sociale 

1. En ce qui concerne les activités économiques et sociales, les Parties s'engagent, pour l'ensemble du 
pays: 

a à exclure de leur législation  toute  disposition interdisant ou limitant  sans raisons justifiables le  
recours à des langues régionales ou minoritaires dans les documents relatifs à la vie économique ou 
sociale, et notamment dans les contrats de travail  et dans les documents techniques tels que les 
modes d'emploi de produits ou d'équipements; 

b à interdire l'insertion, dans les règlements internes des entreprises et les actes privés, de clauses 
excluant ou limitant l'usage des langues régionales ou minoritaires, tout au moins entre les locuteurs 
de la même langue; 
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c à s'opposer aux pratiques tendant à décourager l'usage des langues régionales ou minoritaires dans 
le cadre des activités économiques ou sociales; 

d à faciliter et/ou à encourager par d'autres moyens que ceux visés aux alinéas ci-dessus l'usage des 
langues régionales ou minoritaires.

2.  En matière  d'activités  économiques et  sociales,  les  Parties  s'engagent,  dans la  mesure où les 
autorités  publiques  ont  une  compétence,  dans  le  territoire  sur  lequel  les  langues  régionales  ou 
minoritaires sont pratiquées, et dans la mesure où cela est raisonnablement possible: 

a à définir, par leurs réglementations financières et bancaires, des modalités permettant, dans des 
conditions compatibles avec les usages commerciaux, l'emploi des langues régionales ou minoritaires  
dans la rédaction d'ordres de paiement (chèques, traites, etc.) ou d'autres documents financiers, ou, 
le cas échéant, à veiller à la mise en œuvre d'un tel processus; 

b dans les secteurs économiques et sociaux relevant directement de leur contrôle (secteur public), à 
réaliser des actions encourageant l'emploi des langues régionales ou minoritaires; 

c à veiller à ce que les équipements sociaux tels que les hôpitaux, les maisons de retraite, les foyers  
offrent la possibilité de recevoir et de soigner dans leur langue les locuteurs d'une langue régionale ou 
minoritaire nécessitant des soins pour des raisons de santé, d'âge ou pour d'autres raisons; 

d à veiller, selon des modalités appropriées, à ce que les consignes de sécurité soient également 
rédigées dans les langues régionales ou minoritaires; 

e à rendre accessibles dans les langues régionales ou minoritaires les informations fournies par les  
autorités compétentes concernant les droits des consommateurs. 

Article 14 - Echanges transfrontaliers 

Les Parties s'engagent: 

a à appliquer les accords bilatéraux et multilatéraux existants  qui les lient aux Etats où la même 
langue est pratiquée de façon identique ou proche, ou à s'efforcer d'en conclure, si nécessaire, de  
façon à favoriser les contacts entre les locuteurs de la même langue dans les Etats concernés, dans 
les domaines de la culture, de l'enseignement, de l'information, de la formation professionnelle et de 
l'éducation permanente; 

b dans l'intérêt des langues régionales ou minoritaires, à faciliter et/ou à promouvoir la coopération à  
travers les frontières, notamment entre collectivités régionales ou locales sur le territoire desquelles la 
même langue est pratiquée de façon identique ou proche. 

PARTIE IV - APPLICATION DE LA CHARTE

Article 15 - Rapports périodiques 

1. Les Parties présenteront périodiquement au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, sous une 
forme à déterminer par le Comité des Ministres, un rapport sur la politique suivie, conformément à la 
partie II de la présente Charte, et sur les mesures prises en application des dispositions de la partie 
III qu'elles ont acceptées. Le premier rapport doit être présenté dans l'année qui suit l'entrée en 
vigueur de la Charte à l'égard de la Partie en question, les autres rapports à des intervalles de trois  
ans après le premier rapport. 

2. Les Parties rendront leurs rapports publics. 

Article 16 - Examen des rapports 

1. Les rapports présentés au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe en application de l'article 15 
seront examinés par un comité d'experts constitué conformément à l'article 17. 
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2. Des organismes ou associations légalement établis dans une Partie pourront attirer l'attention du 
comité d'experts sur des questions relatives aux engagements pris par cette Partie en vertu de la  
partie III de la présente Charte. Après avoir consulté la Partie intéressée, le comité d'experts pourra 
tenir compte de ces informations dans la préparation du rapport visé au paragraphe 3 du présent 
article.  Ces  organismes ou associations  pourront  en outre  soumettre  des  déclarations  quant  à  la 
politique suivie par une Partie, conformément à la partie II. 

3. Sur la base des rapports visés au paragraphe 1 et des informations visées au paragraphe 2, le 
comité  d'experts  préparera  un  rapport  à  l'attention  du  Comité  des  Ministres.  Ce  rapport  sera 
accompagné des observations que les Parties seront invitées à formuler et pourra être rendu public  
par le Comité des Ministres. 

4. Le rapport visé au paragraphe 3 contiendra en particulier les propositions du comité d'experts au 
Comité des Ministres en vue de la préparation, le cas échéant, de toute recommandation de ce dernier  
à une ou plusieurs Parties. 

5.  Le  Secrétaire  Général  du  Conseil  de  l'Europe  fera  un  rapport  biennal  détaillé  à  l'Assemblée 
parlementaire sur l'application de la Charte. 

Article 17 - Comité d'experts 

1. Le comité d'experts sera composé d'un membre pour chaque Partie, désigné par le Comité des 
Ministres sur une liste de personnes de la plus haute intégrité, d'une compétence reconnue dans les 
matières traitées par la Charte, qui seront proposées par la Partie concernée. 

2.  Les  membres  du  comité  seront  nommés  pour  une  période  de  six  ans  et  leur  mandat  sera 
renouvelable.  Si  un  membre  ne  peut  remplir  son  mandat,  il  sera  remplacé  conformément  à  la 
procédure prévue au paragraphe 1, et le membre nommé en remplacement achèvera le terme du 
mandat de son prédécesseur. 

3. Le comité d'experts adoptera son règlement intérieur. Son secrétariat sera assuré par le Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe. 

PARTIE V - DISPOSITIONS FINALES

Article 18 

La présente Charte est ouverte à la signature des Etats membres du Conseil de l'Europe. Elle sera 
soumise à ratification, acceptation ou approbation. Les instruments de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation seront déposés près le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. 

Article 19 

1. La présente Charte entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période de 
trois mois après la date à laquelle cinq Etats membres du Conseil de l'Europe auront exprimé leur 
consentement à être liés par la Charte, conformément aux dispositions de l'article 18. 

2. Pour tout Etat membre qui exprimera ultérieurement son consentement à être lié par la Charte,  
celle-ci entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période de trois mois 
après la date du dépôt de l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation. 

Article 20 

1. Après l'entrée en vigueur de la présente Charte, le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe 
pourra inviter tout Etat non membre du Conseil de l'Europe à adhérer à la Charte. 
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2. Pour tout Etat adhérent, la Charte entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration 
d'une période de trois  mois  après la date  de dépôt de l'instrument d'adhésion près le  Secrétaire  
Général du Conseil de l'Europe. 

Article 21 

1.  Tout  Etat  peut,  au  moment  de  la  signature  ou  au  moment  du  dépôt  de  son  instrument  de 
ratification,  d'acceptation,  d'approbation  ou  d'adhésion,  formuler  une  ou  plusieurs  réserve(s)  aux 
paragraphes 2 à 5 de l'article 7 de la présente Charte. Aucune autre réserve n'est admise. 

2. Tout Etat contractant qui a formulé une réserve en vertu du paragraphe précédent peut la retirer 
en tout ou en partie en adressant une notification au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. Le 
retrait prendra effet à la date de réception de la notification par le Secrétaire Général. 

Article 22 

1. Toute Partie peut, à tout moment, dénoncer la présente Charte en adressant une notification au  
Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. 

2. La dénonciation prendra effet le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période de six mois 
après la date de réception de la notification par le Secrétaire Général. 

Article 23 

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera aux Etats membres du Conseil et à tout Etat 
ayant adhéré à la présente Charte: 

a toute signature; 

b le dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion; 

c toute date d'entrée en vigueur de la présente Charte, conformément à ses articles 19 et 20; 

d toute notification reçue en application des dispositions de l'article 3, paragraphe 2; 

e tout autre acte, notification ou communication ayant trait à la présente Charte. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Charte. 

FAIT à Strasbourg, le 5 novembre 1992, en français et en anglais, les deux textes faisant également  
foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire  
Général  du  Conseil  de  l'Europe  en  communiquera  copie  certifiée  conforme  à  chacun  des  Etats 
membres du Conseil de l'Europe et à tout Etat invité à adhérer à la présente Charte.
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CHARTE DU CONSEIL DE L’EUROPE SUR L’ÉDUCATION À LA CITOYENNETÉ 
DÉMOCRATIQUE ET L’ÉDUCATION AUX DROITS DE L’HOMME

(adoptée par le Comité des Ministres le 11 mai 2010, lors de la 120e session)

Le Comité des Ministres, en vertu de l’article 15.b du Statut du Conseil de l’Europe,

Rappelant que la mission essentielle du Conseil de l’Europe est de promouvoir les droits de l’homme, 
la démocratie et la primauté du droit ;

Fermement convaincu que l’éducation et la formation jouent un rôle central dans la poursuite de cette 
mission ;

Considérant le droit a l’éducation reconnu en droit international, et notamment dans la Convention 
européenne des droits de l’homme (STE no  5), la Déclaration universelle des droits de l’homme, le 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et la Convention internationale
des droits de l’enfant ;

Rappelant que la Conférence mondiale sur les droits de l’homme organisée a Vienne en 1993 a invité 
les Etats a inscrire les droits de l’homme, la démocratie et la primauté du droit au programme de tous 
les établissements pédagogiques de l’éducation formelle et non formelle ;

Considérant la décision prise lors du 2e  Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement du Conseil de 
l’Europe (1997)  de  lancer  une action  pour  l’éducation  a  la  citoyenneté  démocratique  en  vue  de 
promouvoir la prise de conscience par les citoyens de leurs droits et de leurs responsabilités dans une 
société démocratique ;

Rappelant  la  Recommandation  Rec(2002)12  du  Comité  des  Ministres  relative  a  l’éducation  a  la 
citoyenneté démocratique et désireux d’y donner suite ;

Considérant  la  Recommandation  Rec(2003)8  du  Comité  des  Ministres  sur  la  promotion  et  la 
reconnaissance  de  l’éducation  non formelle  des  jeunes  et  la  Recommandation  Rec(2004)4  sur  la 
Convention  européenne  des  droits  de  l’homme dans  l’enseignement  universitaire  et  la  formation 
professionnelle ;

Considérant  la  Recommandation  1682  (2004)  de  l’Assemblée  parlementaire  en  faveur  de 
l’établissement d’une convention-cadre européenne sur l’éducation a la citoyenneté démocratique et 
aux droits de l’homme ;

Répondant a l’appel lancé par la 7e Conférence des ministres européens responsables de la jeunesse 
réunis a Budapest en 2005 pour que soit élaboré un document-cadre sur l’éducation a la citoyenneté 
démocratique et aux droits de l’homme ;

Désireux de contribuer a la réalisation des buts du Programme mondial en faveur de l’éducation aux 
droits de l’homme adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies en 2005, dont le Conseil de 
l’Europe est le partenaire régional en Europe ;

Désireux de tirer parti de l’expérience de 2005 – Année européenne de la citoyenneté par l’éducation, 
au cours de laquelle les Etats et les organisations non gouvernementales ont rapporté de nombreux 
exemples de bonnes pratiques en matiere d’éducation a la citoyenneté démocratique et aux droits de 
l’homme, pour consolider, codifier et diffuser ces bonnes pratiques dans toute l’Europe ;

Gardant a l’esprit que les Etats membres sont responsables de l’organisation et du contenu de leurs 
systemes d’enseignement ;
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Reconnaissant le rôle clé joué par les organisations non gouvernementales et les organisations de 
jeunesse dans ce domaine de l’éducation et désireux de leur apporter son soutien,

Recommande aux gouvernements des Etats membres :
– de mettre en oeuvre des mesures fondées sur les dispositions de la Charte du Conseil de  

l’Europe sur l’éducation a la citoyenneté démocratique et l’éducation aux droits de l’homme 
telles que définies dans l’annexe a cette recommandation ;

– de veiller a ce que la Charte soit largement diffusée aux autorités responsables de l’éducation 
et de la politique de jeunesse ;

Charge le Secrétaire Général de transmettre cette recommandation :
– aux gouvernements des Etats parties a la Convention culturelle européenne (STE no 18) qui ne 

sont pas membres du Conseil de l’Europe ;
– aux organisations internationales.

ANNEXE À LA RECOMMANDATION CM/REC(2010)7
Charte du Conseil de l’Europe sur l’éducation à la citoyenneté démocratique et l’éducation aux droits  
de l’homme

Adoptée dans le cadre de la Recommandation CM/Rec(2010)7 du Comité des Ministres

Chapitre I – Dispositions générales

1. Champ d’application

La présente Charte concerne l’éducation a la citoyenneté démocratique et l’éducation aux droits de 
l’homme telles que définies au paragraphe 2. Elle ne traite pas explicitement de domaines apparentés 
tels que l’éducation interculturelle, l’éducation a l’égalité, l’éducation au développement durable et 
l’éducation a la paix, sauf dans la mesure ou ces domaines se chevauchent et interagissent avec 
l’éducation a la citoyenneté démocratique et l’éducation aux droits de l’homme.

2. Définitions

Aux fins de la présente Charte :

a.  « L’éducation a la citoyenneté démocratique » couvre l’éducation, la formation, la sensibilisation, 
l’information, les pratiques et les activités qui visent, en apportant aux apprenants des connaissances, 
des compétences et une compréhension, et en développant leurs attitudes et leurs comportements, a 
leur donner les moyens d’exercer et de défendre leurs droits et leurs responsabilités démocratiques 
dans la  société,  d’apprécier  la  diversité  de jouer  un rôle  actif  dans  la vie  démocratique,  afin  de  
promouvoir et de protéger la démocratie et la primauté du droit.

b.  «  L’éducation  aux  droits  de  l’homme  »  couvre  l’éducation,  la  formation,  la  sensibilisation, 
l’information, les pratiques et les activités qui visent, en apportant aux apprenants des connaissances, 
des compétences et une compréhension, et en développant leurs attitudes et leurs comportements, a 
leur donner les moyens de participer a la construction et a la défense d’une culture universelle des 
droits de l’homme dans la société, afin de promouvoir et de protéger les droits de l’homme et les 
libertés fondamentales.

c. « L’éducation formelle » concerne le systeme structuré d’éducation et de formation qui commence a 
l’école préélémentaire et primaire et se poursuit dans l’enseignement secondaire et universitaire. Elle 
est  en  principe  dispensée  dans  des  établissements  d’enseignement  général  ou  professionnel  et 
sanctionnée par des diplômes.

d.  « L’éducation  non formelle  » couvre tout  programme éducatif  planifié  destiné a améliorer  un 
ensemble d’aptitudes et de compétences en dehors d’un cadre d’enseignement formel.
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e. « L’éducation informelle » qualifie le processus selon lequel chaque individu acquiert, tout au long 
de la vie, des attitudes, des valeurs, des compétences et des connaissances grâce aux influences et  
aux ressources éducatives de son environnement et a son expérience quotidienne (famille,  pairs, 
voisins, rencontres, bibliotheque, médias, travail, loisirs, etc.).

3. Liens entre l’éducation a la citoyenneté démocratique et l’éducation aux droits de l’homme

L’éducation a la citoyenneté démocratique et l’éducation aux droits de l’homme sont étroitement liées  
et se confortent mutuellement. Elles different davantage par le sujet et la portée que par les objectifs  
et les pratiques. L’éducation a la citoyenneté démocratique met essentiellement l’accent sur les droits 
et  les  responsabilités  démocratiques  et  sur  la  participation  active,  en  relation  avec  les  aspects  
civiques, politiques, sociaux, économiques, juridiques et culturels de la société, alors que l’éducation  
aux  droits  de  l’homme  s’intéresse  a  l’éventail  plus  large  des  droits  de  l’homme  et  des  libertés  
fondamentales dans tous les domaines de la vie.

4. Structures constitutionnelles et priorités des Etats membres

Les objectifs, principes et politiques indiqués ci-apres seront mis en oeuvre :

a.  dans le respect des structures constitutionnelles de chaque Etat membre, et en employant des 
moyens appropriés a ces structures ;

b. en tenant compte des priorités et des besoins de chaque Etat membre.

Chapitre II – Objectifs et principes

5. Objectifs et principes

Les objectifs  et principes suivants  devraient guider les Etats  membres dans l’élaboration  de leurs 
politiques, législations et pratiques.

a.  Chaque personne vivant sur leur territoire devrait avoir acces a une éducation a la citoyenneté 
démocratique et a une éducation aux droits de l’homme.

b. L’apprentissage en matiere d’éducation a la citoyenneté démocratique et d’éducation aux droits de 
l’homme  est  un  processus  qui  dure  toute  la  vie.  L’efficacité  de  cet  apprentissage  passe  par  la 
mobilisation de tres nombreux acteurs, parmi lesquels les responsables de l’élaboration des politiques, 
les professionnels de l’éducation, les apprenants, les parents, les établissements pédagogiques, les 
autorités éducatives, les fonctionnaires, les organisations non gouvernementales, les organisations de 
jeunesse, les médias et le public.

c. Tous les moyens d’éducation et de formation, qu’ils soient formels, non formels ou informels, ont 
un rôle a jouer dans ce processus d’apprentissage et sont utiles pour la promotion de ses principes et  
la réalisation de ses objectifs.

d. Les organisations non gouvernementales et les organisations de jeunesse peuvent contribuer tres 
utilement  a  l’éducation  a  la  citoyenneté  démocratique  et  a  l’éducation  aux  droits  de  l’homme, 
notamment dans le cadre de l’éducation non formelle et informelle, et il convient par conséquent de  
leur donner la possibilité de remplir ce rôle et de leur apporter un soutien a cet égard.

e. Les pratiques et les activités d’enseignement et d’apprentissage devraient respecter et promouvoir 
les valeurs et les principes concernant la démocratie  et les droits  de l’homme ; en particulier, la 
gouvernance des établissements d’enseignement, y compris les écoles, devrait refléter et promouvoir 
les valeurs des droits de l’homme et encourager la responsabilisation et la participation active des 
apprenants, des personnels de l’éducation et des autres parties prenantes, y compris les parents.

f. Un élément essentiel de toute éducation a la citoyenneté démocratique et aux droits de l’homme est  
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la promotion de la cohésion sociale et du dialogue interculturel et la conscience de la valeur de la  
diversité et de l’égalité, y compris l’égalité entre les sexes ; pour cela il est essentiel d’acquérir les  
connaissances, les aptitudes personnelles et sociales et la compréhension permettant de réduire les 
conflits,  de  mieux  apprécier  et  comprendre  les  différences  entre  les  confessions  et  les  groupes  
ethniques,  d’instaurer  un  respect  mutuel  pour  la  dignité  humaine  et  les  valeurs  partagées, 
d’encourager le dialogue et de promouvoir la non-violence pour la résolution des problemes et des  
conflits.

g. L’un des objectifs fondamentaux de toute éducation a la citoyenneté et aux droits de l’homme n’est 
pas  seulement  d’apporter  aux  apprenants  des  connaissances,  des  compétences  et  une 
compréhension, mais aussi de renforcer leur capacité d’action au sein de la société pour défendre et 
promouvoir les droits de l’homme, la démocratie et la primauté du droit.

h.  La  formation  et  le  perfectionnement  permanents  des  professionnels  de  l’éducation,  des 
responsables de jeunesse et des formateurs en ce qui concerne les principes et les pratiques de  
l’éducation a la citoyenneté démocratique et de l’éducation aux droits de l’homme sont essentiels pour 
la  mise  en  oeuvre  pérenne  d’une  éducation  efficace  dans  ce  domaine.  Ils  devraient  donc  etre 
correctement planifiés et des ressources suffisantes leur etre consacrées.

i. Afin de tirer le meilleur parti de la contribution de chacun, il convient d’encourager les partenariats  
et la collaboration entre toute la diversité  des acteurs  concernés par  l’éducation a la citoyenneté 
démocratique et aux droits de l’homme aux niveaux local, régional et de l’Etat, et notamment entre  
les responsables de l’élaboration des politiques, les professionnels de l’éducation, les apprenants, les 
parents, les établissements pédagogiques, les organisations non gouvernementales, les organisations 
de jeunesse, les médias et le grand public.

j. Etant donné la nature internationale des valeurs et des obligations en matiere de droits de l’homme 
et les principes communs qui fondent la démocratie et l’Etat de droit, il est important que les Etats 
membres poursuivent et encouragent une coopération internationale et régionale pour les activités 
couvertes par la présente Charte ainsi que pour le recensement et l’échange de bonnes pratiques.

Chapitre III – Politiques

6. Education formelle générale et professionnelle

Les Etats  membres devraient inclure l’éducation a la citoyenneté démocratique et l’éducation  aux 
droits de l’homme dans les programmes de l’éducation formelle aux niveaux préélémentaire, primaire 
et secondaire, et dans l’enseignement et la formation généraux et professionnels. Les Etats membres 
devraient  également  continuer  a  soutenir,  réviser  et  actualiser  l’éducation  a  la  citoyenneté 
démocratique  et  l’éducation  aux  droits  de  l’homme  dans  ces  programmes  afin  de  garantir  leur 
pertinence et de favoriser la pérennité de cette  matiere.

7. Enseignement supérieur

Les Etats membres devraient promouvoir, tout en respectant le principe de la liberté universitaire, 
l’inclusion de l’éducation a la citoyenneté démocratique et de l’éducation aux droits de l’homme dans 
les  établissements  d’enseignement  supérieur,  en  particulier  pour  les  futurs  professionnels  de 
l’éducation.

8. Gouvernance démocratique

Les Etats membres devraient promouvoir la gouvernance démocratique dans tous les établissements 
pédagogiques, a la fois comme une méthode a part entiere de gouvernance souhaitable et bénéfique 
et comme un moyen pratique d’apprendre et d’expérimenter la démocratie et le respect des droits de  
l’homme. Ils devraient encourager et faciliter, par des moyens appropriés, une participation active a la 
gouvernance des établissements pédagogiques des apprenants, des personnels de l’éducation et des 
parties prenantes, y compris les parents.
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9. Formation

Les  Etats  membres  devraient  offrir  aux  enseignants,  aux  autres  personnels  de  l’éducation,  aux 
responsables de jeunesse et aux formateurs, la formation initiale et continue, et le perfectionnement 
nécessaires  en  matiere  d’éducation  a  la  citoyenneté  démocratique  et  d’éducation  aux  droits  de 
l’homme, ce qui garantirait leur connaissance et leur compréhension approfondies des objectifs et des 
principes de ce domaine et des méthodes appropriées d’enseignement et d’apprentissage, ainsi que 
d’autres compétences essentielles pour leurs activités éducatives.

10. Rôle  des  organisations  non  gouvernementales,  des  organisations  de  jeunesse  et  d’autres 
parties prenantes

Les Etats  membres devraient  encourager  le  rôle  des  organisations  non gouvernementales  et des 
organisations de jeunesse concernant l’éducation a la citoyenneté démocratique et l’éducation aux 
droits de l’homme, notamment dans le cadre de l’éducation non formelle. Ils devraient reconnaître ces 
organisations et leurs activités comme un élément de valeur du systeme d’enseignement, leur offrir  
partout ou cela est possible le soutien dont elles ont besoin et utiliser pleinement l’expertise qu’elles  
peuvent  apporter  a  toutes  les  formes  d’éducation.  Les  Etats  membres  devraient  également 
promouvoir et faire connaître l’éducation a la citoyenneté démocratique et l’éducation aux droits de 
l’homme aupres d’autres parties prenantes, notamment les médias et le grand public, afin de tirer le 
plus grand profit possible de la contribution qu’ils peuvent apporter dans ce domaine.

11. Criteres d’évaluation

Les  Etats  membres  devraient  mettre  au  point  des  criteres  permettant  d’évaluer  l’efficacité  des 
programmes d’éducation a la citoyenneté démocratique et d’éducation aux droits de l’homme. Les 
informations en retour des apprenants devraient faire partie  intégrante de toute évaluation de ce 
type.

12. Recherches

Les Etats membres devraient lancer et encourager des recherches sur l’éducation a la citoyenneté 
démocratique et l’éducation aux droits de l’homme pour faire le point de la situation dans ce domaine 
et pour offrir aux parties prenantes, y compris les responsables de l’élaboration des politiques, les  
établissements  d’enseignement,  les  chefs  d’établissement,  les  enseignants,  les  apprenants,  les 
organisations  non gouvernementales et  les  organisations  de jeunesse,  des  données comparatives 
destinées  a  les  aider  a  mesurer  et  accroître  leur  efficacité  et  a  améliorer  leurs  pratiques.  Ces 
recherches peuvent notamment porter sur les programmes, les pratiques innovantes, les méthodes 
d’enseignement et la mise au point de systemes d’évaluation, y compris les criteres d’évaluation et les 
indicateurs. Les Etats membres devraient, s’il y a lieu, partager les résultats de leurs recherches avec  
d’autres Etats membres et parties prenantes.

13. Aptitudes a promouvoir la cohésion sociale, apprécier la diversité et gérer les différences et 
les conflits

Dans  tous  les  domaines  de  l’éducation,  les  Etats  membres  devraient  promouvoir  des  approches 
pédagogiques et des méthodes d’enseignement visant a apprendre a vivre ensemble dans une société  
démocratique et multiculturelle, et a permettre aux apprenants d’acquérir les connaissances et les  
compétences  nécessaires  pour  promouvoir  la  cohésion  sociale,  estimer  la  diversité  et  l’égalité, 
apprécier les différences – notamment entre les divers groupes confessionnels et ethniques – et régler 
les  désaccords  et  les  conflits  de  maniere  non  violente  dans  le  respect  des  droits  de  chacun  et 
combattre  toutes  les  formes  de  discrimination  et  de  violence,  en  particulier  l’intimidation  et  le 
harcelement.

Chapitre IV – Evaluation et coopération
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14. Evaluation et révision

Les Etats membres devraient évaluer régulierement les stratégies et politiques qu’ils ont entreprises  
conformément a la présente Charte et les adapter en fonction des besoins. Ils peuvent le faire en 
coopération avec d’autres Etats membres, par exemple a l’échelon régional. Tout Etat membre peut 
également demander l’aide du Conseil de l’Europe.

15. Coopération concernant les activités de suivi

Les Etats membres devraient, le cas échéant, coopérer entre eux et par l’intermédiaire du Conseil de 
l’Europe a la mise en oeuvre des objectifs et des principes de la présente Charte :

a. en poursuivant des activités d’intéret commun, correspondant aux priorités identifiées ;

b.  en encourageant les activités multilatérales et transfrontalieres, y compris le réseau existant des 
coordonnateurs de l’éducation a la citoyenneté démocratique et de l’éducation aux droits de l’homme ;

c. en échangeant, développant et codifiant les bonnes pratiques et en assurant leur diffusion ;

d. en informant tous les parties prenantes, y compris le public, des buts et de la mise en oeuvre de la 
Charte ;

e.  en  soutenant  les  réseaux  européens  d’organisations  non gouvernementales,  d’organisations  de 
jeunesse et de professionnels de l’éducation, et en favorisant leur coopération.

16. Coopération internationale

Les Etats  membres devraient partager les résultats  de leurs activités  en matiere d’éducation a la 
citoyenneté démocratique et aux droits de l’homme dans le cadre du Conseil de l’Europe avec d’autres 
organisations internationales.

EXPOSÉ DES MOTIFS

I. CONTEXTE, ORIGINES ET HISTORIQUE DES NÉGOCIATIONS

1. La Charte du Conseil de l’Europe sur l’éducation a la citoyenneté démocratique et l’éducation 
aux  droits  de  l’homme  («  la  Charte  »),  adoptée  dans  le  cadre  de  la  Recommandation 
CM/Rec(2010)7 du Comité des Ministres, marque une étape importante du travail du Conseil 
de l’Europe en ce domaine.  Ce travail a reçu un nouvel élan lors du 2e Sommet des chefs 
d’Etat et  de gouvernement du Conseil de l’Europe, tenu a Strasbourg les 10 et 11 octobre 
1997, lorsque les chefs d’Etat et de gouvernement ont décidé : le lancement d’une action 
pour l’éducation a la citoyenneté démocratique en vue de promouvoir la prise de conscience 
par les citoyens de leurs droits et de leurs responsabilités dans une société démocratique.  
(Déclaration  finale  du  2e  Sommet  des  chefs  d’Etat  et  de  gouvernement  du  Conseil  de 
l’Europe) Cette décision reflétait la prise de conscience croissante du rôle de l’éducation pour 
la promotion des valeurs essentielles du Conseil de l’Europe – la démocratie, les droits de 
l’homme et la prééminence du droit  – et  pour la  prévention des violations  des droits  de 
l’homme. L’éducation y était  envisagée, plus généralement, comme un moyen de défense 
contre  la  montée  de  la  violence,  du  racisme,  de  l’extrémisme,  de  la  xénophobie,  de  la 
discrimination  et  de  l’intolérance.  Le  rôle  majeur  de  l’éducation  pour  le  maintien  de  la 
cohésion sociale et la justice sociale était aussi amplement reconnu. Par cette décision, le 2e 
Sommet a donné a l’Organisation mandat de développer un large éventail de programmes de 
coopération dans le  domaine de l’éducation a la citoyenneté et de l’éducation aux droits de 
l’homme,  tant  dans  le  secteur  de  l’éducation  formelle  que  dans  celui  de  l’éducation  non 
formelle.
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2. La décision du 2e Sommet s’est concrétisée a l’échelon politique par la préparation d’une 
Déclaration et d’un Programme d’action sur l’éducation a la citoyenneté démocratique, qui ont 
été adoptés par le Comité des Ministres lors de la réunion de Budapest le 7 mai 1999. Au 
niveau opérationnel, pendant la premiere phase du projet,  de 1997 a 2000, les différents 
secteurs du Conseil de l’Europe ont coordonné leurs efforts afin d’explorer des définitions, des 
concepts de base, des méthodes, des pratiques et du matériel, et de soutenir des initiatives 
locales (« sites de la citoyenneté »). En octobre 2000, les ministres de l’Education réunis a 
Cracovie ont approuvé les résultats de la premiere phase du projet. Ils ont réaffirmé leur 
volonté de poursuivre le projet et appelé a l’élaboration d’une recommandation du Comité des 
Ministres en ce domaine.

3. La  deuxieme  phase  du  projet,  de  2001  a  2004,  a  été  consacrée  au  développement  de 
politiques,  a  l’établissement  d’un réseau  de  coordinateurs  de  l’éducation  a la  citoyenneté 
démocratique des Etats membres et a la préparation de l’Année européenne de la citoyenneté 
par l’éducation prévue en 2005. Cette deuxieme phase a vu également un développement 
important  avec  l’adoption  en  octobre  2002,  en  réponse  a  la  demande  des  ministres  de 
l’Education  mentionnée  ci-dessus,  de  la  Recommandation  Rec(2002)12  du  Comité  des 
Ministres aux Etats membres sur l’éducation a la citoyenneté démocratique.

4. L’« Année », qui a été organisée avec succes en 2005, a été l’occasion, dans l’ensemble des 
Etats  membres,  de  mener  un travail  de  sensibilisation  majeur  favorisant  l’éducation  a  la  
citoyenneté  démocratique  et  l’augmentation  du  nombre  de  pays  dans  lesquels  ce  type 
d’éducation est intégré au curriculum et aux programmes d’apprentissage tout au long de la 
vie. L’« Année » et la conférence d’évaluation finale organisée a Sinaia (Roumanie) ont permis 
aux pays et aux organisations non gouvernementales d’échanger de nombreux exemples de 
bonnes pratiques en ce domaine.

5. Alors que les progres – manifestes pendant l’« Année » – des politiques et des pratiques dans 
les  Etats  membres  montraient  que  les  Etats  prenaient  effectivement  en  compte  les 
recommandations  contenues  dans  la  Recommandation  Rec(2002)12,  des  appels  se  sont 
bientôt fait entendre en faveur d’un document de fond plus substantiel  pour encadrer les 
politiques en ce domaine, éventuellement sous une forme contraignante. En octobre 2004, 
l’Assemblée parlementaire a recommandé l’élaboration par le Comité des Ministres d’un projet 
de convention-cadre européenne sur l’éducation a la citoyenneté démocratique et l’éducation 
aux  droits  de  l’homme  (Recommandation  1682  (2004)  de  l’Assemblée  sur  l’éducation  a 
l’Europe).  Dans  la  Déclaration  de  Wrocław  sur  cinquante  ans  de  coopération  culturelle 
européenne,  adoptée  en  décembre  2004,  les  ministres  responsables  de  la  culture,  de 
l’éducation, de la jeunesse et du sport des Etats parties a la Convention culturelle européenne 
ont affirmé que « le Conseil de l’Europe devrait renforcer son rôle de centre d’excellence pour 
l’élaboration de politiques qui donneront aux citoyens les connaissances, les aptitudes et les 
attitudes propres a la vie dans une société démocratique (...) A cet effet, il faudrait envisager 
la définition de normes européennes, par exemple a travers des mécanismes conventionnels 
appropriés (...) ». Lors du 3e Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement du Conseil de 
l’Europe, qui a eu lieu a Varsovie en mai 2005, ces derniers ont appelé a « des efforts accrus 
du Conseil de l’Europe dans le domaine de l’éducation en vue d’assurer l’acces a l’éducation 
pour tous les jeunes a travers l’Europe, d’en améliorer la qualité et de promouvoir,  entre 
autres, une éducation d’ensemble aux droits de l’homme ». Lors de la 22e session de la  
Conférence  permanente  des  ministres  européens  de  l’Education  (Istanbul,  mai  2007),  le 
président de la Conférence permanente des ministres de l’Education et des Affaires culturelles 
des Länder, Allemagne, indiquait  que l’idée de préparer un document- cadre de fond sur 
l’éducation a la citoyenneté démocratique et aux droits de l’homme (ECD/EDH) ne présentait 
pas  un  intéret  particulier  pour  son  pays  dans  la  mesure  ou  les  situations  différaient 
considérablement d’un Etat membre a l’autre. Toutefois, l’Allemagne concevait parfaitement 
que de nombreux pays puissent avoir besoin d’orientations de la part du Conseil de l’Europe,  
et était convaincue de la possibilité de trouver un compromis acceptable par tous.

6. Dans le meme temps, des développements sont intervenus parallelement dans le secteur des 
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politiques de jeunesse.  Un Programme jeunesse d’éducation aux droits  de l’homme a été 
lancé en 2000 avec pour ambition d’intégrer efficacement l’éducation aux droits de l’homme 
dans toutes les politiques de jeunesse et pratiques du travail  de jeunesse. Lors de la 7e  
Conférence  des  ministres  européens  responsables  de  la  jeunesse  (septembre  2005),  les 
ministres ont invité le Conseil de l’Europe a préparer un projet de recommandation du Comité 
des Ministres aux Etats membres sur l’éducation aux droits de l’homme avec les jeunes, en y  
incluant notamment des dispositions appelant a renforcer la coopération européenne dans le 
domaine de la prévention de la violence, et a mettre a profit l’expérience du programme du 
Conseil de l’Europe sur l’éducation aux droits de l’homme avec les jeunes, lancé en 2000. 
Dans sa Résolution CM/Res(2008)23 sur la politique de jeunesse du Conseil de l’Europe, le 
Comité des Ministres a renforcé davantage le rôle fondamental de l’éducation aux droits de 
l’homme  dans  les  politiques  de  jeunesse,  a  convenu  que  les  droits  de  l’homme  et  la 
démocratie devaient etre considérés comme prioritaires pour les politiques de jeunesse, en 
s’attachant notamment a « assurer aux jeunes la pleine jouissance des droits de l’homme et 
de la dignité humaine, et encourager leur engagement a cet égard ».

7. Le  développement  de  l’intéret  pour  le  dialogue  interculturel  a  également  constitué  une 
évolution politique importante au sein du Conseil de l’Europe. Ce domaine d’activité, qui tient 
une place croissante dans les Etats membres, est maintenant pris en compte par le Conseil de 
l’Europe parallelement aux autres domaines prioritaires classiques. Le rôle de l’éducation a la  
citoyenneté  démocratique  et  de  l’éducation  aux  droits  de  l’homme  comme  moyens  de 
favoriser le dialogue interculturel est explicitement affirmé dans le Livre blanc sur le dialogue  
interculturel, lancé en 2008.

8. Des développements allant dans le meme sens ont eu lieu pendant la meme période au 
niveau mondial, en particulier dans le cadre des Nations Unies. Le Programme mondial en 
faveur  de  l’éducation  aux  droits  de  l’homme,  approuvé  par  l’Assemblée  générale  le  10 
décembre 2004, a défini des objectifs ambitieux pour le renforcement et le développement de 
l’éducation aux droits de l’homme, tout d’abord dans les écoles primaires et secondaires a 
l’échelon des Etats membres. Le Conseil de l’Europe assiste les Nations Unies dans la mise en 
oeuvre du Programme mondial en faveur de l’éducation aux droits de l’homme en Europe, 
dans le cadre d’un accord formel.

9. En réponse a ces développements, lors de l’adoption du Programme d’activités du Conseil sur 
l’éducation  a  la  citoyenneté  démocratique  et  l’éducation  aux  droits  de  l’homme  pour  la 
troisieme phase du projet (2006-2009), le Comité directeur de l’éducation (CDED) du Conseil 
de l’Europe a prévu la préparation d’une « étude de faisabilité d’un cadre de référence pour 
l’éducation  a la  citoyenneté  démocratique/l’éducation  aux  droits  de  l’homme (mécanismes 
conventionnels appropriés) ». Le mandat de cette étude était le suivant : examiner le besoin 
d’un document-cadre européen de fond en ce domaine ; fournir une vue d’ensemble des 
documents-cadres et mécanismes existant a la fois au sein du Conseil de l’Europe et d’autres 
organisations internationales, en identifiant les lacunes et les insuffisances ; indiquer quelle 
serait la valeur ajoutée d’un nouveau document-cadre ; et définir le champ d’application et les 
options de forme et de contenu d’un tel document.

10. Un expert a été chargé de préparer l’étude de faisabilité avec l’aide d’un groupe informel 
d’experts de plusieurs pays, a la fois des spécialistes de l’éducation et des représentants des 
organisations de jeunesse. Cet expert a présenté l’étude de faisabilité en avril 2007.

11. L’étude de faisabilité interprete l’expression « document-cadre de fond » comme désignant un 
instrument international (contraignant ou non) s’adressant aux Etats et contenant des normes 
convenues  et des politiques a appliquer dans  le  domaine  de l’éducation  a la  citoyenneté 
démocratique et de l’éducation aux droits de l’homme. Elle fait la genese du travail du Conseil  
de l’Europe dans le domaine de l’éducation a la citoyenneté démocratique, qui s’enracine dans 
la mission fondamentale de l’Organisation, a savoir la promotion des droits de l’homme, de la 
démocratie et de la prééminence du droit. Elle note que la pratique constante du Conseil de 
l’Europe, dans tous les domaines d’intéret commun et d’action des Etats membres (droits de 
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l’homme, minorités nationales, politiques sociales, lutte contre le terrorisme, etc.) est d’établir 
un document-cadre de fond, sous des formes diverses, en tant que moyen de focaliser et de 
dynamiser  l’action  au  niveau  des  Etats  membres,  de  diffuser  les  bonnes  pratiques  et 
d’améliorer les normes en vigueur dans toute l’Europe. L’étude de faisabilité passe aussi en 
revue  les  instruments  existants,  en  recensant  leurs  lacunes  et  leurs  insuffisances  et  en 
évaluant  l’intéret  éventuel  d’un  nouvel  instrument.  Elle  examine  les  formes  que  pourrait 
prendre ce nouvel instrument, contraignant ou non, et les options a envisager quant a sa 
portée et a son contenu.

12. Dans ses conclusions, l’étude de faisabilité juge appropriée une décision de principe en vue 
d’ouvrir le processus de négociation sur la forme et le contenu d’un nouveau document-cadre 
de fond en ce domaine.

13. En 2007 et  2008, l’étude a tout  d’abord été présentée au Groupe consultatif  ad hoc sur 
l’éducation a la citoyenneté démocratique et aux droits de l’homme (ED-EDCHR), puis a un 
grand  nombre  d’autres  organes  du  Conseil  de  l’Europe  qui  l’ont  tous  examinée  et 
commentée : le Comité directeur pour les droits de l’homme (CDDH), le Conseil conjoint sur 
les questions relatives a la jeunesse (JCY), le Comité directeur de l’enseignement supérieur et 
de la recherche (CDESR), le Bureau du Comité directeur de l’éducation (CDED) et enfin, en 
mars 2008, le CDED en séance pléniere. Tous les autres organes ont communiqué leur avis 
par écrit au CDED en tant qu’organe principalement chargé des questions d’éducation. Les 
coordinateurs de l’éducation a la citoyenneté démocratique et aux droits de l’homme des Etats 
membres ont également été consultés et ont transmis leurs remarques au CDED.

14. Pendant  la  période  d’examen,  certaines  tendances  d’opinion  se  sont  dégagées.  L’analyse 
présentée dans l’étude de faisabilité du contexte politique et légal,  de la situation actuelle 
ainsi  que  des  lacunes  et  insuffisances  des  documents-cadres  de  fond  existants  a  été 
généralement acceptée, de meme que l’avis selon lequel un nouveau document apporterait 
une forte valeur ajoutée. En ce qui concerne le contenu de ce document, un accord étendu 
s’est  exprimé  sur  son  champ  d’application,  le  besoin  de  définitions  claires  des  termes 
essentiels et la nécessité d’y inclure des articles explicitant des objectifs, des principes et des 
politiques,  dont  le  contenu  précis  devrait  donner  lieu  ultérieurement  a  une  discussion 
approfondie. L’accord n’a pas été aussi général quant a la proposition de créer un mécanisme 
de contrôle externe, accompagné de l’obligation pour les Etats de soumettre régulierement 
des rapports  sur la mise en oeuvre du nouveau document,  qui seraient examinés par un 
comité d’experts du Conseil de l’Europe habilité a faire des commentaires et a formuler des 
recommandations. Si certains ont considéré, en effet, qu’un tel mécanisme apporterait des 
avantages tres importants, d’autres ont été d’avis qu’il se traduirait par des charges inutiles. 
Les opinions étaient en outre divisées sur la forme juridique du document, certains préférant  
l’option contraignante et d’autres l’option non contraignante.

15. Lors de la réunion pléniere du 10 mars 2008, le CDED, prenant en compte l’ensemble des 
commentaires  formulés  par  les  autres  organes,  a  approuvé  l’étude  de  faisabilité  en  tant 
qu’organe commanditaire et décidé de « poursuivre la discussion sur le document-cadre de 
fond en préparant un projet de document sous deux formes, l’une contraignante et l’autre 
non, et en prenant en compte le travail  mené au sein du Groupe consultatif  ad hoc sur 
l’éducation a la citoyenneté démocratique et l’éducation aux droits de l’homme (ED-EDHCR) 
en vue d’un instrument sur les questions essentielles pour les décideurs ». Le CDED a aussi  
désigné certains de ses membres pour participer a un groupe de rédaction et demandé au 
secrétariat  de  désigner  d’autres  personnes  dotées  de  compétences  spécialisées  dans  le 
domaine de l’éducation et de la jeunesse pour prendre part au travail de ce groupe. Il a  
demandé que le document, dans ses deux variantes, lui soit soumis en temps voulu afin qu’il  
puisse etre examiné lors de sa réunion de mars 2009.

16. Le  groupe  de  rédaction  s’est  réuni  trois  fois,  en  juin,  septembre  et  novembre  2009.  La 
premiere réunion, apres un échange d’opinions sur la forme juridique, les caractéristiques 
d’ensemble et le contenu général des deux projets de texte, a décidé de demander a l’auteur 
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de l’étude de faisabilité de préparer un premier projet des deux textes. Lors de la seconde 
réunion, le groupe de rédaction a procédé a un premier examen des deux projets et formulé 
de nombreux commentaires. Ces commentaires ont été pris en compte dans les nouveaux 
projets de textes présentés au cours de la troisieme réunion qui a procédé a une nouvelle 
révision des textes, en parvenant a un compromis sur la plupart des points litigieux. Seules 
quelques variantes ont été laissées a l’appréciation du Bureau du CDED lors de la réunion de  
décembre. Le bureau a pris les décisions correspondantes et approuvé les projets de textes 
en vue de leur présentation a la réunion pléniere du CDED.

17. Les deux projets de textes ont été présentés aux membres du CDED au cours de la réunion  
pléniere de mars 2009. Les deux textes étaient en substance presque identiques, puisqu’ils 
cherchaient a répondre aux memes besoins et a atteindre les memes objectifs. Les différences 
entre eux étaient uniquement de forme et d’effet juridiques, l’un étant une convention-cadre a 
caractere contraignant, utilisant par conséquent le langage de l’obligation, l’autre une charte 
de nature non contraignante employant des formulations moins impératives (« devrait/should 
»  au  lieu  de  «  doit/shall  »,  par  exemple).  La  seule  différence  réellement  importante 
apparaissait dans la section sur le suivi, le projet de convention prévoyant un mécanisme de 
notification par les Etats et de surveillance externe, d’ailleurs assez légere, alors que le projet  
de charte se fiait a l’auto-évaluation par les Etats.

18. Lors de la discussion qui a suivi, tous les représentants des Etats se sont accordés sur la 
nécessité  d’adopter  un  nouveau  document,  et  une  tres  forte  majorité  d’entre  eux  s’est 
prononcée en faveur d’une charte a caractere non contraignant. Le comité a donc pris une 
décision le 20 mars 2009, qui a été formellement enregistrée comme suit :
Le Comité :

• prend note avec satisfaction des résultats du travail  du groupe de rédaction qui a 
préparé le projet de document-cadre de fond ;

• exprime, apres examen des deux propositions présentées par le groupe de rédaction, 
sa  préférence  pour  une  charte  sur  l’éducation  a  la  citoyenneté  démocratique  et 
l’éducation aux droits de l’homme ;

• souligne  l’intéret  d’une  telle  charte  pour  assurer  le  développement  durable  des 
politiques et pratiques d’ECD et d’EDH dans les Etats membres ;

• établit une feuille de route pour la finalisation de la charte avant la session pléniere de 
2010 du CDED …

19. Comme premiere  étape  de  la  feuille  de  route,  toutes  les  délégations  ont  été  invitées  a 
soumettre des propositions d’amendement du projet de charte avant un certain délai. Ces 
propositions devaient etre examinées par un petit groupe composé du président actuel et des 
anciens  présidents  du CDED,  assistés  de  l’auteur de l’étude de faisabilité,  et  ouvert  a  la 
participation  des  délégations  ayant  soumis  des  amendements  et  souhaitant  participer  au 
processus d’élaboration du texte. Le groupe en question s’est réuni en juin 2009 et a examiné 
la totalité des amendements proposés, en acceptant certains et en rejetant d’autres. Dans 
quelques  cas,  le  groupe  a  procédé  a  des  remaniements  plus  importants  a  partir  d’une 
proposition d’amendement ou pris lui-meme l’initiative de certaines modifications.

20.  Le Bureau du CDED s’est réuni les 9 et 10 septembre 2009 et a examiné le texte remanié lors 
de la réunion du mois de juin a la lumiere de l’avis formulé par le Service du conseil juridique 
du Conseil  de  l’Europe  en date  du 4 septembre  2009.  Le  principal  conseil  portait  sur  la  
nécessité d’adopter la charte dans le cadre d’une recommandation du Comité des Ministres 
afin de se conformer a la pratique du Conseil de l’Europe. Le bureau a adressé le projet révisé 
ainsi que le conseil juridique a la réunion extraordinaire du CDED les 10 et 11 décembre 2009. 
Il  a  par  ailleurs  pris  note  du  premier  projet  de  cet  exposé  des  motifs  et  l’a  également 
communiqué a la réunion pléniere.  Les membres du CDED étaient invités  a formuler  des 
commentaires et a proposer des amendements aux deux textes.

21. Lors de sa réunion de décembre, le CDED a examiné les amendements proposés au texte de 
la Charte.  Conformément au conseil  juridique reçu, il  a convenu d’une modification selon 

479



CODAP Charte européenne des langues régionales ou minoritaires
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

laquelle la Charte devient une annexe de la recommandation du Comité des Ministres, et le 
préambule de la Charte devient le préambule de la recommandation. Il a été indiqué que ce 
format ôtait tout doute sur le caractere non contraignant de la Charte dans la mesure ou 
l’ensemble  des  recommandations  sont  de  cette  nature.  Il  a  par  ailleurs  été  convenu  de 
quelques autres modifications  a apporter  au texte de la  Charte.  Le  CDED a débattu  des 
amendements proposés a l’exposé des motifs et a demandé un remaniement du projet.

22. Lors de la réunion du 24 au 26 février 2010, le comité a examiné la version finale du projet de 
recommandation du Comité des Ministres aux Etats membres sur la Charte européenne sur 
l’éducation a la citoyenneté démocratique (ECD) et l’éducation aux droits de l’homme (EDH) 
ainsi que l’exposé des motifs. Le projet de recommandation a été approuvé et transmis au 
Comité des Ministres en vue de son adoption. Le comité a pris note de l’exposé des motifs du 
projet  de  recommandation  et  décidé  de  le  transmettre  au  Comité  des  Ministres  pour 
information.

II. COMMENTAIRES DES DISPOSITIONS DE LA RECOMMANDATION ET DE LA CHARTE

Recommandation : préambule et clauses formelles

23. La recommandation débute par les clauses introductives formelles et rappelle au paragraphe 
11 le pouvoir en vertu duquel la Charte est adoptée, et auquel il a été fait recours auparavant 
a plusieurs occasions pour l’adoption de chartes, notamment dans le domaine du sport. La 
suite du préambule indique, comme il est d’usage, les considérations ayant conduit les Etats 
membres a adopter la Charte, et permet au lecteur d’en découvrir l’origine et les buts. La 
forme utilisée, a savoir une série  de paragraphes commençant  par  un verbe au participe  
présent  («  rappelant  »,  «  considérant  »,  etc.),  bien  qu’on la  trouve également  dans  les 
documents ayant le statut de traité, n’est pas indicative d’un tel statut : il s’agit également de  
la forme habituelle employée dans les recommandations du Comité des Ministres, qui sont des 
instruments de nature non contraignante.

24. Les paragraphes 2 et 3 du préambule rappellent la mission essentielle du Conseil de l’Europe, 
a savoir la promotion des droits de l’homme, de la démocratie et de la prééminence du droit, 
et la conviction du rôle central de l’éducation pour la réalisation de cette mission. Cela est a la 
base de l’ensemble du projet ECD/EDH depuis 1997, de la Charte en tant qu’elle exprime 
l’engagement des Etats  membres a l’égard de ce projet  et  des normes que ces derniers 
cherchent a mettre en oeuvre.

25. Les  paragraphes  4  et  5  du  préambule  reviennent  sur  les  origines  juridiques  du  droit  a 
l’éducation,  a  la  fois  dans  la  Convention  européenne des  droits  de  l’homme et  dans  les  
instruments des Nations Unies qui stipulent, par exemple, que l’éducation doit « renforcer le 
respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales » et « mettre toute personne en 
mesure de jouer un rôle utile dans une société libre » (Pacte international relatif aux droits  
économiques, sociaux et culturels (1996), article 13(1)) et dans la Déclaration de Vienne de 
1993, qui souligne combien il importe que la question des droits de l’homme ait sa place dans 
les programmes d’enseignement, et appelle les Etats a y veiller.

26. Les  paragraphes  7  a  10  du  préambule  citent  les  principales  déclarations  politiques  des 
ministres et recommandations des organes du Conseil de l’Europe, qui ont représenté des 
étapes  importantes  sur  la  voie  de  l’adoption  de  la  Charte.  A  bien  des  égards,  le  texte 
précurseur le plus important est la Recommandation Rec(2002)12, mentionnée plus haut, qui 
couvre un terrain similaire avec des buts identiques.

27. Le paragraphe 11 du préambule replace la Charte dans le contexte mondial, en exprimant le 
souhait  qu’elle  contribue  a  la  réalisation  d’objectifs  tres  similaires  a  ceux  du  Programme 
mondial  en faveur  de  l’éducation  aux  droits  de  l’homme, étant  donné que le  Conseil  de 
l’Europe est le partenaire régional des Nations Unies pour ce programme en Europe.
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28. Le paragraphe 12 du préambule évoque l’Année européenne de la citoyenneté par l’éducation, 
qui a constitué en 2005 un événement déterminant du projet ECD/EDH, et met en évidence 
l’un des buts essentiels de la Charte, a savoir renforcer les bonnes pratiques en matiere de 
politiques de l’éducation mises en place dans de nombreux Etats membres, comme on l’a vu 
au cours de « l’Année », en codifiant ces pratiques et en rendant possible leur diffusion dans 
toute l’Europe.

29. Le  paragraphe  13  du  préambule  rappelle  une  caractéristique  de  l’éducation,  mentionnée 
spécifiquement au paragraphe 4 de la Charte et dont il est tenu compte dans l’ensemble du 
document, a savoir qu’il  s’agit d’un domaine dans lequel les systemes des Etats membres 
different fortement, en indiquant qu’il convient dans tous les cas de respecter ces différences 
qui peuvent etre d’ordre constitutionnel ou tenir au mode d’organisation de l’éducation. En 
conséquence, l’ensemble des politiques et des pratiques prévues dans la Charte doivent etre 
appliquées  par  chaque  Etat  en  tenant  dument  compte  des  systemes  constitutionnels  et 
structurels existants.

30. Le paragraphe 14 du préambule reconnaît le rôle essentiel que jouent les organisations non 
gouvernementales et les organisations de jeunesse dans le domaine de l’éducation. En effet, 
les activités d’éducation non formelle sont de plus en plus assurées par ces organisations – 
qui  jouent  aussi  un  rôle  important  dans  l’éducation  formelle  –  et  de  nombreux  Etats  
s’appuient  effectivement  sur  elles  a  cet  égard.  L’importance  de  leur  contribution  et  la 
nécessité de leur soutien sont clairement indiquées dans ce paragraphe du préambule ainsi  
qu’au paragraphe 10 de la Charte.

31. Viennent ensuite les clauses finales formelles de la recommandation, qui relevent du dispositif  
plus  que  du  préambule  et  sont  de  ce  fait  a  l’indicatif.  Le  comité  recommande  aux 
gouvernements des Etats membres de mettre en oeuvre des mesures fondées sur la Charte 
annexée et de veiller a ce que cette derniere soit largement diffusée aupres de leurs autorités  
responsables de l’éducation  et de la jeunesse.  Enfin,  le  Secrétaire  Général  est  chargé de 
transmettre  la  recommandation  aux  gouvernements  des  Etats  parties  a  la  Convention 
culturelle  européenne  non  membres  du  Conseil  de  l’Europe,  et  aux  organisations 
internationales. Cette partie reflete le caractere international  plus large du mouvement en 
faveur de l’éducation a la citoyenneté démocratique et aux droits de l’homme, et traduit la 
volonté que l’influence de cette nouvelle Charte s’étende également au-dela des frontieres de 
l’Europe.

CHARTE

Titre

32. Dans la pratique internationale, le terme de « charte » désigne a la fois des instruments 
contraignants,  l’exemple le plus connu étant celui  de la Charte des Nations Unies, et des  
instruments  non  contraignants,  comme  la  Charte  des  droits  fondamentaux  de  l’Union 
européenne (telle qu’adoptée a l’origine en 2000 : en vertu du Traité de Lisbonne de 2005, la 
plupart des Etats membres de l’Union européenne ont convenu que la Charte devrait etre de 
nature  contraignante  pour  eux,  tout  en  restant  non  contraignante  pour  certains  Etats 
membres). Dans la pratique du Conseil de l’Europe, l’usage du terme est aussi ambigu : la 
Charte sociale européenne (1961, révisée en 1996) est un instrument contraignant, tandis 
que la Charte européenne de la participation des jeunes a la vie locale et régionale (2003) est 
un texte non contraignant. Si le titre et la forme d’une charte ont été choisis, c’est afin de bien 
marquer la volonté d’un document plus influant que ceux précédemment adoptés dans ce 
domaine  par  le  Conseil  de  l’Europe,  impliquant  un  niveau  d’engagement  supérieur. 
Néanmoins, les Etats membres ayant exprimé clairement l’intention de faire de la Charte un 
instrument non contraignant en matiere de droit  international  public,  il  a été convenu au 
départ de ne laisser aucun doute sur ce point en ajoutant le sous-titre « Charte n’ayant pas le  
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statut de convention ». Cependant, apres qu’il a été décidé d’adopter la Charte dans le cadre 
d’une recommandation, ce soustitre n’avait plus sa raison d’etre puisque les recommandations 
et annexes y afférentes sont,  par définition,  non contraignantes.  Il  a par conséquent été 
décidé de faire suivre le titre de la mention « Adoptée dans le cadre de la Recommandation 
CM/Rec(2010)7 du Comité des Ministres ». Si, comme il est probable, la Charte venait a etre 
publiée sans le texte de la recommandation dans le cadre de laquelle elle a été adoptée, cette  
mention indiquera clairement son caractere non contraignant.

Section I – Dispositions générales

1. Champ d’application

33. Cette disposition traite du champ d’application matériel de la Charte. L’un des défauts des 
instruments précédents relevés  au cours du processus  d’examen et  de  négociation  ayant 
conduit  a  la  Charte  est  que  beaucoup  d’entre  eux  traitent  en  général  uniquement  de 
l’éducation  a  la  citoyenneté  démocratique  ou  de  l’éducation  aux  droits  de  l’homme.  La 
décision de les traiter ensemble, comme des éléments distincts mais étroitement liés entre 
eux,  résulte  donc  d’un  choix  délibéré.  La  portée  générale  du  nouvel  instrument  étant 
considérée comme l’un des éléments qui en font l’intéret spécifique, la question s’est posée de 
savoir  comment traiter  plusieurs  themes différents  mais  liés  entre  eux,  dont  quatre  sont 
d’ailleurs mentionnés dans le texte : l’« éducation interculturelle », qui a pour but de protéger 
la démocratie et de promouvoir les droits de l’homme en développant les connaissances, les 
compétences, les aptitudes  et les attitudes nécessaires a la compréhension et au respect 
mutuels dans les sociétés multiculturelles ; l’« éducation a l’égalité » et l’« éducation a la paix  
», dont l’objet est évident ; et l’« éducation au développement durable ». Selon un rapport du 
directeur général de l’UNESCO d’aout 2005, « l’éducation au développement durable » est un 
élément de « la préparation a une citoyenneté responsable, vouée aux idéaux d’un monde 
durable,  juste,  équitable  et  pacifique,  dans  lequel  les  individus  se  montrent  soucieux  de 
l’environnement car il s’agit d’un moyen de contribuer a l’équité entre les générations ». La 
Décennie de l’ONU pour l’éducation au service du développement durable (2005-2014) a pour 
but d’encourager ce type d’éducation et son intégration dans les programmes et les activités 
d’enseignement formel, non formel et informel. Il est clair que l’éducation au développement  
durable  présente  des  traits  communs  avec  l’éducation  a  la  citoyenneté  démocratique  et 
l’éducation aux droits de l’homme, mais son origine est liée au mouvement environnemental 
au sein de l’ONU ; son axe de préoccupation principal est aussi environnemental. Les autres 
themes mentionnés plus haut ont eux aussi un axe de préoccupation spécifique, que recouvre 
dans une large mesure le concept global d’ECD/ EDH, et tendent a privilégier un domaine 
particulier.  Il  a  été  convenu  que  la  Charte  ne  couvrirait  pas  explicitement  ces  themes 
connexes et ne les aborderait que dans la mesure ou ils recoupent ou sont en relation avec 
l’ECD/EDH.

2. Définitions

34. Bien que, durant la premiere phase du projet, les travaux aient porté dans une large mesure 
sur les définitions, les concepts, etc., des définitions précises de termes essentiels font encore 
défaut dans les documents-cadres de fond existants a savoir celles concernant l’« éducation a 
la citoyenneté démocratique » et l’« éducation aux droits de l’homme ». Lorsque ces travaux 
comportaient une définition, celle-ci prenait le plus souvent la forme d’une longue déclaration 
sur ce qu’inclut tel ou tel terme et non sur ce qu’il signifie, c’est-a-dire une description plutôt  
qu’une véritable définition. Lors des discussions sur le nouveau document, les participants ont 
été unanimes a reconnaître la nécessité de définitions claires et concises, afin que tous les  
décideurs ou autres cherchant a comprendre et appliquer le nouveau document sachent ce 
que signifie chacun des termes essentiels.

35. Les deux définitions essentielles présentées aux sous-paragraphes a et b s’appuient sur des 
définitions existantes : dans le cas de l’éducation a la citoyenneté démocratique, la définition 
utilisée pour l’« Année » et, dans le cas de l’éducation aux droits de l’homme, la définition  
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utilisée par le Bureau du Haut-Commissaire aux droits de l’homme de l’ONU. Apres un nouvel  
examen,  cependant,  ces  définitions  ont  été  développées  et  précisées  ;  elles  sont  donc 
maintenant identiques jusqu’aux mots « a leur donner les moyens/to empower them »  et 
different ensuite conformément a leurs objets respectifs : dans le premier cas, l’obtention des 
compétences  nécessaires  a  la  vie  dans  une  société  démocratique  et,  dans  le  second,  la 
promotion et la défense des droits de l’homme dans tous les domaines. Les deux définitions  
mettent l’accent sur le fait que le but de l’éducation n’est pas simplement l’acquisition de 
connaissances, mais l’aptitude individuelle a agir de façon appropriée.

36. Les définitions présentées aux sous-paragraphes c, d et e sont basées sur celles de Repères – 
Manuel pour la pratique de l’éducation aux droits de l’homme avec les jeunes1, publié par le 
Conseil  de  l’Europe  en  2002.  Lors  du  processus  de  rédaction,  ces  définitions  ont  été 
développées et précisées. Il a été convenu, par exemple, qu’une caractéristique intrinseque 
de  l’éducation  formelle  est  qu’elle  débouche sur  une reconnaissance  officielle  des  études 
(certification) et une clause a donc été insérée en ce sens. L’éducation non formelle aboutit 
plus fréquemment a une certification que l’éducation informelle dans laquelle la certification 
est rare, mais il a été décidé de ne pas faire figurer explicitement dans le texte ces distinctions 
assez complexes.

3. Relation entre l’éducation a la citoyenneté démocratique et l’éducation aux droits de l’homme

37. A la connaissance des rédacteurs de la Charte, cette importante relation entre l’ECD et l’EDH 
n’avait  encore  jamais  été définie.  Dans  la  plupart  des  documents  du Conseil  de l’Europe 
concernant  le  programme  relais  commencé  en  1997,  lorsque  les  deux  expressions 
apparaissent, elles sont généralement reliées simplement par le signe « / », ce qui laisse 
évidemment dans le vague la nature de leur relation. Il en va de meme dans le mandat établi  
aux fins de l’étude de faisabilité, ce qui avait d’ailleurs amené l’auteur de l’étude a remarquer 
qu’il  ne serait  pas possible de continuer a ignorer la question et que celle-ci  devrait  etre 
abordée clairement dans le nouvel instrument. Les deux expressions se recoupent puisque les  
droits qui sont importants pour la citoyenneté, a savoir le droit de vote, le droit a la liberté 
d’expression et le droit a la liberté de réunion, font partie des droits fondamentaux classiques 
et relevent aussi bien du domaine de l’EDH que de celui de l’ECD. Néanmoins, une différence  
existe et le libellé du paragraphe 3 vise a la préciser. Il indique qu’il s’agit d’une différence de  
perspective et de portée, et non d’une différence de buts et de pratiques.

4. Structures constitutionnelles et priorités des Etats membres

38. Cette disposition de fond reprend les éléments mentionnés plus haut a propos du paragraphe 
13 du préambule. Tout au long du processus de rédaction et de négociation, la nécessité pour 
les Etats membres de disposer d’une grande discrétion quant aux moyens appliqués pour 
mettre en œuvre les dispositions de la Charte a été explicitement reconnue, pour la simple  
raison que ces Etats sont dotés de structures constitutionnelles et de systemes éducatifs tres 
divers, cette diversité étant d’ailleurs plus marquée dans le domaine de l’éducation que dans 
la plupart des autres domaines de la coopération européenne. Certains systemes d’éducation, 
par exemple, sont tres centralisés, les programmes et méthodes d’enseignement étant définis 
a l’échelon de l’Etat membre, tandis que d’autres sont fortement décentralisés, les autorités 
locales et chaque établissement scolaire disposant d’une tres grande autonomie a l’intérieur 
d’un  cadre  général  fixant  des  objectifs,  et,  dans  les  Etats  fédéraux,  l’éducation  est  la 
prérogative des divers gouvernements qui forment la fédération. D’ou la nécessité du sous-
paragraphe  a. Le sous-paragraphe  b  reconnaît, comme cela est apparu clairement tout au 
long du programme et en particulier pendant l’« Année », que les Etats membres se trouvent  
a des étapes tres différentes de la législation et des pratiques d’ECD et d’EDH : dans certains  
d’entre eux, ces matieres sont intégrées depuis de nombreuses années aux programmes et 
pratiques  d’enseignement,  alors  que,  dans  d’autres,  le  travail  en  ce  sens  ne  fait  que 
commencer. Leurs priorités et leurs besoins, par conséquent, ne peuvent que différer et ils  
seront sans doute amenés a faire porter leur attention sur des parties différentes de la Charte 
et a chercher a les appliquer dans des ordres différents.
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Section II – Objectifs et principes

5. Objectifs et principes

39. La structure de la Charte a partir de ce point est la suivante : une série d’objectifs et de  
principes sont énoncés de maniere générale au paragraphe 5 ; un grand nombre d’entre eux 
sont  repris  et  développés  plus  en  détail  dans  les  dispositions  de  fond  qui  suivent  aux 
paragraphes 6 a 16. Le caractere général et l’ampleur des dispositions du paragraphe 5 ont 
néanmoins leur importance, car ces dispositions, meme si tous leurs éléments ne sont pas 
repris dans la suite du document, s’appliquent a l’ensemble des activités des Etats membres 
dans le domaine de l’ECD et de l’EDH.

40. Dans la formule qui ouvre ce paragraphe, le terme « guide » est important : les objectifs et  
principes  fournissent  des  orientations  générales  (guidance)  et  ne  constituent  donc  ni  un 
ensemble d’éléments prescriptifs aux fins des politiques, de la législation et des pratiques, ni 
de simples considérations préalables. Les rédacteurs ont examiné d’autres formulations, plus 
impératives  comme  «  devraient  baser  leur  législation  (...)  sur  les  objectifs  et  principes 
suivants » ou atténuées comme « devraient tenir compte des objectifs et principes suivants 
dans la définition (...) », et ont délibérément retenu le libellé actuel.

a.  Cet  objectif  rappelle  la  Déclaration  de  Vienne  des  Nations  Unies  de  1993,  en  ce  qui 
concerne la possibilité pour tous les individus d’accéder a l’ECD et a l’EDH, et la Convention  
européenne des droits de l’homme (article 1), car il étend cet objectif a tous les individus 
vivant sur le territoire d’un Etat et non aux seuls citoyens.

b.  Le fait de considérer l’éducation, en particulier dans le domaine de la citoyenneté et des 
droits de l’homme, comme un processus qui se poursuit tout au long de la vie est un theme 
constant des activités du Conseil de l’Europe. La liste des acteurs concernés par ce processus 
est délibérément longue et ouverte  (including)  et toutes sortes d’institutions, organisations 
non gouvernementales (ONG), etc., sont prises en compte.

c.  Ce  principe  est  un  moyen  de  rappeler  que  toutes  les  formes  d’apprentissage  sont 
importantes dans ce processus, meme si les Etats, bien entendu, investissent des ressources 
plus importantes dans le secteur ou il leur est le plus facile d’agir, notamment en termes de 
financement, a savoir l’éducation formelle. 

d. Le rôle indispensable des ONG et des organisations de jeunesse a été souligné plus haut au 
paragraphe 14 du préambule. Elle n’implique pas l’existence d’un droit a un soutien financier 
ou autre ; le principe reconnaît simplement que les ONG et les organisations de jeunesse ont  
besoin d’un soutien, que celui-ci émane de l’Etat ou d’autres sources. La référence spécifique 
aux organisations  de jeunesse inclut  également  les  organisations  d’étudiants  en tant  que 
partenaires importants en matiere d’éducation aux droits de l’homme.

e.  Il n’y aurait aucun sens a ce que les établissements éducatifs, d’un côté, enseignent le  
respect  des  principes  démocratiques  et  des  droits  de  l’homme  si,  d’un  autre  côté,  ces 
établissements sont gérés de maniere entierement non démocratique. Dans ses programmes, 
le  Conseil  de l’Europe met systématiquement l’accent  sur la nécessité  d’une gouvernance 
démocratique des écoles et des autres établissements éducatifs. Le principe est repris dans 
les dispositions de fond du paragraphe 8.

f.  Le respect de la diversité est aussi un principe essentiel du Conseil de l’Europe (voir, par  
exemple, les campagnes de jeunesse « Tous différents, tous égaux ») et le développement de 
la compréhension et la prévention des conflits font partie des buts et bénéfices principaux  
attendus  de  l’ECD/EDH.  L’exemple  de  groupes  confessionnels  ou  ethniques  différents  est 
mentionné dans le contexte du renforcement de la compréhension et du respect, mais ce 
meme principe s’applique également a d’autres catégories de groupes entre lesquels peuvent 
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apparaître des malentendus ou des conflits.

g. De meme qu’avec les définitions de l’ECD et de l’EDH l’accent est mis dans ce principe sur  
l’action et non sur la seule acquisition de connaissances et de compétences.

h.  Ce principe s’applique a toutes les  étapes de la formation  – la formation  initiale  et la  
formation continue – comme l’indiquent clairement les dispositions de fond du paragraphe 9. 
Il est d’une importance cruciale pour les organisations non gouvernementales et le secteur de 
la jeunesse dont les possibilités de former des volontaires et des facilitateurs d’apprentissage 
sont souvent tres limitées, provisoires et conditionnées par le soutien des donateurs.

i. L’objectif du partenariat et de la coopération entre une gamme aussi diverse d’acteurs n’est 
pas facile a atteindre, en raison des inévitables conflits d’intérets ou de la concurrence autour 
de ressources limitées. Néanmoins, les bénéfices potentiels de la coopération entre acteurs 
sont tels qu’ils justifient tous les efforts des Etats en ce sens.

j.  La Charte  est  elle-meme le  produit  de  la  coopération  internationale  entre les  47 Etats 
membres du Conseil de l’Europe, et ses fondements juridiques et politiques s’enracinent dans 
cette coopération ; l’accent mis sur le but et le principe de la poursuite de cette coopération a 
l’avenir  n’a  donc  rien  de  surprenant.  Outre  leurs  mérites  intrinseques,  la  coopération  et  
l’échange de bonnes pratiques peuvent etre sources d’avantages pratiques importants  tels 
qu’éviter la duplication des efforts, promouvoir les synergies et réduire les couts.

Section III – Politiques

41. Les paragraphes 6 a16 contiennent les principales dispositions d’application de la Charte. Elles 
énoncent les  politiques sectorielles  spécifiques afin  de mettre  en pratique les  objectifs  et 
principes énumérés au paragraphe 5. Les politiques sont définies en des termes généraux, les 
Etats membres disposant d’une grande discrétion quant aux moyens de les appliquer. Bien 
entendu, le paragraphe 4 s’applique également (voir paragraphe 38 ci-avant).

6. Education formelle générale et éducation professionnelle

42. Comme indiqué plus  haut,  ce  secteur  a  été  la  cible  principale  des  efforts  du Conseil  de  
l’Europe en ce domaine, non pas a l’exclusion d’autres formes d’éducation, mais parce que 
l’intervention dans ce secteur, ou les Etats sont bien placés pour agir effectivement et obtenir  
des  résultats,  produit  généralement  d’importants  bénéfices.  Cette  disposition  est  un  bon 
exemple  de  l’application  des  dispositions  du  paragraphe  4  car,  dans  certains  Etats,  la 
constitution  et  les  structures  en  place  permettent  au  gouvernement  central  d’introduire 
directement  des  changements  dans  les  programmes  d’enseignement,  alors  que,  dans 
d’autres, le gouvernement ne peut que requérir ou inciter les autorités habilitées a le faire. 
Dans les Etats fédéraux, le gouvernement fédéral n’a guere de responsabilité lui permettant 
d’introduire ou de demander quoi que ce soit dans le domaine de l’éducation. Ici également, 
certains  Etats  ont  depuis  longtemps  introduit  ces  changements  et  auront  donc  d’autres 
priorités, tandis que, dans d’autres, il devra s’agir d’une priorité immédiate. La Charte laisse 
les  Etats  libres  d’utiliser  des  méthodes  différentes  et  de  faire  des  choix  différents. 
L’organisation de l’éducation formelle du point de vue des filieres d’enseignement général et 
d’enseignement professionnel est aussi un domaine dans lequel il existe des différences entre 
Etats.  Le  texte  s’efforce  d’adopter  une formulation  applicable  par  chaque  Etat  en  tenant 
compte de son systeme propre.

43. Les rédacteurs ont examiné une proposition des ONG internationales de l’éducation visant a 
inclure des « compétences » d’ECD et d’EDH aux divers niveaux du systeme éducatif, au lieu  
d’intégrer ces matieres dans les programmes d’enseignement. Le terme de « compétences » 
est de plus en plus utilisé, tant dans la littérature spécialisée qu’en pratique, pour décrire un 
ensemble d’aptitudes, de connaissances et d’attitudes. Axé sur les résultats de l’enseignement 
plutôt  que  sur  les  objectifs  de  l’apprenant,  ce  terme  tient  compte  du  caractere  parfois  
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complexe de ces résultats.  Le groupe de rédaction,  bien que reconnaissant l’intéret de la 
terminologie moderne, est parvenu a la conclusion que ce terme particulier n’est pas encore 
suffisamment  établi  et  bien  compris,  contrairement  a  celui  de  «  programmes  » qui  sera 
compris  par  tous.  Néanmoins,  cette  disposition,  lue  en  conjonction  avec  les  définitions 
présentées plus haut au paragraphe 2, vise a indiquer sans ambiguité que l’enseignement ne  
peut se réduire a dispenser des connaissances, mais qu’il doit aussi développer des aptitudes 
et former des attitudes en vue d’inciter a une participation active a la vie de la société et a la 
défense des droits de l’homme.

44. La  deuxieme  phrase  souligne  le  fait  que  l’introduction  de  l’ECD  et  de  l’EDH  dans  les 
programmes  d’enseignement  ne  doit  pas  etre  uniquement  une  décision  ponctuelle  ;  le 
réexamen des programmes, afin d’en maintenir la pertinence et de garantir  l’efficacité des 
méthodes d’enseignement, est une nécessité permanente. Cela est vrai pour tous les Etats,  
quel  que soit  le  temps écoulé  depuis  l’intégration  de  ces  matieres  dans  les  programmes 
d’enseignement.

7. Enseignement supérieur

45. La différence entre la situation de l’enseignement supérieur et celle qui existe aux niveaux 
inférieurs ressort clairement de l’expression verbale utilisée dans la premiere phrase, a savoir 
«  devrait  promouvoir  l’intégration  »  (should  promote  the  inclusion)  au  lieu  de  «  devrait 
intégrer » (should include). Il s’agit de tenir compte du fait que, dans la plupart des Etats, 
sinon  tous,  les  établissements  d’enseignement  supérieur  disposent  d’une  autonomie  de 
décision  en  ce  qui  concerne  leurs  programmes.  Cela  vaut  également  pour  la  liberté 
académique,  qui  était  le  principal  sujet  de  préoccupation  du  Comité  directeur  de 
l’enseignement supérieur lorsque celui-ci  a  examiné en 2007 la proposition  d’un nouveau 
document-cadre de fond. Les « établissements d’enseignement supérieur » comprennent bien 
entendu – mais sans s’y réduire – les universités.

8. Gouvernance démocratique

46. La premiere phrase du paragraphe souligne le double intéret de la gouvernance démocratique 
dans  les  établissements  d’enseignement  :  d’une  part,  la  gouvernance  démocratique  est 
valable et bénéfique en tant que telle car il s’agit d’une méthode de gestion efficace ; d’autre  
part, elle donne la possibilité, surtout aux apprenants, de mettre en pratique la démocratie et 
le respect des droits de l’homme. La deuxieme phrase vise a encourager la participation active 
des  acteurs  énumérés  a  ce  type  de  gouvernance  «  par  des  moyens  appropriés  »,  qui 
pourraient inclure des circulaires d’orientation et des activités de formation, par exemple. Elle 
pourrait également inclure des structures permettant une participation réelle et durable des 
étudiants a tous les niveaux de l’éducation,  pratique largement reconnue comme étant le 
moyen le plus efficace d’exercer la citoyenneté démocratique.

47. Le concept de « governance » en anglais (langue dans laquelle la Charte a été négociée) est 
complexe et difficile a traduire en un seul mot dans d’autres langues. Il ne se limite pas a  
l’activité de gestion a proprement parler et aux processus décisionnels, et s’étend également 
aux relations entre ces processus et aux décisions relatives a des valeurs et des préférences 
convenues. L’une des définitions proposées est la suivante : « Les processus et institutions  
par lesquels les valeurs et pratiques révélées se traduisent en actions collectives susceptibles 
de  renforcer  la  sécurité,  la  prospérité  et  le  développement moral  d’un  groupe et  de  ses 
membres individuels. » Pour de plus amples explications, le rapport rédigé a l’issue du Forum 
du Conseil de l’Europe sur la gouvernance dans l’enseignement supérieur, organisé en 2005, 
apporte de nombreux éclaircissements : le terme y a en effet été longuement discuté ainsi  
que sa signification, sa traduction et sa mise en oeuvre concrete. Bien que le forum portât 
pour  l’essentiel  sur  l’enseignement  supérieur  et  que  la  gouvernance  d’autres  institutions 
differe quelque peu, bon nombre des principes sont d’application générale.
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9. Formation

48. Sans  formation  a  l’ECD/EDH  des  enseignants  et  d’autres  acteurs  tant  a  l’intérieur  qu’a 
l’extérieur du systeme éducatif – les responsables jeunesse par exemple – ce type d’éducation 
serait inefficace et tout a fait inutile. Le contenu de cette matiere est tres différent de celui 
des matieres traditionnelles. Les personnes qui seront appelées a l’enseigner doivent d’abord 
suivre un enseignement a ce sujet. Les meilleures méthodes d’enseignement de cette matiere 
sont aussi particulieres et doivent etre apprises. Cette disposition souligne l’importance de la 
formation, non seulement des enseignants, mais aussi des formateurs d’enseignants.

10. Rôle des organisations non gouvernementales, des organisations

49. Le rôle  important  des ONG et des organisations  de jeunesse dans l’ECD/EDH a déja été 
souligné au paragraphe 14 du préambule et au sousparagraphe  d  du paragraphe 5.  Ces 
organisations  n’assurent  pas  seulement  une  partie  importante  du  travail  effectif 
d’enseignement,  elles  sont  aussi  actives  dans  les  domaines  de  la  recherche,  du lobbying 
aupres des gouvernements et de la sensibilisation du public. Elles constituent souvent par  
ailleurs  les  seuls  espaces  ou  les  apprenants,  les  enfants  et  les  jeunes  sont  en  mesure  
d’exercer les droits de l’homme et la démocratie. Il est nécessaire de reconnaître a la fois leur 
travail  et  l’intéret  de  ce  travail,  et  tel  est  l’objet  principal  de  cette  disposition.  Les  deux 
premieres phrases portent sur l’engagement des Etats a favoriser et mettre en valeur le rôle 
de  ces  organisations.  De  meme  qu’au  paragraphe  5.d,  la  disposition  n’implique  pas  un 
engagement a une forme particuliere de soutien ; le soutien accordé variera en fonction des 
ressources  et  des  priorités  de  chaque Etat.  La derniere  phrase,  de  portée  plus  étendue, 
concerne  l’implication  d’autres  acteurs,  notamment  les  médias  et  le  grand  public,  pour 
promouvoir  et  aider  a  faire  connaître  l’ECD  et  l’EDH.  La  formulation  employée  ici  est 
délibérément de caractere général, afin de permettre aux Etats de mettre en oeuvre cette 
disposition  d’une  maniere  qu’ils  jugent  adaptée  a  leur  situation.  Cela  pourra  inclure,  par  
exemple, la publication d’articles dans les journaux, la diffusion de spots publicitaires a la 
télévision, la création de sites internet, ainsi que le travail avec les associations de parents 
enseignants, les syndicats, les organisations confessionnelles et ainsi de suite.

11. Criteres d’évaluation

50. Comme pour toute autre forme d’éducation, des criteres doivent etre définis pour évaluer 
l’efficacité  de la formation.  Le développement de tels  criteres n’est  pas  chose facile  ;  on 
compte déja, cependant, plusieurs tentatives de mise au point de criteres et d’indicateurs a 
l’échelon international. Meme si, en définitive, chaque Etat doit adopter ses propres criteres, 
la coopération internationale peut apporter une aide tres importante aux fins de l’échange 
d’expériences et de la définition de criteres communs, en particulier dans le cadre du Conseil  
de l’Europe, des groupements régionaux d’Etats européens ou encore par le biais des réseaux 
de coordinateurs (voir plus bas paragraphes 12, 14, 15 et 16). La deuxieme phrase souligne le 
rôle important des informations en retour des apprenants dans la définition de ces criteres.

12. Recherche

51. Il existe un lien étroit entre recherche et évaluation. Comme l’indique clairement la premiere 
phrase,  la  recherche ne  doit  pas  nécessairement  etre  menée par  l’Etat  ;  l’expérience  du 
secteur de l’éducation montre, en effet, qu’elle peut etre menée en grande partie par les 
ONG,  aussi  bien  au  niveau  international  que  de  l’Etat  membre,  et  par  d’autres  organes 
indépendants de l’Etat, meme s’ils bénéficient d’un financement public pour certains projets. 
Les  buts  et  les  bénéficiaires  de  la  recherche sont  divers  et  nombreux.  L’un  de  ses  buts 
principaux est d’évaluer la situation actuelle et de fournir des données comparatives pour 
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aider les acteurs de l’éducation a la citoyenneté démocratique et de l’éducation aux droits de 
l’homme a mesurer leurs résultats et a accroître leur efficience et leur efficacité, en réduisant 
par la meme les efforts improductifs et en limitant les couts. La deuxieme phrase présente 
une longue liste – non exhaustive (« inter alia ») – d’exemples de domaines possibles de 
recherche. La derniere phrase sur les échanges de recherche avec d’autres Etats membres est 
a mettre en relation avec les dispositions sur la coopération contenues aux paragraphes 15 et 
16.

13. Aptitudes a promouvoir la cohésion sociale, a mettre en valeur la diversité et a résoudre les 
différences et les conflits

52. Cette disposition développe le principe énoncé au paragraphe 5.f et les remarques concernant 
ce paragraphe s’appliquent aussi ici. Elle va au-dela de la notion étroite d’enseignement de 
l’ECD et de l’EDH comme matieres en incitant a appliquer les principes de l’ECD/EDH dans 
tous les  autres domaines de  l’éducation.  L’essence de l’ECD/EDH est  d’apprendre  a vivre 
ensemble dans une société diverse, en respectant les différences et en réglant pacifiquement 
les conflits. Comme l’indiquent clairement leurs définitions, l’ECD et l’EDH n’ont pas seulement 
ni meme principalement pour but d’obtenir des connaissances, mais d’acquérir des aptitudes 
et de modifier des attitudes. Il est fait spécifiquement référence a la lutte contre toutes les 
formes de discrimination et de violence, en particulier celles qui affectent les établissements 
scolaires  :  les  brimades  et  le  harcelement  physique,  psychologique  ou,  de  plus  en  plus 
fréquemment aujourd’hui, le harcelement au moyen de l’internet (cyber-bullying).

Section IV – Evaluation et coopération
14. Evaluation et réexamen

53. Le groupe de rédaction a décidé d’opter pour un systeme d’auto-évaluation par chaque Etat 
membre, la plupart d’entre eux n’étant pas en faveur d’un systeme de suivi externe pour 
diverses  raisons,  dont  le  cout  engendré  par  un  tel  suivi.  L’évaluation  doit  etre  a  la  fois 
réguliere et approfondie, et donner lieu a un suivi. Cette disposition est a mettre en relation  
avec le paragraphe 11 sur les criteres d’évaluation, le paragraphe 12 sur la recherche et le 
paragraphe  15  sur  la  coopération.  La  deuxieme  phrase  mentionne  spécifiquement  la 
possibilité  pour  un  Etat  de  coopérer  avec  d’autres  lors  du  processus  d’évaluation,  et  la 
troisieme phrase la possibilité pour chaque Etat de requérir également une aide du Conseil de 
l’Europe. Ces deux options, qui peuvent etre tres fructueuses, sont laissées entierement a 
l’appréciation des Etats.

15. Coopération aux activités de suivi

54. Cette disposition vise a développer l’expérience de coopération tres positive que poursuivent 
en ce domaine les Etats membres du Conseil de l’Europe depuis 1997, en la focalisant sur le  
suivi  de la Charte.  Trois  des sous-paragraphes  (a,  c  et  d) portent  principalement sur les 
tâches a prendre en charge par les Etats eux-memes, tandis que les sous-paragraphes b et e 
évoquent  leur  rôle  de  facilitation  et  de  soutien  de  la  coopération  entre  individus  et 
organisations sur leur territoire. Les réseaux a l’échelle européenne, ceux des coordinateurs 
ECD/EDH  des  Etats  membres  et  les  réseaux  d’ONG  et  d’organisations  de  jeunesse  ont 
beaucoup accompli depuis de nombreuses années, l’objectif étant d’encourager ce type de 
liens et les synergies qui en résultent. De la meme façon, en agissant conjointement, les Etats  
peuvent éviter la duplication inutile des efforts et employer plus efficacement les ressources 
limitées dont ils disposent.

55. Le terme « codifiant » dans le sous-paragraphe c signifie transformer les exemples de bonnes 
pratiques  en  une  sorte  de  norme  a  appliquer  plus  largement,  qui  pourrait  prendre  un 
caractere réglementaire mais se présenterait probablement davantage sous la forme de lignes 
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directrices ou de recommandations.  Par nature,  une telle codification  doit  avant tout etre 
appliquée  par  chacun  des  Etats  membres  sur  le  territoire  relevant  de  sa  juridiction  ; 
cependant, des directives ou regles adoptées en commun et applicables par plusieurs Etats  
membres sont envisageables. A vrai dire, la Charte elle-meme est un exemple de codification 
de bonnes pratiques.

16. Coopération internationale

56. Cette disposition étend le champ de la coopération a d’autres organisations internationales qui 
travaillent en partenariat  avec le Conseil  de l’Europe dans le domaine de l’éducation a la 
citoyenneté démocratique et de l’éducation aux droits de l’homme, a savoir principalement les 
Nations  Unies,  l’Union européenne et  l’Organisation  pour la sécurité  et la  coopération  en 
Europe. Les quatre organisations sont en relation étroite au niveau des secrétariats et ont 
organisé conjointement d’importantes réunions sur le sujet. Toutefois, cette disposition a pour 
but  d’inciter  au  développement  de  liens  plus  étroits  entre  les  Etats  membres  et  aussi  a 
l’intérieur des Etats membres, car il arrive encore trop fréquemment que des fonctionnaires 
travaillant sur ces questions au sein d’une organisation internationale ignorent tout du travail  
mené sur les memes questions dans une autre organisation internationale. Cette disposition 
vise a assurer une diffusion plus large, aussi bien dans l’ensemble de l’Europe qu’a l’extérieur 
de l’Europe, des bénéfices liés a la Charte et, en particulier, des politiques et des pratiques 
adoptées sous l’effet de cet instrument. Bien entendu, cette disposition n’empeche en aucun 
cas  les  Etats  membres,  également  membres  d’autres  organisations  internationales,  de 
partager directement avec ces dernieres leurs expériences et bonnes pratiques.
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II.2. ORGANISATION DE L’UNION AFRICAINE
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CHARTE AFRICAINE DES DROITS DE L’HOMME ET DES PEUPLES

OAU Doc. CAB/LEG/67/3 rev. 5, 21 I.L.M. 58 (1982), 

27 juin 1981, entré en vigueur 21 octobre 1986.

PREAMBULE

Les Etats africains membres de L'OUA, parties à la présente Charte qui porte le titre de « Charte 
Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples ».

Rappelant la  décision  115 (XVI)  de  la  Conférence  des  Chefs  d'Etat  et  de  Gouvernement,  en  sa 
Seizième  Session  Ordinaire  tenue  à  MONROVIA  (Liberia)  du  17  au  20  Juillet  1979,  relative  à 
l'élaboration d'un avant-projet de Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples, prévoyant 
notamment  l'institution  d'organes  de  promotion  et  de  protection  des  Droits  de  l'Homme  et  des 
Peuples;

Considérant la  Charte  de  l'Organisation  de  l'Unité  Africaine,  aux  termes  de  laquelle,  "la  liberté, 
l'égalité, la justice et la dignité sont des objectifs essentiels à la réalisation des aspirations légitimes  
des peuples africains";

Réaffirmant l'engagement qu'ils ont solennellement pris à l'Article 2 de ladite Charte, d'éliminer sous 
toutes ses formes le colonialisme de l'Afrique, de coordonner et d'intensifier leur coopération et leurs 
efforts  pour  offrir  de  meilleures  conditions  d'existence  aux  peuples  d'Afrique,  de  favoriser  la 
coopération  internationale  en  tenant  dûment  compte  de  la  Charte  des  Nations  Unies  et  de  la  
Déclaration Universelle des Droits de l'Homme;

Tenant compte des vertus de leurs traditions historiques et des valeurs de civilisation africaine qui 
doivent  inspirer  et  caractériser  leurs  réflexions  sur  la  conception  des  droits  de  l'homme  et  des 
peuples;

Reconnaissant que d'une part, les droits fondamentaux de l'être humain sont fondés sur les attributs 
de la personne humaine, ce qui justifie leur protection internationale et que d'autre part, la réalité et 
le respect des droits du peuple doivent nécessairement garantir les droits de l'homme;

Considérant que la jouissance des droits et libertés implique l'accomplissement des devoirs de chacun;

Convaincus qu'il  est  essentiel  d'accorder  désormais  une  attention  particulière  au  droit  au 
développement; que les droits civils et politiques sont indissociables des droits économiques, sociaux 
et culturels, tant dans leur conception que dans leur universalité, et que la satisfaction des droits 
économiques, sociaux et culturels garantit la jouissance des droits civils et politiques;

Conscients de leur devoir de libérer totalement l'Afrique dont les peuples continuent à lutter pour leur  
indépendance véritable et leur dignité et s'engageant à éliminer le colonialisme, le néocolonialisme, 
l'apartheid, le sionisme, les bases militaires étrangères d'agression et toutes formes de discrimination,  
notamment celles fondées sur la race, l'ethnie, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou l'opinion 
politique;

Réaffirmant leur attachement aux libertés et aux droits de l'homme et des peuples contenus dans les 
déclarations,  conventions et autres instruments adoptés dans le cadre de l'Organisation de l'Unité 
Africaine, du Mouvement des Pays Non-Alignés et de l'Organisation des Nations Unies; Fermement 
convaincus de leur devoir d'assurer la promotion et la protection des droits et libertés de l'homme et  
des peuples, compte dûment tenu de l'importance primordiale traditionnellement attachée en Afrique 
à ces droits et libertés,

Sont convenus de ce qui suit :
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PREMIERE PARTIE: DES DROITS ET DES DEVOIRS 
CHAPITRE 1, DES DROITS DE L'HOMME ET DES PEUPLES

Article 1

Les Etats membres de l'Organisation de l'Unité Africaine, parties à la présente Charte, reconnaissent 
les  droits,  devoirs  et  libertés  énoncés  dans  cette  Charte  et  s'engagent  à  adopter  des  mesures  
législatives ou autres pour les appliquer.

Article 2

Toute personne a droit à la jouissance des droits et libertés reconnus et garantis dans la présente 
Charte sans distinction aucune, notamment de race, d'ethnie, de couleur, de sexe, de langue, de 
religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre situation.

Article 3

1. Toutes les personnes bénéficient d'une totale égalité devant la loi.

2. Toutes les personnes ont droit à une égale protection de la loi.

Article 4

La personne humaine est inviolable. Tout être humain a droit au respect de sa vie et à l'intégrité  
physique et morale de sa personne: Nul ne peut être privé arbitrairement de ce droit.

Article 5

Tout individu a droit au respect de la dignité inhérente à la personne humaine et à la reconnaissance 
de sa personnalité juridique. Toutes formes d'exploitation et d'avilissement de l'homme notamment 
l'esclavage, la traite des personnes, la torture physique ou morale, et les peines ou les traitements 
cruels inhumains ou dégradants sont interdites.

Article 6

Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne peut être privé de sa liberté  
sauf pour des motifs et dans des conditions préalablement déterminés par la loi; en particulier nul ne 
peut être arrêté ou détenu arbitrairement.

Article 7

1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue. Ce droit comprend:

a)  le  droit  de  saisir  les  juridictions  nationales  compétentes  de  tout  acte  violant  les  droits 
fondamentaux qui lui sont reconnus et garantis  par les conventions, les lois, règlements et coutumes  
en vigueur;

b) le droit à la présomption d'innocence, jusqu'à ce que sa culpabilité soit établie par une juridiction  
compétente;

c) le droit à la défense, y compris celui de se faire assister par un défenseur de son choix;

d) le droit d'être jugé dans un délai raisonnable par une juridiction impartiale.

2. Nul ne peut être condamné pour une action ou une omission qui ne constituait pas, au moment où 
elle a eu lieu, une infraction légalement punissable. Aucune peine ne peut être infligée si elle n'a pas  
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été prévue au moment où l'infraction a été commise. La peine est personnelle et ne peut frapper que 
le délinquant.

Article 8

La liberté de conscience, la profession et la pratique libre de la religion, sont garanties. Sous réserve 
de  l'ordre  public,  nul  ne  peut  être  l'objet  de  mesures  de  contrainte  visant  à  restreindre  la 
manifestation de ces libertés. 

Article 9

1. Toute personne a droit à l'information.

2.  Toute  personne  a  le  droit  d'exprimer  et  de  diffuser  ses  opinions  dans  le  cadre  des  lois  et 
règlements.

Article 10

1. Toute personne a le droit de constituer librement des associations avec d'autres, sous réserve de se  
conformer aux règles édictées par la loi.

2. Nul ne peut être obligé de faire partie d'une association sous réserve de l'obligation de solidarité 
prévue à l'article 29.

Article 11

Toute personne a le droit de se réunir librement avec d'autres. Ce droit s'exerce sous la seule réserve 
des restrictions nécessaires édictées par les lois et règlements, notamment dans l'intérêt de la sécurité 
nationale, de la sûreté d'autrui, de la santé, de la morale ou des droits et libertés des personnes.

Article 12

1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat, sous 
réserve de se conformer aux règles édictées par la loi.

2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays. Ce 
droit  ne peut faire l'objet de restrictions que si  celles-ci  sont prévues par la loi,  nécessaires pour 
protéger la sécurité nationale, l'ordre public, la santé ou la moralité publiques.

3. Toute personne a le droit, en cas de persécution, de rechercher et de recevoir asile en territoire 
étranger, conformément à la loi de chaque pays et aux conventions internationales.

4. L'étranger légalement admis sur le territoire d'un Etat partie à la présente Charte ne pourra en être 
expulsé qu'en vertu d'une décision conforme à la loi.

5. L'expulsion collective d'étrangers est interdite. L'expulsion collective est celle qui vise globalement 
des groupes nationaux, raciaux, ethniques ou religieux.

Article 13

1. Tous les citoyens ont le droit de participer librement à la direction des affaires publiques de leur 
pays, soit directement, soit part l'intermédiaire de représentants librement choisis, ce, conformément 
aux règles édictées par la loi.

2. Tous les citoyens ont également le droit d'accéder aux fonctions publiques de leurs pays.

3. Toute personne a le droit d'user des biens et services publics dans la stricte égalité de tous devant  
la loi.
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Article 14

Le droit de propriété est garanti. Il ne peut y être porté atteinte que par nécessité publique ou dans 
l'intérêt général de la collectivité, ce, conformément aux dispositions des lois appropriées.

Article 15

Toute personne a le droit de travailler dans des conditions équitables et satisfaisantes et de percevoir  
un salaire égal pour un travail égal.

Article 16

1. Toute personne a le droit de jouir du meilleur état de santé physique et mentale qu'elle soit capable 
d'atteindre. 

2. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent à prendre les mesures nécessaires en vue de  
protéger la santé de leurs populations et de leur assurer l'assistance médicale en cas de maladie.

Article 17

1. Toute personne a droit à l'éducation.

2. Toute personne peut prendre part librement à la vie culturelle de la Communauté.

3.  La  promotion  et  la  protection  de  la  morale  et  des  valeurs  traditionnelles  reconnues  par  la  
Communauté constituent un devoir de l'Etat dans le cadre de la sauvegarde des droits de l'homme.

Article 18

1. La famille est l'élément naturel et la base de la société. Elle doit être protégée par l'Etat qui doit 
veiller à sa santé physique et morale.

2. L'Etat a l'obligation d'assister la famille dans sa mission de gardienne de la morale et des valeurs 
traditionnelles reconnues par la Communauté.

3. L' Etat a le devoir de veiller à l'élimination de toute discrimination contre la femme et d'assurer la  
protection des droits de la femme et de l'enfant tels que stipulés dans les déclarations et conventions 
internationales.

4. Les personnes âgées ou handicapées ont également droit à des mesures spécifiques de protection 
en rapport avec leurs besoins physiques ou moraux.

Article 19

Tous les peuples sont égaux ; ils jouissent de la même dignité et ont les mêmes droits. Rien ne peut 
justifier la domination d'un peuple par un autre.

Article 20

1.  Tout  peuple  a  droit  à  l'existence.  Tout  peuple  a  un  droit  imprescriptible  et  inaliénable  à 
l'autodétermination.  l  détermine  librement  son  statut  politique  et  assure  son  développement 
économique et social selon la voie qu'il a librement choisie.

2. Les peuples colonisés ou opprimés ont le droit de se libérer de leur état de domination en recourant  
à tous moyens reconnus par la Communauté internationale.
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3. Tous les peuples ont droit à l'assistance des Etats parties à la présente Charte, dans leur lutte de 
libération contre la domination étrangère, qu'elle soit d'ordre politique, économique ou culturel.

Article 21

1. Les peuples ont la libre disposition de leurs richesses et de leurs ressources naturelles. Ce droit  
s'exerce dans l'intérêt exclusif des populations. En aucun cas, un peuple ne peut en être privé.

2. En cas de spoliation, le peuple spolié a droit à la légitime récupération de ses biens ainsi qu'à une  
indemnisation adéquate.

3. La libre disposition des richesses et des ressources naturelles s'exerce sans préjudice de l'obligation  
de promouvoir une coopération économique internationale fondée sur le respect mutuel, l'échange 
équitable, et les principes du droit international.

4.  Les  Etats  parties  à  la  présente  Charte  s'engagent,  tant  individuellement que collectivement,  à 
exercer le droit de libre disposition de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, en vue de 
renforcer i'unité et la solidarité africaines.

5.  Les Etats,  parties  à la présente Charte,  s'engagent à  éliminer toutes les  formes d'exploitation  
économique étrangère, notamment celle qui est pratiquée par des monopoles internationaux, afin de 
permettre à la population de chaque pays de bénéficier pleinement des avantages provenant de ses 
ressources nationales.

Article 22

1. Tous les peuples ont droit à leur développement économique, social et culturel, dans le respect 
strict de leur liberté et de leur identité, et à la jouissance égale du patrimoine commun de l'humanité.

2.  Les  Etats  ont  le  devoir,  séparément  ou  en  coopération,  d'assurer  l'exercice  du  droit  au 
développement.

Article 23

1. Les peuples ont droit à la paix et à la sécurité tant sur le plan national que sur le plan international.  
Le principe de solidarité et de relations amicales affirmé implicitement par la Charte de l'Organisation 
des  Nations  Unies  et  réaffirmé par  celle  de  l'Organisation  de  l'Unité  Africaine  est  applicable  aux 
rapports entre les Etats.

2.  Dans le but de renforcer la paix,  la solidarité  et les relations amicales,  les Etats,  parties à la  
présente Charte, s'engagent à interdire:

a)  qu'une  personne  jouissant  du  droit  d'asile  aux  termes  de  l'article  12  de  la  présente  Charte 
entreprenne une activité subversive dirigée  contre son pays d'origine ou contre tout autre pays, 
parties à la présente Charte;

b) que leurs territoires soient utilisés comme base de départ d'activités subversives ou terroristes 
dirigées contre le peuple de tout autre  Etat, partie à la présente Charte.

Article 24

Tous les peuples ont droit à un environnement satisfaisant et global, propice à leur développement.

Article 25

Les Etats parties à la présente Charte ont le devoir de promouvoir et d'assurer, par l'enseignement,  
l'éducation et la diffusion, le respect des droits et des libertés contenus dans la présente Charte, et de 
prendre des mesures en vue de veiller à ce que ces libertés et droits soient compris de même que les 
obligations et devoirs correspondants.
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Article 26

Les Etats parties à la présente Charte ont le devoir de garantir l'indépendance des Tribunaux et de 
permettre l'établissement et le perfectionnement d'institutions nationales appropriées chargées de la 
promotion et de la protection des droits et libertés garantis par la présente Charte.

CHAPITRE II - DES DEVOIRS - de la PREMIERE PARTIE: DES DROITS ET DES DEVOIRS

Article 27

1. Chaque individu a des devoirs envers la famille et la société, envers l'Etat et les autres collectivités  
légalement reconnues et envers la Communauté Internationale.

2. Les droits et les libertés de chaque personne s'exercent dans le respect du droit d'autrui, de la 
sécurité collective, de la morale et de l'intérêt commun.

Article 28

Chaque individu a le devoir de respecter et de considérer ses semblables sans discrimination aucune, 
et d'entretenir avec eux des relations qui permettent de promouvoir, de sauvegarder et de renforcer 
le respect et la tolérance réciproques.

Article 29

L'individu a en outre le devoir:

1. De préserver le développement harmonieux de la famille et d'œuvrer en faveur de la cohésion et du 
respect de cette famille ; de respecter à tout moment ses parents, de les nourrir, et de les assister en  
cas de nécessité;

2. De servir sa communauté nationale en mettant ses capacités physiques et intellectuelles à son 
service; 

3. De ne pas compromettre la sécurité de l'Etat dont il est national ou résident;

4. De préserver et de renforcer la solidarité sociale et nationale, singulièrement lorsque celle-ci est 
menacée;

5. De préserver et de renforcer l'indépendance nationale et l'intégrité territoriale de la patrie et, d'une 
façon générale, de contribuer à la défense de son pays, dans les conditions fixées par la loi;

6.  De  travailler,  dans  la  mesure  de  ses  capacités  et  de  ses  possibilités,  et  de  s'acquitter  des  
contributions fixées par la loi pour la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la société;

7. De veiller, dans ses relations avec la société, à la préservation et au renforcement des valeurs 
culturelles africaines positives, dans un esprit de tolérance, de dialogue et de concertation et d'une 
façon générale de contribuer à la promotion de la santé morale de la société;

8. De contribuer au mieux de ses capacités, à tout moment et à tous les niveaux, à la promotion et à 
la réalisation de l'unité africaine.

DEUXIEME PARTIE - DES MESURES DE SAUVEGARDE
CHAPITRE I - DE LA COMPOSITION ET DE L'ORGANISATION DE LA COMMISSION AFRICAINE DES 
DROITS DE L'HOMME ET DES PEUPLES- de la DEUXIEME PARTIE - DES MESURES DE SAUVEGARDE

Article 30
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Il  est  créé  auprès  de  l'Organisation  de  l'Unité  Africaine  une Commission  Africaine  des  Droits  de 
l'Homme et des Peuples ci-dessous dénommée "la Commission", chargée de promouvoir les droits de 
l'homme et des peuples et d'assurer leur protection en Afrique.

Article 31

1. La Commission se compose de onze membres qui doivent être choisis parmi les personnalités  
africaines jouissant de la plus haute considération, connues pour leur haute moralité, leur intégrité et  
leur impartialité, et possédant une compétence en matière de droits de l'homme et des peuples, un 
intérêt particulier devant être donné à la participation de personnes ayant une expérience en matière  
de droit.

2. Les membres de la Commission siègent à titre personnel.

Article 32

La Commission ne peut comprendre plus d'un ressortissant du même Etat.

Article 33

Les membres de la Commission sont élus au scrutin secret par la Conférence des Chefs d'Etat et de  
Gouvernement, sur une liste de personnes présentées à cet effet, par les Etats parties à la présente 
Charte.

Article 34

Chaque Etat partie à la présente Charte peut présenter deux candidats au plus. Les candidats doivent  
avoir la nationalité d'un des Etats parties à la présente Charte. Quand deux candidats sont présentés  
par un Etat, l'un des deux ne peut être national de cet Etat.

Article 35

1. Le Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine invite les Etats parties à la présente 
Charte à procéder, dans un délai d'au moins quatre mois, avant les élections, à la présentation des 
candidats à la Commission.

2.  Le  Secrétaire  Général  de  l'Organisation  de  l'Unité  Africaine  dresse  la  liste  alphabétique  des 
personnes ainsi présentées et la communique un mois au moins avant les élections, aux Chefs d'Etat  
et de Gouvernement.

Article 36

Les membres de la Commission sont élus pour une période de six ans renouvelable. Toutefois, le 
mandat de quatre des membres élus lors de la première élection prend fin au bout de deux ans, et le  
mandat de trois autres au bout de quatre ans.

Article 37

Immédiatement après la première élection, les noms des membres visés à l'article 36 sont tirés au 
sort par le Président de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OUA.

Article 38
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Après leur élection, les membres de la Commission font la déclaration solennelle de bien et fidèlement 
remplir leurs fonctions en toute impartialité.

Article 39

1. En cas de décès ou de démission d'un membre de la Commission, le Président de la Commission en 
informe immédiatement le Secrétaire Général de l'OUA qui déclare le siège vacant à partir de la date 
du décès ou de celle à laquelle la démission prend effet.

2. Si de l'avis unanime des autres membres de la Commission, un membre a cessé de remplir ses 
fonctions  pour  toute  autre  cause  qu'une  absence  de  caractère  temporaire,  ou  se  trouve  dans 
l'incapacité de continuer à les remplir, le Président de la Commission en informe le Secrétaire Général 
de l'Organisation de l'Unité Africaine qui déclare alors le siège vacant.

3. Dans chacun des cas prévus ci-dessus, la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement procède 
au remplacement du membre dont le siège est devenu vacant pour la portion du mandat restant à 
courir, sauf si cette portion est inférieure à six mois.

Article 40

Tout membre de la Commission conserve son mandat jusqu'à la date d'entrée en fonction de son 
successeur.

Article 41

Le  Secrétaire  Général  de  l'OUA  désigne  un  secrétaire  de  la  Commission  et  fournit  en  outre  le 
personnel  et  les moyens et services nécessaires à l'exercice effectif  des fonctions attribuées à la 
Commission. L'OUA prend à sa charge le coût de ce personnel et de ces moyens et services.

Article 42

1. La Commission élit son Président et son Vice-Président pour une période de deux ans renouvelable.

2. Elle établit son règlement intérieur.

3. Le quorum est constitué par sept membres.

4. En cas de partage des voix au cours des votes, la voix du Président est prépondérante.

5. Le Secrétaire Général de l'OUA peut assister aux réunions de la Commission. Il ne participe ni aux  
délibérations, ni aux votes. Il peut toutefois être invité par le Président de la Commission à y prendre  
la parole.

Article 43

Les  membres  de  la  Commission,  dans  l'exercice  de  leurs  fonctions,  jouissent  des  privilèges  et 
immunités diplomatiques prévus par la Convention sur les privilèges et immunités de l'Organisation de 
l'Unité Africaine.

Article 44

Les émoluments et allocations des membres de la Commission sont prévus au budget régulier de 
l'Organisation de l'Unité Africaine.

CHAPITRE II - DES COMPETENCES DE LA COMMISSION - de la DEUXIEME PARTIE, DES MESURES DE 
SAUVEGARDE
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Article 45

La Commission a pour mission de:

1. Promouvoir les droits de l'homme et des peuples et notamment: 

a) Rassembler de la documentation, faire des études et des recherches sur les problèmes africains 
dans le domaine des droits de  l'homme et des peuples, organiser des séminaires, des colloques et  
des conférences, diffuser des informations, encourager les  organismes nationaux et locaux s'occupant 
des  droits  de  l'homme  et  des  peuples  et,  le  cas  échéant,  donner  des  avis  ou  faire  des 
recommandations aux gouvernements;

b)  Formuler  et  élaborer,  en  vue  de  servir  de  base  à  l'adoption  de  textes  législatifs  par  les  
gouvernements africains, des principes et  règles qui permettent de résoudre les problèmes juridiques 
relatifs à la jouissance des droits de l'homme et des peuples et des libertés  fondamentales;

c) Coopérer avec les autres institutions africaines ou internationales qui s'intéressent à la promotion et 
à la protection des droits de  l'homme et des peuples.

2.  Assurer  la  protection  des  droits  de  l'homme et  des  peuples  dans  les  conditions  fixées  par  la 
présente Charte.

3. Interpréter toute disposition de la présente Charte à la demande d'un Etat partie, d'une Institution 
de l'OUA ou d'une Organisation africaine reconnue par l'OUA.

4. Exécuter toutes autres tâches qui lui seront éventuellement confiées par la Conférence des Chefs  
d'Etat et de Gouvernement.

CHAPITRE III - DE LA PROCEDURE DE LA COMMISSION - de la DEUXIEME PARTIE, DES MESURES DE 
SAUVEGARDE

Article 46

La  Commission  peut  recourir  à  toute  méthode  d'investigation  appropriée;  elle  peut  notamment 
entendre le Secrétaire Général de l'OUA et toute personne susceptible de l'éclairer.

Article 47

Si un Etat partie à la présente Charte a de bonnes raisons de croire qu'un autre Etat également partie  
à cette Charte a violé les dispositions de celle-ci, il peut appeler, par communication écrite, l'attention 
de cet Etat sur la question. Cette communication sera également adressée au Secrétaire Général de 
l'OUA et au Président de la Commission. Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la 
communication, l'Etat destinataire fera tenir à l'Etat qui a adressé la communication, des explications 
ou  déclarations  écrites  élucidant  la  question,  qui  devront  comprendre  dans  toute  la  mesure  du 
possible, des indications sur les lois et règlements de procédure applicables ou appliqués et sur les 
moyens de recours, soit déjà utilisés, soit en instance, soit encore ouverts.

Article 48

Si dans un délai de 3 (trois) mois à compter de la date de réception de la communication originale par 
l'Etat destinataire, la question n'est pas réglée à la satisfaction des deux Etats intéressés, par voie de  
négociation bilatérale ou par toute autre procédure pacifique, l'un comme l'autre auront le droit de la  
soumettre à la Commission par une notification adressée à son Président, à l'autre Etat intéressé et au 
Secrétaire Général de l'OUA.

Article 49
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Nonobstant les dispositions de l'article 47, si un Etat partie à la présente Charte estime qu'un autre  
Etat également partie à cette Charte a violé les dispositions de celle-ci, il peut saisir directement la  
Commission par une communication adressée à son Président, au Secrétaire Général de l'OUA et à 
l'Etat intéressé.

Article 50

La Commission ne peut connaître d'une affaire qui lui est soumise qu'après s'être assurée que tous les 
recours internes, s'ils existent, ont été épuisés, à moins qu'il ne soit manifeste pour la Commission  
que la procédure de ces recours se prolonge d'une façon anormale.

Article 51

1.  La  Commission  peut  demander  aux  Etats  parties  intéressés  de  lui  fournir  toute  information 
pertinente. 

2.  Au moment de l'examen de l'affaire,  des Etats  parties intéressés peuvent se faire  représenter 
devant la Commission et présenter des observations écrites ou orales.

Article 52

Après avoir obtenu, tant des Etats parties intéressés que d'autres sources, toutes les informations  
qu'elle estime nécessaires et après avoir essayé par tous les moyens appropriés de parvenir à une 
solution amiable fondée sur le respect des droits de l'homme et des peuples, la Commission établit,  
dans un délai raisonnable à partir de la notification visée à l'article 48, un rapport relatant les faits et 
les conclusions auxquelles elle a abouti. Ce rapport est envoyé aux Etats concernés et communiqué à 
la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement. 

Article 53

Au moment de la transmission de son rapport, la Commission peut faire à la Conférence des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement, telle recommandation qu'elle jugera utile.

Article 54

La Commission soumet à chacune des sessions ordinaires de la conférence des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement un rapport sur ses activités.

Article 55

1. Avant chaque session, le Secrétaire de la Commission dresse la liste des communications autres  
que celles des Etats parties à la présente Charte et les communique aux membres de la Commission 
qui peuvent demander à en prendre connaissance et en saisir la Commission.

2. La Commission en sera saisie, sur la demande de la majorité absolue de ses membres.

Article 56

Les communications visées à l'article 55 reçues à la Commission et relatives aux droits de l'homme et 
des peuples doivent nécessairement, pour être examinées, remplir les conditions ci-après:

1. Indiquer l'identité de leur auteur même si celui-ci demande à la Commission de garder l'anonymat;

2. Etre compatibles avec la Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine ou avec la présente Charte;
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3. Ne pas contenir des termes outrageants  ou insultants à l'égard de l'Etat mis en cause, de ses 
institutions ou de l'OUA;

4.  Ne  pas  se  limiter  à  rassembler  exclusivement  des  nouvelles  diffusées  par  des  moyens  de 
communication de masse; 

5. Etre postérieures à l'épuisement des recours internes s'ils existent, à moins qu'il ne soit manifeste à  
la Commission que la procédure de ces recours se prolonge d'une façon anormale;

6. Etre introduites dans un délai  raisonnable courant depuis l'épuisement des recours internes ou 
depuis la date retenue par la Commission comme faisant commencer à courir le délai de sa propre 
saisine;

7. Ne pas concerner des cas qui ont été réglés conformément soit aux principes de la Charte des 
Nations Unies, soit de la Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine et soit des dispositions de la  
présente Charte.

Article 57

Avant  tout  examen  au  fond,  toute  communication  doit  être  portée  à  la  connaissance  de  l'Etat  
intéressé par les soins du Président de la Commission.

Article 58

1.  Lorsqu'il  apparaît  à  la  suite  d'une  délibération  de  la  Commission  qu'une  ou  plusieurs 
communications relatent des situations particulières qui semblent révéler l'existence d'un ensemble de 
violations graves ou massives des droits de l'homme et des peuples, la Commission attire l'attention 
de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement sur ces situations.

2. La Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement peut alors demander à la Commission de 
procéder  sur  ces  situations,  à  une étude approfondie,  et  de  lui  rendre  compte  dans  un rapport  
circonstancié, accompagné de ses conclusions et recommandations.

3. En cas d'urgence dûment constatée par la Commission, celle-ci saisit le Président de la Conférence 
des Chefs d'Etat et de Gouvernement qui pourra demander une étude approfondie.

Article 59

1. Toutes les  mesures prises dans le  cadre du présent chapitre resteront confidentielles jusqu'au 
moment où la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement en décidera autrement.

2. Toutefois, le rapport est publié par le Président de la Commission sur décision de la Conférence des  
Chefs d'Etat et de Gouvernement.

3. Le rapport d'activités de la Commission est publié par son Président après son examen par la 
Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement.

CHAPITRE  IV  -  DES  PRINCIPES  APPLICABLES  -  de  la  DEUXIEME  PARTIE,  DES  MESURES  DE 
SAUVEGARDE

Article 60

La  Commission  s'inspire  du  droit  international  relatif  aux  droits  de  l'homme  et  des  peuples, 
notamment des dispositions des divers instruments africains relatifs aux droits de l'homme et des 
peuples, des dispositions de la Charte des Nations Unies, de la Charte de l'Organisation de l'Unité 
Africaine, de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, des dispositions des autres instruments 
adoptés par les Nations Unies et par les pays africains dans le domaine des droits de l'homme et des 

501



CODAP Charte africaine des droits de l’homme et des peuples
                                                                                                                                                                                                                                                                                              

peuples ainsi que des dispositions de divers instruments adoptés au sein d'institutions spécialisées des 
Nations Unies dont sont membres les parties à la présente Charte.

Article 61

La Commission prend aussi en considération, comme moyens auxiliaires de détermination des règles 
de droit, les autres conventions internationales, soit générales, soit spéciales, établissant des règles  
expressément reconnues par les Etats membres de l'Organisation de l'Unité Africaine, les pratiques 
africaines conformes aux normes internationales relatives aux droits de l'homme et des peuples, les  
coutumes généralement acceptées comme étant le droit, les principes généraux de droit reconnus par 
les nations africaines ainsi que la jurisprudence et la doctrine.

Article 62

Chaque Etat partie s'engage à présenter tous les deux ans, à compter de la date d'entrée en vigueur 
de la présente Charte, un rapport sur les mesures d'ordre législatif ou autre, prises en vue de donner 
effet aux droits et libertés reconnus et garantis dans la présente Charte.

Article 63

1. La présente Charte sera ouverte à la signature, à la ratification ou à l'adhésion des Etats membres 
de l'Organisation de l'Unité Africaine.

2. Les instruments de ratification ou d'adhésion de la présente Charte seront déposés auprès du 
Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine.

3. La présente Charte entrera en vigueur trois mois après la réception par le Secrétaire Général, des 
instruments de ratification ou d'adhésion de la majorité absolue des Etats membres de l'Organisation 
de l'Unité Africaine.

TROISIEME PARTIE: DISPOSITIONS DIVERSES

Article 64

1. Dès l'entrée en vigueur de la présente Charte, il  sera procédé à l'élection des membres de la  
Commission  dans  les  conditions  fixées  par  les  dispositions  des  articles  pertinents  de  la  présente 
Charte. 

2. Le Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine convoquera la première réunion de la 
Commission au siège de l'Organisation. Par la suite, la Commission sera convoquée chaque fois qu'il  
sera nécessaire et au moins une fois par an par son Président.

Article 65

Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Charte ou y adhéreront après son entrée en vigueur,  
ladite Charte prendra effet trois mois après la date du dépôt par cet Etat,  de son instrument de 
ratification ou d'adhésion.

Article 66

Des protocoles ou accords particuliers pourront, en cas de besoin, compléter les dispositions de la 
présente Charte.

Article 67
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Le  Secrétaire  Général  de  l'Organisation  de  l'Unité  Africaine  informera  les  Etats  membres  de 
l'Organisation de l'Unité Africaine du dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 68

La présente Charte peut être amendée ou révisée si un Etat partie envoie à cet effet une demande 
écrite au Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine. La conférence des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement n'est saisie du projet d'amendement que lorsque tous les Etats parties en auront été 
dûment  avisés  et  que  la  Commission  aura  donné  son  avis  à  la  diligence  de  l'Etat  demandeur. 
L'amendement doit être approuvé par la majorité absolue des Etats parties. II entre en vigueur pour 
chaque  Etat  qui  l'aura  accepté  conformément  à  ses  règles  constitutionnelles  trois  mois  après  la 
notification de cette acceptation au Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine. Adoptée 
par la dix-huitième Conférence des Chefs d'état et de Gouvernement Juin 1981 - Nairobi, Kenya
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PROTOCOLE RELATIF À LA CHARTE AFRICAINE DES DROITS DE L’HOMME ET 
DES PEUPLES PORTANT CRÉATION D’UNE COUR AFRICAINE DES DROITS DE 

L’HOMME ET DES PEUPLES

Les Etats membres de l'Organisation de l'Unité Africaine (ci-après dénommée OUA), Etats parties à la 
Charte africaine des droits de l'homme et des peuples,

Considérant la Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine, aux termes de laquelle la liberté. l'égalité, 
la justice, la paix et la dignité sont des objectifs essentiels à la réalisation des aspirations légitimes des 
peuples africains,

Notant que la Charte africaine des droits  de l'homme et des peuples réaffirme l'attachement aux  
principes des droits de l'homme et des peuples aux libertés ainsi qu'aux devoirs contenus dans les  
déclarations,  conventions  et  autres  instruments  adoptés  par  l'Organisation  de  l'Unité  Africaine  et 
d'autres organisations internationales

Reconnaissant le double objectif de la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples qui est  
de garantir, d'une part la promotion, d'autre part, la protection des droits de l'homme et des peuples, 
des libertés et des devoirs,

Reconnaissant en outre les progrès accomplis par la Commission africaine des droits de l'homme et 
des peuples depuis sa création en 1987 en matière de promotion  et de protection des droits  de  
l'homme et des peuples,

Rappelant la  résolution  AHG/Res.230(XXX)  par  laquelle  la  Conférence  des  Chefs  d'Etat  et  de 
Gouvernement réunie en juin 1994 à Tunis (Tunisie) a demandé au Secrétaire général de convoquer 
une réunion d'experts gouvernementaux, pour procéder, en consultation avec la Commission africaine 
des  droits  de  l'homme  et  des  peuples  à  l'examen des  possibilités  de  renforcer  l'efficacité  de  la 
Commission et notamment de la question de création d'une Cour africaine des droits de l'homme et 
des peuples,

Notant les 1ère et 2ème réunions d'experts juristes gouvernementaux tenues respectivement au Cap,  
Afrique du Sud (septembre 1995), à Nouakchott, Mauritanie (avril 1997), et la 3ème réunion élargie  
aux diplomates, tenue à Addis-Abeba, Ethiopie (décembre 1997),

Fermement convaincus que la réalisation des objectifs de la Charte africaine des droits de l'homme et 
des peuples nécessite la création d'une Cour africaine des droits de l'homme et des peuples pour 
compléter et renforcer la mission de la Commission africaine des droits de l'homme et des peuples

sont convenus de ce qui suit :

Article 1 / Création de la Cour

Il est créé, au sein de l'Organisation de l'Unité Africaine, une Cour africaine des droits de l'homme et  
des peuples (ci-après dénommée : la Cour), dont l'organisation, la compétence et le fonctionnement 
sont régis par le présent Protocole.

Article 2 / Relations entre la Cour et la Commission

La Cour, tenant dûment compte des dispositions du présent Protocole,  complète les fonctions de 
protection que la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples (ci-après dénommée : la 
Charte)  a  conférées  à  la  Commission  africaine  des  droits  de  l'homme  et  des  peuples  (ci-après 
dénommée : la Commission).

Article 3 / Compétences de la Cour

1. La Cour a compétence pour connaître de toutes les affaires et de touS les différends dont elle est  
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saisie concernant l'interprétation et l'application de la Charte, du présent Protocole, et de tout autre  
instrument pertinent relatif aux droits de l'homme et ratifié par les Etats concernés.

2. En cas de contestation sur le point de savoir si la Cour est compétente, la Cour décide.

Article 4 / Avis consultatifs

1. A la demande d'un Etat membre de l'OUA, de tout organe de l'OUA ou d'une organisation africaine  
reconnue par l'OUA, la Cour peut donner un avis sur toute question juridique concernant la Charte ou 
tout  autre  instrument  pertinent  relatif  aux  droits  de  l'homme,  à  condition  que  l'objet  de  l'avis 
consultatif ne se rapporte pas à une requête pendante devant la Commission.

2. Les avis consultatifs de la Cour sont motivés. Un juge peut y joindre une opinion individuelle ou  
dissidente.

Article 5 / Saisine de la Cour

1. Ont qualité pour saisir là Coura / la Commission,b / l'Etat partie qui a saisi la Commission,c / l'Etat 
partie contre lequel une plainte a été introduite,d / l'Etat partie dont le ressortissant est victime d'une 
violation des droits de l'homme,e / les organisations intergouvernementales africaines.

2. Lorsqu'un Etat  partie  estime avoir  un intérêt dans une affaire,  il  peut adresser à la Cour une 
requête aux fins d'intervention.

3. La Cour peut permettre aux individus ainsi  qu'aux organisations non gouvernementales (ONG) 
dotées du statut d'observateur auprès de la Commission d'introduire des requêtes directement devant 
elle, conformément à l'article 34(6) de ce Protocole.

Article 6 / Recevabilité des requêtes

1. La Cour, avant de statuer sur la recevabilité d'une requête introduite en application de l'article 5(3)  
du présent Protocole,  peut solliciter l'avis de la Commission qui doit  le donner dans les meilleurs  
délais.

2. La Cour statue sur la recevabilité des requêtes en tenant compte des dispositions énoncées à  
l'article 56 de la Charte

3. La Cour peut connaître des requêtes ou les renvoyer devant la Commission.

Article 7 / Droit applicable

La Cour applique les dispositions de la Charte ainsi que tout autre instrument pertinent relatif aux 
droits de l'homme et ratifié par l'Etat concerné.

Article 8 / Examen des requêtes

La Cour fixe dans son Règlement Intérieur les conditions d'examen des requêtes dont elle est saisie  
en tenant compte de la complémentarité entre elle et la Commission

Article 9 / Règlement a l'amiable

La Cour peut tenter de régler à l'amiable les cas qui lui sont soumis conformément aux dispositions de 
la Charte.

Article 10 / Audiences de la cour et représentation

1. Les audiences de la Cour sont publiques. La Cour peut cependant tenir ses audiences à huis clos, 
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dans les conditions prévues par le Règlement intérieur.

2. Toute partie à une affaire a le droit de se faire représenter par le conseil juridique de son choix.  
Une représentation,  ou une assistance judiciaire,  peut être gratuitement assurée dans les cas où 
l'intérêt de la justice l'exige.

3. Toutes personnes, témoins ou représentants des parties appelés à comparaître devant la Cour, 
jouissent  de  la  protection  et  des  facilités  reconnues  par  le  droit  international,  et  nécessaires  à 
l'accomplissement de leurs fonctions, de leurs devoirs et de leurs obligations en rapport avec la Cour.

Article 11 / Composition de la Cour

1.  La  Cour  se  compose  de  onze  juges,  ressortissants  des  Etats  membres  de  l'OUA,  élus  à  titre 
personnel  parmi  des  juristes  jouissant  d'une  très  haute  autorité  morale,  d'une  compétence  et 
expérience juridique, judiciaire ou académique reconnue dans le domaine des droits de l'Homme et 
des peuples.

2. La Cour ne peut comprendre plus d'un juge de la même nationalité.

Article 12 / Candidatures

1. Chaque Etat partie au Protocole peut présenter jusqu'à trois candidats dont au moins deux doivent  
être ressortissants de l'Etat qui les présente.

2.  Lors  de  la  présentation  des  candidatures,  il  sera  dûment  tenu  compte  de  la  représentation 
adéquate des deux sexes.

Article 13 / Liste des candidats

1. Dès l'entrée en vigueur du présent Protocole, le Secrétaire général de l'OUA invite les Etats parties 
au  Protocole  à  procéder,  dans  un  délai  de  quatre-vingt-dix  (90)  jours,  à  la  présentation  des 
candidatures au poste de juge à la Cour.

2.  Le  Secrétaire  général  de  l'OUA  dresse  la  liste  alphabétique  des  candidats  présentés  et  la 
communique aux Etats membres de l'OUA, au moins trente (30) jours avant la session suivante de la 
Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OUA (ci-après dénommée : la Conférence).

Article 14 / Elections

1. Les juges à la Cour sont élus au scrutin secret par la Conférence sur la liste visée à l'article 13(2) du 
présent Protocole.

2.  La Conférence  veille  à  ce  que la  composition  de la  Cour reflète  une répartition  géographique 
équitable ainsi que les grands systèmes juridiques.

3. Lors des élections, la Conférence veille à ce que la représentation adéquate des deux sexes soit  
assurée.

Article 15 / Mandat des juges

1. Les juges à la Cour sont élus pour une période de six ans et sont rééligibles  une seule fois. 
Toutefois, le mandat de quatre juges élus lors de la première élection prend fin au bout de deux ans 
et le mandat de quatre autres prend fin au bout de quatre ans.

2. Les juges dont le mandat prend fin au terme des périodes initiales de deux et quatre ans sont tirés  
au sort par le Secrétaire général de l'OUA, immédiatement après la première élection.

3. Le juge élu pour remplacer un autre juge dont le mandat n'est pas arrivé à terme achève la portion 
du mandat de son prédécesseur qui reste à courir.
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4. Tous les juges, à l'exception du Président, exercent leurs fonctions à temps partiel. Cependant, la 
Conférence peut modifier cette décision si elle le juge nécessaire.

Article 16 / Serment

Après  leur  élection,  les  juges  prêtent  serment  d'exercer  leurs  fonctions  en  toute  impartialité  et 
loyauté.

Article 17 / Indépendance des juges

1. L'indépendance des juges est pleinement assurée conformément au droit international.

2. Les juges ne peuvent siéger dans une affaire  dans laquelle ils  sont antérieurement intervenus 
comme  agents,  conseils  ou  avocats  de  l'une  des  parties,  membre  d'un  tribunal  national  ou 
international, d'une commission d'enquête, ou à tout autre titre. En cas de doute sur la réalité de cette 
intervention, la Cour tranche.

3. Dès leur élection et pendant toute la durée de leur mandat,  les juges à la Cour jouissent des 
privilèges et immunités reconnus en droit international au personnel diplomatique.

4. Les juges à la Cour ne peuvent, à aucun moment, même après l'expiration de leur mandat, être 
poursuivis en raison des votes ou des opinions émis dans l'exercice de leurs fonctions.

Article 18 / Incompatibilité

Les fonctions de juge à la Cour sont incompatibles avec toutes autres activités de nature à porter 
atteinte aux exigences d'indépendance ou d'impartialité liées à la fonction, et telles que stipulées dans 
le Règlement intérieur.

Article 19 / Fin du mandat du juge

1. Un juge ne peut être suspendu ou relevé de ses fonctions que si, de l'avis unanime des autres  
juges à la Cour, il a cessé de répondre aux conditions requises.

2. La décision de la Cour est définitive à moins que la Conférence n'en décide autrement lors de sa 
session suivante.

Article 20 / Vacance de siège

1.  En  cas  de  décès  ou  de  démission  d'un  juge  à  la  Cour,  le  Président  de  la  Cour  informe 
immédiatement le Secrétaire général de l'OUA qui déclare le siège vacant à partir de la date du décès 
ou de celle à laquelle la démission prend effet.

2. La Conférence procède au remplacement du juge dont le siège est devenu vacant à moins que le 
mandat restant soit inférieur à cent quatre-vingt (180) jours.

3. La même procédure et les mêmes considérations définies aux articles 12, 13 et 14 du présent 
Protocole sont applicables pour pourvoir aux sièges vacants.

Article 21 / Présidence de la Cour

1. La Cour élit sont Président et son Vice-Président pour une période de deux ans renouvelable une  
seule fois.

2. Le Président exerce ses fonctions à plein temps. Il réside au lieu du siège de la Cour.

3. Les fonctions du Président ainsi que celles du Vice-Président sont déterminées dans le Règlement 
intérieur de la Cour.
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Article 22 / Récusation

Au cas où un juge possède la nationalité d'un Etat partie à une affaire, il se récuse.

Article 23 / Quorum

Pour l'examen de chaque affaire portée devant elle, la Cour siège avec un quorum d'au moins sept 
juges.

Article 24 / Greffe de la Cour

1. La Cour désigne son Greffier et les autres fonctionnaires du Greffe parmi les ressortissants des 
Etats membres de l'OUA, conformément aux dispositions de son Règlement intérieur.

2. Le Greffier réside au lieu du siège de la Cour.

Article 25 / Siège de la Cour

1. Le siège de la Cour est établi dans un Etat partie au Protocole par la Conférence. La Cour peut 
toutefois siéger sur le territoire de tout Etat membre de l'OUA sur décision de la majorité de ses  
membres et avec l'agrément préalable de l'Etat concerne.

2. La Conférence peut décider, après avis de la Cour, de changer le siège de celle-ci.

Article 26 / Preuves

1. La Cour procède à l'examen contradictoire des requêtes qui lui sont Soumises et. s'il y a lieu, à une  
enquête. Les Etats  intéressés fournissent toutes les facilités nécessaires à la conduite efficace de 
l'affaire.

2. La Cour reçoit tous moyens de preuves (écrites ou orales) qu'elle juge appropriées et sur lesquelles 
elle fonde ses décisions.

Article 27 / Décisions de la Cour

1. Lorsqu'elle estime qu'il y a eu violation d'un droit de l'homme ou des peuples, la Cour ordonne  
toutes les mesures appropriées afin de remédier à la situation, y compris le paiement d'une juste 
compensation ou l'octroi d'une réparation.

2. Dans les cas d'extrême gravité ou d'urgence et lorsqu'il s'avère nécessaire d'éviter des dommages 
irréparables à des personnes, la Cour ordonne les mesures provisoires qu'elle juge pertinentes.

Article 28 / Arrêt de la Cour

1. La Cour rend son arrêt dans les quatre-vingt (90) jours qui suivent la clôture de l'instruction de  
l'affaire.

2. L'arrêt de la Cour est pris à la majorité; il est définitif et ne peut faire l'objet d'appel.

3. La Cour peut, sans préjudice des dispositions de l'alinéa (2) qui précède, réviser son arrêt, en cas 
de survenance de preuves dont elle n'avait pas connaissance au moment de sa décision et dans les  
conditions déterminées dans le Règlement intérieur.

4. La Cour peut interpréter son arrêt.

5. L'arrêt de la Cour est prononcé en audience publique, les parties étant dûment prévenues.

6. L'arrêt de la Cour est motivé.
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7. Si l'arrêt de la Cour n'exprime pas, en tout ou en partie, l'opinion unanime des juges, tout juge a le  
droit d'y joindre une opinion individuelle ou dissidente.

Article 29 / Signification de l'arrêt

1. L'arrêt de la Cour est signifié aux parties en cause et transmis aux Etats membres de l'OUA, ainsi  
qu'à la Commission.

2. Les arrêts de la Cour sont aussi notifiés au Conseil des ministres qui veille à leur exécution au nom  
de la Conférence.

Article 30 / Exécution des arrêts de la Cour

Les Etats parties au présent Protocole s'engagent à se conformer aux décisions rendues par la Cour 
dans tout litige où ils sont en cause et à en assurer l'exécution dans le délai fixé par la Cour.

Article 31 / Rapport

La Cour soumet à chaque session ordinaire de la Conférence un rapport annuel sur ses activités. Ce 
rapport fait état en particulier des cas où un Etat n'aura pas exécuté les décisions de la Cour.

Article 32 / Budget

Les dépenses de la Cour, les émoluments et les indemnités des juges, y compris les dépenses du 
Greffe sont  fixés et  pris  en  charge par  l'OUA,  conformément aux  critères  arrêtés  par  celle-ci  en 
consultation avec la Cour.

Article 33 / Règlement intérieur

La  Cour  établit  son  Règlement  Intérieur  et  détermine  sa  propre  procédure.  La  Cour  consulte  la 
Commission chaque fois que de besoin.

Article 34 / Ratification

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature, à la ratification ou à l'adhésion des Etats parties à la  
Charte.

2.  Les  instruments  de  ratification  ou  d'adhésion  au  présent  Protocole  sont  déposés  auprès  du 
Secrétaire général de l'OUA.

3. Le présent Protocole entre en vigueur trente (30) jours après le dépôt de quinze instruments de 
ratification ou d'adhésion.

4. Pour chacun des Etats parties qui le ratifient ou y adhèrent ultérieurement, le présent Protocole  
prend effet à la date du dépôt de l'instrument de ratification ou d'adhésion.

5.  Le  Secrétaire  général  de  l'OUA informe les  Etats  membres  de  l'entrée  en vigueur  du présent 
Protocole.

6. A tout moment, à partir de la ratification du présent Protocole, l'Etat doit faire une déclaration 
acceptant la compétence de la Cour pour recevoir les requêtes énoncées à I article 5(3) du présent 
Protocole. La Cour ne reçoit aucune requête en application de l'article 5(3) intéressant un Etat partie 
qui n'a pas fait une telle déclaration.

7. Les déclarations faites en application de l'alinéa (6) ci-dessus sont déposées auprès du Secrétaire 
général de l'OUA qui transmet une copie aux Etats parties.

509



CODAP Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples
portant création d’une Cour africaine des droits de l’homme et des peuples

                                                                                                                                                                                                                                                                                              

Article 35 / Amendements

1. Le présent Protocole peut être amendé si un Etat partie adresse à cet effet une demande écrite au 
Secrétaire  général  de  l'OUA.  La  Conférence  peut  approuver,  à  la  majorité  absolue,  le  projet  
d'amendement lorsque tous les Etats parties au présent Protocole en auront été dûment avisés et  
après avis de la Cour.

2. La Cour peut également, si elle juge nécessaire, par l'intermédiaire du Secrétaire général de l'OUA,  
proposer des amendements au présent Protocole.

3. L'amendement entre en vigueur pour chaque Etat qui l'aura accepté trente (30) jours après la 
notification de cette acceptation au Secrétaire général de l'OUA.
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CONVENTION DE L’O.U.A REGISSANT LES ASPECTS PROPRES AUX PROBLEMES 
DES REFUGIES EN AFRIQUE, 1001 U.N.T.S..

Entrée en vigueur le 20 juin 1974

PREAMBULE

Nous, Chefs d'Etat et de Gouvernement, réunis à Addis-Abeba, du 6 au 10 septembre 1969,

1.  Notant avec inquiétude l'existence d'un nombre sans cesse croissant de réfugiés en Afrique, et 
désireux de trouver les moyens d'alléger leur misère et leurs souffrances et de leur assurer une vie et 
un avenir meilleurs;

2. Reconnaissant que les problèmes des réfugiés doivent être abordés d'une manière essentiellement 
humanitaire pour leur trouver une solution;

3.  Conscients, néanmoins, de ce que les problèmes des réfugiés constituent une source de friction 
entre de nombreux Etats membres, et désireux d'enrayer à la source de telles discordes;

4. Désireux d'établir une distinction entre un réfugié qui cherche à se faire une vie normale et paisible 
et une personne qui fuit son pays à seule fin d'y fomenter la subversion à partir de l'extérieur;

5.  Décidés à  faire  en  sorte  que  les  activités  de  tels  éléments  subversifs  soient  découragés, 
conformément à la déclaration sur le problème de la subversion et à la résolution sur le problème des 
réfugiés, adoptées à Accra, en 1965;

6. Conscients que la Charte des Nations Unies et la Déclaration universelle des Droits de l'Homme ont 
affirmé le  principe  que les  êtres  humains  doivent  jouir  sans  discrimination  des  libertés  et  droits  
fondamentaux;

7.  Rappelant la résolution de l'Assemblée générale des Nations Unies 2612 (XXII) du 14 décembre 
1967 relative à la Déclaration sur l'asile territorial;

8.  Convaincus que tous les problèmes de notre continent doivent être résolus dans l'esprit  de la  
Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine et dans le cadre de l'Afrique;

9. Reconnaissant que la Convention des Nations Unies du 28 juillet 1951 modifiée par le Protocole du 
31 janvier 1967, constitue l'instrument fondamental et universel relatif au statut des réfugiés et traduit 
la  profonde  sollicitude  des  Etats  envers  les  réfugiés,  ainsi  que  leur  désir  d'établir  des  normes  
communes de traitement des réfugiés;

10.  Rappelant les résolutions 26 et 104 des conférences des Chefs d'Etat et de Gouvernement de 
l'OUA dans lesquelles il est demandé aux Etats membres de l'Organisation qui ne l'ont pas encore fait,  
d'adhérer à la Convention de 1951 des Nations Unies relative au statut des réfugiés et au Protocole de 
1967 et, en attendant, d'en appliquer les dispositions aux réfugiés en Afrique.

11.  Convaincus que  l'efficacité  des  mesures  préconisées  par  la  présente  Convention  en  vue  de 
résoudre  le  problème  des  réfugiés  en  Afrique  exige  une  collaboration  étroite  et  continue  entre 
l'Organisation de l'Unité Africaine et le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés;

Sommes convenus des dispositions ci-après:

Article 1 : Définition du terme "Réfugié"

1. Aux fins de la présente Convention, le terme "réfugié" s'applique à toute personne qui, craignant 
avec  raison,  d'être  persécutée  du  fait  de  sa  race,  de  sa  religion,  de  sa  nationalité,  de  son  
appartenance à un certain groupe social et de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 
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pays, ou qui, si elle n'a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence  
habituelle à la suite de tels événements, ne peut, ou en raison de ladite crainte, ne veut y retourner.

2.  Le  terme "réfugié" s'applique également  à  toute  personne qui,  du  fait  d'une agression,  d'une 
occupation  extérieure,  d'une  domination  étrangère  ou  d'événements  troublant  gravement  l'ordre 
public dans une partie ou dans la totalité de son pays d'origine ou du pays dont elle a la nationalité,  
est obligée de quitter sa résidence habituelle pour chercher refuge dans un autre endroit à l'extérieur  
de son pays d'origine ou du pays dont elle a la nationalité.

3.  Dans  le  cas  d'une  personne  qui  a  plusieurs  nationalités,  l'expression  "du  pays  dont  elle  a  la 
nationalité" vise chacun des pays dont cette personne a la nationalité; on ne considère pas qu'une 
personne ne jouit pas de la protection du pays dont elle a la nationalité si, sans raisons valables, 
fondées sur une crainte justifiée, elle ne se réclame pas de la protection de l'un des pays dont elle a la  
nationalité.

4. La présente Convention cesse de s'appliquer dans les cas suivants à toute personne jouissant du 
statut de réfugié:

a) si cette personne s'est volontairement réclamée à nouveau de la protection du pays dont elle a la  
nationalité; ou

b) si, ayant perdu sa nationalité, elle l'a volontairement recouvrée; ou

c) si elle a acquis une nouvelle nationalité et si elle jouit de la protection du pays dont elle a la 
nationalité; ou

d) si elle est retournée volontairement s'établir dans le pays qu'elle a quitté ou hors duquel elle est  
demeurée de crainte d'être persécutée;

e) si, les circonstances à la suite desquelles elle a été reconnue comme réfugiée ayant cessé d'exister,  
elle ne peut plus continuer à refuser de se réclamer de la protection du pays dont elle a la nationalité;

f) si elle a commis un crime grave de caractère non politique en dehors du pays d'accueil après y avoir  
été admise comme réfugiée;

g) si elle a enfreint gravement les buts poursuivis par la présente Convention.

5. Les dispositions de la présente Convention ne sont pas applicables à toute personne dont l'Etat  
d'asile a des raisons sérieuses de penser:

a) qu'elle a commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un crime contre l'humanité, au 
sens des instruments internationaux élaborés pour prévoir des dispositions relatives à ces crimes;

b) qu'elle a commis un crime grave de caractère non politique en dehors du pays d'accueil avant 
d'être admise comme réfugiée;

c)  qu'elle  s'est  rendue  coupable  d'agissements  contraires  aux  objectifs  et  aux  principes  de 
l'Organisation de l'Unité Africaine;

d) qu'elle s'est rendue coupable d'agissements contraires aux buts et aux principes des Nations Unies.

6. Aux termes de la présente Convention, il appartient à l'Etat contractant d'asile de déterminer le 
statut de réfugié du postulant.

Article 2 : Asile

1. Les Etats membres de l'OUA s'engagent à faire tout ce qui est en leur pouvoir, dans le cadre de 
leurs législations respectives, pour accueillir les réfugiés, et assurer l'établissement de ceux d'entre 
eux qui, pour des raisons sérieuses, ne peuvent ou ne veulent pas retourner dans leurs pays d'origine 
ou dans celui dont ils ont la nationalité.

2. L'octroi du droit d'asile aux réfugiés constitue un acte pacifique et humanitaire et ne peut être  
considéré par aucun Etat comme un acte de nature inamicale.

3. Nul ne peut être soumis par un Etat membre à des mesures telles que le refus d'admission à la  
frontière, le refoulement ou l'expulsion qui l'obligeraient à retourner ou à demeurer dans un territoire 
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où sa vie,  son intégrité  corporelle ou sa liberté seraient menacées pour les raisons énumérées à 
l'article 1, paragraphes 1 et 2.

4. Lorsqu'un Etat membre éprouve des difficultés à continuer d'accorder le droit d'asile aux réfugiés, 
cet  Etat  membre  pourra  lancer  un  appel  aux  autres  Etats  membres,  tant  directement  que  par 
l'intermédiaire de l'OUA; et les autres Etats membres, dans un esprit de solidarité africaine et de 
coopération  internationale,  prendront  les  mesures  appropriées  pour  alléger  le  fardeau  dudit  Etat 
membre accordant le droit d'asile.

5. Tout réfugié qui n'a pas reçu le droit de résider dans un quelconque pays d'asile pourra être admis 
temporairement dans le premier pays d'asile où il s'est présenté comme réfugié en attendant que les 
dispositions soient prises pour sa réinstallation conformément à l'alinéa précédent.

6. Pour des raisons de sécurité, les Etats d'asile devront, dans toute la mesure du possible, installer 
les réfugiés à une distance raisonnable de la frontière de leur pays d'origine.

Article 3 : Interdiction de toute activité subversive

1. Tout réfugié a, à l'égard du pays où il se trouve, des devoirs qui comportent notamment l'obligation  
de se conformer aux lois et règlements en vigueur et aux mesures visant au maintien de l'ordre 
public. Il doit en outre s'abstenir de tous agissements subversifs dirigés contre un Etat membre de 
l'OUA.

2.  Les  Etats  signataires  s'engagent  à  interdire  aux  réfugiés  établis  sur  leur  territoire  respectif 
d'attaquer un quelconque Etat membre de l'OUA par toutes activités qui soient de nature à faire naître 
une tension entre les Etats membres, et notamment par les armes, la voie de la presse écrite et 
radiodiffusée.

Article 4 : Non discrimination

Les  Etats  membres  s'engagent  à  appliquer  les  dispositions  de  la  présente  Convention  à tous  les  
réfugiés, sans distinction de race,  de religion,  de nationalité,  d'appartenance à un certain groupe 
social ou d'opinions politiques.

Article 5 : Rapatriement volontaire

1. Le caractère essentiellement volontaire du rapatriement doit être respecté dans tous les cas et 
aucun réfugié ne peut être rapatrié contre son gré.

2. En collaboration avec le pays d'origine, le pays d'asile doit prendre les mesures appropriées pour le  
retour sain et sauf des réfugiés qui demandent leur rapatriement.

3. Le pays d'origine qui accueille les réfugiés qui y retournent doit faciliter leur réinstallation, leur 
accorder tous les droits et privilèges accordés à ses nationaux et les assujettir aux mêmes obligations.

4. Les réfugiés qui rentrent volontairement dans leur pays ne doivent encourir aucune sanction pour 
l'avoir quitté pour l'une quelconque des raisons donnant naissance à la situation de réfugié. Toutes les 
fois que cela sera nécessaire, des appels devront être lancés par l'entremise des moyens nationaux 
d'information ou du Secrétaire général de l'OUA, pour inviter les réfugiés à rentrer dans leur pays et 
leur donner des assurances que les nouvelles situations qui règnent dans leur pays d'origine leur  
permettent d'y retourner sans aucun risque et d'y reprendre une vie normale et paisible, sans crainte  
d'être inquiétés ou punis. Le pays d'asile devra remettre aux réfugiés le texte de ces appels et les leur  
expliquer clairement.

5. Les réfugiés qui décident librement de rentrer dans leur patrie à la suite de ces assurances ou de 
leur propre initiative,  doivent recevoir de la part  du pays d'asile, du pays d'origine ainsi  que des 
institutions bénévoles, des organisations internationales et intergouvernementales, toute l'assistance 
possible susceptible de faciliter leur retour.
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Article 6 : Titre de voyage

1. Sous réserve des dispositions de l'article III, les Etats membres délivreront aux réfugiés résidant 
régulièrement sur leur territoire des titres de voyage conformes à la Convention des Nations Unies 
relative au statut des réfugiés et à ses annexes en vue de leur permettre de voyager hors de ces 
territoires,  à  moins  que  des  raisons  impérieuses  de  sécurité  nationale  ou  d'ordre  public  ne  s'y 
opposent. Les Etats membres pourront délivrer un tel titre de voyage à tout autre réfugié se trouvant 
sur leur territoire.

2. Lorsqu'un pays africain de deuxième asile accepte un réfugié provenant d'un pays de premier asile,  
le pays de premier asile pourra être dispensé de délivrer un titre de voyage avec clause de retour.

3. Les documents de voyage délivrés à des réfugiés aux termes d'accords internationaux antérieurs 
par les Etats parties à ces accords sont reconnus par les Etats membres, et traités comme s'ils avaient 
été délivrés aux réfugiés en vertu du présent article.

Article  7 :  Collaboration des  pouvoirs  publics  nationaux avec  l'Organisation de l'Unité 
Africaine

Afin  de  permettre  au  Secrétaire  général  administratif  de  l'Organisation  de  l'Unité  Africaine  de 
présenter  des  rapports  aux  organes  compétents  de  l'Organisation  de  l'Unité  Africaine,  les  Etats 
membres  s'engagent  à  fournir  au  Secrétariat,  dans  la  forme  appropriée,  les  informations  et  les 
données statistiques demandées, relatives:

a) au statut des réfugiés;

b) à l'application de la présente Convention; et

c) aux lois, règlements et décrets qui sont ou entreront en vigueur et qui concernent les réfugiés.

Article 8 : Collaboration avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés

1. Les Etats membres collaboreront avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés.

2. La présente Convention constituera pour l'Afrique, le complément régional efficace de la Convention 
de 1951 des Nations Unies sur le statut des réfugiés.

Article 9 : Règlement des différends

Tout  différend entre Etats  signataires  de la  présente  Convention qui  porte  sur l'interprétation  ou 
l'application de cette Convention et qui ne peut être réglé par d'autres moyens doit être soumis à la  
Commission de médiation,  de conciliation  et d'arbitrage de l'Organisation de l'Unité  Africaine à la 
demande de l'une quelconque des parties au différend.

Article 10 : Signature et ratification

1. La présente Convention est ouverte à la signature et à l'adhésion de tous les Etats membres de 
l'Organisation de l'Unité Africaine, et sera ratifiée par les Etats signataires conformément à leurs règles 
constitutionnelles  respectives.  Les  instruments  de  ratification  sont  déposés  auprès  du  Secrétaire 
général administratif de l'Organisation de l'Unité Africaine.

2. L'instrument original,  rédigé, si  possible, dans des langues africaines ainsi qu'en français et en 
anglais, tous les textes faisant également foi, est déposé auprès du Secrétaire général administratif de 
l'Organisation de l'Unité Africaine.

3. Tout Etat africain indépendant, membre de l'Organisation de l'Unité Africaine, peut à tout moment 
notifier son accession à la Convention au Secrétaire général administratif de l'Organisation de l'Unité 
Africaine.
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Article 11 : Entrée en vigueur

La présente Convention entrera en vigueur dès qu'un tiers des Etats membres de l'Organisation de 
l'Unité Africaine aura déposé ses instruments de ratification.

Article 12 : Amendement

La  présente  Convention  peut  être  modifiée  ou révisée  si  un  Etat  membre adresse  au Secrétaire  
général  administratif  une demande écrite  à  cet  effet,  sous  réserve,  toutefois,  que l'amendement 
proposé ne sera présenté à l'examen de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement que 
lorsque tous les Etats membres en auront été dûment avisés et qu'une année se sera écoulée. Les 
amendements n'entrent en vigueur qu'après leur approbation par les deux tiers au moins des Etats 
membres parties à la présente Convention.

Article 13 : Dénonciation

1. Tout Etat membre partie à cette Convention pourra en dénoncer les dispositions par notification 
écrite adressée au Secrétaire général administratif.

2. Un an après la date de cette notification, si celle-ci n'est pas retirée, la Convention cessera de 
s'appliquer à l'Etat en question.

Article 14

Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, le Secrétaire général  administratif  de l'OUA la 
déposera auprès du Secrétaire général des Nations Unies, aux termes de l'article 102 de la Charte des  
Nations Unies.

Article 15

Notification par le Secrétaire général administratif de l'Organisation de l'Unité Africaine

Le Secrétaire général administratif de l'Organisation de l'Unité Africaine notifie à tous les membres de 
l'Organisation:

a) les signatures, ratifications et adhésions conformément à l'article X;

b) l'entrée en vigueur telle que prévue à l'article XI;

c) les demandes d'amendement présentées aux termes de l'article XII;

d) les dénonciations conformément à l'article XIII.

EN  FOI  DE  QUOI,  nous,  Chefs  d'Etat  et  de  Gouvernement  africains,  avons  signé  la  présente 
Convention.

Algérie, Botswana, Burundi, Cameroun, Congo Brazzaville, Congo-Kinshasa, Côte d'Ivoire, Haute Volta, 
Ile  Maurice,  Kenya,  Lesotho,  Libéria,  Libye,  Madagascar,  Malawi,  Mali,  Maroc,  Mauritanie,  Niger, 
Nigéria, République Centrafricaine, Dahomey, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée Equatoriale, 
Guinée, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Swaziland, Tchad, Togo, Tunisie, Ouganda, 
République Arabe Unie, République Unie de Tanzanie, Zambie.

FAIT en la ville d'Addis-Abeba, ce dixième jour de septembre 1969.
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II.3. ORGANISATION DES ETATS AMÉRICAINS
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DÉCLARATION AMÉRICAINE DES DROITS ET DEVOIRS DE L’HOMME

Adoptée à la Neuvième Conférence Internationale Américaine, Bogota, Colombie 1948)

La IXème Conférence Internationale Américaine,

Considérant :

Que les peuples américains ont élevé à l'état de dignité la personne humaine et qu'il est reconnu dans 
leurs constitutions nationales que les institutions juridiques et politiques qui régissent la vie en société,  
ont comme but principal la protection des droits essentiels de l'homme et la création de conditions 
permettant son progrès spirituel et matériel et la réalisation de son bonheur;

Qu'à plusieurs reprises, les Etats américains ont reconnu que les droits essentiels de l'homme n'ont 
pas leur origine dans le fait que celui-ci est ressortissant d'un Etat déterminé, mais reposent avant 
tout sur les attributs de la personne humaine;

Que la protection internationale des droits de l'homme doit servir de guide principal au droit américain  
en évolution;

Que la consécration américaine des droits essentiels de l'homme, alliés aux garanties offertes par le 
régime intérieur des Etats, constitue le système initial de protection considéré par les Etats américains 
comme approprié aux conditions juridiques et sociales actuelles, compte tenu de la nécessité de la  
renforcer toujours davantage dans le domaine international, à mesure que les circonstances seront 
plus propices,

Décide :

D'adopter la suivante

DECLARATION AMERICAINE DES DROITS ET DEVOIRS DE L'HOMME

PRÉAMBULE

Tous les hommes naissent libres et égaux du point de vue de leur dignité et de leurs droits, et comme 
ils sont dotés par la nature de raison et de conscience, ils doivent se conduire fraternellement, les uns  
envers les autres.

L' accomplissement du devoir de chacun est une condition préalable au droit de tous. Droits et devoirs  
se complètent corrélativement, dans toutes les activités sociales et politiques de l'homme. Si les droits 
exaltent la liberté individuelle, les devoirs expriment la dignité de cette liberté.

Les  devoirs  d'ordre  juridique  en  présupposent  d'autres,  d'ordre  moral,  dont  la  conception  et  les 
fondements sont identiques.

Comme la vie spirituelle est la fin suprême de l'humanité et sa plus haute catégorie, l'homme a pour  
devoir de servir l'esprit, de toutes ses forces et de toutes ses ressources.

Comme la culture, du point de vue social et historique, est la plus haute manifestation de l'esprit,  
l'homme a pour devoir de se cultiver, d'entretenir et d'encourager la culture, par tous les moyens dont  
il dispose.

Enfin, puisque la morale et les bonnes mœurs constituent les fruits les plus nobles de la culture,  
l'homme a pour devoir de toujours les vénérer.
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CHAPITRE PREMIER - DROITS 

Article I

Tout être humain a droit à la vie, à la liberté, à la sécurité et à l'intégrité de sa personne.

Article II

Toutes les personnes, sans distinction de race, de sexe, de langue, de religion ou autre, sont égales 
devant la loi et ont les droits et les devoirs consacrés dans cette déclaration.

Article III

Toute personne a le droit de professer librement une croyance religieuse, de la manifester et de la 
pratiquer en public ou en privé.

Article IV

Toute personne a droit à la liberté d'investigation, d'opinion, d'expression et de diffusion de la pensée 
par n'importe quel moyen.

Article V

Toute personne a droit à la protection de la loi contre les attaques abusives contre son honneur, sa 
réputation et sa vie privée et familiale

Article VI

Toute personne a le droit de fonder une famille, élément fondamental de la société, et de recevoir  
protection en sa faveur.

Article VII

Toute femme enceinte ou nourrissant un enfant et tout enfant ont droit à la protection, à des soins et  
à une aide spéciale.

Article VIII

Toute personne a le droit de fixer sa résidence sur le territoire de l'Etat dont elle est ressortissante,  
d'y circuler librement et de ne le quitter que de sa propre volonté.

Article IX

Toute personne a droit à l'inviolabilité de son 

Article X

Toute personne a droit à l'inviolabilité et à la libre circulation de sa correspondance.

Article XII
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Toute personne a droit à l'éducation, laquelle doit être basée sur les principes de liberté, de moralité  
et de solidarité humaine.

De même, elle a droit à ce qu'on la prépare, au moyen de cette éducation, à une existence digne et à  
ce qu'on lui permette d'améliorer son niveau de vie et son utilité vis-à-vis de la société.

Le droit à l'éducation comprend celui de l'égalité d'opportunités dans tous les cas, conformément aux 
dons naturels, aux mérites et au désir de l'individu de profiter des avantages qui lui sont offerts par la 
communauté et l'Etat.

Toute personne a le droit de recevoir gratuitement, et pour le moins, l'instruction primaire.

Article XIII

Toute personne a le droit de prendre part à la vie culturelle de la communauté, de jouir des arts et de 
bénéficier des résultats du progrès intellectuel et notamment des découvertes scientifiques.

De même elle a droit à la protection des intérêts moraux et matériels qui découlent des inventions ou 
des œuvres littéraires, scientifiques ou artistiques, dont elle est l'auteur.

Article XIV

Toute personne a droit au travail dans des conditions dignes et celui de suivre librement sa vocation, 
lorsque les conditions d'emploi le permettent.

Toute personne qui travaille a le droit de recevoir une rémunération en rapport avec sa capacité ou 
son habilité et lui assurant un niveau de vie convenable, à elle et à sa famille.

Article XV

Toute personne a droit au repos, à des loisirs honnêtes et doit avoir la possibilité d'employer utilement 
son temps, libre au profit de son perfectionnement spirituel, culturel et physique.

Article XVI

Toute personne a droit à l'assurance sociale qui la protège contre les conséquences du chômage, de  
la  vieillesse  et  de  l'incapacité  résultant  d'une  cause  quelconque  indépendante  de  sa  volonté,  la 
rendant physiquement ou mentalement incapable de subvenir à ses moyens d'existence.

Article XVII

Toute personne a droit à être reconnue partout comme sujette à des droits et obligations et à jouir 
des droits civils fondamentaux.

Article XVIII

Toute personne peut recourir aux tribunaux pour faire valoir ses droits. De même, il doit exister une 
procédure simple et rapide qui permette à la justice de la protéger contre les actes de l'autorité 
violant, à son préjudice, certains droits fondamentaux reconnus par la constitution.

Article XIX

Toute personne a droit à la nationalité qui lui revient légalement et de la changer si elle le désire  
contre celle de n'importe quel autre pays disposé à la lui accorder.
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Article XX

Toute personne capable du point de vue civil, a le droit de participer au gouvernement de son pays, 
directement ou par l'intermédiaire de ses représentants, et de prendre part aux élections populaires 
honnêtes, périodiques et libres faites au scrutin secret.

Article XXI

Toute  personne  a  le  droit  de  se  joindre  paisiblement,  en  réunion  publique  ou  en  assemblée 
temporaire, à d'autres personnes ayant les mêmes intérêts, quelle qu'en soit la nature.

Article XXII

Toute  personne  a  le  droit  de  s'associer  avec  d'autres  afin  de  favoriser  et  protéger  ses  intérêts 
légitimes, d'ordre politique, économique, religieux, social, culturel, professionnel, syndical ou autre

Article XXIII

Toute personne a droit  à la propriété  privée pour  satisfaire  aux nécessités  essentielles  d'une vie 
décente, qui contribue à maintenir sa dignité et celle de son foyer.

Article XXIV

Toute  personne  a  le  droit  de  présenter  des  pétitions  respectueuses  à  n'importe  quelle  autorité 
compétente, pour des raisons d'intérêt général ou d'intérêt particulier et d'obtenir une décision rapide.

Article XXV

Nul ne peut être privé de sa liberté si ce n'est dans les cas et selon les formes établies par les lois  
existantes.

Nul ne peut être emprisonné pour n'avoir pas accompli des obligations do caractère exclusivement 
civil.

Tout individu qui a été privé de sa liberté a droit à ce que le juge vérifie immédiatement la légalité de  
cette mesure et à être jugé sans retard ou, dans le cas contraire, à être mis en liberté. Il a également 
droit à un traitement humain au cours de sa détention.

Article XXVI

Tout accusé est considéré innocent jusqu'au moment où sa culpabilité est prouvée.

Toute personne accusée de délit, a le droit de se faire entendre en audience impartiale et publique, 
d'être jugée par des tribunaux antérieurement établis en vertu des lois déjà existantes, et à ne pas se 
voir condamner à des peines cruelles, dégradantes ou inusitées.

Article XXVII

Toute personne a droit de chercher et de recevoir asile en territoire étranger, en cas de persécution 
non motivée par des délits de droit commun, et conformément à la législation de chaque pays et aux  
accords internationaux. Droit d'asile.
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Article XXVIII

Les droits de chaque homme sont limités par les droits des autres, par la sécurité de tous et par les 
justes exigences du bien-être général et du développement de la démocratie..

CHAPITRE DEUX - DEVOIRS

Article XXIX

Toute  personne a le  devoir  d'entretenir  avec  ses  semblables  des  relations  permettant  à  chacun, 
comme à tous, de former et développer intégralement sa personnalité.

Article XXX

Toute personne a le devoir d'aider, de nourrir, d'éduquer et de protéger ses enfants mineurs, et les  
enfants ont le devoir de respecter à tout moment leurs parents et de les aider, de les nourrir et de les  
protéger en cas de nécessité.

Article XXXI

Toute personne a le devoir d'acquérir, pour le moins, l'instruction primaire.

Article XXXII

Toute personne a le devoir de voter dans les élections populaires du pays dont elle est ressortissante, 
lorsqu'elle est capable du point de vue civil à ce sujet.

Article XXXIII

Toute personne a le devoir de se soumettre à la loi et aux autres dispositions légitimes des autorités 
du pays où elle se trouve.

Article XXXIV

Toute personne bonne pour le service a le devoir de rendre les services civils et militaires dont la 
Patrie aurait besoin pour sa défense et sa préservation et, dans le cas de calamité publique, de rendre 
les services dont elle est capable.

Elle a de même le devoir de remplir les obligations d'élection populaire qui lui reviennent dans l'Etat  
dont elle est ressortissante.

Article XXXV

Toute personne est obligée de collaborer avec l'Etat et la communauté pour l'entraide et la sécurité  
sociales, selon ses possibilités et les circonstances.

Article XXXVI

Toute personne a le devoir de payer les impôts fixés par la loi pour le soutien des services publics de  
son pays.
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Article XXXVII

Toute personne a le devoir de travailler, dans la mesure de ses capacités et de ses possibilités, afin de 
se procurer les ressources nécessaires à sa subsistance ou pour le bénéfice de la communauté.

Article XXXVIII

Toute personne a le devoir de s'abstenir de prendre part aux activités politiques qui, selon la loi, sont  
réservées aux citoyens de l'Etat dans lequel elle réside comme étranger.
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CONVENTION AMÉRICAINE RELATIVE AUX DROITS DE L'HOMME

O.A.S. Treaty Series No. 36, 1144 U.N.T.S. 123 

entrée en vigueur 18 juillet 1978.

PREAMBULE

Les Etats Américains signataires de la présente Convention,

Réaffirmant leur propos de consolider sur ce continent, dans le cadre des institutions démocratiques,  
un régime de liberté individuelle et de justice sociale, fondé sur le respect des droits fondamentaux de 
l'homme;

Reconnaissant que les droits fondamentaux de l'homme ne découlent pas de son appartenance à un 
Etat donné, mais reposent sur les attributs de la personne humaine, ce qui leur justifie une protection 
internationale, d'ordre conventionnel, secondant ou complétant celle que procure le droit interne des 
Etats Américains;

Considérant que  ces  principes  ont  été  consacrés  dans  la  Charte  de  l'Organisation  des  Etats 
Américains, dans la Déclaration américaine des Droits et Devoirs de l'Homme, et dans la Déclaration 
universelle des Droits de l'Homme, et qu'ils ont été réaffirmés et développés par d'autres instruments  
internationaux, de portée tant universelle que régionale;

Réitérant que, aux termes de la Déclaration universelle des Droits de l'Homme, l'idéal de l'homme 
libre, à l'abri de la peur et de la misère, ne peut se réaliser que grâce à la création de conditions qui  
permettent à chaque personne de jouir de ses droits économiques, sociaux et culturels aussi bien que  
de ses droits civils et politiques;

Considérant que la Troisième Conférence interaméricaine extraordinaire (Buenos Aires, 1967) a voté 
l'insertion dans la Charte de l'Organisation de règles plus amples sur les droits économiques, sociaux 
et culturels, et a décidé qu'une convention interaméricaine relative aux droits de l'homme déterminera 
la structure, la compétence des organes chargés de cette question ainsi que la procédure y relative,

Sont convenus des articles suivants:

PREMIERE  PARTIE  -  DES  OBLIGATIONS  DES  ETATS  ET  DES  DROITS 
PROTEGES 
CHAPITRE I - ENUMERATION DES OBLIGATIONS

Article 1 - Obligation de respecter les droits 

1. Les Etats parties s'engagent à respecter les droits et libertés reconnus dans la présente Convention 
et à en garantir le libre et plein exercice à toute personne relevant de leur compétence, sans aucune 
distinction fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou  
autres, l'origine nationale ou sociale, la situation économique, la naissance ou toute autre condition 
sociale.

2. Aux effets de la présente Convention, tout être humain est une personne.

Article 2 - Obligation d'adopter des mesures de droit interne 

Si  l'exercice  des  droits  et  libertés  visés  à  l'article  1  n'est  pas  déjà  garanti  par  des  dispositions 
législatives  ou  autres,  les  Etats  parties  s'engagent  à  adopter  en  accord  avec  leurs  prescriptions 
constitutionnelles  et les  dispositions de la présente Convention  les  mesures législatives ou autres 
nécessaires pour donner effet aux dits droits et libertés.
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CHAPITRE II - DES DROITS CIVILS ET POLITIQUES - de la PREMIERE PARTIE - DES OBLIGATIONS 
DES ETATS ET DES DROITS PROTEGES

Article 3 - Droit à la reconnaissance de la personnalité juridique 

Toute personne a droit à la reconnaissance de sa personnalité juridique.

Article 4 - Droit à la vie 

1. Toute personne a droit au respect de sa vie. Ce droit doit être protégé par la loi, et en général à 
partir de la conception. Nul ne peut être privé arbitrairement de la vie.

2. Dans les pays qui n'ont pas aboli la peine de mort, celle-ci ne pourra être infligée qu'en punition 
des  crimes les  plus  graves  en vertu d'un jugement définitif  rendu par  un tribunal  compétent  en 
application d'une loi prévoyant cette peine qui était en vigueur avant la perpétration du crime. La 
peine de mort ne sera pas non plus appliquée à des crimes qu'elle ne sanctionne pas actuellement.

3. La peine de mort ne sera pas rétablie dans les Etats qui l'ont abolie.

4. En aucun cas la peine de mort ne peut être infligée pour des délits politiques ou pour des crimes de 
droit commun connexes à ces délits.

5. La peine de mort ne peut être infligée aux personnes qui, au moment où le crime a été commis, 
étaient âgées de moins de dix-huit ans ou de plus de soixante-dix ans; de même elle ne peut être  
appliquée aux femmes enceintes.

6. Toute personne condamnée à mort a le droit de demander l'amnistie, la grâce ou la commutation 
de la peine. L'amnistie, la grâce ou la commutation de la peine de mort peuvent être accordées dans 
tous les cas. La sentence de mort ne peut être exécutée tant que la demande sera pendante devant 
l'autorité compétente.

Article 5 - Droit à l'intégrité de la personne 

1. Toute personne a droit au respect de son intégrité physique, psychique et morale.

2.  Nul  ne  peut  être  soumis  à  la  torture  ni  à  des  peines  ou  traitements  cruels,  inhumains  ou 
dégradants. Toute personne privée de sa liberté sera traitée avec le respect dû à la dignité inhérente  
à la personne humaine.

3. La peine est personnelle et ne peut frapper que le délinquant.

4. Les prévenus doivent être, sauf dans des circonstances exceptionnelles, séparés des condamnés, et 
soumis à un régime approprié à leur condition de personnes non condamnées.

5. Lorsque le prévenu est dans sa minorité, il doit être séparé des adultes et traduit, avec toute la 
célérité possible, devant un tribunal spécialisé où il recevra un traitement approprié à son statut.

6. Les peines privatives de liberté doivent avoir pour but essentiel l'amendement et le reclassement 
social des condamnés.

Article 6 - Interdiction de l'esclavage et de la servitude 

1. Nul ne peut être tenu en esclavage ni en servitude. L'esclavage et la servitude ainsi que la traite  
des esclaves et la traite des femmes sont interdits sous toutes leurs formes.

2. Nul ne sera astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire. Dans les pays où certains délits sont  
punis de détention accompagnée de travaux forcés, la présente disposition ne saurait être interprétée 
comme  interdisant  l'exécution  d'une  telle  peine  infligée  par  un  juge  ou  un  tribunal  compétent.  
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Cependant  le  travail  forcé  ne  doit  point  préjudicier  à  la  dignité  ni  à  la  capacité  physique  et 
intellectuelle du détenu.

3. Ne constitue pas un travail forcé ou obligatoire aux effets du présent article: 

a) tout travail ou tout service normalement requis d'une personne emprisonnée en exécution d'une 
sentence ou d'une décision formelle rendue par l'autorité judiciaire compétente. Un tel travail ou un 
tel service devront être effectués sous la surveillance et le contrôle des autorités publiques et les  
individus qui les fournissent ne seront pas mis à la disposition de particuliers,  de sociétés ou de 
personnes morales privées;

b) tout service de caractère militaire et, dans les pays où l'exemption d'un tel service est accordée aux  
objecteurs de conscience, tout service national qui en tient lieu aux termes de la loi;

c) tout service requis dans les cas de danger ou de sinistres qui menacent la vie ou le bien-être de la 
communauté; et

d) tout travail ou service faisant partie des obligations civiques normales.

Article 7 - Droit à la liberté de la personne 

1. Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne.

2. Nul ne peut être privé de sa liberté, si ce n'est pour des motifs et dans des conditions déterminées 
à l'avance par les constitutions des Etats parties ou par les lois promulguées conformément à celles-ci.

3. Nul ne peut faire l'objet d'une détention ou d'une arrestation arbitraires.

4.  Toute  personne  arrêtée  ou  détenue  sera  informée  des  raisons  de  l'arrestation  et  recevra 
notification, dans le plus court délai, de l'accusation ou des accusations portées contre elle.

5. Toute personne arrêtée ou détenue sera traduite dans le plus court délai devant un juge ou un 
autre fonctionnaire habilité par la loi à exercer des attributions judiciaires, et devra être jugée dans un 
délai raisonnable ou libérée sans préjudice de la poursuite de l'instance. La mise en liberté de l'accusé 
peut être conditionnée à des garanties assurant sa comparution à l'audience.

6. Toute personne privée de sa liberté a le droit d'introduire un recours devant un juge ou un tribunal  
compétent pour voir celui-ci statuer sans délai sur la légalité de son arrestation ou de sa détention et  
ordonner sa libération si l'arrestation ou la détention est illégale. Dans les Etats parties à la présente 
Convention où toute personne qui se trouve menacée d'être privée de sa liberté a le droit d'introduire 
un recours devant un juge ou un tribunal compétent pour voir statuer sur la légalité de la menace, un 
tel recours ne peut être ni restreint ni aboli. Le recours peut être exercé par l'intéressé lui-même ou  
par toute autre personne.

7. Nul ne peut être arrêté pour motif  de dette.  Cette disposition ne s'applique pas aux mandats  
décernés par une autorité judiciaire compétente pour cause d'inexécution des obligations alimentaires.

Article 8 - Garanties judiciaires 

1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue avec les garanties voulues, dans un délai  
raisonnable, par un juge ou un tribunal compétent, indépendant et impartial, établi antérieurement 
par la loi, qui décidera du bien fondé de toute accusation dirigée contre elle en matière pénale, ou 
déterminera ses droits et obligations en matière civile ainsi que dans les domaines du travail, de la 
fiscalité, ou dans tout autre domaine.

2. Toute personne accusée d'un délit est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été  
légalement  établie.  Pendant  l'instance,  elle  a  droit,  en  pleine  égalité,  au  moins  aux  garanties 
suivantes: 

a) droit de l'accusé d'être assisté gratuitement d'un traducteur ou d'un interprète s'il ne comprend pas 
ou ne parle pas la langue employée à l'audience ou au tribunal;

b) notification préalable et détaillée à l'accusé des charges portées contre lui;
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c) octroi à l'accusé du temps et des moyens nécessaires pour préparer sa défense;

d) droit pour l'accusé de se défendre lui-même ou d'être assisté d'un défenseur de son choix et de 
communiquer avec celui-ci librement et sans témoin;

e) droit d'être assisté d'un défenseur procuré par l'Etat, rémunéré ou non selon la législation interne, 
si l'accusé ne se défend pas lui-même ou ne nomme pas un défenseur dans le délai prévu par la loi; 
ce droit ne peut faire l'objet d'aucune renonciation;

f)  droit  pour  la  défense  d'interroger  les  témoins  comparaissant  à  l'audience  et  d'obtenir  la 
comparution, comme témoins ou experts, d'autres personnes qui peuvent faire la lumière sur les faits 
de la cause;

g) droit pour l'accusé de n'être pas obligé à témoigner contre lui-même ou à se déclarer coupable;

h) droit d'interjeter appel du jugement devant un tribunal supérieur.

3. L'aveu de l'accusé ne sera valable que s'il est fait sans coercition d'aucune sorte.

4. L'accusé acquitté en vertu d'un jugement définitif ne peut être à nouveau poursuivi pour les mêmes 
faits.

5. Le procès pénal est public, sauf lorsqu'il est nécessaire de sauvegarder les intérêts de la justice.

Article 9 - Principe de légalité et de rétroactivité 

Nul ne peut être condamné pour une action ou omission qui ne constituait pas, au moment où elle a 
eu lieu, une infraction d'après le droit  applicable. De même, il ne peut être infligé aucune peine plus 
forte que celle qui était applicable au moment où l'infraction a été commise. Si postérieurement à la 
date  de  l'infraction  une peine  plus  légère  est  édictée  par  la  loi,  celle-ci  rétroagira  en faveur  du 
délinquant.

Article 10 - Droit au dédommagement 

Toute personne a droit à être indemnisée conformément à la loi lorsqu'elle a été condamnée en vertu  
d'un jugement définitif rendu par suite d'une erreur judiciaire.

Article 11 - Protection de l'honneur et de la dignité de la personne 

1. Toute personne a droit au respect de son honneur et à la reconnaissance de sa dignité.

2. Nul ne peut être l'objet d'ingérences arbitraires ou abusives dans sa vie privée, dans la vie de sa 
famille,  dans  son  domicile  ou  sa  correspondance,  ni  d'attaques  illégales  à  son  honneur  et  à  sa 
réputation.

3. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles ingérences ou de telles attaques.

Article 12 - Liberté de conscience et de religion 

1. Toute personne a droit à la liberté de conscience et de religion. Ce droit implique la liberté de 
garder sa religion ou ses croyances, ou de changer de religion ou de croyances, ainsi que la liberté de  
professer et de répandre sa foi ou ses croyances, individuellement ou collectivement, en public ou en 
privé.

2. Nul ne peut être l'objet de mesures de contrainte de nature à restreindre sa liberté de garder sa  
religion ou ses croyances, ou de changer de religion ou de croyances.

3. La liberté de manifester sa religion ou ses croyances ne peut faire l'objet d'autres restrictions que 
celles qui, prévues par la loi, sont nécessaires à la sécurité publique, à la protection de l'ordre, de la 
santé ou de la morale publics, ou à la sauvegarde des droits ou libertés d'autrui.
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4. Les parents, et le cas échéant, les tuteurs, ont droit à ce que leurs enfants ou pupilles reçoivent 
l'éducation religieuse et morale conforme à leurs propres convictions.

Article 13 - Liberté de pensée et d'expression 

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée et d'expression; ce droit comprend la liberté de  
rechercher,  de  recevoir  et  de  répandre  des  informations  et  des  idées  de  toute  espèce,  sans 
considération de frontières, que ce soit oralement ou par écrit, sous une forme imprimée ou artistique, 
ou par tout autre moyen de son choix.

2. L'exercice du droit prévu au paragraphe précédent ne peut être soumis à aucune censure préalable,  
mais il comporte des responsabilités ultérieures qui, expressément fixées par la loi, sont nécessaires: 

a) au respect des droits ou à la réputation d'autrui, ou

b)  à  la  sauvegarde  de  la  sécurité  nationale,  de  l'ordre  public,  ou  de  la  santé  ou  de  la  morale  
publiques.

3. La liberté d'expression ne peut être restreinte par des voies ou des moyens indirects, notamment 
par les monopoles d'Etat ou privés sur le papier journal, les fréquences radioélectriques, les outils ou 
le matériel de diffusion, ou par toute autre mesure visant à entraver la communication et la circulation 
des idées et des opinions.

4. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, les spectacles  publics peuvent être 
soumis par la loi à la censure, uniquement pour en réglementer l'accès en raison de la protection  
morale des enfants et des adolescents.

5. Sont interdits par la loi toute propagande en faveur de la guerre, tout appel à la haine nationale, 
raciale ou religieuse, qui constituent des incitations à la violence, ainsi que toute autre action illégale  
analogue  contre  toute  personne  ou  tout  groupe  de  personnes  déterminées,  fondée  sur  des 
considérations de race, de couleur, de religion, de langue ou d'origine nationale, ou sur tous autres  
motifs.

Article 14 - Droit de rectification ou de réponse 

1. Toute personne offensée par des données inexactes ou des imputations diffamatoires émises à son 
égard dans un organe de diffusion légalement réglementé et qui s'adresse au public en général, a le 
droit de faire publier sa rectification ou sa réponse, par le même organe, dans les conditions prévues 
par la loi.

2. En aucun cas la rectification ou la réponse ne déchargera les auteurs de la publication incriminée 
des autres responsabilités encourues au regard de la loi.

3. En vue d'assurer la sauvegarde effective de l'honneur et de la réputation d'autrui, toute publication 
ou entreprise de presse, de cinéma, de radio ou de télévision sera pourvue d'un gérant responsable  
qui ne sera protégé par aucune immunité et ne bénéficiera d'aucun statut spécial.

Article 15 - Droit de réunion 

Le droit de réunion pacifique et sans armes est reconnu. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet  
que des seules restrictions qui, prévues par la loi, sont nécessaires dans une société démocratique 
dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté et de l'ordre publics ou pour protéger la santé ou la 
moralité publiques, ou les droits ou les libertés d'autrui.

Article 16 - Liberté d'association 

1. Toute personne a le droit de s'associer librement à d'autres à des fins idéologiques, religieuses, 
politiques, économiques, professionnelles, sociales, culturelles, sportives ou à toute autre fin.

2. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions qui, prévues par la loi, sont  
nécessaires  dans  une  société  démocratique  dans  l'intérêt  de  la  sécurité  nationale,  de  la  sûreté 
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publique, de l'ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité publiques, ou les droits ou les 
libertés d'autrui.

3. Les dispositions du présent article n'empêchent pas l'imposition de restrictions légales, ni même 
l'interdiction de l'exercice du droit d'association, aux membres des forces armées et de la police.

Article 17 - Protection de la famille 

1. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société; elle doit être protégée par la société et 
par l'Etat.

2. Le droit de se marier et de fonder une famille est reconnu à l'homme et à la femme s'ils ont l'âge 
requis et réunissent les conditions exigées à cet effet par les lois nationales, dans la mesure où celles-
ci ne heurtent pas le principe de la non-discrimination établi dans le présente Convention.

3. Le mariage ne peut être conclu sans le libre et plein consentement des parties.

4.  Les  Etats  parties  prendront  les  mesures  appropriées  pour  assurer  l'égalité  des  droits  et 
l'équivalence judicieuse des responsabilités des époux au regard du mariage, durant le mariage et lors 
de sa dissolution. En cas de dissolution, des dispositions seront prises afin d'assurer la protection  
nécessaire aux enfants, en fonction uniquement de leur intérêt et de leur bien-être.

5. La loi doit reconnaître les mêmes droits aux enfants nés hors des liens du mariage qu'à ceux qui y 
sont nés.

Article 18 - Droit à un nom 

Toute personne a droit à un prénom propre et aux noms de ses parents ou de l'un d'entre eux. La loi  
réglemente les moyens à employer pour assurer ce droit à tous, y compris le cas échéant, le recours à 
l'adoption de nom. 

Article 19 - Droit de l'enfant 

Tout enfant a droit aux mesures de protection qu'exige sa condition de mineur, de la part de sa 
famille, de la société et de l'Etat.

Article 20 - Droit à une nationalité 

1. Toute personne a droit à une nationalité.

2. Toute personne a le droit d'acquérir la nationalité de l'Etat sur le territoire duquel elle est née, si 
elle n'a pas droit à une autre nationalité.

3. Nul ne peut être privé arbitrairement de sa nationalité ni du droit de changer de nationalité.

Article 21 - Droit à la propriété privée 

1. Toute personne a droit à l'usage et à la jouissance de ses biens. La loi peut subordonner cet usage 
et cette jouissance à l'intérêt social.

2. Nul ne peut être privé de ses biens, sauf sur paiement d'une juste indemnité, pour raisons d'intérêt  
public ou d'intérêt social, et dans les cas et selon les formes prévus par la loi.

3. L'usure ainsi que toute autre forme d'exploitation de l'homme par l'homme sont interdites par la loi.

Article 22 - Droit de déplacement et de résidence 

1. Quiconque se trouve légalement sur le territoire d'un Etat a le droit d'y circuler librement et d'y  
résider en conformité des lois régissant la matière.
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2. Toute personne a le droit de quitter librement n'importe quel pays, y compris le sien.

3. L'exercice des droits susvisés ne peut faire l'objet d'autres restrictions que celles qui, prévues par la  
loi,  constituent  des  mesures  indispensables  dans  une  société  démocratique  à  la  prévention  des 
infractions pénales, à la protection de la sécurité nationale, de la sûreté ou de l'ordre publics, de la 
moralité ou de la santé publiques, ou des droits ou libertés d'autrui.

4. L'exercice des droits reconnus au paragraphe 1 peut également, dans certaines zones déterminées, 
faire l'objet de restrictions légales pour causes d'intérêt public.

5. Nul ne peut être expulsé du territoire de l'Etat dont il est le ressortissant ni être privé du droit d'y  
entrer.

6. L'étranger légalement admis sur le territoire d'un Etat partie à la présente Convention ne pourra en 
être expulsé qu'en vertu d'une décision conforme à la loi.

7. Toute personne a le droit,  en cas de persécution pour délits politiques ou pour délits de droit 
commun connexes à des délits politiques, de rechercher et de recevoir asile en territoire étranger 
conformément à la loi de chaque Etat et aux conventions internationales.

8. En aucun cas l'étranger ne peut être refoulé ou renvoyé dans un autre pays, que ce soit son pays  
d'origine ou non, lorsque son droit à la vie ou à la liberté individuelle risque de faire l'objet de violation  
en raison de sa race, de sa nationalité, de sa religion, de sa condition sociale ou en raison de ses 
opinions politiques.

9. L'expulsion collective d'étrangers est interdite.

Article 23 - Droits politiques 

1. Tous les citoyens doivent jouir des droits et facultés ci-après énumérés: 

a)  de  participer  à  la  direction  des  affaires  publiques,  directement  ou  par  l'intermédiaire  de 
représentants librement élus;

b) d'élire et d'être élus dans le cadre de consultations périodiques authentiques, tenues au suffrage 
universel et égal, et par scrutin secret garantissant la libre expression de la volonté des électeurs; et

c) d'accéder, à égalité de conditions générales, aux fonctions publiques de leur pays.

2. La loi peut réglementer l'exercice des droits et facultés mentionnés au paragraphe précédent, et ce,  
exclusivement pour des motifs d'âge, de nationalité, de résidence, de langue, de capacité de lire et 
d'écrire, de capacité civile ou mentale, ou dans le cas d'une condamnation au criminel prononcée par 
un juge compétent.

Article 24 - Egalité devant la loi 

Toutes les personnes sont égales devant la loi. Par conséquent elles ont toutes droit à une protection 
égale de la loi, sans discrimination d'aucune sorte.

Article 25 - Protection judiciaire 

1. Toute personne a droit à un recours simple et rapide, ou à tout autre recours effectif devant les 
juges  et  tribunaux  compétents,  destiné  à  la  protéger  contre  tous  actes  violant  ses  droits 
fondamentaux reconnus par la Constitution, par la loi ou par la présente Convention, lors même que 
ces  violations  auraient  été  commises  par  des  personnes  agissant  dans  l'exercice  de  fonctions  
officielles.

2. Les Etats parties s'engagent: 

a) à garantir que l'autorité compétente prévue par le système juridique de l'Etat statuera sur les droits  
de toute personne qui introduit un tel recours;

b) à accroître les possibilités de recours judiciaire;
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c) à garantir que les autorités compétentes exécuteront toute décision prononcée sur le recours.

CHAPITRE III - DES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS  - de la PREMIERE PARTIE - 
DES OBLIGATIONS DES ETATS ET DES DROITS PROTEGES

Article 26 - Développement progressif 

Les  Etats  parties  s'engagent,  tant  sur  le  plan  intérieur  que  par  la  coopération  internationale  -- 
notamment économique et technique -- à prendre des mesures visant à assurer progressivement la  
pleine jouissance des droits qui découlent des normes économiques et sociales et de celles relatives à  
l'éducation, la science et la culture, énoncées dans la Charte de l'Organisation des Etats Américains, 
réformée par le  Protocole  de Buenos Aires,  ce,  dans le  cadre  des ressources disponibles,  et  par 
l'adoption de dispositions législatives ou par tous autres moyens appropriés.

CHAPITRE IV - DE LA SUSPENSION DES GARANTIES - INTERPRETATION ET APPLICATION -  de la 
PREMIERE PARTIE - DES OBLIGATIONS DES ETATS ET DES DROITS PROTEGES

Article 27 - Suspension des garanties 

1.  En  cas  de  guerre,  de  danger  public  ou  dans  toute  autre  situation  de  crise  qui  menace  
l'indépendance ou la sécurité d'un Etat partie, celui-ci pourra, strictement en fonction des exigences 
du moment, prendre des mesures qui suspendent les obligations contractées en vertu de la  présente  
Convention, pourvu que ces mesures ne soient pas incompatibles avec les autres obligations imposées 
par  le  Droit  international  et  n'entraînent  aucune  discrimination  fondée  uniquement  sur  des 
considérations de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion ou d'origine sociale.

2.  La disposition  précédente  n'autorise  pas  la  suspension des  droits  déterminés  dans  les  articles 
suivants: 3 (Droit à la reconnaissance de la personnalité juridique); 4 (Droit  à la vie); 5 (Droit à  
l'intégrité de la personne); 6 (Interdiction de l'esclavage et de la servitude); 9 (Principe de légalité et 
de rétroactivité); 12 (Liberté de conscience et de religion); 17 (Protection de la famille); 18 (Droit à un  
nom); 19 (Droit de l'enfant); 20 (Droit à une nationalité); 23 (Droits politiques). Elle n'autorise pas 
non plus la suspension des garanties indispensables à la protection des droits susvisés.

3. Tout Etat partie, qui a recours au droit de suspension, devra immédiatement informer les autres 
Etats parties à la présente Convention, par le truchement du Secrétaire général de l'Organisation des 
Etats Américains, des dispositions dont l'application a été suspendue, des motifs de la suspension et  
de la date fixée pour la fin de celle-ci.

Article 28 - Clause fédérale 

1. Le gouvernement central de tout Etat partie constitué en Etat fédéral se conformera à toutes les 
dispositions de la présente Convention concernant les matières qui relèvent de sa compétence dans le  
domaine législatif et dans le domaine judiciaire.

2.  En  ce  qui  concerne  les  prescriptions  relatives  aux  matières  qui  sont  du  ressort  des  unités  
constitutives  de  la  fédération,  le  gouvernement  central  prendra  immédiatement  les  mesures 
pertinentes, conformément à sa Constitution et à ses lois, pour assurer que les autorités compétentes 
desdites unités adoptent les dispositions nécessaires à l'exécution de la présente Convention. 

3. Lorsque deux ou plus de deux Etats parties conviennent à l'avenir de former une fédération ou 
toute autre espèce d'association, ils veilleront à ce que la charte fondamentale du nouvel Etat ainsi  
constitué comporte les dispositions nécessaires pour y assurer, sans discontinuité, l'observation des 
normes prévues dans la présente Convention.

Article 29 - Normes d'interprétation 
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Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme: 

a) autorisant un Etat partie, un groupement ou un individu à supprimer la jouissance et l'exercice des 
droits et libertés reconnus dans la présente Convention ou à les restreindre plus qu'il n'est prévu dans  
ladite Convention;

b) restreignant la jouissance et l'exercice de tout droit ou de toute liberté reconnus par la législation  
d'un Etat partie ou dans une convention à laquelle cet Etat est partie;

c) excluant d'autres droits et garanties inhérents à la personne humaine ou qui dérivent de la forme 
démocratique représentative de gouvernement;

d) supprimant ou limitant les effets que peuvent avoir la Déclaration américaine des Droits et Devoirs 
de l'Homme et tous autres actes internationaux de même nature.

Article 30 - Portée des restrictions 

Les restrictions autorisées par la présente Convention à la jouissance et à l'exercice des droits et 
libertés qui y sont reconnus ne peuvent être  appliquées qu'en vertu de lois édictées dans l'intérêt  
général et uniquement aux fins pour lesquelles ces lois ont été prévues.

Article 31 - Reconnaissance d'autres droits 

Peuvent être inclus dans le régime de protection établi par la présente Convention d'autres droits et 
libertés consacrés selon les procédures tracées par les articles 76 et 77.

CHAPITRE V - DES DEVOIRS DES PERSONNES - de la PREMIERE PARTIE - DES OBLIGATIONS DES 
ETATS ET DES DROITS PROTEGES

Article 32 - Corrélation entre droits et devoirs 

1. Toute personne a des devoirs envers la famille, la communauté et l'humanité.

2. Les droits de chaque personne sont limités par les droits d'autrui, par la sécurité de tous et par les 
justes exigences du bien commun, dans une société démocratique.

DEUXIEME PARTIE – DES MOYENS DE LA PROTECTION
CHAPITRE  VI  -  DES ORGANES COMPETENTS -  de  la  DEUXIEME PARTIE  -  DES  MOYENS DE LA 
PROTECTION

Article 33

Sont compétents pour connaître des questions relatives à l'exécution des engagements contractés par 
les Etats parties à la présente Convention:

a) la Commission interaméricaine des Droits de l'Homme, dénommée ci-après la Commission, et

b) la Cour interaméricaine des Droits de l'Homme, dénommée ci-après la Cour.

CHAPITRE VII – DE LA COMMISSION INTERAMERICAINE DES DROITS DE L’HOMME

SECTION 1 - ORGANISATION -  du CHAPITRE VII - DE LA COMMISSION INTERAMERICAINE DES  
DROITS DE L'HOMME - de la DEUXIEME PARTIE - DES MOYENS DE LA PROTECTION

Article 34 
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La Commission interaméricaine des Droits de l'Homme comprend sept membres, lesquels doivent être 
des  personnes  jouissant  d'une haute autorité  morale  et possédant  une compétence reconnue en 
matière de droits de l'homme.

Article 35 

La Commission représente tous les pays membres de l'Organisation des Etats Américains.

Article 36 

1.  Les  membres  de  la  Commission  sont  élus  à  titre  personnel  par  l'Assemblée  générale  de 
l'Organisation  sur  une  liste  de  candidats  proposés  à  cet  effet  par  les  Gouvernements  des  Etats 
membres.

2.  Le  Gouvernement  de  chaque  Etat  peut  proposer  jusqu'à  trois  candidats  qui  devront  être  des 
ressortissants  de  l'Etat  en  question  ou  de  tout  autre  Etat  membre  de  l'Organisation  des  Etats 
Américains. Au moins l'un des candidats proposé dans une triade devra être un ressortissant d'un Etat 
autre que celui de qui émane la proposition.

Article 37 

1. Les membres de la Commission sont élus pour quatre ans et ils ne peuvent être réélus qu'une seule 
fois.  Toutefois,  le  mandat  de  trois  membres  désignés  à  la  première  élection  sera  de  deux  ans. 
Immédiatement après cette élection, l'Assemblée générale procédera à la détermination, par tirage au 
sort, de ces trois membres.

2. Un Etat ne peut avoir plus d'un ressortissant au sein de la Commission.

Article 38 

Le Conseil  permanent de l'Organisation peut, conformément au statut de la Commission, combler 
toute vacance survenue au sein de la Commission et due à une cause autre que l'expiration normale  
d'un mandat.

Article 39 

La Commission élabore son statut, le soumet à l'approbation de l'Assemblée générale et arrête son 
propre Règlement.

Article 40 

Les services de secrétariat de la Commission seront assumés par une unité administrative spécialisée 
qui  fera  partie  du  Secrétariat  général  de  l'Organisation  et  devra  être  pourvue  des  ressources 
nécessaires pour accomplir les tâches que lui aura confiées la Commission.

SECTION 2 - FONCTIONS  - du CHAPITRE VII - DE LA COMMISSION INTERAMERICAINE DES DROITS  
DE L'HOMME - de la DEUXIEME PARTIE - DES MOYENS DE LA PROTECTION

Article 41 

La  Commission  a  pour  tâche  principale  de  promouvoir  l'observation  et  la  défense  des  droits  de 
l'homme. Dans l'exercice de son mandat, la Commission aura les fonctions et attributions suivantes: 

a) stimuler une prise de conscience des droits de l'homme chez les peuples d'Amérique;
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b) recommander aux gouvernements, quand elle l'estime utile, d'adopter des mesures progressives en 
faveur des droits de l'homme ainsi que des dispositions propres à promouvoir le respect de ces droits,  
en accord avec leurs législations internes et leurs constitutions;

c) préparer les études et rapports jugés utiles pour l'accomplissement de ses fonctions;

d)  demander  aux  gouvernements  des  Etats  membres  de  lui  fournir  des  renseignements  sur  les 
mesures qu'ils adoptent en matière de droits de l'homme;

e) accorder toute son attention aux consultations que, par le truchement du Secrétariat général de 
l'Organisation  des  Etats  Américains,  lui  auront  adressées  les  Etats  membres  sur  des  questions 
relatives aux droits de l'homme, et, dans le cadre de ses possibilités, fournir aux dits Etats les avis que 
ceux-ci sollicitent;

f) adopter, en vertu des pouvoirs dont elle est investie aux termes des articles 44 à 51 de la présente  
Convention, des mesures concernant les pétitions et autres communications qui lui sont soumises; et

g) soumettre un rapport annuel à l'Assemblée générale de l'Organisation des Etats Américains.

Article 42

Les Etats parties doivent remettre à la Commission des Droits de l'Homme copie des rapports  et  
études qu'ils soumettent chaque année, dans  leurs domaines respectifs, aux Comités exécutifs du 
Conseil économique et social interaméricain et du Conseil interaméricain pour l'Education, la Science 
et  la  Culture,  afin  que  ladite  Commission  veille  à  la  promotion  des  droits  dérivés  des  normes 
économiques et sociales et de celles relatives à l'éducation, la science et la culture, énoncées dans la 
Charte de l'Organisation des Etats Américains, réformée par le Protocole de Buenos Aires.

Article 43 

Les Etats parties à la présente Convention s'engagent à fournir, sur demande de la Commission, des  
informations  sur  la  manière  dont  leur  droit  interne  assure  l'application  effective  de  toutes  les 
dispositions de la Convention.

SECTION 3 -  COMPETENCE -   du  CHAPITRE VII  -  DE LA COMMISSION INTERAMERICAINE DES  
DROITS DE L'HOMME - de la DEUXIEME PARTIE - DES MOYENS DE LA PROTECTION

Article 44 

Toute  personne  ou  tout  groupe  de  personnes,  toute  entité  non  gouvernementale  et  légalement 
reconnue dans un ou plusieurs Etats membres de l'Organisation peuvent soumettre à la Commission 
des  pétitions  contenant  des  dénonciations  ou  plaintes  relatives  à  une  violation  de  la  présente 
Convention par un Etat partie.

Article 45 

1. Tout Etat partie peut, au moment du dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion, ou 
ultérieurement, déclarer qu'il reconnaît la compétence de la Commission pour recevoir et examiner les 
communications dans lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat partie a violé les droits de 
l'homme énoncés dans la présente Convention.

2. Les communications présentées en vertu du présent article ne peuvent être reçues et examinées 
que si elles émanent d'un Etat partie qui a fait une déclaration reconnaissant, en ce qui le concerne, la 
compétence de la Commission. La Commission ne reçoit aucune communication dénonçant un Etat 
partie qui n'a pas fait une telle déclaration.

3. Les déclarations portant acceptation de la compétence de la Commission peuvent être faites pour 
une durée indéfinie, pour une période déterminée ou à l'occasion d'espèces données.
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4. Les déclarations sont déposées auprès du Secrétariat général de l'Organisation, lequel en donne 
copie aux Etats membres.

Article 46 

1. La Commission ne retient une pétition ou communication présentées conformément aux articles 44 
ou 45 que sous les conditions suivantes, à savoir: 

a) que toutes les voies de recours internes aient été dûment utilisées et épuisées conformément aux  
principes du Droit international généralement reconnus;

b) que la pétition ou communication soit introduite dans les six mois à compter de la date à laquelle  
l'individu présumé lésé dans ses droits a pris connaissance de la décision définitive;

c) que l'objet  de la pétition ou communication ne soit  pas en cours d'examen devant  une autre 
instance internationale, et

d) que, dans le cas prévu à l'article 44, la pétition indique le nom, la nationalité, la profession, le  
domicile, et porte la signature de la personne ou des personnes, ou du représentant légal de l'entité  
dont émane la pétition;

2. Les dispositions énoncées aux alinéas 1a et 1b du présent article ne seront pas appliquées dans les  
cas où: 

a)  il  n'existe  pas,  dans  la  législation  interne  de l'Etat  considéré  une procédure judiciaire  pour  la 
protection du droit ou des droits dont la violation est alléguée;

b) l'individu qui est présumé lésé dans ses droits s'est vu refuser l'accès des voies de recours internes  
ou a été mis dans l'impossibilité de les épuiser; ou

c) il y a un retard injustifié dans la décision des instances saisies.

Article 47 

La Commission déclarera irrecevable toute pétition ou communication introduite en vertu des articles 
44 ou 45 si: 

a) l'une des conditions indiquées à l'article 46 fait défaut;

b) la requête n'expose pas des faits  constituant une violation des droits garantis  par la présente 
Convention;

c)  il  résulte  de  l'exposé  du  requérant  lui-même  ou  de  l'Etat  intéressé,  que  sa  plainte  est 
ostensiblement dénuée de fondement ou manifestement tout à fait non conforme aux normes; ou

d) la requête fait substantiellement double emploi avec une précédente pétition ou communication 
déjà examinée par la Commission ou par un autre organisme international.

SECTION 4 - PROCEDURE - du CHAPITRE VII - DE LA COMMISSION INTERAMERICAINE DES DROITS  
DE L'HOMME - de la DEUXIEME PARTIE - DES MOYENS DE LA PROTECTION

Article 48 

1. Saisie d'une pétition ou communication faisant état d'une violation de l'un quelconque des droits 
consacrés par la présente Convention, la Commission procédera comme suit: 

a) si elle retient la pétition ou communication, elle demandera des informations au gouvernement de 
l'Etat dont relève l'autorité à qui la violation est imputée et lui communiquera les passages pertinents  
de la requête. Ces informations devront être présentées dans un délai raisonnable, que la Commission  
fixera, compte tenu des circonstances relatives à chaque espèce;
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b) à la réception des renseignements ou à l'expiration du délai fixé pour les recevoir, s'ils n'ont pas été 
fournis, elle examinera si les motifs de la pétition ou communication existent ou demeurent. Dans la 
négative, elle classera l'affaire;

c) elle peut déclarer la pétition ou la communication irrecevable ou non conforme aux normes d'après 
des informations ou des faits probants subséquemment produits;

d)  si  l'affaire  n'a  pas  été  classée,  dans  le  but  de  vérifier  les  faits,  elle  procédera,  en  pleine 
connaissance des parties, à un examen de la plainte énoncée dans la pétition ou la communication. Si  
cela s'avère nécessaire et approprié,  elle entreprendra une enquête, pour la conduite efficace de 
laquelle elle sollicitera, et les Etats intéressés lui fourniront, tout le concours nécessaire;

e) elle pourra demander aux Etats intéressés toutes informations pertinentes et, sur leur requête, elle  
entendra les exposés oraux ou recevra les dépositions écrites des intéressés;

f) elle se mettra à la disposition des Etats intéressés en vue d'aboutir à un règlement amiable fondé 
sur le respect des droits de l'homme reconnus dans la présente Convention.

2.  Cependant,  dans  les  cas  graves  et  urgents,  la  Commission  pourra  entreprendre  une  enquête 
moyennant le consentement préalable de l'Etat  sur le territoire duquel la prétendue violation a été  
commise,  seulement  sur  présentation  d'une  pétition  ou  communication  réunissant  toutes  les 
conditions formelles requises pour sa recevabilité.

Article 49 

En cas de règlement amiable aux termes de l'alinéa f  de l'article  48,  la Commission rédigera un 
rapport  qui  sera  transmis  au  pétitionnaire  et  aux  Etats  parties  puis  communiqué,  aux  fins  de 
publication, au Secrétaire général de l'Organisation des Etats Américains. Ce rapport se bornera à un 
exposé  sommaire  des  faits  et  de  la  solution  obtenue.  Cependant,  si  un  des  Etats  intéressés  le 
demande, les informations les plus détaillées possibles lui seront fournies.

Article 50 

1. Si une solution n'est pas trouvée dans le délai fixé par le Statut de la Commission, celle-ci rédigera  
un rapport exposant les faits de la cause et ses conclusions. Si le rapport ne reflète pas, en tout ou en 
partie,  l'opinion  unanime  des  membres  de  la  Commission,  chacun  de  ceux-ci  peut  y  joindre 
séparément  son  opinion  individuelle.  Seront  également  ajoutés  au  rapport  le  compte  rendu  des 
dépositions orales et les déclarations écrites faites par les Parties conformément au paragraphe 1 e de 
l'article 48.

2. Le rapport sera transmis aux Etats intéressés, lesquels n'auront pas la faculté de le publier.

3. En soumettant  le rapport,  la Commission pourra formuler les propositions et recommandations 
qu'elle aura jugées appropriées.

Article 51 

1. Si  dans un délai  de trois  mois, à compter de la remise aux Etats  intéressés du rapport  de la 
Commission, l'affaire n'est pas tranchée ou déférée à la Cour par la Commission ou par l'Etat en  
cause, la juridiction de la Commission étant acceptée, celle-ci pourra, à la majorité absolue de ses 
membres, émettre un avis et des conclusions quant à la question soumise à son examen.

2. La Commission formulera les recommandations pertinentes et fixera le cas échéant un délai dans 
lequel l'Etat doit prendre les mesures qui lui incombent pour remédier à la situation considérée.

3. A l'expiration du délai imparti, la Commission décidera à la majorité absolue de ses membres si 
l'Etat en question a pris ou non des mesures appropriées et si elle publiera ou non son rapport.
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CHAPITRE VIII – DE LA COUR INTERAMERICAINE DES DROITS DE L’HOMME

SECTION 1 - ORGANISATION - du CHAPITRE VIII - DE LA COUR INTERAMERICAINE DES DROITS DE  
L'HOMME  - de la DEUXIEME PARTIE - DES MOYENS DE LA PROTECTION

Article 52 

1. La Cour se compose de sept juges, ressortissants des Etats membres de l'Organisation, élus à titre 
personnel parmi des juristes jouissant d'une très haute autorité morale, d'une compétence reconnue 
en matière de droits de l'homme, et réunissant les conditions requises pour l'exercice des plus hautes  
fonctions  judiciaires  au  regard  des  législations  des  pays  dont  ils  sont,  respectivement,  les 
ressortissants ou de ceux qui les proposent comme candidats.

2. La Cour ne peut compter deux juges de la même nationalité.

Article 53 

1. Les juges à la Cour sont élus au scrutin secret et à la majorité absolue des votes des Etats parties à  
la présente Convention, à une séance de l'Assemblée générale de l'Organisation,  sur une liste de 
candidats proposés par lesdits Etats.

2. Chacun des Etats parties peut présenter jusqu'à trois candidats, qui devront être des ressortissants 
de l'Etat qui les propose ou de tout Etat membre de l'organisation des Etats Américains. Quand une 
triade est proposée, au moins l'un des candidats devra être un ressortissant d'un Etat autre que celui 
de qui la proposition émane.

Article 54 

1. Les juges de la Cour sont élus pour six ans et ne peuvent être réélus qu'une seule fois. Toutefois, le  
mandat de trois des juges désignés lors de la première élection sera de trois ans. Immédiatement 
après cette élection, l'Assemblée générale déterminera ces trois juges par tirage au sort.

2. Le juge élu pour en remplacer un autre dont le mandat n'était pas arrivé à expiration, achèvera le 
mandat de son prédécesseur.

3.  Les  juges  restent  en  fonction  jusqu'à  la  fin  de  leur  mandat.  Cependant,  ils  continueront  de 
connaître des affaires dont ils ont été saisis et qui se trouvent en instance; pour ces affaires, ils ne  
seront pas remplacés par les juges nouvellement élus.

Article 55 

1. Le juge qui est un ressortissant de l'un des Etats parties à une espèce déférée à la Cour conservera 
le droit de connaître de ladite espèce.

2. Si un des juges appelés à connaître d'une espèce est un ressortissant d'un des Etats en cause, 
l'autre Etat à l'instance peut désigner une personne de son choix pour siéger à la Cour en qualité de 
juge ad hoc.

3. Si aucun des juges appelés à connaître d'une espèce n'est un ressortissant des Etats en cause,  
chacun de ceux-ci peut désigner un juge ad hoc.

4. Le juge ad hoc doit réunir les conditions prévues à l'article 52.

5.  Si  plusieurs  Etats  parties  à  la  Convention  ont  le  même  intérêt  dans  une  espèce,  ils  seront 
considérés comme une seule partie aux effets des dispositions précédentes. En cas de doute, la Cour  
décidera.
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Article 56 

Le quorum requis pour les délibérations de la Cour est de cinq juges.

Article 57 

Le Commission participera aux audiences auxquelles donnent lieu toutes les affaires évoquées devant 
la Cour.

Article 58 

1.  La Cour  aura son siège au lieu déterminé à cet effet,  en séance de l'Assemblée générale  de 
l'Organisation,  par les Etats  parties à la présente Convention.  Cependant,  elle pourra siéger dans 
n'importe quel Etat membre de l'Organisation des Etats Américains, sur décision de la majorité de ses 
membres et avec l'agrément de l'Etat intéressé. Les Etats parties à la Convention peuvent, à une  
séance de l'Assemblée générale, décider à la majorité des deux tiers des votes, de changer le siège de 
la Cour.

2. La Cour désignera son greffier.

3. Le greffier a sa résidence au lieu où la Cour a son siège, et doit être présent aux audiences de la 
Cour tenues hors du siège.

Article 59 

La Cour organise son greffe. Celui-ci fonctionne sous l'autorité du greffier en conformité des normes 
administratives adoptées par le Secrétariat général de l'Organisation des Etats Américains qui ne sont 
pas incompatibles avec l'indépendance de la Cour. Les fonctionnaires de la Cour sont nommés par le  
Secrétaire général de l'Organisation en consultation avec le greffier de la Cour.

Article 60 

La  Cour  élabore  son  Statut,  le  soumet  à  l'approbation  de  l'Assemblée  générale  et  arrête  son 
Règlement.

SECTION 2 - COMPETENCE ET FONCTIONS - du CHAPITRE VIII - DE LA COUR INTERAMERICAINE  
DES DROITS DE L'HOMME - de la DEUXIEME PARTIE - DES MOYENS DE LA PROTECTION

Article 61 

1. Seuls les Etats parties à la présente Convention et la Commission ont qualité pour saisir la Cour.

2. La Cour ne connaît d'une espèce quelconque qu'après l'épuisement de la procédure prévue aux 
articles 48 à 50.

Article 62 

1. Tout Etat partie peut, au moment du dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion à la  
présente Convention, ou à tout autre moment ultérieur, déclarer qu'il reconnaît comme obligatoire, de 
plein droit et sans convention spéciale, la compétence de la Cour pour connaître de toutes les espèces 
relatives à l'interprétation ou à l'application de la Convention.

2. La déclaration peut être faite inconditionnellement, ou sous condition de réciprocité, ou pour une 
durée déterminée ou à l'occasion d'espèces données. Elle devra être présentée au Secrétaire général 
de l'Organisation, lequel en donnera copie aux autres Etats membres de l'Organisation et au greffier  
de la Cour.
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3. La Cour est habilitée à connaître de toute espèce relative à l'interprétation et à l'application des 
dispositions de la présente

Convention pourvu que les Etats en cause aient reconnu ou reconnaissent sa compétence, soit par 
une  déclaration  spéciale,  comme  indiqué  aux  paragraphes  précédents,  soit  par  une  convention 
spéciale.

Article 63 

1. Lorsqu'elle reconnaît qu'un droit ou une liberté protégés par la présente Convention ont été violés, 
la Cour ordonnera que soit garantie à la partie lésée la jouissance du droit ou de la liberté enfreints.  
Elle ordonnera également, le cas échéant, la réparation des conséquences de la mesure ou de la 
situation à laquelle a donné lieu la violation de ces droits et le paiement d'une juste indemnité à la  
partie lésée.

2. Dans les cas d'extrême gravité requérant la plus grande célérité dans l'action, et lorsqu'il s'avère 
nécessaire d'éviter des dommages irréparables à des personnes, la Cour pourra, à l'occasion d'une 
espèce dont elle est saisie, ordonner les mesures provisoires qu'elle juge pertinentes. S'il s'agit d'une 
affaire dont elle n'a pas encore été saisie, elle pourra prendre de telles mesures sur requête de la  
Commission.

Article 64 

1. Les Etats membres de l'Organisation pourront consulter la Cour à propos de l'interprétation de la  
présente Convention ou de tout autre traité concernant la protection des droits de l'homme dans les 
Etats américains. De même les organes énumérés au Chapitre X de la Charte de l'Organisation des 
Etats Américains, réformée par le Protocole de Buenos Aires, pourront consulter la Cour au sujet de 
questions relevant de leur compétence particulière.

2. Sur la demande de tout Etat membre de l'Organisation, la Cour pourra émettre un avis sur la 
compatibilité de l'une quelconque des lois dudit Etat avec les instruments internationaux précités.

Article 65 

La Cour soumettra à l'examen de l'Assemblée générale de l'Organisation au cours de chaque session 
ordinaire  un  rapport  sur  ses  activités  durant  l'année  précédente.  Elle  soulignera  d'une  manière 
spéciale en formulant les recommandations pertinentes, les cas où un Etat n'aura pas exécuté ses 
arrêts.

SECTION 3 - PROCEDURE - du CHAPITRE VIII - DE LA COUR INTERAMERICAINE DES DROITS DE  
L'HOMME - de la DEUXIEME PARTIE - DES MOYENS DE LA PROTECTION

Article 66 

1. L'arrêt de la Cour sera motivé.

2. Si l'arrêt n'exprime pas en tout ou en partie l'opinion unanime des juges, chacun de ceux-ci aura le  
droit d'y joindre son opinion dissidente ou son opinion individuelle.

Article 67 

L'arrêt de la Cour est définitif et sans appel. En cas de contestation sur le sens ou la portée de l'arrêt,  
la Cour se prononcera sur requête de l'une des parties, introduite dans un délai de quatre-vingt-dix 
jours à compter de la date de la signification de l'arrêt.
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Article 68 

1. Les Etats parties à la présente Convention s'engagent à se conformer aux décisions rendues par la 
Cour dans tout litige où elles sont en cause.

2.  Le  dispositif  de  l'arrêt  accordant  une  indemnité  pourra  être  exécuté  dans  le  pays  intéressé 
conformément à la procédure interne tracée pour l'exécution des jugements rendus contre l'Etat.

Article 69 

L'arrêt de la Cour sera signifié aux parties en cause et sera transmis aux Etats parties à la Convention.

CHAPITRE IX - DISPOSITIONS COMMUNES AUX DEUX ORGANES - de la DEUXIEME PARTIE - DES 
MOYENS DE LA PROTECTION

Article 70 

1. Dès l'instant de leur élection et pendant toute la durée de leur mandat, les juges à la Cour et les 
membres de la Commission jouiront des immunités qui sont reconnues en Droit international  aux  
agents diplomatiques.  Ils  bénéficieront en outre, pendant la durée de leur mandat,  des privilèges 
diplomatiques nécessaires à l'exercice de leurs fonctions.

2.  Les juges de la Cour et les  membres de la Commission ne pourront,  en aucun moment être 
poursuivis en raison des votes et des opinions émis par eux dans l'exercice de leurs fonctions.

Article 71 

Les fonctions de juge à la Cour ou de membre de la Commission sont incompatibles avec toutes 
autres activités de nature à porter atteinte à l'indépendance ou à l'impartialité des titulaires desdites 
fonctions dans l'exercice de leurs attributions, conformément aux statuts régissant lesdits organes.

Article 72 

Les juges de la Cour et les membres de la Commission reçoivent des émoluments et des frais de 
voyage en rapport avec l'importance et l'indépendance de leurs fonctions et sous la forme et dans les 
conditions  déterminées  par  le  statut  de ces  organes.  Ces  émoluments  et  frais  de  voyage seront 
inscrits au programme-budget de l'Organisation des Etats Américains, lequel prévoira en outre les 
dépenses de la Cour et de son greffe. A ces fins, la Cour élaborera un projet de programme-budget et  
le soumettra à l'approbation de l'Assemblée générale par le truchement du Secrétariat général. Celui-
ci ne pourra pas y apporter de modifications.

Article 73 

Il  appartient  à  l'Assemblée générale  de l'Organisation  de décider seulement sur la requête de la 
Commission ou de la Cour, selon le cas, des sanctions à appliquer aux membres de la Commission ou 
aux juges de la Cour lorsque lesdits membres ou juges les auront encourues dans les cas prévus par 
les statuts de leurs organes respectifs. Les décisions seront adoptées à la majorité des deux tiers des 
Etats membres si elles concernent les membres de la Commission, et, en outre, à la majorité des deux  
tiers des Etats parties à la Convention, si elles se rapportent aux juges de la Cour.
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TROISIEME PARTIE - DISPOSITIONS GENERALES ET TRANSITOIRES  
CHAPITRE  X  -  SIGNATURE,  RATIFICATION,  RESERVE,  AMENDEMENT,  PROTOCOLE  ET 
DENONCIATION

Article 74 

1. La présente Convention est ouverte à la signature et à la ratification ou à l'adhésion de tout Etat  
membre de l'Organisation des Etats Américains.

2.  La  ratification  de  la  présente  Convention  ou l'adhésion à celle-ci  s'effectue  par  le  dépôt  d'un 
instrument de ratification ou d'adhésion au Secrétariat général de l'Organisation des Etats Américains.  
La  Convention  entre  en  vigueur  dès  que  onze  Etats  ont  déposé  leurs  instruments  respectifs  de 
ratification ou d'adhésion. En ce qui concerne tout autre Etat qui la ratifie ou y adhère ultérieurement,  
la Convention entre en vigueur à la date du dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion.

3. Le Secrétaire général informera tous les Etats membres de l'Organisation de l'entrée en vigueur de  
la Convention.

Article 75 

Des réserves ne peuvent être faites sur la présente Convention qu'en conformité des dispositions de la 
Convention de Vienne sur le Droit des Traités souscrite le 23 mai 1969.

Article 76 

1. Tout Etat partie, directement, et la Commission ou la Cour par l'intermédiaire du Secrétaire général, 
peuvent soumettre à l'examen de l'Assemblée générale une proposition d'amendement à la présente 
Convention.

2. Les amendements entrent en vigueur en ce qui concerne les Etats les ayant ratifiés à la date du  
dépôt de l'instrument de ratification du pays qui donne la majorité des deux tiers des Etats parties à la 
présente Convention.  En ce qui concerne les autres Etats  parties, les amendements entreront en 
vigueur à la date du dépôt de leurs instruments respectifs de ratification.

Article 77 

1. En vertu de l'article 31, tout Etat partie et la Commission pourront soumettre à la considération des  
Etats  parties  réunis  à  l'occasion  de  l'Assemblée  générale,  des  projets  de  protocoles  additionnels 
relatifs à la présente Convention, dans le but d'introduire d'une manière progressive dans le régime de 
protection établi par celle-ci d'autres droits et libertés.

2. Chaque protocole fixera les modalités de son entrée en vigueur, et ne produira ses effets qu'à 
l'égard des Etats qui y sont parties.

Article 78 

1. Les Etats parties peuvent dénoncer la présente Convention à l'expiration d'un délai de cinq ans à  
partir de la date de son entrée en vigueur, moyennant un préavis d'un an, adressé au Secrétaire 
général de l'Organisation, qui doit en informer les autres Etats parties.

2. Cette dénonciation ne déliera par l'Etat partie intéressé des obligations énoncées dans la présente  
Convention en ce qui concerne tout fait pouvant constituer une violation de ces obligations qui aurait 
été commis par ledit Etat antérieurement à la date de la prise d'effet de la dénonciation.
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CHAPITRE XI – DISPOSITIONS TRANSITOIRES

SECTION 1  -  COMMISSION INTERAMERICAINE  DES  DROITS  DE L'HOMME -  du  CHAPITRE  XI  -  
DISPOSITIONS  TRANSITOIRES  -  de  la  TROISIEME  PARTIE  -  DISPOSITIONS  GENERALES  ET  
TRANSITOIRES

Article 79 

Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, le Secrétaire général invitera par écrit chaque Etat 
membre de  l'Organisation  à présenter  dans  un délai  de  quatre-vingt-dix  jours  ses  candidats  aux 
postes de membres de la Commission interaméricaine des Droits de l'Homme. Le Secrétaire général 
dressera la liste alphabétique des candidats proposés et trente jours au moins avant la prochaine 
Assemblée générale, la communiquera aux Etats membres de l'Organisation.

Article 80 

Les membres de la Commission seront élus par l'Assemblée générale au scrutin secret, parmi les  
candidats qui figurent dans la liste visée à l'article 79. Seront déclarés élus les candidats qui auront 
obtenu le plus grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des représentants des Etats  
membres.  Lorsque  l'élection  de  tous  les  membres  de  la  Commission  requiert  plusieurs  tours  de 
scrutin,  les  candidats  qui  auront  recueilli  le  plus  petit  nombre  de  votes,  seront  éliminés 
successivement, de la manière déterminée par l'Assemblée générale.

SECTION  2  -  COUR  INTERAMERICAINE  DES  DROITS  DE  L'HOMME  -  du  CHAPITRE  XI  -  
DISPOSITIONS  TRANSITOIRES  -  de  la  TROISIEME  PARTIE  -  DISPOSITIONS  GENERALES  ET  
TRANSITOIRES

Article 81 

Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, le Secrétaire général invitera par écrit chaque Etat 
partie à présenter dans un délai de quatre-vingt-dix jours ses candidats aux postes de juge à la Cour 
interaméricaine  des  Droits  de  l'Homme.  Le  Secrétaire  général  dressera  la  liste  alphabétique  des 
candidats  proposés  et,  trente  jours  au  moins  avant  la  prochaine  Assemblée  générale,  la 
communiquera aux Etats parties. 

Article 82 

Les juges de la Cour seront élus par les Etats parties à une séance de l'Assemblée générale, au scrutin 
secret,  parmi les candidats  qui figurent dans la liste visée à l'article  81. Seront déclarés élus les  
candidats qui auront obtenu le plus grand nombre de votes et la majorité absolue des votes des  
représentants des Etats parties. Lorsque l'élection de tous les juges de la Cour requiert plusieurs tours 
de  scrutin,  les  candidats  qui  auront  recueilli  le  plus  petit  nombre  de  votes  seront  éliminés 
successivement de la manière déterminée par les Etats parties. 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION AMÉRICAINE RELATIVE AUX 
DROITS DE L'HOMME TRAITANT DES DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET 

CULTURELS 
« PROTOCOLE DE SAN SALVADOR »

PRÉAMBULE

Les Etats parties à la Convention américaine relative aux droits de l'homme;

Réaffirmant leur propos de consolider sur ce continent, dans le cadre des institutions démocratiques,  
un régime de liberté individuelle et de justice sociale, fondé sur le respect des droits fondamentaux de 
l'homme;

Reconnaissant que les droits fondamentaux de l'homme ne découlent pas de son appartenance à un 
Etat donné, mais reposent sur les attributs de la personne humaine, ce qui leur justifie une protection 
internationale, d'ordre conventionnel, secondant ou complétant celle que procure le droit interne des 
Etats américains;

Considérant l'étroite relation existant entre la pérennité des droits économiques, sociaux et culturels et 
celle des droits civiques et politiques, dans la mesure où ces diverses catégories de droits forment un 
tout indissoluble fondé sur la reconnaissance de la dignité de l'individu et devant donc bénéficier d'une 
protection et d'une promotion permanente pour en assurer le plein respect, sans qu'à aucun moment, 
la violation de certains droits puisse être justifiée au nom de la défense de certains autres;

Conscients des  bienfaits  du  développement  de  la  coopération  entre  les  Etats  et  des  relations 
internationales;

Rappelant que, conformément à la Déclaration universelle des droits de l'homme et à la Convention 
américaine relative aux droits de l'homme, l'idéal d'un être humain libre, affranchi de la peur et de la  
misère, ne pourra se réaliser que si sont réunies les conditions qui permettent à chaque individu de 
jouir autant de ses droits économiques, sociaux et culturels que de ses droits civiques et politiques;

Conscients de ce que, bien que les droits économiques, sociaux et culturels fondamentaux aient été 
reconnus par d'autres instruments internationaux antérieurs,  aussi  bien de portée universelle  que 
régionale, il  est de la plus haute importance qu'ils soient réaffirmés, développés, perfectionnés et  
protégés afin  de consolider,  en Amérique, à partir  du respect intégral  des droits  de l'individu, le  
régime  de  la  démocratie  représentative,  le  droit  des  peuples  au  développement  et  à 
l'autodétermination et au droit de disposer librement de leurs richesses et ressources naturelles;

Considérant que  la  Convention  américaine  relative  aux  droits  de  l'homme  prévoit  que  l'on  peut 
soumettre à l'examen des Etats parties réunis à l'occasion de l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Etats Américains, des projets de protocole additionnels relatifs à ladite Convention, dans le but 
d'introduire d'une manière progressive dans le régime de protection établi par celle-ci d'autres droits  
et libertés;

Sont convenus du protocole additionnel à la Convention américaine relative aux droits de l'homme 
reproduit ci-après et dénommé: "Protocole de San Salvador".

Article 1 - Obligation d'adopter des mesures

Les Etats parties au présent Protocole additionnel à la Convention américaine relative aux droits de 
l'homme s'engagent à adopter les mesures nécessaires, qu'elles soient de nature interne ou qu'elles 
relèvent  de  la  coopération  entre  Etats,  tout  particulièrement  dans  les  domaines  économique  et 
technique, selon les ressources disponibles et compte tenu de leur degré de développement, pour 
parvenir progressivement, et conformément à la législation interne, à assurer le plein exercice des 
droits reconnus dans le présent Protocole.
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Article 2 - Obligation d'adopter des mesures de droit interne

Si l'exercice des droits et libertés visés au présent Protocole n'est pas déjà garanti par des dispositions  
législatives ou autres, les Etats parties s'engagent à adopter avec leurs prescriptions constitutionnelles 
et les dispositions du présent Protocole les mesures législatives ou autres nécessaires pour donner 
effet aux dits droits.

Article 3 - Obligation de non-discrimination

Les Etats parties au présent Protocole s'engagent à garantir l'exercice des droits qui y sont énoncés, 
sans aucune discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, les opinions 
politiques ou autres, l'origine nationale ou sociale, la situation économique, la naissance ou toute 
autre condition sociale.

Article 4 - Inadmissibilité des restrictions

Il  ne peut être admis aucune restriction ou dérogation à l'un quelconque des droits  reconnus ou 
consacrés dans un Etat en vertu de sa législation interne ou de conventions internationales, sous  
prétexte que le présent Protocole ne les reconnaît pas ou les reconnaît à un moindre degré.

Article 5 - Portée des restrictions et limitations

Les Etats parties ne peuvent instituer des restrictions et des limitations à la jouissance et à l'exercice 
des droits définis dans le présent Protocole qu'en vertu de lois édictées pour préserver le bien-être  
général au sein d'une société démocratique et dans la mesure où de telles restrictions ou limitations 
ne vont pas à l'encontre de l'objet et de la raison de ces droits.

Article 6 - Droit au travail

1. Toute personne a droit au travail. Ce droit comprend la possibilité d'obtenir les moyens de mener 
une vie décente et respectable en exerçant une activité licite librement choisie ou acceptée.

2. Les Etats parties s'engagent à adopter les mesures aptes à garantir le plein exercice du droit au  
travail, notamment celles qui concernent la réalisation du plein emploi, l'orientation professionnelle et 
l'exécution de projets de formation technique et professionnelle, notamment ceux qui sont conçus à 
l'intention  des  handicapés.  Les  Etats  parties  s'engagent  aussi  à  exécuter  et  à  renforcer  des 
programmes mettant l'accent sur la famille, et ayant pour objet d'assurer à la femme le plein exercice 
du droit au travail.

Article 7 - Conditions de travail justes, équitables et satisfaisantes

Les  Etats  parties  au présent  Protocole  reconnaissent  que le  droit  au  travail  mentionné à l'article  
précédent, implique que toute personne puisse jouir de ce droit à des conditions justes, équitables et 
favorables, et à cet effet, ces Etats garantissent d'une manière spéciale dans leur législation nationale:

a. Une rémunération qui procure au minimum à tous les travailleurs des conditions de vie décentes et  
respectables pour eux et leurs familles et un salaire juste et égal pour un travail de valeur égale, sans  
distinction aucune;

b. Le droit de tout travailleur de suivre sa vocation et de se consacrer à l'activité qui convient le mieux 
à son attente et de changer d'emploi, conformément à la réglementation nationale considérée;

c. Le droit de tout travailleur d'être promu ou de bénéficier de l'avancement dans leur travail, et, à cet 
effet, il sera tenu compte de ses qualifications, de sa compétence, de sa probité et de la durée de ses  
services;
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d. La sécurité de l'emploi, compte tenu des caractéristiques des industries et des professions et des 
causes légitimes de cessation de services.  En cas de renvoi injustifié, le travailleur a droit à une 
indemnité, à sa réintégration ou à toute autre prestation prévue par la législation nationale;

e. La sécurité et l'hygiène au travail;

f. L'interdiction du travail de nuit ou en milieu insalubre ou nocif aux moins de 18 ans et en général de 
tout travail pouvant mettre en danger leur santé, leur sécurité et leur moralité. La durée de la journée 
de travail des moins de 16 ans devra être assujetti aux dispositions légales régissant la fréquentation 
scolaire obligatoire, et en aucun cas ne peut constituer un empêchement à l'assistance aux cours ou 
être une entrave au bénéfice de l'instruction;

g. La limitation raisonnable des heures de travail journalières et hebdomadaires. Les journées seront 
de moindre durée lorsqu'il s'agit de travaux dangereux et de nuit ou de travaux exécutés dans des 
lieux insalubres;

h. Le repos, la mise à profit du temps libre, les congés payés, ainsi que la rémunération des jours de  
fêtes nationales.

Article 8 - Droits syndicaux

1. Les Etats parties garantissent:

a. Le droit des travailleurs d'organiser des syndicats et de s'affilier à ceux de leur choix pour protéger 
et favoriser leurs intérêts. En vertu de ce droit, les Etats parties permettront aux syndicats de former  
des fédérations et des confédérations nationales, de s'associer à celles qui existent déjà, de constituer  
des organisations syndicales internationales et de s'affilier  à celle de son choix. Les Etats  parties 
permettront également que les syndicats, fédérations et confédérations fonctionnent librement;

b. Le droit de grève.

2. L'exercice des droits énoncés plus haut ne peut faire l'objet que des restrictions prévues par la loi et 
qui constituent les mesures nécessaires, dans une société démocratique, pour sauvegarder l'ordre 
public  et  protéger  la  santé  ou la  moralité  publiques  ainsi  que les  droits  et  libertés  d'autrui.  Les  
membres des forces armées et de la police ainsi  que ceux des autres services publics  essentiels  
exercent ces droits compte tenu des restrictions établies par la loi.

3. Nul ne peut être contraint à appartenir à un syndicat.

Article 9 - Droit à la sécurité sociale

1. Toute personne a droit à la sécurité sociale qui la protège contre les conséquences du chômage, de 
la vieillesse et de l'invalidité qui la rend physiquement ou mentalement incapable d'obtenir les moyens 
de mener une vie décente et respectable.

En cas de mort du bénéficiaire, les prestations de la sécurité sociale sont réversibles sur la tête des 
personnes à charge.

2. Quand il s'agit de personnes membres de la population active, le droit à la sécurité sociale couvre 
au moins les soins médicaux, le versement d'une allocation ou la mise à la retraite en cas d'accident  
de travail ou de maladie professionnelle. La femme au travail a droit à un congé de maternité avant et  
après la naissance des enfants.

Article 10 - Droit à la santé

1. Toute personne a droit à la santé qui est considérée comme le droit de jouir du meilleur état de 
santé physique, mentale et sociale.

2. Afin d'assurer le plein exercice du droit à la santé, les Etats parties s'engagent à reconnaître ce 
droit  comme un  bienfait  public  et  notamment  à  adopter  pour  garantir  l'exercice  de  ce  droit  les 
mesures suivantes:
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a. l'octroi des soins primaires de santé, autrement dit, la mise à la disposition de tous les individus et 
de toutes les familles de la communauté de l'aide médicale essentielle;

b. l'extension des services de santé à tous les individus relevant de la juridiction de l'Etat;

c. l'immunisation complète contre les principales maladies infectieuses;

d. La prophylaxie et le traitement des maladies endémiques, professionnelles et autres;

e. L'information de la population sur la prévention et le traitement des problèmes de santé;

f. La solution des problèmes de santé des groupes à plus haut risque et qui sont plus vulnérables à 
cause de leur pauvreté.

Article 11 - Droit à un environnement salubre

1.  Toute  personne  a  le  droit  de  vivre  dans  un  environnement  salubre  et  de  bénéficier  des 
équipements collectifs essentiels.

2. Les Etats parties encourageront la protection, la préservation et l'amélioration de l'environnement.

Article 12 - Droit à l'alimentation

1. Toute personne a droit à une alimentation adéquate qui lui assure la possibilité d'atteindre son plein 
développement physique et son plein épanouissement affectif et intellectuel.

2.  Dans  le  but  d'assurer  l'exercice  de  ce  droit  et  d'éradiquer  la  malnutrition,  les  Etats  parties  
s'engagent à perfectionner les méthodes de production, d'approvisionnement et de distribution des 
aliments. A cet effet, ils s'engagent à encourager une plus large coopération internationale en appui 
aux politiques nationales concernant ce sujet.

Article 13 - Droit à l'éducation

1. Toute personne a droit à l'éducation.

2.  Les  Etats  parties  au  présent  Protocole  conviennent  que  l'éducation  doit  viser  au  plein 
épanouissement de la personnalité humaine et du sens de sa dignité et renforcer le respect des droits  
de l'homme, le pluralisme, les libertés fondamentales, la justice et la paix. Ils conviennent en outre 
que  l'éducation  doit  mettre  toute  personne  en  mesure  de  jouer  un  rôle  utile  dans  une  société 
démocratique  et  pluraliste  et  de  se  procurer  les  moyens  d'une  vie  décente,  de  favoriser  la 
compréhension, la tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux, ethniques 
ou religieux et promouvoir les activités en faveur du maintien de la paix.

3. Les Etats parties au présent Protocole reconnaissent que pour assurer le plein exercice du droit à  
l'éducation:

a. l'enseignement primaire doit être obligatoire et accessible gratuitement à tous;

b.  l'enseignement  secondaire,  sous  ses  différentes  formes,  y  compris  l'enseignement  secondaire 
technique et  professionnel,  doit  être  généralisé  et  rendu accessible  à  tous  par  tous  les  moyens  
appropriés et notamment par l'instauration progressive de la gratuité;

c. l'enseignement supérieur doit également être rendu accessible à tous en pleine égalité, en fonction 
des capacités de chacun, par tous les moyens appropriés, et notamment par l'instauration progressive 
de la gratuité;

d. l'éducation de base doit être encouragée ou intensifiée, dans toute la mesure du possible, pour les 
personnes  qui  n'auront  pas  bénéficié  de  l'instruction  primaire  ou  n'en  auront  pas  parcouru 
complètement le cycle;

e. des programmes d'éducation spéciale doivent être institués à l'intention des handicapés afin de 
fournir aux personnes souffrant d'un handicap physique ou de déficiences mentales une instruction et 
une formation spéciales.
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4. Conformément à la législation interne des Etats parties, les parents ont le droit de choisir le genre 
d'éducation qui doit être donnée à leurs enfants, à la condition que cette éducation soit conforme aux 
principes énoncés précédemment.

5. Aucune disposition du présent Protocole ne doit être interprétée comme une restriction à la liberté 
des individus et des personnes morales de créer et de diriger des établissements d'enseignement, 
conformément à la législation interne des Etats membres.

Article 14 - Droit aux bienfaits de la culture

1. Les Etats parties au présent Protocole reconnaissent à chacun le droit:

a. de participer à la vie culturelle et artistique de la collectivité;

b. de bénéficier du progrès scientifique et de ses applications;

c.  de bénéficier  de la  protection  des intérêts  moraux et matériels  découlant de toute production 
scientifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur.

2. Les mesures que les Etats parties au présent Protocole prendront en vue d'assurer le plein exercice 
de  ce  droit  devront  comprendre  celles  qui  sont  nécessaires  pour  assurer  la  préservation,  le 
développement et la diffusion de la science, de la culture et de l'art.

3. Les Etats parties au présent Protocole s'engagent à respecter la liberté indispensable à la recherche 
scientifique et aux activités créatrices.

4.  Les  Etats  parties  au  présent  Protocole  reconnaissent  les  bienfaits  qui  doivent  résulter  de  la  
stimulation et du développement de la coopération et des relations internationales dans le domaine de 
la  science,  de  l'art  et  de  la  culture.  Ils  s'engagent  par  conséquent  à  encourager  une plus  large 
coopération internationale en la matière.

Article 15 - Droit à la création d'une famille et à sa protection

1. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et elle doit être protégée par l'Etat qui 
doit veiller à l'amélioration de sa situation matérielle et morale.

2. Toute personne a le droit de créer une famille et exerce ce droit conformément aux dispositions de  
la législation interne pertinente.

3. Les Etats parties, par le présent Protocole, s'engagent à fournir à la cellule familiale une protection 
adéquate, et en particulier à:

a.  apporter  une attention et une assistance spéciales à la mère pendant une période raisonnable 
avant et après la naissance des enfants;

b. garantir une alimentation adéquate aux enfants, aussi bien pendant la période d'allaitement que 
durant l'âge scolaire;

c. adopter des mesures spéciales de protection des adolescents afin d'assurer le plein épanouissement 
de leurs capacités physiques, intellectuelles et morales;

d. mettre en œuvre des programmes spéciaux d'éducation familiale pour contribuer à la création d'un 
environnement stable et stimulant dans lequel les enfants sont sensibilisés à des valeurs telles que la  
compréhension, la solidarité, le respect et la responsabilité et les développent.

Article 16 - Droit des enfants

Tout enfant, quelle que soit sa filiation, a droit de la part de sa famille, de la société et de l'Etat, aux 
mesures de protection qu'exige sa condition de mineur. Tout enfant a le droit de grandir sous la  
protection et la responsabilité de ses parents. Sauf circonstances exceptionnelles reconnues comme 
telles  par la justice,  l'enfant en bas-âge ne peut être séparé de sa mère.  Tout  enfant  a  droit  à  
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l'instruction gratuite et obligatoire, au moins au niveau élémentaire, et a le droit de poursuivre sa 
formation aux degrés plus élevés du système éducatif.

Article 17 - Protection des personnes âgées

Toute personne a droit à une protection spéciale pendant sa vieillesse. En conséquence, les Etats 
parties s'engagent à adopter les mesures nécessaires à la concrétisation de ce droit, et en particulier:

a. à fournir les installations appropriées ainsi que l'alimentation et les soins médicaux spécialisés aux 
personnes d'âge avancé qui en ont besoin et qui ne sont pas en mesure de se les procurer par leurs 
propres moyens;

b. à exécuter des programmes de travail déterminés pour fournir aux personnes âgées la possibilité 
de s'adonner à une activité productive en fonction de leurs aptitudes et en respectant leurs choix ou  
leurs désirs;

c. à encourager la formation d'organisations sociales destinées à améliorer la qualité de la vie des 
personnes âgées.

Article 18 - Protection des handicapés

Toute personne souffrant d'une diminution de ses capacités  physiques ou mentales a le droit  de 
recevoir des soins spéciaux pour que soit assuré le plein épanouissement de sa personnalité. A cette 
fin, les Etats parties s'engagent à adopter les mesures nécessaires, et notamment à:

a.  exécuter  des  programmes  déterminés  destinés  à  mettre  à  la  disposition  des  handicapés  les 
ressources et l'environnement dont ils ont besoin pour atteindre ce but, notamment des programmes 
de travail  adaptés  à leurs  aptitudes et librement acceptés  par  eux ou,  le  cas échéant,  par  leurs 
représentants légaux;

b.  donner  une  formation  spéciale  aux  parents  des  handicapés  afin  de  les  aider  à  résoudre  les 
problèmes de vie en commun et les transformer en agents actifs du développement physique, mental,  
et affectif de ceux-ci;

c.  inclure,  à  titre  prioritaire,  dans  les  plans  d'aménagement  urbain,  la  prise  en considération  de 
solutions des problèmes particuliers de ce groupe;

d. encourager la formation d'organisations sociales dans lesquelles les handicapés peuvent mener une 
vie enrichissante.

Article 19 - Moyens de protection

1. Les Etats parties au présent Protocole s'engagent à présenter, conformément aux dispositions du 
présent article et aux normes pertinentes que devra à cet effet élaborer l'Assemblée générale de 
l'Organisation  des  Etats  Américains,  des  rapports  périodiques  sur  les  mesures  progressives  qu'ils 
auront prises pour assurer le respect des droits consacrés par le présent Protocole.

2.  Tous  les  rapports  sont  présentés  au  Secrétaire  général  de  l'OEA qui  les  transmet  au  Conseil  
économique et social interaméricain et au Conseil interaméricain pour l'éducation,  la science et la 
culture pour qu'ils les examinent à la lumière des dispositions du présent article. Le Secrétaire général  
envoie copie desdits rapports à la Commission interaméricaine des droits de l'homme.

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Etats Américains transmet également aux organismes 
spécialisés du système interaméricain,  dont sont membres les  Etats  parties  au présent Protocole,  
copies des rapports transmis ou des passages pertinents desdits rapports, dans la mesure où ils ont 
trait  à  des  questions  relevant  de  la  compétence  desdits  organismes,  conformément  à  leurs 
instruments constitutifs.

4. Les organismes spécialisés du système interaméricain peuvent présenter au Conseil économique et 
social interaméricain et au Conseil interaméricain pour l'éducation, la science et la culture des rapports 
relatifs à l'exécution des dispositions du présent Protocole dans leur domaine d'activité.
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5.  Les  rapports  annuels  que  présentent  à  l'Assemblée  générale  le  Conseil  économique  et  social  
interaméricain et le Conseil interaméricain pour l'éducation, la science et la culture contiennent un  
résumé des informations reçues des Etats parties au présent Protocole et des organismes spécialisés 
en ce qui concerne les mesures progressives prises afin d'assurer le respect des droits reconnus dans 
ledit Protocole et les recommandations de caractère général qu'ils jugent pertinentes à cet égard.

6. Au cas où les droits établis au paragraphe a de l'article 8 et à l'article 13 ont été violés par une  
action imputable directement à un Etat partie au présent Protocole, cette situation peut donner lieu 
par le recours à la Commission interaméricaine des droits de l'homme et, le cas échéant, à la Cour  
interaméricaine des droits de l'homme, à l'application du système de requêtes individuelles prévu aux 
articles 44 à 51 et 61 à 69 de la Convention américaine relative aux droits de l'homme.

7. Sans préjudice des dispositions du paragraphe précédent, la Commission interaméricaine des droits 
de  l'homme  peut  formuler  les  observations  et  recommandations  qu'elle  juge  pertinentes  sur  la 
situation des droits économiques, sociaux et culturels établis dans le présent Protocole dans la totalité 
ou dans certains des Etats parties, et les inclure dans son rapport annuel à l'Assemblée générale ou 
dans un rapport spécial, si elle le juge plus approprié.

8. Les Conseils et la Commission interaméricaine des droits de l'homme, dans l'exercice des fonctions 
qui leur sont confiées dans le présent article, tiennent compte du caractère progressif de l'entrée en 
vigueur des droits protégés par le présent Protocole.

Article 20 - Réserves

Les Etats parties peuvent formuler des réserves à l'égard de l'une ou plusieurs dispositions spécifiques 
du présent Protocole au moment de l'approuver, de le signer, de le ratifier ou d'y adhérer, à condition 
qu'elles ne soient pas incompatibles avec l'objet et le but du Protocole.

Article 21 - Signature, ratification ou adhésion

Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature et à la ratification ou adhésion de tout Etat partie à la 
Convention américaine relative aux droits de l'homme.

2. La ratification du présent Protocole ou l'adhésion à celui-ci se fera par le dépôt d'un instrument de 
ratification ou d'adhésion au Secrétariat général de l'Organisation des Etats Américains.

3. Le Protocole entrera en vigueur dès que onze Etats auront déposé leurs instruments de ratification 
ou d'adhésion.

4. Le Secrétaire général notifiera à tous les Etats membres de l'Organisation l'entrée en vigueur du 
Protocole.

Article 22 - Incorporation d'autres droits et extension des droits reconnus

1. Tout Etat partie et la Commission interaméricaine des droits de l'homme peuvent soumettre à  
l'examen  des  Etats  parties,  réunis  à  l'occasion  de  l'Assemblée  générale,  des  propositions 
d'amendement afin d'inclure la reconnaissance d'autres droits ou libertés, ou encore d'étendre ou de 
renforcer les droits et libertés reconnus dans le présent Protocole.

2. Les amendements entrent en vigueur pour les Etats qui les ratifient à la date à laquelle est déposé 
l'instrument  de  ratification  pertinent  correspondant  aux  deux  tiers  des  Etats  parties  au  présent 
Protocole. Pour les autres Etats parties, ils entrent en vigueur à la date à laquelle ceux-ci déposent 
leurs instruments de ratification. 
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CONVENTION INTERAMERICAINE POUR LA PREVEVENTION ET LA REPRESSION 
DE LA TORTURE, O.A.S.

Treaty Series N° 67 entrée en vigueur le 28 février 1987

Les Etats américains signataires de la présente Convention, 

Se rappelant que la Convention américaine relative aux droits de l'homme stipule que personne ne 
doit être soumis à la torture ou à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants; 

Réaffirmant que tous les actes de torture et tous les autres traitements ou peines cruels, inhumains 
ou dégradants sont une atteinte à la dignité humaine et une négation des principes consacrés dans la 
Charte de l'Organisation des Etats Américains ainsi que dans la Charte de l'Organisation des Nations 
Unies, et violent les droits de l'homme et les libertés fondamentales proclamés dans la Déclaration  
américaine des droits et devoirs de l'homme ainsi que dans la Déclaration universelle des droits de  
l'homme;

Soulignant que  pour  assurer  l'application  des  règles  pertinentes  énoncées  dans  les  instruments 
universels et régionaux susmentionnés, il est nécessaire d'élaborer une convention interaméricaine qui 
prévienne et réprime la torture;

Réaffirmant leur dessein de renforcer dans le continent américain les conditions qui permettent la 
reconnaissance et le respect de la dignité inhérente de la personne et assurent le plein exercice de ses 
libertés et droits fondamentaux;

Sont convenus de ce qui suit:

Article 1 

Les Etats  parties  s'engagent  à prévenir  et  à réprimer la torture  selon les  termes de la  présente  
Convention.

Article 2 

Aux  effets  de  la  présente  Convention,  on  entend par  torture  tout  acte  par  lequel  sont  infligées 
intentionnellement  à  une  personne  des  peines  ou  souffrances,  physiques  ou  mentales,  aux  fins 
d'enquêtes au criminel ou à toute autre fin, à titre de moyen d'intimidation, de châtiment personnel,  
de mesure préventive ou de peine. On entend également par torture l'application à toute personne de 
méthodes  visant  à  annuler  la  personnalité  de  la  victime ou à  diminuer  sa  capacité  physique ou  
mentale  même  si  ces  méthodes  et  procédés  ne  causent  aucune  douleur  physique  ou  angoisse  
psychique. Ne sont pas couvertes par le concept de torture les peines ou souffrances, physiques ou 
mentales, qui sont uniquement la conséquence de mesures légalement ordonnées ou qui leur sont 
inhérentes, à la condition que les méthodes visées au présent article ne soient pas employées dans 
l'application de ces mesures.

Article 3 

Sont coupables du crime de torture: 

a)  Les  employés  ou  fonctionnaires  publics  qui,  agissant  en  cette  qualité,  ordonnent,  prônent, 
encouragent l'emploi de la torture ou l'utilisent directement, ou n'ont pas empêché son emploi quand 
ils pouvaient le faire.

b) Les personnes qui, à l'instigation des fonctionnaires ou employés publics visés à l'alinéa (a) ci-
dessus  ordonnent,  prônent,  encouragent  l'emploi  de  la  torture,  s'en  font  les  complices  ou y  ont 
recours elles-mêmes directement.
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Article 4 

Le fait d'avoir agi  sur les ordres d'autorités supérieures n'exonère pas de la responsabilité pénale 
attachée à la perpétration du crime de torture.

Article 5 

Ne peut être invoquée ni  admise comme justification du crime de torture l'existence de certaines 
circonstances, telles que l'état de guerre, la menace de guerre, l'état de siège, l'état d'alerte, les 
bouleversements  ou  conflits  intérieurs,  la  suspension  des  garanties  constitutionnelles,  l'instabilité  
politique interne et d'autres crises ou calamités publiques.

Le caractère dangereux du détenu ou du condamné, l'insécurité de la prison ou du pénitencier ne  
peuvent justifier la torture.

Article 6 

Les Etats parties prennent, selon les termes de l'article 1, des mesures efficaces pour prévenir et 
réprimer la torture dans leur juridiction.

Les Etats parties s'assurent que tout acte ou tentative de torture constituent des crimes selon leur 
droit pénal; ils établissent pour les punir des sanctions sévères tenant compte de leur gravité.

Les Etats parties s'engagent également à prendre des mesures efficaces pour prévenir et punir en  
outre d'autres traitements ou peines cruels, inhumains ou dégradants dans leur juridiction.

Article 7 

Les Etats parties prennent les mesures requises pour assurer qu'une attention spéciale est accordée à 
l'interdiction de la torture dans la formation des agents de police et d'autres fonctionnaires chargés de 
la  garde  des  personnes  privées  provisoirement  ou  définitivement  de  leur  liberté,  lors  des 
interrogatoires,  détentions et  arrestations.  Les Etats  parties  prennent  aussi  les  mesures similaires 
requises pour prévenir les traitements ou peines cruels, inhumains ou dégradants.

Article 8 

Les Etats Parties garantissent à toute personne qui prétend avoir été soumise à la torture dans sa 
juridiction, le droit à un examen impartial de la plainte.

Lorsqu'une plainte a été déposée ou qu'il existe des motifs bien fondés de croire qu'un acte de torture 
a  été  commis  dans  leur  juridiction,  les  Etats  parties  garantissent  que leurs  autorités  respectives 
ouvriront d'office et immédiatement une enquête sur la plainte et mettront en mouvement, s'il y a 
lieu, la procédure pénale appropriée.

Lorsque toutes les étapes de la juridiction interne de l'Etat concerné ont été franchies et que les voies 
de recours établies par celui-ci sont épuisées, l'affaire peut être soumise aux instances internationales 
dont la compétence a été acceptée par cet Etat.

Article 9 

Les Etats parties s'engagent à prévoir dans leurs législations nationales des dispositions garantissant 
qu'une compensation adéquate sera versée aux victimes du crime de torture.

Les dispositions du présent article ne portent pas atteinte au droit  à compensation ouvert  par la  
législation nationale en vigueur à la victime ou à d'autres personnes.
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Article 10 

Aucune déclaration obtenue par la torture ne sera admise comme preuve dans une instance, sauf 
contre la ou les personnes accusées d'avoir commis le crime de torture et pour prouver uniquement 
que l'accusé avait obtenu une telle déclaration par ce moyen.

Article 11 

En conformité avec leur législation nationale sur l'extradition et leurs engagements internationaux en 
la matière, les Etats parties prennent les mesures nécessaires pour accorder l'extradition de toute 
personne accusée d'avoir commis le crime de torture ou condamnée pour avoir commis ce crime.

Article 12 

Tout Etat partie prend dans les cas ci-après les mesures nécessaires pour affirmer sa juridiction sur le 
crime décrit dans la présente Convention: 

a) quand le crime de torture a été commis dans sa juridiction; 

b) quand le délinquant présumé est l'un de ses ressortissants; 

c) quand la victime est un ressortissant de cet Etat et que celui-ci le juge approprié.

Tout Etat partie prend en outre les mesures nécessaires pour affirmer sa juridiction sur le crime décrit 
dans  la  présente  Convention  lorsque le  délinquant  présumé se trouve dans  sa juridiction  et que 
l'extradition n'est pas accordée selon les dispositions de l'article 11.

La présente Convention n'exclut pas la juridiction pénale exercée conformément au droit interne.

Article 13 

Le crime visé à l'article 2 est réputé inclus dans les crimes qui donnent lieu à extradition dans tout  
traité  que les Etats  parties ont déjà conclu entre eux. Ces Etats  s'obligent à inclure ce crime au 
nombre des infractions donnant lieu à extradition dans tout traité d'extradition qu'ils concluront entre 
eux à l'avenir. 

Tout Etat partie qui assujettit l'extradition à l'existence d'un traité et qui reçoit d'un autre Etat partie 
auquel il n'est pas lié par un traité une requête d'extradition, peut considérer la présente Convention  
comme la base juridique l'autorisant à accorder  l'extradition en relation avec le crime de torture.  
L'extradition est aussi réglée par les autres conditions définies dans le droit de l'Etat requis. 

Les Etats parties qui n'assujettissent pas l'extradition à l'existence d'un traité conviennent que le crime 
de torture visé dans la présente Convention donne lieu à extradition entre eux, sous réserve des 
conditions définies par le droit de l'Etat requis. 

Lorsqu'il existe des présomptions fondées que la vie de la personne recherchée est en danger, qu'elle 
sera soumise à la torture, à des traitements cruels, inhumains ou dégradants ou qu'elle sera jugée par  
des  tribunaux d'exception  ou ad hoc dans  l'Etat  requérant,  l'extradition  n'est  pas  accordée  et  la 
personne recherchée n'est pas renvoyée.

Article 14 

Quand un  Etat  partie  n'accorde  pas  l'extradition,  il  soumet  l'affaire  à  ses  autorités  compétentes 
comme si le crime avait été commis dans sa juridiction aux fins d'instruction et, le cas échéant, de 
poursuites pénales, dans les conditions définies par sa législation nationale. La décision prise par ces 
autorités est communiquée à l'Etat requérant.
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Article 15 

Les dispositions de la présente Convention ne peuvent pas être interprétées comme une restriction du 
droit d'asile, dans les cas appropriés.

Elles n'auront pas non plus d'incidences sur les obligations des Etats parties en matière d'extradition.

Article 16 

La présente Convention ne porte pas atteinte aux stipulations concernant le crime de torture énoncées 
dans  la  Convention  américaine  relative  aux  droits  de  l'homme,  dans  d'autres  instruments  sur  la 
matière et dans le Statut de la Commission interaméricaine des droits de l'homme.

Article 17 

Les Etats parties s'engagent à faire rapport à la Commission interaméricaine des droits de l'homme 
des mesures législatives,  judiciaires,  administratives et autres qu'ils  adoptent  en application  de la 
présente Convention. 

Dans  la  ligne  de ses attributions,  la Commission  interaméricaine  des droits  de l'homme s'efforce 
d'analyser, dans son rapport annuel, la situation prévalant dans les Etats membres de l'Organisation  
des Etats Américains en ce qui concerne la prévention et la suppression de la torture.

Article 18 

La présente Convention est ouverte à la signature des Etats membres de l'Organisation des Etats 
Américains.

Article 19 

La  présente  Convention  est  sujette  à  ratification.  Les  instruments  de  ratification  seront  déposés 
auprès du Secrétariat général de l'Organisation des Etats Américains.

Article 20 

La  présente  Convention  est  ouverte  à  l'adhésion  de  tout  autre  Etat  américain.  Les  instruments 
d'adhésion seront déposés auprès du Secrétariat général de l'Organisation des Etats Américains.

Article 21 

Tout Etat partie peut formuler des réserves à la présente Convention au moment de l'adopter, de la 
signer, de la ratifier ou d'y adhérer, à la condition que ces réserves ne soient pas incompatibles avec 
l'objet et les fins de la Convention, et portent sur une ou plusieurs dispositions particulières.

Article 22 

La présente Convention entrera en vigueur le  trentième jour à compter  de la  date  de dépôt  du 
deuxième instrument de ratification. A l'égard de tout Etat qui la ratifie ou y adhère après le dépôt du 
deuxième instrument de ratification, elle entrera en vigueur le trentième jour à partir de la date où il  
aura déposé son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 23 

La présente Convention est conclue pour une durée indéfinie, mais tout Etat partie peut la dénoncer.  
L'instrument de dénonciation sera déposé auprès du Secrétariat général de l'Organisation des Etats 
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Américains.  Un  an  après,  à  compter  de  la  date  du  dépôt  de  l'instrument  de  dénonciation,  la 
Convention cessera de produire ses effets à l'égard de l'Etat dénonçant, mais demeurera en vigueur à 
l'égard des autres Etats parties.

Article 24 

L'original  de la présente Convention,  dont les  textes français,  anglais,  espagnol  et portugais  font  
également foi, sera déposé auprès du Secrétariat général de l'Organisation des Etats Américains qui,  
en application de l'article 102 de la Charte de l'Organisation des Nations Unies, en enverra une copie  
certifiée conforme au Secrétariat de cette Organisation aux fins d'enregistrement et de publication. Le 
Secrétariat  général  de  l'Organisation  des  Etats  Américains  notifiera  aux  Etats  membres  de  cette 
Organisation et aux Etats qui auront adhéré à la Convention, les signatures, dépôts d'instruments de, 
d'adhésion et de dénonciation ainsi que les réserves, s'il y en a.
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PROTOCOLE À LA CONVENTION AMÉRICAINE RELATIVE AUX DROITES DE 
L’HOMME TRAITANT DE L’ABOLITION DE LA PEINE DE MORT

PRÉAMBULE

Les États partient au présent protocole,

Considérant :

Que l'article 4 de la Convention américaine relative aux droits de l'homme reconnaît le droit à la vie et 
limite l'application de la peine de mort;

Que toute personne jouit  du droit  inaliénable au respect de sa vie et que ce droit  ne peut être 
suspendu pour aucune raison que ce soit;

Que la tendance dans les Etats américains est favorable à l'abolition de la peine de mort;

Que l'application de la peine de mort a des conséquences irréparables qui empêchent le redressement 
de toute erreur judiciaire et éliminent la possibilité de correction et de rééducation de l'accusé;

Que l'abolition de la peine de mort facilite une protection plus efficace du droit à la vie;

Qu'il est indispensable d'arriver à un accord international qui contribue à l'évolution de la Convention 
américaine relative aux droits de l'homme;

Que des Etats parties à la Convention susmentionnée ont déclaré qu'ils sont résolus à prendre un 
engagement par un accord international, en vue de consolider la pratique de la non-application de la  
peine de mort dans le continent américain,

Sont convenus

de signer le suivant

PROTOCOLE A LA CONVENTION AMERICAINE RELATIVE AUX DROITS DE L'HOMME TRAITANT DE 
L'ABOLITION DE LA PEINE DE MORT

Article 1

Les Etats  parties au présent Protocole n'appliqueront la peine de mort sur leur territoire à aucun 
individu soumis à leur juridiction.

Article 2

1. Aucune réserve n'est admise au présent Protocole. Néanmoins, au moment de la ratification ou de 
l'adhésion, les Etats parties à cet instrument peuvent déclarer qu'ils se réservent le droit d'appliquer la  
peine de mort en temps de guerre tel que défini par le droit international pour des délits très graves  
de caractère militaire.

2. L'Etat partie qui fait une réserve doit communiquer au Secrétaire général de l'Organisation des  
Etats Américains, au moment de la ratification du Protocole ou de l'adhésion à cet instrument, les 
dispositions pertinentes de sa législation nationale applicables en temps de guerre visé au paragraphe 
précédent.

3.  Cet  Etat  partie  notifiera  au  Secrétaire  général  de  l'Organisation  des  Etats  Américains  tout 
commencement ou toute fin d'un état de guerre sur son territoire.
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Article 3

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature et à la ratification ou à l'adhésion de tout Etat partie  
à la Convention américaine relative aux droits de l'homme.

2.  La  ratification  de  ce  Protocole  ou  l'adhésion  à  cet  instrument  est  effectuée  par  le  dépôt  de 
l'instrument de ratification ou d'adhésion auprès du Secrétariat général de l'Organisation des Etats 
Américains.

Article 4

Le présent Protocole entre en vigueur à l'égard des Etats qui le ratifient ou y adhèrent à partir du 
dépôt  de  l'instrument  pertinent  de  ratification  ou  d'adhésion  auprès  du  Secrétariat  général  de 
l'Organisation des Etats Américains.
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CONVENTION INTERAMÉRICAINE SUR LA DISPARITION FORCÉE DES PERSONNES

Les Etats Membres de l'Organisation des Etats Américains,

Présoccupés par la persistance de la disparition forcée des personnes;

Réaffirmant que le véritable sens de la solidarité et du bon voisinage Américains ne peut se concevoir 
qu'en consolidant dans le continent et dans le cadre des institutions démocratiques un régime de 
liberté individuelle et de justice sociale reposant sur le respect des droits fondamentaux de l'homme;

Considérant que la disparition forcée des personnes constitue un affront à la conscience du continent  
et une offense grave et odieuse à la dignité intrinsèque de la personne humaine, et qu'elle contredit  
les principes et buts consacrés dans la Charte de l'Organisation des Etats Américains;

Considérant que  la  disparition  forcée  des  personnes  viole  de  nombreux  droits  essentiels  de  la 
personne humaine qui ne peuvent faire l'objet d'aucunes mesures dérogatoires et sont énoncés dans 
la Convention américaine relative aux droits de l'homme, dans la Déclaration américaine des droits et 
devoirs de l'homme et dans la Déclaration universelle des droits de l'homme;

Rappelant que  la  protection  internationale  des  droits  de  l'homme est  de  nature  conventionnelle, 
secondant ou complétant celle que procure le droit interne, car elle se fonde sur les attributs de la 
personne humaine;

Réaffirmant que la pratique systématique de la disparition forcée des personnes constitue un crime de 
lèse-humanité;

Espérant que la présente Convention contribuera à prévenir, à punir et éliminer la disparition forcée 
des personnes dans le continent et constituera un apport décisif a la protection des droits de l'homme 
et à l'Etat de droit;

Décident d'adopter la présente Convention interaméricain sur la disparition forcée des personnes:

Article I

Les Etats parties à la présente Convention s'engagent:

a. A ne pas pratiquer, à ne pas permettre et à ne pas tolérer la disparition forcée des personnes, 
même pendant les états d'urgence, d'exception ou de suspension des garanties individuelles;

b. A sanctionner, dans le cadre de leur juridiction, ceux qui ont participé au délit de disparition forcée 
des personnes, ou ont tente de le commettre à titre d'auteurs, de complices et de receleurs.

c. A coopérer entre eux pour contribuer par tous les moyens à prévenir, à sanctionner et à éradiquer 
la disparition forcée des personnes;

d. A prendre les mesures législatives, administratives, judiciaires ou autres, nécessaires à l'exécution 
des engagements qu'elles ont contractés dans le cadre de la présente Convention.

Article II

Aux effets de la présente Convention, on entend par disparition forcée des personnes la privation de  
liberté d'une ou de plusieurs personnes sous quelque forme que ce soit, causée par des agents de  
l'Etat ou par des personnes ou des groupes de personnes qui agissent avec l'autorisation, l'appui ou 
l'acquiescement  de  l'Etat,  suivie  du  déni  de  la  reconnaissance  de  cette  privation  de  liberté  ou 
d'information sur le lieu où se trouve cette personne, ce qui, en conséquence, entrave l'exercice des 
recours juridiques et des garanties pertinentes d'une procédure régulière.

Article III

Les Etats parties à la présente Convention s'engagent à adopter, dans le respect de leurs procédures  
constitutionnelles, les mesures législatives nécessaires pour qualifier le délit de disparition forcée des 
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personnes et pour le sanctionner d'une peine appropriée, proportionnelle à son extrême gravité. Ce 
délit est considéré comme continu ou permanent tant que la destination de la victime où le lieu ou elle  
se trouve n'ont pas été déterminés.

Les Etats parties peuvent prévoir des circonstances atténuantes en faveur de ceux qui, bien qu'ayant 
participé à des actes constitutifs de la disparition forcée, auront contribué à la récupération en vie de  
la  victime ou auront  fourni  des  informations  permettant  d'éclaircir  les  circonstances  entourant  la 
disparition forcée d'une personne.

 

Article IV

Les faits constituant la disparition forcée des personnes sont considérés comme un délit dans tous les 
Etats parties à la présente Convention. En conséquence, chaque Etat partie adoptera les mesures 
nécessaires à l'affirmation de sa juridiction sur la cause des cas suivants:

a. la disparition forcée des personnes ou les faits qui constituent la disparition forcée se sont produits 
dans sa juridiction;

b. l'inculpé est un national de cet Etat;

c. la victime est un national de cet Etat et ce dernier le considéré opportun.

Tout Etat partie prendra en outre des mesures pour établir sa juridiction sur le délit décrit dans la 
présente Convention lorsque le délinquant présumé se trouve sur son territoire et qu'il ne prend pas  
les mesures en vue de son extradition.

La présente Convention n'habilite aucun Etat partie à exercer sa compétence sur le territoire d'un 
autre Etat, ni les fonctions réservées exclusivement aux autorités de l'autre Etat partie conformément 
à sa législation interne.

Article V

La  disparition  forcée  des  personnes  n'est  pas  considéré  comme un  délit  politique  aux  effets  de 
l'extradition.

La disparition forcée est considéré comme incluse au nombre des délits qui donnent lieu à l'extradition 
dans tout traité sur l'extradition conclu entre les Etats parties.

Les Etats parties s'engagent à inclure le délit de disparition forcée au nombre des cas qui justifient  
l'extradition dans tout traite sur l'extradition qu'ils souscrivent à l'avenir.

Tout  Etat  partie  qui  assujettit  l'extradition  a l'existence  d'un traite  peut,  s'il  reçoit  une demande 
d'extradition  d'un  autre  Etat  partie  auquel  il  n'est  pas  lié  par  un  traité,  considérer  la  présente 
Convention  comme  la  base  juridique  nécessaire  pour  l'extradition  en  ce  qui  a  trait  au  délit  de 
disparition forcée.

Les Etats parties qui n'assujettissent pas l'extradition à l'existence d'un traité reconnaîtront ce délit 
comme punissable d'extradition, sous réserve des conditions prescrites par les lois de l'Etat requis.

L'extradition sera assujettie aux mêmes conditions prévues dans la Constitution et les autres lois de  
l'Etat requis.

Article VI

Quand un  Etat  partie  n'accorde  pas  l'extradition,  il  soumet  l'affaire  à  ses  autorités  compétentes 
comme si le crime avait été commis dans sa juridiction aux fins d'instruction et, le cas échéant, de 
poursuites pénales, dans les conditions définies par sa législation nationale. La décision prise par ces 
autorités est communiquée à l'Etat requérant.

Article VII
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L'action  pénale  introduite  à  raison de  la  disparition  forcée  des  personnes  et  les  peines  qui  sont 
imposées judiciairement aux auteurs de cet acte ne sont pas sujettes à prescription.

Cependant, devant l'existence d'une norme fondamentale qui empêché l'application des dispositions 
du paragraphe précédent, la période de prescription doit être égale à celle applicable au délit le plus 
grave sanctionné dans la législation interne de l'Etat partie en cause.

Article VIII

N'est pas admise comme circonstance atténuante l'excuse de l'obéissance à des ordres ou instructions 
supérieurs qui obligent, autorisent ou encouragent la disparition forcée. Toute personne qui reçoit de 
tels ordres a le droit et le devoir de ne pas y obéir.

Les  Etats  parties  veillent  à  assurer  que la  formation  du personnel  ou  des  fonctionnaires  publics  
charges de l'application de la loi comprenne l'apprentissage nécessaire au délit de disparition forcée 
des personnes.

Article IX

Les auteurs présumés des faits constitutifs du délit de disparition forcée des personnes peuvent être 
jugés uniquement par les juridictions de droit commun compétentes dans chaque Etat. Aucune autre 
juridiction spéciale ne sera autorisée, notamment la juridiction militaire.

Les faits constitutifs de la disparition forcée ne peuvent pas être réputés commis dans l'exercice des 
fonctions militaires.

Aucun privilège, aucune immunité ni aucune dispense spéciale ne seront accordés dans ces procès, 
sans préjudice des dispositions de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques.

Article X

Aucune circonstance, que ce soit la menace de guerre, l'état de guerre, l'instabilité politique interne ou 
tout autre état d'exception, ne peut être invoquée pour justifier la disparition forcée des personnes. Si 
ces circonstances se présentent cependant, le droit d'utiliser la procédure ou les recours judiciaires 
rapides et efficaces est exercé pour déterminer le lieu de détention des personnes privées de liberté 
ou leur état de santé, ou pour identifier l'autorité qui a ordonne la privation de liberté ou qui l'a  
exécutée.

Pendant le déroulement de ces procédures et l'introduction de ces recours, et conformément au droit 
interne applicable, les fonctionnaires judiciaires compétents bénéficient d'un accès libre et immédiat à 
tous les centres de détention et à chacune de ses dépendances de même qu'à tous lieux où il y a des  
raisons  de  croire  que  la  personne  disparue  peut  se  trouver,  y  compris  ceux  qui  relèvent  de  la 
juridiction militaire.

Article XI

Toute personne privée de liberté doit être gardée dans un centre de détention officiellement reconnu 
comme tel; elle doit comparaître sans retard, conformément à la législation interne respective, devant 
l'autorité judiciaire compétente.

Les Etats parties dressent et tiennent des registres actualises de détenus et, lorsque leur législation 
interne le prescrit, les mettent à la disposition des membres de la famille du détenu, des magistrats,  
des avocats, de toute personne ayant un intérêt légitime ainsi que d'autres autorités.
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Article XII

Les Etats  parties  s'entraident  dans la recherche, l'identification  et la détermination  du lieu où se 
trouvent des mineurs ainsi que leur retour lorsqu'ils ont été transférés à un autre Etat ou qu'ils y ont 
été retenus, par suite de la disparition forcée de leurs parents, de leurs tuteurs ou de leurs gardiens.

Article XIII

Aux effets de la présente Convention, l'examen des pétitions ou communications portées devant la 
Commission interaméricain des droits de l'homme et alléguant la disparition forcée de personnes, est 
assujetti aux procédures prescrites par la Convention américaine relative aux droits de l'homme ainsi  
que par  les  statuts  et règlements de  la  Commission  et de la  Cour interaméricains des droits  de 
l'homme, y compris les normes concernant les mesures conservatoires.

Article XIV

Sans préjudice des dispositions de l'article précédent, lorsque la Commission interaméricain des droits 
de l'homme est saisie d'une pétition ou d'une communication alléguant qu'une disparition forcée aurait 
eu  lieu,  elle  s'adresse  d'urgence,  par  le  truchement  de  son  secrétariat  exécutif  et  en  toute 
confidentialité, au gouvernement concerne pour lui transmettre la pétition ou l'information reçues et 
lui demander de fournir dans les plus brefs délais les renseignements concernant le lieu ou se trouve 
la personne présumée disparue et tout autre renseignement qu'il jugera pertinent, étant entendu que 
cette demande ne préjugera pas de la recevabilité de la pétition.

Article XV

Aucune disposition de la présente Convention ne sera interprétée comme constituant une restriction a 
d'autres traités bilatéraux ou multilatéraux souscrits ou à d'autres accords intervenus entre les parties.

La  présente  Convention  ne  s'appliquera  pas  aux  conflits  armes  Internationaux  régis  par  les 
Conventions de Genève de 1949 et par ses protocoles relatifs a la protection des blessés, des malades 
et des naufrages des forces armées, des prisonniers et des civils en temps de guerre.

Article XVI

La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats membres de l'Organisation des 
Etats Américains.

Article XVII

La présente Convention est sujette à ratification. Les instruments de ratification seront déposes au 
Secrétariat général de l'Organisation des Etats Américains.

Article XVIII

La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout autre Etat. Les instruments d'adhésion seront 
déposes au Secrétariat général de l'Organisation des Etats Américains.

Article XlX

Les Etats peuvent formuler leurs réserves sur la présente Convention au moment de l'approuver, d'y  
souscrire, de la ratifier ou d'y adhérer dans la mesure où ces réserves ne sont pas incompatibles avec 
l'objet et le but de cet instrument et portent sur une ou plusieurs dispositions particulières.
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Article XX

La présente Convention entrera en vigueur pour les Etats qui l'auront ratifiée le trentième jour à partir 
de la date du dépôt du deuxième instrument de ratification.

La Convention entrera en vigueur à l'égard de l'Etat qui l'aura ratifiée ou qui y aura adhéré après le 
dépôt du deuxième instrument de ratification, le trentième jour à partir de la date du dépôt par cet 
Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.

 

Article XXI

La présente Convention est conclue pour une durée indéterminée, cependant n'importe quel Etat peut 
la dénoncer. L'instrument de dénonciation sera dépose au Secrétariat général de l'Organisation des 
Etats Américains. Un an après le dépôt de l'instrument de dénonciation, la Convention cessera de 
produire ses effets à l'égard de l'Etat qui l'a dénoncées et restera en vigueur à l'égard des autres Etats 
parties.

 

Article XXII

L'instrument original de la présente Convention dont les textes français, anglais, espagnol et portugais 
font également foi, est dépose auprès du Secrétariat général de l'Organisation des Etats Américains,  
celui-ci enverra à son tour au Secrétariat de l'Organisation des Nations unies une copie certifiée de cet  
instrument en vue de son enregistrement et de sa publication conformément à l'article 102 de la  
Charte de cette organisation. Le Secrétariat général de l'Organisation des Etats Américains notifiera à 
ses Etats membres ainsi qu'aux Etats qui auront adhéré a la Convention, les signatures, les dépôts 
d'instruments de ratification, d'adhésion ou de dénonciation, ainsi que les réserves qui y auront été 
formulées.

 

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires  soussignés,  dûment autorisés par leurs gouvernements ont 
signé la présente Convention qui sera dénommé "Convention Interaméricaine sur la disparition forcée 
des personnes".

FAIT à Belem Do Para, Brésil, le neuf juin mil neuf cent quatre-vingt-quatorze.
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CONVENTION INTERAMÉRICAINE SUR LA PRÉVENTION, LA SANCTION, ET 
L’ÉLIMINATION DE LA VIOLENCE CONTRE LA FEMME « CONVENTION DE BELÉM 

DO PARÀ »
Les États parties à la présente convention,

Reconnaissant que  le  respect  illimité  des  droits  de  l'homme a  été  consacré  dans  la  Déclaration 
américaine des droits et devoirs de l'homme et dans la Déclaration universelle des droits de l'homme,  
et qu'il a été réaffirmé dans d'autres instruments internationaux et régionaux;

Affirmant que la  violence contre  la  femme constitue  une violation  des droits  de l'homme et des  
libertés fondamentales, en même temps qu'elle impose totalement ou partiellement des restrictions à 
la reconnaissance, la jouissance et l'exercice de ces droits;

Préoccupés par le fait que la violence contre la femme constitue une offense à la dignité humaine et 
est  une  manifestation  des  rapports  de  pouvoir  historiquement  inégaux  entre  les  hommes  et  les 
femmes;

Rappelant la  Déclaration  sur  l'élimination  de  la  violence  contre  la  femme,  adoptée  par  la  vingt-
cinquième Assemblée des délégués de la Commission interaméricaine des femmes, et affirmant que la 
violence contre la femme touche tous les secteurs de la société, quels que soient leur classe sociale,  
leur race ou groupe ethnique, leur niveau de revenus, leur culture, leur âge ou leur religion, et a des 
incidences sur ses bases mêmes;

Convaincus que l'élimination de la violence contre la femme est indispensable à son épanouissement 
individuel et social et à sa participation pleine et égalitaire à toutes les sphères d'activité de la vie;

Convaincus que l'adoption d'une convention visant à prévenir, à sanctionner et à éliminer toutes les 
formes de violence contre la femme dans le cadre de l'Organisation des Etats Américains, contribue de 
manière  constructive  à  la  protection  des  droits  de  la  femme et  à  l'élimination  des  situations  de 
violence qui pourraient l'affecter,

Ont convenu ce qui suit:

CHAPITRE 1 – DÉFINITION ET CHAMP D’APPLICATION 

Article 1

Aux  effets  de  la  présente  Convention,  on  entend  par  violence  contre  la  femme  tout  acte  ou  
comportement  fondé  sur  la  condition  féminine  qui  cause  la  mort,  des  torts  ou  des  souffrances 
physiques, sexuelles ou psychiques à la femme, aussi  bien dans sa vie publique que dans sa vie 
privée.

Article 2

Par violence contre la femme, on entend la violence physique, sexuelle ou psychique:

a. se produisant dans la famille ou dans le ménage ou dans toute autre relation interpersonnelle, que 
l'agresseur ait partage ou non la même résidence que la femme, se manifestant, entre autres, sous 
forme de: viols, mauvais traitements ou sévices sexuels;

b. se produisant dans la communauté, quel qu'en soit l'auteur, et comprenant entre autres, les viols,  
sévices sexuels, tortures, traite des personnes, prostitution forcée, séquestration, harcèlement sexuel 
sur les lieux de travail dans les institutions d'enseignement, de santé ou tout autre lieu; et

c. perpétré ou tolérée par l'Etat où ses agents, ou qu'elle se produise.

561



CODAP Convention interaméricaine sur la prévention, la sanction et l’élimination de la violence contre la femme
« Convention de Belem Do Para »

                                                                                                                                                                                                                                                                                              

CHAPITRE 2 – DROITS PROTÉGÉS

Article 3

La femme a le droit de vivre dans un climat libre de violence, tant dans sa vie publique que dans sa  
vie privée.

Article 4

Toute femme à droit a la reconnaissance, à la jouissance, à l'exercice ainsi qu'à la protection de tous  
les droits et libertés consacrés dans les instruments régionaux et internationaux traitant des droits de 
l'homme. Ces droits comprennent, entre autres:

a. le droit au respect de la vie;

b. le droit à l'intégrité physique, psychique et morale;

c. le droit à la liberté et à la sécurité personnelles;

d. le droit de ne pas être soumise à la torture;

e. le droit au respect de la dignité inhérente à sa personne et à la protection de sa famille;

f. le droit à la protection égale de la loi et devant la loi;

g. le droit à un recours simple et rapide devant les tribunaux compétents en vue de se protéger contre 
les actes qui violent ses droits.

h. le droit à la liberté d'association;

i. le droit à la liberté de professer sa religion et ses croyances dans le cadre de la loi.

j.  le  droit  à  l'égalité  d'accès  aux  fonctions  publiques  de  son  pays  et  de  participer  aux  affaires  
publiques, y compris a la prise de décisions.

Article 5

Toute femme peut exercer librement et pleinement ses droits civils, politiques, économiques, sociaux 
et culturels et se prévaloir de la protection totale des droits consacrés dans les instruments régionaux 
et internationaux relatifs aux droits de l'homme. Les Etats parties reconnaissent que la violence contre 
la femme entrave et annule l'exercice de ces droits.

Article 6

Le droit de la femme de vivre dans un climat libre de violence comprend entre autres:

a. le droit de la femme d'être libre de toutes formes de discrimination,

b. le droit de la femme de recevoir une formation et une éducation dénuée de stéréotypes en matière  
de comportement et de pratiques sociales et culturelles basées sur des concepts d'infériorité ou de 
subordination.

CHAPITRE 3 – OBLIGATIONS DES ETATS

Article 7

Les Etats parties condamnent toutes les formes de violence contre la femme et conviennent d'adopter 
par tous les moyens appropriés et sans délais injustifiés, une politique visant à prévenir, à sanctionner 
et à éliminer la violence; ils s'engagent en outre:
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a. à ne commettre aucun acte de violence et à ne pas pratiquer la violence contre les femmes et à  
s'assurer que les autorités, les fonctionnaires et les agents et institutions respectent cette obligation;

b. à agir avec la diligence voulue pour prévenir la violence contre la femme, mener les enquêtes 
nécessaires et sanctionner les actes de violence exerces contre elle;

c. à incorporer dans leur législation nationale des normes pénales, civiles et administratives ainsi que 
toute autre norme qui s'avère nécessaire pour prévenir, sanctionner, éliminer la violence contre les 
femmes, et à arrêter les mesures administratives pertinentes;

d. à adopter les dispositions d'ordre juridique pour obliger l'auteur des actes de violence à s'abstenir 
de harceler, d'intimider et de menacer la femme, de lui nuire ou de mettre sa vie en danger par 
n'importe quel moyen qui porte atteinte à son intégrité physique ou à ses biens;

e. à prendre toutes les  mesures appropriées,  y compris  celles  d'ordre législatif,  pour modifier  ou 
abroger les lois et règlements en vigueur ou pour modifier les pratiques juridiques ou coutumières qui  
encouragent la persistance ou la tolérance des actes de violence contre la femme;

f. à instituer des procédures juridiques équitables et efficaces à l'intention de la femme qui a été 
l'objet  d'actes  de  violence,  notamment  l'adoption  de  mesures  de  protection,  la  réalisation 
d'instructions opportunes et l'accès effectif a ces procédures;

g. à mettre au point les mécanismes judiciaires et administratifs  nécessaires pour assurer que la 
femme  sujette  à  des  actes  de  violence  soit  effectivement  dédommagée,  qu'elle  reçoive  des 
réparations ou bénéfice d'une compensation par tout autre moyen équitable et efficace;

h.  à  adopter  les  mesures  législatives  ou autres qui  s'avèrent  nécessaires pour  donner  effet  à  la  
présente Convention.

Article 8

Les Etats parties conviennent d'adopter graduellement des mesures spécifiques et notamment des 
programmes ayant pour but:

a. d'encourager la connaissance et le respect du droit de la femme de vivre dans un climat libre de 
toute violence, et le droit de la femme à la protection et au respect de ses droits humains;

b.  de  modifier  les  habitudes  de  comportement  social  et  culturel  des  hommes et  des  femmes,  y 
compris  des  programmes  d'éducation  de  type  classique  et  extrascolaires  a  tous  les  niveaux  du 
processus  d'enseignement,  pour  neutraliser  les  préjudices,  coutumes  et  toutes  autres  pratiques 
basées sur le concept d'infériorité ou de supériorité d'un sexe par rapport à l'autre ou sur des rôles 
stéréotypés de l'homme et de la femme qui légitiment ou exacerbent la violence contre la femme;

c. d'encourager l'éducation et la formation du personnel en matière d'administration de la justice et de 
questions de police, d'autres fonctionnaires chargés de l'application de la loi, ainsi que du personnel  
dont  la  tâche consiste  à  veiller  à  la  mise  en œuvre  de politiques  de prévention,  de  sanction  et 
d'élimination de la violence contre la femme;

d. d'assurer la mise en place des services spécialisés requis pour prêter à la femme ayant été l'objet 
d'actes  de  violence  l'assistance  nécessaire,  par  l'intermédiaire  d'organismes  publics  et  privés, 
notamment pour lui fournir des abris, des services d'orientation à l'intention de la famille tout entière,  
et le cas échéant, des soins et la garde des mineurs affectés;

e. de promouvoir et d'appuyer les programmes d'enseignement public et privé destinés à sensibiliser 
la population aux problèmes liés à la violence exercée contre la femme, aux recours juridiques qui lui  
sont ouverts et aux dédommagements qui doivent lui être versés.

f. d'offrir à la femme qui a subi des actes de violence un accès à des programmes de réadaptation et  
de formation qui lui permette de participer pleinement à la vie publique, privée et sociale;

g. d'encourager les médias à tracer les grandes lignes appelées à contribuer à l'élimination de la  
violence contre la femme sous toutes ses formes et à rehausser le respect de sa dignité.

563



CODAP Convention interaméricaine sur la prévention, la sanction et l’élimination de la violence contre la femme
« Convention de Belem Do Para »

                                                                                                                                                                                                                                                                                              

h. de garantir la conduite d'enquêtes et la compilation de données statistiques et d'autres informations 
concernant les causes,  les conséquences et la fréquence des actes de violence exercés contre la 
femme,  en vue de  faciliter  l'évaluation  de  l'efficacité  des  mesures  de  prévention,  de  sanction  et 
d'élimination de la violence contre la femme, de formuler les changements nécessaires et de les 
mettre en application;

i. de stimuler la coopération internationale en vue d'un échange d'idées et d'expériences et l'exécution 
de programmes visant à protéger les femmes qui ont été l'objet d'actes de violence.

Article 9

En  vue  de  l'adoption  des  mesures  visées  dans  le  présent  chapitre,  les  Etats  parties  tiennent 
spécialement compte de la vulnérabilité de la femme aux actes de violence en raison, entre autres, de 
sa  race  ou  de  son  origine  ethnique,  de  sa  condition  de  migrante,  de  réfugiée  ou  de  personne 
déplacée.

Ils retiendront également les cas où la femme a subi des actes de violence parce qu'elle est enceinte,  
handicapée,  mineure  ou  d'âge  mûr,  ou  parce  qu'elle  se  trouve  dans  une  situation  économique 
défavorable, est touchée par des conflits armés ou est privée de sa liberté.

CHAPITRE 4 – MÉCANISMES INTERAMÉRICAINE DE PROTECTION

Article 10

En vue de protéger le droit de la femme de vivre dans un climat libre de violence, les Etats parties 
s'engagent à inclure dans leurs rapports nationaux à la Commission interaméricaine des femmes des  
renseignements portant d'une part, sur les mesures qui auront été prises pour prévenir et éliminer la 
violence contre la femme et pour aider celle qui a subi des actes de violence, et d'autre part sur les 
difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de ces mesures et sur les facteurs qui contribuent aux  
actes de violence perpétrés contre la femme.

Article 11

Les Etats parties à la présente Convention et la Commission interaméricaine des femmes peuvent 
demander à la Cour interaméricaine des droits de l'homme d'émettre un avis consultatif au sujet de  
l'interprétation de la présente Convention.

Article 12

Toute personne ou groupe de personnes, ou toute entité non gouvernementale légalement reconnue 
dans  un  ou  plusieurs  Etats  membres  de  l'Organisation  peut  déposer  une  pétition  auprès  de  la 
Commission interaméricaine des droits de l'homme contenant des dénonciations ou des plaintes de 
violation de l'article 7 de la présente Convention par un Etat partie. La Commission examinera ces 
plaintes conformément aux normes et procédures établies à cet égard par la Convention américaine 
relative aux droits de l'homme ainsi que par le statut et le règlement de la Commission.

CHAPITRE 4 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

 

Article 13

Aucune disposition de la présente Convention ne sera interprétée comme étant une restriction ou une  
limitation du droit interne des Etats parties qui offre une protection égale ou plus intégrale des droits 
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de la femme et de meilleures garanties de ces droits et assure des mesures de sauvegarde contre les 
actes de violence exercés contre elle.

Article 14

Aucune disposition de la présente Convention ne sera interprétée comme étant une restriction ou une  
limitation  de  la  Convention  américaine  relative  aux  droits  de  l'homme  ou  d'autres  conventions 
internationales en la matière qui offrent une protection égale ou plus intégrale à la femme dans ce  
domaine.

Article 15

La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats membres de l'Organisation des 
Etats Américains.

Article 16

La présente Convention est ouverte à la ratification. Les instruments de ratification seront déposés 
auprès du Secrétariat général de l'Organisation des Etats Américains.

Article 17

La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout autre Etat. Les instruments d'adhésion seront 
déposés auprès du Secrétariat général de l'Organisation des Etats Américains.

Article 18

Tout Etat partie peut formuler des réserves à la présente Convention au moment de son adoption, de 
sa signature, de sa ratification ou de son adhésion, du moment que ces réserves:

a. ne sont pas incompatibles avec l'objet ou le but de la présente Convention;

b. n'ont pas un caractère général et s'appliquent à une ou plusieurs dispositions spécifiques.

Article 19

Tout Etat partie peut, par le truchement de la Commission interaméricaine des femmes, soumettre à 
l'Assemblée générale une proposition d'amendement a la présente Convention.

Les amendements entreront en vigueur à l'égard des Etats qui les ratifient à la date du dépôt de  
l'instrument de ratification  respectif  correspondant  aux deux tiers  des Etats  parties  à  la présente 
Convention. En ce qui concerne les autres Etats parties, les amendements prennent effet à la date du 
dépôt des instruments de ratification respectifs.

Article 20

Lorsqu'un Etat partie compte deux ou plusieurs unités territoriales où différentes législations régissent 
des questions qui font l'objet de la présente Convention, il peut, au moment de la signer, de la ratifier  
où d'y adhérer, déclarer que celle-ci s'appliquera à toutes ses unités territoriales où seulement a l'une 
où plusieurs d'entre elles.

Ces déclarations peuvent être modifiées à tout moment au moyen de déclarations postérieures qui  
indiqueront  expressément  l'unité  ou  les  unités  territoriales  auxquelles  s'applique  la  présente 
Convention. Ces déclarations postérieures seront transmises au Secrétariat général de l'Organisation 
des Etats Américains et prendront effet trente jours à partir de la date de leur réception.
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Article 21

La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour a partir de la date du dépôt du deuxième 
instrument de ratification. La Convention produira ses effets a l'égard de tout autre Etat qui la ratifie 
ou y adhéré, après le dépôt du deuxième instrument de ratification, le trentième jour a compter de la  
date a laquelle cet Etat aura dépose son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 22

Le Secrétaire  général  notifie a tous les Etats  membres de l'Organisation  des Etats  Américains de 
l'entrée en vigueur de la Convention.

Article 23

La Secrétaire général  de l'Organisation des Etats  Américains soumet un rapport annuel aux Etats 
membres  de  l'Organisation  sur  le  statut  de  la  Convention,  y  compris  les  signatures,  dépôts  
d'instruments de ratification, d'adhésion ou déclarations, ainsi que les réserves présentées par les 
Etats parties et, le cas échéant, un rapport sur ces réserves.

Article 24

La présente Convention produit ses effets indéfiniment, mais tout Etat membre pourra la dénoncer par 
le dépôt d'un instrument à ces fins au Secrétariat général de l'Organisation des Etats Américains. La 
Convention cessera de produire ses effets à l'égard de l'Etat qui l'a dénoncé un an à partir de la date 
du dépôt de l'instrument de dénonciation, mais elle demeurera en vigueur à l'égard des autres Etats 
parties.

Article 25

L'instrument original de la présente Convention dont les versions française, anglaise, espagnole et 
portugaise  font  également  foi,  sera  déposé  au  Secrétariat  général  de  l'Organisation  des  Etats 
Américains,  lequel  en  enverra  une  copie  certifiée  au  Secrétariat  des  Nations  Unies  pour 
enregistrement et publication, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements ont 
signé la présente Convention qui sera dénommé "Convention Interaméricaine sur la Prévention, la 
Sanction et L'Elimination de la Violence contre la Femme "Convention de Belém do Para".

FAIT à Belém Do Pará, Brésil, le neuf de juin mil neuf cent quatre-vingt-quatorze.
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